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AVERTISSEMENT 

Les Documents officiels du Conseil économique et social, 1980 comprennent 
les comptes rendus analytiques des Séances plénières - avec les corrections 
apportées à la demande des délégations et toutes autres modifications qu'exigent 
les travaux d'édition -,les Suppléments (n°5 1 à 12) et les L!stes .des délégations. 

Le présent volume contient les comptes rendus analytiques définitifs des 
séances plénières que le Conseil a tenues au cours des sessions suivantes : 

Session d'organisation pour 1980 (New York, 5 et 6 février); 
Pr~mière session ordinaire de 1980 (New York, 8 avril-2 mai); 
Seconde session ordinaire de 1980 (Genève, 3-25 juillet); 
Reprise de la seconde session ordinaire de 1980 (New York, 7 novembre). 

* 
* * 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La mention d'une telle cote signifie qu'il 
s'agit d'un document de l'Organisation. 
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ORDRE DU JOUR 
DE LA SESSION D'ORGANISATION POUR 1980 

adopté par le Conse~l à sa 1re séance, le 5 février 1980 

1. Election des membres du Bureau. 
2. Adoption de l'ordre du jour et questions diverses ayant trait à l'organisation 

des travaux. 
3. Programme de travail de base du Conseil pour 1980 et 1981. 
4. SixièiY'e Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite

ment des délinquants. 
5. Election de membres des organes subsidiaires du Conseil et confirmation de 

la nomination de représentants aux commissions techniques. 
6. Ordre .du jour provisoire de la première session ordinaire de 1980. 

xi 
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E/1980/7 et Add .1 et 2 

E/1980/8 

E/1980/9 et Corr.1 
et 2, Add.1, 
Add.1/Corr.1, 
Add.2 et 3 

E/1980/10 et Add.1 
à3 

E/1980/11 et Corr.1 

E/1980/13 et Corr.l 

E/1980/13/Add.1 

E/1980/14 et Add.1 

E/1980/15 

E/1980/16 

E/1980/17 

E/1980/19 et Add.1 

E/1980/20 et Add.1 
et 2 · 

E/1980/2 i et Corr .1 
et Add.1 à 4 

E/1930/22 

E/1980/23 

E/1980/24 

E/1980/25 

E/1980/30 et Add. l 

E/1980/31 

E/1980/32 et Rev.1 

Titres uu de.n•riptions 

Rapport du Secrétaire général établi conformément à l'alinéa f du para
graphe 18 du Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale 

Deuxième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour 
l'Amérique : rapport du Secrétaire général 

Peine capitale : rapport du Secré.taire général 

Rapport du Secrétaire général établi conformément à l'alinéa e du para
graphe 18 du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale 

Rapport du Secrétaire général sur les problèmes de fiscalité internationale 

Points 
de l'ordre 

dttjottr 

2 

4 

.6 

2 

12 

ObSI!rl'lltions et réfhem·es 

Rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-sixième 
session (4 février-14 mars 1980) 

6 Documents officiels du Con-
seil économique et social, 
1980, Supplément n° 3. 

Idem : additif 6 Ibid., Supplément n° 3A. 

Rapport de la Commission des stupéfiants sur sa vingt-neuvième session 
(11-20 février 1980) 

Rapport de la Commission de la condition de la femme sur sa vingt-huitième 
session (25 février-S mars 1980) 

10 Ibid., Supplément n° 4. 

8 Ibid., Supplément nu 5. 

Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les droits de 6 
l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants : rapport du Secré-
taire général 

Etat des ratifications ou adhésions au Pacte international relatif aux droits 5 
économiques, sociaux et culturels et rapports présentés conformément 
aux première et deuxième étapes du programme établi par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1988 (LX) : note du Secrétaire 
général 

Application du Plan d'action de Mar del Plata et mesures complémentai- 13 
res. - Politiques et planification dans le domaine des ressources en eau : 
rapport du Secrétaire générar 

L'administration et les finances publiques aux fins du développement dans 11 
les années 80 : rapport du Secrétaire général 

Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance : note 14 
du Secrétariat 

Résumé analytique des rapports prés1mtés conformément à la résolution 5 
1988 (LX) du Conseil par les Etats ?arties au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et t!ulturels, concernant les droits visés 
aux articles 10 à 12 

Rapport du Conseil d'administration de l'Institut international de recherche 8 
et de formation pour la promotion de la femme sur sa première session 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l'Organisation mon- 5 
diale de la santé présenté conformément à la résolution 1988 (LX) du 
Conseil 

Note du Secrétariat transmettant une partie du rapJY-..t du Groupe spécial 6 
d'experts sur les plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits 
syndicaux en République sud-africaine 

Ordre du jour provisoire annoté de la première session ordinaire de 1980 

Rapport du Groupe de travail spécial sur les aspects sociaux des activités 
de développement entreprises par les Nations Unies 

Résumé du rapport de l'Organe international de coiùtrôle des stupéfiants 
pour 1979 (E/INCB/52) 

9 

10 



ORDRE DU JOUR 
DE LA PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1980 

adopté par le Conseil à ses Je et Se séances, les 8 et 11 avril 1980, 
et révisé à la 12e séance, le 24 avril 1980 

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation. 

2. Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 
3. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe. 
4. Conférence cartographique régionale. 

5. Application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels. 

6. Questions relatives aux droits de l'homme. 

7. Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les droits d~ 
l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants. 

8. Activités destinées à la promotion de la femme; Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développement et paix. 

9. Questions relatives au développement social. 
10. Stupéfiants. 
Il. Administration publique. 

12. Conventions fiscales entre pays développé§ et pays en développement. 

13. Ressources naturelles. 

14. Elections. 
15. Programmes d'assistance humanitaire du Haut Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés en Somalie et dans d'autres pays de la Corne de 
l'Afrique. 

16. Assistance et secours humanitaires au peuple kampuchéen. 
17. Examen de l'ordre du jour provisoire de la seconde session ordinaire de 

1980. 
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ORDRE DU JOUR 
DE LA SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1980 

adopté par le Conseil à sa 24e séance, le 3 juillet 1980 

1. Ouverture de la session. 
2. Adoption rie l'ordre du jour et autres questions d'organisation*. 
3. Examen général de la politique économique et sociale internationale, y 

compris l'évolution régionale et sectorielle. 
4. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe. 
5. Examen approfondi des politiques en matière d'activités opérationnelles 

ayant trait au développement. 
6. Coopération régionale. 
7. Décennie des transports et des communications en Afrique. 
8. Coopération internationale dans le domaine des établissements humains. 
9. Problèmes alimentaires. 

10. La science et la technique au service du développement. 
11. Coopération internationale dans le domaine' de l'environnement. 
12. Sociétés transnationales. 
13. Coopération en matière de développement industriel. 
14. Coopération et coordination internationales dans le cadre du système des 

Nations Unies. 
15. Projet de plan à moyen terme. 
16. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 

aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes 
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies. 

17. Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de 
libération nationale par les institutions et les organismes des Nations Unies. 

18. Exécution du programme de redressement e~ de relèvement à moyen et à 
long terme dans la région soudano-sah~lienne. · 

19. Commerce et développement. 
20. Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
21. Université des Nations Unies. 
22. Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renou

velables. 
23. Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le trai-

tement des délinquants**. 
24. Examen des tendances à long terme du développement économique**. 
25. Nomination de membres du Conseil mondial de l'alimentation**. 
26. Elections**. 

·. * 
* * 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. 

* 
*' * 

*Question examinée également lors de la reprise de la seconde session ordinaire de 1980. 
** Question examinée seulement lors de la reprise de la seconde session ordinaire de 1980. 
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Rapports portés ii l'attention du Conseil : 
Rapport du Secrétaire général sur les utilisations de la mer. 
Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la protection du consommateur. 
Rapports du Corps commun d'inspection. 
Rapport du Comité administratif de coordination sur les dépenses des orga

nismes des Nations Unies au titre des programmes. 
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RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE.- On trouvera énumérés ci-dessous les documents relatifs aux tra
vaux du Conseil en 1980. 

Cotes dt.f dut'lltntnt.r Titres 011 dt!s<·riptlons 

Session «i'organlsation pour 1980 

Pu/nt.f 
dt! /'ordrt! 

du jour 

E/1980/1 Projet de programme de travail de base du Conseil pour 1980 et 1981 3 

E/1980/2 Ordre du jour provisoire annoté de la session d'organisation pour 1980 2 

E/1980/4 et Add.l et 2 Election de membres des organes subsidiaires du Conseil et confirmation 5 
de la nomination de représentants aux commissions techniques : note du 
Secrétaire général 

E/1980/5 Confirmation de la nomination d'un représentant à la Sous-Commission du 5 
trafic illicite des drogues et des problèmes apparentés pour le Proche 
et le Moyen-Orient : note du Secrétaire général 

E/1980/12 Contrôle et limitation de la documentation : distribution des curriculum 5 
vitae des membres des commissions techniques dp Conseil : note du 
Secrétariat 

E/1980/18 Election dè membres de l'Organe international de contrôle des stupéfiants: 5 
note du Secrétariat 

E/1980/INF.I Calendrier des conférences et des réunions pour 1980: note du Secrétariat 2 

E/1980/INF.2 

E/1980/INF.3 

E/1980/INF .4 

Liste des organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil économique et social en 1979 

Résolutions et décisions de l'Assemblée générale et du Conseil économique 
et social concernant le calendrier des conférences et la documentation : 
note du Secrétariat 

Liste des représentants à la session d'organisation pour 1980 

E/1980/L.l et Corr.l Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le trai-
tem~nt des délinquants : note du Secrétaire général · 

E/1980/L.II et Add.l Président du Conseil: projets de décision 

E/1980/L.I2 Projet d'ordre du jour provisoire de la première session ordinaire de 1980 

E/1980/SR.l et 2 Comptes rendus analytiques provisoires des 1re et 2e séances plénières tenues 

E/1978/8 et Add.l 
à 28 

E/1979/14/Add.l 

E/1979/1 02 et Corr .1 

E/1979/102/Add.l 

E/1980/6 et Add.l 
à 13 et 15 

par le Conseil lors de sa session d'organisation pour 1980 

Première session ordinaire de 1980 

Rapports présentés conformément à la résolution 1988 (LX) du Conseil par 
les Etats parties au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, concernant les droits visés aux articles 6 à 9 

Résumé analytique des rapports présentés conformément à la résolution 
1988 (LX) du Conseil par les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, concernant les droits visés 
aux articles 6 à 9 

Institut Jatino-américain de planification économique et sociale : rapport du 
Corps commun d'inspection (JIU/REP/79/3) · 

Observations du Secrétaire général sur le rapport (JIU/REP/79/3) 

Examen des rapports présentés conformément à la résolution 1988 (LX) 
du Conseil par les Etats parties au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, concernant les droits visés aux arti
cles 10 à 12 : note du Secrétaire général 

xv 

4 
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6 

5 

5 

Obstfl'tltion.f et référt!nct!s 

Le texte définitif des 
comptes rendus figure 
dans le présent volume. 



Cote.v de.v tllll'tlllll'/1/s 

E/1980/35 

E/1980/37 

E/1980/43 

E/1980/44 

E/1980/45 et Rev.l 

E/1980/47 et Corr.l 

E/1980/48 et Corr.l 

E/1980/49 et Corr.l 

E/1980/50 et Corr .1 

E/1980/51 et Corr.l 

E/1980/52 

E/1980/53 

E/1980/54 

E/1980/55 

E/1980/57 

E/1980/58 

E/1980/60 

E/1980/61 

E/1980/63 

E/1980/69 

E/1980/70 

E/1980/C.l/L.l 

E/1980/C.l/L.2 

E/198.0/C .l/L.3 

E/1980/C.l/L.3/ 
Rev.l 

E/1980/C.l/L.4 et 
Corr.l 

E/1980/C.l/SR.l à 7 
et rectificatif 

E/1980/C.2/L.l 

Répertoire des documents 

Till'<',\' "" dt'.l't'riptlrm.v 

Note du Secrétaire général transmettant le troisième rapport de l'Organi
sation internationale du Travail présenté conformément à la résolution 
1988 (LX) du Conseil 

Rapport du Comité chargé des organisations non gouvernementales 

Lettre, en date du 7 avrill980, adressée au Président du Conseil économique 
et social par le représentant de la Somalie 

Programmes d'assistance humanitaire du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés en Somalie et dans d'autres pays de la Corne 
de l'Afrique : rapport de la mission en Somalie 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation 

Rapport du Deuxième Comité (social) 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Participation d'organisations intergouvernementales aux travaux du Conseil : 
note du Bureau 

Poi/1/.v 
dt• /'ordr<' 

tf11jOIII' 

5 

9 

3 

15 

10 

7 

9 

8 

6 

Rapport du Premier Comité (économique) 13 

Idem 12 

Idem Il 

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de 14 
la femme : note du Secrétaire général 

Lettre, en date du 21 avrill980, adressée au Président du Conseil économique 3 
et social par les représentants de l'Indonésie, de la Malaisie, des Philip
pines, de Singapour et de la Thaïlande 

Rapport du Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application du 5 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

Lettre, en date du 28 avrill980, adressée au Président du Conseil économiaue 16 
et social par le représentant du Viet Nam · 

Note verbale, en date du 30 avril 1980, adressée au Secrétaire général par 16 
le représentant de la P?logne 

Note verbale, en date çlu ter mai 1980,.adressée au Secrétaire général par le 16 
représentant de la Mongolie 

Lettre, en date du ter mai 1980, adressée au Secrétaire général par le repré- 16 
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

Argentine : projet de décision 13 

Algérie, Ghana, Inde, Mexique, Népal, Pakistan, Soudan, Venezuela et Il 
Yougoslavie : projet de résolution' 

Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Nigéria, Pakistan, Royaume- 12 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Zambie : projet de réso
lution 

____ [mêmes auteurs] et Chili : projet de résolution révisé 12 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu C1:1ns 12 
le document E/1980/C.l/L.3 : note du Secrétaire général 

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Premier Comité 
(économique) lors de la première session ordinaire de 1980 

Algérie, Barbade, Mexique, Roumanie, Sénégal, Turquie et Yougoslavie : 
projet de résolution 

7 
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Colt'.! des dm·umeurs 

E/1980/C.2/L.2 

E/1980/C.2/L.3 

E/1980/C.2/L.4 

E/1980/C.2/L.5 

E/1980/C.2/L.6 

E/1980/C.2/L.7 

E/1980/C.2/L.8 

E/1980/C.2/L.9 

E/1980/C.2/L.l0 

E/1980/C.2/SR.1 à 24 
et rectificatif 

E/1980/INF.5 et 
Add.1 et 2 

E/1980/L.2 

E/1980/L.3 

E/1980/L.4 

E/1980/L.5 

E/1980/L.6 

E/1980/L.7 

E/1980/L.8 

E/1980/L.9 

E/1980/L.lO 

E/1980/L.13 

E/1980/L.l4 et Add.l 
et 2 et Add.2/Corr.1 

E/1980/L.15 

E/l980/L.l6 

E/1980/L.17 et Add.l 

E/1980/L.18 

Titrt'.l ou dt'.lrriptiml.\' 

Algérie, Equateur, Ghana, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Lesotho, Mexique, Népal, Pakistan, Philippines, Roumanie, Sénégal, 
Turquie, Venezuela, Yougoslavie et Zambie: projet de résolution 

Argentine, Bahamas, Barbade, Brésil, Chili, Equateur, Mexique, Répu
blique dominicaine, Trinité-et-Tobago et Venezuela : amendements au 
projet de résolution X contenu dans le document E/1980/15 

Etats-Unis d'Amérique : amendements au projet de résolution X contenu 
dans le document E/1980/15 

Etats-Unis d'Amérique, Malte et Népal : projet de résolution 

Etats-Unis d'Amérique, Inde, Nigéria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et Trinité-et-Tobago : projet de résolution 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans 
le document E/1980/C.2/L.5 : note du Secrétaire général 

Algérie, Ghana, Inde, Nigéria, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, 
Yougoslavie et Zambie : projet de résolution 

Danemark, Finlande, Norvège et Suède : projet de décision 

Algérie, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Italie, Pays-Bas, Roumanie et 
Yougoslavie : projet de résolution 

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Deuxième Comité 
(social) lors de la première session ordinaire de 1980 

Liste des représentants à la première session ordinaire de 1980 

Election de membres des commissions techniques du Conseil : note du 
Secrétaire général 

Présentation de la candidature de sept membres au Comité du programme 
et de la coordination : note du Secrétaire général 

Election de vingt membres de la Commission des établissements humains : 
note du Secrétaire général 

Election de vingt-neuf membres du Comité des ressources naturelles : note 
du Secrétaire général 

Activités destinées à la promotion de la femme; Décennie des Nations Unies 
pour la femme : égalité, développement et paix : n'lte du Secrétariat 

Election de dix-huit membres de la Commission des sociétés transnatio
nales : note du Secrétaire général 

Election de dix membres du Conseil d'adminktration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance : note du Secrétaire général 

Election de seize membres du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement : note du Secrétaire général 

Election de cinq ~embres du Comité des politiques et programme d'aide 
alimentaire : note du Secrétaire général 

Organisation des travaux de la session : note <lu Bureau 

Incidences sur le budget-programme des projets de résolution IV et X con
tenus dans le document E/1980/15 : note du Secrétaire général 

Stupéfiants : note du Secrétaire général 

Calendrier des conférences et des réunions : note du Secrétariat 

Rapport du Groupe de travail officieux à composition non limitée sur le 
point 8 de l'ordre du jour · 

Cuba, Ethiopie, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Malawi, Népal, 
Nigéria, Pakistan, Soudan, Yougoslavie ~t Zambie : projet de résolution 

Poillls 
dt• /'m·dn• 
du jour 

9 

8 

8 

9 

8 

9 

6 

6 

9 

14 

14 

14 

14 

8 

14 

14 

14 

14 

8 

JO 

8 

3 
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Cotes des documents 

E/1980/L.18/Rev.1 

E/1980/L.19 

f./l980/L.20 

E/1980/L.21 

E/1980/L.22 

E/1980/L.23 

E/1980/L.23/Rev .1 

E/1980/L.24 

E/1980/L .24/Rev .1 

E/1980/L.25 

E/1980/L.25/Rev .1 

E/1980/L.26 

E/1980/L.27 

E/1980/L.28 

E/1980/L.29 

E/1980/L.30 

E/1980/L.31 

E/1980/L.32 

E/1980/L.33 

E/1980/L.34 

E/1980/L.34/Rev .1 

Répertoire des documents x1x 
----------------------------------------------

Titres ou descriptions 

Paillis 
de l'ordre 

du jour 

----[mêmes auteurs], Algérie, Egypte, Inde, République-Unie de 3 
Tanzanie et Trinité-et-Tobago: proje: de résolution révisé 

Algérie, Bulgarie, Chypre, Cuba, Ethiopie, Ghana, Hongrie, Inde, Jama- 2 
hiriya arabe libyenne, Pakistan, République démocratique allemande, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Somalie, Soudan, Yougoslavie et 
Zambie : projet de résolution 

Argentine, Bahamas, Barbade, Brésil, Chili, Equateur, Espagne, Mexique, 4 
République dominicaine, Trinité-et-Tobago et Venezuela : projet de 
résolution 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans 2 
le document E/1980/L.I9: note du S~crétaire général 

Cuba, Ethiopie, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Malawi, 15 
Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Soudan, VietNam et Zambie: 
projet de résolution · 

Egypte, ·Emirats arabes unis,' Jordanie, Malawi, Maroc, Népal, Pakistan, 15 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Somalie, Soudan et. Zambie: 
projet de résolution 

----[mêmes auteurs], Indonésie, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 19 
Kampuchea démocratique, Singapour et Thaïlande : projet de résolution 
ré~ . 

Djibouti, Emirats arabes unis, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Nigéria, 15 
Pakistan, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Somalie et Soudan : 
projet de résolution 

____ [mêmes auteurs], Egypte, Ethiopie, Indonésie, Italie, Kam- 15 
puchea démocratique, Lesotho et Zambie : projet de résolution révisé 

Emirats arabes unis, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Lesotho, Malawi, 15 
Maroc, Pakistan, République centrafricaine, République-Unie de Tan
zanie, Sénégal, Soudan, Swaziland et Zambie : projet de résolution 

____ [mêmes auteurs], Djibouti, France, Indonésie, Kampucheadémo- 15 
cratique et Kenya : projet de résolution révisé 

Jordanie : amendements au projet de résolution contenu dans le document 2 
E/1980/L.I9 

Incidences sur le budget-prograntme du projet de résolution contenu dans 15 
le document E/1980/L.22 : note du Secrétaire général 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans 4 
le document E/1980/L.20 : note du Secrétaire général 

Argentine, 3résil, Chypre, Emirats arabes unis, Equateur, Etats-Unis 3 
d'Amérique, Ethiopie, Fra~ce, Indonésie, Iraq, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Jordanie, Liban, Maroc, Mexique, Népal, Pakistan, 
Sénégal, Soudan et Yougoslavie : projet de résolution 

Incidences sur le bu<fget-programme du projet de résolution contenu dans 15 
le document E/1980/L.24/Rev .1 : note du Secrétaire général 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans 15 
le document E/1980/L.25/Rev.l: note du·Secrétaire général 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation : note du 
Secrétariat 

Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique, Danemark, France, 16 
Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Malaisie, Népal, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; 
Sénégal, Singapour, Somalie et Thaïlande : projet de résolution 

Allemagne, République fédérale d', Australie, Canada, Equateur, Jamahiriya 5 
arabe libyenne, Jamaïque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et Sénégal : projet de résolution 

[mêmes auteurs], Chypre, Espagne, Finlande, Japon et Suède: 5 
projet de résolution révisé 

Obsen•ut/ons et rifirenus 
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Cotes des doc·uments 

E/1980/L.35 

E/1980/L.36 

E/1980/L.37 

E/1980/L.38 

E/1980/L.39 

E/1980/L.40 

E/1980/NG0/1 et 
Add.l 

E/1980/NG0/2 

E/1980/NG0/3 

E/1980/SR.3 à 23 

E/1980/WG.1/L.l 

E/1980/WG. !/L.2 

E/1980/WG.1/L.3 

E/1980/WG.l/SR.l 
à 21 et rectificatif 

E/RES/1980/INF.1 

A/34/34 

A/35/3/Rev .1 

A/35/6 et c·orr.1 
et Add.l et 2 

A/35/8 

A/35/15 

A/35/16 

Titres ou desc·riptions 

Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, République démocratique 
allemande, République populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques et Viet Nam : projet de 
résolution 

Examen de l'ordre du jour provisoire de la seconde session ordinaire de 
1980 : note du Secrétariat . 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans 
le document E/1980/L.33 : note du Secrétaire général 

Etats-Unis d'Amérique : amendements au projet de résolution VI contenu 
dans le rapport du Deuxième Comité (social) [E/1980/50] 

Australie, Brésil, Japon, Nigéria et Yougoslavie : projet de décision 

Chypre : projet de résolution 

Déclaration présentée par Amnesty International, organisation non gouver
nementale dotée du statut consultatif de la catégorie II 

Déclaration présentée par 1' Association pour les études internationales, 
organisation non gouvernementale inscrite sur la Liste 

Déclaration présentée par l'Association internationale de droit pénal, la 
Société internatkmale de criminologie, organisations non gouvernemen
tales dotées du statut consultatif de la catégorie Il, et la Société interna
tionale de défense sociale, organisation non gouvernementale inscrite sur 
la Liste 

Comptes rendus analytiques provisoires des 3e à 23e séances plénières tenues 
par le Conseil lors de sa première session ordinaire de 1980 . 

Calendrier du Groupe de travail de session pour l'examen des rapports des 
Etats parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels : note du Secrétaliat 

Projet de résolution proposé par le Bureau du Groupe de travail de session 

Projet de rapport du Groupe _de travail de session chargé d'étudier l'appli
cation du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Groupe de travail 
de session chargé de l'application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels lors de la première session ordinaire 
de 1980 

Liste des résolutions et décisions adoptées par le Conseil économique et 
social au cours de sa première session ordinaire de 1980 

Seconde session ordinaire de 1980 

Rapport du Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale 

Rapport du Conseil économique et social pour l'année 1980 

Points 
de l'ordre 

du jour 

16 

17 

16 

8 

8 

8 

6 

2 

9 

5 

5 

5 

Ohser~•ations et référent'es 

Le texte définitif des 
comptes rendus figure 
dans le présent volume. 

Voir E/1980/80 à la fin du 
présent répertoire. 

3 Documents officiels de l'As-
semblée générale, trente
quatrième session, Sup
plément n° 34. 

Ibid., trente-cinquième ses
sion, Supplément n° 3. 

Révisions proposées au plan à moyen terme pour la périodP. 1980-1983 15 Ibid., Supplément n° 6. 

Rapport de la Commission des établissements humains sur les travaux de 8 Ibid., Supplément no 8. 
sa troisième session 

Rapport du Conseil du commerce et du développement 19 Ibid., Supplément no 15. 

Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de sa 13 Ibid., Supplément no 16. 
quatorzième session 



Cotes 1/es dot'IIIII<'IIIS 

A/35/19 

A/35/25 

A/35/31 

A/35/37 

A/35/38 

A/35/39 et Corr.1 

A/35/40 

A/35/43 

A/35/176 

A/35/178 et Add.1 

A/35/224 

A/35/227 

A/35/228 

A/35/231 

A/35/303 

A/S-11/1 

A/S-11/2 

DP/435 

DP/443 

DP/458 

DP/;470 

DP/477 et Corr.1 

DP/484 

E/1980/3 

E/1'980/26 et Corr.1 

E/1980/27 

Répertoire des documents 

Titre.1· 1111 de.H'I'lptitms 

Rapport du Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa sixième 
session 

Rapport du Conseil d'administration du PNUE sur les travaux de sa huitième 
session 

Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies 

Rapport du Comité intergouvernemental de la science et de la technique au 
service du développement sur ses pre:,Jière et deuxième sessions 

Rapport du CPC llUr les travaux de sa vingtième session 

Rapport de la Réunion de haut niveau pour l'examen de la coopération 
tt>chnique entre pays en développement 

Rapport du Comité des droits de l'homme 

Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables relatif aux travaux de 
ses première et deuxième sessions 

Po/liU 
<il' l'ordre 

elu jour 

9 

Il 

21 

10 

14 

5 

20 

22 

Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et 18 
à long terme dans la région soudano-sahélienne : rapport du Secrétaire 
général 

Rapport du Secrétaire général 16 

Examen d'ensemble des orientations des activités opérationnelles du sys- 5 
tème des Nations Unies : note du ·Secrétaire général 

Assistance au peuple palestinien : rapport du Secrétaire général 16 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 4 
catastrophe : rapport du Secrétaire général 

Distribution du revenu dans la nation.- Déséquilibres entre les zones 3 
rurales et urbaines : rapport du Secrétaire général 

Réunion sur l'assistance et les secours humanitaires au peuple kampuchéen : 2 
note du Secrétaire général 

Oh.rtn'llf/clll.f 1'1 rifértlll't,f 

Ibid., Supplément ne, 19. 

Ibid., Supplément n° 25. 

Ibid., Supplément,,, 31. 

Ibid .. Supplément n° 37. 

Ibid., Supplémr!'ft n11 38. 

Ibid., Supplément n" 39. 

Ibid., Supplément n° 40. 

Ibid., Supplément n° 43. 

Rapport du Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale 

3 Ibid., onzième st'Ssion extra-

Rapport du Comité préparatoire de la nouvelle stratégie internationale du 
développement sur ses quatrième et cinquième sessions 

Examen des pratiques actuelles et des propositions en vue de promouvoir 
la participation collective des pays en développement à la détermination 
des priorités des programmes multinationaux ainsi qu'à l'identification 
et au lancement de projets et d'activités au niveau régional : rapport de 
l'Administrateur du PNUD 

Rôle du personnel national qualifié dans le développement social et écono
mique des pays en développement : rapport de l'Administrateur du PNUD 

Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans lit
toral : rapport de l'Administrateur du PNUD 

Le PNUD et le nouvel ordre économique international : raprort de l' Admi
nistrateur du PNUD 

Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources 
naturelles : rapport de l'Administrateur du PNUD 

Volontaires des Nations Unies :rapport de l'Administrateur du PNUD 

Rapport du Comité de la planification du développ.ement sur sa seizième 
session 

Rapport annuel de la CESAP 

Rappor! annuel de la CEA 

ordinaire, Supplément n° 1. 

3 Ibid., Supplément n" 2. 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

3 Documents officiels du Con-
seil économique et social, 
/980, Supplément n" 2. 

6 Ibid., Supplément nu 6. 

6 Ibid., Supplément n" 7. 
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Ctllt'.f .te.f tlllt'lllll<'lll.~ 

E/1980/28 

E/1980/29 

E/1980/33 

E/1980/34 et Add.l 

E/1980/36 

E/1980/38 et Corr.l 

E/1980/39 et Corr.l 

E/1980/40 

E/1980/41 

E/1980/42 

E/1980/42/Rev .1 

E/1980/46 

E/1980/56 

E/1980/59 et Corr.1 

E/1980/62 

E/1980/64 et Add.1 

E/1980/65 et 
Add.l et 2 

E/1980/66 

E/1980/67 

E/1980/68 et Corr.1 

E/1980/71 

E/1980/72 
et Add.1 et 2 
et Add.2/Rev .1 

E/1980/73 

Etdl80/74 

E/1980/75 et Corr.1 

Poim.~ 
de l'ordre 

Titr<'.l' 1111 dt'.l't'l'iplio/1.1' du jour Ohser.•atitms t'.! rifht!lll'l!.l' 

Rapport annuel de la CEE, vol. l 6 Ibid., Supplément n'1 8. 

Rapport annuel de la CEAO sur sa septième session 6 Ibid., Supplément n° 9. 

Résumé de l'Etude sur la situation économique et sociale de l'Asie et du 3 et 6 
Pacifique en 1979 : l'évolution économique en 1978-1979 

Rapport d'ensemble annuel du CAC pour 1979/80 

Rapport intérimaire sur l'application du paragraphe 34 de l'annexe à la réso
lution 32/197 de l'Assemblée générale 

Etude sur l'économie mondiale, 1979-/980 

Effets de l'instabilité monétaire persistante sur les budgets des organismes 
des Nations Unies : exposé du CAC 

14 

5 

3 

14 

Pour le texte in extenso 
de l'Etude, voir publica
tion des Nations Unies, 
numéro de vente: F.80. 
II.F.l. 

Publication des .. Nations 
Unies, numé.-o de vente: 
F.80.II.C.2 

Rapport de la Commission des sociétés transnationales sur sa sixième session 12 Documents officiels du Con-
seil économique et social, 
/980, Supplément nu JO. 

Rapport du Conseil d'administration du FISE 5 Ibid., Supplément 11° JI. 

Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième session 5 Remplacé par E/1980/42/ 
Rev.l. 

Idem 5 Documents officiels du 

Activités interorganisations dans le domaine du développement rural. 
- Nouveaux progrès réalisés et coûts estimatifs : rapport du CAC 

14 

Résumé de l'Etude des conditions éconot"iiques et sociales en Afrique, 1978- 3 et 6 
1979 

Note du Secrétaire général 7 

Résumé de l'évolution récente de la situation économique dans la région de 3 et 6 
laCEE 

Années internationales et anniversaires : rapport du Secrétaire général 

Année mondiale des communications : rapport du Secrétaire général 

14 

14 

Résumé de l'étude de l'évolution de la situation économique et sociale dans 3 et 6 
la région de la CEAO en 1979 

Protection du consommateur : rapport intérimaire du Secrétaire général 14 

Utilisations de la mer : rapport du Se~rétaire général 14 

Conseil économique et 
social, 1980, Supplément 
nu 12. 

Evolution économique de l'Amérique latine en 1979 : texte préliminaire 3 et 6 Pour le texte définitif, voir 

Rapport du Secrétaire général 6 

Ordre du jour provisoire des réunions communes du CPC et du CAC 14 

Rapport du Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire 9 

Rapport d~s Présidents du CPC et du CAC sur les réunions communes des 14 
deux comités 

la première partie de la pu
blication des Nations 
Unies, numéro de vente: 
F.8l.II.G.l. 



Cotrs dl'.f dt1t'lllnrnts 

E/1980/76 

E/1980/76/ Add.l 

E/1980/77 

E/1980/78 

E/1980/79 

E/1980/82 et Add.l 

E/1980/82/ Add .2 

E/1980/83 

E/1980/84 

E/1980/85 

E/1980/86 

E/1980/87 

E/1980/88 

E/1980/89 

E/1980/90 

E/1980/91 

E/1980/92 

E/1980/93 

E/1980/94 

E/1980/95 

E/1980/96 

E/l::J80/97 

E/1980/98 (première 
à troisième parties) 

E/1980/99 (première 
à troisième parties) 

Répertoire des documents 

Titres ou Jr.n·ription.r 

Fichier commun sur les activités de développement. - Organismes des 
Nations Unies, 1978 : note du Secrétariat 

Points 
dr l'ordre 

du jour 

14 

xxUI 

Oh.ren•t/1/on.r t!l riférrnus 

Idem 14 En anglais seulement. 

Rapport du Président du Conseil économique et social sur les consultations 16 
tenues avec le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situatic.m 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

Rapport du Président du Conseil économique et social sur les consultations 17 
tenues avec le Président du Comité spécial contre l'apartheid et le Pré
sident du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés Pour le texte définitif, voir 

Rapport du Corps commun d'inspection sur l'évaluation des activités de 5 
coopération technique du système des Nations Unies ·à Sri Lanka (JIU/ 
REP/79/16) 

Idem : synthèse des observations présentées par les organisme;; rles Nations 5 
Unies sur le rapport (JIU/REP/79/16) 

Question de l'augmentation du nombre des membres du Groupe spécial 2 
d'experts de la coopération internationale en matière fiscale : rapport du 
Secrétaire général 

Demande d'avis consulta~if adressée à la Cour internationale de Justice par 14 
l'OMS : note du Secrétaire général 

Questions relatives aux droits de l'homme : note verbale, en date du 12 mai 
1980, adressée au Secrétaire général par la Mission permanente de la 
République du Malawi auprès de l'ONU 

Participation des organisations intergouvernementales aux travaux du 
Conseil. - Demande présentée par le Centre régional africain de techno-
logie : note du Bureau · · 

Note du Président 

Rapport du Comité chargé des organisations non gouvernementales 

Déclaration prononcée par M. K. K. S. Dadzie, directeur général au déve
loppement et à la coopération économique internationale à la huitième 
séance du Troisième Comité (programme et coordination) du Conseil, le 
14 juillet 1980 

Rapport du Premier Comité (économique) 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Rapport du Troisième Comité (programme et coordination) 

Idem 

2 

2 

2 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 
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CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

SESSION ])'ORGANISATION POUR 1980 

Comptes rendus analytiques des 1re et 2e séances plénières 
tenues au Siège,~ à New York, les 5 et 6 février 1980 

1re séance 
Mardi 5 février 1980, à 11 h 30. 

Président provisoire : M. Henry Van Hien SEKYI (Ghana). 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte 
la session d'organisation pour 1980. Il souhaite la 
bienvenue aux nouveaux membres et, en ce début 
d'une année très importante pour les activités de 
l'Organisation dans le domaine de la coopération éco
nomique et sociale internationale, adresse à toutes les 
délégations ses vœux de succès dans leurs travaux. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bur.eau 

2. M. BHATT (Népal), parlant au nom du Groupe 
des Etats d'Asie, propose d'élire M. Andreas V. Ma
vrommatis (Chypre) au poste de président. 

M. Andreas V. Mavrommatis (Chypre) est élu pré
sident par acclamation. 

M. Mavrommatis (Chypre) prend la présidence. 

3. Le PRÉSIDENT remercie les membres du . 
Conseil de l'honneur qu'ils ont fait à lm-même èt à 
son pays et rend hommage au Président sortant. 

4. La session d'organisation pour 1980 du Conseil se 
tient à un moment où réapparaissent les tensions 
politiques. Cest là un fait très regrettable, car c'est 
en général la situation économique et sociale qui subit 
le contrecoup de la modification des relations 
commerciales et économiques mondiales et de 
l'accroissement des dépenses militaires. Le Conseil 
doit s'efforcer de faire face à cette situation et veiller 
à ce que les activités économiques et sociales de l'Or-

1 

E/1980/SR.1 

ganisation contribuent le plus possible à rétablir une 
atmosphère de paix et de coopération entre toutes les 
nations. L'énorme programme de travail du Conseil 
reflète dans une large mesure l'accroissement du 
nombre et de la complexité des affaires économiques 
et sociales et de celles ayant trait aux droits de 
l'homme dans. le monde. Chaque année, de nouvelles 
questions sont inscrites à l'ordre du jour, et aucune 
des anciennes questions ne disparaît. Le Conseil doit 
toujours avoir à l'esprit sa tâche essentielle, telle 
qu'elle est prévue dans la Charte des Nations Unies, 
qui est d'examiner les principaux problèmes de l'éco
nomie et de la société mondiales et de recommander 
des mesures ·appropriées. Le Président est préoccupé 
par le goulet d'étranglement qui est en train de se 
former lors de l'examen de l'application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et il espère que le Conseil se penchera sur 
cette question. La tâche du Conseil consiste à mettre 
au point pour 1980 et 1981 un programme qui pourra 
être exécuté avec un maximum d'efficacité et servira 
au mieux la coopération internationale. Un certain 
nombre d'événements, tels que l'Année jnternationale 
des personnes handicapées, en 1981, et l'Assemblée 

. mondiale du troisième âge, en 1982, pourront susciter 
l'intérêt des pays du monde entier et rapprocher ies 
peuples des Nations Unies. 

5. Selon l'article 18 de son règlement intérieur, le 
Conseil doit élîre quatre vice-présidents. Le Président 
a été informé que, à l'issue de consultations offici(m
ses au sein des groupes régionaux, la candidature des 
membres suivants était proposée aux postes de yice
présidents pour 1980: M. Dimiter Kostov (Bulgarie), 
~· Enrique Jorge Ros (Argentine) et M. José Luis Xifra 
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de Ocerin (Espagne). Le Groupe des Etats d'Afrique 
annoncera plus tard le nom de son candidat. 

M. Dimiter Kosto\' (Bulgarie), M. Enrique Jorge 
Ros (Argentine) et M. José Luis Xifra de Ocerin (Espa
gne) sont élus vice-présidents par acclamation. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et questions diverses 
ayant trait à l'organisation des travaux (E/1980/2) 

L'ordre du jour est adopté. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseîl 
pour 1980 et 1981 (E/1980/1) 

6. Le PRÉSIDENT propose que, à la suite de la dé
claration liminaire du Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions écono
miques et sociales, le Conseil entende tout commen
taire et proposition d'ordre général que les membres 
pourraient souhaiter faire, puis ait des consultations 
officieuses en vue d'établir, à propos du programme 
de travail pour 1980 et des questions connexes, un 
texte que le Conseil examinera et approuvera formel
lement. 

JI en est ainsi décidé. 

7. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économi
ques et sociales) déclare que le projet de programme 
de travail de base du Conseil pour 1980 et 1981 
(E/1980/1) a été établi conformément. aux articles 
pertinents du règlement intérieur et aux directives 
données au Secrétariat par le Conseil. La principale 
conclusion que l'on peut tirer du programme de tra
vail est que le Conseil fonctionnera en 1980 à l'écart 
des prin.cipaux courants de la définition des politiques 
et de la prise de décisions dans le domaine écono
mique. Le Conseil est en quelque sorte en quête d'un 
rôle, en dépit des efforts qui ont été déployés par 
toutes les délégations dès la hu!tième sessio~ du Con
seil et tout au long des annees 70. M. Cordovez 
rappelle qu'en 1971 le Conseil a adopté un certain 
nombre de décisions concernant des questions d'or
ganisation, notamment les résolutions 1621 (LI) et 
1622 (LI), visant à améliorer les relations entre le 
Conseil et l'Assemblée général~; en 1973, un groupe 
de pays occidentaux et de pays en développement a 
proposé un certain nombre de mesures visant à ratio
naliser les travaux du Conseil, qui ont été adoptées à 
l'unanimité par le Conseil dans sa résolution 1768 
(LIV), et ces idées ont été reprises et développées 
dans les décisions relatives à la restructuration des 
secteurs économique et social du système des Na
tions Unies figurant dans la résolution 32/197 de l'As
semblée générale. En 1979, le Conseil a avoué à l'As
semblée générale qu'il était incapable d'appliquer les 
dispositions de cette résolution. A cet égard, le 
Sous-Secrétaire général appelle l'attention sur la déci
sion 34/453 de l'Assemblée, reproduite en annexe au 
document E/1980/1, à laquelle était jointe un projet de 
résolution contenant un amendement à la Charte des 
Nations Unies tendant à élargir la composition .du· 

Conseil, dernière proposition en date en vue de ren
forcer le rôle et les travaux du Conseil. On peut s'atten
dre que des décisions politiques fondamentales 
soient prises dans le cadre des négociations glo
bales et de la formulation de la nouvelle stratégie 
internationale du développement. Il faut espérer que 
ces décisions définiront clairement les activités futu
res du Conseil. Entre-temps, le Conseil devra procé
der à un examen approfondi de son programme de 
travail. Il doit décider de ce qu'il doit faire des 92 ques
tions ·inscrites au projet de programme de travail 
de base pour 1980 et des 72 documents qu'il a deman
dés, dont 27 sont des rapports émanant d'organes 
intergouvernementaux liés au Conseil. ou d'organes 
subsidiaires du Conseil. 

8. Le Conseil peut examiner trois questions princi
pales. Tout d'abord, il peut chercher comment aider 
efficacement l'Assemblée générale à rationaliser ses 
travaux et à préparer ses débats, compte tenu des dé
cisions qu ·elie a adoptées sur ce sujet. Ainsi, étant 
donné les difficultés rencontrées en 1979 lors de 
l'examen de l'assistance et des secours d'urgence à 
apporter à divers pays, le Conseil peut préparer 
l'examen de cette question en tenant à sa session 
d'été des discussions axées sur les débats qui auront 
lieu lors de la trente-cinquième session de l' Assem
blée générale; il peut également envisager des moyens 
de répartir à l'avenir cette tâche entre le Conseil et 
l'Assemblée générale. En deuxième lieu, le Conseil 
peut examiner certaines questions de fond concernant 
les rapports entre l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées, car il constitue tradition
nellement et de par son mandat la principale voie de 
communication entre elles. En raison de la proliféra
tion d'organes spécialisés dans les questions écono
miques et sociales, le Conseil n'est plus le seul organe 
qui demande l'assistance des insHtutions spécialisées; 
il faudrait donc mettre au point de nouvelles modali
tés concernant ces demandes d'aide et la fourniture 
de l'aide. Il est important d'associer les institutions à 
tous les aspects pertinents des négociations futures. 
Le Conseil pourrait réaliser ces travaux dans le cadre 
de ses discussions sur la coordination. En envisageant 
dè nouvelles procédures, le Comité plénier créé en 
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée gé
nérale pourra étudier les modalités de la participation 
des institutions spécialisées aux travaux des organi
sations dont elles ont une expérience longue et ap
profondie. Troisièmement, en ce qui concerne les tr~
vaux des commissions régionales, le Conseil recevra 
en 1980, pour la première fois, un nouveau type de 
rapport sur la coopération régionale, qui offrira une 
perspective plus large sur les travaux des commis
sions ainsi que sur 1es consultations entre les gouver
nements et les secrétariats. Si l'on veut que les 
commissions régionales continuent à apporter une 
contribution et que les communications entre les or
ganes gouvernementaux et les commissions régiona
les continuent, comme aux premiers· jours de l'Orga
nisation, à être une source d'inspiration, il faudra.. 
concevoir de nouvelles procédures et de nouvelles 
méthodes pour maintenir le dialogue. ·· 

9. Revenant à la question du projet de programme 
de travail de base du Conseil (E/1980/1) et se référant 
à la question 14 (Situation sociale dans le monde) de 
la liste annotée des questions, M. Cordovez rappelle 



tre séance- 5 février 1980 3 

qu'en 1979 le Secrétariat a indiqué aux Deuxième et 
Troisième Commissions de l'Assemblée générale que 
les documents devaient paraître tout à fait au début 
de l'année pour être examinés par le Conseil et a pro
posé que, dans la mesure du possible, ces commis
sions s'efforcent de réduire le nombre de documents 
transmis à l'Assemblée générale par ('intermédiaire 
du Conseil. Etant donné que le rapport du Secrétaire 
général sur les méthodes d'élaboration du rapport sur 
la situation sociale dans le monde et sur l'application 
de la Déclaration sur le progrès e.t le développement 
social, qui a été demandé par la Troisième Com
mission, exige des consultations extensives avec les 
institutions spécialisées, il ne sera pas possible 
d'achever ce document à temps pour qu'il puisse être 
examiné par le Conseil à sa première session. ordi
naire de 1980. Le Secrétaire général souhaite par con
séquent être autorisé à soumettre directement le rap
port à l'Assemblée génér~le. 

10. Compte tenu de la nécessité de réduire le vo
lume de la documentation, M. Cordovez note, à pro
pos de la question 59 de la liste annotée des questions, 
que le septième rapport sur les progrès de la réforme 
agraire doit être présenté conformément à la résolu
tion 1526 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1960. En 1979 a eu l.ieu la Conférence 
mondiale sur la réforme agraire et !~ développement 
rural, et un programme d'action a été adopté qui pré
cise les arrangements institutionnels devant régir son 
application. En outre, une équipe spéciale a été créée, 
qui fait régulièrement rapport au Conseil &ur ses tra
vaux. En conséquence, le Conseil pourra peut-être 
décider de mettre fin à la présentation de ces rapports 
sur la réforme agraire qui ont été demandés près de 
30 ans auparavant. M. Cordovez a été informé par les 
organisations intéressées que, de toute façon, le rap
port ne serait pas prêt en 1980. Si le Conseil adoptait 
une décision en ce sens, il faudrait alors procéder à 
une modification en ce qui concerne la question 60; le 
rapport du Comité administratif de coordination .sur 
l'exercice de plPnification conjointe relatif au 
développement rural pourrait être examinè dans le 
cadre de la question 13 . 

11. En ce qui concerne la question 1 (Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale), 
M. Cordovez rappelle qu'en 1979 le Conseil a décidé 
de créer un groupe de travail plénier pour l'aider à 
évaluer les activités de la Décennie et que, par la 
suite, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
34/24, en annexe à laqueHe figure un programme 
d'activités détaillé à entreprendre au cours du reste 
de la Décennie. Le Conseil souhaitera peut-être exa
miner la question de savoir s'il aura encore besoin de · 
l'aide d'un grou~e de travail plénier. 

'12. M. MAKEYEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, comme il est ressorti des 
débats à la trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale, les crises de l'économie capitaliste ont des 
effets extrêmement néfastes sur le développement 
socio-économique des pays en développement et sa
pent les efforts faits par ces derniers pour surmonter 
leur retard économique et accéder à une indépen
dance économique authentique. En même temps, les 
adversaires de la détente internationale s'emploient à 
accélérer la course aux armements, pratiquent une 
politique de chantage et de menace de recours à la 

force, multiplient leurs violations flagrantes des ac
cords et traités internationaux et leurs ingérences 
dans les affaires intérieures des autres pays et, de 
cette façon, s'efforcent de réduire à néant tout ce qui 
a été réalisé au cours des deux précédentes décennies 
dans le domaine du renforcement de la paix et de la 
compréhension internationales. M. L. 1. Brejnev, se
crétaire général du Comité central du parti commu
niste de l'Union soviétique et président du Présidium 
du Soviet suprême de l'URSS, a récemment déclaré 
que le but commun des peuples du monde entier est 
de surmonter les tensions qui empoisonnent à nou
veau !es relations internationales et d'empêcher les 
forces impérialistes de réduire à néant les progrès de 
la détente. La normalisation de la situation interna
tionale, l'arrêt de la course aux armements et la mise 
en œuvre de mesures pratiques de désarmement vé
ritable sont d'une importance primordiale pour assu
rer la paix et la sécurité dans le monde entier et pour 
accélérer le progrès sodo-économique de tous les 
pays, notamment des pays en développement. A l'in
verse, la restructuration des relations internationales 
sur une base positive aidera à approfondir et à éten
dre la. détente internationale. Faute de réaliser cet 
objectif, les programmes, stratégies et décisions à 
long terme concernant la restructuration des relations 
économiques internationales et les efforts déployés 
pour améliorer la situation socio-économique des 
pays en développement seront voués à l'échec. 
13. Etant donné que le programme de travail du 
Conseil pour 1980 et 1981 est très vaste, il est essen
tiel d'en identifier les aspects les plus importants et 
les plus urgents pour s'y consacrer plus particulière
ment. Au nombre de ces priorités, on peut citer Je 
renforcement de la souveraineté des Etats sur leurs 
ressources naturelles. la lutte contre les effets néfas
tes des activités des sociétés transnationales et l'éla
boration d'un code de conduite pour ces sociétés, la 
mise en œuvre de transformations socio-économiques 
prôgressistes et d'une réforme agraire démocratique, 
le renforcement du secteur public, l'industrialisation 
de l'économie, l'introduction des coopératives dans 
l'agriculture, la formation de personnel national qua
lifié et l'arrêt de l'exode des compétences, l'adoption 
d'une conception unifiée de l'analyse et de la planifi
cation du développement et la mise en œuvre de pré
visions et d'une planification économiques à long 
terme. L'expérience a montré que la solution de ces 
problèmes permettra aux pays en développement de 
surmonter leur retard économique, d'éliminer la faim, 
la pauvreté et l'analphabétisme et de réaliser des pro
grès décisifs dans leur développement économique, 
social et culturel. Le rôle essentiel du Conseil et des 
autres organismes d~s Nations Unies qui s'occupent 
des domaines social et économique doit être d'aider le 
plus possible Ie.s pays en développement à résoudre 
ces problèmes et, en même temps, de promouvoir la 
mise en œuvre des dispositions progressistes de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats•, 
de la Déclaration concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international2 , de la Déclaration 
sur le progrès et le développement dans le domaine 
sociaP et d'autres décisions importantes. Il importe 

1 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale. 
2 Résolution 320l (S-YI) de l'Assemblée générale. 
3 Ré!>olution 2542 (x;• av) de l'Assemblée générale. 
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de ne pas laisser affaiblir la portée an ti-impérialiste et rôle utile et, en {m~·ticulier, favorisé les intérêts des 
anticolonialiste de ces documents; à la trente- pays en dévelopvem~nt. Les efforts déployés pour 
quatrième ses~ion de l'Assemblée générale, les forces améliorer les travaux du Conseil doivent aller de pair 
néo-colonialistes ont essayé de saper la confiance avec ceux visant à améliorer l'organisation des tra-
da~s ces do .. cuments et de minimiser leur importance, vaux de la Quatrième Commission de l'Assemblée 
et Il Y a meme eu quelques pays en développement générale, et il importe de mettre en œuvre la résolu-
prêts à les oublier. tion 1622 (LI) du Conseil. Toutes ces questions doi

vent être étudiées avec soin, et des décisions hâtives 
feraient plus de mal que de bien. 14. L'année qui commence sera une année de 

grande activité dans le domaine économique, et les 
décisions qui seront prises par les divers organes qui 
doivent tenir des réunions en 1980 seront capitales en 
ce qui concerne l'influence de ces derniers sur 
l'orientation des travaux futurs de l'Organisation des 
~ations Unies dans le domaine économique. Il est 
1mportant que le Conseil s'acquitte des tâches qui lui 
ont été confiées par la Charte en tant qu'organe de 
l'Organisation des Nations Unies appelé à jouer un 
rôle de premier plan dans les domaines économique et 
social. Il faut continuer à renforcer le rôle d'organe 
directeur et de coordination du Conseil pour l'ensem
ble des organismes des Nations Unies qui s'occupent 
de questions socio-économiques de façon à augmen
ter l'efficacité du système et à éviter les chevauche
ments, les doubles emplois et les dépenses injustifiées. 
Le Conseil doit constamment veiller à renforcer 
l'efficacité de ses propres travaux et celle des acti
vités de tout le système des Nations Unies dans les 
domaines économique et social. La délégation sovié
tique se déclare à nouveau prête à continuer à partici
per aux débats sur la poursuite dè la restructuration et 
de la rationalisation de ces secteurs et sur le renfor
cement de leur efficacité. La délégation soviétique 
réaffirme, comme elle l'a déclaré à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, que toute 
restructuration doit s'effectuer sur la base d'un con
sensus tenant compte des vues de toutes les parties 
intéressées. Le consensus réalisé au sein du Comité 
spécial de la restructuration des secteurs économique 
et social du système des Nations Unies doit être pré
servé. 

15. La délégation soviétique est elle aussi préoccu
pée par le déclin de l'efficacité du Conseil, déclin qui 
ne tient pas à la composition du Conseil mais à la po
sition de certains pays qui ont depuis longtemps pour 
politique de ne pas tenir compte du Conseil, bien qu'il 
ait la responsabilité principale des activités du -'YS
tème des Nations Unies dans les domaines écono
mi9ue et social. L'expérience montre qu~ la prolifé
ration de nouveaux organes et l'attribution à ces 
derniers de certaines des fonctions du Conseil ne se 
justifient pas. Le problème tient à la position politique, 
inchangée pour l'essentiel, de certains groupes de 
pays. La délégation soviétique estime que, compte 
tenu de la composition actuelle et de son mandat, tels 
qu'ils sont définis dans les Chapitres IX et X de la 
Charte des Nations Unies, le Conseil est parfaitement 
en mesure d'examiner toutes les questions relatives à 
la restructuration ·des relations économiques interna
tionales sur la base de l'égalité, de la justice et de la 
démocratie et de statuer sur ces questions. La délé
gation soviétique ne saurait approuver les proposi
tions visant à éliminer quelques-uns des organes 
subsidiaires du Conseil, tels que la Commission du dé
veloppement social, la Commission de la condition de 
la femme, la Commission des sociétés transnationales 
et le Comité des ressources naturelles, qui ont joué un 

16. La restructuration du Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies n'a pas jusqu'à présent permis 
d'améliorer l'efficacité ni de réduire les dépenses 
injustifiées; au contraire, on a vu apparaître de nou
velles et coûteuses structures bureaucratiques qui ne 
sont pas nécessaires et qui augmentent les chevau
chements et les doubles emplois. La situation en ce 
qui concerne la documentation des sessions des orga
nes de l'Organisation s'est encore détériorée. En 
outre, la restructuration actuelle s'effectue au détri
ment de l'Union soviétique et des autres pays socia
listes qui sont pratiquement privés de la possibilité de 
participer à la mise en œuvre dés décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine écono
mique. La délégation soviétique condamne toutes les 
tentatives d'opposer des obstacles au recrutement et 
à la promotion des ressortissants des pays socialistes 
au Secrétariat. Elle persiste à croire que ce n'est pas 
en créant de nouvelles décisions et de nouveaux pos
tes qu'on renforcera l'efficacité des activités de l'Or
ganisation des Nations Unies dans les domaines 
économique et social mais en utilisant au maximum 
les ressources actuelles dtJ Secrétariat et en répar
tissant les ressources humaines et financières d'une 
façon plus rationnelle et de la manière la plus écono
mique possible. 

17. Le Conseil doit s'intéresser sérieusement à la 
question de l'établissement, en temps voulu, de la do
cumentation pour les sessions des principaux organes 
socio-éc:.onomiques de l'Organisation des Nations 
Unies, en particulier du Conseil lui-même, du Comité 
du programme et de la coordination et des Deuxième 
et Troisième Commissions de l'Assemblée générale. 
Il. est in.admissible que les travaux d'organes tels que 
le Cormté du programme et de la coordination soient 
paralysés du fait du Secrétariat. A la Deuxième 
Commission, la documentation concernant de nom
breuses questions importantes n'a été communiquée 
qu'au cours des derniers jours de la trente-quatrième 
session de l'Assemblée générale. Le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies devrait rendre 
compte d'une façon plus détaillée de la situation en ce 
qui concerne la documentation et prendre des mesu
res administratives contre les chefs de section qui ne 
s'acquittent pas de leurs fonctions. La délégation so
viétique ne voit pas pourquoi il faudrait tram.mettre 
directement à l'Assemblée générale le rapport sur la 
question 14 de la liste annotée des questions, étant 
donné que le Secrétariat a amplement le temps de 
l'établi!' pour la session ordinaire ·du Conseil; elle 
n'approuve pas non plus la suggestion faite à propos 
du septième rapport sur les progrès de la réforme 
agraire. 

18. L\e>:.amen du projet de plan à moyen terme pour 
la période 1980-1983 donnera au Comité du pro
gramme et de la coordination et au Conseil une occa
sion unique de s'acquitter de leur tâche qui est de 
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renforcer la coordination des travaux des organes de 
l'Organisation des Nations Unies elle-même et des 
organismes des Nations Unies et de repérer les acti
vités parallèles et les doubles emplois et de recenser 
les programmes ou éléments de programme dépassés, 
inefficaces ou peu viables; ils seront alors en mesure 
de présenter à l'Assemblée générale des recomman
dations pratiques sur la manière la plus économique 
d'utiliser les ressources humaines et financières de 
l'Organisation des Nations Unies. Il importe que le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ap
plique les décisions pertinentes de l'Assemblée géné
rale et communique d':·!i renseignements complets et 
objectifs. Le document sur ce sujet présenté par le 
Secrétariat en 1979 indiquait que ce dernier ne s'était 
pas acquitté avec tout le sérieux requis du mandat 
important confié par l'Assemblée. 

19. La politique de l'Union soviétique étant d'élargir 
ses activités de coopération sur la base de l'égalité et 
de la démocratie avec tm:s les Etats, indépendam
ment dè leurs systèmes socio-économiques~ l'URSS 
tient constamment compte de la situation spéciale des 
pays en développement dans \'économie mondiale et 
montre qu'elle comprend leurs problèmes et besoins 
spéciaux. De concert avec les pays socialistes et les 
pays en développement, elle fait tout son possible 
pour réaliser des progrès réels dans la restructuration 
des relations économiques internationales sur une 
base juste, égale et démocratique. 
20. M. KAUFMAN (Etats-Unis d'Amérique) dit que, 
sa délégation étant convaincue depuis longtemps qu'il 
faut réduire le nombre des déclarations officielles 
prononcées devant le Conseil, il fera une intervention 
très brève. 
21. La présentation du document E/1980/1 par le 
Secrétariat fait ressortir clairement qu'il est important 
de poursuivre les efforts pour rationaliser l'organisa
tion du Conseil et renforcer l'efficacité de ses métho
des de travail. La délégation des Etats-Unis regrette 
que la seconde session ordinaire de 1979 n'ait pas ac
compli de progrès dans ce domaine. Toutefois, les 
Etats-Unis ont l'intention de continuer à collaborer 
avec d'autres délégations et avec le Secrétariat dans 
la recherche de solutions à cet important problème. 

22. La délégation des Etats-Unis tient à féliciter le 
Secrétariat pour les efforts qu'il a faits pour appliquer 
les résolutions du Conseil relatives au contrôle de la 
documentation. Elle approuve en particulier la propo
sition faite par le Secrétariat au paragraphe 8 du do
cument E/1980/1 tendant à ce que le Conseil exami.ne 
les documents pour déterminer s'il est justifié de con
tinuer à les publier, fasse preuve de modération lors
qu'il. demandera l'établissement de nouveaux docu
ments et contrôle avec soin les requêtes qui auront 
été présentées par ses organes subsidiaires. Il est dif
ficile de déterminer la pertinence des document~ lors 
des sessions d'organisation du Conseil. En con
séquence, la délégation des Etats-Unis demande ins
tamment que les documents soient également exami~ 
nés, pour déterminer si certains ne font pas double 
emploi et s'ils sont bien utiles, au fur et à mesure 
qu'ils seront présentés durant les sessions ordinaires. 
Elle propose également que le personnel du Secréta
riat qui présente de5 documents indique si ces docu
ments reprennent des éléments d'information qui sont 
déjà facilement disponibles. 

23. Dans l'ensemble, la délégation des Etats-Unis 
appuie le programme de travail de base indiqué dans le 
document E/ 1980/1, tout en se réservant le droit de 
demander des modifications si celles-ci se révèlent 
nécessaires ultérieurement. En revanche, elit s'op
pose à ce que la question de l'assistance au peuple 
palestinien figure dans le cadre du point 15 proposé 
de l'ordre du jour de la seconde session ordinaire de 
1980 et du point 13 proposé de l'ordre du jour de la 
seconde session ordinaire de 1981 (Application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées 
et les organismes internationaux associés à l'Organi
sation des Nations Unies), ce qui tend à corroborer 
une notion inexacte du statut de la Palestine. 
24. La délégation des Etats-Unis se réjouit à la pers
pective de collaborer avec d'autres délégations dans 
l'exécution des importantes activités internationales 
se rapportant aux questions économiques qui seront 
entreprises au cours des deux prochaines années. 

25. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) dit qu'il ressort clairement du projet de 
programme du travail de base du Conseil pour 1980 et 

. 1981 quelles sont les grandes questions politiques, 
économiques et sociales à résoudre. Les résultats po
sitifs obtenus au cours de la trente-quatrième session 
de l'Assemblée générale, qui, plus que les précé
dentes, a 'été marquée par la recherche de la paix et 
de la sécurité internationales, constitueront une con
tribution importante et utile pour les travaux du 
Conseil. 

26. La délégation de la République démocratique 
allemande pense, comme la plupart des Etats, que 
seul un climat de paîx, de sécurité, de détente et de 
désarmement permettra de réaliser des progrès dans 
les domaines économique et social. Si l'on ne prend 
pas des mesures énergiques et efficaces en vue de 
mettre fin ·à la course aux armements et de réaliser le 
désarmement, il ne sera pas possible de promouvoir 
le développement économique et social des peuples. 
A l'heure actuelle, les tâches les plus importantes à 
entreprendre en politique internationale consistent à 
mettre fin à la course aux armements et à accomplir 
des progrès véritables dans le domaine du désanne
ment et à libérer ainsi des ressources supplémentaires 
qui pourront être utilisées pour promouvoir le progrès 
économique et social. La protection énergique de la 
paix et la promotion ~u processus de détente sont 
aujourd'hui d'une importance cruciale parce que tous 
les autres problèmes en dépendent. Ce~"i est d'autant 
plus vrai qu'actuellement les milieux. impérialistes in
fluents sont responsab:~~ d'une détérioration sensible 
de la situation internationale. 

27. La délégation de la Républiqt:e démocratique 
allemande est gravement préoccupée par les tentati
ves de ces milieux qui font tout pour forcer l'Organi
sation des Nations Unies à un retour à la "guerre 
froide''. Ces tentatives compromettent la prise de 
nouvelles mesures en vue de réorganiser les relations 
économiques internationales sur une base démocrati
que et font sérieusement douter des succès remportés 
lors de la préparatior. des négociations globales et de 
l'élaboration d'une nouvelle stratégie Ju dévelop
pement, ainsi que de l'heureuse issue de la onzième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale sur les 
questions économiques. Si l'on veut éviter les con-
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séquences fâcheuses de cette politique hasardeuse, il 
faut d'urgence faire résolument échec aux desseins 
des adversaires de la détente. il convient donc de 
tenir davantage compte des relatior.s réciproques 
entre la détente et le désarmement, d'une part, et le 
développement économique et social, de l'autre, et 
d'établir des priorités en conséquence. 
28. Le projet de programme de travail de base pour 
1980 et 1981 constitue une base solide pour les tra
vaux du Conseil. La délégation de la Rép'ublique dé
mocratique allemande est prête à participer à tout 
dialogue constructif en vue d'accroÎtre l'efficacité des 
activités du système des Nations Unies, notamment à 
simplifier la structure du Conseil lui-même. A cet 
égard, elle accorde une grande importance aux dispo
sitions contenues dans le paragraphe 7 de la résolu
tion 34/212 de l'Assemblée générale. L'application de 
cette résolution contribuera à renforcer encore le rôle 
et l'importance du Conseil au sein du système des 
Nations Unies. 
29. Pour ce qui est des projets concernant la révi
sion des dispositions de la Charte des Nations Unies 
dans le cadre de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies, 
la délégation de la Répablique démocratique alle
mande tient à rappeler sa position bien connue, telle 
qu'elle figure dans la Déclaration faite par la BrJ!garie, 
au nom. des Etats socialistes, le 14 décembre 1979 à la 
Deuxiè:me Commbsion de l'Assemblée générale lors de 
l'adoption du texte qui est devenu la décision 34/453 
de i' Assemblée générale. · 

30. Compte tenu des décisions prises à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, le Conseil 
devra accorder une attention particulière aux mesures 
destinées à intensifier la lutte contre Je racisme, la 
discrimination raciale, le colonialisme et l'apartheid. 
En outre, l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels4 devrait 
recevoir la priorité qu'il mérite. Le Conseil doit pour
suivre ses efforts pour restructurer les relations 
économiques internationales sur une base équitable et 
démocratique et décider des mesures concrètes à 
prendre dans ce sens. A cet égard, il doit s'inspirer de 
la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats• et d'autres recommandations progressistes 
adoptées par l'Assemblée générale. Ce faisant, il agi
rait en strk:te conformité avec la résolution 33/193 de 
l'Assemblée générale et avec les décisions adoptées à 
la sixième Conférence de::~·, chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés. 
3L Il s'agit avant tout d'accélérer le processus de 
restructuration des relations économiques interna
tionales sur une base démocratique et de conttibuer à 

4 Pour le texte du Pacte, voir résolution 2200 A (XXI) de l'As
semblée générale, annexe. 

l'élimination de toutes les formes d'exploitation, de 
discrimination et d'inégalité, de se débarrasser des 
séquelles du colonialisme, du néo-colonialisme, de la 
discrimination raciale, de l'occupation et de l'agres
sion et de garantir la p!eine souveraineté des Etats sur 
leurs ressources naturelles et leurs activités écono
miques. Par ailleurs, la question du contrôle des acti
vités des sociétés transnationales doit être examinée 
en priorité. Le Conseil doit poursuivre et développer 
les projets relatifs au rôle du personnel national qua
lifié dans le développement économique et social des 
pays en développement et les tendances à long terme 
du développement économique mondial. Le pro
gramme du ConseH doit faire une large place aux 
principales questions socia!es de développement qui 
permettent aux Etats d'opérer des transformations 
profondes dans l'intérêt de leur population. La délé
gation de la République démocratique allemande 
s'efforcera d'apporter sa contribution constructive à 
la réalisation ~e cet objectif. 
32. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions écono
miques et sociales) dit que, compte tenu de certaines 
observations qui ont été formulées, il tient à préciser 
certains points de sa déclaration antérieure. En ce qui 
concerne le point 1 proposé de l'ordre du jour de la pre
mière session ordinaire (Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale), il convient de rap
peler qu'au paragraphe 2 de sa résolution 1979/3 le 
Conseil a décidé de créer un groupe de travail plénier 
pour l'aider. à évaluer les activités de la Décennie à la 
lumière des dispositions du projet de résolution que le 
Conseil recommandait à l'Assemblée générale 
d'adopter à sa trente-quatrième session. Toutefois, 
l'Assemblée générale a développé et modifié ce projet 
de résolution et a adopté la résolution 34/24, auquel 
est joint en annexe le programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décennie. 
Ce programme prévoit notamment la tenue d'une se~ 
conde conférence pour laquelle le Conseil jouera le 
rôle de comité préparatoire. Compte tenu de ce pro
gramme, M. Cordovez se demande si le Conseil doit 
effectivement créer un groupe de travail plénier, étant 
donné que la question pourrait ~tre examinée en 
séarice plénière et que l'Assemblée générale a précisé 
que le Conseil commencerait à se pencher sur les 
préparatifs de la conférence à sa première session or
dinaire de 1980. 

33. Pour ce qui est de l'observation faite par le re
présentant des Etats-Unis au sujet du point 15 pro
posé de r ordre du jour de la seconde session ordi
naire de 1980 et du point 13 proposé de l'ordre du 
jour de la seconde session ordinaire de 19811 ces deux 
points ont été proposés conformément à la pratique 
suivie habituellement par le Conseil. 

La séance est levée à 12h50. 
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2e séance 
Mercredi 6 févrkr 1980, à 15 h 20. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres dïl Bureau (jin) 

M. Paul John Firmino Lusaka (Zambie) est élu 
vice-président par acclamation. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Sixièrne Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et le traitement des tJélinquants (E/1980/L.1) 

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur une note du Secrétaire général (E/1980/L.1) où fi
gurent plur.;ieurs propositions formulées par le Comité 
pour la prévention du ·~rime et la lutte contre la délin
quance et par le Secrétaire général concernant J'orga
nisation du sixième Congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et le traitement des délin
quants, qui doit se tenir à Caracas du 25 août au 
5 septembre 1980. Il fait remarquer qu'à l'alinéa b du 
paragraphe 7 le premier mot doit êtr.e "Quatre" et 
non pas "Trois". 

2. En l'absence d'objections, il considérera que le 
Conseil approuve les révisions au règlement intérieur 
provisoire des congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants 
qui sont proposées au paragraphe 3 du document 
E/1980/L.1. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/105). 

3. M. SVIRIDOV (Union ~es Républiques socialis
tes soviétiques) déclare qu'il serait préférable d'exa
miner les dispositions à prendre pour le sixième 
·Congrès à la première session ordinaire du Conseil 
plutôt qu'à la session en cours, qui devrait être con
sacrée à des questions d'organisation, et il fait re
marquer que la documentation pertinente n'a été dis
tribuée que récemment. 

4. En ce qui concerne l'alinéa a du p:lragraphe 8 du 
document E/1980/L.1, la délégation soviétique con-. 
te~te que le Secrétaire général soit habilité à con
voquer, à l'occasion du Congrès, des réunions auxi
liaires d'organisations non gouvernementales; c'est à 
ces organisations elies-mêmes qu'il appartient d'en 
décider. L'organisation de c~s réunions par le Se
crétariat ne ·serait conforme ni au règlement intérieur 
des Congrès des Nations Unies pour la prévention élu 
crime et le traitement des délinquants ni aux principes 
établis par le Conseil touchant les relations avec les 
organisations non gouvernementales. 

. 5. En ce qui concerne le paragraphe 9 du document 
E/1980/L.l, la délégation soviétique estime que le 
rapport du sixième Congrès devrait être présenté à 

E/1980/SR.2 

l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Comité 
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance eî. du Conseil, étant donné que ces deux orga
nes sont chargés des préparatifs du Congrès. 

6. M. MUELLER (Secrétaire exécutif du sixième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants) déclare que 
l'obligation de convoquer des congrès pour la pré
vention du crime et le traitement des délinquants in
combe à l'Organisation en vertu de la résolution 415 
(V) de l'Assemblée générale et de l'annexe y relative. 
Conformément à la pratique établie, seules les organi
sations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif auprès du Conseil seront autorisées à se réunir 
à l'occasion du Congrès. Ces réunions auxiliaires se
ront consacrées à l'examen de sujets se rapportant 
aux délibérations du Congrès lui-même. , Tout ce à 
quoi le Secrétariat est tenu, c'est à veiller à ce que 
des salles de conférence soient disponibles. Quant au 
rapport du Congrès, M. Mueller fait remarquer qu'il 
pourra être présenté par l'intermédiaire du Comité 
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance, qui doit se réunir en automne 1980. 

7. Le PRÉSIDENT fait observer que le Conseil 
n'aura peut-être pas assez de temos pour examiner le 
rapport comme il convient lors de ra reprise de sa se
conde session ordinaire. 

8. · M. LAZAREVIé (Yougoslavie) déclare qu'il se
rait plus indiqué que le Conseil examine le rapport du 
Congrès et non pas le Comité, étant donné que le 
Conseil est un organe plus important. L'ordre du jour 
provisoire du Congrès rencontre l'agrément de la dé
légation yougoslave. 

9. M. SVIRIDOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) déclare que sa délégation n'est pas 
totalement satisfaite de l'explication donnée par le 
Secrétaire exécutif. Au paragraphe 8 du document 
E/1980/L.1, il est indîqué que le Secrétaire général a 
l'intention de tenir, à l'occasion du Congrès, des réu
nions auxiliaires d'organisations non gouverne• 
mentales dotées du. statut consultatif auprès du Con
seil. Or, c'est à ces organisations de décider de tenir 
des réunions, si elles le souhaitent. La délégation so
viétique estime que le Secrétaire général n'est pas ha
bilité à adopter de telles mesures. Pour ce qui est du 
rapport du Congrès, M. Sviridov estime qu'il devrait 
être présenté par l'intermédiaire du Conseil à la re
prise de sa seconde session ordi;:~aire. 

10. M. MUELLER (Secrétaire exécutif du sixième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants) déclare que le 
Secrétaire général respectera les vues du Conseil si ce 
dernier estime qu'il d~it se borner à aider les organi-
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sations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif auprès du Conseil à tenir des réunions auxi
liaires. En ce qui concerne le rapport du Congrès, 
M. Mueller déclare que l'Assemblée générale a de
m~ndé que deux parties du rapport, portant sur la 
peme capitale et sur l'application des conclusions et 
de~ résolutio~s per~inentes du cinquième Congrès, lui 
sOient soumtses dtrectement à sa trente-cinquième 
session. Pour le reste du rapport, il n'v aura aucune 
difficulté à le présenter par l'intè'rmédiaire du 
Conseil. 

1.1. M. ~Y~RIDOV (Union des Républiques socia
listes sovtetlques) propose de modifier l'énoncé de 
l'alinéa a du paragraphe 8 du document E/ 1980/L.1 
de manière à indiquer que la tenue de réunions d'or
ganisations non gouvernementales sera décidée con
formément aux principes régissant l'octroi du statut 
consultatif auprès du Conseil. 

12. Le P~~SIDEN~ déclare que le. pa~agraphe 8 
ser 1 remame pour temr compte des obJections du re
prL sentant de l'Union soviétique et qu'on ajoutera le 
membre de phrase "par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social" à la fin du paragraphe 9, étant 
en!endu que seules certaines parties du rapport seront 
presentées conformément aux directives données. 

13. En l'absence d'objections, le Président considé
rera 9u~ le Conseil souhaite approuver l'ordre du jour 
proviSOire et la documentation pour le sixième 
C~mgrès des ~ations Unies pour la prévention du 
cnme et le traitement des délinquants, ainsi que les 
dispositions relatives à l'organisation ùes travaux du 
Congrès tigurLrnt dans le document E/1980/L.l et son 
annexe, avec les modifications convenues. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/106). 

14. M. SVIRIDOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que sa délégation est en 
mesure d'approuver l'ordre du jour provisoire établi 
par le Secrétariat, étant entendu que la décision défi
nitive à ce sujet sera prise par le sixième ~ongrès 
lui-même, conformément à la pratique établie pour les 
conférences internationales organisées sous les auspi
ces de l'Organisation des Nations Unies. 

15. Mlle LOPEZ (Venezuela) déclare que le succès 
du Con~rès - auquel son pays, en tant que pays 
d'accueil, attache une importance spéciale- dépen
dra de l'accord plus ou moins général qui se fera sur 
l'application rapide et efficace de mesures pratiques 
pour la prévention du crime et le traitement des dé
li!l.9uants. Le V,enezuela est prêt à mettre à la dispo
Sition du Congres toutes les installations dont celui-ci 
aura besoin pour s'acquitter de sa tâche; le Ministre 
de la justice du Venezuela a lui-même examiné les 
dispositions à prendre avec le Secrétariat. Le Gou
vernement vénézuélien espère que les délégations qui 
assisteront au Congrès comprendront des représen
tants de très haut niveau, si possible des ministres de 
la justice. 

16. Mlle L6pez se félicite de l'inscription à l'ordre 
du jour provisoire de la question proposée par le Se
crétaire ~énéral et déclare que sa délégation estime, 
elle ~uss1, ~ue le r31~p~rt du Congr~s devrait être pré
sente par 1 mtermed1a1re du Conseil, lors de la reprise 
de sa seconde session ordinaire. . 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election de membres des organes subsidiaires du Con
seil et confirmation de la nomination de représentants 
ai!JX commissions techniques (E/1980/4 et Add.1 et 2, 
E/1980/S, E/1980/12, E/1980/18) 

COMITÉ DES RESSOURCES NATURELLES 
ET COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 

17. Le PRÉSIDENT déclare qu'étant donné qu'il 
n'y a pas de candidats aux postes vacants au Comité 
des ressources naturelles et à la Commission des so
ciétés transnationales les élections seront reportées à 
une session ultérieure. 

Il en est ainsi décidé*. 

COMITÉ POUR LA PRÉVENTION DU CRIME 
ET LA LUTTE CONTRE LA DÉLINQUANCE 

18. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite 
élire au Comité pour la prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance M. A. Adeyemi (Nigéria) et 
M. Abdel Aziz Abdalla Shiddo (Soudan), pour un 
mandat prenant effet à la date de l'élection et venant 
à expiration le 31 décembre 1980. 

Il en est ainsi décidé*. 

GROUPE SPÉCIAL DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMEN
TAL D'EXPERTS DES NORMES INTERNATIONALES DE 
COMPTABILITÉ ET D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

19. Le PRÉSIDENT fait remarquer qu'il y a des 
sièges à pourvoir par quatre membres à choisir parmi 
les Etats d'Afrique, deux membres à choisir parmi les 
Etats d'Asie, un membre à choisir parmi les Etats 
d'Amérique latine et deux membres à choisir parmi 
les Etats d'Europe orientale au Groupe spécial de 
travail intergouvernemental .d'experts des normes 
internationales de comptabilité et d'établissement des 
rapports. En l'absence d'objections, il considérera 
que ·le Conseil souhaite élire les candidats proposés : 
Jamahiriya arabe libyenne, Libéria, Ouganda et Ré
publique dominicaine. Il propose de reporter à la 
première session ordinaire 1' élection aux autres pos
tes vacants. 

Il en est ainsi décidé*. 

COMMISSION DE STATISTIQUE, COMMISSION DE LA 
POPULATION, COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL, COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME (Ei 
1980/4 ET ADD.1 ET 2), Sous-CoMMISSION DU 
TRAFIC ILLICITE DES DROGUES ET DES PROBLÈMES 
APPARENTÉS POUR LE PROCHE ET LE MOYEN-ORIENT 
(E/1980/5) . 

20. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite 
confirmer la nomination des représentants désignés 
pour siéger dans cinq commissions techniques du 
Conseil et mentionnés dans les documents E/1980/4 et 

* Voir décision 1980/108. 
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Add.1 et 2 et du représentant mentionné dans le do
cument E/1980/5. 

Il en est ainsi décidé*. 

21. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil prend note du do
cument E/1980/12 et qu'il adopte la proposition faite 
par le Secrétariat au paragraphe 7 de ce document. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/109). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil pour 1980 
et 1981 (fin) [E/1980/1, E/1980/L.ll et Add.1] 

22. M. NISHIDA (Japon) fait observer que les sec
teurs économique et social du système des Nations 
Unies figurent parmi les d~maines considéré~ com~e 
hautement prioritaires par le Gouvernement Japonats. 
Les travaux effectués jusqu'à présent par le Conseil 
ont permis de promouvoir le développement écono
mique et social dans de nombreuses régions du 
monde, et le Gouvernement japonais en a tiré de pré
cieux principes directeurs pour sa coopération 
internationale avec les pays en développement et 
pour ses plans futurs de . cool?~ration. bilatérale. et 
multilatérale dans les domames economique et soctal. 
23. En ce qui concerne le programme de base du 
Conseil, la délégation japonaise estime que la res
tructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies qui a été décidée par la 
résolution 32/197 de l'Assemblée générale progresse 
trop lentement; bien que certains progrès aient été 
accomplis, la restructuration actuelle ne &affit pas en
core ct assurer le bon fonctionnement de l'Organisa
tion des Nations Unies. 
24. M. Nishida espère que les décisions prises par le 
Conseil à sa seconde session ordinaire de 1979, 
comme celles de réduire d'une semaine la durée. de 
chacune des se:ssions du Conseil et de ne plus faire 
établir de comptes rendus analytiques pour ses orga
nes subsidiaires en 1980, cor).tribueront utîlement à la 
rationalisation des travaux du Conseil. -
25. D'après le calendrier des conférences pour 1980, 
la première session ordinaire du Conseil aura lieu en 
partie en même temps que certaines séapces . du 
Comité plénier créé en application de la re3oluhon 
32/174 de l'Assemblée générale, du Comité prépara
toire de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme, du Comité préparatoire 
pour la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement et de la Commission des sociétés trans
nationales. Il sera par conséquent très difficile ae 
mettre au point un emploi du temps permettant d'or
ganiser des débats aussi fructueux que possible dans 
une période de temps réduite. Toujours d'aprè~ le 
calendrier, il n'y a aucun battement entre les reumons 
du Comité plénier qui doivent avoir lieu à New York 
et la seconde session ordinaire du Conseil qui doit 
avoir lieu à Genève, ce qui pose un problème, vu que 
dans nombre de cas ce sont les mêmes repré::;entants 
qui participent aux réunions des deux organes. 
26. La délégation japonaise estime qu'il serait préfé
rable que les rapports du Comité des ressources natu
relles, agissant en tant que Comité préparatoire de la 

Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables, soient examinés à la 
seconde session ordinaire du Conseil, comme il est 
prévu dans la résolution 34/190 de l'Assemblée géné
rale, et non à la reprise de la seconde session ordi
naire du Conseil, comme il est stipulé au titre de la 
question 86 de la liste annotée des questions 
(E/1980/1) et dans le projet de décision contenu dans 
le document E/ 1980/L.11. Si 1' on décide d'examiner le 
rapport à la reprise de la seconde session ordinaire du 
Conseil, la délégation japonaise espère que cette ses
sion aura lieu au début de la session de l'Assemblée 
générale, si possible en octobre, en vue d'éviter tout 
chevauchement avec les délibérations de la Deuxième 
Commission de l'Assemblée. 
27. Le Président d4 Conseil en 1979, ayant demandé 
de grouper les questions apparentées, le Secrétariat a 
regroupé les questions de l'assistance aux nations 
africaines et de l'assistance en faveur des étudiants 
réfugiés originaires de Namibie, d'Afrique du Sud et 
d'ailleurs sous la rubrique "Assistance économique 
spéciale et secours en cas de catastrophe". La délé
gation japonaise n'est cependant pas convaincue qu'il 
convienne d'examiner la même question à chaque 

· session. 
28. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions écono
miques et sociales) fait remarquer que le regroupe
ment de ces questions sous la rubrique "Assistance 
économique spéciale et secours en cas de catastro
phe" a été décidé par l'Assemblée générale. Cette 
question ne comprend pas seulement les programmes 
d'assistance en cas de catastrophe mais également les 
programmes spéciaux d'assistance économique, 
comme il a été décidé par l'Assemblée générale·. 
29. En ce qui concerne les observations du repré
sentant du Jàpon au sujet du calendrier des con
férences, .M. Cordo:vez convient que de nombreuses 
difficultés subsistent, même si un certain consensus 
s'est fait sur le calendrier des réunions. Ces difficultés 
sont dues aux priorités définies par la Deuxit:.me 
Commission de l'Assemblée générale. Le Comité 
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables, par 
exemple, ne peut se réunir que lorsqu'il n'y a pas de 
.réunions d'autres groupes. Quant aux chevauche
ments des séances du Comité plénier créé en applica
tion de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale 
et de la seconde session ordinaire du Conseil, il est 
impossible de modifier les dates de cette dernière, 
mais on pourrait par contre avancer celles des réu
nions du Comité plénier. 
30. Une autre façon d'éviter la surcharge en 1980 
serait de supprimer les réunions communes du 
Comité admiristratif de coordination (CAC) et du 
Comité du programme et de la coordination (CPC) qui 
doivent avoir lieu· à Genève. Ce n'est un secret pour 
personne que de nombreuses délégations ont été dé
çues par les réunions communes qui ont eu lieu en 
1979. On a 'proposé comme solution de rechange 
d'organiser une réunion commune du CPC et des or
ganes, correspondants des institutions spécialisées. 
Sinon, la réunion de représentants des gouvernements 
et de représentants des institutions spécialisées concer
nant les systèmes d'information, prévue pour juin 1980, 
pourrait être organisée à titre expérimental, et, au cours 
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de l'été, le Conseil pourrait envisager une nouvelle 
formule pour 1981. 
31. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que la suggestion du Sous
Secrétaire général de reporter à une autre date la 
réunion du Comité plénier est une bonne solution. 
Toutefois, il ne lui semble pas approprié de supprimer 
la session commune du CAC et du CPC, étant donné 
que c'est la seule instance où, par l'intermédiaire du 
CPC (qui tient en général compte des vues de tous), 
les Etats Membres ont la possibilité de présenter des 
propositions aux représentants des institutions spé
cialisées dont les vues different souvent de celles des 
Etats Membres. 
32. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner les 
projets de décision figurant dans les documents 
E/1980/L.ll et Add .1 , relatifs au projet de pro
gramme de travail de base du Conseil pour 1980 et 
1981. 

PROJET DE DÉCISION 1 

33. M. D'DONOVAN (Irlande), en se référant à la 
question 7 intitulée •• Activités destinées à la promotion 
de la femme; Décennie des Nations Unies pour la 
femme : égalité, développement et paix", qui figure à 
la section A (Questions à examiner à la première ses
sion ordinaire de 1980) du document E/1980/L.ll, es
père que le Conseil décidera au début d~ sa première 
session ordinaire qu'il serait peut-être préférable 
d'examiner la question 7 vers la fin de la session 
parce que le Comité préparatoire de la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme n'aura pas achevé ses travaux avant le 18 avril 
1980 et que certaines de ses décisions concerneront le 
Conseil. 

34. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions écono
miques et sociales) fait observer que, compte tenu de 
la décision que le Conseil vient de prendre concernant 
le sixième Congrès des Nations Unies pour la pré
vention du crime et le traitement des délinquants, il 
convient d'ajouter à la section B (Questions à exami
ner à la seconde session ordinaire de 1980) tine nou
velle question 21 intitulée ••sixième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite
ment des délinquants" et de faire de l'actuelle ques
tion 21 la question 22. 

Le paragraphe 1 du projet de c' · /, tel qu'il 
a été révisé, est adopté**. 

Le paragraphe 2 du projet dt: ..ttt-tsion 1 est 
adopté**. 
35. M. AST AFIEV (Uni on des Républiques socia-

. listes .soviétiques) voudrait proposer un amendement 
au nouvel alinéaj figurant dans le document 
E/1980/L.ll/Add.1 qui doit venir s'ajouter au para
graphe 3 du projet .de décision 1. L'alinéaj devrait 
également mentionner le Comité de la planification du 
1évelor ement, qui est chargé aussi bien des aspects 
sociaux que des aspects économiques, et non pas 
seulem..::nt la Commission du développement social. 

Le paragraphe 3 du projet de décision 1, tel qu'il 
a ét( modifié, est adopté**. 

** Voir décision 1980/100. 

Les paragraphes 4 et 5 du prt~jet de décision 1 sont 
mloptés**. 

L'ensemble du projet de décision 1, tel qu'il a été 
mod({ié, est adopté**. 

PROJETS DE DÉCISION Il, Ill, IV ET v 
Les projets de décision Il, Ill, IV et V sont lU/optés 

(décisions 1980/101 à 1980/104). 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ordre du jour provisoire de la première 
session ordinaire de 1980 (E/1980/L.l2) 

L'ordre du jour prm•isoire de la première session 
ordinaire de 1980 figurant dans le document E/ /980/ 
L./2 est mlopté (décision 1980/110). 

Questions diverses 

36. M. SEVAN (Secrétaire du Comité du pro
gramme et de la coordination) déclare qu'il est impos
sible à l'heure actuelle de faire rapport sur l'état de la 
documentation de la vingtième session du Comité du 
programme et de la coordination, les consultations 
nécessaires n'ayant pas encore pris fin. Il sera en me
sure de présenter un rapport sur la documentation 
après le 25 février, date limite de remise des docu
ments au Comité. Les documents suivants seront 
probablement publiés avec un certain retard : le rap
port du Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale sur l'examen 
d'ensemble des orientations des activités opération
nelles, le rapport du Secrétaire général sur la coopé
ration régionale et le développement, le rapport révisé 
du Secrétaire général sur le coût des programmes 
d'information du système des Nations Unies et le 
rapport du Secrétaire général sur l'exécution des pro
grammes de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'exercice biennal 1978-1979. 

37. M. AST AFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que la délégation soviétique 
ne ,comprend pas ces retards dans l'établissement de 
la documentation nécessaire et rappelle qu'elle a 
maintes fois fait savoir qu'il était impossible, en l'ab
sence des documents voulus, d'examiner le budget et 
d'autres questions importantes. M. Astafiev propose 
au Conseil d'adopter un projet de décision libellé 
comme suit : • • Ayant entendu le rapport oral présenté 
par le Secrétariat sur l'état actuel de la documentation 
pour la vingtièmé session du Comité du programme 
et de la coordination, le Conseil prie le Secrétaire gé
néral de faire en sorte que ladite documentation soit 
établie en tempr.; voulu". 

38. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence 
d'objections, il considérera que le Conseil adopte le 
projet de décision proposé oralement par le repré
sentant de l'Union soviétique. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/107). 

Clôture de la session 

39. Le PRÉSIDENT déclare close la session d'or
ganisation pour 1980. 

La séance est levée à 16h45. 
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PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1980 
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3e séance 
Mardi 8 avril 1980, à 11 h 10. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la première ses
. sion ordinaire de 1980 du Conseil économique et 

social. 

2. Il constate que l'ordre du jour chargé dont est 
saisi le Conseil reflète la difficulté, la diversité, la 
complexité et parfois aussi l'irréductibilité des pro
blèmes sociaux auxquels est confrontée l'humanité. 
Cette irréductibilité revêt dans certains cas un carac
tère géographique, ainsi qu'en témoigne la question 
de l'égalité raciale au sujet de laquelle des progrès 
remarquables ont été réalisés dans le monde entier, à 
l'exception de l'Afrique australe, tant et si bien que le 
Conseil doit y revenir d'année en année. Dans le do
maine des droits de l'homme également, le Conseil 
peut tout à la fois tirer fierté d'avoir élaboré une série 
impressionnante de principes et fait sans relâche 
pression pour que ceux-ci soient appliqués et ne pas 
s'estimer satisfait devant l'insuffisance et la lenteur 
des progrès réalisés s'agissant d'une question qui 
revêt une telle importance. 

3. Le Conseil n'est saisi que des questions sociales 
les plus délicates, et c'est en partie grâce à ses tra
vaux que l'on est enfin parvenu à bien saisir toute la 
diversité des problèmes sociaux qui se posent dans le 
monde. La célébration de l'Année internationale des 
handicapés en 1981 et l'Assemblée mondiale du troi
sième âge en 1982 devraient marquer de nouvelles 
étapes dans· la conception globale que se fait de ces 
problèmes l'Organisation des Nations Unies. 

4. Le Président exprime l'espoir que la session qui 
s'ouvre sera particulièrement constructive. 

11 

E/1980/SR.3 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'm·ga
nisation (E/1980/30 et Add.1, E/1980/43, E/1980/ 
L.13, E/1980/L.14) 

5. Le PRÉSIDENT signale que le Conseil est saisi 
dans le document E/1980/43 d'une demande d'ins
cription à l'ordre du jour d'une question supplémen
taire intitulée "Assistance aux réfugiés en Somalie". 

6. ·M. ADAN (Observateur de la Somalie) déclare 
qu'à la fin de 1979 !e nombre des réfugiés en Afrique 
aurait dépassé 4 millions. La gravité des con
séquences de cette situation sur le développement 
économique et social des pays qui les accueillent est 
évidente. Un exode d'une telle ampleur a, en outre, 
créé un immense problème humanitaire que la 
communauté internationale et le Conseil ne sauraient 
ignorer. 

7. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugïés (HCR) a confirmé que la Somalie ac
cueillait à r heure actuelle sur son territoire la plus 
importante population de réfugiés du monde : plus de 
1,3 million de personnes dont 750 000 vivent dans des 
camps et le reste dans des familles bénéficiant de 
subventions de la part du Gouvernement. De plus, les 
réfugiés ne cessent d'affluer en Somalie, au rythme 
constant de 2 000 et parfois mtme 3 500 personnes 
par jour. Le Gouvernement somali a déclaré l'état 
d'urgence en septembre 1979 et a lancé un appel à 
l'Organisation des Nations Unies à laquelle il a de
mandé assistance s·ous forme de secours immédiat, 
ainsi que l'envoi en Somalie d'une mission inter
organisations chargée, en coopération avec le HCR, 
d'évaluer l'effroyable situation des réfugiés, de 
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déterminer leurs besoins immédiats et de recomman
der un programme complet d'assistance. 
8. Le Secrétaire général a, par la suite, porté les 
conclusions de cette mission à l'attention des gouver
nements et des organisations internationales suscep
tibles d'apporter une aide et a lancé un appel à tous 
les gouvernements, le Il février 1980, afin qu'ils prê
tent généreusement assistance aux réfugiés en Soma
lie afin d'alléger leurs souffrances. L'appel· du Secré
taire général a été chaleureusement entendu, mais 
l'assistance reçue est loin de suffire pour satisfaire 
aux besoins des réfugiés. Le montant nécessaire pour 
1980 a été évalué à 120 666 000 dollars par la mission 
interorganisations qui a, d'autre part, recommandé 
un programme d'assistance pour renforcer l'infra
structure économique et sociale des régions où sont 
situés les camps de réfugiés, ainsi qu'un programme 
d'aide au développement d'un montant de 20 450 000 
dollars pour permettre aux autorités somalies de faire 
face à l'afflux massif de population. Le Gouverne
ment somali est reconnaissant aux institutions de 
l'Organisation des Nations Unies telles que le HCR, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), le 
Programme alimentaire mondial (PAM) et l'Organisa
tion mondiale de la santé (OMS) pour les mesures qui 
ont déjà été prises. Le 4 mars 1980, le HCR a lancé 
un appel afin de réunir, d'unP- part, 80 millions de 
dollars qui permettraient d'assurer l'alimentation des 
réfugiés en Somalie et, d'autre part, 40 millions de 
dollars pour pourvoir à leurs autres besoins. 
9. Les conditions intolérables dans lesquelles vivent 
les réfugiés ont été décrites en détail dans le rapport 
de la Mission de 1 'Organisation des Nat ions Unies 1• 

Le Gouvernement somali a fait d'énormes sacrifices 
pour subvenir aux besoins des réfugiés, mais la capa
cité d'absorption du pays est limitée. Pour prévenir 
une tragédie d'une plus grande ampleur encore, il est 
indispensable que la communauté internationale 
agisse de concert, rapidement et généreusement. 
C'est au Conseil économique et social qu'incombe 
l'historique responsabilité de se pencher sur ce tra
gique problème avec toute l'attention qu'il réclame afin 
de mobiliser les ressources nécessaires pour aider les 
réfugiés dont le sort doit préoccuper la communauté 
internationale tout autant que celui des "réfugiés de 
la mer" et de ceux qui ont fui le Kampuchea. Il faut 
s'efforcer résolument d'alléger non seulement les 
souffrances des réfugiés et de sauver d'une mort cer
taine nombre d'entre eux, mais également de ren
flouer leur moral et de leur rendre leur dignité. Dans 
une déclaration prononcée le 20 décembre 1979, le 
Secrétaire général a fort bien décrit les problèmes 
émotionnels et humains de ceux qui sont contraints 
de fuir leur mère patrie et de chercher refuge dans 
d'autres pays. Il a déclaré à cette occasion que l'on 
avait le devoir de leur venir en aide, par pur senti
ment }lumanitaire, quelles que soient les raisons qui 
les avaient amenés à fuir. 
10. La situation que vient de décrire l'observateur 
de la Somalie a amené son gouvernement à demander 
l'inscript.i:"n à l'ordre du jour du Conseil d'une ques
tion supplémentaire intitulée "Assistance aux réfugiés 
en Somalie". Le Gouvernement somali ne doute pas 
que le Conseil considère la situation avec compassion 

1 Communiqué ultérieurement en tant que document E/1980/44 .. 

et fasse tout son possible pour réunir les ressources 
qui permettront d'assurer dans une certaine mesure 
des conditions de vie décentes aux réfugiés. Le Gou
vernement somali est prêt à faire le maximum, mais il 
ne peut supporter à lui seul ce fardeau. 
11. M. IBRAHIM (Ethiopie) s'oppose à l'inclusion 
de cette question à l'ordre du jour pour deux raisons. 
D'une part, la Somalie n'a pas respecté l'article 12 du 
règlement intérieur du Conseil économique et social 
qui stipule que toute proposition visant l'inclusion 
d'une question supplémentaire à un ordre du jour 
provisoire déjà examiné doit être accompagnée d'une 
note explicative indiquant le caractère d'urgence de 
l'examen de cette question et les raisons pour les
quelles elle n'a pu être présentée avant que le Conseil 
n'examine son ordre du jour provisoire. La décla
ration de 1' observateur de la Somalie ne satisfait à 
aucune de ces deux conditions. D'autre part, les pré
tendus réfugiés ne sont rien d'autre que des soldats de 
retour d'expéditions à l'appui des visées expansion
nistes de la Somalie en Ethiopie ou des membres de 
leur: famille. Le prétendu problème des réfugiés 
n'existait pas avant l'agression somalie de 1977. 

12. Il ressort d'informations récentes que les deux 
tiers du territoire de la Somalie subissent actuelle
ment une grave sécheresse; leur population cherche 
par conséquent refuge dans des camps, et ce que re
cherche à la vérité la Somalie c'est une assistance en 
faveur de ses propres ressortissants souffrant de la 
sécheresse. La Somalie devrait donc modifier en con
séquence le point dont elle propose l'inclusion à l'or
dre du jour. Lors de précédentes sèssions, le Conseil 
a adopté des résolutions sur l'aide humanitaire aux 
pays de la Corne de l'Afrique, qui ont ultérieurement 
été faites siennes par l'Assemblée générale. Si la 
préoccupation de la délégation somalie est purement 
humanitaire, la situation en Somalie peut être con
sidérée au titre du point 3 de l'ordre du jour. En tout 
état de cause, le représentant de l'Ethiopie met en 
doute les chiffres cités par l'observateur de ce pays; 
en effet le nombre d'habitants qe l'Ethiopie orien
tale est bien trop faible pour expliquer le chiffre de 
1,3 tpillion de réfugiés qui a été avancé. 
13. M.- ADAN (Observateur de la Somalie) dit, à 
propos des dispositions de l'article 12 mentionné par 
la délégation éthiopienne, qu'il aurait souhaité pren
dre conseil sur cette question de procédure, mais que 
les tragédies ne se déroulent pas suivant un ordre du 
jour ni un calendrier. Quant au deuxième point sou
levé par la délégation éthiopienne, il déclare qu'il est 
ridicule de prétendre que les personnes vivant ac
tuellement en Somalie dans les camps de réfugiés 
soient des victimes de la sécheresse. II. y a dans 
l'Ogaden, ou "Ethiopie orientale" ainsi que la délé
gation éthiopienne appelle cette région, une popula
tion de Somalis qui ont toujours été considérés 
comme des citoyens de deuxième catégorie. 

14. M. IBRAHIM (Ethiopie) déclare qu'il s'objecte à 
tout débat portant sur les affaires intérieures de 
I'Ethiopie et ses ressortissants. 

15. M. ADAN (Observateur de la Somalie) s'objecte à 
l'emploi de l'expression "agression somalie" par le 
représentant de I'Ethiopie. Les gens qui cherchent 
refuge en Somalie viennent non seulement de l'Oga
den mais aussi de plusieurs autres provinces éthio-
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piennes. Les camps sont ouverts pour inspection à 
tous ceux que la question intéresse, et le Gouverne
ment somali est prêt à accueillir toute mission d'en
quête. L'observateur de la Somalie a déjà mis à la 
disposition des membres du Conseil un certain nom
bre de documents établis par les institutions de l'Or
ganisation des Nations Unies confirmant l'ampleur du 
problème des réfugiés. Selon le HCR, ainsi qu'il a été 
indiqué dans un communiqué de presse publié le 
17 mars 1980, le problème des réfugiés en Somalie 
est, quant au nombre des personnes touchées, l'un 
des plus graves que connaisse à cet égard le monde : 
50 p. 100 de ces réfugiés sont des enfants de moins de 
14 ans et près de 10 p. 100 des adultes mâles, dont un 
grand nombre sont malades, âgés ou handicapés. Le 
PISE a déclaré, de son côté, dans un communiqué de 
presse publié le 28 mars 1980, que 90 p. 100 des réfu
giés étaient des femmes et des enfants de moins de 
15 ans, dont un grand nombre souffraient de malnutri
tion et de maladies et. dont la plupart menaient une exis
tence ~xtrêmement précaire. D'autres rapports tout 
aussi alarmants ont à plusieurs reprises été publiés 
dans la presse. Tous les documents du système de 
l'Organisation des Nations Unies et des organisations 
humanitaires concordent quant à la description qu'ils 
donnent de ces réfugiés. 
16. Après un débat de procédure auquel ont parti
cipé M. KANE (Sénégal), M. WHYTE (Royaume
Uni), M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), M. ZACHMANN (République 
démocratique allemande), Mme SEMICHI (Algérie), 
M. LAZAREVIé (Yougoslavie), M. HOLLAI (Hon
grie), M. NAIK (Pakistan), M. de PINIÉS (Espagne), 
le PRÉSIDENT propose au Conseil, si nul n'y voit 
d'objections, de décider d'adopter l'ordre du jour 
provisoire (E/1980/30) tel qu'il est établi, étant en
tendu que la demande de la Somalie visant l'ins
cription d'une question supplémentaire sera con
sidérée à la séance pléni~re suivante après la tenue de 
consultations avec les délégations concernées. 

Il en est ainsi décidé. 
17. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le para
graphe 2 du document E/ 1980/L.l3 concernant l'or
ganisation des travaux de la session, qui contient des 
J,Jropositions relatives à l'attribution de fonctions aux 
vice-présidents du Conseil. Si nul n'y voit d'objec
tions, il considérera que le Conseil approuve les ar
rangements proposés dans ledit paragraphe. 

Il en est ainsi décidé. 
18. Le PRÉSIDENT déclare que le calendrier sug
géré dans le document E/1980/L.l3 a été établi 
compte tenu de la répartition des points de l'ordre du 
jour. et de la documentation disponible. Le stade àt
teint en ce qui concerne la préparation de la docu
mentation est indiqué dans le document E/1980/ 
30/Add.1. 
19. S'agissant du point 5 de l'ordre du jour (Appli
cation du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels), le Président signale 

que le Conseil, aux termes de sa décision 1978/10, a 
décidé de créer un groupe de travail de session com
posé de 15 de ses membres, également Etats parties 
au Pacte, à savoir trois membres de chacun des grou
pes régionaux. Il pense qu'il conviendrait que les 
membres du Groupe de travail considéré soient dési
gnés avant le 9 avril et que le Groupe de travail se 
réunisse du 14 au 25 avril. 

Il en est ainsi décidé. 

20. Le PRÉSIDENT suggère au Conseil, s'il l'en
tend ainsi, de déterminer dès le début de la session 
quels sont les documents qu'il a l'intention de trans
mettre à l'Assemblée générale sans débat, ce qui 
éviterait d'avoir à les présenter deux fois. Les deux 
documents que le Conseil a été prié de soumett:e à 
l'Assemblée concernent les questions 8 et 9 que doit 
examiner le Deuxième Comité (social). Il propose, 
par conséquent, de laisser à ce Comité le soin de 
trancher si ces documents doivent être soumis sans 
débat à l'Assemblée générale. 

Il en est ainsi décidé. 

21. Le PRÉSIDENT rappelle aux membres du 
. Conseii que celui-ci a convenu, à sa session d'organi

sation, étant donné que le Comité préparatoire de la 
Conféren..:e mondiale de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme doit se réunir du 7 au 18 avril, 
d'examiner en priorité toute décision que lui soumet
trait la Commission de la condition de la femme. Le 
Conseil est saisi du document E/1980/L.l4 qui 
contient trois de ces projets de résolution adoptés par 
consensus par cette commission. Le Président pro
pose que le Conseil examine ces textes le 9 avril, en 
vue de les adopter par consensus, sans pour autant 
préjuger l'examen de l'ensemble du rapport de la Com
mission de la condition de la femme par le deuxième 
Comité (social). 

Il en est ainsi décidé. 

22. · Le PRÉSIDENT signale que, dans sa résolution 
1979/3, le Conseil a décidé de créer un groupe de tra
vail plénier, qui se réunirait au cours de la première 
session ordinaire de 1980 du Conseil, pour l'aider à 
évaluer les activités de la Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. L'Assemblée 
générale a par la suite examiné et adopté un pro
gramme concernant ces activités; par conséquent, le 
Conseil jugera peut-être inutile de créer un tel groupe 
de travail et que la meilleure façon de traiter la ques
tion serait de l'examiner en plénière. Il propose donc 
au Conseil de prendre une décision à ce sujet quand il 
viendra à examiner le point 2 de l'ordre du jour en 
séance plénière. Il suggère également qûe les points 3 
et 4 soient examinés dès le début de la semaine com
mençant le 14 avril, et il recommande vivement aux 
groupes régionaux de faire tout leur possible pour 
présenter des candidatures au titre du point 14 (Elec
tions) au Secrétariat le 18 avril au plus tard. 

La séance est levée à /2 h 40. 
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48 séance 
Mercredi 9 avril 1980, à 15 h 35. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
et autres questions d'organisation (suite) 

NOMINATION DES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE SESSION CHARGÉ D'ÉTUDIER L'APPLICATION DU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCO
NOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

1. Le PRÉSIDENT informe le Conseil que, à la 
suite des consultations qu'il a tenues avec les prési
dents des groupes régionaux, il a nommé les Etats 
suivants membres du Groupe de travail de session : 
parmi les Etats d'Asie : l'Inde et le Japon; parmi les 
Etats d'Europe orientale : la Hongrie, la Roumanie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques; 
parmi les Etats d'Amérique latine : la Barbade et 
l'Equateur; et parmi le groupe des Etats d'Europe oc
cidentale et autres Etats : la Finlande, la République 
fédérale d'Allemagne et l'Espagne1• Le . troisième 
membre du groupe des Etats d'Asie et le troisième 
membre du groupe des Etats d'Amérique latine seront 
nommés dès que les présidents de ces deux groupes 
régionaux auront soumis des propositions. Il est par
ticulièrement souhaitable que les membres du Groupe 
de travail tiennent des séances d'organisation avant 
même d'être au complet, et le Président leur demande 
d'entamer les consultations sur la question de la no
mination du Bureau et sur celle du calendrier à fixer 
pour l'examen des rapports. 

2. M. HASNAOUI (Maroc) signale que les consul
tations concernant les membres du Groupe de travail 
devant être nommés par les Etats d'Afrique se pour
suivent et que la liste des candidats sera probable
ment présentée le lendemain. 

DEMANDE D'INSCRiPTION D'UNE QUESTION 
SUPPLÉMENTAIRE À L'ORDRE DU JOUR (E/1980/43) 

3. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
demande d'inscription émanant de la Somalie d'une 
question supplémentaire à l'ordre du jour (E/1980/43). 
Il a, le jour précédent, tenu successivement des con
sultations avec les représentants de l'Ethiopie et de la 
Somalie qui, l'un et l'autre, ont demandé à ce qu'il 
leur soit laissé le temps de consulter leurs gouverne
ments; seul le repré~entant de la Somalie a jusqu'à 
présent reçu des instructions. Dans ces circonstances, 
le Président suggère de suspendre la séance pour qu'il 
puisse s'enquérir de l'évolution la plus récente de la 
situation. 

La séance est suspendue à 15 h 40,· elle est reprise 
à 16h20. 

1 Voir décision 1980/111. 

E/1980/SR.4 

4. Le PRÉSIDENT dit qu'il ressort de ses consulta
tions avec les représentants de l'Ethiopie et de la 
Somalie que, si le second est disposé à ce que l'on 
examine immédiatement sa demande, le premier a 
demandé à bénéficier d'un certain temps encore. En 
conséquence, il suggère que la décision finale quant à 
l'inscription d'une question supplémentaire à l'ordre 
du jour soit prise le vendredi 11 avril au plus tard. 

Il en est ainsi décidé. 

DÉCENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME 
ET LA DISCRIMINATION RACIALE 

5. Le PRÉSIDENT propose au Conseil, si nul n'y 
voit d'objections, d'approuver la proposition faite à la 
séance précédente tendant à ce que la question soit 
examinée en séance plénière dès le début de la se
maine suivante et à ne pas créer de groupe de travail 
plénier. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités destinées à la promotion de la femme; Décen
nie des Nations Unies pour la .femme : égalité, déve
loppement et paix 

EXTRAIT (E/1980/L.14) DU RAPPORT DE LA COMMIS
SION DE LA CONDITION DE LA FEMME SUR LES TRA
VAUX DE SA VINGT-HUITÈME SESSION 

6. Le PRÉSIDENT fait remarquer que, dans le cadre 
du point 8 de l'ordre du jour, le Conseil doit con
sidérer divers projets de résolution recommandés par 
la Commission de la condition de la femme appelant 
une action immédiate. 
7. M. O'DONOVAN (Irlande) ne fait pas objection 
à ce que le Conseil prenne des décisions quant à ces 
projets d~ résolution, mais il estime que la procédure 
n'est pas du tout satisfaisante. Sa délégation n'étant 
pas membre de la Commission de la condition de la 
femme, elle n'a pu prendre connaissance de leur texte 
que la veille. En outre, l'extrait du rapport dont est 
saisi le Conseil (E/1980/L.14) ne fournit aucun rensei
gnement sur les débats qui se sont déroulés à la 
Commission ni sur le vote qui y a eu lieu. M. O'Do
novan suggère, par conséquent, que le Conseil prenne 
simplement note des projets de résolution III, IX et 
XIII et les renvoie au Comité préparatoire de la Con
férenc- nondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour ia femme. 

8. M. MAKEKA (Lesotho) appuie les observations 
formulées par le représentant de l'Irlande. Il voudrait 
savoir si les projets de résolution en question doivent 
être adoptés en tant que résolutions du Conseil, 
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auquel cas il y aurait lieu de remanier nombre de leurs 
dispositions. 
9. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions écono
miques et sociales) précise que les projets de résolu
tion ont été approuvés par la Commission de la con
dition de la femme afin que le Conseil se prononce à 
leur sujet; s'ils sont adoptés, ils deviendront des ré
solutions du Conseil. Il se pose là un problème car, le 
Comité préparatoire de la Conférence mondiale se 
réunissant en même temps que le Conseil, il n'aura 
pas pouvoir pour poursuivre ses travaux si celui-ci ne 
se prononce pas au sujet de ces projets de résolution 
avant qu'ils ne soient présentés au Comité. M. Cor
dovez suggère, par conséquent, que les membres du 
Conseil entament des consultations à propos de ces 
textes sur la base du document E/1980/L.14, en don
nant la priorité aux projets de résolution III, IX 
ctXill. . 

10. Mm~ DEV AUD (France) dit que, ayant parti
cipé aux travaux de la Commission de la condition de 
la femme et à la rédaction des projets de résolution en 
question, elle tient à souligner que les projets Ill, IX 
et XIII ont été approuvés à l'unanimité, ce qui indi
que l'importance que leur attribue la Commission. Le 
projet de résolution III témoigne, en particulier, de la 
préoccupation de celle-ci de voir l'attention se porter, 
au cours de la seconde moitié de la Décennie, sur la 
catégorie de femmes les plus vulnérables, les femmes 
rurales. Ce sont elles les plus touchées par· la moder
nisation qui met l'accent sur les produits d'expor
tation, ce qui réduit le faible revenu que tirent ces 
femmes de leur production de produits primaires. 
11. En ce qui concerne le projet de résolution IX, 
Mme Devaud souligne l'influence croissante qu'ont 
les moyens d'information sur l'attitude générale à 
l'égard des femmes. Or les médias tendent encore à 
présenter de celles-ci une image stéréotypée, qui est 
le reflet de préjugés, image que les femmes, aussi bien 
dans les pays en développement que dans !es pays 
développés, refusent d'accepter. Mme Devaud 
exprime 1' espoir que cette question sera examinée avec 
soin. 
12. A propos du projet de résolutio~ XIII, elle 
note que les efforts déployés par l'Organisation des· 
Nations Unies pour lutter contre le problème de la 
prostitution ne semblent pas avoir eu grand résultat et 
qu'aucun rapport intérimaire sur le sujet n'a été pré
paré à l'intention .de l'Assemblée générale. Or la 
prostitution représente un problème particulièrement 
grave, parce qu'elle concerne non seulement les 
femmes mais encore de très jeunes enfants; aussi 
est-il à souhaiter que le projet de résolution XIII soit 
adopté par le Conseil. 
13. M. ED!S (Royaume-Uni) dit que le point sou
levé par le représentant de l'Irlande est valable. 
D'autre part, si le Conseil doit prendre une décision 
au sujet de ces projets de résolution, il faut qu'il le. 

fasse à temps pour que· le Comité préparatoire de la 
Conférence mondiale de la Décennie pour la femme 
puisse examiner les résolutions adoptées avant d'en 
terminer avec ses travaux, le 18 avril. Il lui paraît peu 
probable que le Conseil apporte à ces textes des 
amendements de fond et, même si de légères modifi
cations de forme sont nécessaires, il doute que l'on 
veuille en changer la substance. Compte tenu de l'im
portance de ces projets de résolution, il serait préfé
rable que le Conseil prenne une décision à la séance 
en cours. Il conviendrait également qu'il se prononce 
sur les projets de résolution IV et VI figurant dans le 
document E/1980/L.14, qui ont trait aux travaux du 
Comité préparatoire. 
14. Mme SEMICHI (Algérie) dit qu'e!le partage le 
point de vue du représentant de l'Irlande et précise 
que son pays n'était pas non plus représenté à la 
Commission de la condition de la femme. Les obser
vations de la représentante de la France sont certes 
valables, mais il importe d'établir une procédure qui 
soit jugée satisfaisante par tous les membres du Con
seil, sans pour autant gêner le Comité préparatoire 
dans ses travaux. Elle pense donc que le mieux serait 
de différer la décision, afin de donner aux délégations 
le temps d'examiner les projets de résolution adoptés 
par la Commission. · 
15. M. MATELJAK (Yougoslavie) est de l'avis de 
la représentante de l'Algérie; il appuie d'autre part la 
proposition du représentant du Royaume-Uni tendant 
à ce que les projets de résolution IV et VI soient éga
lement adoptés par le Conseil. 
16. M. EDIS (Royaume-Uni) ne voit pas d'objection 
à ce que la décision soit retardée; toutefois il fait 
observer que le Comité préparatoire a établi un groupe 
de travail qui doit élaborer un projet de plan d'action 
pour la seconde moitié de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme, groupe de travail qui se trou
vera en di(ficulté à sa prochaine séance puisque les 
ré~lutions ne font autorité que lorsqu'elles ont été 
adoptées par le Conseil. 
17. Mlle RICHTER (Argentine) da qu'elle avait à 
l'origine l'intention de présenter des amendements au 
projet de résolution III (E/1980/L.14); comme la re
présentante de l'Algérie, elle estime qu'il serait sou
haitable de différer l'examen desdits projets, d'autant 
plus que le Comité préparatoire se réunira encore la 
semaine suivante. 
18. Le PRÉSIDENT suggère, puisque le Conseil 
n'aura probablement pas le temps d'examiner les cinq 
projets de résolution à sa prochaine séance, qu'un 
groupe de travail à composition non limitée soit cons
titué pour. rechercher un consensus par des négocia
tions officieuses, afin de simplifier la tâche du Conseil 
et de lui permettre de terminer ses travaux sur ce 
point à la prochaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 16 h'55. 
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se séance 
Vendredi 11 avril 1980, à 16 heures. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
et autres questions d'organisation (suite) 

NOMINATION DES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE SESSION CHARGÉ D'ÉTUDIER L'APPLICATION DU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCO
NOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (suite) 

1. Le PRÉSIDENT informe le Conseil que, après 
avoir procédé à de nouvelles consultations avec les 
groupes régionaux, il a nommé les membres suivants 
du Conseil en tant que membres du Groupe de travail 
de session: Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
République-Unie de Tanzanie et SénégaP. La nomi
nation du membre restant sera annoncée dès que les 
consultations avec le groupe des Etats d'Amérique 
latine seront terminées. Le Président espère que le 
Conseil conviendra que, même s'il y a une vacance, le 
Groupe de travail n'en devra pas ·moins entreprendre 
sans tarder sa tâche difficile. 
2. D'une manière générale, en ce qui concerne le 
Groupe de travail, le Président dit que le peu d'intérêt 
manifesté à l'égard du Groupe et la réticence à parti
ciper à ses travaux l'amènent à se demander si l'on a 
bien choisi le mécanisme adéquat pour traiter de l'ap
plication du Paçte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. Il èonviendrait 
peut-être que les membres du Conseil examinent at
tentivement les problèmes qui se posent véritable
ment, car il pourrait être plus sage d'attendre encore 
un an avant d'adopter une décision sur l'application 
du Pacte. 

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION SUPPLl.· 
MENTAIRE À L'ORDRE DU JOUR (fin) (E/1980/30, 
E/1980/43] 

. . 
3. M. KANE (Sénégal) dit q~'un accord est inter
venu sur les termes de l'intitulé de la question sup
plémentaire à inscrire, en tant que point 15, à l'ordre 
du jour: "Programmes d'assistance humanitaire du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés en Somalie et dans d'autres pays de la Corne de 
l'Afrique". 
4. Le PRÉSIDENT propose au Conseil, si nul n'y 
voit d'objections, d'adopter l'ordre du jour tel qu'il 
figure dans le document E/1980/30~ en lui ajoutant le 
point supplémentaire qui vient d'être mentionné. 

Il en est ainsi décidé. 

5. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que la position de la 
délégation éthiopienne est claire. Elle n'a pas voulu, 

1 Voir décision 1980/111. 

E/1980/SR.5 

pour faciliter la tâche du Conseil, faire obstacle à une 
décision; toutefois, M. Ibrahim se réserve le droit 
d'exposer ses vues sur le fond de la question lorsque 
le Conseil entreprendra l'examen du nouveau point de 
l'ordre du jour. 
6. M. ADAN (Observateur de la Somalie) dit que la 
délégation somalie a accepté le libellé qui vient d'être 
adopté afin de ne pas entraver les travaux du Conseil, 
bien qu'elle eût préféré celui qu'elle avait proposé. 
M. Adan ne doute pas que, lorsque le Conseil exami
nera ce point de l'ordre du jour, il ne s'occupe de 
répondre aux besoins des réfugiés de la manière qui 
conviendra. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Actïvités destinées à la promotion de la femme; Décen
nie des Nations Unies pour la femme : égalité, déve
loppement et paix (suite) [E/1980/L.14, E/1980/L.17] 

7. M. XIFRA de OCERIN (Espagne), vice
président, appelle l'attention sur certaines modifica
tions apportées au texte du rapport du groupe de tra
vail officieux (E/1980/L.17) chargé d'examiner les 
projets de résolution Ill, IV, VI, IX et XIII dont la 
Commission de la condition de la femme, à sa vingt
huitième session, a recommandé l'adoption au Con
seil (E/1980/L.14). 
8. Comme l'indique le rapport, le groupe d€? travail 
est convenu d'un texte révisé du projet de résolu
tion III, mais n'a pu, faute de temps, parvenir à un 
acèord.sur les projets de résolution IV et IX. 

Le projet de résolution Ill figurant dans le docu
ment E/i980/L.l7 est adopté sans qu'il soit procédé à 
un vote (résolution 1980/1). 
9. M. UY (Division du budget, Bureau des services 
financiers) dit qu'un état des incidences financières 
du projet de résolution IV a été présenté à la 
Commission lors de sa vingt-huitième session par 
l'Office des Nations Unies à Vienne. L'examen ulté
rieur de cet état au Siège a permis de déterminer que 
certaines ressources déjà approuvées dans le cadre du 
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 
pourraient être utilisées. En conséquence, les inci
dences financières sont inférieures à celles qui avaient 
été indiquées initialement et s'élèveraient à environ 
35 000 dollars, soit 6 500 dollars pour les frais de tra
duction, 1 750 dollars pour la révision, 2 000 dollars 
pour la dactylographie, 4 180 dollars pour la repro
duction et 20 650 dollars pour la distribution. 
10. M. DANOVI (Italie) pense qu'il serait peut-être 
possible d'adopter par consensus le projet de résolu
tion IV si le nouvel alinéa que le représentant de la 
Yougoslavie au groupe de travail a proposé d'insérer 
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avant l'alinéa a du paragraphe 1 était modifié de la 
manière suivante : 

"La situation économique internationale actuelle 
n'est pas satisfaisante et il existe dans les relations 
économiques des injustices et des déséquilibres qui 
nécessitent l'instauration du nouvel ordre économi
que international." 

11. M. MATELJAK (Yougoslavie) dit que, dans un 
esprit de compromis, la délégation yougoslave ac
cepte l'amendement. 

12. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que le groupe de travail n'a pas 
donné suite à la suggestion de la délégation soviétique. 

suivant laquelle, la signification des termes "base de 
données suffisante" n'étant pas claire, l'alinéa c du 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution IV 
devrait être supprimé. 
13. Le PRÉSIDENT suggère, puisqu'il semble que 
la seule raison pour laquelle le groupe de travail n'a 
pas été en mesure d'accepter les projets de résolution 
IV et IX est qu'il n'a pas eu suffisamment de temps 
pour procéder à leur examen, que l'on ajourne la dis
cussion sur ce point de l'ordre du jour ~t que le 
groupe de travail poursuive ses délibérations. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 16h55. 

68 séance 
Lundi 14 avril 1980, à 15 h 25. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale 
et secours en cas de catastrophe (E/1980/L.18) 

ASSISTANCE AUX RÉGIONS DE L'ETHIOPIE VICTIMES 
DE LA SÉCHERESSE (E/1980/L.18) 

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe), faisant rap
port au Conseil au nom du Secré'!aire général, rap
pelle que, dans sa résolution 34/54 du 29 novembre 
1979, l'Assemblée générale a notamment prié le Bu
reau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe, le Programme des Na
tions Unies pour le développement (PNUD), ainsi que 
les autres organismes des Na ti ons Unies et les insti
tutions spécialisées, de poursuivre et d'intensifier 
l'aide qu'ils fournissent à l'Ethiopie et a fait appel aux 
gouvernements des Etats Membres et aux organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
ainsi qu'à toutes les institutions bénévoles pour qu'ils 
continuent et augmentent l'aide qu'ils fournissent au 
Gouvernement éthiopien pour son effort de secours, 
de reconstruction et de relèvement en faveur de'S ré
gions victimes de la sécheresse. 
2. Le rapport officiel le plus récent du Secrétaire 
général sur l'assistance à l'Ethiopie, figurant dans le 
document A/34/198 du 11 septembre 1979, contient 
une description des résultats obtenus lors des appels 
précédents concernant l'aide alimentaire, qui ont eu 
un succès considérable. De plus, la réaction de la 
communauté internationale à une demande distincte 
concernant une aide e11 matière de transport a été 
telle que l'on a pu disposer des moyens nécessaires 
au transport de vivres à partir des ports vers les cen
tres principaux; il n'en demeure pas moins nécessaire 

E/1980/SR.6 

d'améliorer encore Î(~~;, services de distrib;~tion à partir 
de ces centres vers les :.::.ont.::; riJrales. Cette activité a 
bénéficié de l'assistam::-e d'un projet de soutien tech
nique du PNUD et de l'Organisation internationale du 
Travail (OIT). Le rapport contient aussi un bref exposé 
sur les activités d'autres organismes des Nations 
Unies. Il examine en premier lieu les tendances de 
l'aide au développement en Ethiopie puisque c'est du 
développement que toute solution durable aux diffi
cult~.s actuelles de l'Ethiopie dépend nécessairement 
au premier chef. 

3. Ces difficultés ne sont pas dues uniquement à la 
sécheresse .. Les problèmes des parasites et des saute
relles, de l'érosion continuelle du sol, de l'Fnsuffi
sance des approvisionnements en semences et en en
grais et de l'absence d'une infrastructure agricole ont 
tous contribué à la situation, détruisant des cultures 
entières sur de grandes superficies ou empêchant la 
récolte au moment opportun. A ces fléaux avant tout 
naturels il convient d'ajouter les répercussions des 
troubles civils qui se sont poursuivis dans les régions 
de l'Erythrée, du Tigré et de l'Ogaden. 

4. Etant donné·qu'en été les chutes de pluie dans les 
provinces du Wollo et du Tigré ont été tardives et in
suffisantes, le Gouvernement a indiqué qu'il avait be
soin d'environ 120 000 tonnes de céréales et 12 000 
tonnes de produits alimentaires à forte teneur en 
protéines dans ces seules provinces rien que pour le 
deuxième semestre ~'.'! 1979. Pendant l'année civile 
1979, les livraisons d :.1ide alimentaire de toutes sortes 
ct à toutes fins ont atteint au total 141 848 tonnes, à 
l'exclusion des importations commerciales. Si d'au
tres provinces ont souffert d'un manque analogue de 
précipitations pendant l'été, d'autres ont enregistré 
suffisamment de pluie si bien que, comm~ les années 
précédentes, l'ensemble du tableau n'est pas trop 
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sombre. Cela ne signifie pas pour autant qu'une aide 
alimentaire importante ne demeure pas nécessaire; il 
est cependant encore trop tôt pour fournir une éva
luation complète des besoins pour 1980. 

5. M. Berkol rappelle que, dans une proclamation 
publiée en octobre 1978, le Gouvernement éthiopien 
avait annoncé une modification de la structure rela
tive à la planification et à la prise de décision par le 
lancement d'une campagne nationale révolutionnaire 
de développement et ~b création d'un conseil'suprême 
de planification centmle .. dans un effort déterminé et 
conct> .. té pour relancer l'économie nationale en atta
quant directement les causes majeures et fondamen
tales du sous-développement". Cet organe a été in
vesti .. de tous les pouvoirs nécessaires pour mobiliser 
les ressources humaines, financières et matérielles du 
pays", et sa structure centrale a inspiré celle des 
comités exécutifs chargés d'appliquer la Campagne de 
développement et la planification au niveau régional, 
à c~lui des districts et des sous-districts, avec la par
ticipation active à tous les niveaux des associations 
d'habitants des zones urbair.es, des associations 
d'agriculteurs et des as§ociations féminines. 

6. Au nombre des objectifs à long terme de la Cam
pagne figurent le développement des forces de pro
duction du pays, l'élévation du niveau de vie et la 
suppression de la pauvreté, de l'ignorance et du chô
mage. On a mis l'accent sur la solution des problèmes 
fondamentaux existant dans les secteurs agricole, in
dustriel, commercial et social, en particulier sur l'im
portance de parvenir à l'autosuffisance en matière de 
production alimentaire. En ce qui concerne le déve
loppement de l'agriculture, les problèmes de la dégra
dation et de l'érosion des sols occupent une place im
portante dans le programme de la Campagne, et des 
objectifs détaillés et très ambitieux ont été fixés pour 
les divers programmes de r;imservation du sol. En 
1979, le PNUD et I'Organisdtion des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) ont apporté 
leur aide à des projets concernant la con~:;ervation des 
sols et de l'eau, le contrôle des semeklces et de ia 
qualité des· céréales, le traitement des graines et la 
planification de l'usage des ~erres, pour une valeur 
totale de 3 060 890 dollars. La FAO envisage de lan
cer six nouveaux projets en 1980, v!sant tous à ac
croître la productivité agricole, soit directement soit 
en renforçant les capacités éthiopiennes dans ce do
maine. Le coût total des nouveaux rH·ojets s'élèverait 
pour le PNUD à 4 595 880 dollars. 

7. Du fait des retards intervenus dans les livraisvus, 
environ 7 000 tonnes de denrées alimentaires de q:mt 
être fournies dans le cadre des activités du Pro
gramme alimentaire mondial (PAM) eo 1979 n'ont pas 
été distribuées à la fin de l'année en question et sont 
mises à profit actuellement par la Commission aux 
secours et à la rer:.onstruction. Par ailleurs, parmi les 
projets de dévelopi)emell'ilt prévus pour 1980 figure une 
allocation expérimantaH~ d'une année, ,fun montant 
de 1 ,S million de dollars, pour la réinstallation sur des 
terres plus hospitalières des victimes de la sécheresse 
du 'Wollo et du Tigré. Ltc PAM continuera à accroître 
son assîstance au programme national de con· 
serva!ion des sols et de l'eau. Un projet c('ncemant la 
remise «:fi vaieur de forêts, de pâturages et de terres 
agricoles, s'élevant, pour le PAM, à 37 millions de 
dollars, a été approuvé en 1979, Les moyens adéquats 

devant permettre au PAM d'aider le Gouvernement 
dans ses projets de réinstallation sont en · cours 
d'examen, et une mission d'évaluation étudiera les 
propositions pertinentes lors de la visite qu'elle envi
sage d'effectuer en avril/mai 1980. 

8. Déjà en 1974, la Banque mondiale avait avancé 
un crédit de 10 millions de dollars pour la reconsw 
truction des régions victimes de la sécheresse, destiné 
à financer des opérations de reconstruction à moyen 
terme ét à long terme dans le centre-nord de I'Ethio
pie. Les opérations à moyen terme, qui portent no
tamment sur l'amélioration de l'approvisionnement en 
eau à usage domestique et aux fins de la santé publi
que, sur 750 km de voies d'accès et de pistes carros
sables, sur une aide à la création de petites industries 
et sur la construction de 15 centres sanitaires, sont 
désormais pratiquement terminées. Les opérations à 
long terme, qui portent notamment sur un projet pi
lote complet de prise d'eau sur 40 000 hectares et sur 
des travaux dt recherche visant à mettre au point des 
méthodes plus efficaces de cultures sèches, devraient 
se poursuivre jusqu'en 1982. 

9. L'assistance du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (PISE) à l'Ethiopie porte principalement sur 
deux activ!tés : l'alimentation infantile, qui comprend 
la distribution de vivres aux mères, et des projets 
d'alimentation en eau comprenant le forage et le fon
çage de puits. En 1979, l'assistance totale du FISE au 
titre du programme d'urgence en faveur des régions 
de I'Ethiopie victimes de la sécheresse a été évaluée à 
5,6 millions dé dollars, soit environ 200 000 dollars de 
plus que ce qu~ avait été prévu au moment de la ré
daction du rapport le plus récent sur I'Ethiopie. Sur 
ce montant, environ 1 ,5 million de dollars a été mis à 
:a disposition de la Commission aux secours et à la 
reconstru:;tion pour r assistance aux régions victimes 
de la sécheresse. 

10. Un projet concernant la formation de personnel 
chargé de faire fonctionner et d'entretenir les instal
lations rurales d'approvisionneme?1t en eau a été 
entrepris en 1978, sous les auspices conjoints de l'Or
ganisation internationale du Travail (OIT) et du 
PNUD. Il comprenait les services de deux experts, 
pendant d~ux ans chacun, et la fourniture de matériel 
d'une valeur d'environ 52 000 dollars pour un atelier 
de formation. L'atelier, désormais totalement instalié, 
peut accueillir 3~ stagiaires répartis en trois classes 
selon les qualifications spécifiques requises. Le projet 
se déroule de façon satisfaisante et sera sans doute 
achevé vers le milieu de 1981. 

11. Selon les rapports les plus rticents, la sécheresse 
qui sévit dan~ les régions méddionales du Baie, du 
Sidamo e:t . du Hararghe est une source de grave 
pré~ccupation. Beaucoup de rivières, normalement 
pérennes, se sont taries, et des pertes de vies humai
nes et de bétail ont été signaûées. Une mission inter
ministérielle visite actuellement la région en vue 
d'évaluer la situatior, et ses conclusions serviront 
sans doute de base à un appel er. vue d'une aide d'ur
gence de la communauté internationale. 

12. Il n'est que trop évident que les facteurs men
tionnés a la fin du rapport du Secrétaire général 
~~sécheresse, insectes parasites, inondations, malnu
·trition, faible résistance aux maladies et scolarisation 
insuffisante - constitueront encore pendant de 
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nombreuses années une source constante de préoccu
pation pour les autorités éthiopiennes. Si l'on voulait 
trouver une solution durable, il conviendrait de pré
voir une assistance internationale supplémentaire 
dans le domaine du développement, mais le problème 
permanent le plus urgent exige une aide substantielle 
destinée à soulager les souffrances et la faim des in
nombrables victimes de la sécheresse. 

13. M. OLCESE (Administrateur assistant adjoint, 
Bureau régional pour l'Afrique, Programme des Na
tions Unies pour le développement) indique qu'il se 
bornera à mentionner l'aide que la communauté in
ternationale fournit à l'Ethiopie avec la particip~tion 
du PNUD. Pendant l'année écoulée, comme par le 
passé, l'aide du PNUD intéressant les 21ctivités visant 
à atténuer les effets de la sécheresse s'est poursuivie 
dans le cadre de deux projets, financés l'un et l'autre 
par le Fonds pour les mesur~s spéciales en faveur des 
pays les moins av !llcés. 

14. Le premier de ces projets (ETH/75/025-
Assistance au peuplement et à la mise en valeur des 
zones menacées) a été entrepris en 1975 en vue d'ai
der le Gouvernement à élaborer et à mettre en œuvre 
des projets indépendants de peuplement dans les ré
gions arid ... s et les zones victimes de la sécheresse. 
Les personnes à réinstaller étaient choisies en général 
parmi celles qui ne possédaient que peu ou pas du 
tout de terres, les chômeurs des milieux urbains, les 
populations nomades et, enfin, parmi les personnes 
qui avaient été déracinées ou déplacées à la sf'ite du 
récent conflit dans la région de l'Ogaden. Pour la 
seule année 1979, les dépenses relatives au projet ont 
été supérieures à 50(", 000 dollars. Une évaluation 
commune a été entreprise au début de l'année et, 
compte tenu des recommandations de l'équipe 
d'évaluaHon, le PNUD devait être prié de fournir une 
assistance financière et technique accrue~ C'est dans 
ces conditions qu'un~ .. ~"'mande vient d'être reçue du 
Gouvernement pour une assistance en faveur d'un 
nouveau projet à grande échelle intitulé : ''Assistance 
p(;ur la planification et la mïse en œuvre d'une opéra-· 
tion de peuplement à grande échelle aux fins du dé
veloppement rural". Ce projet serait financé en partie 
au titre du montant indicatif de planification 
(1 870 360 dollars) et en partie grâce au Fonds pour 
les mesures spéciales en faveur des pays les moins 
avancés (799 760 dollars) et s'étendrait sur une pé
riode de trois ans à partir de juillet 1980. La con
tribution totale prévue atteindrait 2 752 700 dullars, 
soit en moyenne près de 918 000 dollars par an. 
L'objectif principal serait de fournir une assistance à 
la Commission aux secours et à la reconstruction en 
vue de la planification, de l'organisation et de lages
tion des établissements créés spécifiquement pour les 
pers~>nnes venat-::~ .Je régions victimes de la sécheresse 
et d'autres régïons vulnérables, afin de promouvoir le 
développement agricole. et le développement socio
économique général. La contribution du PNUD con-· 
sisterait à fournir des services d'experts équivalant à 
16 années-homme, les services de sept Volontaires 
des Nations Unies et à assurer la formation de res
sortissants éthiopiens dans les différents domaines 
techniques et de gestion liés à la mise en œuvre du 
programme de peuplenent et la fourniture de matériel 
agricole, de transport et autre. 

15. Le deuxième projet (ETH/77/025- Appui lo
gistique et technique pour le transport de l'aide ali
mentaire) a été entrepris en 1978. Il bénéficie essen
tiellement de l'appui financier et matériel d'un certain 
nombre de gouvernements et d'organismes d'aide, 
ainsi que de sources d'assistance multilatérale telles 
que la Communauté économique européenne et la 
Croix-Rouge internationale. Le projet a pour objectif 
principal de mobiliser et de coordonner l'aide d'ur
gence internationale, en particulier la fourniture de 
vivres et leur transport vers les régions connaissant 
une pénurie alimentaire à la suite de la récente séche
resse. Des contributions généreuses sous forme de 
camions, de vivres et de dons en espèces ont été re
çues de donateurs tels que les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, des Pays-Bas, de la Républi
que fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de la 
Suède, la Communauté économique européenne, la 
Croix-Rouge internationale, le FISE et le HCR. A la 
fin de 1979, les 163 camions promis avaient été livrés, 
et cinq camions supplémentaires, donnés par une or
ganisation non gouvernementale, étaient arri'Vés dans 
le pays. Tous fonctionnaient de façon satisfaisante, 
ayant transporté plus de 50' 000 tonnes de fret entre la 
fin de f978 et le 31 décembre 1979. Quatre-vingts 
pour cent de ce tonnage a consisté en secours de 
première nécessité sous forme de vivres, notamment 
une allocation d'urgence du PAM sous forme de 
10 000 tonnes de céréales. Le facteur de charge des 
opérations de transport en termes de tonnes de fret 
par kilomètre a été d'environ 60 p. 100. Si l'on con
sidère que les véhicules ne transportaient du fret que 
dans une direction- les régions victimes de la 
sécheresse- et revenaient à leur base à vide, l'opé
ration semble avoir été tout à fait efficace. Avec 
l'OIT comme agent d'exécution du projet, le PNUD a 
été chargé de coordonner la livraison, le stockage, la 
distribution des contributions de tous les donateurs, 
d'entretenir les véhicules et le matériel connexe et de 
coor~onner toutes les opérations avec le Gouverne
ment éthiopien. Le PNUD s'est aussi occupé de l'as
sistance technique nécessaire à la mise en place d'un 
méc.l!nisme national efficace et des. moyens nécessai
res à la gestion, à l'administration et au fonctionne
ment des services de transport ct de distribution de 
vivres. Le Gouvernement éthiopien a répondu positi
vement à l'action de la communauté internationale 
dans le cadre de l'opération de secours aux victimes 
de la sécheresse; un service national de transports 
d'urgence et un comité de~ usagers ont été créés afin 
d'élaborer des plans détaillés pour l'utilisation des 
camions et le transport de l'aide alimentaire et d'autres 
éléments relevant du projet. 
16. Bien que depuis une année ou deux la quantité 
et la répartition des précipitations se soient amélio
rées, il ressort de l'expérience que, dans les régions 
affectées de l'Ethiopie, la sécheresse présente un ca
ractère cyclique. Le Gouvernement a décidé d'adop
ter une stratégie à long terme pour protéger le pays 
contre les effets de la· sécheresse, quel que soit le 
moment où celle-ci se produise. La mise en place par 
le Gouvernement de la Commission aux secours et à 
la reconstruction, la création d'un service de trans
ports d'urgence et le lancement d'un large programme 
d'installation témoignent clairement de la volonté du 
Gouvernement d'assurer, sur le plan général, le 
bien-être de la population et, sur le plan particulier, le 



20 Conseil économique et social - Première session ordinaire de 1980 

développement équilibré du pays. Le PNUD est dé
terminé à faire bénéficier ces activités du plus large 
soutien possible, conformément aux termes de son 
mandat et dans les limites des ressources disponibles. 
17. M. JERE (.Malawi), présentant Je projet de ré
solution A/1980/L.18, précise qu'il convient d'ajouter 
l'Algérie, !a République-Unie de Tanzanie et la 
Trinité-et-Tobago à ~a liste des auteurs. Au septième 
alinéa du préambule, les mots "Bureau du.Coordon
nateur des Nations Unie~. ~:Jo:ur îes secours en cas de 
catastrophe" doivent être insérés avant "du Pro
gramme des Nations Unies pour le développemP.nt". 
18. La situation des zones d'Ethiopie où sévit la sé
cheresse est déjà bien connue du Conseil. Depuis six 
ans, le Gouvernement et le peuple éthiopien luttent 
avec l'assistance de la communauté internationale 
pour parer aux effets de la sécheresse et ont réussi à 
sauver la vie de plusieurs milliers d'Ethiopiens. Dans 
sa recherche d'une solution durable à un problème 
qui est devenu une source particulièrement grave de 
difficultés pour les pays africains, le Gouvernement 
éthiopien n'a rien épargné pour essayer d'améliorer la 
condition de son peuple dans les zones où sévit la sé
cher.~sse, et ses efforts méritent de bénéficier de la 
coopération continue de la communauté internatio
nale. M. Jere se déclare par conséquent certain que le 
Conseil adoptera le projet de résolution par çon
sensus. 
19. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) déclare que son pays préconise l'applica
tion systématique et énergique de la résolution 34/54 
de l'Assemblée générale, dont il a été un des auteurs. 
20. Le Conseil administratif militaire provisoire de 
l' Ethiopie a fait de grands efforts pour remédier aux 
dégâts causés par la sécheresse dans plusieurs ré
gions. Une assistance internationale de secours cons
titue un appoint important à ces efforts, ~t c'est par 
conséquent avec une attention soutenue que la délé
gation de la Républiqu~ démocratique allemande a 
pris acte du rapport du Secrétaire général. Les mesu
res prises· à ce jour contribuent incontestablement à 
améliorer la situation de la population dans· les ré
gions frappées par la sécheresse. 
21. Au cours des .trois années précédentes, le Gou
vernement de la République démocratique allemande 
a, comme preuv~ de sa solidarité, envoyé en Ethiopie 
des marchandises d'une valeur de 45 millions de 
marks: comprenant des tracteurs, du matériel médi
cal, des médicaments, des denrées alimentaires, des 
vêtements, des couvertures, des .tentes, des chaussu
res, du tissu et du matériel d'enseignement. Une dé
légation du parti et de l'Etat, dirigée par le Président 
du Conseil d'Etat de la République démocratique al
lemande et Secrétaire général du parti de l'unité so
cialiste d'Allemagne, s'est rendue en visite officielle 
d'amitié en Ethiopie en novembre 1979 et a remis à 
titre de solidarité un don consistant en services de 
stomatologie et de gynécologie pour consultations 
externes ainsi que d'autres équipements médicaux. 

22. Le traité d'amitié et de coopération conclu entre 
la République démocratique allemandt- et l'Ethiopie 
socialiste à l'occasion de cette visite d'amitié pel'
mettra de pounmivre le développement et le renfor· 
cement des relations bilatérales. La République dé
mocratique allemande appuie I'Ethiopie dans la lutt~ 

héroïque qu'elle mène pour venir à bout des séquelles 
du passé, mener à bien les transformations socio
éconnmiques entamées et renforcer son économie 
nationale. Elle est convaincue que les résultats obte
nus dans ces domaines permettront également de 
créer des conditions plus propices l:\U succès croissant 
des efforts déployés pour atténuer les effets des ca
tastrophes naturelles. 

23. M. ADAN (Observateur de la Somalie) tient à 
souligner que, lors des débats à l'Assemblée générale 
et au Conseil économique et social, sa délégation ne 
s'est jamais opposée à la fourniture par l'Organisation 
des Nations Unies d'une assistance aux régions 
d'Ethiopie victimes de la sécheresse. Sa seule préoc
cupation est que l'aide ainsi accordée ne soit pas utili
sée à des tins autres que celles pour lesquelles elle est 
conçue. Le Conseil doit en outre, estime-t-elle, être 
assuré que la situation est telle que le Gouvernement 
éthiopien n'est plus en mesure d'y faire face. 

24. M. ASTAFIEV (Union des Républiques. socia
listes soviétiques) déclare que son pays considère 
avec compassion les besoins de l'Ethiopie, notam
ment ceux qui résultent de la sécheresse. Les rela
tions économiques entre l'URSS et l'Ethiopie se fon
dent sur un accord de coopération économique et 
technique signé en 1978. Cet accord prévoit la four
niture à l'Ethiopie d'une aide pour le développement 
de son économie, notamment dans le secteur indus
triel, le traitement des ressources naturelles, les 
transports, les communications, le développement de 
l'agriculture et la formation de techniciens. Les cré
dits accordés au titre de cet accord ont permis de fi
nancer l'aménagement d'une raffinerie de pétrole 
d'une capacité de 625 000 tonnes de pétrole brut par 
an et celui d'une centrale électrique produisant 13 500 
kilowatts. 

25. Au titre de la coopération économique avec 
I'Ethiopie, ~Jn institut technique pouvant accueillir 
1 000 étudiants a été construit et offert au peuple 
éthiopien. Cet institut assure la formation de mécani
ciens, de techniciens des textiles·, de spécialistes de 
l'entretien des machines agricoles, de chimistes spé
cialistes des analyses pour les entreprises industrielles 
du pays~ d'électriciens et de spécialistes du traitement 
mécanique des grumes. L'institut emploie des moni
teurs 5thiopiens et soviétiques, et des enseignants so
viétictùcs. travaillent également à l'Université natio
nale d' Addis-Abeba ainsi que dans un certain nombre 
d'établissements secondaires éthiopiens. L'URSS 
s'est également chargée de la constmction d'un grand 
hôpital à Addis-Abeba. Cet hôpital, doté d'un person
nel médical soviétique, fonctionne de façon perma
nente. Un laboratoire de recherches phytopathologi
ques a été mis en service en Ethiopie en 1977. Le 
fonctionnement de ce laboratoire, construit aux frais 
du Gouvernement de l'URSS, sera assuré par des or
ganisations soviétiques jusqu'en 1987, époque à la
quelle il sera remis à l'Ethiopie à titre de don, 

26. La coopération économique soviéto-éthiopienne 
connaît actuellement un rouvet essor, et un certain 
nombre d'accords économiques supplémentaires ont 
été signés. On prévoit une assistance pour la cons
truction d'une raffinerie de pétrole, la réalisation 
d'enquêtes géologiques, la construction d'usines ali
mentaires, de complexes agricoles, d'usines frigorifi-



6e séance - 14 avril 1980 21 

ques, d'un centre pour la réparation et l'entretien des 
machines agricoles, de deux silos à élévateurs pneu
matiques d'une capacité de 50 000 tonnes, ainsi que 
d'entrepôts de grain. Les bases économiques et tech
niques de c'ertains de ces projets ont déjà été établies, 
et les livraisons d'équipement et de matériel sont en 
cours. 
27. Un accord signé le 15 septembre 1979 prévoit 
une coopération pour l'agrandissement de la raffinerie 
de pétrole d' Assabedo afin d'en élever la production 
annuelle à un million de tonnes, la réalisation de pro
jets de recherche portant sur le pétrole et sur le gaz, 
et pour l'établissement des bases économiques et 
techniques en vue de la construction d'une usine pour 
le montage et, ultérieurement, la production d'une 
série d'appareils agricoles. 

28. En général, ainsi que les fonctionnaires éthio
piens l'ont indiqué à de nombreuses reprises, la 
coopération avec l'URSS joue un rôle capital dans 
l'expansion de la production, notamment la produc
tion agricole, qui constitue un des principaux objectifs 
du peuple éthiopien. L'URSS appuie également l'aide 
internationale à l'Ethiopie et espère que l'Organisa
tion des Nations Unies continuera d'accorder ce 
genre d'assistance. C'est la raison pour laquelle elle 
appuie le projet de résolution E/1980/L.18. 

29. M. KANE (Sénégal) déclare que le Sénégal est 
favorable à l'assistance de l'Organisation des Nations 
Unies à l'Ethiopie en général et, pour ce qui est du 
fond, au projet de résolution riont le Conseil se trouve 
saisi. Le Sénégal a toutefois certains doutes au sujet 
du quatrième alinéa du préambule, où le Conseil 
prend note avec satisfaction des efforts résolus que 
poursuit le Gouvernement éthiopien. Il n'appartient 
pas au Conseil de porter un jugement de valeur sur les 
efforts d'un gouvernement ou d'un autre; il peut tout 
au plus en prendre note .. La rédaction de ce quatrième 
alinéa du préambule devrait s'aligner sur celle du 
paragraphe 3 du dispositif qui fait simplement état de 
l'aide à l'Ethiopie dans ses efforts de secours, sans 
aucune allusion d'ordre politique. 

30. M. LAZAREVIé (Yougoslavie) se félicite des 
rapports oraux présentés par 'te Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
et par le représentant du PNUD, qui donnent une idé~ 
précise de ce que fait le système des Nations Unies 
pour aider le Gouvernement éthiopien. La délégation 
yougoslave se rallie aux observations faites par le re
présentant du Sénégal et serait prête à procéder à des 
consultations avec les délégations intéressées, ainsi 
qu'il est de coutume au Conseil, pour parvenir à un 
accord sur un texte susceptible d'être adopté par con
sensus. 

31. M. HASNAOUI (Maroc) déclare que sa déléga
tion est prête à se joindre au consensus dans la me
sure où l'assistance est accordée à titre l'umanitaire. 
Le Conseil, toutefois, ne devrait porter aucun juge
ment de valeur sur le modèle de développement· 
choisi par un gouvernement ou un autre. Le para
graphe 2 du dispositif est inacceptable car l'aide ne 
devrait en aucun cas être accordée à des personnes 
déplacées par suite de conflits militaires ou autres. La 
délégation marocaine ne peut appuyer le projet de ré
solution tant que certaines modifications n'auront pas 
été apportées à son libellé. · · 

32. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) avoue ne pas comprendre pourquoi 
l'on a fait intervenir des considérations politiques 
dans le débat sur le projet de résolution. Le quatrième 
alinéa du préambule est repris mot pour mot de la ré
solution 1979/2 que le Conseil a adoptée par con
sensus sans aucune difficulté. Le Conseil vient d'en
tendre diftërents exposés sur les efforts énergiques 
que déploie le Gouvernement éthiopien pour venir à 
bout des difficultés qu'entraîne la sécheresse, et 
M. Astafiev ne voit pas pourquoi le Conseil ne de
vrait pas prendre note de ces efforts. 
33. M. ALBORNOZ (Equateur) déclare que sa dé
légation n'éprouve aucune difficulté à se joindre au 
consensus sur le projet de résolution relatif à l'aide 
aux personnes déplacées par suite d'hostilités ou de 
catastrophes naturelles. Il ne voit toutefois aucune 
raison pour que le Conseil ne donne pas satisfaction 
aux délégations pour lesquelles la rédaction du projet 
de résolution soulève certaines difficultés. 

34. Le PRÉSIDENT annonce qu'il sera procédé à 
des consultations officieuses en vue de parvenir à un 
accord sur un texte susceptible d'être adopté par con
sensus. Il propose que la liste des orateurs sur ce 
point soit close ce même jour à 18 heures. 

Il en est pinsi décidé. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (E/1980/7 et Add.1 et 2, E/1980/10 et Add.1 à 3) 

35. M. PRiETO (Sous-Directeur, Division des droits 
de l'homme), présentant la question, rappelle que la 
résolution 34i24 de l'Assemblée générale, en date du 
15 novembre 1979, et le programme d'activités à 
entreprendre au cours de la seconde rnoitié de la Dé
cennie de là lutte coritre le racisme et la discrimina
tion raciale, qui fait l'objet d'une annexe à ladite ré
solution, couvrent une large gamme d'activité~ dont 
certaines revêtent une importance particulière. Elles 
comprennent des séminaire:; annuels à organiser au 
niveau des commissions régionales, le séminaire sur 
la collaboration entre les sociétés transnationales et 
les régimes d'Afrique australe, l'étude à entreprendre 
par la Commission des droits de l'homme sur les 
moyens de faire assurer l'application des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies sur la discr!mi
nation raciale et l'étude des liens entre la lutte contre 
le racisme et la lutte pour l'autodétermination. 
36. Il appelle l'attention sur le paragraphe 27 du 

·programme d'activités concernant les préparatifs de 
la deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale et sur le para
graphe 10 de la résolution 34/24, dans lequel l'As
semblée a prié le Conseil de présenter un rapport sur 
l'évaluation des activités entreprises dans le cadre de 
la Décennie. U appelle également l'attention sur la ré
solution 14 (XXXVI) de la Commission des droits de 
l'homme (voir E/1980/13 et Corr;l et 2, chap. XXVI, 
sect. A) qui contient un certain nombre de recom
mandations importantes, dont une sur les travaillëurs 
migrants et les minorités ethniques, ainsi qu'un pro
jet de résolution présenté pour adoption par le Con.~ 
seil. Dans la résolution 2 B (XXXII) de la Sous-
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Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités (voir 
E/CN.4/1350), il est recommandé que des liens étroits 
soient maintenus avec l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) sur les questions relatives à l'éducation 
et à l'information, ainsi qu'avec l'OIT en ce qui con
cerne la question de la main-d'œuvre et celle des tra
vailleurs migrants. Un séminaire sur les procédures de 
recours que peuvent utiliser les victimes de la discri
mination raciale a été organisé à l'intention des Etats 
membres de la Communauté économique euro
péenne, et une table ronde sur l'éducation relative 
aux problèmes de discrimination raciale a eu lieu. Les 
rapports de ces deux réunions figurent dans les do
cuments ST/HR/SER.A/3 et ST/HR/SER.A/5. Enfin, 
un séminaire à l'intention des Etats membres de la 
Commission économique pour l'Afrique (CEA) sur 
les facteurs politiques, économiques, culturels et 
autres qui sont à la base de situations conduisant au ra
cisme, comprenant une étude sur l'expansion ou la 
réduction du racisme et de la discrimination raciale 
doit avoir lieu à Nairobi du 19 au 30 mai 1980. 

37. M. LOHANI (Népal) déclare que le racisme et 
la discrimination raciale n'ont jamais existé au Népal 
où tous les citoyens jouissent des droits fondamen
taux garantis par la Constitution sans distinction de 
caste, de sexe ou de religion. Le Népal a ratifié la 
Convention internationale sur f'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 1 ainsi que la Con
vention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid2 • Il condamne les actes 
-----

1 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe. 
2 Résolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe. 

d'agression perpétrés par le Gouvernement de l' Afri
que du Sud à l'égard des Etats de première ligne, no
tamment sa dernière agres~lon contre la Zambie. 
Comme les autres Etats Membres, il a vivement re
commandé au Conseil de sécurité d'adopter des 
sanctions économiques obligatoires contre l'Afrique 
du Sud et a appuyé celles qui ont été prises contre la 
Rhodésie. 11 réaffirme sa conviction que seule une 
action internationale concertée permettra de mettre 
fin aux politiques de racisme et de discrimination ra
ciale eri Afrique du Sud. En conséquence, il lance un 
appel aux gouvernements tout comme aux organisa
tions non gouvernementales afin qu'ils augmentent 
leur aide aux peuples d'Afrique australe et aux mou
vements de libération que reconnaissent l'Organisa
tion de l'unité africaine et l'Organisation des Nations 
Unies. La délégation népalaise constate avec satis
faction les efforts déployés par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie afin que l'Afrique du Sud se 
retire de la Namibie. Elle félicite le Zimbabwe de sa 
prochaine accession à l'indépendance et souligne la 
nécessité pour la communauté internationale de redou
bler d'efforts afin de parvenir aux objectifs que fixe la 
Décennie. 

38. Le PRÉSIDENT propose que la liste des ora
teurs sur ce point de l'ordre du jour soit close le 
mardi 15 avril à 18 heures et que la date limite de 
soumission de propositions au titre de ce point de 
l'ordre du jour soit fixée au jeudi 17 avril à 18 heures. 

JI en est ainsi décidé. 

La séance est leyée à 16h50. 

7e séance 
Mercredi 16 avril 1980, à 11 heures. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale et secours 
en cas de i!atastrophe (suite) [E/1980/L.18/Rev.l] 

ASSISTANCE AUX RÉGIONS DE L'ETHIOPIE VICTIMES 
DE LA SÉCHERESSE (suite) [E/1980/L.18/REV.1] 

1. Le PRÉSIDENT annonce que l'Egypte1 et l'Inde 
se sont portées coauteurs du projet de résolution 
E/1980/L.18/Rev .1. 
2. M. JERE (Malawi), présentant une version révi
sée du projet de résolution (E/1980/L.18/Rev.1) inti
tulé "Assistance aux régions de l'Ethiopie victimes 
de la sécheresse'', indique que les auteurs ont accepté 
de supprimer le mot "révolutionnaire" au qu<>.trième 

1 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil. 

E/1980/SR.7 

alinéa du préambule et l'expression "par la guerre" 
au paragraphe 2 du dispositif du texte initial 
(E/1980/L.18). Il n'a pas été possible de parvenir à un 
accord sur la suppression des mots "ou survenues du 
fait de l'homme" au sixième alinéa du préambule, 
certains coauteurs n'étant pas convaincus de la né
cessité de les supprimer. 
3. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) 
déclare que le rapport oral, fait au nom du Secrétaire 
général à la séance précédente, su~ l'assistance aux 
régions de l'Ethiopie victimes de la sécheresse et les 
renseignements fournis par les personnes qui sont al
lées récemment dans ce pays donnent une idée de 
l'ampleur et de la gravité de la tragédie et des efforts 
déployés par le Gouvernement éthiopien pour faire 
face à la situation. La communauté internationale de
vant d'urgence renforcer ces efforts par sa propre 
assistance, il y a lieu de se féliciter f:U'un accord gé-
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néral se soit fait concernant le caractère humanitaire 
du problème. Etant donné que le projet de résolution 
E/1980/L.18/Rev.l reflète cet accord, rien ne s'op
pose à ce qu'il soit adopté par consensus, suivant la 
tradition du Conseil. 
4. La délégation tanzanienne ne comprend pas les 
objections formulées à propos du quatrième alinéa du 
préambule, car ce n'est pas la première fois que le 
Conseil et l'Assemblée générale notent avec satisfac
tion les mesures prises par les gouvernements dans 
des domaines importants pour l'humanité et la paix et 
l'harmonie mondiales. L'expression "Campagne 
nationale révolutionnaire de développement" est sim
plement le nom choisi par l'Ethiopie pour sa campa
gne. Cependant, on voit bien dans une certaine me
sure d'où vient cette objection. Certains s'effraie-nt de 
tout ce qui peut avoir un caractère révolutionnaire, 
que ce soit sur le plan politique, économique, social 
ou culturel ou qu'il s'agiss~ simplement du domaine 
des idées. Cette frayeur est compréhensible, ca. 
quelquefois le "capitalisme" ou le "racisme'? font 
peur également. C'est pourquoi les coauteurs du pro
jet de résolution ne voient pas d'inconvénient à sup
primer le mot "révolutionnaire" du nom de la Cam
pagne et remercient les frères éthiopiens de l'esprit de 
coopération dont ils ont fait preuve. L'expression 
"personnes déplacées par la guerre", qui figure au 
paragraphe 2 du dispositif, figure également dans les 
rapports ·d'organes chargés de fournir une assistance 
à l'Ethiopie. L'important est de savoir que ce dépla
cement dû à la guerre a perturbé les activités des res
ponsables de la production alimentaire, des plans d'ir
rigation et autres. Cependant, si la mention des mots 
"par la guerre" suscite des objections, les coauteurs 
du projet de résolution accepteront. également de sup .. 
primer cette expression, dans l'espoir que le Conseil 
approuvera par consensus le projet de résolution ré
visé. 
5. M. JOSEPH (Australie) manifeste son appui aux 
travaux du Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe qui joue 
un rôle important de coordination dans la diffusion de 
l'information et l'organisation des secours. Cepen
dant, on ne peut pas dire queïe Bureau,du Coordon
rmteur ait totalement réussi à faire face aux besoins· 
mondiaux dans le domaine des secours en cas de ca
tastrophe, ni qu'illui ait été facile de jouer le rôle qui 
lui incombe en tant qu'organe principal de l'Organi
sation des Nations Unies dans ce domaine qui est 
dominé par des· institutions en place depuis longtemps 
et où la solution d'un problème pose souvent d'autres 
problèmes entièrement nouveaux. Le Bureau du 
Coordonnateur a malgré tout réussi à développer de 
façon considérable les moyens techniques dont il dis
pose pour fournir des secours en cas de catastrophe. 

6. L'étude concernant les activités du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe menée par le Corps commun 
d'inspection (CCI) aura sans doute des résultats bé .. 
néfiques, en· particulier en permettant de définir de 
façon plus précise, et peut-êtrf: d'élargir, le mandat du 
Bureau du Coordonnateur et de délimiter plus claire
ment les fonctions respectives du Bureau et des autres 
organismes des Nations Unies qui s'occupent des 
secours en cas de catastrophe. Il est clair que le Bu
reau du Coordonnateur ne doit être ni l'unique ni le 

principal moyen de canaiiser l'assistance aux pays 
victimes de catastrophes, l'essentiel de l'aide con
tinuant apparemment à être acheminé par voie bilaté
rale. L'Australie, pour sa part, a eu souvent l'occa
sion de fournir rapidement une assistance directe et 
elle a pu a.1nsi apprécier combien le concours des for
ces armées était utile pour distribuer les premiers 
secours. Dans d'autres cas, en général lorsque la catas
trophe a eu lieu dans des zones très éloignées, les 
efforts bilatéraux se sont révélés moins efficaces et l'on 
a eu recours, afin de coordonner l'assistance, à des 
organismes comme la Croix-Rouge internationale ou 
le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de cat.astrophe. 
7. La délégation australienne approuve le projet de 
résolution relatif à l'assistance aux régions de 
1' Ethiopie victimes de la sécheresse (E/1980/L.l8/ 
Rev .1). L'Australie a déjà fourni une assistance bila
térale directe au Gouvernement éthiopien et elle con
tinuera à le faire en 1980. 
8. M. ADAN (Observatt1Ir de la Somalie) considère 
la question de l'assistance aux régions de l'Ethiopie 
victimes de la sécheresse d'un point de vue stricte
ment humanitaire et il est prêt à s'associer au large 
·consensus qui se dégage en faveur de l'adoption du 
projet de résolution E/1980/L.18/Rev .1. 

9. Il relève cependant que, au huitième alinéa du 
préambule du projet dont le Conseil est saisi, le Haut 
ÜJmmissaire des Nations Unies pour les réfugiés est 
invité à intensifier l'assistance humanitaire fournie 
aux réfugiés et aux personnes déplacées dans la 
Corne de l'Afrique, disposition qui n'apparaissait pas 
dans la résolution correspondante adoptée par le 
Conseil l'année précédente (résolution 1979/2) et qui 
n'est guère opportune dans la mesure où l'assistance 
aux régions de l'Ethiopie victimes de la sécheœsse 
est du ressort du Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe et 
non .. du Haut Comr.1issariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR). Au paragraphe 2 du dispositif, il 
est à nouveau fait état du Haut Commissaire et, bien 
que son titre ne soit pas donné en entier, il est clair 
qu'il s'agit du Haut t:ommissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés. Là aussi, il convient de rappeler 
que la question considérée dans le projet de résolu
tion relève de la compétence du Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe et non du HCR. Si l'Ethiopie souhaite 
que le Conseil adopte des mesures concern~nt les ré
fugiés et les personnes déplacées, elle doit les propo
ser au titre du point de l'ordre du jour correspondant. 
La délégation somalie voudrait également appeler 
l'atte_ntion sur l'expression "ou survenùes du fait de 
l'homme", au sixième alinéa du préambule. Dans la 
mesure · 1ù l'objectif du projet de résolution est exclu
sivement humanitaire, il ne semble pas nécessaire d'y 
faire figurer des expressions à connotations politiqùes 
qui ne s'appliquent pas au domaine humanitaire. Afin 
d'éviter toute controverse, M. Adan demande à la 
délégation éthiopienne d'envisager la possibilité de 
supprîmer cette expression de façon que le Conseil 
puisse adopter cet alinéa par référence aux catastro- -
phes naturelles. M. Adan demande également' que 
1' on supprime le huitième alinéa du préambule et le 
paragraphe 2 du dispositif pour les raisons déjà 
indiquées. 
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10. M. HASNAOUI (Maroc) déciare que sa déléga
tion est prête à appuyer les efforts destinés à aider 
l'Ethiopie à faire face à la sécheresse et à résoudre les 
autres problèmes auxquels elle se heurte. Cependant, 
la délégation marocaine considère que le projet de ré
solution doit être clair et précis et ne doit pas contenir 
d'allusion aux catastrophes survenues du fait de 
l'homme; M. Hasnaoui propose donc de supprimer 
l'e,'{pression "ou survenues du fait de l'ftomme" au 
si~ième alinéa du préambule, d'éliminer le huitième 
aliné~~ du préambule et de supprimer, au paragraphe 2 
du dispositif, l'expression "aux personnes déplacées 
par la guerre en Ethiopie''. 
11. M. IBRAHIM (Ethiopie) a écouté avec beau
coup de regret les objections formulées par les délé
gations somalie et marocaine au sujet de certains 
passages et expressions figurant dans le projet de réso
lution dont le Conseil est saisi. La délégation éthio
pienne ne peut répondre auxdites objections avant 
d'avoir consulté les autres auteurs du projet de réso
lution, mais en revanche M. Ibrahim se voit dans 
l'obligation de rappeler que la Somalie a déclenché 
contre son pays une guerre d'agression. 

12. M. ADAN (Observateur de la Somalie), prenant 
la parole sur une motion d'ordre, se déclare surpris 
que l'Ethiopie essaie d'introduire une polémique dans 
un débat de caractère humanitaire en accusant la So
malie d'agression et il demande au Président de prier 
le représentant de l'Ethiopie de s'abstenir de lancer 
des accusations de ce type, qui ·obligeraient la Soma
lie à exercer son droit de réponse. 
13. Le PRÉSIDENT demande instamment que le 
débat reste centré sur les aspects humanitaires du 
problème. 

14. M. IBRAHIM (Ethiopie) explique pourquoi il a 
dû mentionner la guerre à propos du problème de la 
sécheresse et il cite un rapport présenté au Conseil 
économique et social en 1978 par l'Administrateur as
sistant adjoint pour l'Afrique du Programme des Na
tions Unies pour le développement (PNUD) 9 où il est 
fait état des effets de la guerre qui a fait rage en Oga
den en 1977 et 1978 sur les efforts réalisés pour lutter 
contre la sécheresse. 

15. M. ADAN (Observateur de la Somalie), prenant 
la parole sur une motion d'ordre, déclare que, dans le 
rapport, la Somalie n'est pas accusée d'agression et 
que l'objection de la Somalie ne porte pas sur ledit 
rapport mais sur l'accusation portée par le représen
tant de l'Ethiopie. 

16. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que, suite à la ré
solution 1978/39 adoptée par le Conseil économique 
et social, l'Ethiopie a reçu une assistance d'environ 
10,5 millions de dollars. Cependant, des fonds sup
plémentaires sont nécessaires pour assurer la réa
daptation des personnes déplacées et leur installation 
permaneme. 

17. Dans un article du journaliste Conor Cruise 
O'Brien, publié dans The Observer du 2 mars 1980, il 
est fait mention de la situation des personnes dépla
cées en Ethiopie, qui ne sont pas considérées techni
quement comme des réfugiés dans la mesure où elles 
n'ont pas franchi de frontières internationales. Bien 
que les moyens dont elles disposent soient très insuf
fisants, ies autorités s'efforcent d'aider ces person-

nes, et rien ne permet de penser que la population 
civile ait récemment fait l'objet de mesures de répres
sion. Les objets en possession des personnes dépla
cées indiquent que celles-ci reviennent de Somalie. 

' 
18. M. ADAN (Observateur de la Somalie) déclare 
que la source citée par le représentant de l' Ethiopie 
n'est guère digne de foi. En outre, la question dont le 
Conseil est saisi concerne les catastrophes et la sé
cheresse ~t non les réfugiés et les personnes dé
placées. 
19. Le PRÉSIDENT lance un appel à la brièveté. 
20. M. IBRAHIM (Ethiopie) suppose que le repré
sentant de la Somalie ne niera pas que les personnes 
déplacées sont des êtres humains et que l'assistance 
qui leur est fournie revêt un caractère humanitaire. Si 
M. Ibrahim a utilisé l'expression "personnes dépla
cées", c'est parce que les Ethiopiens n'ont pas l'ha
bitude de qualifier leurs compatriotes de "réfugiés". 
21. M. ADAN (Observateur de la Somalie) ne s'op
pose pas à la terminologie employée mais à Pexamen 
d'une question autre que l'assistance en cas de catas
trophe. 

22. M. HASNAOUI (Maroc) déclare que sa déléga
tion est prête à voter pour toute résolution destinée à 
fournir une large assistance à l'Ethiopie afin que ce 
pays puisse faire face au grave problème posé par la 
sécheresse. Le représentant du Maroc propose en
suite que des consultations officieuses soient organi
sées pour accélérer l'approbation d'une telle assis
tance. 

23. M. PONCET (France) dit que sa délégation se 
joindrait au consensus si le texte du projet de résolu
tion E/1980/L.18/Rev .1 était identique à celui de 
l'année précédente et se référait uniquement au pro
blème de la sécheresse. Le représentant de la France 
signale, d'autre part, que si l'OI1 souhaite évoquer le 
problème des réfugiés il faudra changer le titre du 
projet de résolution. A son avis, il vaudrait mieux se 
limiter aux problèmes humanitaires immédiats; des 
consultations officieuses permettraient d'examiner 
plus calmement la question. 

24. Jv.l. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) 
demande une suspension de séance pour que des con
sultations officieuses puissent avoir lieu. 

La s.éance est suspendue à 11 h 45,· elle est reprise 
à 12h30. 

25. M. JERE (Malawi), prenant la parole au nom des 
auteurs du projet de résolution E/1980/L.18/Rev .1, 
apporte les modifications suivantes au texte du pro
jet : au sixième alinéa du préambule, l'expression "ou 
survenues du fait de l'homme" est supprimée; le 
huitième alinéa du préambule et le paragraphe 2 du 
dispositif sont également supprimés. 

26. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter le 
projet de résolution figurant dans le document 
E/1980/L.l8/Rev.1, avec les modifications convenues 
par les auteurs, sans qu~il soit procédé à un voh'!. 

Le projet de ,~éso/ution est adopté (résolution 
1980/2). 

27. M. METELITS (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que sa délégation s'est associée à l'adoption par 
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consensus du projet de résolution dans l'espoir que 
cela accélérera la fourniture de l'assistance dont les 
innocentes victimes de la sécheresse ont tant besoin. 
Il faut espérer que l'aide sera utilisée exclusivement à 
des fins humanitaires et non à des fins politiques ou 
autres et que les personnes chargées de répartir l'as
sistance veilleront à ce qu'aucun groupe social ne soit 
favorisé en prenant toutes les mesures nécessaires à 
cet effet. La délégation américaine demande égale
ment qu'au nouveau paragraphe 2 du dispositif du 
projet de résolution on supprime la majuscule de 
l'expression "Programme de réinstallation" pour 
éviter toute confusion avec un organisme qui aurait le 
même titre. 

28. M. EL HASSAN (Observateur du Soudan) féli
cite les délégations qui ont participé aux consultations 
officieuses de l'esprit de compromis dont elles ont fait 
preuve. 

29. M. ADUGNA · (Ethiopie, commissaire aux se
cours et à la reconstruction de l'Ethiopie) dit qu'il y a 
un an que le Gouvernement militaire provisoire de 
l'Ethiopie socialiste a lancé dans le pays une campa
gne de développement qui a déjà donné des résultats 
prometteurs, en particulier dans le domaine de l'agri
culture. En 1979 et 1980, la superficie des t€. ·res culti
vées a augmenté de 12 p. 100 par rapport à 1977-1978, 
et on prévoit que la production agricole augmentera 
de 8 p. 100 pour la même période. Les programmes 
de reboisement et de conservation des sols qui ont été 
menés avec l'aide de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et du 
Programme alimentaire mondial (P AM) ont également 
eu des résultats positifs. Il convient de rappeler à cet 
égard que les activités de développement agricole du 
pays se déroulent conformément au plan régional 
d'alimentation de la FAO pour l'Afrique, ce que 
M. Adugna a déjà mentionné devant l'Organisation de 
l'unité afrkaine et la Conférence mondiale sur la ré
forme agraire et le développement rural, qui a eu lieu 
à Rome au mois de juillet de 1979. Dans la mesure où 
l'agriculture est le principal secteur çle l'économie 
éthiopienne, le Gouvernement a intensifié ses efforts 
pour augmenter la production alimentaire et il con
tinuera à mettre l'accènt sur ces activités tant que 
l'autosuffisance complète en la matière n'aura pas été 
atteinte. 

30. Le Gouvernement a également adopté une autre 
mesure importante en vue d'éliminer l'un des princi
paux obstacles au développement du pays. Recon
naissant que l'alphabétisation de toute la population 
est une condition essentielle à la transformation· 
socio-économique accélérée de l'Ethiopie, il a lancé 
·un programme national d'alphabétisation dans le 
cadre de la Campagne nationale révolutionnaire de 
développement, dont plus de cinq millions de person
nes ont déjà bénéficié. Un plan prévoyant l'élimina
tion totale de l'analphabétisme avant 1987 a été mis 
au point cette année. 

31. Cependant, malgré ses efforts et les con
tributions généreuses de ia communauté internatio
nale, le pays se voit dans l'obligation de demander 
une assistance internationale plus importante. En 
effet, la pénurie de produits alimentaires continue, 

malgré les efforts énergiques du Gouvernement pour 
augmenter la production et, d.ans certaines régions du 
pays victimes de la sécheresse, la situation devient 
critique car les puits et les sources pérennes tarissent, 
ce qui provoque la mort de milliers de têtes de bétail. 
Ces phénomènes auront incontestablement de graves 
conséquences sur la survie des populations nomades 
de la région. Le transfert de ces populations vers 
d'autres zones qui disposent d'eau en quantité suffi
sante pose toutefois de graves problèmes de surpâtu
rage, ce qui recrée la même situation qu'au départ 
pour les habitants. 

32. L'objectif essentiel de la Campagne de dévelop
pement du Gouvernement est d'éviter que la popula
tion ne souffre de la faim. Une des mesures prévues à 
cet effet est la réinstallation de plus d'un million de 
personnes dans les zones vierges et fertiles du nord
ouest, de l'ouest et du centre du pays. Près d'un 
demi-million de personnes ont ainsi été transférées, 
mais l'Efhiopie se heurte là aussi à un problème qui 
représente une lourde charge financière compte tenu 
de ses ressources limitées, à savoir la situation des 
populations déplacées par la guerre qui ont été obli-

. gées de fuir :..;urs foyers et qui doivent être trans
férées dans d'autres endroits. En effet, les besoins du 
point de vue du relèvement et de la réinstallation 
n'ont fait que croître depuis que la paix est rétablie 
dans la région. Même s'il ne fait pas de doute que les 
efforts du Gouvernement auront des effets durables, 
les besoins urgents du moment exigent une attention 
immédiate. 

33. Le Commissaire éthiopien aux secours et à la 
reconstruction nourrit l'espoir que la communauté 
internationale, dont la collaboration a contribué à 
sauver des milliers d'; vies, fera à nouveau preuve de 
compréhension et offrira son aide généreuse pour 
aider le pays à résoudre cet urgent problème huma
nitaire. Il faut souligner à ce sujet que l'on est en train 
de mettre au point des arrangements en vue d'a~;
cueillir en Ethiopie une mission à laquelle participe
ront divers organismes et qui sera chargée d'évaluer 
les besoins immédiats et à long terme du pays. 

34. Enfin, M. Adugna exprime ses remerciements à 
tous les pays amis et aux organisations gouverne
mentales et non gouvernementales qui ont offert leur 
aide à l'Ethiopie depui:S l'appel lancé à cet effet en 
1974. Il remercie également le Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe, le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (PISE), la FAO, le PNUD et le PAM pour leur 
précieuse collaboration et les membres du Conseil 
pour la compréhension et l'intérêt dont ils ont témoi
gné face à la difficile situation du peuple éthiopien 
dans les régions victimes de la sécheresse et de la 
guerre. 

35. M. BAUMANN (République fédérale d' Allema
gne) déclare que, pour les raisons déjà indiquées par 
le représentant des Etats-Unis d'Amérique, il ai!llerait 
également que le programme de réinstallation du 
Gouvernement éthiopien soit mentionné sans majus
cule dans le texte définitif de la résolution qui a été 
adoptée. 
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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (suite) [E/1980/7 et Add.1 et 2, E/1980/10 et 
Add.1 à 3] 

36. M. ROS (Argentine) déclare que l'entrée pro
chaine de la République du Zimbabwe dans la 
communauté internationale des nations ne rend pas 
moins urgente la tâche qui reste à accomplir en Afri
que et dans le reste du monde afin de supprimer le 
racisme et d'éliminer ainsi cette source d'injustice, 
d'agression, de domination et d'insécurité et de peur 
individuelle et collective. Il ne reste plus que quatre 
ans d'ici à la fin de la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale et il suffit de lire le 
Programme adopté en 1973, figurant dans l'annexe à 
la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, 
pour se rendre compte de l'ampleur de la tâche à ac
complir et de la nécessité d'y parvenir. 

37. Dans la résolution 34/24 de l'Assemblée générale, 
en date du 15 novembre 1979, une série de mesures 
efficaces a été mise en place pour combattre les élé
ments qui constituent une société raciste. L'applica
tion de ces mesures dépend maintenant du Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies, ~n particulier de 
la Division des droits de l'homme, qui devra disposer 
de ressources pour agir en fom;tion de la priorité que 
la communauté internationale a décidé d'accorder à la 
lutte contre le racisme, car la paix internationale dé
pend en grande mesure de la solution de ce problème. 

38. Dans la résolution 14 (XXXVI) de la Commis
sion des droits de l'homme (voir E/1980/13 t.t Corr.l 
et 2, chap. XXVI, sect. A), dont l'Argentine a été 
coauteur du texte, il est recommandé au Conseil éco
nomique et social d'examiner en particulier les acti
vités entreprises au cours de la Décennie en faveur de 

groupes spécifiques. Il est évident que les problèmes 
des minorités ethniques en Europe et en Asie, des 
travailleurs migrants en Europe et en Amérique du 
Nord et des populations indigènes en Amérique et 
dans les pays nordiques pourraient. donner lieu à des 
débats tant politiques qu'humanitaires. Le Conseil 
devra donc formuler des recommandations corres
pondantes pour s'adapter à tout moment à l'objectif 
commun qui est de supprimer le racisme dans le 
monde entier. 
39. Dans la même résolution de la Commission des 
droits de l'homme, certaines des propositions con
tenues dans la résolution 34/24 de l'Assemblée géné
rale sont également mises en pratique. Se référant 
concrètement à la proposition qui figure au para
graphe 24 de l'annexe à ladite résolution, où le Se
crétaire général est prié d'entreprendre en 1981 une 
étude sur les liens entre la discrimination raciale et les 
inégalités dans les domaines de l'éducation, de la nu
trition, de la santé, du logement et du développement 
culturel, la délégation argentine considère que, dans 
la mesure où cette étude devrait être établie en colla
boration avec l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO), la 
F AO et l'Organisation mondiale de la santé (OMS), il 
conviendrait que le Conseil économique et social dis
pose pendant la session en cours des renseignements 
nécessaires pour juger de l'état d'avancement de 
1' étude et recommande les mesures à prendre pour en 
préciser les aspects les plus importants. 
40. La déÎégation argentine considère que le Comité 
pour l'élimination de la discrimination raciale dispose 
de l'expérience nécessaire pour que sa _collaboration 
s'avère précieuse et elle suggère que le Conseil pro
pose à l'Assemblée générale d'inviter ce comité à ap
porter également sa contribution à.Ia Décennie. 

La séance est levée à 1.3 heures. 

' se séance-
Merl.!redi 16 avril 1980, à 15 h 20. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (suite) [E/1980/7 et Add.l et 2, E/1980/10 et 
Add.1 à 3] 

1. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) dit que la République démocratique alle
mand~ a suivi avec intérêt et avec un réel esprit de 
solidarité la lutte de tous les peuples contre le colo
nii:Jisme, le racisme et l'apartheid. La volonté de 
mettre fin à la politique impérialiste de racisme et de 
discrimination raciale est devenue encore plus vive, 
comme en témoigne la victoire indiscutable des forc~s 

E/1980/SR.8 

patriotiques lors des élections qui se sont tenues au 
Zimbabwe. La République démocratique allemande a 
apporté son soutien à la lutte du Front patriotique 
pour une indépendance véritable; de même, elle re
connaît le Zimbabwe libre et indépendant et est prête 
à entretenir des relations amicales avec ce pays. La 
célébration récente de la Journée internationale pour 
l'élimination de la discrimination raciale a montré que 
les peuples étaient résolus à ne pas renoncer à la tutte 
tant que le dernier bastion du colonialisme et du ra
cisme en Afrique australe n'était pas tombé. Il est ca
pital de supprimer toutes les fornies. &~ disèrimination 
raciale et d'oppression, en Afrique australe comme 
dans les territoires arabes. Les victimes de la dis cri-
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mination raciale et de l'oppression attendent des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
qu'ils prennent des mesures concrètes pour donner 
suite aux demandes formulées dans les résolutions qui 
ont été adoptées. Elles espèrent que les tâches énu
mérées dans le Programme pour la Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale1 se
ront accomplies. 
2. Le programme d'activités à entreprendre au 
cours de la seconde moitié de la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale2 est des
tiné à isoler efficacement le régime d'apartheid sur le 
plan international au moyen, notamment, d'une ac
tion des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et d'une mobilisation de l'opinion 
publique contre l'apartheid et le racisme par les 
moyens de communication de masse. Le Gouverne
ment de la République démocratique allemande pour
suivra l'action énergique qu'il a entreprise pour la 
mise en œuvre de ces mesures. Il insiste pour que 
toutes lès décisions adoptées par l'Organisation des 
Nations Unies sur les embargos contre l'Afrique du 
Sud soient strictement appliquées. Il recommande vi
vement que l'on crée les conditions propres à mettre 
les populations de l'Afrique du Sud et de la Namibie 
en mesure d'exercer leur droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance. 
3. Le rapport que le Conseil économique et social 
doit présenter à l'Assemblée générale, conforfQ.ément 
au paragraphe 10 de la résolution 34/24 de l' Assem
blée, devrait contenir une évaluation objective des 
activités entreprises et mettre l'accent sur les obsta
cles à l'élimination du racisme et de la discrimination 
raciale. Les préparatifs à long terme de la deuxième 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale devraient être entrepris. La 
Rëpublique démocratique allemande est prête à parti
ciper à ces travaux préparatoires.· 
4. La politique agressive et terroriste du régime ra
ciste d'Afrique du Sud et son refus d'appliquer les 
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'exercice du droit du peuple namibien à l'autodéter
mination et à l'indépendance constituent une grave 
menace pour les peuples africains et pour la paix et la 
sécurité mondiales. L'importance de ce fait ne peut 
être masquée par de prétendues réformes qui ne 
changent pas· le caractère de 1 'apartheid. Il ne faut 
pas que Pretoria puisse utiliser l'arme atomique 
comme moyen de pression. 
5. La collaboration continue des puissances impé
rialistes et des sociétés transnationales avec l'Etat au 
r6~~!me d'aparthr:d est une cause essentielle de l'es
calade de la politique raciste en Afrique australe. Des 
milliers de personnes sont tuées en Afrique australe 
avec des armes extrêmement perfectionnées d'origine 
occidentale. Malgré l'embargo sur les armes, les li
vraisons de matériel militaire destiné aux racistes se 
poursuivent. Bien que le monde entier demande 
l'isolement de l'Afrique du Sud, certains Etats nè 
cessent d'accroître leurs échanges avec ce régime. Un 
terme doit être mis à cette politique qui est en contra
diction avec les décisions adoptées par l'Organisation 
des Nations Unies. En sa qualité de membn:.: du Con-

1 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe. 
2 Résolution 34/24 de l' Assemb!.:e générale, annexe. 

seil de sécurité, la République démocratique alle
mande est favorable à l'application de mesures visant 
à isoler efficacement le régime d'apartheid. La délé
gation de la République démocratique allemande con
tinue à penser que le moment est venu non seulement 
de respecter strictement l'interdiction des livraisons 
d'armes à J'Afrique du Sud et d'étendre les disposi
tions pertinentes concernant cette mesure, mais aussi 
d'appliquer enfin à l'égard du régime raciste les sanc
tions prévues au Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies. Il y a longtemps que de telles mesures 
auraient dû être adoptées, et tout retard dans l'action 
du Conseil de sécurité ne servira qu'à encourager les 
racistes à c.ommettre de nouveaux crimes. 

6. Au paragraphe 15 de l'annexe à la résolution 
34/24, l'Assemblée générale a demandé à tous les 
Etats de dédarer punissable par la loi toute diffusion 
d'idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale 
et d'interdire les organisations fondées sur la haine et 
les préjugés raciaux, y compris les organisations 
néo-nazies et fRscistes. Cette disposition est très im
portante car le racisme, sous ses formes les plus 
extrêmes, fait p&rtie intégrante de ces idéologies. Des 
forces fascistes réapparaissent dans plusieurs pays 
impérialistes, et les activités des organisations et 
groupements néo-fascistes sont en recrudescence. 
L'Organisation des Nations Unies, qui est née de la 
lutte des peuples contre le fascisme, doit s'opposer 
énergiquement à cette dangereuse évolution. 

7. La République démocratique allemande a fourni 
des renseignements détaillés sur les activités qu'elle a 
entreprises dans le cadre de la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et a 
réaffirmé qu'elle était prête à participer activement à 
la réalisation du Programme pour la Décennie. Elle 
rassemblera toute son énergie pour apporter une 
contribution positive, dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies, à l'élimination du racisme et de 
l'apartheid. 

8. M. ALBORNOZ (Equateur) tient tout d'abord, 
au nom de la délégation équatorienne, à féliciter le 
peuple du Zimbabwe pour la lutte héroïque qu'il a 
menée contre le colonialisme et une situation intolé
rable de discrimination raciale, ainsi que pour la vic
toire qu'il a remportée dans cette lutte, victoire qui 
fera date. Il faut se réjouir que l'indépendance du 
Zimbabwe ait été le résultat d'un processus démocra
tique qui fait honneur à tous ceux qui y ont parti
cipé. 

9. Le martyre de l'Afrique, qui a fait honte à l'hu
manité pendant l'époque de l'esclavage, se poursuit 
du fait de la discrimi~ation, du racisme et de l'apart
heid. Les peuples latino-américains ne cessent d'expri
mer leur solidarité avec les peuples d'Afrique. En 
Equàteur, pays qui est profondément attaché aux 
droits de l'homme, il n'existe aucune manifestation de 
racisme ou de discrimination raciale ni aucune prati
que discriminatoire. La Constitution politique, adop
tée par référendum populaire en 1978, condamne 
expressément toutes les formes de colonialisme, de 
néo-colonialisme, de discrimination ou de ségrégation 
raciale et reconnaît le droit des peuples à se libérer de 
ces formes d'oppression. Elle interdit catégorique
ment toute dicrimination fondée sur la race, la cou
leur, le sexe, la langue ou la croyance. Ainsi, l'éga1ité 
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devant la loi est-elle clairement garantie par la 
Constitution. Au début de 1979, l'Equateur a modifié 
sa législation de manière à y inclure une disposition 
selon laquelle toute personne qui, par quelque moyen 
que ce soit, diffuse des idées fondées sur la supério
rité ou la haine raciale, ou incite d'autres personnes à 
la discrimination raciale, est passible d'une peine. de 
six mois à trois ans d'emprisonnement. Les fonction
naires sont passibles d'une peine de cinq ans 
d'emprisonnement. 

10. L'Etat assure l'enseignement gratuit pour tous 
les habitants sans aucune forme de discrimination. 
Dans les écoles fréquentées en majorité par des étu
diants indigènes, le quechua ou la langue indigène ap
propriée est utilisé en plus de l'espagnol. Le Gouver
nement équatorien a ratifié la Convention concernant 
Ia lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l'enseignement, adoptée par la Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) à Paris en 1960. 

11. L'Equateur défend vigoureusement et a ratifié 
les divers instruments relatifs aux droits de l'homme, 
notamment la Déclaration universelle des droits de 
l'homme3 , le Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiques4 , le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels4 , ainsi que la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale5 • La Constitution 
politique garantit également l'exercice libre et effectif 
des droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels. Il est donc naturel que l'Equateur soutienne 
toutes les activités régionales et internationales visant 
à promouvoir les objectifs du Programme pour la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale. L'Equateur est l'un des pays qui a 
reconnu que le Comité pour l'élimination de la discri
mination raciale est compétent pour examiner les 
plaintes qui lui seraient communiquées sur des cas de 
discrimination raciale. 

12. En ce qui concerne l'immigration, il n'existe au
cune distinction basée sur la race, la couleur, l'ascen
dance ou l'origine nationale ou ethnique. Les travail
leurs migrants et leurs familles bénéficient du même 
traitement et des mêmes droits que les ressortissants 
du pays, à l'exception des droits politiques. 

13. L'Equateur n'entretient aucune relation diplo
matique ou consulaire avec les régimes racistes de 
l'Afrique australe. En 1966, il a frappé d'une interdic
tion absolue les échanges commerciaux avec le pays 
que l'on appelait alors la Rhodésie du Sud. Il a tou
jours voté en faveur des résolutions concernant 
l'Afrique du Sud que l'Organisation des Nations 
Unies a adoptées au sujet des relations économiques, 
des investissements, des prêts, de l'embargo sur les 
armes et d'autres sujets connexes. L'opinion publique 
a été mobilisée contre les méfaits du racisme, de la 
discrimination raciale et de l'apartheid et, lors d'une 
récente visite d'une ·mission du Conseil des Nations 
Unies pour !a Namibie, l'Equateur a réaffirmé son 
opposition au régime raciste d' Afl'ique du Sud et à 
l'occupation illégale de la Namibie. 

3 Résolution 217 A (III) de l'Assèmblé.! générale. 
4 Voir résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
5 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe .. 

14. M. AHMAD (Pakistan) dit que, depuis le début 
de la Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, le Pakistan a suivi avec un vif 
intérêt toutes les activités tendant à assurer le succès 
de la Décennie, auxquelles il a participé activement. 
Le Pakistan a communiqué rapidement les réponses 
aux questionnaires et continuera à coopérer à tous les 
efforts tendant à exécuter le programme d'activités 
énoncé dans l'annexe à fa résolution 34/24 de l'As
semblée générale. 
15. La délégation pakistanaise note avec une grande 
satisfaction les travaux utiles accomplis par les divers 
organes de l'ONU et le Comité pour l'élimination de 
la discrimination raciale. Il est convaincu que le 
Conseil économique et social continuera à accorder la 
priorité à la lutte internationale contre le racisme et la 
discrimination raciale qui constituent l'une des viola
tions les plus monstrueuses de la dignité humaine. Le 
Pakistan est fier d'avoir toujours été au premier plan 
de cette lutte. Il a figuré parmi les tout premiers pays 
qui ont signé et ratifié la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tioh raciale. Il a fourni, et continue à fournir, toute 
l'assistance possible aux victimes du racisme et de la 
discrimination raciale et à offrir régulièrement des 
possibilités de formation scolaire et technique à des 
étudiants d'Afrique du Sud, de Namibie et du Zim
babwe. Le Pakistan continuera, avec tous les moyens 
dont il dispose, à apporter son soutien politique, ma
tériel et moral au mouvement de libération -de la Na
mibie et à affirmer sa solidarité avec les peuples afri
cains dans leur lutte contre le gouvernement par la 
minorité et l'apartheid. Le Pakistan condamne fer
mement l'occupation illégale et permanente de la 
Namibie et a œuvré en faveur de l'accession de la 
Namibie à l'indépendance avec la pleine partidpation 
du seul représentant légitime du peuple narriibien, la 
South West African People's Organization. 

16. Le Pakistan se réjouit de l'accession du Zim
babwe à l'indépendance; c'est là une victoire qui re
présente l'aboutissement de nombreuses années de 
lutte et de sacrifices héroïques. Il rend hommage au 
courage, à la persévérance indomptable et à la clair
voyance de M. Robert Mugabe, sous la conduite 
exemplaire duquel le peuple du Zimbabwe a pu secouer 
le joug du colonialisme et parvenir à l'indépendance. 
Etant donné le caractère historique de l'événement, 
le Président du Pakistan dirigera personnellement 
la délégation pakistanaise aux cérémonies orga
nisées pour célébrer l'indépendance du Zimbabwe. 
Le Pakistan retire un sentiment de satisfaction et 
d'encouragement du fait que le succès du peuplè zim
babwéen marque une phase nouvelle et décisive dans 
le processus de décolonisation de l'Afrique et attend 
impatiemment le jour où le peuple namibien pourra lui 
aussi jouir de la liberté et de l'égalité. 
17. Le Pakistan rejette totalement toute forme de 
discrimination ou de préjugés raciaux ~t a ·adopté di
verses mesures législatives, judiciaires, administrati
ves et autres afin d'éviter toute manifestation de ra
cisme et de discrimination raciale. Les valeurs et les 
idéaux islamiques ne tolèrent, entre les êtres hu
mains, aucune distinction fondée sur la race, la cou
leur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique. 
Le peuple pakistanais est donc encouragé par sa foi à 
rejeter toutes les formes de racisme et de diBcrimina-
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tion raciale et à lutter dans ce sens. Il n'existe, au 
Pakistan, ni politique, ni législation, ni règlement, ni 
traité qui puisse être considéré comme une incitation 
aux préjugés raciaux ou à la discrimination raciale. 

18. Le Pakistan a coopéré sans réserve avec l'Orga
nisation des Nations Unies dans son combat contre la 
discrimination raciale et a toujours pleinement appuyé 
et appliqué les diverses résolutions sur cette question. 
Le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale a félicité le Pakistan de la manière systématique 
et scrupuleuse avec laquelle il applique la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale. La représentation de haut 
niveau du Pakistan au sein du Comité témoigne clai
rement de l'engagement de ce pays dans la lutte vi
sant à supprimer la discrimination raciale sous toutes 
ses formes. 

19. A l'occasion de la récente célébration de la 
Journée internationale pour l'élimination de la discri
mination raciale, le Président du Pakistan a souligné 
que l'attitude de ce pays est conforme aux principes 
fondamentaux de l'islam, qui proclament la dignité de 
tous les peuples, quelles que soient leur race, leur 
couleur et leur croyance. II est du devoir de la 
communauté internationale d'apporter le plus grand 
soutien possible, moral et matériel, aux peuples de 
l'Afrique du Sud et de la Namibie et d'exercer le 
maximum de pressions à l'égard du régime minoritaire 
raciste. Un effort concerté et sincère de la commu
nauté internationale hâtera l'arrivée du jour où la dis
crimination raciale et l'apartheid seront enfin bannis 
du continent africain et du monde entier. 

20. M. KOSTOV (Bulgarie) dit que la proclamation 
de la Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale marque une étape importante dans 
l'histoire de l'Organisation des Nations Unies et sou
ligne la volonté de la communauté internationale de 
mettre fin à toutes les formes de discrimination ra
ciale et d'injustice. La Conférence mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale a 
apporté une contribution utile à la réalisation des 
objectifs de la Décennie en adoptant la Déclaration et le 
Programme d'action. Des résultats positifs ont égale
ment été obtenus, depuis quelques années, dans 
d'autres réunions internationales qui ont souligné la 
nécessité d'éliminer rapidement la discrimination ra
ciale dans le monde entier et de respecter la dignité de 
la personne humaine. 

21. Aussi utiles qu'aient pu être les efforts accom
plis, ceux-ci n'ont pas répondu aux espoirs de la 
communauté internationale. L'ordre du jour de l'As
semblée générale et celui du Conseil de sécurité 
prouvent largement que les politiques et les pratiques 
racistes sont génératrices de situations qui ont de gra
ves conséquences politiques pour la paix et la sécurité 
internationales. II ne fait aucun doute que la forme la 
plus révoltante de racisme et de discrimination raciale 
est celle qui existe en Afrique du Sud. Le régime ra
ciste de Pretoria a survécu grâce à l'aide politique, 
économique et militaire de certains pays et au solide 
appui financier assuré par les sociétés transnationales 
sous forme d'importants investissements de capitaux 
étrangers. La fourniture d'armes à l'Afrique du Sud 
ne s'est ralentie à aucun moment. La collaboration 
militaire avec le régime raciste de Pretoria a été élar-

gie malgré la résolution 418 (1977) du Conseil de sécu
rité. La collaboration, dans le domaine nucléaire, de 
certains pays de l'Organisation du Traité de l' Atlanti
que Nord (OTAN) et d'Israël avec l'Afrique du Sud a 
donné à Pretoria la possibilité de fabriquer des armes 
nucléaires -certainement pas à des fins pacifiques. 
Si l'on considère en même temps les actes d'agression 
répétés commis contre des Etats africains souverains 
voisins, ce fait constitue une menace certaine pour la 
paix et la sécurité du monde entier. 

22. En ce qui concerne la Namibie, l'activité éco~ 
nomique des sociétés transnationales, en particulier 
pour l'extraction de l'uranium, constitue une violation 
à l'égard des injonctions de l'Organisation des Na
tions Unies pour aue les ressources naturelles de ce 
pays soient préservét~s au profit du peuple namibien 
et dresse un obstacle sérieux au processus de décolo
nisation. Les récents événements survenus au Zim
babwe ont apporté la confirmation que tous les 
peuples coloniaux sont déterminés à obtenir l'indé
pendance et l'autodétermination par tous les moyens 
dont ils peuvent disposer, y compris la lutte armée. II 
ne suffit pas que les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies souscrivent au principe de l'auto
détermination pour la majorité noire ou reconnaissent 
que le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid 
sont incompatibles avec l'engagement visé i1 l' Arti
cle 56 de la Charte. Aucun effort ne doit être ménagé 
pour assurer l'isolement total du régime raciste 
d'Afrique du Sud et la stricte application, par tous les 
Etats Membres, des sanctions prononcées à l'encon
tre de ce régime, car toute coopération avec ce der
nier dans les domaines politique, économique, mili
taire et autres constitue un obstacle à la libération de 
l'Afrique australe. L'application de sanctions obliga
toires de caractère universel, conformément aux dis
positions du Chapitre VII de la Charte, est le seul 
moyen d'amener l'Afrique du Sud à respecter les ré
solutions pertinentes et à supprimer l'apartheid. 

23. Malheureusement, la discrimination raciale 
n'existe pas seulement en Afrique australe. Le peuple 
palestinien et la population arabe des territoires occu
pés sont victimes de violations massives et flagrantes 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
violations qui ne peuvent être dissociées de la politi
que d'Israël qui constitue à nier aux Palestiniens leur 
droit à l'autodétermination. De plus, les travailleurs 
migrants de certains pays sont victimes de discrimi
nation raciale, à laquelle viennent s'ajouter d'autres 
pratiques discriminatoires. 

24. La délégation bulgare tient à réaffirmer que le 
Gouvernement bulgare est décidé à participer sans ré
serve à la lutte pour l'élimination totale des derniers 
bastions du colonialisme, du racisme et de l'apart
heid. La Bulgarie continuera à apporter une assis
tance morale, politique et matérielle aux mouvements 
de libération nationale dans leur lutte légitime pour 
l'autodétermination, l'indépendance et le progrès so
cial. Elle a toujours œuvré en faveur des objectifs de 
la Décennie de la lutte contre le radsme et la discri
mination raciale et des efforts de l'Organisation des 
Nations Unies tendant à promouvoir la coopération 
internationale afin d'assurer le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales aux niveaux 
national et international. Cette attitude découle des 
concepts politiques fondamentaux du socialisme. 
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25. La délégation bulgare annonce qu'elle partici
pera pleinement aux activités entreprises pendant la 
seconde moitié de la Décennie et partage les vues 
selon lesquelles le principal événement qui marquera 
cette période sera la convocation de la deuxième 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale. Elle est prête à contribuer 
au succès de cette conférence. 
26. M. SAMHAN (Emirats arabes unis) dit que le 
racisme et la discrimination raciale constituent un des 
plus importants problèmes que confronte l'Organisa
tion des Nations Unies. En dépit des progrès con
sidérables qui ont été faits dans la réalisation des 
objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale, le racisme est encore prati
qué en Afrique du Sud, en Namibie et dans les terri
toires arabes et palestiniens occupés. Une simple 
condamnation ne suffit plus, et des mesures efficaces 
som nécessaires pour mettre fin aux politiques crimi
nelles des régimes racistes. Les Emirats arabes unis 
ont toujours pleinement appuyé la lutte légitime des 
peuples opprimés par le racisme et la discrimination 
raciale, estimant que les droits et les libertés fonda
mentales ne pourront être réalisés aussi longtemps 
que persisteront l'oppression, le racisme et l'apart
heid. Seul l'abandon complet de ces politiques ré
pressives et la recherche de solutions au moyen de 
consultations avec les dirigeants des peuples inté
ressés, sur la base du. principe de l'égalité des êtres 
humains, permettront de prévenir des événements 
tragiques. 
27. De nombreux Etats apparemment respectables, 
qui défendent en paroles l'idéal d'une société racia
lement intégrée, accordent en fait un plein appui aux 
régimes racistes oppressifs d'Afrique du Sud, de Na
mibie et d'Israël. La délégation des Emirats arabes 
unis lance donc un appel à tous les Etats et à tous les 
peuples pour qu'ils appuient ( .::i11ement les objectifs 
de la Décennie. Les moyens d'information ont à cet 
égard un rôle crucial à jouer en informant et mobili
sant l'opinion publique. La ratification universelle de 
la Convention internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale et de la Con
vention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid6 constitue également un 
pas de plus en vue de la réalisation des objectifs de la 
Décennie. Pour sa part, le Gouvernement des Emirats 
arabes unis a ratifié ces deux conventions et a pris les 
mesures voulues pour appliquer leurs dispositions de 
manière à en suivre la lettre et l'esprit, tant dans sa 
politique intérieure que dans sa politique étrangère. 
28. Mme ZHANG Zongan (Chine) dit que, depuis 
l'adoption du Programme pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale à la 
vingt-huitième session de l'Assemblée gënérale, la 
lutte contre le racisme s'est renforcée et amplifiée à 
l'échelon mondial et a remporté un certain nombre de 
succès marquants. A cet égard, elle appelle l'attention 
sur la récente victoire du peuple zimbabwéen à l'issue 
d'une longue lutte de libération nationale menée sous 
l'égide de la Zimbabwe African National Union 
(ZANU) et d'autres forces patriotiques. Faisant 
l'éloge de nombreux pays et peuples d'Afrique, no
tamment les pays de première ligne, ainsi que celui 

6 Résolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe .. 

d'autres pays épris de justice et de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'appui et l'aide fournis, la repré
sentante de la Chine dit que la victoire du peuple 
zimbabwéen est non seulement une victoire collective 
du peuple africain mais également une importante 
victoire pour la lutte internationale menée contre le 
racisme. Aussi longtemps qu'une nation opprimée 
reste unie et mène une lutte sans relâche avec l'appui 
de pays et de peuples amis, eîle est assurée d'obtenir 
son indépendance et sa libération. 

29. La victoire du peuple zimbabwéen apporte aussi 
un encouragement considérable à la lutte des peuples 
de Namibie et d' Azanie. Le régime raciste d'Afrique 
du Sud se trouve maintenant plus isolé que jamais, et 
la situation est de plus en plus favorable à la lutte des 
peuples d'Afrique australe pour l'indépendance et la 
libération nationales. Le régime raciste d'Afrique du 
Sud reste cependant un ennemi dangereux qui con
tinue de menacer l'indépendance du Zimbabwe et 
d'intensifier ses mesures oppressives contre le peuple 
namibien en faisant obstacle au plan de l'Organisation 
des Nations Unies pour un règlement pacifique de la 
question de Namibie et en favorisant son "règlement 
intérieur" afin de perpétuer son occupation illégale du 
territoire. La politique intérieure du régime est de 
plus en plus dése1pérée et répressive, avec des ar
restations massives de prisonniers politiques. Cepen
dant, sous la directi._-n ~". ~ _.. <:--s organisations de libé
ration nationale respe.ct;vc.:s et avec l'appui des pays 
et des peuples africaimi r;t de tous les pays et peuples 
du monde épris de justice, le peuple de Namibie et le 
peuple d' Azanie remporteront certainement la vic
toire finale dans leur lutte pour la libération nationale, 
en persistant dans l'unité et dans le combat et en 
mettant fin aux ingérences et aux. sabotages hég~mo
nistes extérieurs. Le Gouvernement et le peuple chi
nois ont toujours fermement appuyé la juste lutte des 
peuples d'Afrique australe contre le colonialisme et le 
racisme et pour l'indépendance et la libération natio
nales. L'Organisation des Nations Unies et tous les 
pays et peuples épris de paix doivent continuer d'ac
croître leur appui et leur aide jusqu'à ce que ces peu
ples remportent la victoire finale. 

30. M. KHARLAMOV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que la proclamation de la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, l'adoption du Programme pour la Dé
cennie par l'Assemblée générale et les nombreuses 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies vi
sant à éliminer le racisme et le colonialisme ont mobi
lisé les efforts internationaux pour parvenir aux 
objectifs de la Décennie. C'est une cause de satisfaction 
profonde de voir que les peuples de nombreux teni
toires coloniaux ont réussi par une lutte désintéressée 
à secouer le joug odieux du colonialisme et du ra
cisme. L'exemple le plus récent du succès remporté 
dans cette lutte est la victoire des forces patriotiques 
au Zimbabwe. Encouragée par le succès des mouve
ments de libération nationale, la communauté inter
nationale devrait maintenant redoubler d'efforts pour 
assurer la prompte élimination des derniers vestiges 
du colonialisme. Les racistes et les colonialistes n'ont 
cependant pas abandonné la lutte et continuent de 
s'ingérer dans les affaires des nouveaux Etats indé
pendants de la région, y compris le Zimbabwe. 
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31. La forme de racisme la plus frappante et la plus 
inhumaine est la politique d'apartheid pratiquée par le 
régime raciste d'Afrique du Sud, qui ne tient aucun 
compte des appels répétés de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'ensemble de la communauté 
internationale et poursuit sa politique inhumaine de 
terreur et de répression massive, foulant aux pieds bru
talement les droits humains fondamentaux des popu
lations autochtones et essayant de forcer les Noirs 
africains à s'installer dans des bantoustans déserti
ques. Le régime de Pretoria constitue une grave me
nace à la paix et à la sécurité de l'Afrique indépen
dante, comme le montrent les mesures agressives 
qu'il ne cesse de prendre, sans provocation, à l'en
contre de l'Angola, de la Zambie, du Botswana et 
d'autres Etats d'Afrique, en raison desquelles le 
Conseil de sécurité se trouve continuellement dans 
l'obligation d'examiner les problèmes de l'agression 
sud-africaine. En outre, le régime raciste de Pretoria 
continue d'occuper illégalement la Namibie, l'utilisant 
comme base pour des opérations militaires contre des 
Etats africains voisins. 

32. Il est évident que le Gouvernement de Pretoria 
ne pot.rrait pas ignorer avec une telle impudence 
l'opinion publique internationale et les nombreuses 
décisions de l'Organisation des Nations Unies s'il ne 
bénéficiait pas d'une aide multilatérale et d'une as
sistance de la part de certains pays occidentaux, no~ 
tarn ment les pays membres de 1' OTAN. Ces pays sa
botent ainsi l'application des nombreuses décisions de 
l'Organisation des Nations Unies visant à isoler et à 
boy~otter le régime raciste d'Afrique du Sud et s'op
posent à la réalisation des objectifs du Programme 
pour la Décennie. Ces mêmes pays occidentaux qui, 
de façon hypocrite, s'efforcent de toute évidence à 
protéger leurs intérêts stratégiques et financiers en 
Afrique du Sud prétendent ne pas pouvoir appliquer, 
par suite de complications juridiques, l'embargo sur 
les relations commerciales que les entreprises sises 
sur leur territoire entretiennent avec le régime raciste. 
Ils prétendent également que les mesures prises par 
l'Organisation des Nations Unies pour boycotter le 
régime raciste d'Afrique du Sud sont inappropriées et 
inefficaces. Le programme d'activités à entreprendre 
au cours de la seconde moitié de la Décennie, que 
l'Assemblée générale a adopté dans sa résolution 
34/24, souligne à nouveau la néc.essité d'un isolement 
complet du régime raciste de Pretoria et d'une appli
cation stricte par tous les Etats des sanctions prises à 
l'encontre de ce régime. Cependant, ainsi qu'il a été 
confirmé lors du récent Séminaire international rela
tif à un embargo sur le pétrole à l'encontre de 1' Afri
que du Sud, les monopoles impérialistes, appuyés par 
certains pays occidentaux, ont non seulement refusé 
d'appliquer le programme mais s'efforcent toujours 
d'accroître leurs énormes profits en augmentant leurs 
livraisons de marchandises, qui présentent souvent un 
intérêt stratégique, au régime raciste d'Afrique du 
Sud. 

33. De la même manière, Israël poursuit sa politique 
expansionniste dans les territoires arabes occupés, 
recourant à une répression massive, à la discrimina
tion contre les populations arabes et à l'établissement 
de colonies illégales, chassant ainsi les Palestiniens de 
leurs terres et détruisant la Palestine en tant que na
tion. Ces mesures inhumaines confirment le jugement 

de l'Organisation des Nations Unies sur le caractère 
raciste du sionisme. Israël continue à faire fi des déci
sions des Nations Unies et s'en remet à l'appui cons
tant de ses partenaires dans le cadre des prétendus 
accords de Camp David. 

34. La discrimination raciale se fonde sur l'exploi
tation de l'homme par l'homme et favorise le renfor
cement de cette exploitation. Toute mesure efficace 
visant à éliminer le racisme sous toutes ses formes 
constitue un pas important vers le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales de tous les 
êtres humains que préconise la Charte. Les pays so
cialistes ont éliminé toutes ces formes d'exploitation 
sur leurs territoires et ont élaboré un nouveau sys
tème qui se fonde sur l'union de toutes les classes et 
de toutes les couches sociales, l'égalité de jure et 
de facto de toutes les nationalités et leur coopération 
fraternelle. La nouvelle Constitution soviétique éta
blit comme un des principes de la politique étrangère 
soviétique l'appui à la lutte des peuples pour leur libé
ration nationale et leur progrès social. L'Union so
viétique attache une grande importance aux disposi
tions prises par l'Organisation des Nations Unies 
pour combattre efficacement toutes les formes de ra
cisme ou de discrimination raciale et, à cette fin, ac
corde un large appui aux mouvements de libération 
nationale d'Afrique australe. L'Union soviétique pré
conise l'élimination inconditionnelle des politiques et 
des pratiques d'apartheid et le transfert incondition
nel du pouvoir aux peuples autochtones de Namibie 
et d'Afrique du Sud. Elle appuie pleinement le Pro
gramme pour la Décennie et lance un appel à tous les 
gouvernements afin qu'ils adhèrent consciencieuse
ment aux objectifs de ce programme et appliquent des 
sanctions efficaces contre le régime raciste d'Afrique 
du Sud conformément au Chapitre VII de la Charte. 
A ce propos, M. Kharlamov constate que la lutte in
fatigable de l'Union soviétique et des autres pays so
cialistes contre le racisme et le colonialisme a été lar
gement reconnue sur le plan international, notamment 
au cours de la récente réunion du Conseil des minis
tres de l'Organisation de l'unité africaine. 

35. M. MATELJAK (Yougoslavie) dit que la ré
cente victoire du Front patriotique du Zimbabwe est 
le résultat de la lutte héroïque du peuple zimbabwéen 
et de la solidarité de toutes les forces éprises de paix 
dans le monde et a porté un rude coup aux forces 
racistes d'Afrique australe. La portée de cette vic
toire va au-delà des frontières du Zimbabwe, elle en
coun~ge en effet les peuples voisins d'Afrique du Sud 
et de Namibie à persister dans leur lutte légitime pour 
l'indépendance et la dignité humaine. Les politiques 
racistes de l'Afrique australe n'ont cependant pas 
cessé, et le Gouvernement raçiste d'Afrique du Sud 
continue de poursuivre sa politique d'apartheid et de 
colonialisme, soumettant les peuples d' Azanie et de 
Namibie à l'exploitation, à l'oppression et à l'humi
liation les plus brutales sur leur propre territoire. Le 
régime raciste survit essentiellement grâce aux inté
rêts stratégiques des forces impérialistes en Afrique 
australe et à la cupidité des sociétés transnationales 
qui, en collaboration avec le régime, réalisent 
d'énormes profits en exploitant des millions d' Afri
cains en Afrique du Sud et en Namibie. Non seulement 
les pays qui coopèrent et entretiennent des rela
tions avec le régime de Pretoria prolongent les souf-
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frances des peuples africains, mais ils contribuent en qui l'ont engendré et sout~~u: A ce. propos, e~l~, ap-
outre à un accroissement de la tension et de l'affron- pelle l'attention sur la decision pnse a la SIXIeme 
tement entre les blocs dans cette partie du monde, Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
menaçant ainsi la paix internationale et l'indépen- pays non alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 se~-
dance des Etats souverains et généralement non ali- tembre 1979, condamnant un groupe de pays occi-
gnés de la région. dentaux pour leur contribution directe ou indirecte à 

l'application des politique:; criminelles de l'Afrique du 
36. Les habitants arabes de la Rive occidentale du Sud' et sur la déclaration faite par le Chef de l'Etat 
Jourdain sont brutalement terrorisés par les autorités cubain, M. Fidel Castro Ruz, à la trente-quatrième 
d'occupation israéliennes et sont arbitrairement session de 1 • Assemblée générales. Le système des 
soumis aux arrestations, à la détention, aux tortures, Nations Unies et la communauté internationale doi
à l'expulsio1n de leurs foyers et à la confiscation de vent intensifier et unir leurs efforts pour mettre en 
leurs biens. œuvre toutes les parties du programme d'activités 
37. Au cours des dernières années, l'intolérance ra- pour la seconde moitié de la D~cennie q!li fi~uye en 
ciale et ethnique a provoqué en différentes parties du annexe à la résolution 34/24 de 1 Assemblee generale, 
monde l'expulsion d'un grand nombre de membres de en particulier le paragraphe 4 de ce programme. 
populations minoritaires, ce qui a conduit à la créa- 40. Le racisme, la discrimination raciale, le sionisme 
tion d'une masse de réfugiés de plusieurs millions. En et l'apartheid menacent la pro~péri~é et le prog_rès des 
outre, les travailleurs migrants sont constamment peuples; ils constituent une violation des drmts fon-
soumis à diverses formes de discrimination pour ce damentaux de l'homme et mettent en danger les rela-
qui est de l'emploi, des avantages sociaux, de la santé tions amicales entre les peuples et la coopération 
et de l'éducation. La Yougoslavie s'inquiète égale- en~re les nations. Le Conseil économique et social 
ment des récentes manifestations d'idéologies fascis- doit donc adopter, à la session en cours, les _mesure.s 
tes et nazies. Dans certains pays, les protagonistes de nécessaires pour commencer les travaux preparatm-
ces idéologies racistes sont non seulement autorisés à res en vue de la deuxième Conférence mondiale de la 
prêcher publiquement leurs croyances mais aussi à lutte contre le racisme et la discrimination raciale et 
participer à des activités terroristes que certains mi- agir en qualité de comité préparatoire de la Con-
lieux utilisent comme prétexte pour exercer des férence. 
pressions et intervenir dans les affaires intérieures de 41. A cet égard, Mme Rodriguez Calderon appelle 
certains Etats Membres de l'Organisation des Nations l'attention sur l'utile résolution 14 (XXXVI) récem-
Unies. · d l'h ment adoptée par la Commission des droits e omme 
38. L'Organisation des Nations Unies et la commu
nauté internationale en général doivent intensifier en
core leurs efforts pour appliquer le Programme pour 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale. La meilleure manière de parvenir à 
cet objectif est que tous les Membres de l'Organisa
tion poursuivent assidûment l'application du Pro
gramme pour la Décennie et celle des résolutions des 
Nations Unies concernant l'élimination du racisme et 
de la discrimination raciale. Il importe en particulier 
de veiller à ce que les pays qui, pour diverses raisons, 
ne participent pas actuellement au Programme y 
prennent une part plus active. Pays socialiste non ali
gné et en autogestion, la Yougoslavie participe acti
vement à la lutte contre le racisme et toutes les for
mes de discrimination raciale, tant au niveau national 
qu'international. Elle contribue régulièrement aux di
vers fonds des Nations Unies pour l'assistance aux 
peuples d'Afrique australe et coopère au titr~ ~e l'~s
sistance bilatérale avec les mouvements de hberation 
d'Afrique australe que reconnaît l'Organisation de 
l'unité africaine et avec l'Organisation de libération 
de la Palestine. La délégation yougoslave appuie plei
nement toutes les propositions adoptées et les activi
tés récemment entreprises par la Commission des 
droits de l'homme et la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités. 

39. Mme RODRIGUEZ CALDER6N (Observateur 
de Cuba) dit que le racisme, la discrimination raciale, 
le sionisme et l'apartheid sont des pratiques fondées 
sur le système de relations internationales actuel, qui 
repose sur l'injustice, l'inégalité et l'oppression. Sa 
délégation demande qu'il soit m~s fin à c~ sy~t~IT!e et 
condamne l'alliance entre les pUissances Impenahstes . 
et les régimes réactionnaires, minoritaires et racistqs 

(voir E/1980/13 et Corr.l et 2, chap. XXVI, sect. A), 
recommandant au Conseil économique et social d'auto
riser la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités 
à effectuer une étude sur le traitement discriminatoire 
à l'encontre· des membres des groupes raciaux, ethni
ques, religieux ou linguistiques et, dans son évalua
tion des activités de la Décennie, d'examiner notam
ment l'impact de ces activités sur la situation de 
groupes particuliers, tels que les travailleurs migrants, 
les communautés d'immigrants, les populations indi
gènes et les personnes appartenant à des minorités 
ethniques. Elle déclare également qu'elle appuie les 
mesures visant à amener un plus grand nombre de pays 
à ratifier la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid. En dernier 
lieu, elle salue la victoire du peuple héroïque du Zim
babwe. 
42. M. VOICU (Roumanie) déclare que son pays 
apporte un appui diplomatique, !Uoral et maté~~e! d~ 
plus en plus actif aux peuples qm luttent pour 1 ehmi
nation de la discrimination raciale et de l'apartheid. A 
ce propos, la Roumanie se félicite de la récente vic
toire du peuple zimbabwéen. En ·outre, elle respecte 
et appuie sans réserve les résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale con
cernant· des mesures spécifiques contre les régimes 
colonialistes et racistes en Afrique australe. Le peu
ple roumain a apporté une nouvelle preuve de son 
appui aux activités de la Décennie en célébrant la 
Journée internationale pour l'élimination de la discri
mination raciale, le 21 mars, et en observant une se
maine de solidarité avec les peuples qui luttent contre 

7 Voir A/34/542, annexe. 
s Voir Documents pfficiels de l'Assemblée général~, trente

quatrième session, Séances plénières, 3tc séance, par. 2 a 147. 
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le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid. La 
garantie de la pleine égalité juridique de toutes les 
personnes et le rejet total de toute discrimination fon
dée sur la race, la nationalité, le sexe ou la religion 
sont au centre de la vie politique, économique, so
ciale et culturelle de la Roumanie. Tous les Etats de
vraient ratifier les instruments internationaux adoptés 
par l'Organisation des Nations Unies, qui préconisent 
l'élimination de la discrimination raciale et de l'apart
heid et devraient appliquer strictement les disposi
tions de ces instruments. La délégation roumaine 
appuie également la préparation immédiate de la 
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. Elle espère que le 
Conseil économique et social trouvera, à sa session 
en couïs, les moyens les plus appropriés de préparer 
la Conférence avec la participation de tous les Etats, 
afin de réaliser les objectifs de la Décennie. 
43. M. HOLLAI (Hongrie) déclare que l'Organisa
tion des Nations Unies et tous ceux qui ont con
tribué à la victoire du peuple du Zimbabwe peuvent 
être fiers de la victoire qu'il a remportée contre l'op
pression raciale et le colonialisme. Son gouvernement 
est prêt à reconnaître le nouvel Etat indépendant et 
à établir des relations diplomatiques avec lui. Il con
vient de souligner, cependant, que l'élimination 
définitive du racisme et la liquidation des vestiges 
du colonialisme sont 1 'un des problèmes .les plus 
urgents de l'actualité. La forme la plus odieuse de 
discrimination raciale institutionnalisée est l'apart
heid et la manifestation la plus grave du colonialisme 
est 1 'occupation illégale de la Namibie par 1 'Afrique 
du Sud. Il est donc impératif d'appliquer les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité ainsi que les dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination ra
ciale et de la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d'apartheid. 

44. Grâce à la coopération et à l'appui de certains 
Etats impérialistes et en raison de la cupidité insa
tiable des sociétés transnationales' qui tirent profit 
de l'oppression raciale en Afrique du Sud et en Nami
bie, le régime d'apartheid peut se maintenir et pou·r
suivre sa répression et ses persécutions contre la 
majorité noire. C'est également grâce à cet appui de 
l'étranger que l'Afrique du Sud peut mener une poli
tique intérieure visant à briser les mouvements popu
laires et à menacer la paix, la sécurité et l'intégrité 
territoriale des Etats indépendants d'Afrique australe. 
Récemment, de nombreuses violations contre l'inté
grité territoriale de l'Angola, notamment des bombar
dements, ont été commises par l'Afrique du Sud. La 
souveraineté et l'intégrité territoriale du Mozambique 
ont, de même, fait l'objet d'agressions graves et 
répétées de la part du régime sud-africain. Ces 
agressions prouvent que le régime d'apartheid est 
un crime non seulement contre le peuple sud-africain, 
mais également contre l'humanité. 

45. Dans toutes les instances internationales, la 
Hongrie a appuyé rélimination de toutes les formes 
de racisme et de discrimination raciale. Elle ptête son 
appui politique, matériel et moral aux peuples et aux 

mouvements de libération dans leur lutte contre le 
racisme et la. discrimination raciale. La Hongrie est 
membre fondateur du Comité spécial contre l'apart
heid et a été parmi les premiers Etats à adhérer à la 
Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid et à la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale. Fidèles à ces principes, 
le Gouvernement et le peuple hongrois donnent effet 
en toutes occasions aux dispositions de ces instru
ments. La Hongrie a préconisé vigoureusement le 
lancement de la Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale; elle a participé en 1978 
à la Conférence mondiale et elle déploie des efforts 
pour contribuer à la bonne réalisation du Programme 
pour la Décennie. Tout acte de discrimination contre 
des citoyens est étranger au système social et poli
tique et à l'ordre juridique de la Hongrie. Une grande 
partie de la société hongroise a été mobilisée pour 
lutter contre toutes les formes d'oppression colo
niale et de discrimination raciale. Au cours de 
l'Année internationale pour la lutte contre l'apart
heid, la Hongrie a mis en œuvre un vaste programme 
d'action. Elle apporte un appui matériel concret aux 
peuples opprimés qui luttent contre la domination 
raciale, elle fournit des bourses à des étudiants 
d'Afrique australe et des soins médicaux à un nombre 
de plus e11 plus grand de combattants de la liberté. 
46. Malheureusement, la situation interne en Afri
que du Sud et en Namibie ne marque toujours pas de 
progrès notables. Cependant, les récents événements 
au Zimbabwe confirment que la violence, la terreur, 
l'appui de l'étranger, l'hypocrisie et la fraude ne 
peuvent empêcher les peuples d'Afrique australe de 
secouer le joug de l'esclavage raciste. 
47. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) 
déclare que la question à l'examen revêt une grande 
importance pour son pays qui, en coopération avec 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et les pays 
pacifiques du monde entier, a joué un rôle actif dans 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
que son peuple considère comme ses principaux 
obstacles. L& lutte contre ces fléaux, où qu'ils sur
viennent, est la première priorité de son pays en 
matière de politique étrangère. La Tanzanie a com
battu durement pour la iibération de l'Afrique aus
trale, en coopération avec l'OUA et avec d'autres 
pays pacifiques et, malgré sa pauvreté, elle a con
tribué à l'isolement de l'Afrique du Sud. 
48. Au moment de l'indépendance, son pays souf
frait de certaines séquelles du racisme, comme la 
ségrégation dans les écoles. Etant donné que la Cons
titution ue la République-Unie de Tanzanie rejette 
totalement le racisme et la discrimination raciale, 
le premier acte du Gouvernement a été d'abolir cette 
ségrégation. La discrimination raciale, sous toutes 
ses formes, n'existe plus à l'intérieur du pays, qui 
s'achemine vers une société sans classes, où l'exploi
tation de l'homme par l'homme ne sera plus qu'un 
souvenir. 
49. La délégation tanzanienne félicite les Etats qui 
ont présenté des rapports conformément à l'alinéa e 
du paragraphe 18 du Programme pour la Décennie, 
mais elle regrette que tous ne l'aient pas fait. 
M. Mbapila peut comprendre que certains pays 
pauvres puissent avoir des difficultés à trouver les 
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ressources nécessaires pour établir un rapport, mais 
les autres n'ont aucune excuse. En ce qui concerne 
ces Etats, soit ils ont quelque chose à cacher, soit 
ils considèrent que ces rapports sont supetflus. Il 
ne suffit d'ailleurs pas d'adopter des mesures légis
latives contre le racisme et la discrimination raciale, 
il faut aussi les appliquer. Les cas de discrimination 
raciale, tant dans les pays occidentaux que dans les 
pays orientaux, rapportés par des particuliers sinon 
par les gouvernements eux-mêmes, sont légion. Le 
représentant de la Tanzanie regrette vivement que 
certains des Etats qui ont présenté un rapport ne 
l'aient pas fait pour toutes les rubriques nécessaires. 

50. Il se félicite de l'aide apportée par les pays 
socialistes, par les pays nordiques, par les Pays-Bas 
et par certains pays asiatiques et latino-américains. 
En revanche, d'autres pays sont loin d'avoir été d'un 
grand secours. 

51. Les principaux Etats capitalistes entretiennent 
des liens politiques directs avec l'Afrique du Sud. 
Les sociétés transnationales, encouragées par leurs 
gouvernements respectifs, se développent au détri
ment des peuples opprimés d'Afrique australe. 
L'Afrique du Sud n'aurait pu défier l'opinion mon
diale, la Charte des Nations Unies et les diverses 
résolutions du Conseii de sécurité sans l'appui poli
tique, économique et militaire de l'Occident. Cet 
appui a été déterminant dans la poursuite de l'occu
pation illégale de la ·Namibie par l'Afrique du Sud. 

52. Lorsque l'Afrique a demandé un boycottage des 
Jeux Olympiques en raison de la participation de 
l'Afrique du Sud, elle a été accusée de mêler la 
politique aux sports. C'est ce qu'on lui demande de 
faire maintenant. Cependant, le Comité spécial contre 
l'apartheid a récemment été informé par les mouve
ments anti-apartheid du monde entier de l'existence 
de liens sportifs avec 1' Afrique du Sud. 

53. Malgré tous les efforts déployés par l'Orga
nisation des Nations Unies, la lutte contre le racisme 
n'a pas été aussi victorieuse que la République-Unie 
de Tanzanie l'aurait souhaité. Les récents événe
ments au Zimbabwe font partie de ce combat. 
M. Mbapila espère que l'Afrique du Sud, qui n'a pas 
tiré les leçons de l'Angola et du Mozambique, tirera 
maintenant la leçon du Zimbabwe et adoptera une 
conduite appropriée en Namibie. 

54. L'ennemi, désormais aux abois, est plus dan
gereux que jamais et continue de perpétrer des actes 
d'agression contre la Zambie, l'Angola, le Botswana 
et le Mozambique dans le but de créer une tension 
dans la région et de retarder ainsi l'indépendance de 
la Namibie, mais cette indépendance est inéluctable. 
M. Mbapila lance un appel aux amis d~ l'Afrique du. 
Sud pour qu'ils aident ce pays à tirer les leçons de 
l'histoire. 

55. En ce qui concerne les efforts déployés par les 
organes de l'Organisation des Nations Unies et par 
les organisations non gouvernementales en vue d'ap
pliquer le Prograrnme pour la Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, il estime 
qu'ils ont fait de h:.ur mieux dans·des circonstances 
difficiles. Ils ont apporté une assistance humanitaire 
aux peuples opprimés d'Afrique australe, ils ont 
fourni des facilités de formation et ils ont coopéré 

avec les Etats de première ligne pour répondre aux 
besoins des personnes déplacées par la guerre. 

56. Manifestement, de nouvelles mesures s'impo
sent. M. Mbapila regrette que les institutions reliées 
à l'Organisation des Nations Unies aient été soumises 
aux pressions de certains milieux en vue de res
treindre leur aide à la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. Elles ont néanmoins apporté 
une précieuse contribution, et il leur demande de bien 
vouloir continuer de le faire. 

57. Il espère que les pays qui n'ont pas présenté 
de rapports conformément à l'alinéa e du paragra
phe 18 du Programme pour la Décennie le feront 
prochainement et que l'Afrique du Sud et ses alliés 
renonceront à l~ur attitude intransigeante. Tous les 
Etats sont dans l'obligation morale de lutter contre 
le racisme et la discrimination raciale à l'intérieur et 
à l'étranger. Ceux qui ne souhaitent pas le faire 
devraient au moins s'abstenir d'en empêcher les 
autres. 

POIN'l\' 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités destinées à la promotion de la femme; Décen
nie des Nations Unies pour la femme : égalité, déve
loppement et paix (suite*) [E/1980/L.14 et Add.l, 
E/1980/L.17/ Add.l] 

58. M. XIFRA de OCERIN (Espagne), présentant 
l'additif au rapport du groupe de travail officieux 
sur le point 8 de l'ordre du jour (E/1980/L.l7/Add.l), 
dit que le groupe n'a pas pu décider s'il convenait ou 
non de supprimer l'annexe au projet de résolution IV. 
Le représentant de l'Espagne fait observer, à propos 
de la not~ de bas de page 6 de l'additif au rapport, 
que la proposition de la délégation argentine qui y 
figure n'a suscité aucune opposition de la part des 
autres délégations et rappelle qu'il a été proposé, au 
cas où l'annexe serait maintenue, de convertir le 
paragraphe 5 en paragraphe 7 et de renuméroter en 
conséquence les actuels paragraphes 6 et 7. Le projet 
de résolution IX et les notes de bas de page 10 et 11 
ont donné lieu à des échanges de vues complexes, 
mais aucun accord n'est intervenu à leur sujet. 

59. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil statue 
d'abord sur les projets de résolution recommandés 
par la Commission de la condition de la femme 
(E/ 1980/L.14) au sujet desquels le groupe de travail 
officieux a pu se mettre d'accord. 

PROJET DE RÉSOLUTION VI 

Le projet de résolution VI est adopté sans qu'il 
soit procédé à un vote (résolution 1980/3). 

PROJET DE RÉSOLUTION XIII 

Le projet de résolution Xlii est adopté sans qu'il 
soit procédé à un vote (résolution 1980/4). 
60. Le PRÉSIDENT invite les membres du Conseil 
à examiner les autres projets de résolution recom
mandés par la Commission de la condition de la 
femme qui ont été examinés par le groupe de travail. 

* Reprise des débats de la se séance. 
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PROJET DE RÉSOLUTION IX 

61. M. ERD6S (Hongrie) dit, à propos de la. note 
de bas de page 10 (voir E/1980/L.17/Add.1), qu'il 
existe à son avis une différence notable entre les 
versions anglaise et française du dernier alinéa du 
préambule. Se référant au texte anglais, il ne juge pas 
opportun d'ajouter le mot "certain". 
62. Pour ce qui est de la note de bas de page 11, le 
membre de phrase proposé par la Hongrie se lirait 
comme suit : "toutes les organisations pertinentes 
et autres organes de la société qui s'occupent de 
cette question". L'expression "organes de la so
ciété" a été utilisée par l'Assemblée générale lorsque 
la Déclaration universelle des droits de l'homme a été 
proclamée. Le but de cette proposition est d'amé
liorer le texte en éliminant une liste qui manque de 
cohérence et est incomplète. 

63. Le PRÉSIDENT considère que, puisque le 
représentant de la Hongrie n'a pas l'intention d'insis
ter sur la proposition figurant dans la note de bas de 
page 10, cela signifie que, sur la base du texte anglais, 
il n'y a plus aucun désaccord au sujet du dernier alinéa 
du préambule du projet de résolution. 

64. M. O'DONOV AN (Irlande) dit que les expli
cations du représentant de la Hongrie ne font que 
confirmer son impression qu'il vaudrait mieux s'en 
tenir au texte mis au point par la Commission de la 
condition de la femme. 

65. Il fait remarquer que le paragraphe 1 du dispo
sitif évoque les "responsables du contenu et de la 
présentation de matériel par les moyens de commu
nication de masse" et qu'il serait donc superflu de 
mentionner au paragraphe 2 du dispositif des organi
sations "compétentes" ou "appropriées". Il ne pen
se pas qu'il faille supprimer la liste figurant dans ce 
paragraphe et il ne comprend pas qu'on puisse y 
obje~ter. Les membres du groupe de travail ont lon
guement discuté le choix du mot "groupes", alors 
qu'il figure dans !llusieurs instruments internatio
naux fondamentaux où le terme évoque la plupart du 
temps des groupes victimes de discrimination. 
L'usage le plus récent qui a été fait de ce mot se 
trouve dans la Déclaration sur la race et les préjugés 
raciaux, adoptée par la Conférence générale de 
l'UNESCO en 1978. La Commission de la condition 
de la femme a de bonnes raisons d'ajouter le mot 
"groupes", et le texte devrait rester en l'état. 

66. Mme DORSET (Trinité-et-Tobago) dit que sa 
délégation ne peut approuver l'amendeme11.t proposé 
par la Hongrie, qui n'apporte aucune améJI)ration et 
qui est redondant. Elle ne verrait pas d'objection à 
accepter le libellé suivant : "Encourage toutes les 
organisations compétentes à user de ... ", si le Conseil 
tenait à supprimer la liste figurant au paragraphe 2 
du dispositif. Elle accepterait également la version 
suiva~te : "Encourage toutes les organisations à 
user de ... ". 

67. Selon M. FAURIS (France), il faut maintenir 
une liste au paragraphe 2 du dispositif, car aucun 
terme n'est assez général pour être exhaustif. La 
proposition hongroise est trop restrictive, mais la 
délégation française serait disposée à accepter une 

liste modifiée, où figureraient par exemple les syn
dicats. 
68. M. ERD6S (Hongrie) précise que sa délégation 
voulait simplifier et non pas compliquer le texte du 
paragraphe 2 du dispositif. Il convient avec la repré
sentante de la Trinité-et-Tobago qu'une formule 
générale serait appropriée et il ne conteste pas les 
observations du représentant de la France. Telle 
quelle, la liste est incomplète, et il faudrait trouver 
une formulation plus généraie qui tienne compte de 
toutes les institutions s'occupant des différentes 
questions intéressant les femmes. Peut-être une 
expression comme "les institutions compétentes" 
pourrait-elle convenir. M. Erd6s n'a pas cherché à 
limiter la portée du paragraphe 2 du dispositif, il 
voudrait au contraire rendre cette disposition plus 
universelle et éviter les restrictions qu'impliquerait 
une liste incomplète et ambiguë. 
69. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique), tout 
en reconnaissant le mérite de la proposition du repré
sentant de la Hongrie, trouve le libellé original du para
graphe 2 du dispositif plus acceptable et plus pertinent. 
70. M. EDIS (Royaume-Uni) ne comprend pas 
pourquoi le représentant de la Hongrie maintient sa 
proposition, qui n'a manifestement pas recueilli un 
large appui, s'il veut vraiment simplifier les choses. 
M. Edis souligne que le paragraphe 2 du dispositif a 
été adopté par consensus par la Commission de la con
dition de la femme. 
71. Si on juge la liste incomplète, on pourrait peut
être la compléter en ajoutant le membre de phrase 
suivant : "ainsi que les particuliers" après les mots 
"institutions ap•propriées". On pourrait aussi men
tionner d'autres institutions, telles que les organisa
tions religieuses. D'autres délégations pourraient 
avoir d'autres suggestions à formuler pour compléter 
la liste. 
72. De l'avis du PRÉSIDENT, le membre de phrase 
"toutes les organisations, les institutions et les grou
pes organisés compétents" serait satisfaisant. 
73. M. ERD6S (Hongrie) rappelle que sa délégation 
a accepté la proposition de la représentante de la 
Trinité-et-Tobago et qu'il n'y a donc pas lieu de 
revenir à la version initiale. M. Erd6s fait observer, 
à l'intention de ceux qui se demandent si la Hongrie 
a un intérêt spécial à proposer la formulation qu'elle 
a choisie, que de nombreuses autres délégations ont 
beaucoup insisté pour que l'on emploie certaines 
expressions sans étayer leur position par des argu
ments convaincants. 
74. La suggestion tendant à mentionner d'autres 
organes au paragraphe 2 du dispositif pourrait con
duire à des solutions extrêmes. L'Organisation des 
Nations Unies compte 152 membres qui possèdent 
une mutiplicité d'institutions, et seule une formule 
générale pourra être acceptable pour tous. M. Erd6s 
ne tient pas à imposer la proposition faite par sa 
délégation mais estime qu'il faut trouver une autre 
formule générale. Cela étant, il ne peut accepter la 
suggestion du Président. 
75. Le PRÉSIDENT retire sa suggestion. 

La séance est fe,•ée à 18 h 29. 
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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités destinées à la promotion de la femme; Décen
nie des Nations Unies pour la femme : égalité, déve
loppement et paix (suite) [E/1980/L.14 et Add.1, 
E/1980/L.17/Add.1] 

PROJET DE DÉCISION IX (fin) 

1. M. ERD6S (Hongrie) propose que l'on modifie 
le paragraphe 2 du projet de résolution IX, contenu 
dans le rapport du groupe de travail officieux sur le 
point 8 de l'ordre du jour (E/1980/L.17/Add.1), de la 
manière suivante : "Encourage toutes les organisa
tions et institutions compétentes et autres associa
tions à user de leur influence sur ces responsables 
pour qu'ils atteignent les objectifs susmentionnés;". 
2. Le PRÉS!DENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera. que le Conseil souhaite adopter 
l'amendement proposé par le représentant de la 
Hongrie. 

Il en est ainsi décidé. 

Le projet de résolution IX, tel qu'il a été modifié, 
est adopté (résolution 1980/5). 

PROJET DE RÉSOLUTION IV (fin) 

3. M. MATELJAK (Yougoslavie) souligne que l'on 
a omis, à .l'alinéa a du paragraphe 1 du projet de 
résolution IV contenu dans le document E/1980/ 
L.17/Add.1, de faire suivre les termes "relations éco
nomiques'' par le terme ''internationales''. 
4. Le PRÉSIDENT note qu'au même paragraphe 
·de la version anglaise le verbe "necessitates" doit 
se lire "necessitate". Il appelle l'attention du Comité 
sur la note de bas de page 5 concernant la suppres
sion de l'annexe au projet de résolution. 
5. M. RANGACHARI (Inde) dit que la délégation 
indienne est intervenue énergiquement en faveur de 
l'inclusion de l'annexe, estimant qu'il serait utile de 
disposer d'un schéma sous forme de grandes lignes 
dont le Comité préparatoire pourrait s'inspirer pour 
élaborer le programme d'action de la seconde moitié 
de la Décennie des Nations Unies pour la femme. Il 
espère que le Conseil décidera de conserver l'annexe. 
6. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite conser
ver l'annexe au projet de résolution IV. 

JI en est ainsi décidé. 
7. Mlle RICHTER (Argentine) indique que la délé
gation argentine souhaite maintenir l'amendement au 
paragraphe 5 de l'annexe qu'elle a proposé et qui 
figure dans la note de bas de page 6 du document 
E/ 1980/L.17/ Add.l. Elle suggère en outre que le 
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paragraphe 5, tel qu'il a été modifié, figure à la suite 
des actuels paragraphes 6 et 7 de l'annexe. 

8. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter 
l'amendement proposé par la représentante de l'Ar
gentine. 

Il en est ainsi décidé. 

9. Mlle CABRERA SILVA (Mexique) rappelle que 
la délégation mexicaine a proposé d'inclure dans le 
paragraphe 1 de l'annexe une mention concernant 
l'alimentation mais est disposée à appuyer l'adoption 
de la résolution sous sa forme actuelle. 

10. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter 
le projet de résolution IV, tel qu'il a été modifié. 

Il en est ainsi décidé. 

Le projet de résolution IV, tel qu'il a été modifié, 
est lulopté (résolution 1980/6). 

11. M. SVIRIDOV (Union des Rép~bliques socia
listes soviétiques) dit que la délégation soviétique ne 
s'est pas opposée à l'adoption du projet de réso
lution IV, étant entendu que les mesures qu'il préco
nise seraient mises en œuvre dans les limites du 
budget de ·t'Organisation des Nations Unies qui a été 
approuvé et au moyen de fonds provenant de sources 
volontaires. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (suite) [E/1980/7 et Add.1 et 2, E/1980/10 et 
Add.l à 3] 

12. M. SHERIFIS (Chypre) dit que la délégation 
chypriote, qui représente un pays et vient d'une 
région où la discrimination raciale subsiste en tant 
que séquelle de l'occupation étrangère, condamne 
par le verbe, le vote et l'action les manifestations 
immorales, illégales et dangereuses du racisme, 
qu'elles soient fondées sur la race, la couleur, le 
sexe ou la religion. La position du Gouvernement 
chypriote sur les points spécifiques visés par le ques
tionnaire que le Secrétaire général a distribué a été 
exposée dans le document E/1980/10; toutefois, sa 
position fondamentale demeure que seule une action 
internationale concertée et, surtout, l'application 
intégrale des résolutions, des déclarations et des 
instruments pertinents de l'Organisation des Nations 
Unies permettront d'aboutir à l'éradication du ra
cisme et de la discrimination raciale. 

13. L'application du Programme pour la Décennie 
de la lutte contre. le racisme et la discrimination 



9e séance- 17 avril1980 37 

raciale 1 et la réalisation de ses objectifs exigent des 
mesures visant à renforcer davantage encore l'isole
ment international des régimes racistes : il importe 
d'appliquer strictement les sanctions décrétées par le 
Conseil de sécurité et de les compléter par des me
sures ayant force obligatoire. 
14. Il est capital aussi de donner davantage de 
poids aux conventions internationales pertinentes~ 
en insistant sur leur caractère universel et en les 
rendant plus efficaces. C'est en mettant en pratique 
leurs dispositions, et non pas simplement en adop
tant des résolutions, des déclarations et des instru
ments, que les fins auxquelles elles tendent devien
dront réalité. En conséquence, M. Sherifis tient à 
souligner l'importance du mécanisme nécessaire à 
leur application. La délégation chypriote estime que 
le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale et la Commission des droits de l'homme accom
plissent une tâche importante et devraient encore 
renforcer leurs efforts. De plus, le mécanisme néces
saire pour veiller à l'application du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels2 devrait faire l'objet d'un examen appro
fondi du Conseil. 
15. M. Sherifis exprime les vives félicitations du 
Gouvernement chypriote au nouvel Etat indépendant 
du Zimbabwe et espère que, dans d'autres régiona 
du monde où la majorité n'a toujours pas accès au 
pouvoir, justice sera bientôt faite et l'égalité sera 
reconnue dans la loi et dans la pratique. Il espère que 
la Namibie accédera bientôt à l'indépendance et réaf
firme, à ce propos, que le Gouvernement chypriote 
apporte son soutien à la South West Africa People's 
Organization (SWAPO) et se félicite des efforts 
qu'accomplit le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie afin de mobiliser 1' opinion publique mondiale. 
16. M. Sherifis réaffirme que le Gouvernement 
chypriote est favorable, et entend donner suite, à la 
Déclaration de Maputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie, à la Déclaration de Lagos 
pour l'action contre l'apartheid et à la Déclaration et 
au Programme d'action adoptés par la Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale et exprime sa solidarité avec les Etats 
de première ligne d'Afrique australe dans leur lutte 
pour éliminer la doctrine détestable de l'apartheid. 
Le Gouvernement chypriote est résolument opposé 
à la séparation des groupes ethniques en fonction de 
critères raciaux et à la création de communautés 
prétendument indépendantes, car ces mesures visent à 
priver la majorité de la population de s~s droits ina
liénables sur un pays unifié; la délégation chypriote 
ne peut accepter la bantoustanisation en Afrique du 
Sud ou n'importe où ailleurs dans le monde. 

17. M. NY AMEKYE (Ghana) rappelle que la délé
gation ghanéenne a exprimé à plusieurs reprises sa 
grave préoccupation devant le fait que la commu
nauté internationale n'a pas réussi à œuvrer effica
cement pour la réalisation des objectifs mentionnés 
dans l'annexe à la résolution 3057 (XXVIII) de l'As
semblée générale. Les renseignements analysés dans 
le rapport du Secrétaire général (E/1980/10 et Add.1 

1 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 

à 3) émanent certes d'un nombre relativement petit 
de gouvernements, mais ils donnent l'impression que 
des efforts sincères sont accomplis pour prendre des 
mesures en vue d'interdire ou d'éviter toute mani
festation de racisme et de discrimination raciale. Par 
ailleurs, un certain nombre d'Etats continuent de 
collaborer avec les régimes racistes, en particulier 
ceux de l'Afrique australe. 

18. De nombreux Etats Membres ont indiqué, dans 
leurs réponses au questionnaire distribué par le Se
crétaire général, qu'ils contribuaient de façon subs
tantielle aux fonds créés par l'Organisation des Na
tions Unies' ou fournissaient une aide directe aux 
victimes de la discrimination raciale et de l'apartheid. 
La délégation ghanéenne se félicite de cette forme 
d'assistance mais juge navrants les arguments avan
cés pour défendre le maintien d'une collaboration 
avec l'Afrique australe. Des arguments juridiques 
sont souvent évoqués comme faisant obstacle à l'ap
plication efficace des décisions et des résolutions de 
l'Assemblée générale, et certains Etats Membres 
estiment qu'il est difficile, voire impossible, d'empê
cher leurs ressortissants d'avoir des contacts dans 
différents domaines avec les régimes racistes de 
crainte de s'exposer à des accusations d'atteinte illé
gale aux droits de l'individu. Néanmoins, l'Etat 
peut toujours, lorsqu'ai ~n a la volonté politique, 
adopter des mesures vi;;ant à s'assurer que ses res
sortissants respectent certaines dispositions jugées 
comme étant d'intérêt national. Aussi la délégation 
ghanéenne espère-t-elle v1vement que les Etats pren
dront les mesures voulues pour que le racisme, la 
discrimination raciale et l'apartheid disparaissent 
totalement. 

19. En ce qui concerne l'évaluation des activités 
entreprises dans le cadre de la Décennie, M. Nya
mekye dit que la décision du Conseil tendant à se 
passer de la création d'un groupe de travail plénier 
(4c séance) amène la délégation ghanéenne à poser la 
question de savoir comment on entend procéder à 
l'évaluation prévue dans la résolution 34/24 de l'As
semblée générale. Le Conseil devrait se préoccuper 
de cette question, ainsi que de la préparation du rap
port qu'il devra présenter à l'Assemblée générale, 
lors de s~1 trente-cinquième session, conformément 
au paragraphe 10 de la résolution 34/24. 

20. Au paragraphe 40 du document E/1979/15 et 
Corr.l, le Secrétaire général a indiqué qu'en réponse 
aux appels concernant des contributions volontaires 
aux activités envisagées dans le Programme pour la 
Décennie les Gouvernements des Emirats arabes 
unis et de l'Iraq ont versé respectivement une con
tribution de 10 000 et de 15 000 dollars. Des contri
butions généreuses au fonds international mentionné 
au paragraphe 17 du Programme pour la Décennie 
constitueraient un soutien majeur pour la réalisation 
des objectifs du Programme. Un tel fonds, s'il était 
créé, ne ferait pas double emploi avec les autres fonds 
de l'Organisation des Nations Unies mais compléte
rait de façon essentielle le programme existant, en 
particulier s'il était affecté au financement de projets 
spécifiques. A cet égard, le Conseil devrait veiller 
tout particulièrement à l'application efficace du para
graphe 17 du Programme et, surtout, à la recomman
dation figurant au paragraphe 39 du Pre ""ramme 
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d'action adopté en 1978 par la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale3 • 

21. Le Programme prévoit la réunion d'une deuxième 
conférence mondiale à la fin de la Décennie et les pré
paratifs en vue de cette conférence devraient être 
entrepris aussitôt que possible afin d'en assurer le 
succès; on pourrait envisager de constituer un sous
comité préparatoire du Conseil, chargé de présenter 
des rapports périodiques au Conseil. 
22. Le moment est venu pour le Conseil d'adopter 
une décision sur les questions mentionnées dans le 
programme d'activités figurant à l'annexe de la réso
lution 34/24 de l'Assemblée générale afin de formuler 
des directives à l'intention des Ç>rganes et des insti
tutions qui pourmient être amenés à participer à l'ap
plication du Programme pour la Décennie. Dans sa 
résolution 14 (XXXVI) (voir E/1980/13 et Corr.1 et 2, 
chap. XXVI, sect. A), la Commission des droits de 
l'homme a recommandé que le Conseil économique 
et social autorise la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités à établir une étude sur le traitement 
discriminatoire aux différents stades de la procédure 
pénale, à la lumière des observations formulées à la 
Sous-Commission ïors de sa trente-deuxième session. 
Elle a aussi recommandé que le Conseil autorise la 
Sous-Commission à désigner parmi ses membres un 
rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude sur 
les divers facteurs qui sont à la base des situations 
conduisant au racisme et à la discrimination raciale. 
Ces études représenteraient une contribution impor
tante à la réalisation des objectifs de la Décennie et 
M. Nyameky·; P.Spère que le Conseil adoptera à l'una
nimité les :iecisions recommandées par la Commis
sion des droits de l'homme. 
23. Le représentant du Ghana appelle l'attention du 
Conseil sur le paragraphe 69 du document E/1980/10, 
dans lequel il est déclaré que le Gouvernement chy
priote est convaincu que des efforts concertés au 
niveau international, et surtout l'application intégrale 
de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, mettront un terme à la poli
tique de racisme et de discrimination raciale. Pour 
que les buts et les objectifs de la Décennie puissent 
être atteints, il faut que l'action préconisée dans ce 
paragraphe soit entreprise par tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unie et par la com
munauté internationale tout entière. 
24. Enfin, M. Nyamekye exprime les félicitations 
de la délégation ghanéenne au Gouvernement et au 
peuple zimbabwéens, dont l'accession à l'indépen
dance constitue un signe supplémentaire confirmant 
que les jours des régimes racistes, en particulier en 
Afrique australe, sont comptés; la délêgation gha
néenne félicite également tous ceux qui ont rendu 
cette victoire possible. 
25. M. MAPP (Barbade) appelle l'attention sur la 
Déclaration de Lusaka des pays du Commonwealth 
sur le racisme et les préjugés raciaux4 , dans laquelle 

3 Voir Rapport de la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, Genève, 14-25 août 1978 (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : E.79.XIV .2), 
chap. II. 

4 Voir A/34/439-S/13515, annexe. 

les chefs de gouvernement des pays du Commonwealth 
se sont unanimement déclarés résolus à œuvrer pour 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale. Son gouvernement n'a cessé de témoigner de 
son opposition totale à toutes les formes de racisme, 
de préjugé racial et de discrimination raciale, qu'elles 
se manifestent ouvertement ou de façon plus subtile, 
et il a toujours appuyé tous les efforts visant à les éli
miner de la face du monde; il est résolu à poursuivre 
cette politique. 

26. Comme l'a fait observer le Président du Comité 
spécial contre l'apartheid, la politique d'apartheid, 
forme détestable et inhumaine de racisme institution
nalisé, continue d'être. poursuivie sans relâche, au 
mépris de l'opinion mondiale et de la résistance con
tinuelle des opprimés. Cependant, l'apartheid ne 
pourra en fin de compte résister à la vague de liberté 
qui progresse vers les frontières de l'Afrique du Sud. 
Les réformes symboliques du Gouvernement de Pre
toria ne trompent personne et ne peuvent étouffer la 
voix de ceux' qui continuent de lutter avec courage et 
détermination. Comme ce fut le cas pour l'esclavage. 
dans lequel la quête des gains économiques étouffait 
les principes moraux, le régime d'apartheid dévorera 
inévitablement ceux qui cherchent à le perpétuer. 

27. La Barbade a voté en faveur du texte adopté en 
tant que résolution 34/24 de l'Assemblée générale et 
continuera d'appuyer la Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale ainsi que toute 
action entreprise pour mettre rapidement et efficace
ment en œuvre le Programhte pour la Décennie. 
Cependant, M. Mapp souligne que le racisme peut 
prendre des formes variées et subtiles. Par exemple, 
dans certains pays en développement où un groupe 
ethnique minoritaire exerce un contrôle économique 
mais non politique, on constate une escalade de l'agi
tation raciale et de l'agression. Dâns certaines sociétés 
multiraciales, lorsqu'une majorité ayant précédem
ment souffert de la discrimination arrive au pouvoir, 
certains des principes fondamentaux pour lesquels 
elle avait antérieurement lutté se trouvent abandonnés. 
Par contre, M. Mapp se plaît à reconnaître la sagesse 
des politiques adoptées par le Gouvernement qui 
vient d'être installé au Zimbabwe, afin précisément 
d'éviter ces pièges. La Barbade adresse ses félicita
tions au Gouvernement et au peuple du Zimbabwe. 

28. En dernière analyse, c'est l'action concrète qui 
compte et la lutte contre le racisme doit, comme la 
charité bien ordonnée, commencer par soi-même. 
L'un des problèmes qui se posent dans les pays ayant 
récemment accédé à l'indépendance et peuplés de 
races différentes est la tendance à une réaction exces
sive fondée sur la conviction que les grands principes 
de la dignité, de l'égalité et de l'harmonie raciales ont 
toujours été défendus par le sang, la sueur et les 
larmes contre les forces de la cupidité, des préjugés 
et d'un matérialisme impitoyable :plus la récompense 
économique est importante, plus ces principes sont 
abandonnés rapidement. Il importe donc de prendre 
conscience du danger inhérent à toutes les forces de 
racisme et de discrimination raciale. 

29. Mme SEMICHI (Algérie) souligne que la com
munauté internationale, et en particulier les peuples 
africains qui ont subi tous les maux du colonialisme 
et de l'exploitation étrangère, salue l'indépendance 
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du Zimbabwe comme un triomphe du droit sacré des 
peuples à l'autodétermination et à l'indépendance sur 
les forces d'agression et d'exploitation étrangère et 
une victoire des idéaux de justice sur la voie de la 
décolonisation générale de l'Afrique. La victoire du 
peuple du Zimbabwe raffermit 1 'espoir des autres 
peuples africains victimes du racisme et de la discri
mination raciale en leur propre libération. 
30. L'indépendance du Zimbabwe ne manquera pas 
d'avoir les répercussions les plus profondes sur le 
peuple sud-africain, victime de la forme la plus 
odieuse de domination étrangère et de la forme de 
racisme la plus abominable, l'apartheid, ce crime 
contre l'humanité. Bien que le sort de ces peuples 
soit la préoccupation la plus constante de la commu
nauté internationale, le régime de Pretoria continue 
de bafouer les principes de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme5• 

Récemment encore, ce régime est allé plus loin encore 
dans sa politique de répression en opérant de nouvel
les arrestations dP. patriotes sud-africains, en multi
pliant les procès qui ne constituent qu'un simulacre 
de justice et en augmentant le nombre des camps de 
concentration à travers le territoire. 
31. Afin d'intimider les pays voisins, le r~gime 
d'apartheid s'est également livré à des actes d'agres
sion délibérée contre la République populaire d'Angola 
et, comme vient de le mettre en évidence le récent 
débat du Conseil de sécurité, contre la Zambie, qu'il 
veut "punir" de sa solidarité et de son soutien pour 
les mouvements de libération de la Namibie et du Zim
babwe. 
32. Cependant, cette situation dramatique n'aurait 
pu atteindre les proportions qu'elle a prises sans le 
soutien permanent de certains pays occidentaux qui, 
au mépris des décisions adoptées par l'Assemblée 
générale, préfèrent préserver leurs intérêts égoïstes. 
En ce qui concerne la Décennie, l'Assemblée générale 
a déjà souligné la nécessité d'isoler le régime d'apart
heid et a demandé à tous les Etats Membres d'appli
quer strictement les sanctions contre les régimes 
racistes, "étant donné que toute collaboration dans 
les domaines politique, économique, militaire et autres 
constitue un obstacle à la libération de l' Aflique 
australe" (résolution 34/24, annexe, par. 3). 

33. La délégation algérienne a déjà souligné la col
lusion du régime raciste d'apartheid avec le régime 
sioniste, qui applique des méthodes analogues dans 
le cadre de sa politique de répression, voire d'exter
mination, du peuple arabe de Palestine. En dehors de 
la documentation de l'ONU sur cette question, la Con
férence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale s'est référée à la collaboration 
.è1roite entre ces d;;;ux régimes racistes. L'on ne saurait 
condamner les politiques racistes de l'Afrique du Sud 
en oubliant son allié naturel dans une autre partie du 
monde particulièrement chère à l'Algérie. 

34. D'autres formes de racisme et de discrimination 
raciale s'exercent malheureusement encore dans 
d'autres parties du monde. A cet égard, la situation 
des travailleurs migrants constitue un exemple ins
tructif et fait l'objet des préoccupations constantes 
de l'Algérie. 

5 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 

35. Mme Semichi exprime l'espoir qu'à la fin de la 
Décennie on pourra procéder à une évaluation posi
tive des progrès que chaque Etat Membre se sera 
engagé à réaliser dans la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale. En conséquence, la délé
gation algérienne est favorable à la convocation de la 
deuxième Confèrence mondiale en 1983 pour recher
cher les voies et moyens concrets d'appliquer les réso
lutions et décisions pertinentes adoptées par l'Orga
nisation des Nations Unies. 
36. Le Conseil économique et social continuera à 
remplir le ,mandat que lui a confié l'Assemblée géné
rale conformément à sa résolution 3057 (XXVIII) en 
coordonnant le Programme pour la Décennie et en 
évaluant les activités entreprises pendant la Décennie 
dans le cadre des directives que vient d'énoncer 
l'Assemblée générale dans l'annexe à sa résolution 
34/24. 

37. M. OZADOVSKY (Observateur de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine) note que la 
victoire récente des forces patriotiques du Zimbabwe 
contribuera de façon substantielle à la réalisation des 
buts du Programme pour la Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. 

38. C'est grâce aux efforts conjoints des pays socia
listes et des pays en développement que l'Assemblée 
générale a adopté la résolution 3057 (XXVIII) et a 
approuvé en 1979 le programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décen
nie. Il ne faut pas oublier non plus à cet égard le rôle 
important joué par de nombreux organes de l'ONU, 
en particulier le Comité spécial contre l'apartheid, 
dont la délégation ukrainienne est membre. 

39. Malgré la lutte que les forces progressistes 
mènent dans le monde entier contre le racisme et la 
discrimination raciale, les victimes de ces politiques 
sont encore nombreuses. Comme le montre la docu
mentation soumise au Conseil à la session en cours, 
beaucoup de pays ne se sont pas encore associés aux 
mesures prises et aux activités déployées dans le cadre 
du Programme pour la Décennie et ne sont pas encore 
parties à de nombreux instruments internationaux 
garantissant les droits et libertés de l'homn.e. Cette 
abstention révèle la position et la politique véritables 
de ces pays sur la question du racisme et de la dis
crimination radale. Comme l'ont noté plusieurs 
représentants, en particulier la représentante de l' Algé
rie, les Etats qui apportent un appui politique, éco· 
nomique, financier ou autre au régime raciste au 
pouvoir en Afrique du Sud sont également respon
sables de la persistance du racisme. Les pays occi
dentaux qui appuient le régime d'apartheid permet
tent à l'Afrique du Sud de poursuivre ses politiques 
racistes et de dénier à la population indigène ses 
droits fondamentaux. 

40. La discrimination raciale est un anachronisme 
dans le monde contemporain. L'exemple des pays 
socialistes, dans lesquels des centaines de nationalités 
cohabitent et coopèrent sur un pied d'égalité, montre 
qu'il est possible de mettre fin aux politiques de ra
cisme et de discrimination raciale. L'année 1980 revêt 
une importance particulière car elle marque le 110e anni
versaire de la naissance de Vladimir Ilitch Lénine, 
fondateur du premier Etat socialiste. A cet égard, 
M. Ozadovsky souligne que le peuple soviétique est 
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particulièrement fier du fait qu'à travers son histoire 
il a constamment préconisé le progrès de la démo
cratie, de la liberté, de l'indépendance des peuples et 
du respect des droits de l'homme, ainsi que l'élimi
nation du racisme, du colonialisme et du néo-colo
nialisme. 
41. La RSS d'Ukraine appuie énergiquement l'éli
mination complète et rapide du racisme et de la dis
crimination raciale et la stricte application du Pro
gramme pour la Décennie. M. Ozadovsky promet 
l'appui sans réserve de son pays aux pays en dévelop
pement pour la réalisation de leurs aspirations légi
times à l'autodétermination et son appui à toute 
mesure efficace prise dans le cadre de la Décennie, par
ticulièrement au cours de la seconde moitié. Pendant 
cette période, l'ONU devrait renforcer ses activités 
relatives à l'information sur les objectifs de la Décen
nie, sans excéder ses limites budgétaires. 
42. La lutte contre l'apartheid et la discrimination 
raciale devrait aussi tenir plus de place dans les tra
vaux du Secrétariat de l'ONU et des institutions spé
cialisées et devrait être prise en considération dans 
l'élaboration des programmes radiophoniques et des 
films. Les activités du Département de l'information 
sont extrêmement importantes car elles peuvent con
tribuer à éduquer le public en vue d'intensifier la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 
43. M. SORENSEN MOSQUERA (Venezuela) dit 
que sa délégation se 'félicite tout particulièrement de 
participer au débat alors qu'accède à l'indépendance 
le grand peuple du Zimbabwe, qui a combattu héroï
quement contre la discrimination raciale et le colo
nialisme. 

44. Conformément à la résolution 3057 (XXVIII) de 
l'Assemblée générale et en raison de l'espnt d'égalité 
qui est profondément enraciné chez le peuple véné
zuélien, le Venezuela a toujours condamné toute 
ségrégation. Cet esprit se retrouve dans la Constitu
tion vénézuélienne, qui interdit toute discrimination 
fondée sur la race, le sexe, la religion ou la situation 
sociale. Le Venezuela a également appuyé toutes les 
initiatives visant à la réalisation de cet objectif au 
sein du système des Nations Unies : il a participé à 
la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale et a appuyé la constitution 
du Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale, en insistant pour que ce comité soit doté des 
moyens nécessaires pour pouvoir jouer un rôle dans 
l'exécution du Programme pour la Décennie. 
45. M. Sorensen Mosquera réaffirme la solidarité 
de sa délégation avec tous les peuples qui souffrent 
des pratiques institutionnelles discriminatoires de 
gouvernements minoritaires racistes, qotamment 
l'apartheid. Comme l'a fait observer le Secrétaire 
général au cours d'une réunion extraordinaire du 
Comité spécial contre 1 'apartheid, tenue en 1979 pour 
célébrer la Journée de solidarité avec les prisonniers 
politiques sud-africains, tant qu'existera la discrimi
nation raciale, aucun pays ne pourra connaître la 
stabilité : la discrimination raciale est un anachro
nisme au moment où la marée de l'histoire entraîne 
le monde vers l'égalité raciale. 

46. Pour conclure, la délégation vénézuélienne tient 
à demander à tous les pays de n'épargner aucun 
effort pour que cesse, d'ici à la fin de la Décennie, la 

pratique condamnable, inhumaine et abominable de 
l'apartheid. 

47. M. HEPBURN (Bahamas) exprime les félicita
tions de son gouvernement au peuple du Zimbabw,e 
à l'occasion de son indépendance et souligne que, 
malgré les problèmes auxquels celui-ci doit faire 
face, rien ne saurait remplacer la dignité, la confiance 
en soi et l'intégrité humaine. 
48. La délégation bahamienne juge particulièrement 
remarquable la tâche accomplie p~r le Conseil, ses 
organes subsidiaires et les organisations non gouver
nementales, telle qu'elle est décrite dans les docu
ments E/ 1980/7 et Add.l et 2; il semble en effet que 
ces organes se soient fixé, explicitement ou implicite
ment, des objectifs précis qu'ils se sont employés à 
réaliser. A cet égard, M. Hepburn souligne que le 
Conseil, réuni en groupe de travail plénier comme le 
prévoit le paragraphe 2 de la résolution 1979/3 du 
Conseil, devrait sérieusement envisager la possibilité 
d'encourager expressément toutes les organisations 
travaillant à la réalisation des objectifs de la Décennie 
à entreprendre -si elles ne l'ont pas encore fait, et 
ne serait-ce qu'à titre expérimental pour le reste de la 
Décennie - des activités précises et soumises à des 
délais en vue de l'exécution du Programme pour la 
Décennie dans les domaines relevant particulièrement 
de leur compétence ou de leurs connaissances. 
49. Néanmoins, le Conseil ne pourra pas s'acquitter 
de son mandat sans la coopération active de tous les 
Etats Membres, tant à l'échelon national qu'à l'échelon 
international. Bien que, parmi les principaux instru
ments juridiques internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, les Bahamas n'aient ratifié que la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale6 , elles reconnaissent 
l'importance générale que revêtent tous ces instru
ments pour le succès de la Décennie. Si elles ne les 
ont pas ratifiés, c'est que la Constitution bahamienne 
établit déjà les préceptes fondamentaux contenus dans 
ces instruments. De plus, les Bahamas ont toujours 
apporté un appui moral et matériel aux victimes des 
violations des droits de l'homme 9 tant aux Bahamas 
qu'à l'etranger, par exemple en assimilant les immi
grants, en leur assurant l'exercice des droits et libertés 
fondamentales et en fournissant un appui matériel 
aux mouvements de libération de l'Afrique australe. 
50. M. Hepburn souligne que les tensions raciales 
qui se manifestent aux Bahamas sont en grande partie 
le résultat d'influences importées, par exemple de la 
politique consistant à diviser pour régner suivie 
pendant la période coloniale et, plus récemment, de 
la présence de nombreux immigrants et autres étran
gers qui, une fois aux Bahamas, se refusent à adopter 
à l'égard des ressources humaines du pays l'attitude 
favorable qu'ils réservent à ses ressources naturelles 
et commerciales. A cet égard, la délégation baba
mienne appuie sans réserve la recommandation for
mulée par la Commission des droits de l'homme à 
l'alinéa c du paragraphe 3 de sa résolution 8 (XXXV)', 
qui demande au Conseil d'assurer "l'examen appro
prié des considérations sociales, économiques, cultu
relles, politiques et autres qui sont à la racine de la 

6 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe. 
7 Voir Documellts officiels du Conseil économique et social, 

1979, Supplément no 6 (E/1979/36), chap. XXIV, sect. A. 
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discrimination raciale''. Une étude doit être effectuée 
à ce sujet et des mesures prises en conséquence car, 
sans analyse objective de l'influence que ces forces 
exercent sur la persistance du racisme et de la dis
crimination raciale, toute législation nationale et 
internationale sera inutile. 

51. M. FAURIS (France) indique que son gouver
nement continue à participer à la Décennie sur la base 
du Programme initial figurant dans l'annexe à la réso
lution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, à 
l'exclusion de tous les éléments qui ont pu être ajoutés 
par la suite à ce texte. 

52. Il souligne que la discrimination raciale est 
sévèrement réprimée en France et que le système de 
l'apartheid est contraire aux principes fondamentaux 
et à l'ordre juridique de la société française. La dis
crimination et l'intolérance sont partout dans le 
monde sous diverses formes et, même lorsqu'elles 
ne se montrent pas ouvertement, leur réapparition 
est toujours possible. Le fait que le Gouvernement 
français ait des relations internationales avec un 
pays donné n'implique en rien qu'il approuve son 
régime lorsque celui-ci pratique la discrimination, 
l'intolérance ou la persécution. 

53. A l'échelon national, un appareil juridique adé
quat est indispensable pour lutter contre le racisme, 
et l'une des contributions les plus marquantes à cette 
lutte du Programme pour la Décennie se situe préci
sément sur le plan juridique. Le Gouvernement fran
çais a adopté des lois spécifiques antiraciales, confor
mément à l'une des exigences fondamentales du 
Programme; en adoptant cette législation rigoureuse, 
il a cherché à créer une situation de droit sur laquelle 
puissent s'appuyer les juridictions compétentes pour 
examiner les recours des personnes qui se disent vic
times de la discrimination raciale. Des actions peuvent 
être intentées non seulement par les victimes de la 
discrimination raciale mais aussi par toute association 
déclarée depuis au moins cinq ans qui se propose, 
dans ses statuts, de combattre le racisme. La délé
gation française se préoccupe de l'attitude de certains 
Etats qui, ayant adopté le Programme pour la Décen
nie, s'estiment exempts de toute manifestation de 
racisme et s'abstiennent de ce fait d'adopter des lois 
répressives et de prévoir des recours effectifs. Il 
n'est pas acceptable que les Etats qui donnent aux 
décisions de justice réprimant la discrimination raciale 
toute la publicité prévue par la Convention se voient 
taxés de racisme dans la mesure même de l'importance 
de leur jurisprudence en la matière. 

54. Les efforts déployés par le Gouvernement fran
çais pour mobiliser l'opinion publique et instituer des 
programmes scolaires antiraciaux portent leurs ftuits. 
La jeune génération a infiniment moins de préjugés 
raciaux que la génération de ses aînés, ce qui augure 
d'un avenir favorable pour l'élimination du racisme. 

55. Pour conclure, la délégation française tient à 
exprimer sa profonde satisfaction de l'heureuse évo
lution qui a aüouti à l'indépendance du Zimbabwe et 
elle exprime ses félicitations au Gouvernement de ce 
pays, en particulier à son premier ministre, ainsi que 
son appréciation aux autorités du Royaume-Uni pour 
le rôle bénéfique qu'elles ont joué. Elle exprime 
l'espoir que le processus démocratique qui a triomphé 
au Zimbabwe puisse trouver bientôt d'"lutres illus-

trations en Afrique australe pour le plus grand bien 
des populations concernées. 

56. M. O'DONOVAN (Irlande) se plaît à remarquer 
que la présente séance du Conseil coïncide avec la 
naissance de l'Etat indépendant du Zimbabwe. C'est 
un honneur pour son gouvernement d'avoir été repré
senté à Salisbury à l'occasion de cet événement his
torique, qui marque sans conteste une date importante 
dans la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. Rendant hommage à tous ceux 
qui ont contribué au succès du processus démocrati
que au Zimbabwe, M. O'Donovan exprime l'espoir 
que l'exemple de ce pays aidera tous les peuples de 
la région à obtenir pacifiquement l'indépendance et 
1' autodétermination. 

57. La communauté internationale doit s'efforcer 
d'atteindre la plus large mesure possible d'accord sur 
la définition des maux résultant du racisme et de la 
discrimination raciale qu'il s'agit de combattre et sur 
la forme pratique que doit revêtir ce combat. Cet 
accord est essentiel pour que les buts et objectifs de 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale s'accomplissent pleinement. De 
même, une coopération généralisée est nécessaire 
pour assurer l'efficacité des mesures dont l'adoption 
pourrait être décidée à la présente session du Conseil 
économique et social. 

58. L'engagement de l'Irlande à l'égard des buts 
et objectifs de la Dél.!ennie demeure ferme, et ce pays 
a participé au séminaire régional sur les procédures 
de recours dont disposent les victimes de la discri
mination raciale, qui s'est tenu à Genève en juillet 
1979, dans le cadre de la Décennie. Ce séminaire a 
fourni l'occasion d'un échange de vues qui s'est 
avéré utile pour l'intelligence des diverses méthodes 
employées dans les pays membres de la Commission 
économique pour 1' Europe pour protéger les victimes 
de la discrimination raciale. Le succès du séminaire 
est dû pour une bonne part au bon sens qui a présidé 
à ses débats, et M. O'Donovan espère que la même 
atmosphère favorable prévaudra dans les délibéra
tions du Conseil. 

59. M. LIVERMORE (Observateur du Canada) 
fait un bref historique de la proclamation de la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale et des diverses préoccupations exprimées par 
les gouvernements à cet égard. Il est en fait devenu 
évident que, pour atteindre les objectifs de la Dé
cennie, il faudrait adopter d'autres mesures et d'autres 
programmes s'étendant au-delà de 1983. De plus, 
l'entente qui régnait au début de la Décennie a disparu, 
et des désaccords se sont fait jour sur l'adoption de 
certains concepts que certaines délégations estiment 
étrangers aux objectifs convenus. Selon la délégation 
canadienne, l'un des principaux buts à atteindre dans 
l'année en cours, pour faire suite à l'Année interna
tionale pour la lutte contre l'apartheid, devrait 
être le rétablissement de l'entente au sujet des pro
grammes, activités et politiques futurs. 

60. Cependant, malgré ces difficultés, des événe
ments positifs se sont sans conteste produits pendant 
la Décennie. Au Zimbabwe, la communauté interna
tionale a été le témoin d'événements sans p~écédent 
dans l'histoire de la décolonisation : un régime mino
ritaire accédant, par la négociation, aux appels inter-
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nationaux en faveur d'un gouvernement responsable 
et un processus électoral contrôlé et surveillé par des 
autorités extérieures pour garantir l'intégrité des 
résultats. Tous les gouvernements sont sans aucun 
doute heureux d'accueillir le Zimbabwe dans la 
famille des Etats indépendants et, vraisemblablement, 
au sein de l'Organisation des Nations Unies dans un 
proche avenir. 
61. En ce qui concerne la Namibie, au sujet de 
laquelle des négociations se poursuivent sous les 
auspices de l'ONU, le Secrétaire général, les Etats de 
première ligne, la SWAPO et les cinq négociateurs 
occidentaux ont réaffirmé leur engagement à l'égard 
d'un règlement équitable, fondé sur les décisions du 
Conseil de sécurité. Cependant, tout progrès dépend 
du Gouvernement sud-africain et des N amibiens 
eux-mêmes. Les récentes élections au Zimbabwe ont 
utilement démontré que le processus électoral, loin de 
constituer une menace éventuelle pour la sécurité, 
pouvait résoudre des situations de man\ère pacifique 
et équitable et faciliter les efforts tendant à rapprocher 
divers éléments d'une société. Il est également clair, 
toutefois, que, si l'Afrique du Sud devait rejeter ce 
processus, il ne pourrait sans doute en résulter qu'un 
accroissement de la violence et l'isolement de ce pays 
au sein de la communauté internationale. Des discus
sions interminables ne peuvent remplacer une action 
significative et un progrès sensible est essentiel pour 
que les négociations .se poursuivent. 
62. Bien que la Décennie soit surtout centrée sur 
l'action internationale, particulièrement en Afrique 
australe, les programmes pour la Décennie à l'échelon 
national sont également importants. Le racisme ne 
consiste pas seulement en une série de barrières juri
diques et d'actions concrètes; il consiste également 
en attitudes fermement f)nracinées et invétérées, qui 
dérivent en grande partie de normes de comporte
ment au sein de la société, et nulle société n'est com
plètement exempte de l'ignorance et des conceptions 
fausses qui suscitent le racisme. 

63. L'élimination du racisme exige une approche 
intégrée comportant des efforts pour modifier les atti
tudes et l'adoption de garanties juridiques pratiques 
pour protéger les victimes de la discrimi~ation. Au 
Canada, le Gouvernement fédéral ainsi que les auto
rités provinciales ont mis en œuvre des programmes 
destinés à l'élimination des attitudes discriminatoires. 
En outre, une législation relative aux droits de 
l'homme a été adoptée par toutes les juridictions 
canadiennes pour assurer des procédures de recours 
contre toutes les formes de discrimination. 
64. L'une des activités les plus importantes de la 
Décennie à l'échelon national, qui mérite d'être mieux 
connue et étudiée, est le séminaire sur les •procédures 
de recours pour les victimes de la discrimination 
raciale, qui a eu lieu à Genève en juillet 1979. Le 
séminaire a conclu que, malgré l'existence de garan
ties juridiques contre la discrimination, des procé
dures de recours étaient nécessaires pour assurer 
l'application effective des dispositions juridiques. Ces 
procédures varieront nécessairement d'un Etat à 
l'autre, en fonction du système juridique et des tra
ditions sociales. Le séminaire a égalernen.t précisé les 
éléments qu'il estime essentiels pour que ces procé
dures soient effectives pour tous les membres de la. 
société. Selon la délégation canadienne, il est de toute 

première importance pour le système des Nations 
Unies que le séminaire ait reconnu le caractère 
essentiel de ces procédures pour la lutte contre la 
discrimination. La délégation canadienne estime qu'il 
importe de donner suite aux conclusions et aux recom
mandations du séminaire dans le cadre des activités 
régulières au cours de la Décennie et qu'il convien
drait le cas échéant, de les étendre à d'autres do
maines, tels que la discrimination fondée sur le sexe, 
la religion, la langue, ou les opinions politiques et 
autres·. 

65. M. MARDOVIGH (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) dit que la lutte pour l'élimination 
totale des foyers de racisme, de discrimination raciale 
et d'apartheid, afin de supprimer tous les vestiges de 
l'oppression coloniale, de mettre un terme aux atteintes 
à l'égalité des droits et d'obtenir l'indépendance des 
peuples, figure au nombre des objectifs les plus 
importants à atteindre sur le plan international. Le 
combat inint~rrompu visant à supprimer le racisme et 
la discrimination raciale joue un rôle capital dans la 
lutte générale pour la paix et la coopération interna
tionale, pour la liberté et l'indépendance des peuples, 
pour la garantie des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et pour le progrès socio-économique. 

66. En proclamant la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, l'Organisation 
des Nations Unies a exprimé sa ferme détermination 
de parvenir à la suppression totale et définitive du 
racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid. 
La réalisation des objectifs de la Décennie constitue 
actuellement une tâche de première importance pour 
la communauté internationale et exige, plus qu'elle ne 
l'a jamais fait jusqu'ici, une action commune et des 
efforts conjugués de tous les Etats Membres de l'Orga
nisation dés Nations Unies. 

67. La République socialiste soviétique de Biélo
russie note avec satisfaction que le début de la seconde 
moitié de la Décennie a été marqué par une victoire 
retentissante des forces patriotiques du Zimbabwe 
lors des élections générales qui se sont tenues dans 
ce pays. Cette victoire apporte une conclusion appro
priée à la lutte héroïque que le peuple zimbabwéen a 
entreprise depuis de nombreuses années pour parvenir 
à la liberté et à l'indépendance et pour se libérer du 
régime raciste. Cette lutte, menée sous la conduite 
du Front patriotique, a bénéficié de l'appui des pays 
socialistes et de toutes les forces progressistes du 
monde entier. 

68. Tout en se félicitant de la. victoire du peuple 
zimbabwéen, il n'en est pas moins nécessaire de 
souligner que d'importants obstacles à la réalisation 
des objectifs de la Décennie doivent encore être sur
montés. L'un d'eux est la politique criminelle de 
l'apartheid et du colonialisme appliquée par le régime 
raciste d'Afrique du Sud comme politique gouverne
mentale. L'existence du régime raciste de Pretoria, 
qui continue à ignorer avec cynisme toutes les déci
sions de l'Organisation des Nations Unies tendant à 
mettre un terme à la politique inhumaine de l'apart
heid et à la discrimination raciale, à mettre fin à 
l'occupation illégale de la Namibie et à assurer le 
respect du droit des peuples à l'autodétermination, 
constitue une grave menace pour les pays d'Afrique 
et pour la paix et la sécurité internationales. L'Orga-
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nisation des Nations Unies a instamment prié les 
Etats de ne ménager aucun effort pour isoler complè
tement le régime raciste sud-africain et pour suspen
dre toute coopération avec lui dans les domaines 
politique, économique, militaire et autres. 

69. Toutefois, les monopoles impérialistes et cer
tains pays occidentaux qui les protègent continuent à 
saboter toutes les décisions de l'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine, notamment le Pro
gramme pour la Décennie, et renforcent et élargissent 
en fait leur coopération avec les racistes sud-africains. 
La forme la plus dangereuse que revêt cette coopéra
tion, en particulier du fait des actes d'agression de 
l'Afrique du Sud à 1' encontre d'Etats voisins et des 
mouvements africains de libération nationale, est la 
collaboration militaire continue de plusieurs pays 
occidentaux avec les racistes sud-africains, collabo
ration qui porte notamment sur la création d'une capa
cité nucléaire sud-africaine. Les exemples précis cités 
dans l'intervention du Directeur de la Campagne 
mondiale contre la collaboration militaire et nucléaire 
avec l'Afrique du Sud, à la 2SC séance du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) 
concernant la question de l'Afrique du Sud8 montrent 
que l'embargo décrété par le Conseil de sécurité sur 
les armes destinées à l'Afrique du Sud demeure tota
lement sans effet car, dans les régions où il a été 
appliqué, le régime sud-africain a réussi, avec l'aide 
de ses alliés, à utiliser des moyens détournés, souvent 
avec la connivence de hauts fonctionnaires gouverne
mentaux, pour se procurer des munitions et .du ma
tériel. 

70. Les tentatives faites à diverses reprises à l'Orga
nisation des Nations Unies par les pays occidentaux, 
notamment les Etats-Unis, pour prouver qu'il est 
"impossible" d'appliquer les sanctions et autres déci
sions approuvées par l'Organisation des Nations 
Unies en ce qui concerne le régime d'apartheid en 
Afrique du Sud, ne sont absolument pas convaincantes 
et sont sans fondement. Les représentants de ces 
pays continuent d'empêcher l'adoption de décisions 
prévoyant des mesures efficaces pour mettre fin à la 
politique d'agression de l'Afrique du Sud. En même 
temps, ils se font les complices directs des opérations 
de répression massive auxquelles se livre le régime 
raciste sud-africain contre les patriotes de la Namibie 
et d'Afrique du Sud, au moyen d'actes d'agression et 
de provocation contre l'Angola, la Zambie et d'autres 
Etats africains voisins. 

71. Comme plusieurs orateurs précédents l'ont noté, 
la politique de répression massive d'Israël à l'égard 
des populations arabes dans les territoires arabes 
occupés, et en Israël même, est une source de grave 
préoccupation pour la communauté internationale. 
Cette répression ainsi que la création de nouvelles 
colonies israéliennes et d'autres actions violant les 
droits légaux des populations arabes palestiniennes, y 
compris leur droit de créer leur propre Etat indépen
dant, témoignent clairement du caractère raciste du 
sionisme. 

72. Le racisme et la discrimination raciale demeu
rent pratique courante dans l'exploitation de l'homme 
par l'homme et continuent à se traduire par la souf
france de millions de travailleurs dans un grand 
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nombre de pays. Dans plusieurs pays capitalistes, 
les travailleurs migrants et leurs familles sont victimes 
de diverses formes de discrimination. De nombreux 
pays occidentaux n'ont toujours pas appliqué la dispo
sition importante du programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale figurant au paragraphe 15 de l'annexe à la 
résolution 34/24 de l'Assemblée générale, dans laquelle 
il est dit : ''Tous les Etats devront adopter, à titre 
hautement prioritaire, des mesures pour déclarer 
punissable par la loi toute diffusion d'idées fondées 
sur la supériorité ou la haine raciale et pour interdire 
les organisations fondées sur la haine et les préjugés 
raciaux, y compris les organisations néo-nazies et 
fascistes ainsi que les clubs et les institutions privées 
qui s'appuient sur des critères raciaux ou qui ré
pandent des idées de discrimination raciale et 
d'apartheid". 

73. Certains pays occidentaux continuent à refuser 
de devenir parties à la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid9 

et à la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale6 , qui 
occupent toutes deux une place importante dans les 
efforts conjugués des Etats pour mettre en œuvre le 
Programme pour la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale. 

74. Dans son pays, comme dans toutes les autres 
républiques de l'Union soviétique, toutes les traces 
de discrimination raciale et d'inégalité nationale ont 
été totalement supprimées. Le principe de l'égalité 
des droits des citoyens est affirmé dans la Constitu
tion biélorussienne et appliqué dans tous les domaines 
de la vie économique, politique, sociale et culturelle, 
quelle que soit la race ou la nationalité. La législation 
condamne toute restriction des droits ou l'octroi de tout 
privilège, direct ou indirect, à des citoyens du fait de 
leur race ou de leur nationalité et interdit également 
toute publicité reposant sur des prérogatives raciales 
ou nationales, sur l'hostilité ou sur le mépris. 

75. S'inspirant, pour sa politique étrangère, des prin
cipes du léninisme, la RSS de Biélorussie a toujours 
préconisé l'élimination du racisme et de la discrimi
nation raciale sous toutes ses formes et toutes ses 
manifestations. Elle préconise la mise en œuvre incon
ditionnelle par tous les Etats du Programme pour 
la Décennie et des autres décisions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant l'élimination du ra
cisme et de la discrimination raciale. Elle est également 
disposée à appuyer d'autres mesures ou propositions 
efficaces dans le cadre du système des Nations Unies 
qui favorisent la réalisation des objectifs de la Dé
cennie. 

76. M. HASNAOUI (Maroc) estime qu'il est inutile 
d'évoquer un nouvel ordre mondial reposant sur la 
complémentarité et la solidarité ou d'envisager l'ins
tauration d'un nouvel ordre économique international 
alors qu'une partie importante de l'humanité est 
encore victime de pratiques inadmissibles liées à la 
discrimination raciale. Le régime raciste d'Afrique 
du Sud poursuit son agression contre d'autres pays 
africains et continue à contrecarrer les efforts du 
peuple de Namibie pour accéder à l'indépendance, 

9 Résolution 3068 (XXVlll), annexe. 
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comme d'ailleurs, dans les territoires arabes occupés, 
les autorités israéliennes continuent aussi à refuser 
au peuple palestinien le droit à la souveraineté et à 
l'autodétermination. Ces activités vont de toute évi
dence à l'encontre de la volonté de la communauté 
internationale. 

77. Les peuples opprimés qui sont victimes du ra
cisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid 
ont le droit d'exiger que la communauté internatio
nale adopte des mesures précises pour réparer le pré
judice qui leur est causé. Le langage humanitaire 
utilisé dans les résolutions internationales n'a guère 
de valeur pour ceux dont la vie quotidienne est affec
tée par la discrimination raciale. Il est capital que tous 
les pays reconnaissent leurs responsabilités en adop
tant des mesures pratiques pour lutter contre le ra
cisme. 

78. Le Maroc condamne vigoureusement le régime 
exécrable d'apartheid en Afrique du Sud et ne ménage 
aucun effort pour isoler et détruire ce régime. Il 
soutient le peuple namibien dans sa lutte et con
tinuera à fournir son aide et à assurer sa coopération 
à son représentant légitime, la SWAPO. Il continuera 
aussi à prêter assistance à tous les mouvements de 
libération analogues, en particulier en Afrique. 

79. Jusqu'ici, les résultats obtenus dans le cadre de 
la Décennie n'ont guère été satisfaisants, et les actions 
entreprises par les p~ys qui sont en mesure d'exercer 
des pressions à l'encontre de l'Afrique du Sud et 
d'Israël n'ont pas répondu aux espoirs de la commu
nauté internationale. L'agression récente de l'Afrique 
du Sud contre la Zambie montre que le régime de 
Pretoria peut continuer à défier la volonté de cette 
communauté en toute impunité, et les persécutions 
israéliennes continuelles à l'encontre des peuples des 
territoires arabes occupés constituent un exemple 
supplémentaire de l'inefficacité de l'action interna
tionale. 

80. Toutefois, comme en témoigne la lutte victo
rieuse du peuple zimbabwéen qui, sous la conduite 
du Front patriotique, a accédé à l'indépendance, il ne 
subsiste aucun doute quant à l'issue finale de la lutte 
des peuples opprimés. La délégation marocaine rend 
hommage au peuple zimbabwéen pour les sacrifices 
qu'il a consentis et pour le courage dont il a fait 
preuve pendant de nombreuses années. Son succès 
constitue une victoire non seulement pour l'Afrique 
mais pour le tiers monde tout entier. 
81. Enfin, M. Hasnaoui dit que le Conseil est mora
lement obligé de contribuer à accélérer le processus 
d'émancipation des peuples opprimés. La délégation 
marocaine appuiera toutes les résolutions que le Con
seil décidera d'adopter à cette fin, en, particulier 
toute décision favorable à la convocation de la 
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. 
82. M. NYAMEKYE (Ghana) dit que, lors de 
l'examen du point 2 de l'ordre du jour, de nombreux 
orateurs se sont dits satisfaits de l'accession du 
Zimbabwe à l'indépendance. Après avoir consulté 
d'autres délégations, la délégation ghanéer.ue estime 
qu'il conviendrait qu~ le Conseil décide d'une mesure 
reconnaissant cet événement; il propose donc que le 
Président du Conseil communique le texte suivant au . 
Président du Zimbabwe : "Le Conseil économique et 

social, réuni pour exallliner la question de la Décennie 
des Nations Unies de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale, tient à exprimer la satisfac
tion que lui cause l'indépendance du Zimbabwe, qui 
sera célébrée le 18 avril 1980, et à souligner que cet 
événement constitue un pas capital vers la réalisa
tion des objectifs de la Décennie." 
83. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter 
la mesure recommandée par le représentant du Ghana. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/112). 
84. M. EDIS (Roy~ume-Uni) remercie les déléga
tions qui ont reconnu le rôle que le Gouvernement 
britannique a joué dans le processus qui a mené à 
l'indépendance du Zimbabwe. Le Royaume-Uni a été 
heureux d'apporter cette contribution, mais il estime 
qu'il n'est que juste de souligner qu'il y a eu beaucoup 
d'autres contributions; il se félicite en particulier des 
efforts accomplis par les chefs de gouvernement des 
pays du Commonwealth lors de leur réunion à Lusaka 
en août 1979. La période ayant précédé l'indépendance 
a été marquée par de nombreuses difficultés, et M. Edis 
est heureux d'être en mesure de se féliciter de l'acces
sion du peuple zimbabwéen à l'indépendance. Sa satis
faction sera non moins grande le jour, qu'il espère 
proche, où le Zimbabwe prendra place à l'Organisa
tion des Nations Unies. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite*) [E/1980/L.16] 

MODIFICATIONS AU CALENDRIER DES CONFÉRENCES 
ET DES RÉUNIONS POUR 1980 (E/1980/L.l6) 

85. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner 
les modifications au calendrier des conférences et des 
réunions proposées dans le document E/1980/L.16. 
86. M. GARCIA REYNOSO (Mexique) est heureux 
d'annoncer que le Gouvernement mexicain a confirmé 
son offre d'accueillir à Mexico, du 23 juin au 4 juillet 
1980, la Commission des sociétés transnationales lors 
de sa sixième session. Conformément aux disposi
tions du paragraphe 5 de la résolution 31/140 de 
l'Assemblée générale, le Gouvernement prendra à sa 
charge toutes les dépenses supplémentaires effectives 
qui résulteront de cette réunion. 

87. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite accepter 
l'offre du Gouvernement mexicain. Il considérera de 
même que le Conseil souhaite que la dixième session 
du Groupe de travail intergouvernemental du code de 
conduite se réunisse non pas du 21 avril au 2 mai mais 
du 12 au 21 mai 1980. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/113). 
88. M. METELITS (Etats-Unis d'Amérique) sou
ligne que la raison de l'ajournement de la session du 
Groupe de travail intergouvernemental du code de 
conduite semble être le fait que le service compétent 
du Secrétariat n'a pas été en mesure de terminer ses 
travaux à temps. Tout en se félicitant de l'offre 

* Reprise des débl}ts de la 5" séance. 
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généreuse du Gouvernement mexicain d'accueillir la 
Commission des sociétés transnationales lors de sa 
session, il ne peut que déplorer les raisons qui sont 
à l'origine de l'ajournement de la dixième session du 
Groupe de travail intergouvernemental. Si un vote 

séparé avait eu lieu sur cette proposition spécifique, 
la délégation des Etats-Unis se serait opposée à cet 
ajournement. 

La séance est lel•ée à 18h20. 

10e séance 
Lundi 21 avril 1980, à 11 h 5. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (suite) [E/1980/7 et Add.1 et 2, E/1980/10 et 
Add.1 à 3, E/1980/L.l9] 

l. Mme SEMICHI (Algérie), présentant, au nom 
des auteurs, le projet de résolution contenu dans le 
document E/1980/L.l9, dit que, malgré toutes les pro
fessions de foi des Etats Membres depuis la création 
de l'Organisation des Nations Unies, le racisme et la 
discrimination raciale s'intensifient de jour en jour; il 
importe donc de déployer un effort collectif pour 
parvenir à l'élimination complète de ce fléau. C'est 
dans ce contexte que l'Assemblée générale a proclamé 
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale 1• Les rapports présentés régulière
ment par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 3057 (XXXVIII) reflètent le souci des 
Etats Membres de répondre, par leur législation 
nationale, à l'engagement qu'ils ont pris en appuyant 
la proclamation de la Décennie. Sur le plan interna
tional, la Conférence mondiale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale a permis d'orienter 
l'action à mener à tous les niveaux pour atteindre 
les objectifs fixés par le Programme pour la Décennie 
qui figure en annexe à la résolution mentionnée anté
rieurement. Par sa résolution 34/24, l'Assemblée 
générale a adopté un programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décennie. 
Aux termes de la résolution 3057 (XXVIII) de l'As
semblée générale, le Conseil économique et social a 
été chargé de la coordination du Programme pour la 
Décennie et de l'évaluation des activités entreprises 
pendant la Décennie, et c'est dans l'accomplissement 
de cette tâche que le Conseil, s'il adoptait le ptojet 
de résolution contenu dans le document E/1980/L.l9, 
recommanderait le texte en question pour adoption 
par l'Assemblée générale. Depuis la publication de ce 
document, les délégations de Chypre et de la Républi
que démocratique allemande s'en sont portées co
auteurs. Le projet de résolution reprend certaines 
dispositions de la résolution 1979/3 du Conseil écono
mique et social, de la résolution 34/24 de l'Assemblée 
générale, y compris l'annexe y relative contenant 
le programme d'activités, ainsi que de la résolution 
34/93 A de l'Assemblée générale. 

1 Résolution 3057 (XXVlll) de l'Assemblée générale. 
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2. La représentante de l'Algérie appelle en parti
culier l'attention sur les alinéas du préambule du projet 
de résolution consacrés aux actes d'agression commis 
par le régime d'apartheid de Pretoria, à la menace 
que constitue ce régime pour la paix et la sécurité 
internationales, à la collaboration avec le régime ra
ciste, à la victoire du peuple du Zimbabwe sur le régime 
raciste minoritaire de ce pays, ainsi que sur le para
graphe 12 du dispositif dans lequel l'Assemblée géné
rale félicite le Comité spécial contre l'apartheid pour 
les efforts qu'il déploie et qui se sont traduits récem
ment par la tenue à Amsterdam du Séminaire interna
tional relatif à un embargo sur le pétrole à l'encontre 
de l'Afrique du Sud. Au paragraphe 17 du dispositif, 
il est décidé de tenir en 1983 la seconde Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, les travaux préparatoires devant com
mencer au cours de la première session ordinaire de 
1981 du Conseil. Les auteurs espèrent que le projet 
de résolution, qui reflète les préoccupations des Etats 
Membres quant à la nécessité de déployer des efforts 
concertés et de faire preuve d'une solidarité univer
selle pour éliminer le racisme et réaliser ainsi les 
idéaux de justice et d'égalité entre les peuples, sera 
adopté sans difficulté majeure. 

M. Xiji·a de Ocerin (Espagne), vice-président, prend la 
pré si denee. 

3. M. CAHANA (Observateur d'Israël) dit qu'une 
fois de plus certaines délégations poursuivent, à l'oc
casion de la session du Conseil, leur campagne d'hos
tilité et de calomnies à l'égard d'Israël et de son peuple. 
Mener cette campagne sous prétexte de combattre le 
racisme est parfaitement cynique et grotesque. Celle
ci est fondée sur de fausses accusations et des insinua
tions malveillantes, dont l'introduction regrettable 
dans plusieurs documents de la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale et dans diverses résolutions a suscité l'indigna
tion de toutes les personnes de bonne foi et provoqué 
la division des Etats Membres. 
4. Ce n'est pas un hasard si les pays qui n'ont cessé 
d'attaquer Israël en répétant constamment les mêmes 
slogans dénués de sens ne se distinguent pas préci
sément par le respect qu'ils témoignent à leurs mino
rités ethniques, religieuses ou culturelles ou par leur 
souci des droits de l'homme et de la liberté, s'agissant 
de leurs propres ressortissants. En raison des réfé-
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renees hostiles à Israël et au sionisme qu'elles con
tiennent, les résolutions relatives, notamment, à la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale sont inacceptables et elles ont suscité 
la profonde indignation et l'opposition d'un grand 
nombre de pays, d'importantes organisations et de 
secteurs de l'opinion publique mondiale connus pour 
leur soutien actif à la cause des droits de l'homme. 

5. Lorsque le Programme pour la Décennie a été 
recommandé à l'Assemblée générale, la délégation 
israélienne, par répugnance pour la notion même de 
discrimination fondée sur la race, la couleur ou la 
religion et du fait que le peuple juif a été pendant des 
siècles en butte au racisme dans diverses régions du 
monde, l'a appuyé énergiquement et de manière non 
équivoque. 

6. En tant que démocratie composée de divers grou
pes ethniques, religieux et linguistiques, l'Etat d'Israël 
s'est employé, dès sa création, à assurer l'égalité de 
tous ses habitants en matière de droits politiques et 
sociaux et à éliminer toutes distinctions, interdictions, 
restrictions ou préférences fondées sur la race, la cou
leur, l'origine nationale ou ethnique comme faisant 
obstacle, ainsi qu'en témoigne le régime d'apartheid 
en Afrique du Sud, à l'exercice, sur un pied d'égalité, 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Israël souhaitait vivement participer aux activités de 
la Décennie, mais les extrémistes arabes, qui sont 
eux-mêmes racistes,· n'ont pas tardé à faire de la 
Décennie un instrument de leurs menées belliqueuses, 
politiques et militaires contre l'Etat d'Israël et ont 
réussi, par la diffamation, les propos injurieux et les 
pressions politiques et économiques, dans lesquelles 
le pétrole et les pétrodollars ont joué un rôle décisif, 
à introduire leurs propres préjugés et leur hostilité à 
l'égard d'Israël dans les résolutions et déclarations de 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres instan
ces internationales. 

7. Ceux qui ont déclenché une guerre de génocide 
contre le peuple kurde, ont massacré plus de 500 000 
Noirs en Afrique et tiennent une petite communauté 
juive en otage de leur haine politique soutiennent que 
la vaste région qui s'étend de l'Atlantique au golfe 
Persique devrait être exclusivement arabe. Ceux qui 
rendent la vie intolérable aux communautés non mu
sulmanes des pays arabes ont l'audace, de concert 
avec leurs alliés, de brandir l'étendard d~ la lutte 
contre le racisme pour justifier la guerre injuste qu'ils 
mènent contre un peuple et une nation qui ont été 
victimes du racisme et n'ont cessé de lutter contre la 
discrimination raciale. La campagne gratuite déclen
chée contre Israël et le sionisme à l'Organisation des 
Nations Unies est motivée par des raisons purement 
politiques; le sionisme et !e racisme ne sont pas appa
rentés; ·bien au contraire, le sionisme rejette la discri
mination raciale et son objectif est d'éliminer le ra
cisme. 

8. Malheureusement, les relations d'Israël avec de 
nombreux pays arabes sont encore troublées par des 
conflits politiques ou militaires. S'il existe effective
ment de grandes différences culturelles entre les 
Israéliens et les Aral;>es et si la politique militaire 
d'Israël peut prêter à· controverse, c"est bien l'hosti
lité persistante et implacable des Arabes, la subver- . 
sion et la terreur qui ont contraint Israël à prendre 

des mesures défensives, Son attitude à l'égard des 
Arabes ne saurait en aucun cas être qualifiée de 
raciste; toutefois, les Arabos qui refusent de traiter 
Israël autrement qu'en ennemi ne peuvent s'attendre 
qu'Israël les traite d'une autre façon. Ceux qui, 
à l'instar de la plus grande des nations arabes qui a 
récemment fait la paix avec lui, ne manifestent pas 
d'hostilité envers Israël, le trouvent bien disposé à 
leur égard. Les Israéliens éprouvent pour le peuple 
égyptien la plus grande amitié et le plus profond 
respect: 

9. En co .. 1att'lnant le sionisme, les ennemis d'Israël 
contestent son droit même à l'existence et le droit de 
son peuple à l'autodétermination et à la souveraineté. 
Le fait de contester l'existence de la nation israélienne 
n'est pas seulement dirigé contre Israël et le sionisme, 
mais aussi contre les Sémites. C'est un exemple de la 
discrimination que l'Organisation des Nations Unies 
est chargée de combattre et d'éliminer. 

10. On pourrait fort bien considérer que le sionisme 
est le plus ancien des mouvements de libération. Il 
émane d'un nationalisme qui est aussi naturel et l~gi
time que celui de n'importe quel autre Etat Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, et son but a été 
de libérer un peuple des persécutions raciales et reli
gieuses et du joug étranger. Assimiler le sionisme au 
racisme c'est assimiler le nationalisme de n'importe 
quelle nation au racisme. Le fait que l'alliance impie 
des ennemis des Israéliens et des Sémites ait réussi 
à insérer des références condamnant le sionisme dans 
les résolutions et déclarations de l'Organisation prouve 
tout simplement leur habilité à manipuler les orga
nisations internationales intéressées en déformant la 
vérité et en bafouant les principes de la Charte des 
Nations Unies. L'Organisation des Nations Unies, 
si elle veut que la lutte qu'elle mèpe contre le racisme 
soit fondée sur l'intégrité intellectuelle et morale, doit 
tout d'abord bannir le cynisme et l'hypocrisie dont 
tous ses efforts demeureront empreints tant qu'elle 
persistera à assimiler le sionisme au racisme. 

11. Un grand nombre d'Etats Membres se sont 
engagés à promouvoir la paix entre Israël et les 
Arabes; ce n'est pas servir cette cause que de faire 
outrage à l'une des parties; la réconciliation implique 
la confiance. Seules des mesures positives pourraient 
mettre fin à jamais à une telle supercherie, et l'Obser
vateur d'Israël demande instamment aux membres 
du Conseil de rejeter sans équivoque toute tentative 
visant à perpétuer des contre-vérités et des menson
ges et d'appuyer sans réserve les efforts visant à 
mettre réellement fin au racisme. · 

12. M. AL-ZUBI (Jordanie) déclare que le représen
tant de l'entité israélienne raciste et sioniste s'est 
donné beaucoup de mal pour justifier les activités 
illégales et les pratiques d'intimidation auxquelles le 
peuple palestinien est soumis quotidiennement. Les 
déportations, les expropriations de terre et les saisies 
d'écoles et de biens se poursuivent. Le Conseil de 
sécurité a examiné récemment la question des mesures 
prises par Israël à la suite de la manifestation du 
peuple palestinien à Hébron réclamant le respect de 
ses droits conformément à la Charte des Nations 
Unies et à diverses résolutions adoptées par le Con
seil économique .et social et d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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13. La délégation jordanienne se réserve le droit de 
réfuter les allégations du représentant d'Israël à la 
séance suivante du Conseil. 
14. Se référant au projet de résolution contenu dans 
le document E/1980/L.l9, le représentant de la Jor
danie fait observer qu'il est temps que le Conseil se 
prononce. Ce ne sont pas seulement les peuples 
d'Afrique australe qui sont vict:mes du racisme. Par 
sa résolution 3379 (XXX) du 10 novembre 1975, 
l'Assemblée générale a déclaré que le sionisme est 
une forme de racisme; le projet de résolution doit 
donc mentionner les territoires arabes occupés. Il 
propose d'insérer un membre de phrase à cet effet 
dans les paragraphes 2 et 8 du dispositif du projet 
de résolution contenu dans le document E/1980/L.19, 
après les références faites à l'Afrique australe.· A la 

dernière ligne du paragraphe 9 du dispositif, les mots 
"de sionisme" devraient être insérés entre "de discri
mination raciale" et "d'apartheid". 
15. Le PRÉSIDENT demande au représentant de la 
Jordanie de communiquer ses amendements par écrit 
au Secrétariat pour que les auteurs puissent les 
examiner. 

16. Mme SEMICHI (Algérie) annonce que le Soudan 
s'est porté coauteur du projet de résolution contenu 
dans le document E/1980/L.19. 

17. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil reprendra 
l'examen du projet de résolution lorsque l'état des 
incidences financières sera disponible. 

La séance est levée à Il h 35. 

11 e séance 
Mercredi 23 avril 1980, à 11 heures. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes d'assistance humanitaire du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés en Somalie 
et dans d'autres pays de la Corne de 1 'Afrique (E/1980/ 
44, E/1980/L.22) 

1. M. GALIB (Observateur de la Somalie) indique 
qu'il est nécessaire de mobiliser l'aide internationale 
pour éviter la famine et la mort à des centaines de 
milliers de personnes vivant actuellement dans des 
camps de réfugiés et parmi la population de Somalie. 
La Mission interinstitutions des Nations Unies qui 
s'est rendue en Somalie en décembre 1979 a estimé 
dans son rapport (E/1980/44) que le montant de l'aide 
nécessaire pour 1980 s'élève approximativement à 
120 millions de dollars, auxquels il faut ajouter une 
somme d'à peu près 20 millions de dollars pour l'infra
structure et les services qui s'occupent des camps de 
réfugiés. La Somalie ne peut à elle seule assumer la 
charge que représente un afflux massif de réfugiés, 
dont le nombre égale le quart de sa population et 
dont 90 p. lOO sont des femmes et des enfants en mau
vaise santé et cemplètement démunis. 
2. Il a été répondu généreusement aux demandes 
d'aide du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR), mais, malheureuse
ment, les sommes reçues ou les contributions annon
cées jusqu'ici sont loin de couvrir les besoins. Les 
fournitures de vivres annoncées jusqu'ici, par exemple, 
représentent moins du quart des quantités nécessaires 
pour nourrir une population de 640 000 personnes; en 
fait, les estimations de l'Organisation des Nations 
Unies, fondées sur ce dernier chiffre, devraient à coup 
sûr être augmentées de 17 p. 100 pour couvrir les 
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besoins d'environ 750 000 personnes; c'est ce chiffre 
en effet qu'atteindrait la population des réfugiés dans 
les camps, ainsi qu'il ressort de l'étude d'une mission 
envoyée ultérieurement sur le terrain, entreprise con
jointement par l'OrganisaUon des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) et le Programme 
alimentaire mondial (PAM), qui évaluait l'afflux quo
tidien des réfugiés à 2 000 personnes. Les réfugiés, 
bien que pour la plupart des Somalis de Somalie 
occidentale, comprennent de 15 à 20 p. 100 de non
Somalis qui ont des problèmes de langue. 

3. En tant que ministre responsable de la question 
des réfugiés, M. Galib s'est rendu fréquemment dans 
les camps et a une connaissance personnelle des con
ditions de vie qui y règnent. Les volontaires inter
nationaux et somalis travaillant parmi les réfugiés 
sous les auspices du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés sont dignes d'éloges pour le 
travail pénible qu'illeur faut accomplir dans des con
ditions astreignantes, 24 heures sur 24, du fait de 
l'ampleur des problèmes qui se posent. On trouve 
parmi eux des médecins, des membres de professions 
paramédicales et d'autres volontaires fournis par des 
œuvres privées telles que Médecins sans frontières 
(France), le Catholic Institute of International Reha
bilitation (Royaume-Uni), l'Association universitaire 
pour la coopération internationale (Italie), l'Organi
sation de secours en cas de catastrophe (Suède), les 
Opérations de secours (Suisse) .et l'OXFAM. Le pro
blème de la santé dans les camps est particulièrement 
préoccupant, du fait que 61 p. 100 des réfugiés ~ont 
des enfants et que le manque de médecins, d'infir
mières et de médicaments est extrême. Dans un camp 
dans lequel l'observateur s'est rendu récemment, il 
y a 20 morts par jour, pour la plupart des enfants. 
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4. Pour chaque réfugié vivant dans les camps, il y 
en a deux qui vivent en dehors et, parmi eux, un 
grand nombre de gens des campagnes qui ont passé 
la frontière avec une partie de leur bétail et représen
tent un lourd fardeau pour le pays, dont les ressources 
sont limitées en ce qui concerne les pâturages, la nour
riture, les vêtements, les médicaments et les services 
de base tels que l'approvisionnement en eau, les ser
vices de santé et l'éducation. 
5. La situation des réfugiés en Somalie, que le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a 
déjà reconnue comme étant la plus grave qui soit au 
monde, risque de devenir catastrophique si la commu
nauté internationale ne fait pas des efforts concertés 
et immédiats pour éviter une tragédie humaine de la 
plus grande ampleur. M. Galib demande au Conseil 
d'adopter une résolution afin de mobiliser l'aide huma
nitaire requise. 

6. M. KELLY (Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés) dit que la population des 
réfugiés et des personnes déplacées dans les quatre 
pays -Djibouti, l'Ethiopie, la Somalie et le Sou
dan - a considérablement augmenté par rapport au 
chiffre d'à peu près un million qu'elle atteignait en 
avril 1978, c'est-à-dire à l'époque où le HCR a lancé 
un appel spécial aux fins de ses programmes d'assis
tance humanitaire dans la Corne de l'Afrique, 
appel que le Conseil a fait sien dans sa résolution 
1978/39. 

7. Djibouti, pays qui compte quelque 300 000 habi
tants, a maintenant accueilli 20 000 réfugiés, à raison 
de 300 personnes entrant dans le pays régulièrement 
chaque mois. Le HCR a apporté une aide de 2 millions 
de dollars provenant de l'appel de 1978 et fournira à 
peu près un million de dollars en 1980 pour aider le 
Gouvernement à assurer l'approvisionnement en vi
vres, les services médicaux et l'éducation et à créer un 
centre de transit. Les possibilités d'intégration sur 
place sont extrêmement limitées et beaucoup de ré
fugiés, en particulier ceux qui ont fait des études 
supérieures, souhaitent aller ailleurs. Le HCR a 
recherché s'il existait des possibilités de réinstallation 
et pense obtenir des résultats positifs, mais des efforts 
constants sont nécessaires non seulement pour aider 
les réfugiés dans leur détresse, mais également pour 
trouver des solutions à long terme en ce qui les con
cerne. 

8. En Ethiopie, le HCR a lancé un programme de 
5 millions de dollars en faveur de 150 000 personnes 
déplacées, avec des fonds provenant de son appel de 
1978. Le nombre des personnes déplacées ayant 
augmenté en 1979, le HCR a consacré 2 millions de 
doilars supplémentaires à l'installation sur place, 
à l'alimentation, au transport des secours en nature, 
aux médicaments et à la reconstruction des écoles et 
des cliniques, au bénéfice de 20 000 familles de réfugiés 
nouvellement arrivés dans les provinces du Balié et 
du Sidamo. En 1980, le reliquat des fonds obtenus 
suite à l'appel de 1978, soit une somme de 610 000 dol
lars, est consacré à l'aide et aux secours en faveur 
des personnes déplacées en Ethiopie. 

9. En Somalie où, .comme il est indiqué au para
graphe 35 du document E/1980/44, les sources gouver
nementales estimaient que le nombre moyen des ré-:
fugiés dans les camps se situait entre 640 000 et 

750 000 en 1980, le HCR a dû augmenter les sommes 
qu'il consacre aux opérations spéciales de secours, 
qui sont passées de 3,3 millions de dollars en 1978 à 
7,4 millions de dollars en 1979. Outre les sommes 
nécessaires à l'achat de vivres par l'intermédiaire du 
PAM, le rapport de la Mission interinstitutions estime 
que 40,7 millions de dollars sont nécessaires à la mis
sion générale de secours du HCR; jusqu'ici, les con
tributions versées atteignent 15,7 millions de dollars. 
Etant donné la situation extrêmement pressante dans 
laquelle se trouvent les réfugiés en Somalie, le per
sonnel du HCR dans le _pays a dû être considérable
ment renforcé. 
10. Au Soudan, il y a eu un afflux massif de réfu
giés en 1978 et en 1979, et le HCR a consacré 
3 millions de dollars à secourir et installer 42 000 
réfugiés dans le cadre de programmes de colonisation 
rurale agricole. On estime que le nombre de réfugiés 
au Soudan a atteint 441 000 en 1980, et les sommes 
qui leur sont consacrées cette année par le HCR ont 
été portées à 9 millions de dollars, dont 1,5 million 
de dollars pour l'éducation des nombreux jeunes 
réfugiés. Le HCR a également rencorcé son personnel 
au Soudan. Le Gouvernement soudanais a convoqué 
une Conférence internationale extraordinaire pour les 
réfugiés, qui doit se tenir à Khartoum en juin 1980, 
et dont le HCR souhaite qu'elle soit couronnée de 
succès. 

11. On voit donc que la situation des réfugiés et des 
personnes déplacées dans la Corne de l'Afrique est 
extrêmement grave. Le Haut Commissariat, avec 
les fonds limités dont il dispose, fait tout ce qui est en 
son pouvoir pour aider les réfugiés mais, à long terme, 
il compte sur les contributions des gouvernements 
pour faire face à des besoins qui dépassent de beau
coup ses ressources. Le Haut Commissariat est per
suadé que le Conseil l'aidera à secourir les mal
heureux. 
12. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que la situation 
politique et militaire dans la Corne de l'Afrique et 
les événements qui s'y sont déroulés depuis l'indé
pendance de la Somalie en 1960 sont bien connus de 
tous les membres du Conseil et replacent la ques
tion des prétendus réfugiés en Somalie dans sa juste 
perspective. La question, éminemment humanitaire, 
a été soulevée dans le but d'obtenir par le cynisme et 
la propagande ce qu'on n'a pu gagner par la ruse et 
par la guerre ouverte. 
l3. La longue lutte anticolonialiste de l' Ethiopie est 
bien connue. La Somalie, héritière du rêve expansion~ 
niste du colonialisme, a, pour appuyer ses revendica
tions territoriales absurdes contre I'Ethiopie, mené 
trois guerres d'agression en moins de deux décennies, 
utilisant tout d'abord des soldats déguisés en bergers 
nomades et exploitant les similarités ethniques des 
peuples de la Corne de l'Afrique, plus particulièrement 
prononcées aux zones frontières. Les pertes en vies 
humaines, les destructions et les troubles en Ethiopie 
ont eu des conséquences incalculables. L'armée so
malie a, elle aussi, subi de lourdes pertes, et les sol
dats peu nombreux qui ont eu la chance de rentrer 
dans leur pays étaient les blessés et les mutilés. C'est 
pourquoi la population somalie compte aujourd'hui 
une proportion anormalement élevée de femmes ·et 
d'enfants, ainsi qu'il apparaît dans la population des 
prétendus camps de réfugiés. 
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14. Il est clair que la Somalie est inquiète et préoc
cupée par sa situation économique qui résulte d'une 
extrême pauvreté aggravée par la guerre et des pério
des de sécheresse successives. Bien que le rôle des 
sécheresses dans l'aggravation de la situation soit 
nettement évoqué au paragraphe 27 du rapport de 
la mission qui s'est rendue en Somalie {E/1980/44), 
l'observateur de la Somalie, en exposant le problème 
des réfugiés au Conseil, n'a pas une seule fois men
tionné la dernière sécheresse, qui est la cause réelle 
de l'immense tragédie humaine que connaît ce pays. 
La population frappée par la sécheresse et les familles 
des victimes de guerre sont entassées dans des camps 
de fortune et exhibées aux yeux de la communauté 
internationale en tant que réfugiés. 

15. M. ADAN (Observateur de la Somalie), soule
vant un point d'ordre, dit que le représentant de 
I'Ethiopie devrait limiter ses observations au sujet 
que le Conseil est en train d'examiner. 

16. Le PRÉSIDENT demande au représentant de 
l'Ethiopie de se limiter au point de l'ordre du jour à 
l'examen. 

17. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), soulevant un point d'ordre, dit 
que, puisque la Somalie n'est pas membre du Conseil 
économique et social, son observateur n'est pas 
autorisé à formuler des commentaires sur le contenu 
d'une déclaration faite par un membre du Conseil. 
Aucune disposition du règlement intérieur ne permet 
à un observateur de soulever un point d'ordre. Qui. 
plus est, toute proposition faite par un observateur 
doit être appuyée par un membre du Conseil pour 
pouvoir être examinée. Le représentant de l'Union 
soviétique prie donc le Président de ne donner la 
parole qu'aux membres du Conseil. 

18. Le PRÉSIDENT dit que, en application de 
l'article 72 du règlement intérieur, le Conseil peut 
inviter tout membre de l'Organisation des Nations 
Unies qui n'est pas membre du Conseil à participer 
à ses débats, mais qu'un Etat ainsi invité n'a pas le 
droit de vote. D'autre part, une distinction doit être 
nettement établie entre les questions ressortissant à 
l'exercice du droit de réponse et les questions qui sont 
des points d'ordre. 

19. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que le Gouverne
ment somali a essayé d'obtenir une aide internatio
nale en faveur des victimes de la sécheresse et s'est 
appuyé sur le faux prétexte des réfugiés pour pour
suivre sa grossière ingérence dans les affaires inté
rieures de I'Ethiopie. Il importe que la communauté 
internationale établisse clairement le bien-fondé des 
dires de la Somalie en ce qui concerne les prétendus 
réfugiés, dont le nombre dépasse de loin celui des 
habitants des régions d'Ethiopie dont ils sont censés 
venir. Tant que cela ne sera pas fait, l'aide interna
tionale à la Somalie doit conserver un caractère stric
tement humanitaire et être utilisée uniquement pour 
sauver la vie de ceux qui souffrent de la sécheresse et 
des menées guerrières de leurs dirigeants belliqueux. 
Trop de guerres ont été menées dans cette région par 
la Somalie, qui ont entraîné sans raison la mort, la 
destruction et d'indescriptibles souffrances humaines. 
Les préparatifs d'une autre guerre se poursuivent 
activement et, rien qu'au cours des quelques dernières 

semaines, l'armée régulière somalie a pénétré d'envi
ron 50 à 80 km en territoire éthiopien. 

20. M. ADAN (Observateur de la Somalie) estime 
que le représentant de l'Ethiopie se sert du Conseil 
comme d'une tribune à seule fin d'attaquer le Gou
vernement somali, et qu'il traite de questions dont le 
Conseil n'a pas à débattre. 
21. De l'avis du PRÉSIDENT, il ne fait aucun doute 
que le mandat du Conseil, tel que le prévoit la Charte 
des Nations Unies, se limite à certaines questions 
économiques et sociales. Bien que tout débat sur 
un problème humanitaire englobe forcément le con
texte géographique et historique qui l'accompagne, il 
convient de ne pas aborder de questions présentant 
un caractère essentiellement politique. Le Président 
demande au représe.ntant de I'Ethiopie de se limiter 
à la question à l'étude et d'éviter de se référer aux 
problèmes politiques. 

22. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que la totalité des 
vivres, des fournitures médicales et des autres formes 
d'assistance mises à la disposition de la population 
qui souffre de la sécheresse en Somalie continueront 
d'être détournés au profit de l'effort de guerre, 
pendant que des femmes, des enfants et des per
sonnes handicapées mourant de faim seront rassem
blés dans des camps et présentés comme des réfugiés, 
pour attirer l'aide internationale. Dans ces conditions 
et tant que la Somalie poursuivra sa guerre d'agres
sion, l'Ethiopie considérera toute l'assistance accordée 
à la Somalie comme une subvention directe à l'effort 
de guerre de ce pays. 

23. M. ADAN (Observateur de la Somalie) dit que le 
représentant de l'Ethiopie porte des accusations non 
fondées; il prie de nouveau le Président de demander 
au représentant de l'Ethiopie de limiter ses remarques 
au point de l'ordre du jour à l'examen. 

24. M. AFANASIEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait remarquer que, en vertu de 
l'article 43 du règlement intérieur, un représentant 
peut, à tout moment, présenter une motion d'ordre. 
Cette règle ne s'applique pas aux observateurs et 
l'observateur de la Somalie n'a par conséquent pas 
le droit d'intervenir constamment dans les travaux du 
Conseil. 

25. Le PRÉSIDENT fait remarquer que, à l'arti
cle 43, le terme "représentant" se réfère soit à un 
membre du Conseil, soit à un observateur. Il demande 
à tous les membres et à tous les observateurs de 
respecter le règlement intérieur et de s'abstenir de 
présenter des motions d'ordre. La possibilité d'exer
cer le droit de répon ;e sera largement accordée. 

26. M. IBRAHIM (Ethiopie) déclare que, dans le 
but de tirer profit, au maximum, de la dangereuse 
situation internationale a.ctuelle, le Gouvernement 
somali a ouvertement offert son territoire comme base 
militaire au plus offrant. Alors que la Somalie insiste 
auprès de l'un des principaux membres de l'Organi
sation du Traité de l'Atlantique Nord afin d'obtenir 
le matériel militaire perfectionné dont elle a besoin 
pour poursuivre son agression contre l'Ethiopie, il 
est demandé à la communauté internationale d'entre
prendre la tâche urgente de nourrir, vêtir et abriter 
les victimes de la sécheresse et les pauvres de la 
Somalie, pour permettre au Gouvernement de se 
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décharger de cette responsabilité. Les habitànts de 
cette région déchirée par la guerre ont pendant trop 
longtemps souffert de calamités trop nombreuses. 
Après la sécheresse de 1973, des centaines de milliers 
de personnes sont mortes de faim avant que la nou
velle de la situation ne parvienne au monde extérieur. 
Grâce à l'assistance promptement et généreusement 
accordée par la communauté internationale, le Gou
vernement éthiopien a, dès 1976, non seulement mis 
en place l'infrastructure voulue pour fournir des 
secours, mais également produit suffisamment d'excé
dents de céréales pour aider les nomades de la région 
frappée par la sécheresse. La guerre d'agression lancée 
par la Somalie en juin 1977 a entraîné la destruction 
de cette infrastructure et le déplacement de près de 
2 millions de personnes. La préoccupation primordiale 
des personnes ainsi déplacées étant la sécurité, il n'est 
que normal que plusieurs centaines d'entre elles aient 
fui vers la Somalie; certaines sont ensuite revenues 
en Ethiopie, où elles bénéficient maintenant d'une aide. 

27. Enfin, le représentant de l'Ethiopie appelle 
l'attention sur le projet de résolution E/1980/L22 
relatif à l'assistance aux personnes déplacées en 
Ethiopie et exprime l'espoir que celui-ci sera adopté 
par le Conseil à la lumière de ses observations. 
28. M. ELFAKI (Observateur du Soudan} dit qu'au 
cours des récentes années le nombre des réfugiés 
enregistrés qui se sont installés au Soudan pour diver
ses raisons est passé à près d'un demi-million. Bien 
que ce nombre grève lourdement les ressourc~s limi
tées du pays, le Gouvernement soudanais reste fidèle 
à l'engagement qu'il a pris d'accorder toute l'aide 
humanitaire possible et d'appliquer toutes les con
ventions régionales et internationales sur les droits 
des réfugiés. Avec l'aide du HCR et de certaines 
organisations bénévoles, il a pu, dans une certaine 
mesure, alléger le sort du nombre croissant de réfu
giés en accordant des secours et en établissant un 
certain nombre de zones d'établissement organisées 
où certains d'entre eux ont effec~h·ement pu devenir 
économiquement indépendants. En dépit de ces 
efforts, l'afflux continu de réfugiés réduit pratique
ment à néant les efforts déployés pour t;réer des zones 
d'établissement régulières offrant un niveau de vie 
acceptable et constitue une lourde charge pour les 
services municipaux et autres des agglomérations 
urbaines où les réfugiés se sont, en grand nombre, 
spontanément installés. 
29. M. Elfaki rappelle qu'à la trentième session du 
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire 
le Soudan a annoncé qu'il proclamait 1980 Année des 
réfugiés au Soudan dans le but d'attirer l'attention de 
la communauté internationale sur le sort des réfugiés 1• 

Afin de s'assurer l'aide la plus large possible, le Gou
vernement organise à Khartoum, le 20 juin .1980, une 
Conférence internationale sur les réfugiés au Soudan 
dont le principal objectif est de lancer une campagne 
internationale pour appeler J'attention du monde sur 
la gravité des problèmes des réfugiés au Soudan. On 
espère que la Conférence et la campagne qui lui fera 
suite permettront de réunir les ressources voulues 
pour financer divers projets visant à mettre fin à 
l'installation spontanée de réfugiés et à fournir à 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
quatrième session, Supplément 11°12 A (A/34/12/Add.l), par. 24. 

la majorité d'entre eux des zones d'établissement ré
gulières dotées de tous les services d'infrastructure 
nécessaires pour leur permettre de devenir autosuffi
sants. M. Elkafi lance un appel à tous les pays amis, 
aux organisations internationales et régionales et aux 
organisations non gouvernementales et bénévoles afin 
que tous participent efficacement à la Conférence de 
Khartoum et contribuent généreusement aux efforts 
faits par son gouvernement pour améliorer le sort des 
réfugiés. Un projet de résolution à cet effet sera pré
senté au Conseil, et le représentant du Soudan exprime 
l'espoir que celui-ci bénéficiera de l'appui des 
membres. 
30. M. KANE (Sénégal) dit que, en sa qualité de 
représentant d'un pays très éloigné de la Corne de 
l'Afrique, il espère ramener un certain calme dans la 
discussion. Estimant que le point dont se touve saisi 
le Conseil est de caractère purement humanitaire, la 
délégation du Sénégal se joindra aux auteurs des trois 
projets de résolution qui doivent être présentés. La 
nécessité d'une aide humanitaire dans la région s'im
pose d'urgence étant donné le nombre de réfugiés qui 
meurent chaque jour dans le·~ camps en Somalie et le 
caractère particulièrement explosif de la situation 
militaire et stratégique qui fait que les réfugiés se 
trouvent livrés à eux-mêmes. Si les raisons pour les
quelles ils ont quitté leur pays sont diverses, il n'en 
reste pas moins qu'ils constituent près du quart de la 
population totale de la Somalie, et que près de 20 000 
d'entre eux ont été enregistrés à Djibouti, alors que 
l'on estime au double le nombre de ceux qui ont 
passé la frontière. Au Soudan, qui a des frontières 
communes avec neuf autres pays, il est certain que le 
nombre des réfugiés est supérieur aux 400 000 que le 
Gouvernement a réussi à enregistrer. Le représentant 
du HCR et l'observateur de la Somalie ont donné une 
idée de l'immensité des besoins. Le groupe de pays 
qui parrainera les projets de résolution sur l'aide huma
nitaire à la Somalie estime que le sort des réfugiés et 
des personnes déplacées est un problème humain; il 
ne s'agit pas de blâmer ou d'accuser leur pays d'ori
gine. De par sa propre expérience, le Sénégal sait que, 
lorsqu'un gouvernement a décidé de donner refuge à 
un mouvement de libération nationale, il doit inévita
blement se préparer à recevoir des réfugiés. 

31. M. Kane constate que ceux qui se sont opposés 
à l'inclusion de ce point à l'ordre du jour n'ont pas 
tardé à soumettre un projet de résolution à son sujet; 
il s'en félicite car il y voit la preuve que les partisans 
de l'étude de cette question avaient raison. A vrai dire, 
la délégation sénégalaise aurait été heureuse de se 
joindre aux auteurs du projet de résolution E/1980/L.22 
si on le lui avait demandé. Dans l'un des projets de 
résolution dont le Conseil sera saisi, il sera lancé un 
appel en vue de l'organisation d'une conférence inter
nationale analogue à celles qui ont été organisées pour 
les réfugiés vietnamiens et kampuchéens. Il faut espé
rer que la communauté internationale pourra aider 
les réfugiés de la Corne de l'Afrique comme elle l'a 
fait dans d'autres parties du monde. 

32. M. MB~PILA (République-Unie de Tanzanie) 
appuie fermement les sages remarques du représen
tant du Sénégal. La délégation de ~a République-Unie 
de Tanzanie serait égalemer.t prête à se joindre aux. 
auteurs de tous les projets de résolution relatifs à une 
assistance humanitaire aux réfugiés de la Corne de 
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l'Afrique et espère que le Conseil pourra les adopter 
par consensus. 
33. On estime au bas mot qu'il y a environ 4 millions 
de réfugiés en Afrique. Il n'en reste pas moins que 
ceux de la Corne de l'Afrique font actuellement face 
aux difficultés les plus graves et que la communauté 
internationale ainsi que les organismes des Nations 
Unies devraient leur accorder la toute première prio
rité. 
34. M. JERE (Malawi), présentant le projet de réso
lution E/ l980/L.22 au nom de ses auteurs, fait remar
quer que, comme il a été suggéré lorsque le Conseil 
a examiné le point 3 de l'ordre du jour concernant, 
entre autres, l'assistance aux régions de l'Ethiopie 
victimes de la sécheresse (6e séance), le texte com
porte des paragraphes qui ont été repris du projet de 
résolution figurant dans le document E/ 1980/L. 18. 
Le nouveau projet de résolution sur l'assistance aux 
personnes déplacées en Ethiopie a été rédigé avec le 
plus grand soin afin d'éviter toute controverse et les 
auteurs espèrent par conséquent qu'il n'y aura aucune 
difficulté à réunir un consensus à son sujet. Ils deman
dent au Conseil de prendre sans retard les mesures 
qui s'imposent. 

35. Le PRÉSIDENT déclare que, étant donné que 
le projet de résolution a des incidences financières, 
le Conseil l'examinera ultérieurement. 

36. M. F ARAH DIRIR (Observateur de Djibouti) 
souligne que, dans le monde entier, le sort honteux 
des réfugiés et des personnes déplacées pose un 
immense problème dont l'homme est la cause et dont 
la solution exige l'intervention de l'homme. La délé
gation djiboutienne se joint aux autres délégations 
qui demandent, de la part de la communauté interna
tionale, la participation la plus large possible afin qu'il 
soit fait face aux besoins de ceux dont on peut dire 

. àjuste titre qu'ils sont "les damnés de la terre". Sans 
la participation continue et l'appui actif de l'ensem
ble de la communauté internationale, le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés ne sera pas 
en mesure de poursuivre la tâche consistant à faire 
en sorte qu'un asile sûr soit offert aux réfugiés et aux 
personnes déplacées et que leurs besoins élémentaires 
se trouvent satisfaits. La délégation djiboutienne par
tage la préoccupation du Haut Commissaire devant 
la gravité de la situation qui règne dans la Corne de 
l'Afrique et appuie l'appel lancé à la communauté 
internationale afin d'obtenir son assistance et son 
concours. Djibouti, qui est l'un des pays intéressés, 
est reconnaissant de l'assistance qui a déjà été 
apportée et qui donne actuellement des résultats 
positifs pour diverses raisons dont la moindre n'est 
pas le fait que son gouvernement est disposé à coopé
rer étroitement avec le personnel du Haut Commissa
riat, avec celui d'autres organisations telles que le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE), l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et 
la Commission économique pour l'Afrique (CEA), 
et avec les diverses organisations non gouvernemen
tales. 

37. Le problème des réfugiés a constamment préoc
cupé le Gouvernement djiboutien depuis l'accession 
du pays à l'indépendance. Les réfugiés, qui repré
sentent maintenant 15 p. 100 de la population totale, 

constituent une lourde charge pour le Gouvernement 
qui s'efforce d'améliorer les médiocres services so
ciaux du pays. Les besoins élémentaires des réfugiés 
officiellement immatriculés, qui vivent dans deux 
camps, sont satisfaits grâce aux efforts du HCR, mais 
la plupart des réfugiés ont été absorbés par des fa
milles, ce qui grève un peu plus les maigres ressources 
des ménages, ou se trouvent dans des camps de transit 
ou, pis encore, ne se sont pas vu attribuer d'abri ou 
de secours d'aucune sorte. Les principaux problèmes 
sont l'insuffisance des approvisionnements en vivres, 
des soins médicaux et des installations sanitaires, et 
la pénurie d€f vêtements et de lieux d'hébergement. 
Malgré les efforts considérables qui ont été déployés 
par l'organisation bénévole Médecins sans fron
tières, les enfants et les mères allaitantes souffrent 
de carences protéiniques et les réfugiés, dans leur 
ensemble, sont en proie à la maladie et à la malnu
trition. Les villages de toile qui ont été créés sont 
surpeuplés et de nombreux réfugiés doivent se con
tenter d'abris temporaires en tôle ondulée et carton, 
tandis que d'autres sont sans abri; c'est là un pro
blème particulièrement grave dans un pays au climat 
rude et aride. 

38. Le Gouvernement a institué un programme à 
long terme pour remédier à la situation des réfugiés, 
mais son succès dépendra de l'appui que la commu
nauté internationale apportera aux efforts qui sont 
faits pour faciliter la réinstallation des très nombreux 
réfugiés qui ne peuvent s'intégrer dans la population 
locale. M. Farah Dirir espère donc que tous les sec
teurs de la communauté internationale répondront 
généreusement à l'appel du Haut Commissaire. Sa 
délégation fera distribuer incessamment un projet de 
résolution relatif à l'aide à Djibouti. 

39. Le PRÉSIDENT annonce qoe le Kenya s'est 
joint aux auteurs du projet de résolution E/1980/L.22 . 

40. M. ADAN (Observateur de la Somalie), exer
çant son droit de réponse, fait observer que le Conseil 
a entendu de la part du représentant de l'Ethiopie, 
qui a jugé bon, pour des raisons politiques, de soulever 
des questions qu'il aurait pu soulever ailleurs, une 
déclaration qui constitue une attaque virulente contre 
le Gouvernement somali. Mais c'est là chose courante 
et, ce qui console M. Adan, c'est que, à force d'être 
répétées, de telles déclarations perdent pratiquement 
tout leur sens. 

41. Le représentant de 1' Ethiopie a essayé de con
vaincre le Conseil que les Somalis qui luttent contre 
le régime éthiopien en Somalie occidentale sont des 
Ethiopiens. Ceux qui se donneront la peine de lire 
les annales authentiques de l'histoire, et non la version 
sérieusement faussée qu'en a présentée le représen
tant de l'Ethiopie, sauront que la Somalie est une 
nation et non pas une notion géographique pure 
et simple. Chacune des accusations proférées par le 
représentant de l'Ethiopie peuvent être retournées 
contre l'Ethiopie. C'est la politique colonialiste de 
l'ancien Empire maintenant poursuivie par le gouver
nement dit révolutionnaire qui est à l'origine de tous 
les problèmes qui se posent dans la Corne de l' Afri
que. On espérait que, à la suite du changement de 
régime, les nouveaux dirigeants se rendraient compte 
des injustices perpétrées contre les Somalis depuis 
plus d'un siècle, mais ce n'est pas ce qui est arrivé. 
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La politique éthiopienne continue à être celle de 
l'impérialisme et du colonialisme. Les régions de la 
Somalie qui étaient autrefois colonisées par le 
Royaume-Uni et l'Italie sont devenues indépendan
tes, mais la population de la région, qui reste soumise 
au colonialisme de l'Ethiopie, continue à lutter pour 
l'autodétermination. Le représentant de l'Ethiopie a 
prétendu que la Somalie se vend au plus offrant. 
O=mx qui vivent dans des maisons de verre sont tou
jours les premiers à jeter la pierre. C'est l'Ethiopie et 
non la Somalie qui a vendu son âme et sa souve
raineté à des étrangers. Le monde n'ignore pas que 
25 000 soldats cubains sont déployés en Ethiopie 
depuis 1978, et que des milliers d'experts soviétiques 
ou originaires de pays membres du Pacte de Varsovie 
sont présents en Somalie occidentale, en Erythrée et 
en Ethiopie. Les informations extraites du New York 
Times sont peut-être vraies ou non. Une autre preuve 
du fait que c'est l'Ethiopie qui a vendu son âme a 
été apportée lors du débat au Conseil; le protecteur 
de la délégation éthiopienne, à savoir le représentant 
de l'Union soviétique, a pris la parole à maintes repri
ses pour essayer de défendre son protégé. 

42. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), prenant la parole sur une motion 
d'ordre, rappelle qu'au début de la séance l'obser
vateur de la Somalie a pris la parole sur des motions 
d'ordre afin d'inviter instamment les délégations à 
traiter uniquement de .la question en discussion; or 
il vient lui-même de parler pendant 12 min~tes sans 
prononcer, ne serait-ce qu'une seule fois, le mot ré
fugié. Peut-être le Président voudra-t-il bien expliquer 
au représentant de la Somalie la nature de la question 
en discussion. La délégation soviétique s'abstiendra 
de se référer aux attaques qui ont été lancées contre 
elle. 

43. Le PRÉSIDENT dit que tout représentant a le 
droit de prendre la parole sur une motion d'ordre et 
qu'on ne saurait attaquer une délégation du fait qu'elle 
exerce ce droit. Il invite l'observateur de la Somalie 
à se limiter à la question en discussion. ' 

44. M. ADAN (Observateur de la Somalie) fait 
valoir qu'il exerçait purement et simplement son droit 
de réponse. Si d'autres délégations ne s'étaient pas 
écartées du sujet, il n'aurait eu aucune raison d'exer
cer ce droit. 

45. M. HOLLAI (Hongrie), prenant la parole sur 
une motion d'ordre, voudrait savoir si les déclarations 
faites dans l'exercice du droit de réponse sont ou non 
limitées à 10 minutes. 

46. Le PRÉSIDENT dit qu'en vertu du règlement 
intérieur ces déclarations doivent être aussi brèves 
que possible. Il prie les délégations d'observer cette 
règle. 
47. Pour M. ADAN (Observateur de la Somalie), le 
représentant de l'Ethiopie a essayé de faire passer 
les réfugiés pour des citoyens somalis victimes de la 
sécheresse, et a prétendu qu'ils étaient trop nombreux 
pour être originaires de l'Ogaden. Les membres peu
vent, en se reportant à l'Annuaire démographique de 
1976, s'assurer que l'Ethiopie est considérée comme 
un pays dont les statistiques démographiques ne sont 
pas fiables puisqu'on n'a jamais procédé dans ce pays 
à un recensement complet. Toutefois, d'après les sta
tistiques du Gouvernement éthiopien lui-même, l'Oga
den comptait 845 000 habitants il y a une dizaine 
d'années, ce ·qui permet de supposer que le chiffre 
de la population de cette région est maintenant 
d'environ un million. Comme on peut le vérifier aisé
ment, les réfugiés qui se trouvent dans les camps pro
viennent aussi d'un certain nombre d'autres régions. 
Le représentant de l'Ethiopie aura beau essayer de 
convaincre le Conseil que les personnes en question 
ne sont pas des réfugiés, les faits sont les faits, et 
les faits sont confirmés par les informations qu'a 
fournies le représentant du Haut Commissaire. 
M. Adan réserve le droit de sa délégation de revenir 
au besoin sur la question. 
48. M. IBRAHIM (Ethiopie), exerçant son droit de 
réponse, affirme que tout ce qu'il a essayé de faire, 
c'est de retracer la genèse d'un problème que l'on 
ne peut pas considérer isolément. Il est sans doute 
tentant pour les pays qui sont loin de la Corne de 
l'Afrique de juger des choses d'après leurs apparen
ces. La délégation éthiopienne pense néanmoins qu'il 
importe qu'un organe international quel qu'il soit 
évalue la situation sur place et établisse la véritable 
identité et le nombre de réfugiés. Il est dit, au para
graphe 31 du rapport de la mission qui s'est rendue 
en Somalie (E/1980/44), qu'il n'a pas été possible 
d'évaluer avec précision le nombre des réfugiés vivant 
parmi la population locale. L'allégation de l'observa
teur de la Somalie selon laquelle l'Ethiopie serait un 
pays colonialiste qui aurait vendu son âme au diable, 
est on ne peut plus grotesque ou absurde. On n'a pas 
besoin de recourir à des informations de presse pour 
savoir ce qui se passe; M. Ibrahim a devant lui le 
témoignage irréfutable soumis à la législature d'un 
certain pays en ce qui concerne l'utilisation faite des 
installations existant en Somalie. 

La séance est levée à 13 h JO. 
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12e séance 
Jeudi 24 avril 1980, à 15 h 30. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (suite*) [E/1980/L.19, E/1980/L.21, E/1980/ 
L.26] 

1. Le PRÉSIDENT annonce que la Somalie doit 
être ajoutée à la liste des auteurs du projet de réso
lution E/ 1980/L.19. 

2. M. AL-ZUBI (Jordanie) dit qu'il est d'une 
importance primordiale que toutes les nations et 
toutes les sociétés mènent parallèlement la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et la 
lutte pour la paix, la liberté et l'intégrité nationale. 
Si de nombreux pays se sont libérés du besoin de 
dominer et d'exploiter autrui, Israël et l'Afrique du 
Sud, pourtant isolés et rejetés, s'entêtent dans des 
politiques dépassées, fondées sur la race, la couleur 
et le fanatisme religieux. 

3. Le racisme et la discrimination raciale inhérents 
à la pensée sioniste sont inscrits dans les faits depuis 
la création même de l'Etat d'Israël. Herzl appelait les 
Juifs à créer un avant-poste de la civilisation contre 
la barbarie, et Chaim Weizmann disait que l'Etat 
hébreu devait être aussi juif que 1 'Angleterre était 
anglaise. Ce n'est qu'aux dépens de la population 
palestinienne autochtone et de son droit de vivre en 
paix dans sa patrie que les dirigeants israéliens peu
vent atteindre cet objectif. Ce sont ces caractéristi
ques de l'Etat d'Israël qui expliquent sa ressemblance 
avec le régime raciste d'Afrique du Sud et l'alliance 
sacrilège des deux pays que révèle l'ampleur de leur 
coopémtion dans les domaines politique, économique 
et militaire. Elles expliquent aussi pourquoi les Pales
tiniens et leurs frères africains sont, et doivent être, 
totalement unis dans la lutte. 

4. Depuis plus de 32 ans qu'elle dure, la présence 
israélienne en Palestine et dans d'autres territoires 
arabes s'est institutionnalisée, et l'usurpation des 
terres arabes ainsi que l'expulsion des populations 
arabes sont restées la conséquence logique de la doc
trine et des pratiques racistes du sionisme. Par l'immi
gration et la conquête, le pays a été judaïsé. Depuis 
1948, 500 villes et villages ont été détruits pour laisser 
la place à de nouveaux colons juifs venus de l'étran
ger; 70 p. lOO des terres cultivées dans la vallée du 
Jourdain et à Jérusalem sont sous contrôle israélien, 
tandis que plus de 2 millions de Palestiniens vivent 
en exil et se voient refuser le droit de réintégrer leurs 
foyers et de rentrer en possession de leurs biens. 
Ceux qui luttent pour rester vivent dans un ghetto. 

5. La discrimination fondée sur la couleur, la race, 
la culture et la religion que pratiquent les autorités 
israéliennes ne se limite pas aux Arabes de naissance, 

"' Reprise des débats de la 1 oe séance. 

E/1980/SR.12 

elle s'exerce aussi contre les Noirs et les Juifs 
d'Orient. A l'instar de ce qui se passe en Afrique du 
Sud, la société israélienne se répartit en trois caté
gories : les ashkénazes ou Juifs occidentaux, les 
sefardim ou Juifs orientaux et les Palestiniens arabes 
autochtones. En mars 1971, le journal israélien 
Yedivt Ahrvnvt avait signalé la constitution, par les 
Sefardim, d'une organisation chargée de lutter contre 
l'oppression et la discrimination; dans Ma' a ri v, un 
Juif né au Maroc soulignait combien il était rare de 
voir des étudiants d'origine nord-africaine obtenir des 
diplômes universitaires en Israël - plus rare même 
que dans la seulle ville de Fez, au Maroc, où la popu
lation juive était pourtant inférieure à 4 000 habitants. 

6. L'alliance impie nouée entre le colonialisme, le 
racisme sud-africain, le sionisme et l'impérialisme 
israélien a été énergiquement condamnée par l'Orga
nisation des Nations Unies, notamment dans la réso
lution 3151 G (XXVIII) de 1' Assemblée générale, la
quelle a confirmé, dans sa résolution 3379 (XXX) que 
le sionisme est une forme de racisme et de discrimi
nation raciale. L'Organisation de l'unité africaine 
(OU A) a aussi assimilé le régime raciste imposé dans 
la Palestine occupée au régime raciste de l'Afrique 
du Sud. A l'instar de l'Assemblée générale, qui a con
firmé dans sa résolution 32/105 K que l'Afrique du 
Sud appartient au peuple dans son ensemble, sans 
distinction de race, de couleur ou de croyance, la 
Jordanie tient à bien préciser que la Palestine, elle 
aussi, appartient au peuple dans son ensemble, sans 
distinction de race, de couleur ou de croyance, ou de 
quoi que ce soit d'autre que prône le sionisme. 

7. La délégation jordanienne appuie énergiquement 
tout effort visant à extirper le cancer du racisme et 
de la discrimination raciale; toutefois, elle pense que 
le projet de résolution E/ 1980/L.19 tirera sa validité 
et sa crédibilité de son caractère universel. Les régi
mes racistes d'Israël et d'Afrique du Sud sont les 
deux faces de la même médaille, car tous deux adhè
rent aux principes de la haine raciale, de la supério
rité et du mépris des valeurs humaines fondés sur les 
différences de couleur et de religion, et la délégation 
jordanienne croit comprendre que les dispositions du 
projet de résolution s'appliquent également aux 
Arabes spoliés de Palestine. En vertu de la "loi du 
retour" promulguée par la Knesset en 1950, la natio
nalité israélienne, avec les droits qu'elle comporte, 
est exclusivement et automatiquement accordée à tous 
les membres des communautés juives du monde 
entier, alors que la porte demeure close pour les 
réfugiés palestiniens, habitants légitimes depuis les 
premiers âges de l'histoire, qui se voient dénier leur 
droit de retour. La poignée d'Arabes palestiniens 
qui sont restés dans le pays ne peuvent donc béné
ficier d'un quelconque semblant d'égalité raciale ou 
démocratique, sans parler des droits civils et politiques 
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et des droits de l'homme. Nul ne peut contester le 
fait qu'il s'agit là de racisme pur et simple. 
8. C'est dans cet esprit que la délégation jordanien
ne a présenté des amendements (E/ l980/L.26) au pro
jet de résolution E/l980/L.19. Dans la version anglaise 
du premier amendement (paragraphe 2 du dispositif), 
il convient de remplacer l'expression "South Africa" 
par "Southern Africa" (Afrique australe) et, à la fin 
du deuxième amendement (paragraphe 14 du disposi
tif), il faut ajouter les termes "et des autres organes 
intéressés". 
9. M. KAHANA (Observateur d'Israël) dit que les 
amendements proposés par la Jordanie donnent une 
portée encore plus grave aux observations formulées 
à la dixième séance du Conseil. Toute référence à 
Israël dans une résolution prétendument consacrée au 
racisme constitue une déformation indécente qui porte 
atteinte à la noble cause de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale. Elle vise à masquer la poli
tique raciste d'hégémonie et d'exclusivité arabe au 
Moyen-Orient. Pour savoir où sévissent la politique 
raciste et les violations des droits de l'homme, il suffit 
de jeter un coup d'oeil à la liste des auteurs du projet 
de résolution E/1980/L.19. En Algérie, la population 
berbère s'est récemment soulevée contre le racisme 
algérien; il n'y a donc pas lieu de s'étonner que ce pays 
tienne beaucoup à attirer l'attention sur d'autres pays. 
Le drame qui se déroule actuellement à Cuba montre 
à quel point ce pays s~ distingue dans le combat en 
faveur des droits de l'homme. La Répubiiqùe démo
cratique allemande n'est toujours pas débarrassée de 
l'héritage du nazisme; on peut considérer que le con
flit entre l'Ethiopie et la Somalie présente aussi un 
aspect raciste; comment le régime libyen si agressif 
peut-il expliquer qu'il occupe des territoires et asser
visse des populations noires en Afrique ? De même, 
la politique intérieure de plusieurs autres auteurs du 
projet de résolution porte l'empreinte des conflits qui 
opposent certains groupes ethniques, en Asie par 
exemple. Et, pourtant, ces pays ont l'aplomb et le 
cynisme de prétendre faire mentionner Israël dans le 
projet de résolution. Si elle était adoptée, pareille 
résolution ne pourrait que porter atteinte au peu de 
prestige dont jouit encore le Conseil. Ce dernier ne 
devrait pas se laisser transformer en instrument des 
politiques belliqueuses que la délégation jordanienne 
défend en présentant ces amendements. 
10. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) indique que la délégation de son pays n'est 
guère étonnée de constater que l'observateur d'Israël 
tente vainement de calomnier la RDA afin de détour
ner l'attention des crimes dont son propre pays porte 
la responsabilité. Elle rejette cette attaque diffama
toire; chacun sait que, grâce à des transformations 
sociales fondamentales, la RDA a rompu radicalement 
et définitivement ses liens avec le fascisme du passé. 
Elle proteste énergk1uement contre les déclarations 
arrogantes d'IsraëL Elle se réjouit d'appuyer le projet 
de résolution, comme d'ailleurs les amendements 
présentés par la Jordanie. 
11. M. KAHAN A (Observateur d'Israël) déclare que 
rien de ce que pourrait dire le représentant de la 
République démocratique allemande ne saurait changer 
la vérité de l'histoire et l'héritage du nazisme. La 
responsabilité de l'holocauste pèse lourdement sur 
tout le peuple allemand. Si, dans sa majorité, celui-ci 

a eu le courage de se rep:~ntir, il n'en va pas de même 
de la République démoct .ltique allemande qui main
tient la tradition en apportant son soutien aux élé
ments terroristes qui brandissent le drapeau de la 
lutte contre les Juifs parce qu'ils sont juifs. L'appui 
matériel et moral que leur apporte la République 
démocratique allemande en dit plus que tous les droits 
de réponse ou que toutes les interventions préparées. 

12. Mme RODRÎGUEZ CALDERON (Observatrice 
de Cuba) dit que la description que l'observateur 
d'Israël a faite de Cuba ne ressemble en rien à la 
vérité ou à la réalité. S'il y a un drame, c'est bien 
celui que vivent les Palestiniens et les Arabes des 
territoires occupés, victimes du sionisme raciste. 
Fidel Castro a défini cette situation comme le plus 
grand crime de notre ère. 
13. Mme SEMICHI (Algérie) accepte les amende
ments présentés par la Jordanie (E/1980/L.26) au nom 
des auteurs d,u projet de résolution E/1980/L.l9. 
14. M. NISAIF (Iraq) dit que l'Iraq souhaite se 
joindre aux auteurs du projet de résolution, ainsi mo
difié. 
15. M. NORDENFELT (Suède), prenant la parole 
au nom des délégations finlandaise et suédoise pour 
expliquer leur vote, avant le vote, dit qu'il n'est pas 
nécessaire de rappeler au Conseil la constance avec 
laquelle les gouvernements des pays nordiques ont 
rejeté et condamné le racisme, la discrimination racia
le et l'apartheid ni leur engagement sincère et actif au 
service du processus de décolonisation. En mars 1980, 
les Ministres nordiques des affaires étrangères sont 
convenus d'un programme d'action commun contre 
l'Afrique du Sud prévoyant un appui croissant en fa
veur des réfugiés, des mouvements de libération et 
des victimes de l'apartheid; les liens étroits de coopé
ration que les pays nordiques ont tissés avec les na
tions africaines témoignent aussi de cet engagement. 

16. Il est dans l'intérêt de tous les pays de contri
buer au maintien de la paix et de la sécurité en Afri
que australe. Si la communauté internationale ne fait 
pas davantage pression sur lui, il est peu probable 
que le Gouvernement sud-africain amorce la transfor
mation de la société du pays. Bien qu'il ne soit pas 
aussi général que d'aucuns l'auraient souhaité, l'em
bargo obligatoire sur les armes contre l'Afrique du 
Sud décrété par le Conseil de sécurité dans sa réso
lution 418 (1977) aura ouvert une brèche importante, 
et il pourrait être utilement complété par la cessation 
des investissements et des prêts financiers étrangers. 
Des mesures visant à freiner les apports de capitaux 
à l'Afrique du Sud atteindraient celle-ci au point le 
plus sensible et seraient peut-être prises au sérieux 
par ceux qui sont responsables de son bien-être éco
nomique. 

17. Les Gouvernements finlandais et suédois de
meurent résolus à œuvrer en faveur de la présentation 
au Conseil de sécurité de propositions débouchant sur 
des décisions exécutoires à l'encontre du commerce 
avec l'Afrique du Sud. C'est pourquoi ils appuient 
plusieurs paragraphes du projet cie résolution contenu 
dans le document E/ 1980/L.l9 qu'il est recommandé 
à l'Assemblée générale d'adopter et continueront à 
apporter leur ferme soutien aux buts et aux objectifs 
de la Décennie énoncés dans. l'annexe à la résolution 
3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale. Toutefois, 
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certains éléments du projet de résolution leur posent 
de graves problèmes, notamment la mention de la 
Déclaration et du Programme d'action adoptés par la 
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale, à laquelle ils n'ont pu sous
crire totalement ainsi que le paragraphe 4 du dispositif, 
dans la mesure où il exprime un soutien à la lutte 
armée. Ils estiment que, au paragraphe 8 du dispo
sitif, les auteurs vont trop loin en demandant aux 
gouvernements de mettre un terme à toutes les acti
vités de leurs entreprises en Afrique du Sud; il n'empê
che que le Gouvernement et le Parlement suédois ont 
déjà fait un grand pas dans cette voie en promulguant 
une législation interdisant de nouveaux investisse
ments en Afrique du Sud, et les deux gouvernements 
au nom desquels M. Nordenfelt s'exprime seraient 
disposés à appuyer de nouvelles mesures de cet ordre, 
lesquelles à leur avis, devraient être décidées par le 
Conseil de sécurité. 
18. La Finlande et la Suède font des objections ana
logues aux amendements proposés par la Jordanie, 
et les deux délégations devront, à regret, voter contre 
le projet de résolution tel qu'il a été modifié. 
19. M. MAPP (Barbade) clit que la politique du Gou
vernement barbadien à l'égard du racisme, de la dis
crimination raciale et de l'apartheid est bien connue. 
Toutefois, n'ayant pas eu le t~mps de demander des 
directives au sujet des amendements figurant dans le 
document E/1980/L.26, qu'elle vient seulement de 
recevoir, la délégation barbadienne devra s'abstenir 
lors du vote sur le projet de résolution. 
20. M. THAMAE (Lesotho) dit que, pour des raisons 
évidentes, la délégation de son pays formule des ré
serves à l'égard du paragraphe 13 du dispositif du 
projet de résolution; si ce paragraphe avait été mis 
aux voix séparément, elle se serait abstenue. Elle 
votera cependant pour le projet de résolution dans 
son ensemble. 

Par 36 voix contre Il, m•ec 5 abstentions, le projet 
de résolution E/1980/L./9, tel qu'il a été modifié, 
est adopté (résolution 1980/7). 
21. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que sa délégation n'a pas participé au vote pour des 
raisons qui ont déjà été amplement évoquées. 

22. Mme WELLS (Australie), expliquant son vote, 
rappelle que l'Australie a participé aux principaux 
efforts faits au niveau international pour éliminer toutes 
les formes de discrimination raciale, notamment ses 
formes aussi extrêmes que la politique d'apartheid 
pratiquée en Afrique du Sud. Le projet de résolution 
E/1980/L.l9 présente de nombreux éléments positifs, 
notamment en ce qu'il met l'accent sur l'Afrique du 
Sud; et, d'une manière générale, le Gouvernement 
australien l'approuve; mais, tout en reconnaissant 
qu'il importe de diffuser des renseignements concer
nant le racisme, il ne peut approuver les paragraphes 4, 
8, 9 et 16 du dispositif. Le Gouvernement australien 
formule aussi des réserves concernant la convocation 
d'une deuxième conférence mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale; tant qu'on 
n'aura, pas rétabli un consensus à propos de la Dé
cennie, il restera prématuré de décider de convoquer 
une deuxième conférence. Une décision de cet ordre 
devrait reposer sur un accord plus large sur les objec
tifs de la Décennie. 

23. M. XIFRA de OCERfN (Espagne) explique que 
la délégation espagnole a voté pour le projet de réso
lution, car elle a toujours appuyé les objectifs de la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discriJ,ni
nation raciale. Il tient néanmoins à répéter les réserves 
que la délégation espagnole avait formulées en 1978, à 
Genève, à propos de certains paragraphes du Pro
gramme d'action adopté par la Conférence mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale. Les divisions apparues au sein du Conseil au 
sujet du projet de résolution auraient pu être évitées 
à la présente session, comme elles l'ont été les années 
précédentes. 

24. M. DANOVI (Italie), prenant la parole au nom 
des Etats membres de la Communauté économique 
européenne (CEE) qui sont membres du Conseil, dit 
que ceux-ci ont voté contre le projet de résolution 
pour réaffirmer leur position, à savoir que le Pro
gramme d'action comprend des éléments inaccepta
bles dans ce contexte. Les gouvernements au nom 
desquels il s'exprime avaient appuyé la résolution 
3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale. Ils sont pro
fondément préoccupés par le problème du Moyen
Orient, mais ils estiment que celui-ci devrait être traité 
dans une enceinte appropriée des Nations Unies et 
qu'il est inacceptable de l'évoquer dans le contexte 
du projet de résolution qui vient d'être adopté. Ils ont 
toujours condamné l'apartheid et apporté un soutien 
actif aux efforts faits pour susciter un changement 
pacifique et ils ont favorisé les efforts internationaux 
visant à un règlement pacifique du problème de la 
Namibie, mais le projet de résolution laisse entendre 
que le problème de l'apartheid en Afrique du Sud ne 
peut être résolu que par la lutte armée. Il appartient 
à l'Organisation des Nations Unies d'encourager les 
solutions pacifiques, et elle ne devrait adopter aucune 
résolution impliquant une approbation de la lutte 
armée. Enfin, le problème de l'Afrique du Sud n'est 
pas un problème de décolonisation. 

25. Mme AKAMATSU (Japon) indique que la délé
gation japonaise s'est abstenue lors du vote. Le Gou
vernement et le peuple japonais sont fermement 
opposés à toute forme de discrimination raciale, et 
en particulier à la pratique odieuse de l'apartheid en 
Afrique du Sud. La délégation japonaise aurait préféré 
être en mesure d'appuyer le projet de résolution, mais, 
comme elle peut difficilement accepter certaines 
notions qui y figurent, elle a dû s'abstenir. 

26. M. LOHANI (Népal) dit que la délégation népa- · 
taise a voté en faveur du projet de résolution. L'atti
tude du Népal à l'égard du racisme, de la discrimi
nation raciale et de l'apartheid est bien connue, mais 
les amendements présentés par la Jordanie lui posent 
certains problèmes. La délégation népalaise soutient 
le droit du peuple palestinien à l'autodétermination, 
mais ne pense pas que la question ait sa place dans 
une résolution sur l'apartheid et le racisme. 

27. M. ER.RÂZURIZ (Chili) dit que la délégation 
chilienne a voté pour le projet de résolution en raison 
de sa position traditionnelle à l'égard de la question 
du racisme et de la discrimination raciale. Toutefois, 
elle émet des réserves sur certains éléments, notam
ment sur la décision visant à demander à l'Assemblée 
générale de convoquer une deuxième conférence mon
diale. 
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28. M. HEPBURN (Bahamas) dit que, si la déléga
tion bahamienne a voté pour le projet de résolution, 
elle formule les plus vives réserves au sujet des amen
dements figurant dans le document E/1980/L.26 qui 
ont été incorporés au texte. Si un vote séparé avait 
eu lieu sur ces amendements, elle se serait abstenue. 

29. M. GARCÎA REYNOSO (Mexique) indique que 
la délégation mexicaine a voté pour le projet de réso
lution parce qu'elle appuie traditionnellement toute 
action contre l'apartheid, le racisme et la discrimina
tion raciale. Le Mexique émet néanmoins des réserves, 
déjà consignées à l'occasion de diverses délibérations 
de l'Assemblée générale, sur certains paragraphes de 
la Déclaration et du Programme d'action adoptés par 
la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale. Si un vote séparé avait 
eu lieu sur le paragraphe 2 du dispositif du projet 
de résolution, la délégation mexicaine se serait abste
nue, car ce paragraphe mentionne certaines notions 
dont l'intérêt et l'espèce n'est pas évident. 

30. Mme SEMICHI (Algérie) dit que la délégation 
algérienne est satisfaite de voir le projet de résolution 
adopté. Le trouble du représentant du régime sioniste 
ne fait qu'illustrer son isolement au sein de la commu
nauté internationale. Un tel étalage d'émotions ne 
vise qu'à détourner l'attention des vrais problèmes. 
L'impudence du régime sioniste montre une fois de 
plus que le sionisme est une forme de racisme impos
sible à dissimuler et· qui est bel et bien r~connu par 
la communauté internationale pour ce qu'il est. 

31. M. KAHANA (Observateur d'Israël) dit que 
l'adoption du projet de résolution résulte de la majorité 
automatique dont bénéficient certains groupes et 
blocs de pays à l'Organisation des Nations Unies, 
mais ne prouve pas pour autant que ces groupes détien
nent le monopole de la vérité. Les faits parlent d'eux
mêmes. La représentante de l'Algérie a dit qu'Israël 
était isolé au sein de l'Organisation des Nations Unies. 
Il en va de même de la minorité berbère en Algérie, 
car elle vit sous un régime autoritaire et oppressif. 
Existe-t-il ou non une minorité raciale composée de 
Berbères en Algérie ? Cette minorité ne s'efforce-t-elle 
pas de parvenir à l'autodétermination au nom de son 
appartenance à une antique nation africaine ? Est-il 
vrai ou non que ce groupe racial est opprimé et 
revendique ses droits ? Lorsque ces faits auront été 
reconnus, les arguments de l'Algérie ne trouveront 
plus créance. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite*) [E/1980/58] 

• 
DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION 

ADDITIONNELLE À L'ORDRE DU JOUR (E/1980/58) 

32. M. GUNA-KASEM (Thaïlande) propose, au 
nom des cinq nations de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est (ANASE), qu'une question addi
tionnelle, intitulée "Assistance et secours humanitai
res au peuple kampvchéen", soit inscrite à l'ordre du 
jour de la session en cours. Le détail de cette propo
sition figure dans le document E/J980/58. Si cette 

* Reprise des débats de la 9e séance. 

question est présentée au Conseil, c'est parce qu'il 
faut de toute urgence que la communauté internatio
nale prenne connaissance des problèmes pratiques 
que pose le programme de secours au peuple kampu
chéen, tant à l'intérieur de son propre pays qu'à 
l'extérieur. Les Kampuchéens se sont exilés en masse 
vers la Thaïlande, où il s'en trouve déjà plus de 150 000 
qui ont besoin d'une aide internationale. Les auteurs 
de la demande d'inscription de cette question urgente 
et importante pensent qu'à moins d'une intervention 
prompte et efficace des centaines d~ milliers de Kam
puchéens affamés courént à la famine et à la ' wrt. 

33. Les auteurs de cette proposition n'oublient pas 
qu'il existe dans d'autres parties du monde, notam
ment en Afrique, des problèmes graves de même 
nature. Il n'est certes pas dans leur intention de détour
ner l'attention du monde des autres régions où se 
posent des problèmes; ils cherchent simplement à 
retenir une partie de cette attention au profit du pro
blème de leur région. Leurs frères africains et leurs 
compatriotes asiatiques pourraient unir leurs efforts 
pour faciliter les secours aux populations éprouvées et 
aux réfugiés des deux continents, car ces problèmes 
humanitaires ont un caractère international et inté
ressent toute la communauté internationale. Le but 
des auteurs de la demande d'inscription est d'obtenir 
que le Conseil prenne une décision donnant mandat 
au Secrétaire général de convoquer une réunion 
internationale en vue d'accroître et d'améliorer l'assis
tance et les secours humanitaires au peuple kampu
chéen. Pour répondre aux vœux et à l'intention de 
ses auteurs, il faudrait que son examen au Conseil se 
limite à cet objectif. La session devant se terminer à 
très brève échéance, le Conseil n'aura pas le temps 
d'examiner dans le détail les problèmes de fond à 
régler. Le qtieux serait d'en laisser le soin à la réunion 
dont les auteurs cherchent à obtenir la convocation. 

34. De l'avis des auteurs de la proposition, le pro
blème de la famine et des réfugiés au Kampuchea n'est 
plus un problème local. De nombreuses organisations 
humanitaires nationales et internationales s'emploient 
à soulager les souffrances du peuple kampuchéen, et 
ce problème a pris l'ampleur d'une question humani
taire internationale. Il est par conséquent nécessaire 
de tenir une réunion internationale de haut niveau pour 
prendre la mesure de la situation et améliorer les pro
grammes de secours et d'assistance humanitaires au 
peuple kampuchéen. 

35. Etant donné l'importance et l'urgence de laques
tion, les auteurs demandent donc officiellement, en 
vertu des dispositions de l'article 15 du règlement 
intérieur, qu'une question intitulée "Assistance et 
secours humanitaires au peuple kampuchéen" soit 
ajoutée à l'ordre du jour pour permettre au Conseil 
de prendre la décision de prier le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies de convoquer le 
plus tôt possible, à Genève ou à New York, une 
réunion au niveau ministériel pour étudier la possibi
lité d'accroître et d'améliorer l'assistance et les 
secours humanitaires au peuple kampuchéen. 

36. Comme il s'agit d'une question humanitaire et 
qu'il sera demandé au Conseil de l'examiner et de se 
prononcer sur Je seul plan de la procédure, les cinq 
pays membres de l' ANASE espèrent que celui.tci 
acceptera de l'inscrire à l'ordre du jour de la session 
en cours sans qu'il soit procédé à un vote. 
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37. M. CHOUSTOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, de l'avis de la délégation 
soviétique, la mention faite dans la lettre des représen
tants des pays de l' ANASE (E/1980/58) d'une grave 
pénurie de vivres au Kampuchea ne correspond pas 
à la réalité. Bien que l'approvisionnement en vivres 
soulève encore de sérieuses difficultés, la situation est 
très différente de ce qu'elle était en novembre 1979, 
grâce à l'aide bilatérale considérable qui a été apportée 
par un certain nombre de gouvernements et à l'assis
tance de diverses organisations internationales. La 
délégation soviétique estime par conséquent que les 
difficultés actuelles sont exagérées dans cette lettre. 
Il est notoire que la presse de certains Etats mène, au 
sujet de l'envoi de fournitures au Kampuchea, une 
campagne de propagande à des fins politiques. 

38. Après avoir renversé le régime sanguinaire de 
Pol Pot-Ieng Sary, le peuple kampuchéen a besoin de 
secours et en particulier de vivres et de médicaments. 
L'Union soviétique, ainsi que les autres pays socialis
tes, continuent d'apporter une aide croissante à la 
population de la République populaire du Kampuchea. 
Les autres pays qui désirent fournir une assistance 
au titre de programmes multilatéraux devraient passer 
par les circuits de secours qui existent dans ce pays. 
Aucun obstacle ne vient entraver l'assistance humani
taire. La troisième réunion des pays donateurs, qui 
se tiendra le 13 mai, offrira une occasion d'ànnoncer 
de nouvelles contributions et d'examiner la question 
du montant des fonds qui sont encore nécessaires. Eu 
égard à ces considérations, la délégation soviétique 
ne voit pas la nécessité de convoquer la réunion que 
les représentants des pays de l' ANASE demandent 
dans leur lettre. 

39. Quant à la solution des problèmes pratiques que 
pose la distribution des secours, la délégation sovié
tique considère qu'il s'agit là d'une affaire interne 
relevant du Gouvernement et des autorités locales 
de la République populaire du Kampuchea, lesquels 
sont compétents pour résoudre ces problèmes, en 
coopération avec les organisations internationales 
intéressées. Aucune instance internationale ne peut 
donc examiner la question de la distribution des 
secours sans la participation de représentants du Gou
vernement de la République populaire du Kampuchea. 

40. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) déclare que son pays a fourni et con
tinuera de fournir une assistance humanitaire impor
tante et multiple à de nombreux pays, dont la Répu
blique populaire du Kampuchea ne sera pas le dernier. 
Le document E/1980/58 ne sollicite pas la participa
tion du Gouvernement kampuchéen lui-même, èlont 
l'étroite coopération est nécessaire pour permettre 
un examen constructif de la question. 

41. De plus, l'assistance humanitaire déjà fournie 
au Kampuchea dans le cadre des programmes dont 
la coordination est assurée par sir Robert Jackson, 
représentant spécial du ~ecrétaire général, a permis 
une amélioration continue de la situation dans le pays. 
Les dispositifs actuels sont suffisants, et quiconque 
souhaite vraiment- en dehors de toute considération 
politique- apporter son aide peut y recourir. La délé
gation de la RDA émet des doutes quant aux mobiles 
des auteurs de ia proposition. 

42. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) 
indique que la délégation tanzanienne ne s'opposera 
pas à l'inscription à l'ordre du jour d'une question 
additionnelle sur l'assistance et les secours humani
taires au peuple kampuchéen. Elle est convaincue de 
la réalité et du caractère pressant des besoins à satis
faire au Kampuchea, encore que ces problèmes ne 
soient évidemment pas nouveaux, et elle continuera 
à appuyer toute initiative du Secrétaire général 
visant à aider les personnes déplacées et les réfugiés, 
tant au Kampuchea que dans les pays voisins. Il est 
cependant injuste, comme elle l'a déjà déclaré en 
d'autres occasions, d'accorder la priorité absolue aux 
secours en faveur de l'Indochine, qui abrite moins 
d'un demi-million de réfugiés au total, alors que l' Afri
que en compte 4 millions et qu'il y en a un nombre 
incalculable dans d'autres parties du monde. Pourquoi 
l'assistance de l'Organisation des Nations Unies revêt
elle un caractère aussi unilatéral ? Celle-ci consacre 
un pourcentage plus élevé de ses ressources à l'Indo
chine qu'à l'Afrique tout entière. Tous les réfugiés 
devraient bénéficier d'une assistance par l'intermé
diaire des mécanismes existants, et cette assistance 
devrait être coordonnée par Je Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, qui ferait appel, en 
cas de besoin, à l'assistance interinstitutionnelle et 
non gouvernementale. Il fraudrait trouver une solution 
d'ensemble applicable à tous les continents. 

43. La République-Unie de Tanzanie examinera 
attentivement toute proposition concernant la demande 
exprimée dans Je document E/1980/58, et elle peut 
accepter la proposition de tenir une troisième confé
rence pour les annonces de contributions; M. Mbapila 
aimerait cependant savoir qui convoquera cette con
férence, si celle-ci doit se tenir sous les auspices du 
Conseil économique et social, ce qu'il est advenu des 
contributions annoncées à la Réunion sur les réfugiés 
et les personnes déplacées en Asie du Sud-Est, tenue 
à Genève les 20 et 21 juillet 1979, et à la Conférence 
pour les annonces de contributions à des secours 
humanitaires d'urgence au peuple kampuchéen, tenue 
au Siège des Nations Unies, le 5 novembre 1979, à 
New York, et quel est le montant des dépenses par 
habitant au titre des secours pour l'Asie du Sud-Est 
par rapport à l'Afrique. On a créé un précédent en 
traitant du sort des réfugiés dans des conférences 
d'annonces de contributions. Ce n'est certainement 
pas une mauvaise idée, mais il faudrait tenir une seule 
conférence pour tous les réfugiés. 

44. Mme ZHANG Zongan (Chine) dit que la de
mande contenue dans le document E/1980/58 est con
forme aux principes humanitaires de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi qu'à l'article 15 du règlement 
intérieur. La Chine approuve donc en principe l'ins
cription à l'ordre du jour de la question des secours 
au Kampuchea comme importante et urgente, encore 
qu'elle considère que seule l'application de la réso
lution 34/22 de l'Assemblée générale débouchera sur 
une solution. Quant à la question de savoir qui sont 
les représentants légitimes du Kampuchea, elle a été 
réglée par la décision pertinente de l'Assemblée géné
rale, et il est inutile d'ouvrir une polémique sur ce 
point. 

45. M. ZAYAS (Observateur de Cuba) dit que 
l'attention du monde entier s'est concentrée sur les 
souffrances du peuple kampuchéen à cause de l'hor-
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reur du cauchemar de vivre sous le régime de Pol' Pot. 
C'est ainsi qu'un effort concerté a été entrepris à 
l'échelle mondiale pour panser les plaies des Kampu
chéens et leur permettre de mener à bien le processus 
de normalisation et de rétablir leurs institutions. La 
campagne de secours se déroule conformément aux 
prévisions, et la situation observée en avril, qui per
sistera en mai, n'est une surprise pour personne. 
Tous les organismes de secours qui ont participé à la 
quatrième session extraordinaire du Conseil d'admi
nistration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE), convoquée en février 1980 pour examiner le 
déroulement des programmes de secours au Kam
puchea, ont insisté sur les mesures d'urgence qu'il 
faudra nécessairement prendre pendant ces mois criti
ques. Il n'y a donc aucun besoin nouveau et urgent 
qui justifie l'inscription d'une question additionnelle 
à l'ordre du jour du Conseil. 
46. Si les pays qui, dans le document E/ 1980/58, 
ont demandé cette inscription, sont si préoccupés du 
bien-être des derniers suppôts du régime de Pol Pot 
et des autres personnes qui se trouvent actuellement 
dans la zone de la frontière thaïlandaise, ils n'ont qu'à 
s'arranger entre eux pour leur venir en aide. Le Con
seil économique et social ne doit pas être amené à 
servir de tribune à une propagande aux visées dou
teuses affichant l'apparence de préoccupations huma
nitaires. Il faut que le peuple kampuchéen puisse pro
fiter des secours internationaux qui lui sont offerts 
sans ingérence d'aucune sorte. Les renseignements 
disponibles indiquent que les autorités de Phnom Penh 
font face à la situation comme il convient et que les 
programmes de secours humanitaires progressent 
normalement vers la réalisation des buts qui leur ont 
été assignés. 
47. M. SUWONDO (Indonésie) déclare que l'ins
cription à l'ordre du jour d'une question addition
nelle concernant l'assistanc.e et les secours humani
taires au peuple kampuchéen, dont les souffrances 
sont sans précédent, s'impose effectivement sans 
délai. Face à une telle tragédie, toute carence aurait 
de graves répercussions dans toute la région. 
48. Les efforts déployés jusqu'ici ont amélioré la 
situation, mais ils n'ont pas fait disparaître les pro
blèmes. Le représentant de l'Indonésie prie d0nc ins
tamment le Conseil d'accepter l'inscription de la 
question additionnelle à son ordre du jour. La confé
rence proposée dans le document E/ 1980/58 consti
tuerait un effort très important pour sauver le peuple 
kampuchéen de la famine et du dénuement. En disant 
cela, le représentant de l'Indonésie ne cherche pas, 
bien entendu, à sous-estimer l'importance des pro
blèmes des réfugiés dans d'autres parties du monde. 
49. M. HOLLAI (Hongrie) doute que 1~ demande 
présentée dans le document E/1980/58 soit conforme 
au règlement intérieur. Les demandes d'assistance 
humanitaire doivent être fondées sur des motifs réel
lement humanitaires et ne doivent pas servir de 
paravent à des manœuvres politiques. De même, la 
Hongrie doute sérieusement qu'il faille inscrire à 
l'ordre du jour une question additionnelle relative à 
l'assistance et aux secours humanitaires au peuple 
kampuchéen en ce moment, puisque la situation est 
connue depuis longtemps. Le fait q\l'aucune institu
tion du système des Nations Unies n'ait demandé la 
tenue d'une autre conférence, alors qu'elles auraient' 

aisément pu le faire, devrait également faire réfléchir. 
Enfin, la Hongrie s'interroge aussi beaucoup sur la 
teneur du document, du fait que la description d'une 
situation critique au Kampuchea qu'il contient n'est 
pas à jour. 
50. M. NISHIDA (Japon) dit que, s'il est certaine
ment exact qu'il se pose de graves problèmes de 
réfugiés en Afrique, les besoins de centaines de mil
liers de Kampuchéens ne peuvent être niés. Le Japon 
est très préoccupé par les difficultés des Kampuchéens 
et se félicite de l'initiative qu'ont prise les pays de 
l' ANASE de proposer une nouvelle réunion sur le 
modèle des deux précédentes conférences pour les 
annonces de contributions. C'est une proposition 
opportune, parce que les programmes d'assistance 
humanitaire entrent dans la seconde phase de leurs 
opérations d'urgence. Le Japon espère que le Conseil 
l'adoptera et que le Secrétaire général convoquera le 
plus tôt possible une conférence au niveau ministériel. 
51. M. KOSTOV (Bulgarie) se déclare quelque peu 
préoccupé par 1e fait que la demande présentée dans 
le document E/1980/58 l'a été dans la phase finale 
de la session du Conseil. Le Gouvernement bulgare a 
fourni une aide bilatérale importante au Kampuchea 
et a. pris part à la Conférence pour les annonc~s de 
contributions qui s'est tenue à New York. Il apprécie 
les efforts déployés par l'Organisation des Nations 
Unies pour préserver le rythme de ses opérations 
dans cè domaine. Le peuple kampuchéen s'emploie à 
surmonter le contrecoup d'un régime qui s'est livré 
à un génocide sans précédent. La situation évolue 
d'une manière satisfaisante, mais les problèmes ne 
peuvent de toute évidence être réglés rapidement et 
toute aide est bienvenue. Les efforts sont entravés 
par le manque de fonds; ce qu'il faut, c'est la volonté 
politique et! ce qui compte, ce sont les actes, non 
les mots. 
52. La Bulgarie émet de sérieuses réserves en ce qui 
concerne le contenu du document E/1980/58; ce do
cument exagère la gravité de la situation au Kampu
chea par des affirmations non fondées, ne tient pas 
compte des événements positifs qui sont intervenus 
et considère tout simplement comme établi que les 
efforts internationaux de secours ont échoué. Le Gou
vernement bulgare entretient également des doutes 
sérieux quant au bien-fondé de la proposition de réunir 
une autre conférence pour les annonces de contri
butions. 

53. M. JOSEPH (Australie) indique que la délégation 
australienne soutient sans réserve la demande des cinq 
pays de l'AN ASE contenue dans le document E/ 1980/ 
58, puisqu'elle vise l'inscription à l'ordre du jour d'une 
question importante et urgente en vertu de l'article 15 
du règlement intérieur. Bien plus, en s'adressant au 
Conseil économique et social, les pays de l'ANA SE 
ont fait appel à l'organe approprié. L'assistance et les 
secours au peuple kampuchéen posent manifestement 
un problème d'ordre humanitaire - de même que 
les situations comparables observées dans d'autres 
régions, particulièrement en Afrique, qui méritent 
également toute l'attention de la communauté inter
nationale. Le Conseil a commencé à examiner en détail 
les programmes d'assistance humanitaire du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés en 
Somalie et dans d'autres pays de la Corne de l' Afri
que, et l' Australié accueillera avec satisfaction tout 
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projet de résolution présenté au titre de ce point de 
l'ordre du jour. De même, il faut prêter attention au 
problème kampuchéen. Les deux questions ne se 
trouvent pas en concurrence; toutes deux sont urgen
tes, toutes deux sont dignes de retenir l'attention du 
Conseil. La déclaration du représentant de la Répu
blique-Unie de Tanzanie sur ce point a fort opportuné
ment éclairci le débat. 
54. La délégation australienne a été convaincue par 
les arguments présentés par le représentant de la 
Thaïlande au nom des pays de l' ANASE. Des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour faire face à la 
sombre tragédie qui se déroule encore au Kampu
chea. Le problème n'est pas seulement celui des réfu
giés, qui sont plus de 150 000 en Thaïlande, rnais 
également celui des centaines de milliers de Kampu
chéens déplacés qui se trouvent dans les zones fron
talières du Kampuchea et des millions de personnes 
en détresse dans l'intérieur du pays. 

55. On aurait tort de se bercer de l'illusion que les 
problèmes sont maîtrisés. L'intervention des organis
mes de secours a donné des résultats appréciables, 
de même que l'aide bilatérale de nombreux pays, y 
compris l'Australie, mais la seule solution réside dans 
une action au niveau intergouvernemental ministériel. 
Ce serait une erreur que de la différer; la mousson 
imminente empêcherait l'expédition et la distribution 
des secours, et il faut que la communauté interna
tionale agisse sur-le-champ. 

56. Le fait que le Gouvernement et le peuple austra
liens ont déjà réagi avec promptitude et générosité en 
offrant une contribution, provenant des secteurs pu
blic et privé, de plus de 20 millions de dollars pour les 
secours au Kampuchea montre à quel point on est 
préoccupé en Australie par les épreuves que connait 
un pays de la région voisine. La délégation austra
lienne demande instamment que la question addition
nelle proposée soit inscrite à l'ordre du jour sans délai. 

57. M. KANE (Sénégal) fait remarquer que les re
présentants semblent souvent oublier que la Charte 
des Nations Unies commence par les mots "Nous, 
peuples des Nations Unies". Partout où des gens 
souffrent, les gouvernements ont des responsabilités 
à assumer. En conséquence, à la séance précédente, 
il a évoqué avec force et conviction la situation diffi
cile des réfugiés dans la Corne de l'Afrique, et c'est 
avec la même force et la même conviction qu'il parle 
aujourd'hui des réfugiés kampuchéens. Il ne faut pas 
que les Africains se désintéressent des problèmes qui 
se posent dans les autres régions du monde. Toute 
controverse sur la légitimité du Gouvernement kam
puchéen est déplacée au Conseil; c'est à l'Assemblée 
générale de trancher cette question, et elle l'a fait. 
Les membres du Conseil qui fondent leurs objections 
sur cet argument vont se trouver en face de pays 
dépeuplés si une aide n'est pas apportée rapidement. 

58. Le Sénégal se félicite de l'initiative des pays de 
l' ANASE qui ont porté la question des secours au 
Kampuchea devant le Conseil, lequel n'avait pas 
encore eu l'occasion de se prononcer sur une question 
qui relève assurément de sa compétence. Le temps 
presse; des Kampuchéens meurent à l'intérieur et à 
l'extérieur du pays. Le Gouvernement à Phnom Penh 
ne peut à lui seul faire face à la situation, il faut que 
la communauté internationale poursuive ses efforts 

pour soulager les souffrances de la population. De 
nombreux réfugiés kampuchéens se trouvent à l'étran
ger, en Thaïlande. Ce pays a fait beaucoup, et il est 
naturel que l'Organisation des Nations Unies lui 
VIenne en aide. Une troisième conférence pour 
l'annonce de contributions est nécessaire puisque le 
problème n'est pas réglé. Le Sénégal est donc favo
rable à l'inscription à l'ordre du jour de la question 
additionnelle. 

59. M. ADAN (Observateur de la Somalie) dit que, 
au Kampuchea comme en Somalie, des vies humaines 
sont en jeu, t;:t que la situation requiert de toute 
urgence l'assistance de la communauté internationale. 
Si le Conseil tenait sa réunion sur le terrain, parmi 
ceux qui souffrent, plutôt que dans ses locaux con
fortables, il serait peut-être plus sensible à leurs épreu
ves. En ce moment même des innocents sont en train 
de mourir. Le Conseil devrait être moins attentif à 
la procédure et s'intéresser davantage au fond du 
problème. Cela ne mène à rien de s'opposer à l'ins
cription de cette question pour des considérations de 
procédure. Le Conseil devrait inscrire la question de 
l'assistance et des secours humanitaires au peuple 
kampuchéen à wrt ordre du jour et discuter ensuite 
de ce qui peut être fait pour ceux qui souffrent pen
dant que les membres du Conseil sont en train de 
parler. 

60. M. HA VAN LAU (Observateur du VietNam) 
considère qu'en ce qui concerne les opérations d'as
sistance humanitaire au Kampuchea réalisées depuis 
novembre dernier par le consortium des cinq insti
tutions et organismes, à savoir : le FISE, le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR), le Programme alimentaire mondial (PAM), 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) et le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR), la situation peut être résumée 
en quatre points. 
61. Premièrement, malgré sa complexité et les 
énormes difficultés matérielles rencontrées, l'opéra
tion a été un succès. Deuxièmement, les activités 
d'aide d'urgence ont été menées à bien avec le con
cours des pays socialistes et des gouvernements et 
d'organisations privées d'autres pays, mais il ne faut 
pas sous-estimer la coopération des autorités kampu
chéennes, à savoir le Conseil populaire révolution
naire, qui ont fait des efforts déterminants pour assu
rer la réception et la distribution de l'aide multilatérale 
aussi bien que bilatérale. Troisièmement, les res
ponsables au plus haut niveau des Nations Unies, 
notamment sir Robert Jackson, représentant spécial 
du Secrétaire général, le Directeur exécutif du FISE, 
le Président du Comité international de la Croix
Rouge, les fonctionnaires de divers organismes des 
Nations Unies, les représentants d'organisations 
bénévoles, les journalistes et les équipes de télévision 
ont sillonné le Kampuchea et ont pu constater que la 
situation générale du pays s'est nettement améliorée. 
Ces premiers indices d'un relèvement sont dus aux 
efforts conjugués du valeureux peuple du Kampuchea 
et de son gouvernement, ainsi qu'à la solidarité inter
nationale. Quatrièmement, enfin, les responsables de 
cette opération conjointe ont souligné qu'il reste encore 
beaucoup à faire, vu l'étendue des dévastatiôns, qui 
est sans précédent dans l'histoire. En conséquence, 
les donateurs et les organisateurs ont tenu des réu-
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nions à divers niveaux. M. Ha Van Lau croit com
prendre que la prochaine réunion doit avoir lieu le 
8 mai, et que les cinq organisations intéressées la pré
parent activement. 

62. La République socialiste du Viet Nam a déjà 
proclamé à maintes reprises sa solidarité avec le 
peuple kampuchéen et elle se félicite de toutes les 
activités internationales d'assistance, tant bilatérale 
que multilatérale, en faveur de ce peuple martyr. Il 
va sans dire que cette assistance doit être octroyée 
sans conditions politiques. Le Viet Nam, malgré ses 
propres difficultés, apporte son aide sur tous les plans, 
car il considère qu'il est moralement de son devoir 
d'œuvrer en faveur de la reconstruction d'un pays 
frère, victime de la pire adversité. 
63. Aux yeux de la délégation vietnamienne, la 
propositioil d'inscrire une question additionnelle à 
l'ordre du jour de la session en cours exprime deux 
grandes idées. La première est que la situation actuelle 
est une situation de crise, qu'il y a un exode massif, 
que la vie de centaines de milliers de Kampuchéens 
est en danger et qu'une action internationale s'impose 
d'urgence. La délégation vietnamienne a eu une 
réaction d'étonnement et d'indignation; étonnement 
parce qu'elle pensait que les auteurs de la proposition 
étaient aussi bien informés que d'autres sur ce qui se 
passe au Kampuchea, au moins pour ce qui est de 
l'aide d'urgence. Le temps n'est plus où le Kampu
chea était fermé aux étrangers et où aucune nouvelle 
ne pouvait filtrer des frontières de ce pays. Des cen
taines d'observateurs de régions du monde très di
verses s'y sont rendus, notamment des correspon
dants de presse et de télévision, américains et autres. 
Cette vision déformée de la situation, contraire aux 
opinions objectives des observateurs étrangers, prouve 
que les auteurs de la proposition cherchent délibéré
ment à exagérer le problème à outrance. Ce déni de la 
réalité est une offense faite au peuple et au Gouver
nement kampuchéens, ainsi qu'à la communauté 
internationale. Le Conseil peut-il prendre au sérieux 
cette idée de "crise grave" sur laquelle est fondée la 
demande d'inscription de la question à l'ordre du jour ? 

64. M. Ha Van Lau tient à souligner que le Viet 
Nam considère lui aussi que la solidarité internatio
nale, l'aide et l'assistance à la reconstruction du Kam
puchea demeurent l'une des grandes tâches de l'Orga
nisation des Nations Unies. Toutefois, il n'est guère 
nécessaire actuellement d'engager un débat d'urgenc.e 
au Conseil sur ce problème alors qu'un effort intensif 
lui est consacré dans le cadre des mécanismes spé
ciaux, tant à leur siège que sur le terrain. Pour ce qui 
est de mobiliser des ressources nouvelles, les pays 
donateurs disposés à fournir une aide supplémentaire 
au peuple kampuchéen doivent verser leurs contribu
tions, comme précédemment, au fonds gêré par le 
consortium des cinq organisations. 

65. Quant à la seconde grande idée contenue dans 
le document E/1980/58, à savoir la requête qui serait 
adressée au Secrétaire général pour qu'une réunion 
internationale soit convoquée au niveau ministériel, 
la position de principe de la République socialiste du 
VietNam est bien connue. Comme l'a dit récemment 
un porte-parole du Ministère des affaires étrangères, 
le Viet Nam approuve entièrement la juste position 
du Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea; 
tous les problèmes de ce pays doivent être réglés par 

le peuple kampuchéen, dont le seul représentant 
authentique et légitime est le Conseil populaire révolu
tionnaire du Kampuchea, et toutes conférences inter
nationales envisagées en vue de discuter des pro
blèmes concernant le Kampuchea doivent avoir 
l'approbation et bénéficier de la participation du Con
seil révolutionnaire populaire, qui contrôle entièrement 
toutes les affaires intérieures et extérieures du pays. 
Le ïJG·rte-parole a également indiqué que, désirant se 
joincire aux autres pays de l'Asie du Sud-Est pour 
développer ses relations d'amitié et de coopération 
à long terme, dans l'intérêt de chaque pays, pour 
assurer la paix et la stabilité de la région et pour 
contribuer au maintien de la paix mondiale, le Viet 
Nam est disposé à engager des discussions bilatérales 
avec ces pays sur les problèmes d'intérêt commun. 

66. Il est donc évident que la convocation d'une 
telle conférence, sans l'approbation ni la présence du 
Conseil révolutionnaire populaire du Kampuchea, 
constituerait une ingérence inacceptable dans les 
affaires intérieures de la République populaire du 
Kampuchea. C'est pourquoi la délégation vietna
mienne estime que le Conseil économique et social 
ne doit pas faire droit à la demande présentée dans 
le document E/1980/58. 

67. M. AHMAD (Pakistan) s'associe aux observa
tions formulées par les représentants du Sénégal et 
de la Somalie à l'appui de la demande d'inscription 
à l'ordre du jour de la présente session du Conseil 
d'une question additionnelle relative à l'assistance et 
aux secours humanitaires au peuple kampuchéen. Il 
s'agit là uniquement d'une question humanitaire, que 
le Conseil doit traiter comme telle. 

68. M. THIOUNN (Observateur du Kampuchea 
démocratique) indique que la délégation kampu
chéenne se réserve le droit de répondre aux mensonges 
de ceux qui assassinent le peuple kampuchéen et qui, 
avec arrogance, foulent aux pieds la Charte des Na
tions Unies et les principes du non-alignement. La 
délégation kampuchéenne appuie fermement la de
mande des pays de l'A NASE tendant à inscrire à 
i' ordre du jour de la session en cours une question 
relative à !'assistance et aux secours humanitaires au 
peuple kampuchéen, et elle demande aux membres 
du Conseil de l'appuyer également. 

69. Depuis que le Kampuchea a été envahi par le 
Viet Nam du Nord en décembre 1978, plus de 2 mil
lions de Kampuchéens ont été exterminés par les enva
hisseurs ou ont succombé à la famine, et des milliers 
meurent encore chaque jour. L'Organisation des 
Nations Unies a adopté des résolutions pour tenter 
de mettre fin aux crimes barbares commis contre le 
peuple kampuchéen. Une réunion au niveau minis
tériel serait utile en ce qu'elle appellerait l'attention 
mondiale sur les épreuves de ce peuple et permettrait 
de débattre des mesures nécessaires pour soulager 
son indicible souffrance. Tous les secours devraient 
être fournis directement par le personnel de l'Organi
sation des Nations Unies à la population, et non aux 
envahisseurs, au bénéfice de leurs forces armées. 
Enfin, il est évident pour tous que le peuple kampu
chéen ne pourra pas survivre si l'on n'applique pas la 
résolution 34/22 de l'Assemblée générale, qui demande 
le retrait immédiat de toutes les forces étrangères du 
Kampuchea et déclare que. la population kampu-

. chéenne doit avoir la possibilité de choisir démocrati-
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quement son propre gouvernement, en dehors de toute 
ingérence, subversion ou coercition extérieures. 

70. M. KOH (Observateur de Singapour) assure les 
représentants des pays africains que les pays de 
I'ANASE attachent autant de valeur aux vies humai
nes menacées en Afrique qu'à celles qui le sont en 
Asie. Singapour compte bien œuvrer avec les pays 
d'Afrique à alléger les souffrances des réfugiés sur ce 
continent, et leur demande leur coopération pour 
l'octroi d'une assistance aux réfugiés qui se trouvent 
en Asie du Sud-Est. 

71. Répondant aux objections du représentant de la 
Hongrie, M. Koh fait remarquer que la demande d'ins
cription d'une question additionnelle à l'ordre du jour 
de la présente session est parfaitement conforme au 
règlement intérieur, puisque cette question est à la 
fois importante et urgente, comme le prévoit l'arti
cle 15, relatif à la révision de l'ordre du jour. Les pays 
de l' ANASE ont proposé l'inscription de cette ques
tion pour plusieurs raisons. Tout d'abord, ils tiennent 
à rendre hommage aux cinq organisations humani
taires en cause pour l'excellent travail qu'elles ont 
effectué sur le terrain. Ensuite, il est de la plus haute 
urgence d'approvisionner les agriculteurs en semen
ces et en vivres avant le début de la saison des 
pluies, afin d'assurer la prochaine récolte de riz et de 
prévenir uni! nouvelle famine. Troisièmement, si les 
souffrances du peuple kampuchéen ne retiennent pas 
l'attention du monde, l'objectif financier assigné pour 
1980 aux programmes d'assistance humanitaire au 
Kampuchea ne sera pas atteint. Enfin, il est néces
saire de convoquer une réunion internationale de haut 
niveau pour résoudre le problème de la distribution 
des semences, des vivres et des fournitures médicales 
à la population elle-même. 

72. M. ERNEMANN (Belgique) déclare que, malgré 
les arguments fallacieux par lesquels on cherche à 
nier l'existence des problèmes pressants auxquels est 
confronté le peuple kampuchéen, ces problèmes exis
tent bel et bien et il est d'autant plus urgent de les 
résoudre que la saison des pluies approche. La délé
gation belge soutient entièrement la demande des pays 
de l' ANASE tendant à l'inscription de la question à 
l'ordre du jour de la session en cours. Le débat sur 
cette question permettra au Conseil d'étudier les 
moyens de secourir le peuple kampuchéen en lui four
nissant le genre d'aide auquel songent les pays de 
l'ANASE et de résoudre les problèmes des pays de 
cette région, et notamment de la Thaïlande. 

73. M. SOUTHICHAK (Observateur de la Républi
que démocratique populaire lao) indique que la délé
gation lao, qui n'a jamais soulevé d'objections à 
l'encontre des efforts déployés par la communauté 
internationale pour venir en aide aux réfugiés dans le 
monde entier, a certaines réserves à faire au sujet de 
la lettre présentée par les représentants des pays de 
l'ANASE. On croirait plus facilement au risque de 
famine si c'était le Gouvernement de la République 

populaire du Kampuchea qui avait donné cette appré
ciation de la situation. Prétextant une prétendue crise, 
les auteurs de la lettre cherchent à faire inscrire à 
l'ordre du jour une question qui vise à dramatiser à 
l'excès la situation et à discréditer le Conseil révo
lutionnaire populaire du Kampuchea, lequel a déployé 
de~uis janvier 1979 des efforts énormes pour recons
trmre le pays et pour ramener son peuple à une vie 
normale. Pareille tâche exige une aide, et il est heureux 
que les organisations du système des Nations Unies 
soient prêtes à coopérer avec le Conseil révolution
naire populaire. 
74. Le problème de la distribution des secours ne se 
serait jamais posé si les organisations internationales 
en cause avaient coopéré avec le Gouvernement de 
la République populaire du Kampuchea. A ce propos, 
M. Southichak rappelle la position de ce gouverne
ment, à savoir que les secours ne doivent être assortis 
d'aucune condition, qu'ils doivent être acheminés par 
l'intermédiaire du Conseil révolutionnaire populaire 
et qu'il faut arrêter les modalités d'octroi d'une nou
velle aide internationale humanitaire au peuple kam
puchéen en tenant dûment compte de la souveraineté 
exclusive du Gouvernement de la République popu
laire du Kampuchea. 
75. La délégation lao ne considère pas que la de
mande de convocation d'une réunion au niveau minis
tériel soit justifiée, car pareille réunion ne ferait que 
saper le prestige des organisateurs si elle n'était pas 
couronnée de succès. Le mécanisme mis en place 
dans le cadre des Nations Unies fournit aux donateurs 
de bonne foi les moyens d'acheminer à nouveau des 
secours au peuple kampuchéen. Pour toutes ces rai
son~, .la délégati<:m _Iao s: oppose à ce que cette question 
addthonnelle smt mscnte a l'ordre du jour de la pré
sente session du Conseil. 
76. M. LOHANI (Népal) indique que la délégation 
népalaise a toujours appuyé les programmes d'assis
tance humanitaire et qu'elle soutiendra la demande 
d'inscription de la question additionnelle à l'ordre du 
jour présentée par les pays de l' ANASE. 
77. M. V ALDERRAMA (Observateur des Philip
pines) souligne le caractère strictement humanitaire 
de l'as::;istance qui doit être fournie au peuple kam
puchéen, en formulant l'espoir que les membres du 
Conseil appuieront la demande d'inscription de cette 
question additionnelle à l'ordre du jour. 
78. Le PRÉSIDENT ne décèle pas parmi les mem
bres du Conseil d'opposition justifiant une mise aux 
voix de la proposition. Sauf objections, il considérera 
que le Conseil juge bon de réviser l'ordre du jour 
?e .la ~es~i.on ~n cours en y ajoutant une question 
mtttulee Assistance et secours humanitaires au 
peuple kampuchéen" et d'examiner cette question 
additionnelle en séance plénière. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est lel'ée à 18 h 30. 
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13° séance 
Vendredi 25 avril 1980, à 11 h 5. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMA 1 !S (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale et secours 
en cas de catastrophe (suite*) [A/35/99] 

1. M. AKHUND (Coordonnateur des Nations Unies 
pour 1' aide à la reconstruction et au développement 
du Liban) dit que le document A/35/99 du 20 février, 
dont le Conseil est saisi, est le premier rapport de 
fond que le Secrétaire général présente au sujet de 
1' aide à la reconstruction et au développement du 
Liban depuis l'adoption par l'Assemblée générale, le 
14 décembre 1979, de la résolution 34/146 relative à 
cette question, et le Coordonnateur se fait un honneur 
de le présenter au nom du Secrétaire général. Le rap
port n'exige aucun éclaircissement et M. Akhund 
espère que, en dépit de sa brièveté relative et de son 
caractère intérimaire, les membres du Conseille trou
veront complet. Il sera naturellement heureux de four
nir tous les éclaircissements qui pourraient s'avérer 
nécessaires et de répondre à toutes les questions que 
les membres pourraient poser. 
2. Le rapport fait le point de la situation qui règne 
açtuellement au Liban, dans la mesure où celle-ci 
touche la reconstruction et le développement dont le 
rythme et les perspectives sont évidemment largement 
influencés par l'insécurité qui existe actuellement. Le 
rapport fait le bilan des dégâts qu'ont causé des années 
de guerre, d'hostilités et de violence, qui, en dépit de 
leur caractère tragique et insensé, n'en sont, hélas, pas 
encore à leur fin - vies humaines perdues ou boule
versées, biens et infrastructure détruits, mécanismes 
administratifs et sociaux, censés assurer le fonction
nement norïüal du gouvernement, des institutions 
privée:;; et de la vie quotidienne aujourd'hui inopé
rants. Mais le rapport explique aussi pourquoi les 
perspectives d'avenir sont prometteuses et pourquoi 
la communauté internationale dvit aider le Gouverne
ment et le peuple libanais à concrétiser cette pro
messe. Sans revenir sur les détails, le Coordonnatéur 
lient toutefois à donner dans son exposé les derniers 
ren:;eignements complémentaires disponibles et porter 
à l'attention du Conseil les événements qui se sont 
déroulés depuis la rédaction du rapport du Secrétaire 
général 
3. Les membres du Conseil sont naturellement au 
courant de la brusque détérioration de la sécurité: qui 
s'est produite les jours précédents au sud du Liban et 
qui a atteint son comble avec le meurtre de deux 
soldats du bataillon irlandais de la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL), commis de 
sang-froid la semaine précédente - acte que le Pré
sident du Conseil de sécurité a qualifié de défi à la 
mission de maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales de l'Organisation des Nations Unies. Cette 

* Reprise des débats de la 7c séance. 

E/1980/SR.l3 

mission englobe non seulement les fonctions norma
les dt maintien de la paix, mais s'étend aussi, comme 
le Secrétaire général le fait remarquer dans son rap
port (A/35/99, par. 18), à la fourniture d'une assis
tance essentielle pour la réalisation d'importants pro
jets de secours et de reconstruction dans la région et 
pour le fonctionnement de services essentiels. A son 
arrivée au Liban, il y a six mois, pour prendre ses 
fonctions, le Coordonnateur s'est rendu dans la zone 
d'opérations de la FINUL à l'invitation du général 
Erskine, commandant de la Force, et a eu l'occasion 
de visiter certaines des unités. Il a notamment visité 
l'hôpital local de Tibnin, le seul dans un rayon de 
nombreux kilomètres, qui fournit des services de santé 
et des soins à la population locale. Son fonctionne
ment est assuré entièrement par le personnel médical 
du bataillon irlandais; ce sont justement les hommes 
de ce bataillon qui ont été victimes d'un acte de vio
lence particulièrement odieux et répréhensible. Le 
Coordonnateur est certain que les membres du Conseil 
tiendront à se joindre à lui pour adresser de sincères 
condoléances à la famille des victimes et pour expri
mer sympathie et admiration au Commandant de la 
Force pour le dévouement avec lequel, lui et ses 
hommes, s'acquittent de leur tâche dans le sud du 
Liban. 

4. Il est consternant de constater que, dans le reste 
du Liban, l'ordre public laisse beaucoup à désirer et 
que le cycle de violence est loin d'être terminé. Les 
assassinats politiques et les attentats contre la vie de 
dirigeants politiques n'ont pas cessé. Les affronte
ments entre groupes rivaux, qui font souvent de 
nombreuses victimes, ne sont pas rares. Le seul 
aspect positif de la situation est que, en dépit de la 
gravité et du caractère tragique de certains des récents 
incidents, ceux-ci n'ont pas conduit à la violence et 
aux désordres généralisés qu'entraînaient inévitable
ment les incidents du même genre au cours des années 
précédentes. En outre, nombre des actes de violence 
n'ont pas pour motif des animosités sectaires, poli
tiques ou idéologiques, mais résultent de la faiblesse 
des organismes gouvernementaux chargés d'assurer 
le respect de l'ordre public. Lorsque ceux-ci seront 
renforcés et seront à même d'assumer pleinement 
leurs responsabilités normales, l'aptitude du gouverne
ment à fonctionner normalement. à empêcher le crime 
et la violence et naturellement à entreprendre de 
vastes opérations de reconstruction et de développe
ment se trouvera grandement renforcée. A cet égard, 
il est bon de rappeler que certaines unités de la Force 
de dissuasion arabe stationnée à Beyrouth et dans le 
sud se sont retirées de certaines des positions qu'elles 
occupaient et ont été redéployées ailleurs. La plupart 
des positions ainsi évacuées ont été occupées par des 
unités de l'armée libanaise. Ce remplacement s'est 
fait jusqu'à présent non sans incident, mais, dans 
l'ensemble, de manière ordonnée et & l'issue de con-
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sultations adéquates entre les intéressés. Si ce résultat 
est obtenu partout où un transfert analogue de respon
sabilités doit intervenir, cela aura une influence stabi
lisatrice sur la sécurité. 
5. En février, le Président de la République a pris 
l'initiative de coavoquer une série de réunions au 
cours desquelles lui-même et le Premier Ministre ont 
rencontré des membres de l'Assemblée nationale, des 
personnalités politiques et religieuses de tous horizons 
et divers leaders d'opinion, afin d'examiner avec eux 
la base d'une nouveile entente nationale. Au terme de 
ces réunions, le Président a fait une déclaration en 
14 points, exposant l'accord unanime qui s'était 
dégagé sur des principes fondamentaux tels que. la 
souveraineté, l'indépendance et l'unité du pays, le 
désir de préserver les insti~utions parlementaires et le 
système économique libéral de ce dernier, la place et 
le rôle du Liban dans le monde arabe et dans le monde 
en général et le maintien de son adhésion à une poli
tique étrangère non alignée. 

6. La déclaration du Président a été accueîllie par 
beaucoup comme marquant un progrès essentiel et 
opportun vers un consensus national; il est évident 
cependant que ce n'est qu'un premier pas. Il fauçlra 
concilier de nombreuses et profondes divergences et 
de nombreux intérêts opposés avant que l'accord sur 
les principes généraux puisse être appliqué de façon 
pratique et il ne serait pas réaliste de minimiser la 
difficulté de cette tâche. L'initiative du Président est 
importante en ce qu'elle a permis de concentrer l'at
tention sur les problèmes et les divergences qui ont 
divisé le peuple libanais ces dernières années. 

7. Il est certes important et encourageant que l'on 
soit parvenu à un terrain d'entente aussi vaste lors de 
cette première tentative de dialogue national, après 
des années de guerre civile, durant lesquelles l'unité 
et l'existence même du pays ont paru être remises en 
question. 

8. D'un point de vue social et économique, la situa
tion décrite dans le rapport du Secrétaire général (A/ 
35/99) s'est poursuivie, à savoir une amélicration lente 
sinon soutenue des différents indicateurs économi
ques, entre autres, valeur des exportations, volume 
des dépôts bancaires, perception des droits de douane. 
Le budget, bien qu'encore largement déficitaire, com
prendra en 1980 un modeste crédit pour des projets 
de développement social. Le taux d'utilisation des 
emprunts contractés par le gouvernement et énumérés 
dans la section V du rapport devrait s'améliorer. 

9. Une mission d'enquête de la Banque mondiale 
qui s'est rendue récemment à Beyrouth a observé la 
situation sur place et a eu des t:n~retiens avec les auto
rités concernées; elle en a conclu, ~er!1!-l!e-t-il, que l'on 
pouvait maintenant commencer vraiment la recons
truction et le développement du Liban. Dans ce 
contexte, le Coordonnat~>·ur attire l'attention sur la 
dernière partie du paragmphe 9 du rapport du Secré
taire génér~l (ibid.), où il est question d'un programme 
qui était pr0posé pour 1980 et qui devait comprendre 
des projets dont le Conseil du développement et de 
la reconstruction espérait pouvoir commencer l'exé
cution dans ]es 12 mois à venir, en dépit des con
traintes politiques, administratives et de l'insécurité 
qui règnent. M. Akhund est heureux d'informer les 
membres que le Conseil du développement et de la 

reconstruction a maintenant terminé ses travaux sur 
ce programme et a soumis un rapport sur ce dernier 
au gouvernement pour examen et approbation. Le 
programme couvrira de nouveaux projets dans les 
domaines du logement, de la santé, de l'enseignement 
et de la formation professionnelle, des routes et des 
chemins de fer, de l'agriculture, de la protection so
ciale, ainsi que de l'accélération des travaux de recons
truction des ports et aéroports de Beyrouth. L'objectif 
du programme, compte tenu des contraintes qu'impo
sent les conditions actuelles, est de parvenir à un équi
libre entre les divers secteurs et les diverses régions. 
Ainsi, une partie importante des dépenses est con
sacrée à des projets qui concernent le sud du Liban 
ou qui bénéficieront à cette région. 

10. On estime le coût de l'ensemble du programme 
à 2 milliards de livres libanaises, soit environ 600 
millions de dollars. Sur ce montant, 400 millions 
de dollars doivent venir des pays arabes qui ont pris 
l'engagement, lors de la dixième Conférence arabe 
au sommet réunie à Tunis par la Ligue des Etats 
arabes, du 20 au 22 novembre 1979, d'aider à la recons
truction du Liban. Le reste sera pris en charge par le 
Gouvernement libanais lui-même. M. Akhund pense 
que les membres du Conseil seront heureux d'appren
dre que l'Iraq, les Emirats arabes unis et le Qatar ont 
déjà versé leurs premières contributions et que les 
autres pays devraient le faire en temps voulu; il est 
certain que les membres se joindront à lui pour rendre 
hommage à ces pays. 
11. Cependant, comme l'indique le Secrétaire géné
ral dans son rapport (ibid.), le principal obstacle à la 
mise en œuvre d'une reconstruction n'est pas ~e man
que de ressources, mais l'insuffisance ou l'absence 
de divers autres facteurs qui sont nécessaires pour 
établir et exécuter les projets précis, ainsi que pour 
parvenir à une véritable planification à long terme. 
Conscient de ces lacunes, le Gouvernement libanais 
a recherché aide et a':lsistance en dehors du pays afin 
de renforcer ses capacités dans ce domaine et a décidé 
notamment de se tourner vers l'Organisation des 
Nations Unies pour C'P faire. Le Coordonnateur donne 
alors lecture de certains passages d'une lettre qui 
lui a été adressée à ce sujet Je 15 avril par le Président 
du Conseil du développement et de la reconstruction : 

"Le coût du programme pour l'année en cours, 
qui s'élèvera à 2 mîlliards de livres libanaises, ne 
pourra pas de toute évidence être financé à l'aide 
des ressources actueHes du pays ou de prêts com
merciaux obtenus à l'étranger. Nous savons que 
l'Organisation des Nations Unies elle-même n'est 
pas en mesure de fournir une assistance financière 
d'une telle ampleur. Toutefois, nous espérons que 
l'Organisation sera en mesure de nous aider à obte
nir ces ressources; conformément au mandat qui a 
été confié dans la résolution 33/146 de l'Assemblée 
générale, en date du 20 décembre 1978, au Comité 
mixte de coordination 1 que vous présidez. 

"Le Gouvernement libanais est profondément 
reconnaissant à l'Organisation des Nations Unies 
et aux diverses organisations apparentées de l'as
sistance qu'elles lui ont déjà fournie. Malgré son 
faible montant apparent, la contribution qui lui a 

1 Comité d'aide i1 la reconstruction et au développement du 
Liban. 
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été versée dans le cadre des chiifres indicatifs de 
planification du Programmr des Nations Unies 
pour le développement (PNLJ) a été déterminante 
dans la plupart des projets de grande ampleur qui 
ont été entrepris ou approuvés au cours des der
nières années. Le programme de reconstruction qui 
est proposé et surtout les projets de développement 
à plus long terme qui sont envisagés constituent, 
pour reprendre les termes employés par le Secré
taire général dans son rapport, une vaste entreprise 
et une œuvre de longue haleine. Nous nous féli
citons du rôle aCtif joué par l'Organisation des 
Nations Unies dans le processus décrit dans la 

, résolution susmentionnée de l'Assemblée générale 
et nous sommes très heureux que le Secrétaire 
général ait réaffirmé dans son rapport que le sys
tème des Nations Unies était prêt à aider le Liban 
dans ses efforts de reconstruc.don. En particulier, 
nous avon.; l'intention de demander au système des 
Nations Unies non seulement de nous aider à mobi
liser les ressources extérieures nécessaires, mais 
également : a) d'évaluer le programme de recons
truction actuel dans son ensemble et de rationaliser 
les projets qui y figurent, ainsi que de prendre part 
au processus continu de mise à jour du programme 
de reconstruction élaboré par le Conseil du déve
loppement et de la reconstruction, qui comprend 
les projets devant être exécutés au cours de la 
période de reconstruction afin de permettre au 
Liban de reprendre son développement normal; 
b) d'aider le Conseil du développement et de la 
reconstruction à s'acquitter de ses responsabilités 
en ce qui concerne la planification nationale." 

12. Selon le Coordonnateur, cette tâche pourra 
nécessiter la création d'un groupe d'appui technique 
composé d'experts et de consultants engagés pour des 
périodes de courte durée et spéciali és dans diverses 
disciplines qui, sur la base de la résolution 33/146 de 
l'Assemblée générale, seraient chargés d'aider le Co
mité du développement et de la reconstruction à 
s'acquitter de ses responsabilités en matière de plani
fication, à assurer la formation en cours d'emploi du 
personnel de contrepartie et autres tâches. 

13. Le Gouvernement libanais a indiqué qu'il était 
prêt à financer une partie du coût de ce projet. Cette 
proposition dépasse la portée normale de la program
mation par pays entreprise par le PNUD dans le cadre 
du système des chiffres inè~catifs de planification. Ce 
que le Gouvernement libanais souhaite, alors qu'il 
se prépare à lancer son programme de reconstruction 
et de développement, c'est que le système des Nations 
Unies devienne, pour reprendre les mots du Président 
du Comité du développement et de la reconstruction, 
"un partenaire à part entière" dans le cadre de cette 
vaste entreprise de longue haleine. • 

14. L'octroi de cette assistance par l'Organisation 
des Nations Unies serait bien sûr entièrement con
forme à l'esprit et à la lettre de la résolution 33/146 
de l'Assemblée générale, aux termes de laquelle a 
été constitué à Beyrouth un comité mixte de coordi
nation des Nations Unies', dont M. Akhund s'est fait 
un grand honneur d'accepter la direction. Comme le 
Secrétaire général l'a fait remarquer dans son rapport, 
ce comité est implicitement chargé d'aider le Gouver
nement libanais à élaborer des projets à long terme 
ainsi que des programmes de secours et de relèvement 

à exécuter dans l'immédiat, de mettre le Gouverne
ment libanais mieux à même de formuler et d'exécu
ter des plans de reconstruction et de développement, 
d'obtenir de sources extérieures les fonds nécessaires 
à cette fin et de fournir, conformément à son mandat, 
toute autre assistance que le Gouvernement libanais 
considérera comme appropriée. M. Akhund est heu
reux de noter que, aux termes d'un projet de réso
lution qui sera présenté sur la question2 , le Conseil 
économique et social noterait et appuierait d'une 
manière générale la demande d'assistance soumise 
par le Gouvernement libanais. 
15. La crise du Liban est bien trop complexe pour 
que l'on puisse faire un diagnostic simpliste de ses 
causes ou témoigner d'un optimisme inconsidéré 
quant aux possibilités de la résoudre. On ne saurait 
affirmer qu'elle t::st terminée, mais il y a lieu d'espérer 
que le paroxysme de cette crise est passé. De par sa 
situation au cœur géopolitique d'une région victime 
de bouleversements constants, le Liban reste, comme 
on a pu le constater à maintes reprises, particulière
ment vulnérable aux répercussions d'événements 
extérieurs. Toutefois, dans la mesure où cette crise 
trouve son origine dans l'histoire et les antécédents 
du pays lui-même, tout effort visant à la résoudre 
pourrait également raviver les dissensions internes. 
Heureusement, un grand nombre des institutions qui 
faisaient la force du Liban, comme par exemple son 
système parlementaire, sa presse libre, ses établisse
ments d'enseignement et ses centres intellectuels, 
ont survécu et continuent à fonctionner. M. Akhund 
a parlé de la déclaration du Président du Liban sur le 
consensus national en ce qui concerne les principes 
fondamentaux et le maintien des institutions de base 
du pays. Il estime que le pays est également d'accord 
dans l'ens~mble sur le fait que la reconstruction du 
Liban ne doit pas constituer un simple retour en 
arrière, mais doit viser à restructurer et à réorienter 
complètement l'économie pour tenir compte des exi
gences du développement socio-économique à l'inté
rieur et à l'extérieur du pays. 
16. Le fait que le Gouvernement libanais demande à 
l'Organisation des Nations Unies de participer à la 
reconstruction du pays mon~re la confiance qu'il porte 
en l'Organisation. C'est là un hommage qui est rendu 
à l'efficacité et à l'impartialité de l'Organisation, mais 
c'est aussi une gageure et M. Akhund est persuadé 
qu'elle saura répondre à cette attente. En tout état de 
cause, c'est au Liban et au peuple libanais qu'incombe 
en dernière analyse !a responsabilité d'assurer la 
reconstruction du pays. Malgré tout ce qui est arrivé, 
on peut avoir la conviction, connaissant leurs qualités, 
qu'ils seront à la hauteur de la tâche et qu'inspirés 
par une vision dynamique du futur ils sauront trouver 
la clarté d'esprit nécessaire pour prendre conscience 
des problèmes du pays et la solidarité voulue pour les 
surmonter. 

17. M. TU ENI (Observateur du Liban) note que le 
Liban se trouve dans la situation unique d'un pays 
encore en guerre, où un vaste effort de reconstruc
tion va être entrepris sous les auspices communs de 
l'Organisation des Nations Unies et du Gouvernement 
libanais. Comme l'a fait observer le Coordonnateur 
des Nations Unies, si J'avenir économique du pays 

2 Distribué ultérie~rement sous la cote E/1980/L.29. 
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est relativement prometteur, l'état de la sécurité y 
laisse beaucoup à désirer. Il faut espérer que la mission 
d'enquête des Nations Unies qui se rendra au Liban 
permettra d'éclaircir et d'améliorer la situation sur le 
plan économique mais aussi sur celui de la sécurité, 
pour que le pays puisse repartir sur des bases nou
velles. Comme le Gouvernement libanais l'a déclaré 
dans la lettre adressée au Coordonnateur, dont ce 
dernier vient de donner lecture, la reconstruction du 
Liban ne passera pas par un retour au passé; il est 
important de réorienter l'évolution de l'économie et 
de la société et de fixer de nouveaux objectifs de 
développement. 
18. M. ENOK! (Japon) se félicite des progrès 
accomplis dans le sens de la reconstruction et du 
développement du Liban. Le Gouvernement japonais 
a foi en la renaissanc' de ce pays, qui passe par une 
solution durable du <.:ontlit au Moyen-Orient; c'est 
pourquoi il a contribué une somme de 500 000 dollars 
aux efforts de reconstruction du gouvernement. 

19. M. HUTCHINSON (Irlande) remercie le Coor
donnateur des condoléances qu'il a exprimées à 
l'occasion de la mort des soldats du bataillon irlandais 
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban. 
20. M. AL-ZUBI (Jordanie) demande que la décla
ration faite par le Coordonnateur des Nations Unies 
soit reproduite en entier dans le compte rendu ana
lytique. 
21. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil fait sienne la pro
position du représentant de la Jordanie de reproduire 
en entier, dans le compte rendu de la séance, la dé
claration du Coordonnateur des Nations Unies. 

Il en est ainsi décidé 3• 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence cartographique régionale 
(E/1980/8, E/1980/L.20) 

22. M. ALBORNOZ (Equateur), présentant au nom 
des auteurs le projet de résolution E/1980/L.20, 
annonce que les pays suivants se sont joints aux 
auteurs : Bahamas, Barbade, Espagne, République 
dominicaine et Trinité-et-Tobago. Il se félicite que le 
Conseil s'intéresse davantage à des problèmes con
crets, de nature économique et technique, qu'à la con
frontation politique, qui peut s'exprimer en d'autres 
instances. 

23. La deuxième Conférence cartographique régio
nale des Nations Unies pour l'Amérique, qui s'est 
tenue à Mexico du 3 au 14 septembre 1979, a révélé 
les progrès accomplis par les pays d'Amérique dans 
le domaine de la cartographie et le bon usage qu'ils 
ont fait de la coopération technique internationale et 
de la coopération entre pays en développement, ainsi 
que des programmes bilatêraux mis en œuvre dans la 
région. L'application de plus en plus répandue des 
dernières techniques de la cartographie et de l'hydro
graphie ainsi que la normalisation des noms géogra
phiques sont autant d'aspects fascinants de la coopé
ration technique internationale. Les participants de la 
Conférence se sont également intéressés à l'éducation 

3 Voir les paragraphes 1 à 16 du présent compte rendu. 

et à la formation de la main-d'œuvre, amsr qu'à 
l'échange de spécialistes et de publications. 

24. La deuxième Conférence cartographique régio
nale a ainsi posé un certain nombre de questions, 
qui devront être reprises et développées lors de la 
troisième Conférence. Les Gouvernements argentin et 
chilien ont offert d'accueillir cette conférence et, 
étant donné que Santiago du Chili sera déjà le lieu de 
l'Assemblée générale de l'Institut panaméricain de 
géographie et d'histoire, les pays d'Amérique latine 
auteurs du projet de résolution E/1980/L.20 proposent 
d'accepter l'offre du Gouvernement argentin. Ils ont 
également tenu à exprimer leur profonde gratitude 
à l'Institut, dont les importants travaux devraient 
permettre de mieux connaître la région latino-amé
ricaine et de mieux apprécier ses ressources. Enfin, 
dans le projet de résolution, les organismes interna
tionaux, notamment ceux des Nations Unies, sont 
priés de coordonner les travaux cartographiques dans 
la région, afin d'éviter des chevauchements et de 
mieux soutenir les plans de développement des pays 
américains. 
25. M. MUELLER (République démocratique alle
mande) note que la deuxième Conférence cartogra
phique régionale des Nations Unies pour l'Amérique 
a beaucoup contribué à l'expansion de la coopération 
régionale et de la coopération internationale dans les 
domaines de la géodésie et de la cartographie. Pour 
sa part, la délégation de la République démocratique 
allemande a participé à la Conférence en présentant 
notamment des renseignements sur des méthodes effi
caces et peu onéreuses de cartographie. 
26. Il ressort des travaux de la Conférence que le 
développement d'ensemble de l'économie des pays 
en développement et de leur infrastructure exige l'élar
gissement des services nationaux de géodésie et de 
cartographie. Ces services permettent en effet de pla
nifier la prospection et l'utilisation efficaces des res
sources naturelles et de développer les systèmes 
nationaux de transport et de mise en valeur des ressour
ces énergétiques. Par conséquent, l'élargis~Jement et 
l'amélioration de ces services ne devraient pas être 
sous-estimés par les pays en développement, qui 
cherchent à surmonter leur retard économique et à 
résoudre leurs problèmes de développement les plus 
urgents. 

27. M. PALMEIRO (Brésil) annonce que sa déléga
tion se joint aux auteurs du projet de résolution 
E/1980/L.20, qui sera ainsi présenté par tous les 
membres du groupe des Etats d'Amérique latine. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes d'assistance humanitaire du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés en Somalie 
et dans d'autres pays de la Corne de l' Afrique(suite**) 
[E/1980/L.22, E/1980/L.23, E/1980/L.24, E/1980/ 
L.25, E/1980/L.27] 

28. ~e PRÉSIDENT annonce que le Lesotho s'est 
joint aux auteurs du projet de résolution E/ 1980/ 
l.22, intitulé "Assistance aux personnes déplacées 
en Ethiopie". 

** Reprise des débats de la Ile séance. 
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29. M. SAMAAN (Emirats arabes unis), présentant 
le projet de résolution E/1980/L.24, intitulé "Situation 
des réfugiés au Soudan'', annonce que les modifica
tions suivantes doivent être apportées au texte : le 
paragraphe 6 doit être inséré entre les paragraphes 3 
et 4, les anciens paragraphes 4 et 5 devant être renumé
rotés en conséquence; au paragraphe 7, insérer après 
les mots "organisations internationales" les mots "et 
institutions bénévoles" et, après les mots "au Sou
dan", ajouter une virgule et remplacer l'expression 
"et qu'ils assurent" par "afin d'assurer". Enfin, il 
convient d'ajouter un nouveau paragraphe 8 qui se 
lirait comme suit : 

"Prie le Secrétaire général, en coopération avec 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, d'envoyer au Soudan une mission inter
institutions chargée d'évaluer les besoins et l'am
pleur de l'assistance nécessaire au financement des 
programmes de secours et d'installations des ré
fugiés". 

30. Les déclarations faites devant le Conseil écono
mique et social par le représentant du Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés et celui du 
Soudan ont fait pleinement ressortir la gravité de la 
situation. Malgré les efforts louables du Gouverne
ment soudanais et du Haut Commissaire, les ressour
ces consacrées à l'aide aux réfugiés au Soudan sont 
très nettement insuffisantes. C'est pourquoi les auteurs 
du projet de résolution E/1980/L.24 demandent une 
augmentation immédiate des ressources et font appel 
aux membres de la communauté internationale pour 
qu'ils participent à un niveau élevé à la Conférence 
internationale sur les réfugiés au Soudan, qui doit se 
tenir à Khartoum, et qu'ils en assurent le succès. Le 
représentant des Emirats arabes unis espère que le 
projet de résolution E/198'1/L.24 sera adopté par con
sensus. 
31. Mme MUTUKW A (Zambie), présentant le pro
jet de résolution E/1980/L.25, intitulé "Assistance 
aux réfugiés à Djibouti", au nom de ses auteurs, déclare 
qu'il convient d'apporter au texte du projet de résolu
tion les modifications suivantes : dans le quatrième 
alinéa du préambule, remplacer "le nombre croissant 
des réfugiés" par "le nombre sensiblement accru des 
réfugiés" et supprimer le membre de phrase "où ils 
représentent maintenant 15 p. 100 de la population 
totale"; entre l'avant-dernier et le dernier paragra
phe du dispositif, insérer un nouveau paragraphe 4 
dont le texte est le suivant : "Prie le Secrétaire général 
d'envoyer à Djibouti une mission interinstitutions des 
Nations Unies pour évaluer les besoins des réfugiés"; 
enfin, au paragraphe 5 (ancien par. 4), remplacer le 
membre de phrase "d'inclure dans son rapport 
annuel" par "faire rapport" et remplacer: "première 
session ordinaire" par "seconde session ordinaire", 
le reste du paragrPk"!-- rfemeurant sans changement. 
32. Mme Mutuk . :· ... ,. 1 i~ne le caractère à la fois 
modéré et humani ·. ·· · projet, qui devrait lui valoir 
le soutien unanime etes membres du Conseil. 

La séance est suspendue à 12 h JO,· elle est reprise 
à 12h35. 
33. M. KANE (Sénégal), présentant au nom des 
auteurs le projet de résolution E/1980/L.23, intitulé 
"Assistance aux réfugiés en Somalie", annonce que 

l'Italie, la Jamahiriya arabe libyenne, le Kampuchea 
démocratique, Singapour et la Thaïlande souhaitent 
se joindre aux auteurs du projet de résolution. Par 
ailleurs, pour tenir compte de l'intervention du Mi
nistre somalien char;y~ des réfugiés (voir 11e séance), 
il propose d'ajouter en tête du préambule t'alinéa sui
vant : "Ayalll entendu avec une profonde préoccupa
tion la déclaration du Ministre de l'administration 
locale de la Somalie, qui est spécialement chargé des 
réfugiés, sur la grave situation des réfugiés en So
malie". 
34. En ce qui concerne le dispositif, les auteurs du 
projet proposent l'adjonction du nouveau paragraphe 6 
suivant : "Prie le Secrétaire général de trouver des 
moyens de mobiliser d'urgence l'aide humanitaire 
aux réfugiés sur la base du rapport de la mission 
interinstitutions des Nations Unies (E/1980/44)". 
35. M. Kane indique que, chaque jour, de nouveaux 
réfugiés franchissent la frontière somalie et que leur 
nombre dépasse largement les 650 000 personnes, 
atteignant même le double selon les estimations offi
cielles. Devant la gravité d'une situation comparable 
à celle du VietNam ou du Cambodge, les auteurs du 
projet de résolution E/ 1980/L.23 sont prêts à accepter 
un compromis pour aboutir à un consensus et éviter 
un vote qui risquerait de diviser le Conseil. Ils estiment 
toutefois qu'il convient de poursuivre et d'intensifier 
les efforts en faveur des réfugiés au moins dans deux 
directions, d'abord en demandant l'envoi sur place 
d'une nouvelle mission qui serait chargée de faire 
rapport au Conseil à sa seconde session ordinaire, 
ensuite et surtout en organisant une conférence pour 
les annonces de contributions au profit des réfugiés 
en Somalie, dont les modalités seraient laissées à 
l'initiative du Secrétaire général. 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite) 

NOMINATION DES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 
DE SESSION CHARGÉ D'ÉTUDIER L'APPLICATION DU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ÉCO
NOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (fln***) 

36. Le PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre qui 
lui a été adressée par le Président du groupe des 
Etats d'Amérique latine pour l'informer de la candi
dature du Chili et du Venezuela au siège laissé vacant 
par !a Colombie au Groupe de travail de session 
chargé d'étudier l'application du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Regrettant que la désignation des candidats n'ait pu 
se faire plus tôt, le Président rappelle que les travaux 
du Groupe prennent fin le jour même; pour cette 
raison il lui paraît inutile de nommer le titulaire du 
siège laissé vacant par la Colombie. Le Président 
suggère donc au Conseil de décider qu'il n'est pas 
nécessaire de procéder à cette nomination, sans pré
judice des dispositions de la décision 1978/10 du Con
seil, en date du 3 mai 1978, et sans créer un précédent. 

JI en est ainsi décidé4• 

La séance est levée à 12h55. 

*** Reprise des débats de la 5" séance 
4 Voir décision 1980/111. 
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14e séance 
Lundi 28 avrH 1980, à 11 h 5. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence cartographique régionale (fin) 
[E/1980/8, E/1980/L.20, E/1980/L.28] 

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'état des 
incidences financières du projet de résolution E/1980/ 
L.20, présenté par le Secrétaire général conformément 
à l'article 31 du règlement intérieur du Conseil (E/ 
1980/L.28). En l'absence d'objections, il considérera 
que le Conseil adopte le projet de résolution E/1980/ 
20 relatif à la troisième Conférence cartographique 
régionale des Nations Unies pour l'Amérique. 

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote (résolution 1980/14). 
2. M. FIGUEROA (Argentine) se dit satisfait de 
l'adoption du projet de résolution et assure le Conseil 
que le Gouvernement argentin, en sa qualité d'hôte 
de la troisième Conférence cartographique régionale 
des Nations Unies pour l'Amérique, prendra toutes 
les mesures nécessaires pour qu'elle soit couronnée 
de succès. 
3. M. SVIRIDOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) dit que la délégation soviétique ne 
s'est pas opposée au projet de résolution E/1980/L.20, 
étant entendu que la Conférence n'entraînera pas de 
dépenses supplémentaires au titre du budget ordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies et qu'elle se 
tiendra en Argentine. 
4. Le PRÉSIDENT indique que le Conseil a terminé 
l'examen du point 4 de l'ordre du jour. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale et secours 
en cas de catastrophe (suite) [A/35/99] 

5. M. RAMZY (Observateur de l'Egypte) indique 
que la délégation égyptienne attache une grande 
importance à l'avenir du Liban et au bien-être de sa 
population, victime de la guerre et de troubles civils 
qui ont sérieusement endommagé l'infrastructure 
économique et sociale du pays. La violation par Israël 
de la souveraineté du Liban est l'une des principales 
causes de cette situation. Toutefois, malgré l'action 
militaire flagrante d'Israël et d'autres circonstances 
aggravantes, le Gouvernement libanais entreprend 
des efforts considérables pour trouver une solution 
aux problèmes économiques et sociaux. Les mesures 
qu'a prises le gouvernement en vue de la reconstruc
tion et du développement méritent d'être encouragées 
et appuyées par la communauté mondiale. L'Egypte 
pense, comme le Gouvernement libanais, qu'il ne faut 
pas attendre que soit intervenu un règlement politique 
pour entreprendre le processus de reconstruction et 

E/1980/SR.l4 

de développement; au contraire, ce processus pourrait 
contribuer à un tel règlement et, finalement, au retour 
de la tranquillit6 et de l'ordre au Liban. Le rôle de 
l'Organisation des Nations Unies à cet égard est 
essentiel. La délégation égyptienne a été satisfaite 
d'apprendre que le Comité d'aide à la reconstruction 
et au développement du Liban a continué à assumer 
consciencieusement son rôle et se réjouit de l'acti
vité encore plus intense qu'il déploiera à mesure que 
le processus de reconstruction et de développement 
s'intensifiera. 
6. Bien que le Gouvernement libanais ait officiel
lement fait savoir qu'il assumerait la totalité du coût 
du programme de développement à l'aide de ses 
propres ressources, il n'en est pas moins en droit 
d'espérer un apport important de la part de l'Organi
sation des Nations Unies. A cet égard, la délégation 
égyptienne pense que la reprise des activités de pro
grammation du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) au Liban depuis le milieu de 
1979 est un signe encourageant. Le bien-être futur du 
Liban exige que les membres de la communauté inter
nationale, individuellement et collectivement par 
l'intermédiaire de l'Organisation des Nations Unies, 
apportent le plus grand soutien possible aux efforts 
de reconstruction et de développement du gouverne
ment en mobilisant des concours politiques, écono
miques et financiers. 

7. M. AL-ZUBI (Jordanie) dit que la situation au 
Liban est analogue à celle qui règne dans la Corne de 
l'Afrique et au Kampuchea. Depuis 1974, des centai
nes de personnes ont été tuées, des maisons ont été 
détruites et, surtout, les agressions constantes d'Israël 
contre le sud du Liban ont contraint des centaines 
de milliers de personnes à quitter leur foyer çt leurs 
biens et à être déracinées dans leur propre pays. Le 
rapport du Secrétaire général (A/35/99) et la déclara
tion du Coordonnateur des Nations Unies pour l'aide 
à la reconstruction et au développement du Liban 
(l3e séance) donnent une idée réaliste du dilemme li
banais et mettent l'accent sur la nécessité d'aider le 
Gouvernement libanais à affronter cette grave situa
tion. La délégation jordanienne souhaite figurer au 
nombre des auteurs du projet de résolution relatif à 
l'aide et à la reconstruction et au développement du 
Liban qui sera distribué sous peu, et espère que 
d'autres délégations se joindront à cet effort humani
taire. 

8. Mme KALM [Organisation mondiale de la Santé 
(OMS)] di~ que, en 1979, l'Assemblée mondiale de la 
santé a adopté une résolution par laquelle elle prie le 
Directeur général de l'OMS de poursuivre et d'inten
sifier l'assistance sanitaire et médicale au Liban, en 
prélevant des fonds sur le budget ordinaire et en uti
lisant d'autres ressources financières à cette fin. Un 
coordonnateur de programme de l'OMS chargé d'aider 
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le Ministère de la santé dans la mise en œuvre du 
programme de relèvement du Liban apporte actuelle
ment son concours pour déterminer les besoins sani
taires les plus urgents en vue de l'exécution d'un 
programme national de reconstruction et coordonne 
également, avec d'autres organes des Nations Unies et 
avec des organismes bilatéraux, l'assistance fournie 
au Liban dans le domaine de la santé. En 1979, l'OMS 
a prélevé sur son budget ordinaire un montant total de 
365 254 dollars des Etats-Unis au titre de l'assistance 
sanitaire au Liban, afin de financer divers services de 
santé. Des fonds ont aussi été prélevés sur le budget 
ordinaire de la région de la Méditerranée orientale, 
afin de répondre à une demande du gouvernement qui 
souhaitait une aide financière pour équiper quelque 
120 dispensaires dans le sud du Liban. Les médica
ments dont le Ministère de la santé avait besoin pour 
des établissements spécialisés dans le traitement du 
cancer ont été achetés et expédiés par bateau grâce à 
des fonds provenant d'une part du budget ordinaire 
de l'OMS, et d'autre part du Fonds d'affectation spé
ciale d.es Nations Unies pour l'aide au Liban. Pendant 
la période 1976-1979, un montant total de 2 735 624 
dollars, prélevé sur le Fonds d'affectation spéciale 
des Nations Unies, a été utilisé aux fins de la santé. 
L'OMS poursuivra cette opération humanitaire en 
collaboration totale avec le Coordonnateur résident 
de l'Organisation des Nations Unies, le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), 
le PNUD, le Fonds aes Nations Unies pour l'enfance 
(FISE), le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) et les autres organismes concernés. 
9. M. AKL [Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO)] indi
que que son intervention aura pour dessein de com
pléter le rapport du Secrétaire général (A/35/99), en 
évoquant l'action entreprise par l'UNESCO pour 
fournir une assistance en vue de la reconstruction et 
du développement du Liban. En réponse à l'appel du 
Secrétaire général, et à la demande du Gouvernement 
libanais, le Directeur général de l'UNESCO a envoyé 
plusieurs missions intersectorielles en vue d'aider les 
autorités libanaises dans divers domaines. Entre 1977 
et 1979, l'assistance de l'UNESCO au Liban au titre 
de son programme ordinaire, représentant environ 
115 000 dollars, a permis d'entreprendre des pro
grammes d'assistance beaucoup plus importants, 
comme cela a été le cas notamment de l'assistance 
fournie pour la reprise de l'enseignement technique. 
La première phase d'un projet dans ce domaine, fi
nancée par le PNUD et exécutée par l'UNESCO en 
étroite coopération avec le Bureau international du 
travail (BIT), s'est achevée en 1979; la deuxième 
phase, portant sur environ 1 million de dollars, a été 
approuvée par le PNUD en janvier 1980. A la de
mande des autorités libanaises, l'UNESCO a préparé 
un projet pour la création d'une faculté du génie dans 
le cadre de l'Université libanaise; ce projet, d'un mon
tant de 1 million de dollars, a été approuvé par le 
PNUD en mars 1980 et sera exécuté par l'UNESCO. 
Cette organisation a aussi aidé les autorités libanaises 
à élaborer des projets de reconstruction et de déve
loppement devant être soumis à des sources de finan
cement arabes; c'est le cas notamment d'un projet de 
rééquipement des laboratoires de physique, de chimie 
et de sciences naturelles des écolés publiques, ainsi 
que d'un projet pour l'éducation des handicapés· et 

pour la construction d'établissements scolaires dans 
le sud du Liban. Enfin, l'UNESCO a participé régu
lièrement aux réunions du Comité mixte de coordi
nation des institutions spécialisées et autres organisa
tions du système des Nations Unies, chargées de 
coordonner l'assistance internationale au Liban. Le 
Conseil exécutif de l'UNESCO étudiera, à la dix
neuvième session, qui doit s'ouvrir incessamment, la 
possibilité de fournir une assistance accrue au Liban 
dans les domaines mentionnés. Il va sans dire que la 
résolution qui sera adoptée par le Conseil économique 
et social sera transmise au Conseil exécutif pour qu'il 
y soit donné suite. 
10. M. NAIK (Pakistan) dit que le Coordonnateur 
des Nations Unies pour l'aide à la reconstruction et 
au développement du Liban a fort justement souligné, 
dans son intervention (13e séance), que l'aggravation 
de la violence au ,Liban n'est pas due à des diffé
rends sectaires ou idéologiques. Le Liban est victime 
d'une agression extérieure. La violence qui ravage ce 
pays est directement liée au conflit du Moyen-Orient 
et plus particulièrement à l'agression israélienne inter
mittente contre le sud du Liban. La preuve la plus 
récente de cette situation est la dernière incursion 
d'Israël et l'assassinat de sa.ng-froid de deux membres 
du bataillon irlandais de la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban (FINUL). 
11. Il est encourageant de noter que, malgré la grave 
situation politique qui prévaut au Liban, il y a eu une 
amélioration dans le secteur économique. A cet égard, 
les plans à long terme élaborés par le Conseil du déve
loppement et de la reconstruction sont dignes d'élo
ges. La délégation pakistanaise espère que le Gouver
nement libanais jugera utiles les recommandations 
du Conseil et entreprendra ces programmes. Le re
dressement économique contribuerait, dans une large 
mesure, à atténuer les problèmes auxquels le Liban 
se trouve confronté du fait du tragique conflit du 
Moyen-Orient. 
12. Le Pakistan, qui a toujours appuyé dans toute la 
mesure du possible les efforts visant à mobiliser les 
secours et l'assistance au développement pour des 
motifs humanitaires, partage les préoccupations de la 
communauté internationale, qui estime nécessaire 
d'intensifier les efforts collectifs en vue de la recons
truction et du développement du Liban. La délégation 
pakistanaise souscrit sans réserve aux recomman
dations du Secrétaire général (A/35/99) et prie ins
tamment la communauté internationale de se montrer 
généreuse en fournissant le soutien financier néces
saire pour faire face aux besoins les plus urgents du 
Liban ainsi qu'à ses besoins à long terme. Si l'attitude 
des pays amis et du système des Nations Unies a été 
positive, des efforts encore plus grands s'imposent 
pour mobiliser les ressources qu'exige la mise en 
œuvre des programmes de reconstruction et de déve
loppement. 
13. M. SAMHAN (Emirats arabes unis) indique que 
sa délégation est satisfaite de la déclaration du coor
donnateur (13e séance) au sujet de la situation éco
nomique actuelle au Liban. Dans l'œuvre de recons
truction et de développement, la tâche principale ne 
consiste pas à fournir une assistance et des contri
butions, mais à résoudre le problème de base que cons
titue l'agression israélienne contre le Liban ainsi que 
la question palestinienne. N'était-ce l'agression bar-
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bare d'Israël contre les peuples palestinien et libanais, 
le monde n'aurait pas à faire face à la situation actuelle. 
C'est pourquoi la solution du problème palestinien 
est une condition préalable à la reconstruction et au 
développement du Liban. La promesse d'assistance 
du Gouvernement des Emirats arabes unis n'est pas 
en contradiction avec sa politique à ce sujet, mais 
elle est un symbole de l'intérêt que le peuple des 
Emirats arabes unis porte au sort navrant du peuple 
libanais. Le Gouvernement des Emirats n'épargnera 
aucun effort pour aider le Liban et il engage vivement 
la communauté internationale à s'attaquer à la racine 
du problème en faisant en sorte que le peuple pales
tinien puisse exercer son droit inaliénable à l'auto
détermination. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes d'assistance humanitaire du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés en Somalie 
et dans d'autres pays de la Corne de l'Afrique (jin) 
[E/1980/44, E/1980/L.22, E/1980/L.23/Rev.1, E/1980/ 
L.24/Rev .1, E/1980/L.25/Rev .1, E/1980/L.27, E/1980/ 
L.30, E/1980/L.31] 

14. Le PRÉSIDENT dit que l'adoption du projet de 
résolution E/ 1980/L.23/Rev .1, relatif à l'assistance 
aux réfugiés en Somalie, n'aura pas d'incidences fi
nancières parce que tous les coûts qu'il peut entraîner 
seront absorbés dans le budget ordinaire. Il annonce 
que la France s'est jointe aux auteurs du projet de 
résolution E/1980/L.25/Rev.1, relatif à l'assistance 
aux réfugiés à Djibouti, et que la Zambie s'est jointe 
aux auteurs du projet de résolution E/ 1980/L.24/Rev .1, 
relatif à la situation des réfugiés au Soudan. 

15. M. KANE (Sénégal), prenant la parole au nom 
des auteurs du projet de résolution E/1980/L.23/Rev .1, 
dit qu'il est difficile de parvenir à un consensus sur 
la formulation du quatrième alinéa du préambule, en 
dépit du fait que des commentaires appuyant la décla
ration faite par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés figurent à presque toutes les 
pages du rapport de la mission interinstitutions (E/1980/ 
44) et que le Secrétaire général a fait état, il y a quel
ques jours seulement, de la gravité de la situation des 
réfugiés africains. Dans l'espoir de parvenir à un libellé 
plus généralement acceptable, les auteurs ont modifié 
cet alinéa de manière qu'il se lise comme suit : 

"Notant en outre la déclaration du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés selon 
laquelle le problème des réfugiés en Somalie est le 
plus grave des problèmes de réfugiés dans le monde 
pour ce qui est du nombre, ainsi que l'appel qu'il 
a lancé à tous les gouvernements pour qu'ils foùr
nissent une aide aux réfugiés". 

16. Le paragraphe 7 du dispositif ayant également 
suscité des difficultés, les auteurs ont décidé de le 
supprimer. Pour éviter de disperser les efforts du sys
tème des Nations Unies et d'autres contribuants qui 
soutiennent la cause des réfugiés, un autre projet de 
résolution sera présenté, soit à une date ultérieure 
pendant la session en cours, soit à la session d'été, 
demandant que soit organisée une conférence pour les 
annonces de contributions au profit des quelque 4 mil
lions de réfugiés se trouvant dans 1 'ensemble de 1' Afri
que. La suppression du paragraphe 7 réduira encore 

les incidences financières, déjà fort modestes, du 
projet de résolution E/1980/L.23/Rev.l. Le principal 
objectif des auteurs est de veiller à ce qu'il soit donné 
suite aux recommandations figurant dans le ra·pport 
de la mission interinstitutions. 

17. M. ZHANG Zifan (Chine) dit que la gravité du 
problème des réfugiés en Somalie et dans d'autres 
pays de la Corne de l'Afrique et la nécessité urgente 
de leur porter secours et assistance ressortent claire
ment de l'étude effectuée par la Mission interinstitu
tions (E/1980/44) et des déclarations faites par les 
représentants dé la Somalie et des autres pays inté
ressés. La délégation chinoise estime que l'Organi
sation des Nations Unies devrait toujours adhérer au 
principe de l'assistance humanitaire pour les réfugiés, 
et elle espère qu'à la·session en cours le Conseil con
tribuera de manière positive à alléger les souffrances 
des peuples de la région. Elle appuie donc les quatre 
projets de résolution relatifs à l'assistance humani
taire. 

18. M. IBRAHIM (Ethiopie) dit que sa délégation 
aurait souhaité se joindre à un consensus sur les 
quatre projets de résolution. Malheureusement, en 
raison du libellé du quatrième alinéa du préambule tel 
qu'il a été révisé par les auteurs, elle se voit dans 
l'obligation. de demander que le projet de résolution 
E/1980/L.23/Rev .1 soit mis aux voix, à moins qu'il soit 
possible de procéder à de nouvelles consultations 
pour essayer de trouver une formulation acceptable. 

19. M. ADAN (Observateur de la Somalie) dit qu'il 
est louable de chercher à aboutir à un consensus, 
mais que le temps n'a pas manqué pour cela. Puisque 
le paragraphe en question se réfère simplement à une 
déclaration de fait du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés dont il est simplement demandé 
au Conseil de prendre note, il ne devrait pas y avoir 
de controverse. Chacun reconnaît que la Somalie est 
le pays du monde qui a le plus grand nombre de réfu
giés; le représentant du Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés (HCR) voudra peut-être 
donner au Conseil un complément d'informations sur 
ce point. 

20. M. KANE (Sénégal) dit que les auteurs n'ont pas 
d'objection à ce que l'on procède à de nouvelles con
sultations pour essayer de donner satisfaction à la 
délégation éthiopienne. 

21. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) 
dit que le projet de résolution a déjà demandé beau
coup de travail, et qu'en reprenant les consultations 
on risque d'ouvrir la porte à de nouvelles demandes. 
Il fait appel au représentant de l'Ethiopie pour qu'il 
reconsidère sa position. 

22. M. LUSAKA (Zambie) dit que, sans vouloir 
contredire le représentant de la Tanzanie, il estime 
que quelques minutes de consultations de plus entre 
les auteurs et les parties directement intéressées pour
raient aider à concilier les deux positions. 

La séance est suspendue à 12 h 5,· elle est reprise à 
12 h 35. 

23. Le PRÉSIDENT annonce qu'à la suite de con
sultations une nouvelle formule a été trouvée pour le 
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quatrième alinéa du préambule du projet de résolution 
E/1980/L.23/Rev .1, à savoir : 

"Notant en outre la déclaration faite le 13 mars 
1980 par le Haut Commissaire adjoint des Nations 
Unies pour les réfugiés selon laquelle le problème 
des réfugiés en Somalie est le plus grave des pro
blèmes de réfugiés dans le monde pour ce qui est 
du nombre, et l'appel en date du 4 mars 1980 que le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés a lancé à tous les gouvernements pour 
qu'ils fournissent une aide aux réfugiés". 

24. Il annonce que l'Indonésie s'est jointe aux 
auteurs des projets de résolution E/1980/L.23/Rev .1, 
E/1980/L.24/Rev.1 et E/1980/L.25/Rev.1. 

25. S'il n'y a pas d'objections, le Président considé
rera que le Conseil souhaite adopter les quatre projets 
de résolution par consensus. 

Les projets de résolution E/1980/ L.22, E/1980/ L.23/ 
Rev.l, tel qu'il a été modifié oralement, E/1980/L.24/ 
Rev.l et E/1980/L.25/Rev.J sont adoptés sans qu'il 
soit procédé à un vote (résolutions 1980/8, 1980/9, 
1980/10 et 1980/11, respectivement). 

26. Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation a été heureuse de participer au consen
sus sur les quatre projets de résolution. Le problème 
humanitaire des réfugiés et des personnes déplacées 
dans la Corne de l'Afrique a atteint des propprtions 
immenses et tragiques, et elle note avec une préoccu
pation particulière qu'il s'agit en grande majorité de 
femmes et d'enfants, dont beaucoup sont gravement 
malades et souffrent de malnutrition. Les Etats-Unis 
se sont déjà engagés à fournir des denrées alimentaires 
et une assistance sous forme de contributions versées 
au HCR spécialement pour les réfugiés africains. 
D'autres gouvernements ont déjà fait des dons, mais 
un effort beaucoup plus grand s'impose. L'afflux de 
réfugiés est tel que l'on ne peut attendre d'aucun gou
vernement de la région qu'il en vienne à bout sans 
assistance. Il est indispensable de libérer des ressour
ces plus importantes, sinon la tragédie sera incom
mensurable. La délégation des Etats-Unis approuve 
l'idée d'une équipe de travail interinstitutions· unique 
qui serait dirigée par le Haut Commissariat pour les 
réfugiés et elle espère que le Haut Commissariat et 
d'autres organisations intéressées redoubleront 
d'efforts pour soulager les terribles souffrances des 
réfugiés et les réinstaller en toute priorité, compte 
tenu notamment des pénuries alimentaires qui se pro
duiront dans certaines régions au cours de l'été. Les 
gouvernements des pays de la Corne de l'Afrique qui 
se sont montrés disposés à recevoir et à aider les 
réfugiés méritent la plus grande admiration, tout 
comme le Haut Commissariat pour les réfugiés et 
d'autres organes des Nations Unies ainsi que les orga
nisations non gouvernementales pour la part qu'ils 
prennent dans l'effort concerté. 

27. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) dit que te' fait que sa délégation se soit 
jointe au consensus ne change en rien les vues qu'elle 
a exprimées à la trente-quatrième session de l' Assem
blée générale en ce qui concerne la r~présentation du 
Kampuchea, qui est l'un des auteurs de trois projets 
de résolution qui viennent d'être adoptés. 

28. M. NISHIDA (Japon) fait remarquer que la com
munauté internationale ne peut ignorer le nombre 
sans cesse croissant des réfugiés dans toutes les ré
gions du monde, qui vivent dans des conditions de 
pauvreté et de famine extrêmes. Etant donné le grand 
nombre des réfugiés dans la Corne de l' Atrique et la 
gravité de leur sort, il est essentiel d'accorder d'ur
gence une assistance. pour alléger le fardeau qui pèse 
sur les gouvernements de la région. La délégation 
japonais~ se félicite des dispositions qui préconisent 
l'envoi de missions interinstitutions. 

29. M. ABDUL-AZIZ (Jamahiriya arabe libyenne) 
dit que sa délégation a parrainé les quatre projets de 
résolution par souci humanitaire, sans préjudice de 
ses positions politiques. 

30. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) précise que, si sa délégation a 
appuyé les divers projets de résolution, cela ne modi
fie en rien sa position en ce qui concerne la repré
sentation du Kampuchea aux Nations Unies. 

31. Les missions que préconisent les résolutions qui 
viennent d'être adoptées devraient être financées au 
moyen de fonds déjà prévus à cet effet dans le budg~t 
ordinaire; telle est la position que défendra la déléga
tion soviétique au sein des organes financiers com
pétents. 

32. M. IBRAHIM (Ethiopie) rappelle qu'il a déjà 
essayé d'expliquer au cours du débat général que sa 
délégation contestait l'authenticité des prétendus 
réfugiés de Somalie. Même si quelques milliers de 
personnes ont traversé la frontière durant et immédia
tement après les hostilités de 1978 pour chercher 
temporairement refuge en Somalie, il ne fait aucun 
doute que la ·grande majorité des gens qui vivent dans 
les camps sont des ressortissants somalis qui cherchent 
à fuir la grave sécheresse qui sévit sur près des deux 
tiers de ce pays. La majorité de la population somalie 
étant nomade, la seule façon efficace de canaliser les 
secours est de rassembler les populations dans des 
camps et, pour attirer l'attention mondiale et l'aide 
internationale, de les qualifier de .. réfugiés". 

33. Etant donné les sous-entendus politiques et les 
desseins et implications sinistres du projet de réso
lution E/1980/L.23/Rev .1, la délégation éthiopienne 
ne peut que se dissocier du consensus et exprimer sa 
vive opposition au scénario que cette résolution essaie 
de légitimer. Le jour viendra certainement où la So
malie prétendra que le nombre des réfugiés est égal à 
celui de sa population et ceux qui se font les compli
ces de ce pays comprendront alors ce que la délégation 
éthiopienne s'est efforcée d'expliquer au Conseil. Les 
circonstances qui entourent la récente mission inter
institutions en Somalie s'opposent elles aussi à ce que 
cette délégation appuie les recommandations figurant 
dans le rapport de la mission (E/1980/44). La déléga
tion éthiopienne se voit dans l'obligation de formuler 
les plus vives réserves à cet égard, car elle a des 
preuves récentes que des aliments et des médicaments 
fournis par la communauté internationale ont été 
détournés à l'intention des forces armées somalies. 
Lorsque la Somalie exposera clairement et honnête
ment la situation et l'ampleur du problème et qu'elle 
utilisera l'aide 'aux .seules fin·s auxquelles elle est des
tinée, l'Ethiopie sera alors plus disposée à contribuer 
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à mobiliser une assistance internationale en faveur de 
ce pays. 
34. M. KOSTOV (Bulgarie) associe sa délégation 
aux réserves exprimées par les représentants de la 
République démocratique allemande et de l'Union 
soviétique en ce qui concerne l~ parrainage des pro
jets de résolution par le prétendu ''Kampuchea démo
cratique". Bien qu'il se soit joint au consensus sur 
les quatre projets de résolution, son pays n'a pas 
modifié sa position à ce sujet. 
35. M. FARAH DIRIR (Observateur de Djibouti) 
exprime sa gratitude à tous les membres du Conseil 
qui ont parrainé ou appuyé le projet de résolution sur 
l'assistance aux réfugiés de Djibouti (E/1980/L.25/ 
Rev .1). Ainsi que l'a expliqué le représentant de la 
Zambie lorsqu'il a présenté (13e séance) le projet de 
résolution, celui-ci donne une idée exacte des diffi
cultés auxquelles se heurte Djibouti dans les efforts 
qu'il déploie pour faire face à l'afflux de réfugiés. La 
délégation de Djibouti se félicite vivement du fait que 
le Conseil a pleinement appuyé l'appel lancé en vue 
d'une assistance en adoptant la résolution par con
sensus. 
36. M. ADAN (Observateur de la Somalie) dit que, 
sans être surpris, il est profondément déçu par .les 
efforts déployés par la délégation éthiopienne pour 
provoquer un pénible affrontement politique. 

37. M. IBRAHIM (Ethiopie) prenant la parole sur 
une motion d'ordre, demande en quelle capacité 
l'observateur de la Somalie s'adresse au Conseil. 

38. Le PRÉSIDENT précise qu'il a donné la parole 
à l'observateur de la Somalie, car il est de tradition de 
permettre aux bénéficiaires des résolutions qu'adopte 
le Conseil de lui exprimer leur gratitude même si, en 
tant qu'observateurs, ils n'ont pas pu participer au 
vote. Dans le cas présent, la déclaration de l' obser
vateur de la Somalie peut également être considérée 
comme un exercice du droit de réponse. 

39. M. ADAN (Somalie) déclare que le représentant 
de l'Ethiopie s'est efforcé de présenter au Conseil des 
interprétations manifestement fausses de la réalité, 
qui se fondent sur les élucubrations éthiopiennes et 
non sur des faits historiques. Le projet de résolution 
E/1980/L.23/Rev.l, qui a été présenté en réponse à 
la situation tragique et sans pareille des réfugiés et 
que le représentant de l'Ethiopie a cherché à discré
diter, se ré fere à la mission interinstitutions des Na
tiens Unies qui s'est rendue en Somalie, aux appels 
d'aide à la Somalie qu'ont par la suite lancés le 
Secrétaire général et le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés ainsi qu'à la déclaration 
du Haut Commissaire adjoint des Nations Unies pour 
les réfugiés. Deux faits précis apparaissent : d'une 
part, l'existence de réfugiés authentiques en Somalie 
est indubitable et, d'autre part, la Somalie est, de tous 
les pays du monde, celui qui abrite le plus grand 
nombre de réfugiés. 

40. Les efforts éthiopiens pour nier l'évidence sont 
non seulement un affront à l'intelligence du Conseil, 
mais en outre ils mettent en doute de manière éhontée 
la crédibilité du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et d'autres hauts fonctionnaires 
d'organisations du système. C'est leur intégrité que 
l'Ethiopie conteste. 

41. De plus, les quatre résolutions adoptées par le 
Conseil concernent les réfugiés de quatre pays diffé~ 
rents de la Corne de l'Afrique. Comment le représen
tant de l'Ethiopie explique-t-illa présence de réfugiés 
dans les trois autres pays ? Ceux-ci, de toute évi
dence, fuient également la persécution et la terreur 
qui constituent la politique officielle du Gouvernement 
éthiopien. Dans certaines provinces, notamment celles 
de l'Ogaden et de l'Erythrée, les populations autoch
tones ont été condamnées à l'extermination. Cette 
politique a été confirmée par des sources indépen
dantes telles que Victor Perry, qui fait autorité sur 
l'Afrique de l'Ést, lequel a I'elaté que les réfugiés 
fuyant l'Ogaden lui avaient dit qu9 ils avaient été chas
sés par les Ethiopiens et que leurs terres avaient été 
reprises par des non-Somalis; le professeur Arthur 
Lewis, qui a éérit dans The Guardian que l'Ethiopie 
semblait maintenant vider l'Ogaden de sa populatioliîl 
autochtone et que cette opération avait privé les 
millions de Somalis de leur patrie traditionnelle; enfin, 
Le Monde et le New York Times qui, dans des arti
cles récents, ont indiqué que le Gouvernement éthio
pien, avec une aide soviétique et cubaine, rendait 
l'Ogaden inhabitable et que plus d'un million de per
sonnes d'éthnie somalie étaient sans abri. En Ethiopie 
même l'extermination de 15 hautes personnalités, 
dont le chef de l'Eglise copte, vient d'être confirmée 
par Amnesty International. Le représentant de la So
malie cite ces témoignages objectifs afin de rétablir 
la vérité qu'a déformée le représentant de I'Ethiopie. 
42. M. Ibrahim (Ethiopie) déclare que ce n'est pas 
l'Ethiopie, mais la Somalie qui discrédite le rapport 
de la mission interinstitutions des Nations Unies en 
n'incluant dans son projet de résolution aucune réfé
rence au fait cité dans ce rapport, à savoir que les 
deux tiers du territoire de la Somalie souffrent d'une 
grave sécheresse. Il félicite l'observateur de Djibouti 
d'avoir fait la lumière sur ce point. 
43. Le Gouvernement éthiopien rejette totalement 
toute pression qui pourrait être exercée sur la conduite 
de ses affaires intérieures, qui continuera d'être déter
minée par le peuple éthiopien de manière à satisfaire 
ses besoins et à sauvegarder ses intérêts. Rien n'est 
plus loin de la vérité que l'accusation selon laquelle 
ce gouvernement déracine des populations. Aucun 
problème de réfugiés ne se posait avant l'agression so
malie de 1977. L'Ethiopie est un riche pays agricole 
qui ne manque pas de terres. Tous les projets de peu
plement ont été réalisés et continueront de l'être sur 
des terres vierges inhabitées sans qu'une seule per
sonne ne soit déracinée. Dans l'Ogaden, le gouverne
ment relance peu à peu des projets de développe
ment qui ont été impitoyablement réduits à néant par 
l'invasion somalie et aide les nomades à se fixer 
afin de leur permettre de vivre de façon plus stable 
et plus sûre, et de se défendre eux-mêmes contre les 
Somalis. Quant aux prétendues atrocités commises 
dans la région, une équipe de l'OXFAM a indiqué 
dans The Observer de Londres qu'elle n'a constaté 
aucune activité récente ou actuelle dirigée contre la 
population civile en général. 

44. M. ADAN (Observateur de la Somalie) précise 
que la déclaration que cite le représentant de l'Ethio
pie n'a pas été faite par l'équipe de l'OXFAM, mais 
plus exactement par l'un de ses membres dissidents, 
Conor Cruise O'Brien, qui contrairement à ses collè-
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gues, a choisi de se déplacer sur le territoire qu'ac
compagné de guides éthiopiens officiels. Il convient 
de souligner qu'O'Brien lui-même ne nie pas le sort 
des réfugiés de l'Ogaden. 

45. M. ELFAKI (Observateur du Soudan) exprirae au 
Conseil la gratitude de sa délégation pour l'adoption 
du projet de rêsolution E/1980/L.24/Rev .1. L'adoption 

par consensus des quatre résolutions témoigne de la 
compassion avec laquelle sont abordés les problèmes 
humanitaires et augure bien des mesures qui seront 
ultérieurement prises dans ce domaine. 
46. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a 
achevé l'examen du point 15 de l'ordre du jour. 

La séance est levée à 13h20. 

15e séance 
Lundi 28 avril 1980, à 15 b 50. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres 
questions d'organisation (suite*) 

PARTICIPATION D'ORGANISATIONS INTERGOUVERNE-
MENTALES AUX TRAVAUX DU CONSEIL (E/1980/52) 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
note du Bureau (E/1980/52) relative aux demandes 
présentées par quatre organisations intergouverne
mentales, à savoir, l'Organisation asiatique de pro
ductivité, le Centre international pour les entreprises 
publiques des pays en développement, l'Organisation 
latino-américaine de l'énergie et le Système économi
que latino-américain (ibid., annexe), pour être dési
gnées par le Conseil aux fins de l'article 79 du règle
ment intérieur, pour participer aux délibérations du 
Conseil. Le Bureau a examiné ces demandes et re
commandé que ces organisations soient désignées 
pour participer, à titre permanent, aux délibérations 
du Conseil sur les questions relevant de leur domaine 
d'activité. 

2. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil adopte la recommandation du Bureau. 

Il en est ainsi décidé ( 1980/114) 

3. M. BUNC (Yougoslavie) dit que le Centre inter
national pour les entreprises publiques des pays en 
développement (CIEP) a été créé en tant qu'institut 
yougoslave à Ljubljana en 1974, sur l'initiative du 
Gouvernement yougoslave qui a reconnu le rôle 
important et croissant des entreprises publiques dans 
les plans et les stratégies de développement des pays 
en développement, la nécessité d'améliorer les résul
tats et l'efficacité des entreprises et la volonté des 
pays en développement de mettre au point des mesures 
de coopération en vue de résoudre leurs problèmes 
économiques et sociau~. 
4. L'idée de créer ce centre remonte au Séminaire 
des Nations Unies sur les entreprises publiques tenu 
à Herceg Novi en 1969. Elle a été approuvée lors du 

* Reprise des débats de la 13e séance. 

E/1980/SR.15 

Séminaire international sur la planification auquel ont 
participé des représentants de 32 pays en développe
ment en 1974, lesquels ont demandé instamment qu'il 
soit transformé en institution mixte de coopération 
des pays en développement. En 1975, le Bureau de 
coordination des pays non alignés, réuni à La Havane, 
a recommandé aux pays non alignés d'examiner la 
possibilité de devenir membre du Centre. En août 
1975, la Conférence des ministres des affaires étran
gères des pays non alignés, tenue à Lima, a invité les 
pays non alignés et d'autres pays en développement 
à devenir membres du Centre et s'est félicitée de la 
décision de convoquer une réunion des pays en déve
loppement en vue d'adopter les statuts du Centre. 
A la suite de ces démarches, une conférence des pays 
en développement a eu lieu à Ljubljana en mars 
1976. Cette conférence, à laquelle participaient 39 
pays en développement et des observateurs de divers 
organismes des Nations Unies et d'autres organisa
tions internationales, a adopté les statuts du Centre. 

5. En 1978, le Centre est devenu une institution 
intergouvernementale de pays en développement. 
Conscient de la nécessité de participer aux activités 
de l'Organisation des Nations Unies relatives aux 
entreprises publiques et au secteur public en général 
dans les pays en développement, le Centre a pu établir 
des relations de travail avec les organes et organis
mes pertinents des Nations Unies, notamment ceux 
qui sont mentionnés dans sa demande. 

6. Trente et un pays en développement ont déjà 
ratifié les statuts du Centre et en sont devenus mem
bres à part entière. Vingt-trois d'entre eux ont parti
cipé à la première session de l'Assemblée du Centre 
en juillet 1978, qui a approuvé le programme biennal 
(1979-1980) ainsi que le budget du Centre et a égale
ment élu un Conseil du Centre. Tous les pays en déve
loppement peuvent devenir membres du Centre. 

7. Les activités du Centre continuent à être axées 
sur les problèmes fondamentaux des entreprises pu
bliques dans les pays en développement. Ces activités 
sont décrites dans leurs grandes lignes dans la deman
de où il est mentionné également que le Centre est 
ouvert à la coopération avec les pays développés et 
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leurs institutions intéressées par les entreprises pu
bliques des pays en développement. 
8. Le Centre a déjà bénéficié d'appui et de ressour
ces de la part des organismes des Nations Unies pour 
J'exécution de ses programmes, mais il souhaiterait 
prendre part à l'étude du rôle des entreprises publi
ques dans le secteur public en général dans les pays 
en développement, dans le cadre des organisations et 
organes pertinents du système des Nations Unies. 
Pour ce faire, il souhaiterait établir des relations de 
travail avec le Conseil économique et social, ses 
membres et ses organes ainsi qu'avec les commissions 
et organes subsidiaires de l'Assemblée générale qui 
s'occupent des stratégies et politiques de développe
ment et avec les services correspondants du Secréta
I'iat de !'Organisation des Nations Unies. 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Administration publique 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/ 1980/55] 

9. Le PRÉSIDENT suggère au Conseil, lorsqu'il 
examinera les rapports du Premier Comité (économi
que), de suivre la pratique établie qui consiste à pren
dre d'abord une décision sur toutes les recommanda
tions dont il est saisi au titre de chaque point de l'ordre 
du jour, puis de permettre aux membres du Conseil 
d'expliquer leur vote, que ce soit sur une ou sur 
plusieurs des résolutions adoptées. 

Il en est ainsi décidé. 

10. Le PRÉSIDENT note qu'au paragraphe 14 de 
son rapport sur le point 11 de l'ordre du jour (E/1980/ 
55), le Premier Comité (économique) recommande au 
Conseil d'adopter ur. projet de résolution intitulé 
"L'administration et les finances publiques aux fins 
du développement dans les années 80". Le Comité a 
adopté le projet de résolution sans qu'il ait été procédé 
à un vote; s'il n'y a pas d'objections le Président 
considérera que le Conseil souhaite agir de même. 

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit 
procédé à un \'ole (résolution 1980/ 12). 
11. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a ainsi 
achevé l'examen du point 11. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conventions fiscales entre pays développés 
et pays en développement 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/54) 

12. Le PRÉSIDENT note qu'au paragraphe 13 de 
son rapport sur le point 12 de l'ordre du jour (E/1980/ 
54), le Premier Comité (économique) recommande au 
Conseil d'adopter un projet de résolution intitulé 
"Coopération internationale en matière fiscale". Le 

Comité a adopté le projet de résolution sans qu'il 
ait été procédé à un vote; s'il n'y a pas d'objections, 
le Président considérera que le Conseil souhaite agir 
de même. 

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote (résolution 1980/13). 
13. M. SHAPOVALOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation a cer
taines réserves à formuler au sujet du projet de rc':so
lution que vient d'adopter le Conseil. Elle a déjà 
exprimé lies réserves au Premier Comité (économique) 
mais, étaut donné leur importance, elle tient à les 
formuler à nouveau devant ie Conseil. 
14. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a achevé 
l'examen du point 12. 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ressources naturelles 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/53] 

15. Le PRÉSIDENT note qu'au paragraphe 6 de son 
rapport sur le point 13 de l'ordre du jour (E/1980/53), 
le P'"emier ·Comité (économique) recommande au 
Conseil d'adopter un projet de décision intitulé ''Poli
tiques et planification dans le domaine des ressources 
en eau''. Le Comité a adopté ce projet de décision 
sans qu'il ait été procédé à un vote; s'il n'y a pas 
d'objections, le Président considérera que le Conseil 
souhaite agir de même. 

Le projet de décision est adopté sans qu'il soit pro
cédé à un vote (décision 1980/115). 
16. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a achevé 
2-'nsi l'examen du point !3. 

POINT 16 DE 7L..'ORDRE DU JOUR 

Assistance et secours humanitaires 
au peuple kampuchéen 

17. Le PRÉSIDENT propose de clore la liste des 
orateurs sur le point 16 à 18 heures le même jour et de 
fixer à 13 heures, le lendemain, l'heure limite pour 
présenter des propositions sur cette question. 

Il en est ainsi décidé. 

18. M. MBAPILA (République-Unie de Tanza
nie) rappelle qu'à une séance précédente, au cours de 
l'ex·amen de la demande d'inscription de ce point à 
1' ordre du jour, la délégation tanzanienne a fait une 
déclaration générale oze séance, par. 42 à 44) au cours 
de laquelle elle a posé certaines questions auxquelles 
elle a demandé au Secrétariat de répondre en temps 
utile; elle demande de nouveau au Conseil de répondre 
à ces questions en temps opportun. 

La séance est le\'ée à 16 h 15. 



74 Conseil économique et social- Première session ordinaire de 1980 

1&e séance 
Mardi 29 avril 1980, à 11 heures. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale et secours 
en cas de catastrophe (fin*) [A/35/99; E/1980/L.29] 

i. M. OLDAEUS [Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (FISE)] dit que, au Liban, le FISE a coopé
ré aux activités de secours, de redressement et de 
développement à long terme. Le FISE a com~encé 
ses opérations de secours en 1975 et a fourm une 
assistance qui s'élève au total à 4,5 millions de dollars 
environ. En outre, prélevant sur ses fonds d'urgence, 
le FISE a fourni une assistance équivalant à 400 000 
dollars pour des mères et des endants déplacés dont 
s'occupent des organisations palestiniennes. 
2. En 1976, le FISE a commencé à établir les plans 
d'une aide au redressement destinée à suivre l'aide 
d'urgence et à rétablir les services de base nécess~ires 
à la population, notamment aux enfants et aux meres. 
Les priorités suivantes ont été définies : rétablis
sement de l'approvisionnement en eau potable, réamé
nagement d'écoles primair~s, de s,erv~ces de santé,. d~ 
garderies et de centres .soc1~ux. L a~s1stance .f~urme a 
ce jour s'élève approximativement a 16,4 mtlhons de 
dollars. 
3. Le FISE a l'intention de fournir encore d'aul.es 
services pour répondre aux besoins qui continu.~nt 
d'exister, en fonction des ressources financières dont 
il disposera. Il envisage, pour les mères et les enfants 
palestiniens au Liban, une nouvelle a8sistance d'une 
valeur de 1,5 million de dollars environ; pour l'ensem
ble de Ja population, en particulier dans le sud, des 
plans ~.r..mt en cours d'élaboration en vue d'opérations 
importantes de remise en état et d'extension du réseau 
de distribution d'eau potabJe. En outre, le FISE a 
affecté une somme de 4,3 millions de dollars à un 
programme destiné aux enfants privés d'une vie de 
famille normale, qui est exécuté en coopération avec 
le Gouvernement libanais. 
4. Le FISE a étroitement collaboré, pour élaborer 
et exécuter ces programmes, avec les institutions et 
les organes intéressés de l'Organisation des Nations 
Unies. Dans !'! sud, la coopération de la Force inti· 
rimaire des ~.ttions Unies au Liban (FINUL) s'est 
révélée indispensable pour la mise en œuvre du pro
gramme. 
5. Pour la session de 19~0 du Conseil d'admk~5-
tration du FISE, des propositions sont à l'étudr~ f,1a 

vue d'une nouvelle aide au redressement, port~nt no
tamment sur des 5ervices relatifs à l'eau potable, à la 
santé et à l'enseignement. Des contribution~ à des 
fins snéciales seront utilisées, et le FISE souhatte obte
rnfir uiie somme initiale de quelqu~. 28 millions de dol
lars. Cela vient 3'ajouter au programme du FISE au 

* Repri!le des dlébats de la 14e séance. 

\ 
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Liban qui est financé par des ressources ordinaires, 
programme pour lequel on devrait disposer de 2 mil
lions de dollars en 1980-1981. 

6. M. PONCET (France) présente, au nom des 
auteurs, le projet de résolution E/1980/L.29, intitulé 
"Aide à· la reconstruction et au développement du 
Liban", et formule l'espoir que, compte tenu de son 
caractère purement humanitaire, ce texte sera adopté 
par consensus. 
7. M. ALBORNOZ (Equateur) dit que la situation 
tragique qui existe au Liban est un sujet de préoccu
pation pour l'Equateur, où les communautés libanaises 
intégrées depuis des décennies dans la société équato
rienne sont des éléments dynamiques et constructifs 
dans la vie de la nation. Le Liban a été l'un des pays 
fondateurs de la Ligue des Etats arabes et de l'Orga
nisation des Nations Unies et a joué un rôle prédomi
nant dans l'élaboration de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. Alors que la communauté 
internationale est appelée à venir en aide au Liban au 
moment où il traverse une période difficile, elle ne doit 
pas perdre de vue la contribution généreuse que ce 
pays lui a apportée. 
8. Outre l'aide fournie par le système des Nations 
Unies à la reconstruction et au développement du 
Liban, qui comprend un apport précÎ(:UX du Program
me des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
sous forme de coordination et qui est mentionnée 
dans le rapport du Secrétaire général (A/35/99), il 
est encourageant de constater que les Emirats arabes 
unis, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la Répu
~liquc fédérale d'Allemagne, le Fonds arabe de déve
loppement économique et social, le Fonds d' ~bou 
Dhabi pour le développement économique arabe, le 
Koweït la Communauté économique européenne et ' . des banques d'Europe et des Etats-Ums apportent 
également leur coopération. 

9. Comme on l'a fait observer, on pourrait presque 
dire qu'il s'agit d'un problème d'organisation plutôt 
que de ressources; en conséquence, comme il est 
d'usage, la contribution du PNUJ:? d~it jouer u~ rôle 
de capital d'amorçage; la cooperation fourme est 
conforme aux plans établis par le gouvernement, 
visant les secteurs de l'agriculture, de la san~é, de 
l'industrie, des communications, de la sécurité socia~ 
le, des finances et de la formation. 

1Q. L'Equateur appuie le projet de résolution E/1980/ 
L.29, comme il a déjà appuyé d'autres projets de 
résolution analogues con~ernant d'autres régions du 
monde, et il souhaite se joindre aux auteurs de ce 
projet. 

11. M. James DROUSHIOTIS (Chypre) invite ins
tamment le Conseil à adopter par consensus L .-.\)jet 
de résolution E/1980/L.29, dont Chypre est l'un des 
auteurs. Le rapport du Secrétaire général (A/35/99) 
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dresse un triste tableau de la situation et fait ressortir 
la nécef;::.ité ù' une assistance de la communauté inter
nationale. Chypre est pleinement solidaire du peuple 
et du Gouvernement du Liban, pays dont un tiers de 
la population a été cféplacé, victime d'agressions répé
tées qui ont été condamnées par le Conseil de sécuri~é. 
L'assistance des Nations Unies sera un élément posi
tif dans la recherche de la paix par le Liban et le réta
blissement rapide d'une situation normale. Il convient 
de remercier les institutions spécialisées qui fournis
sent une aide au Liban et en particulier la Force inté
rimaire des Nations Unies au Liban. L'assassinat 
tragique, commis récemment, de deux membres irlan
dais de la FINUL doit être condamné. Il faut aussi 
remercier la Ligue des Etats arabes qui a contribué 
pour 400 millions de dollars au coût des programmes 
exécutés au Liban, qui s'élève à 600 millions de dollars 
au total. 

Le projet de résolution El 1980/ L.29 est adopté sans 
qu'il soit procédé à un \'Ote (résolution 1980/15). 
12. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que la délégation soviétique a 
appuyé le projet de résolution qui vient d'être adopté, 
car elle est de tout cœur avec la population libanaise 
nans les épreuves qu'elie subit et qui lui ont toutes 
._ ~é imposées de l'extérieur. Elle estime que l'agres
seur, qui est Israël, devrait indemniser le Liban des 
torts causés à l'économie du pays. 
13. M. SAGHIYY AH (Observateur du Liban) rap
pelle que, en janvier 1977, le Conseil avait demandé 
que soient versées des contributions généreuses pour 
répondre aux besoins pressants du Liban dans le do
maine humanitaire; en adoptant le projet de résolu
tion E/1980/L.29, le Conseil a de nouveau agi de 
manière positive pour aider un Etat Membre au 
moment où celui-ci en avait besoin. Le Liban s'en 
félicite et en est encouragé. 
14. Le Gouvernement libanais assumera ses respon
sabilités et prendra à sa charge la plus grande partie 
des frais de reconstruction et de développement, mais 
il a besoin de l'aide de la communauté internationale 
en raison de j'étendue des destructions des cinq der
nières années. Toutefois, le Liban ne veut être ni un 
fardeau pour la communauté internationale ni la vic
tim"" -te dissensions au sein de cette communauté. 
Une tois que la paix sera rétablie, il poursuivra son 
développement normal. 

15. L'observateur du Liban remercie le:" nombreux 
pays donateurs, le Secrétaire général et le Coordon
nateur des Nations Unies pour l'aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban, ainsi que les 
d~verses institutions internationales en cause de l'as
sistance précieuse fournie au Liban; il adresse égale
ment ses remerciements aux auteurs du projet de 
résolution qui vient d'être adopté et aux représentants 
qui ont pris la parole pour l'appuyer. 

16. M. AKHUND (Coordonnateur des Nations 
Unies pour l'aide à la reconstruction et au dévelop
pement du Liban) dit que tous les organismes qui 
travaillent au Liban, souvent dans des conditions 
difficiles, ont contribué de manière remarquable à 
assurer le fonctionnement du pays. Sous l'impulsion 
du Conseil. la coopération entre l'Organisation des 
Nations Unie3 et le Gouvernement libanais va se situer 
désormais sur un plan plus élevé grâce à la mise en 

œuvre de la résolution qui a été adoptée. Il est main
tenant certain que des efforts conjoints seront faits 
pour la reconstruction et le développement du Liban. 
17. M. Akhund exprime sa profonde gratitude au 
Gouvernement libanais pour l'accueil qu'il lui a 
réservé et pour sa coopération. Le Secrétaire général 
espère que, dans son prochain rapport à l'Assemblée 
générale, il pourra faire état de progrès substantiels 
dans les activités et la situation au Liban. 
18. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a terminé 
son examen du point 3 de l'ordre du jour. 

POINT 16 DE L'ORDRE DU .fOUR 

Assistance et secours humanitaires au peuple 
kampuchéen (suite) [E/1980/61, E/1980/L.33] 

19. M. GUNA-KASEM (Thaïlande) dit que tout le 
monde est prêt à admettre que la famine, la maladie, 
les privations et la mort, qui sont des événements 
quotidiens au Kampuchea et le long de la frontière 
entre la Thaïlande et le Kampuchea, représentent 
une grave tragédie humaine dans le monde contempo
rain et un problème humanitaire de caractère vraiment 
international. 
20. En tant que pays limitrophe, la Thaïlande a fait 
de son mieux pour aider ses coreligionnaires boud
dhistes et ses voisins dans la période d'extrême adver
sité qu'ils traversent. Elle a autorisé plus de 150 000 
personnes déplacées venant du Kampuchea à chercher 
provisoirement refuge en Thaïlande, et elle a permis 
que son territoire soit :.!tilisé comme relais pour l'ache
minement des vivres et des fournitures médicales 
provenant de diverses sources humanitaires interna
tionales et nationales et destinées à près de 900 000 
Ka!llpuchéens, sauvant ainsi de nombreuses vies hu
mames. 
21. La famine est une réalité au Kampuchea. Les 
gens n'auraient pas marché pendant des jours et des 
nuits et traversé le pays pour atteindre la frontière 
thaïlandaise pour obtenir quelques kilos de riz distri
bués par le FISE, le Programme alimentaire mondial 
(PAM) et le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) s'ils avaient trouvé de quoi se nourrir plus 
près de chez eux. Malgré les efforts considérables 
de la communauté internationale, la situation menace 
de s'aggraver, surtout si l'assistance internationale 
des principaux pays donateurs se ralentit. Il faudrait 
obtenir rapidement une grande quantité de semences 
de riz avant le début de la saison des semailles et 
avoir en même temps suffisamment de vivres pour 
écarter la faim dans l'immédiat. Déjà près de 900 000 
personnes sont nourries grâce aux vivres fournis 
depuis la Thaïlande par des organisations humanitai
res internationales; si la récolte de riz de 1980 s'avère 
désastreuse on peut s'attendre à ce que deux fois plus 
de gens fuient vers l'ouest pour obtenir une aide ali
mentaire internationale. Le PAM a récemment annon
cé que, d'ici la fin de 1980, il faudrait disposer de 
10 000 tonnes de semences et de vivres d'urgence. 
Les contributions et les fonds reportt·f,; de 1979 ne per
mettront de répondre aux besoins que jusqu'à la 
mi-mai, tant au Kampuchea même que dans la région 
de la frontière entre le Kampuchea et la Thaïlande. 
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22. Il est également nécessaire et urgent de parvenir 
à un accord sur un grand nombre de problèmes pra
tiques restés sans solution, qui concernent l'ache
minement des vivres et des fournitures médicales 
jusqu'à ceux qui en ont besoin et leur distribution adé
quate; tous ces problèmes ne peuvent être réglés qu'à 
un niveau suffisamment élevé. C'est pour cette raison 
que le projet de résolution sur l'assistance et les se
cours humanitaires au peuple kampuchéen (E/ 1980/ 
L.33), que le représentant de la Thaïlande présente au 
nom des auteurs, auxquels sont venus se joindre l'Italie 
et les Pays-Bas, préconise ia convocation d'une réu
nion à l'échelon ministériel à Genève, dans la deuxième 
quinzaine de mai, pour examiner la question. 

23. hn demandant maintenant la convocation d'une 
réun~oL internationale, les auteurs du projet de réso
lution cherchent à atteindre quatre objectifs. En pre
mier lieu, il faut absolument appeler une fois de plus 
l'attention du monde sur la situation navrante de la 
population du Kampuchea. Deuxi~mement, il est 
nécessaire d'obtenir davantage d'aide internationale 
pour poursuivre les opérations de secours. Troisiè
mement, il est particulièrement urgent et indispen
sable de disposer d'approvisionnements suffisants en 
semences de riz avant la saison des semailles. Qua
trièmement, il faut régler certains problèmes prati
ques et importants restés sans solution pour garantir 
que l'assistance internationale fournie au Kampuchea 
sous forme de vivres et de fournitures médicales essen
tielles parvient à toute la population civile du Kam
puchea, sans discrimination. Le New York Times a 
publié récemment une photographie sur laquelle on 
peut voir des centaines de sacs de céréales qui pour
rissent, alors que des milliers de Kampuchéens meu
rent de faim; cela montre à quel point il est urgent et 
nécessaire d'acheminer rapidement les approvision
nements jusqu'à ceux à qui ils sont destinés. -- -- ---

24. Le projet de résolution a un caractère essentiel-
lement procédural, car il vise uniquement à donner au 
Secrétaire général un mandat en vue de la convoca
tion d'une réunion internationale. Les auteurs ont le 
désir et l'intention de voir les débats du Conseil se 
limiter à cet aspect; si, au stade actuel, les membres 
s'abstiennent de traiter des problèmes de fond et des 
problèmes de détail, qu'il serait préférable d'étuclier 
lors de la réunion internationale qui est proposée, cela 
permettrait de gagner du temps. Les auteurs e!':pèrent 
qu~. comme les quatre résolutions relatives aux pro
blèmes humanitaires en Afrique, le projet de résolution 
pourra être adopté sans être mis aux voix, et que tous 
les membres du Conseil 1 'appuieront pour des raisons 
humanitaires. 

25. Le représentant de la Thaïlande démer r les allé
gations selon lesquelles son pays veu' faire de la 
conférence proposée une réunion ayant un caractère 
politique. Il y a quelques jours, le Ministre des affaires 
étrangères de la Thaïlande a déclaré que cette confé
rence devait être essentiellement humanitaire car le 
moment n'était pas encore venu de tenir le genre de 
conférence poUtique évoquée par l'Assemblée géné
rale au paragraphe 12 de sa résolution 34/22 du 14 no
vembre 1979. 

26. M. 3UWONDO (Indonésie) dit que sa délégation 
juge indispensable de convoquer urie réunion interna
tionale pour que la communauté internationale prenne 
des mesures rapides en vue de fournir une assistance 

efficace aux réfugiés kampuchéens, et de permettre 
au programme de secours de devenir pleinement opé
rationnel. Depuis longtemps, l'Indonésie est vivement 
préoccupée par les souffrances des centaines de mil-, 
liers de réfugiés kampuchéens qui non seulement 
posent un grave problème humain au Kampuchea, 
mais qui ont aussi 'des répercussions dans la région 
entière et qui exigent donc qu'on les prenne sérieuse
ment en considération, aux fins de fournir une a.Jsis
tance humanitaire. Il faut que la communauté interna
tionale coopère sans réserve et prenne des mesures 
rapides si l'on v~ut que les institutions internationales 
accroissent, dans des proportions adéquates, leurs 
efforts de secours; M. Suwondo invite donc instam
ment le Conseil à adopter par consensus le projet de 
résolution -E/ l980/L.33. 

27. M. HOLLAI (Hongrie) dit qu'il n'est pas contra
dictoire de reconnaître les difficultés qui continuent 
d'exister au Kampuchea et de s'opposer à ce que le 
point relatif au Kampuchea soit inscrit à l'ordre du 
jour du Conseil. Plus ceux qui se déclarent favora
bles à ce que le Conseil prenne des mesures répeteront 
que leur objectif est purement humanitaire, plus leurs 
intentions apparaîtront douteuses; en effet, il est de 
notoriété publique que l'aspect humanitaire du pro
blème est réglé, grâce à la réaction massive des 
organisations internationales et d'un bon nombre de 
pays qui ont fourni une assistance importante au 
Kampuchea. Un mécanisme adéquat est déjà en place 
pour mobiliser et fournir une aide internationale à ce 
pays. Ceux qui parlent avec tant d'ardeur du sort la
mentable de la population du Kampuchea devraient 
reconnaître les améliorations fondamentales des con
ditions de vie dans la République populaire du Kam
puchea et la disparition progressive de l'héritage 
tragique de Pol Pot. Nul n'ignore que le Kampuchea 
traverse une période assez difficile qui durera jusqu'à 
la prochaine récolte. La Hongrie et d'autres pays 
continuent de fournir au Gouvernement kampuchéen 
toute l'aide nécessaire qu'ils peuvent apporter, cepen
dant que les divers pays et institutions internationales 
qui participent aux activités d'assistance multilatérale 
se réunissent périodiquement pour examiner la ma
nière d'atteindre leurs objectifs humanitaires. En 
outre, des contacts étroits sont maintenus avec les 
autorités kampuchéennes. 

28. Compte tenu de ces faits, la délégation hongroise 
estime qu'il n'y a aucune raison de convoquer une 
nouvelle réunion, surtout à l'échelon ministériel. Les 
problèmes que posent la mobilisation de l'appui pour 
les opérations de secours et la distribution des appro
visionnements ne justifient pas une telle réunion, à 
moins que celle-ci ne soit destinée à être utilisée par 
ceux qui cherchent un prétexte de ce genre pour 
discuter de la situation politique au Kampuchea. La 
délégation hongroise pense, comme d'autres déléga
tions, que la population kampuchéenne a encore 
besoin d'une assistance internationale, mais elle ne 
croit pas que la réunion proposée servirait au mieux 
les intérêts du Kampuchea ni ceux de l'Organisation 
des Nations Unies. Le Conseil devrait plutôt lancer 
un appel à la communauté mondiale et l'inviter à con
tinuer de fournir, sur une base bilatérale ou multila
térale, toute l'aide humanita~re nécessaire au peuple 
kampuch~erL Erlfin, pou1; avoir un sens et être effi
cace, tout examen de la question nécessiterait évidem-
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ment l'assentiment et la participation du Gouverne
ment de la République populaire du Kampuchea. 

29. La délégation hongroise ne pourra pas se joindre 
à un consensus sur le projet de résolution E/1980/L.33, 
dont le préambule vise à établir un lien entre le pro
gramme d'assistance et de secours humanitaires et le 
problème des réfugiés. Elle ne peut pas non plus accep
ter le point de vue selon lequel ce projet de résolution a 
un caractère purement procédural et que la convoca
tion par le Secrétaire général d'une réunion à l'éche
lon ministériel est une question de procédure. Certains 
passages du projet de résolution n'ont aucun rapport 
avec l'assistance humanitaire mais traitent de la situa
tion intérieure au Kampuchea, et il y a une contra
diction entre le dernier alinéa du préambule et le para
graphe 2 du dispositif. La délégation hongroise se 
réserve le droit de prendre la parole ultérieurement 
et plus longuement au sujet du projet de résolution. 

30. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, pour pouvoir prendre les 
mesures nécessaires pour fournir une aide efficace 
au Kampuchea, il faut comprendre les causes initiales 
des difficultés actuelles. En 1975, à la suite de l'ingé
rence des Etats-Unis dans les affaires intérieures du 
Kampuchea, 80 p. lOO des entreprises industrielles 
étaient détruites; 80 p. lOO des rizières étaient impro
ductives et 60 p. lOO du bétail avaient péri. Cette 
situation déjà grave a encore empiré en raison du 
régime imposé pendant quatre ans par la clique de 
Pol Pot, qui a SQivi une politique qui visait à détruire 
son propre peuple et qui a abouti à la mort de trois 
millions de personnes sur une population de sept 
millions. Cette clique a détruit le système monétaire, 
fermé les banques et les usines et réinstallé des 
millions de personnes dans de prétendues "commu
nes" qui ont en fait été transformées en camps de 
concentration. Presque tous les membres de l'intel
ligentsia, les travailleurs qualifiés et les travailleurs 
ordinaires ont été liquidés. La victoire remportée par 
les patriotes khmers en janvier 1979, sous l'impulsion 
du Front uni de salut national du Kampuchea, s'est 
révélée être un tournant de l'histoire du Kampuchea, 
et a abouti au renversement du régime dictatorial de 
génocide de Pol Pot-Ieng Sary et à l'instauration de 
la R~publique populaire du Kampuchea. 

31. Le Conseil populaire révolutionnaire et le peuple 
kampuchéens ont accompli des progrès considérables 
dans la reconstruction de l'économie nationale et le 
rétablissement de la vie politique, sociale et culturelle 
du pays. La première récol~e a été rentrée, des villa
ges ont été reconstruits, des entreprises industrielles, 
des installations portuaires, des moyens de transport 
ont été remis en état de fonctionner. De grands nro
grès ont été faits dans le domaine de l'enseignement; 
des écoles ont rouvert leurs portes et des mesures 
urgentes ont été prises pour la formation de personnel 
enseignant. Des services médicaux sont disponibles, 
des familles ont été réunies et des temples sont de 
nouveau ouverts au culte. Le respect des droits fonda
mentaux de l'homme est garanti dans la République 
populaire du Kampuchea. Malgré les succès évidents 
qui ont été remportés dans la reconstruction d'une 
économie en ruine, un grand nombre de problèmes 
restent à résoudre. La République populaire du Kam
puchea a encore besoin d'une assistance sous forme de 
vivres, de médicaments et d'autres produits essentiels. 

32. Les pays socialistes continuent de fournir une 
aide au peuple kampuchéen. Dans le cadre de son pro
gramme d'assistance à la République populaire du 
Kampuchea, l'Union soviétique a fourni en 1980 une 
aide d'une valeur de 87 millions de roubles sou5 forme 
de denrées alimentaires, de produits pétroliers, de 
textiles, de véhicules automobiles, de médicaments, 
de bicyclettes et d'autres articles. En outre, elle aide 
la République populaire du Kampuchea à reconstruire 
des hôpitaux, à organiser des groupes sanitaires mo
biles, à remettre en état des établissements de for
mation technique, à reconstruire les installations 
portuaires de Kompong Som et de Phnom Penh, à 
remettre en place l'infrastructure des transports et 
communications, à rétablir la production agricole, à 
réorganiser les pêcheries et à assurer l'approvisionne
ment des villes en énergie et en eau. Des dockers et des 
techniciens soviétiques sont envoyés au Kampuchea 
pour décharger des cargaisons et former des dockers 
kampuchéens à l'utilisation de matériel fourni par 
l'Union soviétique. Des organismes soviétiques four
nissent également une aide en envoyant des spécia
listes en mission au Kampuchea. Un programme 
prévoyant une nouvelle coopération économique et 
technique visant à reconstruire les secteurs de base de 
l'économie kampuchéenne est en cours d'élaboration. 
La totalité de l'aide humanitaire fournie par l'Union 
soviétique et par d'autres pays socialistes a pour 
but de contribuer au rétablissement aussi rapide que 
possible de conditions de vie normales. 

33. L'assistance apportée par les organisations inter
nationales sous forme de vivres et de médicaments 
est importante. Malheureusement, ces derniers mois, 
les engagements de contributions à l'aiJ.e internatio
nale ont diminué. Les engagements pris ne portent 
que sur quelque 20 millions de dollars, sur les 262 mil
lions de dollars qui sont nécessaires pour fournir au 
Kampuchea l'aide prévue en 1980 en application des 
programmes internationaux. En outre, certains grou
pes occidentaux et autres ont intensifié leurs efforts 
en vue d'utiliser la question de l'assistance humani
taire au Kampuchea à des fins politiques inavouables 
qui leur sont propres et de jeter le discrédit sur le 
Conseil populaire révolutionnaire. De fausses ru
meurs se propagent, alléguant que l'assistance ne 
parvient pas jusqu'à la population kampuchéenne et 
que les rè~des régissant la distribution de l'aide sont 
enfreintes pour des motifs politiques. De nombreux 
témoins, y compris les représentants d'organisations 
internationales telles que le PISE, l'OXFAM et le 
CICR, peuvent attester que vivres et médicaments 
sont distribués de manière adéquate à la population 
kampuchéenne. 

34. Les pays socialistes ont le désir sincère d'amé
liorer la situation au Kampuchea, et ce désir n'a rien 
de commun avec l'intention de certains groupes qui 
veulent utiliser la question de l'assistance pour ardver 
à des fins qui sont con~raires aux intérêts du peuple 
kampuchéen. A cet égard, le représentant de l'Union 
soviétique souligne que toute tentative en vue de 
fournir du matériel aux vestiges des bandes de Pol Pot 
sous le couvert d'une assistance humanitaire est 
inadmissible. Ces tentatives ne constituent rien de 
moins qu'une atteinte directe à la souveraineté de la 
République populaire du Kampuchea. Le Conseil 
populaire révolutionnaire, seul représentant légitime 
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du peuple kampuchéen, est prêt à accepter une assis
tance humanitaire de tous les pays et de toutes les 
organisations internationales, si cette assistance n'est 
assortie d'aucune condition. Seul le Conseil populaire 
révolutionnaire est habilité à définir les moyens pra
tiques de distribuer cette assistance. C'est sur cette 
base qu'un accord est intervenu dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies pour qu'une assis
tance soit fournie au Kampuchea par l'intermédiaire 
d'organisations internationales. Tous ceux qui veulent 
apporter une assistance humanitaire au peuple kam
puchéen peuvent facilement le faire en utilisant les 
moyens déjà mis en place au Kampuchea. 

35. Enfin, la délégation soviétique estime qu'il n'est 
d'aucune utilité de convoquer la conférence proposée 
dans le projet de résolution E/1980/L.33, car la troi
sième conférence des pays donateurs qui doit se 
réunir en mai, ainsi que d'autres occasions, donnent 
largement la possibilité de fournir une assistance 
humanitaire internationale au Kampuchea. En outre, 
les fonds que les gouvernements consacrent à l' orga
nisation de la conférence proposée seraient mieux 
utilisés s'ils étaient envoyés directement au peuple 
kampuchéen. 

36. Mlle COURSON (France) déclare que le Gou
vernement français partage les préoccupations des 
pays de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est 
(ANASE), s'agissant de la nécessité d'une aide huma
nitaire au Kampuchea. Il rend hommage aux efforts 
déjà faits par la communauté internationale, les orga
nisations humanitaires et de nombreuses associations 
bénévoles, ainsi qu'aux qualités d'humanité dont la 
Thaïlande a fait preuve en recevant des réfugiés 
khmen:. Il appuie la convocation d'une réunion inter
nationale qui devrait avoir un caractère strictement 
humanitaire et viser à mobiliser les ressources néces
saires, ainsi qu'à améliorer la situation peu satisfai
sante qui existe· en ce qui concerne la distribution 
de l'aide. La représentante de la France formule 
l'espoir que le projet de résolution sera adopté par 
consensus. 

37. M. HUTTON (Observateur du Canada) appuie 
la convocation d'une conférence humanitaire sur le 
problème kampuchéen. Le Gouvernement canadien a 
pleinement conscience du très lourd fardeau que 
représentent pour les pays de l'AN ASE non seulement 
les personnes déplacées venant du Kampuchea, mais 
aussi tous les autres réfugiés en Asie du Sud-Est. Le 
Canada s'efforce de contribuer à la recherche d'une 
solution globale, d'une part, en versant une contribu
tion financière importante et, d'autre part, grâce à son 
vaste programme d'installation des réfugiés. Toute
fois, les besoins humanitaires sont trop grands pour 
que qudques pays seulement puissent y répondre. 
Tous les gouvernements devraient être invités à assu
mer la plus grande part possible du fardeau en coopé
rant aux efforts internationaux visant à aplanir les 
difficultés de la situation du peuple kampuchéen aussi 
bien dans le pays même qu'à l'extérieur, en particulier 
en Thaïlande et dans les zones frontières. Une réunion 
internationale telJe que celle qui est proposée pourrait 
faciliter la réalisation d'objectifs importants, à savoir 
constituer un point de ralliement pour la relance des 
efforts internationaux de coopération, essayer d' obte
nir un engagement plus poussé de la'part des autorités. 
kampuchéennes, obtenir des promesses de contriqii-

tions financières ou autres au programme de secours, 
communiquer aux donateurs une évaluation complète 
des progrès réalisés pendant la première phase et les 
détails du plan d'action pour la deuxième phase, et 
tenter de réduire les obstacles qui entravent l'exécu-
tion effective du programme. • 

38. Dans son désir d'aider le peuple kampuchéen, la 
communautP internationale ne doit pas perdre de vue 
les immenses besoins humanitaires des réfugiés dans 
d'autres parties du monde, en particulier des 4 mil
lions de réfugiés en Afrique et des 700 000 réfugiés 
afghans qui se trouvent dans des camps au Pakistan. 
L'assistance internationale devrait être distribuée sur 
des bases aussi larges que possible, et la délégation 
canadienne se félicite donc des mesures importantes 
que le Conseil a déjà prises pour alléger les souffrances 
des réfugiés en Somalie et dans d'autres pays de la 
Corne de l'Afrique. 

39. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) réitère les doutes de sa délégation quant 
à l'opportunité d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil 
un point relatif à l'assistance et aux secours humani
taires au peuple kampuchéen. Toute question tou
chant cette assistance ne peut être résolue qu'avec 
l'assentiment et !a coopération du Gouvernement 
légitime de la République populaire du Kampuchea. 
En outre, il est impossible de tenir une nouvelle 
conférence telle que celle qui est proposée dans le 
projet de résolution E/1980/L.33 si l'on ne prend par; 
dûment en considération les mesures internationales 
de secours qui ont déjà été prises. 

40. Dans le bref laps cie temps qui s'est écoulé depuis 
l'instauration de la République populaire du Kampu
chea, des progrès remarquables ont été accomplis 
dans la voie de la relance et du développement de 
l'économie, sous l'impulsion du 'Front uni de salut 
national du Kampuchea. Le pays a dû repartir de zéro 
et, compte tenu du désordre et du chaos catastrophiques 
laissés en héritage par le régime qui avait été renversé, 
les premiers résultats de la reconstruction nationale 
sont impressionnants. Toutefois, les fruits du labeur 
du peuple kampuchéen ne sont pas encore suffisants 
pour répondre de manière adéquate aux besoins de 
toute la population et, pendant encore assez long
temps, le pays ne sera pas en mesure de se tirer 
d'affaire sans recevoir des secours internat!onaux. 
La délégation de la République démocratique aBe~ 
mande est convaincue que ces difficultés pourront 
être surmontées grâce à la volonté de la population et 
à une assistance internationale de grande envergure. 
L•assistance d'urgence organisée dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies est d'une importance 
capitale pour la réalisation de cet objectif. 

41. Dès les premiers jours, la lutte victorieuse du 
peuple kampuchéen pour reconstruire l'économie 
nationale et rétablir la vie politique, sociale et cultu
relle .a suscité de la part des Etats socialistes une 
sympathie, une solidarité et un appui sans réserves. 
La République démocratique allemande et la Répu
blique populaire du Kampuchea ont conclu, en mars 
1980, un traité d'amitié et de coopération qui a inau
guré une ère qualitativement nouvelle dans leurs rela
tions traditionnellement amicales. La RépubliqUe 
démocratique allemande apporte une assistance au 
développement de l'économie nationale, ~~s services 



I6e séance - 29 avril 1980 79 

de santé et des moyens de formation professionnelle 
et autres du Kampuchea. Rien qu'en 1979, l'assistance 
fournie par le Comité de solidarité de la RDA repré
sentait une valeur de quelque 17 millions de marks. 
Au début de 1980, un groupe de médecins a commencé 
à travailler dans un hôpital de Phnom Penh; des dou
zaines de camions expédiés au Kampuchea en février 
et remis au FISE sont utilisés pour transporter du 
riz et d'autres denrées alimentaires, surtout vers des 
régions difficilement accessibles du pays. Toutes ces 
mesures ont pour objet de stabiliser la situation et 
d'assurer au pays un développement indépendant. 
42. La méthode actuelle d'organisation de l'assis
tance par l'intermédiaire du système des Nations 
Unies et par d'autres moyens est efficace, et tous ceux 
qui veulent fournir une aide authentique peuvent uti
liser au maximum le mécanisme existant. Il semble 
malheureusement, d'après divers indices, que certai
nes mesures dites de secours ont pour objet d'empê
cher le peuple kampuchéen de vivre en paix et de lui 
infliger de nouvelles souffrances. 
43. La délégation de la République démocratique 
allemande rejette donc énergiquement toute tentative 
tendant à s'ingérer dans les affaires intérieures du 
Kampuchea sous le fallacieux prétexte de lui apporter 
une assistance prétendument humatdaire. L'assis
tance ne peut être d'un vrai secours ê)U peuple kam
puchéen que si elle est dirigée jusqu'aux secteurs qui 
en ont le plus grand besoin, sur la base des décisions 
souveraines du Gouvernement de la République 
populaire du Kampuchea. C'est dans ces conditions 
que la République démocratique allemande c:onti
nuera d'apporter solidarité et appui au peuple kampu
chéen pendant qu'il édifie un Kampuchea pacifique, 
indépendant et démocratique. 
44. En ce qui concerne le projet de résolution 
E/1980/L.33, la délégation de la République démo
cratique allemande appuie les observations prélimi
naires formulées par le représentant de la Hongrie, et 
se réserve le droit d'intervenir ultérieurement sur le 
fond du projet de résolution. 
45. M. DRUMMOND (Royaume-Uni) dit que le 
Gouvernement du Royaume-Uni se félicite de ce que 
ce po in~ ait été inscrit à l'ordre du jour, surtout si l'on 
tient compte du fait que le Conseil a déjà examiné et 
adopté des résolutions relatives aux problèmes tragi
ques el urgents des réfugiés en Afrique. Le Gouver
nement du Royaume-Uni est favQrable à la proposition 
des pays de l' ANASE en vue de la convocation d'une 
réunion à l'échelon ministériel. Nonobstant certaines 
observations cyniques formulées par des orateurs qui 

l'ont précédé, le représentant du Royaume-Uni est 
convaincu que cette ré,: nion contribuerait utilement à 
résoudre un problème humanitaire urgent. Il ressort 
très clairement de rapports publiés récemment par des 
organismes internationaux que le spectre de la famine 
menace à nouveau la population du Kampuchea. 
Compte tenu de l'imminence de la mousson, il importe 
que la communauté internationale ait l'occasion de 
discuter à un échelon élevé des manières de traiter 
efficacement le problème. 
46. M. DANOVI (Italie) dit que la délégation ita
lienne a assisté à toutes les réunions officielles et offi
cieuses convoquées par sir Robert Jackson et par les 
institutions internationales qui s'occupent du pro
gramme de secours à la population civile du Kampu
chea, et qu'elle est donc en mesure de déclarer que 
le tableau que certains orateurs ont dressé de la situa
tion est pour le moins inexact. Les rapports des insti
tutions internationales ont fait état de quelques amé
liorations provisoires de la situation dans le courant 
de l'hiver, mais ils ont aussi indiqué que jusqu'à la 
prochaine récolte, à la fin de l'année, la population du 
Kampuchea dépendra entièrement de l'assistance 
extérieure pour satisfaire ses besoins alimentaires. 
Une famine massive est redevenue une possibilité 
très réelle et les résultats obtenus au cours des derniers 
mois par 1~ programme de secours seront tout sim
plement réJ!tits à néant si ce programme est inter
rompu ou même réduit. Depuis que le rapport des 
institutions internationales a été distribué par le Secré
taire général, au mois de mars, on a noté une détério
ration considérable de l'infrastructure du pays, ce qui 
a créé de noaveaux obstacles à la distribution de 
l'aide et des secours et a ajouté un élément imprévu 
d'urgence, surtout si l'on pense à l'imminence de la 
mousson. 
47. La délégation italienne partage sans réserve 
i' opinion de ceux qui estiment que la communauté 
internationale fait face, une fois de plus, à une situa
tion d'urgence en ce qui concerne le Kampuchea, et 
elle comprend parfaitement les préoccupations des 
pays de la région, en particulier du Gouvernement 
thaïlandais qui doit déjà supporte-.· un très lourd far
deau financier. L'afflux des réfugiés kampuchéens 
augmentera dans des proportions spectaculaires si 
l'on ::1'arrête pas le processus actuel d'aggravation de 
la situation à l'intérieur du Kampuchea. L'initiative 
humanitaire prise par les pays de l' ANASE est donc 
justifiée et opportune, et la délégation italienne appuie 
cette initiative. 

La séance est levée à 12h50. 
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17e séance 
Mardi 29 avril 1980, à 15 h 25. 

Président : M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance et secours humanitaires au peuple 
kampuchéen (suite) [E/1980/L.33, E/1980/L.35] 

1. M. NISHIDA (Japon) dit que, bien que le pro
gramme FISE/CICR de secours d'urgence au Kampu
chea ait contribué dans une large mesure à améliorer 
la situation diificile du peuple kampuchéen, il faut 
souligner que ce dernier est toujours gravement me
nacé par la famine. Comme l'a signalé le Directeur 
général du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE), il peut se produire au Kampuchea un véritable 
holocauste. La délégation japonaise lance un nouvel 
appel aux membres de la communauté internationale 
pour qu'ils ne ménagent aucun effort pour renforcer 
l'assistance humanitaire au peuple kampuchéen. 
2. Plusieurs délégations ont fait valoir que la con
vocation d'une réunion internationale à l'échelon 
ministériel ferait double emploi avec les efforts accom
plis en rapport avec les réunions des pays donateurs. 
Il convient cependant de signaler que celles-ci se dis
tinguent nettement des réunions à l'échelon ministé
riel, car elles permettent essentiellement aux pays do
nateurs d'échanger des vues avec les organismes 
internationaux intéressés. La délégation japonaise est 
convaincue qu'au seuil de la deuxième étape du pro
gramme de secours il est certain~ment nécessaire et 
extrêmement utile de convoquer une réunion à l'éche
lon ministériel. 
3. La politique du Gouvernement japonais vise 
essentiellement à appuyer tous les effo;ts destinés à 
trouver une solution rapide et durable au problème 
des réfugiés, non seulement au Kampuchea mais dans 
le monde entier, problème qui transcende toutes les 
différences politiques et géographiques. En tant qu'au
teur du projet de résolution E/1980/L.33, la délégation 
japonaise souhaite souligner que la proposition ten
dant à convoquer une réunion à l'échelon ministériel 
a pour objectif premier d'amener la communauté 
internationale à prévoir d'urgence des consultations 
de haut niveau à propos de l'assistance humanitaire 
qu'il convient d'apporter au peuple kampuchéen à 
l'étape actuélle qui va être marquée par le début de la 
saison des pluies. 
4. M. THIOUNN (Observateur du Kampuchea 
démocratique) dit qu'il est évident que rien n'arrêtera 
les expansionnistes vietnamiens et soviétiques, qui 
n'ont pas hésité à envahir le Kampuchea et l' Afgha
nistan, respectivement, et à mener une politique 
d'extermination des peuples de ces pays, foulant aux 
pieds la Charte des Nations Unies et les normes du 
droit international les plus élémentaires. Ces activités 
des expansionnistes vietnamiens et s.oviétiques ont été 
condamnées par l'Assemblée générale dans ses réso
lutions 34/22 du 14 novembre 1979 et ES-6/2 du 14 jan
vier 1980, par le Conseil de sécurité dans ses débats, 

E/1980/SR.17 

et par la Commission des droits de l'homme dans ses 
résolutions 3 (XXXVI) et 29 (XXXVI). 

5. Depuis le 25 décembre 1978, le Viet Nam mène 
une guerre d'agression et d'expansion sans précédent 
contre le Kampuchea démocratique et son peuple, 
conflit qui a entraîné la mort de 2 millions de person
nes, l'exode de 200 000 réfugiés, le déplacement de 
plusieurs millions de personnes à l'intérieur même du 
pays, la destruction et le pillage de l'économie et la 
famine pour presque toute la population menacée 
d'extinction. Telle est la situation catastrophique 
créée délibérément et systématiquement par les agres
seurs vietnamiens, avec l'aide soviétique, dans un pays 
autrefois florissant et prospère, situation encore plus 
tragique dans les provinces du nord-est. 

6. L'assistance internationale d'urgence, réunie sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, a été 
acheminée vers les camps de réfugiés en territoire 
thaïlandais et au Kampuchea, ainsi que par l'intermé
diaire des envahisseurs vietnamiens et du régime fan
toche de Phnom Penh. S'il est vrai que l'aide envoyée 
aux camps de réfugiés en Thaïlande et à la frontière a 
permis d'alléger les souffrances de plusieurs centaines 
de milliers de réfugiés, on ne peut en dire autant de 
l'aide distribuée par l'intermédiaire des occupants 
vietnamiens -c'est-à-dire les envahisseurs étrangers 
qui ne contrôlent que les villes et certains axes rou
tiers, ainsi qu'une bande de terrain de 2 ou 3 km le long 
de ces axes - et du régime fantoche mis en place par 
ces envahisseurs. Il ressort des renseignements dont 
on dispose que presque toute l'assistance humanitaire 
reçue par les occupants vietnamiens a été détournée 
vers le VietNam et au profit de l'armée vietnamienne 
d'occupation. Les envahisseurs vietnamiens feignent 
de distribuer l'aide qu'ils reçoivent à la population, 
mais, en fait, ils la reprennent pendant la nuit. Les 
camions qui transportent ces secours sont détournés 

. vers le VietNam ou vers les endroits où sont station
nées les forces vietnamiennes d'occupation. Chaque 
jour, des centaines de milliers de personnes effectuent 
des voyages périlleux vers la frontière thaïlandaise 
afin de recevoir le riz distribué par les organismes du 
système des Nations Unies, déplacement qui ne 
s'expliquerait guère si ces personnes avaient vrai
ment reçu l'aide internationale. Un autre indice ré
vélateur est le refus obstiné des envahisseurs vietna
miens d'autoriser la présence d'un plus grand nombre 
de fonctionnaires des organismes des Nations Unies, 
démontrant par là qu'ils craignent de ne pouvoir con
tinuer à s'approprier l'aide internationale. De plus, 
chacun sait qu'en 1980 il manque aux expansionnistes 
vietnamiens 5 millions de tonnes de riz pour alimenter 
le peuple vietnamien et leurs forces armées au Viet 
Nam, au Kampuc"'ea démocratique et dans la Répu
blique démocratique populaire lao. Actuellement, les 
organismes des Nations Unies expédient au Kampu
chea des dizaines de milliers de tonnes de semences 
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de riz par l'intermédiaire des envahisseurs vietna
miens. Le Kampuchea démocratique lance un appel à 
ces organismes pour qu'ils renforcent leur vigilance 
afin que ces semences parviennent aux cultivateurs 
kampuchéens et ne soient pas détournées vers le Viet 
Nam. A l'heure actuelle, dans les régions occupées 
provisoirement par les envahisseurs vietnamiens, 
seuls ceux qui acceptent de collaborer avec l'enva
hisseur et ceux qui ont de l'or pour acheter le riz 
fourni par les organismes internationaux et vendu 
par les occupants vietnamiens reçoivent des vivres de 
l'armée vietnamienne d'occupation. 

7. Selon les renseignements fournis par le Pr Thomp
son dans le Christian Science Monitor, 85 p. 100 
de la totalité de l'aide humanitaire sous forme de 
vivres, fournie au Kampuchea par l'intermédiaire 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ou d'autres sources d'aide internationale 
sont actuellement détournés par les Vietnamiens pour 
leur propre usage. Ces faits sont confirmés par les dé
serteurs de l'armée vietnamienne qui ont signalé, 
d'autre part, que les occupants vietnamiens et leurs 
complices exagèrent les problèmes de distribution des 
secours de façon scandaleuse. Selon cette même 
source, au Kampuchea occidental, les occupants 
vietnamiens ont saisi toute l'assistance internationale 
parvenue sous forme de vivres, de vêtements et de 
médicaments. 

8. Etant donné la situation tragique qui règne dans 
le pays, la délégation du Kampuchea démocratique 
appuie énergiquement l'initiative des cinq pays de l'As
sociation des nations de l'A~·~ du Sud-Est (ANASE) 
et des divers autres pays pou. que soit convoquée une 
nouvelle conférence internationale en vue d'apporter 
une aide humanitaire au peuple kampuchéen. La délé
gation kampuchéenne est d'avis que le problème le 
plus important que la conférence internationale envi
sagée dans le projet de résolution E/1980/L.33 sera 
appelée à résoudre sera celui des mesures qu'il con
viendra d'adopter pour garantir que la population du 
Kampuchea recevra les vivres et les médicaments qui 
lui seront envoyés et que ceux-ci ne seront pas détour
nés par les envahisseurs vietnamiens. Le Gouverne
ment du Kampuchea démocratique a affirmé qu'il dis
pose des moyens nécessaires pour garantir, en étroite 
coopération avec les diverses organisations humani
taires, la distribution de cette aide au peuple kam
puchéen. 

9. En ce qui concerne les zones contrôlées provi
soirement par les agresseurs vietnamiens. le Gou
vernement du Kampuchea démocratique demande 
de nouveau expressément qu'un nombre suffisant de 
fonctionnaires des organisations internationales d'às
!'istance humanitaire et l'Organisation des Nations 
Unies veillent directement à la distribution de cette 
aide afin d'éviter que celle-ci ne soit mise au service 
de la guerre de génocide menée contre le peuple kam
puchéen. De même, il importe que tous les peuples et 
tous les pays épris de paix et de justice dans le monde 
redoublent d'efforts afin d'obtenir le retrait immédiat, 
total et inconditionnel, des troupes d'occupation sta
tionnées au Kampuchea. Ce n'est qu'ainsi que le 
peuple du Kampuchea retrouvera la paix et pourra 
disposer de vivres et de médicaments en quantités 
suffisantes. 

10. M. JOSEPH (Australie) dit que, en raison de la 
situation difficile dans laquelle se trouve le peuple 
kampuchéen, il est fort probable qu'à moins de rece
voir une aide supplémentaire le Kampuchea con
naisse la plus grande catastrophe humaine de ces der
nières années. Dans ces conditions, l'Australie juge 
nécessaire que l'on tienne une réunion internationale 
de très haut niveau, afin d'appeler de nouveau l'atten
tion sur le problème du Kampuchea et d'obtenir un 
appui international suffisant pour poursuivre les acti
vités de secours et examiner les moyens de promouvoir 
et d'améliorer la distribution des secours au Kam
puchea. 

11. En conséquence, la délégation australienne 
appuie le projet de résolution E/1980/L.33, dont 
elle est coauteur, et· prie instamment le Conseil de 
l'adopter. 

12. Mme NGUYEN NGOC DUNG (Observattice 
du Vi et Nam) se fait un devoir de souligner, une fois 
de plus, que la vision délibérément assombrie du 
Kampuchea n'est pas conforme à la réalité actuelle. 
De nombreux observateurs occidentaux ont reconnu 
que le peuple kampuchéen, sous la direction de son 
gouvernement, le Conseil populaire révolutionnaire 
du Kampuchea, travaille d'arrache-pied dans tous les 
secteurs de la société : une reprise de l'économie 
s'amorce, les activités culturelles et sociales repren
nent et le problème alimentaire se résout graduelle
ment. Toutefois, la reconstruction d'un pays détruit 
jusqu'à ses fondements cause d'immenses problèmes 
qui ne peuvent être résolus à court terme; pour arriver 
à les résoudre, des mesures exceptionnelles d'assis
tance humanitaire à long terme doivent être prises et, 
à cet égard, la République socialiste du VietNam se 
félicite du succès obtenu par les cinq organisations 
internationales chargées par l'Organisation des Na
tions Unies de coordonner les mesures prises par les 
Etats Membres en vue d'offrir une assistance d'ur
gence au Kampuchea. 

13. Pour leur part, le Viet Nam et les pays socia
listes P e ménagent aucun effort pour aider le Kampu
chea au 1~1ieux de leurs capacités. Il est évident que le 
principal problème qui se pose actuellement est de 
rechercher le meilleur moyen d'assurer la fourniture 
de cette aide, c'est-à-dire de trouver la formule la plus 
conforme aux réalités. Lors de leur ciemière réunion, 
les pays donateurs ont décidé de se réunir de nouveau 
en mai. Les responsables de l'opération d'assistance 
étudient sur place, avec les autorités kampuchéennes 
compétentes, des mesures pratiques de réception et 
de distribution de l'aide. De l'avis de la délégation 
vietnamienne, le mécanisme mis au point par les cinq 
organi:mtions internationales a fait la preuve de son 
efficacité au cours de la première étape des opérations, 
et ces organisations méritent qu'on leur fasse con
fiance pour la deuxième étape. D'aucuns critiquent 
sévèrement les imperfections de cette opération d'as
sistance du point de vue de l'acheminement et de la 
distribution de l'aide. Les problèmes indiqués sont de 
caractère technique et, selon la délégation vietna
mienne, ils ne peuvent être résolus qu'entre le pays 
bénéficiaire et les organisations internationales res
ponsables, et non au sein d'une conférence internatio
nale, même au niveau ministériel. 
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14. En ce qui concerne la question des Kampu
chéens réfugiés, qui constituent, il est vrai, une lourde 
charge pour la Thaïlande, les rapports des cinq orga
nisations responsables de l'opération de secours au 
Kampuchea font état des efforts que déployaient éga
lement ces organisations en faveur de ces réfugiés, 
dans de multiples secteurs. Néanmoins, ce problème 
doit être résolu de façon plus radicale. Selon le Viet 
Nam, le principe de règlement qui s'impose est le 
même que le principe suivi par les pays qui résolvent 
leurs controverses au moyen d'un accord entre les 
parties intéressées et non d'un accord entre tierces 
parties. Le Conseil populaire révolutionnaire du Kam
puchea a fait une déclaration à cet égard le 28 février 
1980. L'important est de rechercher l'efficacité dans 
l'action en vue de mobiliser davantage de ressources, 
et de laisser les autorités compétentes du pays bénéfi
ciaire décider des moyens d'acheminer et de distribuer 
cette aide. 
15. Quant à la proposition des pays de l' ANASE de 
convoquer une conférence internationale, elle est 
injustifiée pour la simple raison que la situation 
actuelle au l.{ampuchea, qui est en voie de normali
sation, ne nécessite aucunement la convocation d'une 
conférence de ce genre. Si les pays en faveur de cette 
conférence voulaient sincèrement améliorer le travail 
humanitaire déjà entamé, ils devraient se demander 
pourquoi une conférence internationale au niveau 
ministériel pourrait mieux résoudre les problèmes que 
les réunions tenues régulièrement à New York. Si la 
République populaire du Kampuchea, pays souverain 
et principal intéressé, n'était pas représenté à cette 
conférence, cela supposerait une ingérence inaccep
table dans les affaires intérieures d'un pays. A cet 
égard, Mme Nguyen Ngoc Dung doit informer les 
membres du Conseil que le Ministre des affaires étran
gères de la République populaire du Kampuchea vient 
d'envoyer un message au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies et au Président du Conseil 
économique et social exprimant sa réprobation à 
propos de la convocation d'une conférence de ce 
genre. La République socialiste du Viet Nam appuie 
fermement cette position et demande au Conseil de 
tenir compte de ce point de vue, conformément aux 
principes de la Charte des Nations Unies et.à la prati
que courante de l'Organisation. De même que d'autres 
délégations, la .délégation vietnamienne désapprouve 
la convocation de cette conférence parce que son objec
tif n'est pas humanitaire mais politique. Tout observa
teur a pu vérifier que certains hauts dirigeants des 
pays de l' ANASE avaient évoqué dans leur déclara
tion officielle la nécessité de tenir une conférence 
internationale de caractère politique sur le problème 
du Kampuchea, et des fonctionnaires des Etats-Unis 
ont appuyé à maintes reprises cette initiative de la 
Thai1ande. Alors que le Conseil vient de prendre la 
décision d'inscrire à son ordre du jour cette question 
additionnelle relative à la convocation d'un confé
rence internationale, le Premier Ministre de la Thaï
lande annonce déjà que la conférence aura lieu à 
Genève, le 27 mai exac.tement, comme si cela était 
une chose acquise, ajoutant qu'il espère que la ques
tion des secours aux réfugiés ainsi que des questions 
politiques seront examinées lors de ·la conférence. Il 
est donc évident que les intentions;aes pays en faveur 
de la conférence sont politiques, malgré l'apparence 
humanitaire qui lui est donnée. En conséquenc~, ce 

n'est pas au Conseil qu'il appartient de convoquer 
cette réunion, car cela serait contraire à son mandat. 
Pour toutes les raisons mentionnées, la délégation 
vietnamienne est fermement opposée à toutes les 
machinations tortueuses utilisées pour convoquer 
cette conférence dite,humanitaire, et eUe• demande au 
Conseil de prendre en considération le point de vue 
du Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea 
afin d'éviter les conséquences regrettables d'une 
éventuelle décision sur des questions qui ne relèvent 
pas de son mandat et surtout d'une décision contraire 
aux principes du respect des droits souverains des 
Etats. 

16. Enfin, conformément à l'article 72 du règlement 
intérieur du Conseil, la représentante du Viet Nam 
présente uri projet de résolution parrainé par la Mon
golie, la République démocratique populaire lao et le 
Viet Nam,., et qui vient de paraître sous la cote 
E/1980/L.35' .. Dans ce projet de résolution, les auteurs 
veulent témglgner de leur profonde reconnaissance 
aux Etats et aux organisations internationales, ainsi 
qu'au Secrétaire général, pour leur œuvre d'assistance 
au peuple kampuchéen; souligner la nécessité, étant 
donné la situation au Kampuchea, de poursuivre les 
mesures d'assistance à tous les niveaux; et exprimer 
leur approbation à propos de la façon dont sont menées 
les activités d'assistance et surtout de la décision de 
tenir une réunion des pays donateurs le 13 mai de 
l'année en cours. Le paragraphe du dispositif reflète le 
désir d'assurer que les ressources de toutes sortes 
soient acheminées par les mécanismes établis par les 
Nations Unies en vue de réaliser les vœux de la com
munauté internationale, à savoir assurer au peuple 
kampuchéen une assistance strictement humanitaire. 
Les auteurs du projet de résolution espèrent que les 
membres du Conseil l'adopteront par consensus. 

17. M. KOSTOV (Bulgarie) note que la délégation 
de son pays, de mêm~ que d'autres délégations, a 
exprimé des réserves à propos du contenu ~u projet 
de résolution présenté par les cinq pays de l' ANASE 
(E/1980/L.33). Il va sans dire que, pour avoir une idée 
claire de ce qui se passe au Kampuchea, il faut évaluer 
la situation actuelle dans son juste contexte historique 
et politique. Le peuple kampuchéen a souffert des con
séquences d'une politique de génocide sans précédent 
dans l'histoire, pratiquée par la clique de Pol Pot et 

. Ieng Sary. Des millions de personnes ont été assas
sinées et la vie économique, politique et sociale du 
pays a été paralysée. Les conséquences s'en feront 
sentir pendant de nombreuses années. Il y a un an que. 
s'est produit un changement profond dans la vie du 
Kampuchea, avec le renversement de la clique de Pol 
Pot et leng Sary. En peu de temps, et dans les pires 
conditions, le Conseil populaire révolutionnaire, 
unique autorité légitime du pays, a réussi à surmonter 
les conséquences de la politique criminelle de l'ancien 
régime et a obtenu que le pays retrouve sa stabilité, 
éloignant progressivement la menace de la faim et 
créant les conditions nécessaires à une renaissance 
du pays. Le processus de normalisation de la vie et 
de reconstruction de l'économie se déroule de façon 
satisfaisante, et le Gouvernement de la République 
populaire du Kampuchea a donné de nombreuses 
preuves de l'efficacité avec laquelle il accompîit ~ses 
tâches et assume ses obligations. Toutefois, il est 
évident que l'apcienne situation de chaos ne peut s'éli-
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miner du jour au lendemain, et qu'une aide généreuse 
de la communauté internationale sera nécessaire. 
Cette aide, que la communauté internationale est déjà 
en train de fournir, doit être acheminée de façon appro
priée et ne doit être subordonnée à aucune condition 
politique ni être utilisée comme prétexte pour créer 
des tensions dans la région. Le Gouvernement kam
puchéen, comme l'ont confirmé en maintes occasions 
des représentants d'organismes internationaux d'as
sistance et de secours, a manifesté sa volonté de 
coopérer au succès des efforts internationaux dans ce 
domaine. 

18. Le véritable motif de préoccupation, pour ce qui 
est de fournir une assistance et des secours au peuple 
kampuchéen, est le manque de ressources financières 
et matérielles qui menace d'arrêter les opérations en 
cours. Il est urgent de se demander ce que peut faire la 
communauté internationale pour répondre aux besoins 
urgents de fonds. Le Conseil économique et social, en 
sa qualité d'organe principal des Nations Unies chargé 
de superviser les activités de l'ONU dans le domaine 
humanitaire, doit demander instamment aux Etats 
Membres de continuer à contribuer aux opérations en 
cours. 

19. La proposition de convoquer une réunion de haut 
niveau, bien que l'on ait assuré qu'elle aura un carac
tère strictement humanitaire, suscite de nombreux 
doutes. Selon la Bulgarie, une conférence de ce genre 
ne peut atteindre son objectif humanitaire si elle est 
convoquée sans la participation du gouvernement 
légitime du pays intéressé. La délégation bulgare ne 
tient pas à soulever en la présente occasion la question 
de la représentation légitime du peuple kampuchéen, 
étant donné le caractère humanitaire de la question 
faisant l'objet des débats, mais elle exprime son objec
tion à la tenue de la conférence, se rendant parfaite
ment compte des conséquences néfastes qu'elle aurait 
sur les efforts humanitaires en cours. 

20. Le Gouvernement et le peuple de la République 
populaire de Bulgarie fournissent et continueront de 
fournir une assistance considérable à la reconstruction 
du Kampuchea. Jusqu'à présent, la Bulgarie a accordé 
au Kampuchea une assistance matérielle équivalant à 
12,5 millions de dollars. De même que les autres pays 
socialistes, la Bulgarie, convaincue que le peuple 
kampuchéen, maintenant qu'il est libéré, pourra sur
monter rapidement les difficultés présentes et édifier 
un nouveau Kampuchea, prospère et indépendant, 
est décidée à continuer d'apporter l'assistance requise. 

M. Xifra de Ocerin (Espagne), vice-président, prend 
la présidence. 

21. M. ZHANG Zifan (Chine) dit que, après avoir 
étudié le projet de résolution E/1980/L.33 présenté par 
les pays de l' ANASE à propos de l'assistance et des 
secours humanitaires au peuple kampuchéen et après 
avoir écouté la présentation qui en a été faite par le 
représentant de la Thaïlande, la délégation chinoise 
est en principe d'accord avec cette proposition et est 
déterminée à l'appuyer, en espérant que l'Organisa
tion des Nations Unies et le Conseil économique et 
social, réuni à l'heure actuelle en session ordinaire, 
feront les efforts nécessaires et rassembleront des 
contributions suffisantes pour mettre fin aux souf
frances du peuple kampuchéen. 

22. Le peuple kampuchéen souffre à l'heure actuelle 
des conséquences d'une guerre d'agression et n'est 
pas en mesure de reprendre sa vie et ses activités pro
ductives normales parce qu'il a été réduit à la condi
tion de peuple déplacé. Simultanément, les souffran
ces toujours plus grandes du peuple kampuchéen ne 
pourront que faire augmenter le nombre de réfugiés 
qui se dirigent vers les pays voisins, ce qui représente 
une charge difficile à supporter, surtout pour la Thaï
lande. C'est pourquoi il est nécessaire de convoquer 
immédiatement une conférence internationale consa
crée à l'assistance et aux secours au peuple kampu
chéen. En outre, compte tenu des obstacles que les 
organisations internationales ·ont rencontrés précé
demment dans leurs opérations de secours, il est indis
pensable, comme le prévoit d'ailleurs le projet de 
résolution en question, de renforcer les mesures prati
ques qui garantiront que l'aide arrive effectivement 
à ceux qui en ont besoin et ne tombe pas entre les 
mains des agresseurs étrangers et de leurs fantoches. 

23. Les souffrances actuelles du peuple kampuchéen 
résultent exclusivement de l'agression armée vietna
mienne contre le Kampuchea démocratique et de son 
occupation militaire et, tant que les troupes étrangères 
ne se retireront pas, ces souffrances ne pourront être 
soulagées et il ne sera pas possible de restaurer la 
paix et la sécurité en Indochine. 

~4. M. SOUTHICHAK (Observateur de la Républi
que démocratique populaire lao) déclare que, puisque 
le Conseil économique et social a accepté d'inscrire 
à l'ordre du jour de sa présente session la question de 
l'assistance et des secours humanitaires au peuple 
kampuchéen, malgré les doutes et les réserves expri
més par divers observateurs et membres du Conseil, 
la délégation de la République démocratique populaire 
lao désire faire remarquer que, conformément à la 
Charte des Nations Unies, le Conseil est effectivement 
habilité à faire ou à provoquer des études et des rap
ports sur les questions internationales. Cependant, il 
faut regretter que l'initiative de ces études sur l'aide et 
les secours humanitaires au peuple kampuchéen soit 
consécutive à une décision prise au sein du Conseil 
par des pays autres que la République populaire du 
Kampuchea, qui est la seule habilitée à intervenir 
auprès des organes des Nations Unies pour que ceux
ci s'occupent des problèmes qui la concernent spécia
lement. 

25. Concernant l'assistance et les secours humani
taires au peuple kampuchéen, les cinq pays de 
l'AN ASE ont présenté la situation sous un jour très 
alarmant, parlant de famine et de mort éventuelle du 
peuple kampuchéen. Cette description dénature gros
sièrement la situation qui règne réellement au Kam
puchea, mais elle ne surprend pas, émanant de pays 
qui, bien que voisins du Kampuchea, refusent de re
connaître la réalité kampuchéenne. Si les défenseurs 
de la cause humanitaire voulaient comprendre que le 
peuple kampuchéen a déjà trop souffert, et s'ils dési
raient réellement lui éviter "famine" et "mort", ils se 
seraient abstenus de prêter main-forte au régime 
génocide renversé et auraient coopéré avec le Con
seil populaire révolutionnaire du Kampuchea. Le 
Conseil populaire a déclaré à plusieurs reprises qu'il 
était disposé à recevoir l'aide humanitaire d'où qu'elle 
vienne, par où qu'elle arrive, mais les cinq pays de 
l' ANASE prétendent qu'il a été impossible de résou-
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dre les problèmes pratiques que pose la distribution 
des secours. La solution des problèmes sera facile si 
ces pays et les organisations humanitaires internatio
nales désirent réellement coopérer avec le Conseil 
populaire révolutionnaire du Kampuchea. Il est évident 
que la République populaire du Kampuchea, pays 
indépendant et souverain, ne permettra à personne de 
porter atteinte à sa souveraineté nationale sous quel
que prétexte que ce soit. 
26. S'agissant du projet de résolution E/1980/L.33, 
dont le Conseil est saisi et où les cinq pays de l' ANASE 
parlent d'améliorer les mesures pratiques, la déléga
tion, de la République démocratique populaire lao a 
déjà eu l'occasion de souligner que les mécanismes 
existants du système des Nations Unies offrent aux 
donateurs de bonne volonté la possibilité de fournir 
une assistance humanitaire au peuple kampuchéen. 
En outre, la nomination du représentant spécial du 
Secrétaire général des Nations Unies chargé de la 
coordination des programmes humanitaires au Kam
puchea est le fruit des efforts continus du Secrétaire 
général pour aider le peuple kampuchéen, et permet 
désormais d'intensifier les secours. Les mesures pra
tiques prises par le représentant spécial sont encoura
geantes et, si elles n'ont pas encore atteint leur 
objectif, c'est parce que certains pays donateurs, qui 
sont restés jusqu'ici dans l'expectative pour des motifs 
politiques, cherchent constamment à s'ingérer dans 
les affaires intérieures du Kampuchea tout en rédui
sant leur aide au peuple kampuchéen. 
27. En ce qui concerne l'idée de la tenue d'une con
férence internationale, elle n'est ni justifiée ni oppor
tune, non plus que la référence à la Conférence qui 
s'est tenue à Genève en juillet 1979, parce qu'elle 
donnerait loisir à ceux qui désirent exploiter le pro
blème de l'aide humanitaire au Kampuchea de sou
lever, comme ils l'ont déjà fait, la question d'ordre 
politique, ce qui anéantira toute chance de succès 
d'une telle conférence. Le Gouvernement de la Répu
blique démocratique populaire lao, bien qu'étant lui
même dans une situation économique difficile, a 
toujours tenu à manifester sa solidarité avec le Gou
vernement et le peuple de la République populaire du 
Kampuchea, en offrant son aide solidaire et frater
nelle dans un cadre bilatéral. 
28. La délégation de la République démocratique 
populaire lao tient à figurer au nombre des auteurs 
du projet de résolution E/1980/L.35 présenté par la 
délégation de la République socialiste du VietNam, et 
espère fermement que les membres du Conseil éco
nomique et social, guidés par leur désir d'aider réel
lement le peLlple kampuchéen, appuieront ce projet 
de résolution~ 
29. M. LIPTAU (République fédérale d' AÎlemagne) 
dit que sa délégation appuie le projet de résolution 
E/1980/L.33 parce que, contrairement à certains des 
orateurs qui l'ont précédé, elle ne met pas en doute 
le sérieux des intentions des auteurs de ce projet de 
résolution, et parce que son pays est fermement con
vaincu qu'il faut attirer de nouveau l'attention de 
l'opinion publique internationale sur ce problème, 
grâce à une réunion au plus haut niveau. Les rapports 
des organisations internationales de secours, comme 
les dé~larations alarmantes émanant des hauts fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies, s'ac
cordent à estimer que la catastrophe que la famine:' 

peut provoquer au Kampuchea dans les mois à venir 
ne peut être évitée que si des efforts considérables 
sont faits dès maintenant. S'agissant d'aide humani
taire, et incontestablement dans le cas du Kampuchea, 
l'opinion publique internationale ne pourrait s'expli
quer qu'une tâche confiée à tous les Membres de 
l'Organisation des Na:'ions Unies ne soit pas menée à 
bien par tous les moyens administratifs et financiers 
possibles. 
30. La République fédérale d'Allemagne a déjà 
apporté aux efforts internationaux de secours une con
tribution considérable, d'un montant supérieur à 21 
millions de dollars, par l'intermédiaire de la Commu
nauté économique européenne et par le truchement 
d'organismes internationaux et privés. En outre, son 
aide humanitaire ne se limite pas à un seul pays mais 
tient compte des besoins croissants des réfugiés dans 
différents pays, comme elle l'a prouvé en votant pour 
les résolutions relatives aux réfugiés dans les pays de 
la Corne de l'Afrique et au Soudan adoptées par le 
Conseil. 

31. En conséquence, la République fédérale d'Alle
magne demande à figurer parmi les auteurs du projet 
de résolution E/1980/L.33, bien qu'elle estime qu'il 
serait nécessaire de fixer pour la réunion un calendrier 
plus réaliste et d'en déterminer le niveau de repré
sentation. 

32. Le PRÉSIDENT annonce que la France et le 
Royaume-Uni se sont joints aux auteurs du projet de 
résolution E/ 1980/L.33. 

33. M. MONJANE (ObservStteur du Mozambique) 
dit que· son pays n'a jamais refusé d'apporter son aide 
à ceux qui en avaient besoin, mais regrette que le Con
seil délibère S!Jr une affaire qui concerne un pays sou
verain, en l'absence des représentants légitimes de 
celui-ci. La situation actuelle au Kampuchea ést la 
conséquence des actes du régime criminel de Pol Pot, 
et les problèmes doivent être résolus par le peuple 
lui-même, sous la direction de ses représentants légi
times. Il souligne que les efforts déployés par le Gou
vernement de la République populaire du Kampuchea 
pour reconstruire le pays sont dignes d'éloges ainsi 
que l'aide que lui prêtent les organisations gouverne
méntales et non gouvernementales et les institutions 
spécialisées. 

34. L'idée de réunir une conférence internationale 
pour discuter de l'assistance et des secours humani
taires au peuple kampuchéen, qui fait l'objet du projet 
de résolution E/1980/L.33, est une manœuvre destinée 
à transformer un problème humanitaire en débat poli
tique et constitue une ingérence dans les affaires 
intérieures d'un Etat souverain. La délégation du Mo
zambique s'oppose à cette réunion et appuie par contre 
entièrement le projet de résolution qui figure dans le 
document E/1980/L.35. 

35. M. ZAITON (Observateur de Malaisie) se félicite 
de l'inscription à l'ordre du jour de la question dont 
discute le Conseil, inscription due à l'initiative de la 
délégation malaisienne et d'autres délégations, pous
sées par l'intérêt profond qu'elles ressentent pour le 
triste sort de millions de Kampuchéens qui continuent, 
de souffrir du manque de vivres et de médicaments. · 

, 36. La délégation malaisienne estime que, malgré la 
précieuse contribution dè la communauté internatio-
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nale et les efforts faits par les organismes de secours 
des Nations Unies et les organisations internationales 
pour aider le peuple kampuchéen, la situation reste 
grave, et qu'il faut intensifier les efforts afin d'éviter 
un nouveau désastre. Les réserves de riz ont considé
rablement diminué, et, si la communauté internationale 
ne fournit pas au Kampuchea des semences de riz et 
des vivres avant la saison des pluies, la situation 
deviendra extrêmement grave. M. Zaiton rend hom
mage au Gouvernement thaïlandais pour les secours 
qu'il apporte aux réfugiés. Le fardeau qui pèse sur ce 
pays est déjà lourd et la communauté internationale 
doit l'aider à le porter. C'est pourquoi la délégation 
malaisienne exhorte les membres du Conseil à apporter 
leur :;eutien à la convocation, au niveau ministériel, 
d'une réunion chargée d'examiner les moyens d'aug
menter l'assistance humanitaire aa Kampuchea; cette 
initiative fait l'objet du projet de résolution E/1980/ 
L.33. Les auteurs de ce projet ne sont pas poussés par 
des motifs politiques ni par le désir de faire de la pro
pagande, mais par des préoccupations strictement 
humanitaires. · 

37. D'autre part, la délégation malaisienne s'oppose 
au projet de résolution E/1980/L.35, étant donné que 
celui-ci se refuse à reconnaître J'existence de graves 
problèmes pratiques dans la distribution de l'aide et 
des secours au peuple kampuchéen, comme il mécon
naît l'urgence du problème dont le Conseil est saisi. 

38. M. LOHANI (Népal) dit que le projet de réso
lution E/1980/L.33, dont son pays est coauteur, tient 
compte de l'urgente nécessité d'intensifier l'assis
tance au peuple kampuchéen et du nombre croissant 
de réfugiés dans la région. La réunion internationale 
de haut niveau qui y est proposée se justifie par la 
nécessité d'attirer à nouveau l'attention du monde sur 
les souffrances du peuple kampuchéen, afin d'augmen
ter l'aide qu'illui est accordée et de résoudre quelques
uns des problèmes pratiques rencontrés dans la dis
tribution des secours. M. Lohani espère que ce projet 
de résolution sera adopté par consensus. 

39. M. V ALDERRAM A (Observateur des Philip
pines) répète que les dé1égations des pays membres 
de l'A NASE soumettent le projet de résolution E/1980/ 
L.33 dans un esprit d'humanitarisme et de compas
sion. Comme cela a été souligné lors de la réunion 
des donateurs qui s'est tenue le 26 mars 1980 au Siège 
et des autres réunions antérieures, l'éventualité d'un 
nouveau désastre majeur au Kampuchea est un grave 
sujet d'inquiétude; c'est une éventualité qui n'est pas 
à écarter si les distributions de vivres sont interrom
pues et si la communauté internationale ne parvient 
pas à atteindre l'objectif de 226 000 millions de dollars 
de contributions fixé pour la période d'avril à décem
bre 1980. C'est dans cette perspective que s'inscrit le 
projet de résolution. Si une action rapide et déter
minée n'est pas menée à bien dans ce sens, la situation 
peut se détériorer au Kampuchea au cours des pro
chains mois, pendant la saison de la mousson et des 
semailles, dans la mesure où la réserve de céréales 
disponibles pour l'alimentation diminuera encore dans 
un pays q!.li souffre déjà de privations extrêmes depuis 
plus d'un an. 

40. M. ZAY AS (Observateur de Cuba) dit que son 
pays ne s'oppose pas aux efforts déployés pour assurer 
le relèvement total de la République populaire du Kam-

puchea, mais ne peut admettre qu'une question huma
nitaire soit utilis.;e pour en tirer des bénéfices poli
tiques, qui n'ont rien à voir avec de véritables senti
ments humanitaires, ce qui est l'intention du projet de 
résolution E/1980/L.33. Toute tentative visant à tenir 
à l'écart le Conseil populaire révolutionnaire de la 
République populaire du Kampuchea, représentant 
légitime de son peuple, fait par nature obstacle à la 
réalisation des objectifs de l'aide humanitaire au Kam
puchea. La délégation cubaine se joint donc aux décla
rations faites par les délégations de l'URSS, de la 
Hongrie, de la Bulgarie et du VietNam. 

41. M. KOH (Observateur de Singapour) se réfère 
aux raisons invoquées par le représentant de la Thaï
lande lors de la 16e séance du Conseil pour expliquer 
la demande de convocation d'une conférence minis
térielle destinée à. attirer l'attention mondiale sur la 
situation difficile du peuple kampuchéen. Il signale à 
l'attention de ceux qui estiment que la gravité de la 
situation est exagérée le rapport du groupe de travail 
interinstitutions établi à l'occasion de la réunion des 
pays donateurs quis· est tenue le 26 mars 1980 à propos 
de la crise au Kampuchea. Cette crise revêt deux 
aspects :d'une part, malgré les efforts déployés par les 
organisations concernées des Nations Unies et du Co
mité international de la Croix-Rouge, le peuple kam
puchéen continue à souffrir de la faim et de la maladie; 
d'autre P,art, bien que la saison des semailles appro
che, les agriculteurs n'ont pas encore reçu les se
mences, les engrais et le matériel agricole nécessaires. 

42. Il faut augmenter le volume de l'assistance inter
nationales en espèces et en nature, ce à quoi tendrait 
la réunion ministérielle envisagée, afin de réunir la 
somme de 260 millions de dollars fixée comme objec
tif dans le rapport du groupe de travail interinstitu
tions pour la période d'avril à décembre 1980. Un 
autre des objectifs de cette réunion serait de résoudre 
les problèmes pratiques rencontrés dans le domaine 
de la distribution de l'aide. A cet égard, il convient 
de signaler le manque d'infrastructure. Les ports exis
tants sont inutilisables, ce qui oblige à envisager l'ache
minement des secours par la voie aérienne ou d'autres 
moyens de trànsport appropriés. Il faut également 
obtenir l'autorisation du régime de Phnom Penh pour 
pouvoir envoyer des vivres par la voie aérienne, 
déterminer s'il est possible de faire parvenir des 
secours au Kampuchea en traversant la frontière 
thaïlandaise et vérifier la véracité des affirmations de 
la presse et des missions de visite au Cambodge, 
qui soutiennent que les vivres destinés au Kampuchea 
sont entreposés, acheminés vers un pays tiers ou con
fisqués. 

43. Pour en revenir à la réunion ministérielle propo
sée par les pays de l'ANASE, M. Koh souiigne que, 
bien qu'il se tienne à l'heure actuelle des réunions 
mensuelles des pays donateurs, celles-ci ont lieu au 
Siège et rassemblent des représentants permanents 
alors que la réunion envisagée rassemblerait les minis
tres des pays intéressés et offrirait ainsi de meilleures 
chances de parvenir à un juste règlement des pro
blèmes. Les motivations des auteurs du projet de réso
lution E/ l980/L.33 sont purement humanitaires, et les 
faits démontreront leurs intentions de ne pas la trans
former en réunion de caractère politique. La situation 
ne manque pas d'ironie dans la mesure où ceux qui 
introduisent des éléments politiques dans le débat, 
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comme l'a fait la délégation de l'URSS à la t6c séance, 
sont ceux-là même qui accusent les pays de l'ANASE 
de vouloir donner à la réunion ministérielle un carac
tère politique. 
44. M. KELLY (Représentant régional du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés), 
répondant à la question posée à la l6c séance par la 
délégation de la République-Unie de Tanzanie sur le 
détail des dépenses effectuées pour chaque réfugié de 
l'Asie du Sud-Est, comparées à celles qui sont faites 
en faveur des réfugiés de l'Afrique, déclare que le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés (HCR) ne dispose pas de statistiques comparatives 
concernant deux régions aussi distinctes et dont les 
situations different autant, et qu'il est nécessaire d'ef
fectuer certaines études afin de pouvoir donner une 
réponse réaliste. Les facteurs en jeu dans de telles 
situations sont multiples et, de plus, de nombreux 
réfugiés ne demandent du HCR que des services de 
protection et non pas une aide financière. En con
séquence, les chiffres seuls sont trompeurs s'ils 
ne s'accompagnent pas des précisions indispensables, 
mais le Bureau du HCR à New York manque des 
installations et des moyens matériels nécessaires pour 
effectuer cette étude. Il a demandé cependant à 
Genève de lui adresser les informations demandées, 
qui seront transmises dès réception. 
45. Mme NGUYEN NGOC DUNG (Observatrice 
du Viet Nam) dit que la délégation vietnamienne re
jette totalement les allégations calomnieuses lancées 
contre son pays par le représentant de la Chine et 
fidèlement reprises par le représentant de Singapour, 
affirmations complètement dénuées de fondement et 
de valeur. L'opinion publique mondiale connaît main
tenant l'origine de la catastrophe qui s'est abattue sur 
le Kampuchea. Les survivants de trois ans de génocide 
perpétré par le régime de Pol Pot, agent de Pékin, 
ont apporté leur témoignage · :v~nt devant les obser
vateurs étrangers qui ont visité le pays et ont vu les 
fosses communes de millions de personnes assas
sinées par les séides de la Chine. La population kam
puchéenne elle-même a relaté comment la Chine a aidé 
à détruire le pays pour le transformer en base militaire 
chinoise, au service de la politique expansionniste 
chinoise contre les pays de l'Asie du Sud-Est. 
46. Plus d'un an après que ce régime a été renversé 
par la lutte héroïque du peuple kampuchéen, la Chine 
et ceux qui s'alignent fidèlement sur sa politique con
tinuent à approvisionner en armes et en munitions le 
régime déchu afin de lui permettre de continuer à 
terroriser les Kampuchéens. Voilà ce que les repré
sentants de la Chine et de Singapour ont tu, à propos 
de l'aide au peuple kampuchéen. 
47. La délégation vietnamienne rejette également les 
calomnies lancées par les personnes qui se disent re-

présenter le Kampuchea démocratique, calomnies qui 
ne méritent aucun commentaire de sa part. 
48. M. MBAPILA, (République-Unie de Tanzanie) 
dit que, faute des informations demand~es au repré
sentant du Haut Commissariat des ~~ations Unies pour 
les réfugiés et faute d'autres informations demandées 
au Secrétariat, il lui est très difficile de prendre posi
tion. Il accepte les explications données par le repré
sentant régional du HCR à propos des difficultés qui 
l'ont empêché jusqu'à maintenant de donner une 
réponse à ses questions, et il espère que le Haut 
Commissaire mènera l'enquête nécessaire et fera con
naître les données. Il est possible que cette question 
soit à nouveau soulevée lors de la seconde session 
ordinaire du Conseil qui se tiendra à Genève. 
49. La précédente intervention de sa délégation 
devant le Conseil a suscité des interprétations erro
nées. La délégation ne s'est pas oppÔsée à ce que la 
question soit.inscrite à l'ordre du jour ni n'a dit qu'elle 
s'opposerait à la convocation d'une conférence en tant 
que telle, bien qu'il lui soit très difficile de compren
dre le lien existant entre la conférence internationale 
envisagée et les deux autres conférences qui se sont 
tenues en dehors du Conseil économique et social et 
qui étaient convoquées par le Secrétaire général. 

50. M. ZHANG 'lifan (Chine) dit que le Viet Nam a 
calomnié la délégation chinoise, mais tout le monde 
sait qui opprime le reupl"" '. ~.mpuchéen. Le Viet Nam 
accuse les autres de ~ai:;e ~c:. qu'il fait lui-même, alors 
que la seule solution ;->;.:. problème serait de retirer les 
troupes qui ont envahi le Kampuchea. 
51. Mme NGUYEN NGOC DUNG (Observatrice 
du VietNam) demande à la Chine d'apporter les preu
ves des accusations qu'elle porte contre le Viet Nam. 
Pour sa part, elle réaffirme ce qu'elle a déjà mentionné 
dans sa dé'claration, ce qui, pour elle, suffit à dénoncer 
la politique chinoise contre son pays et contre les 
autres pays de la région. 
52. M. THIOUNN (Observateur du Kampuchea 
démocratique) déclare que l'attitude du VietNam est 
une insulte à la communauté internationale. 
53. M. ZHANG Zifan (Chine) répond à l'observateur 
du Viet Nam que suffisamment de preuves ont été 
présentées et que, bien qu'il soit possibie d'entamer 
un débat sur le sujet, il y a d'autres instances compé
tente§ pour le faire. 

54. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que les interventions des 
représentants de la Chine et de Singapour démontrent 
bien quel serait le caractère de la conférence qu'ils 
proposent. Il est évident qu'ils désirent s'éloigner de 
la question humanitaire pour politiser le problème. 

La séance est levée à 18 h 5. 
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1ae séance 
Mercredi 30 avril 1980, à 11 heures. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures destinées à améliorer la situation et à faire res
pecter les droits de l'homme et la dignité de tous les 
travailleurs migrants 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL) 
[E/1980/48 ET CORR.1] 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Deuxième Comité (social) relatif au point 7 
de l'ordre du jour (E/1980/48 et Corr.1) et appelle 
l'attention sur le paragraphe 10 du rapport~ dans lequel 
le Comité recommande l'adoption d'un projet de réso
lution portant le même titre que le point de l'ordre du 
jour et qn'il a adopté sans l'avoir mis aux voix. S'il 
n'y a pas d'objections, le Président considérera que 
le Conseil souhaite faire de même. 

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote (résolution 1980/16). 

2. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a ainsi achevé 
l'examen du point 7. 

M. Xifra de Ocerin (Espagne), vice-président, prend 
la présidence. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupéfiants 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ 
(SOCIAL) [E/ 1980/47] 

3. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Deuxième Comité (social) sur le point 10 
de l'ordre du jour (E/1980/47) et appelle l'attention sur 
les paragraphes 9 et 10 du rapport, dans lesquels le 
Comité recommande l'adoption de six projets de réso
lution, portant les numéros 1 à VI, et de quatre projets 
de décision, portant les numéros 1 à IV, qu'il a tous 
adoptés sans les mettre aux voix. S'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite faire de 
même. 

4. M. ROS (Argentine) tient à ce qu'il soit pris acte 
de l'appui de l'Argentine à la décision 6 (S-VI) de la 
Commission des stupéfiants concernant le trafic de 
drogues et autres activités délictueuses, qui figure au 
chapitre XII du rapport de la Commission sur sa 
sixième session extraordinaire (E/1980/ 14 ). Cette 
décision repose sur le lien évident existant entre le 
trafic de drogues et le crime organisé dans de nom
breuses parties du monde et la vente clandestine 

E/1980/SR.18 

d'armes au niveau international à des fins terroristes. 
Le Gouvernement argentin estime qu'il faudrait coor
donner davantage les mesures prises pour contre
carrer les activités de ceux qui se livrent à des acti
vités criminelles de cette nature, tant au plan national 
qu'au plan international. 

5. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que le paragraphe 7 du rapport du 
Deuxième Comité (social) devrait se lire ainsi : "Le 
représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a fait une déclaration au sujet des projets 
de résolution II et V", et qu'il aurait fallu mention
ner, au paragraphe 8, que le représentant de l'Union 
soviétique a fait une déclaration au sujet du projet 
de résolution IIP. 

Les projets de résolution 1 à VI et les projets de 
décision 1 à IV sont adoptés sans qu'il soit procédé à 
un vote (résolutions 1980/17 à 1980/22 et décisions 
1980/116 à 1980/119). 
6. Le PRÉSIDENT propose que, avant d'achever 
l'examen du point 10, le Conseil prenne acte du rapport 
de la Commission des stupéfiants sur sa sixième ses
sion extraordinaire (E/1980/14). 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/120). 

7. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a achevé 
l'examen du point 10. 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance et secours humanitaires au peuple 
kampuchéen (suite) [E/1980/L.33, E/1980/L.35] 

8. Le PRÉSIDENT suggère que la séance soit sus
pendue afin de permettre aux auteurs des projets de 
résolution E/1980/L.33 et E/1980/L.35 de tenir des 
consultations officieuses. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est suspendue à Il h 25,· elle est reprise 
à 12 h JO. 

M. Mavrommatis (Chypre) reprend la présidence. 

9. Le PRÉSIDENT propose de lever la séance, étant 
donné que les consultati.ons officieuses entre les 
auteurs des deux projets de résolution ne sont pas 
encore achevées. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 15. 

1 Les modifications ont été incorporées au rapport du Deuxième 
Comité (social) par le document E/1980/47/Con·.t. 
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198 séance 
Mercredi 30 avril 1980, à 17 h 20. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance et secours humanitaires au peuple 
·kampuchéen (suite) [E/1980/L.33, E/1980/L.35] 

E/1980/SR.19 

1. Le PRÉSIDENT indique que la Belgique, le Danemark et l'Irlande se sont 
joints aux auteurs du projet de résolution E/1980/L.33 et que la Bulgarie, Cuba, 
la Hongrie, la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques se sont joints aux auteurs du projet de 
résolution E/1980/L.35. 

2. L'un des projets de résolution entraînant des incidences financières, il sug
gère que, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 du règle
ment intérieur, l'examen de ces deux proposltions soit remis à la séance suivante, 
pour laquelle le Conseil disposera d'un état des incidences financières. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17h25. 

20e séance 
Jeudi ter mai 1980, à 11 h 5. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

E/1980/SR.20 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections 

Le Japon, la Malaisie et la République socialiste 
soviétique d'Ukraine sont élus membres de la Côm
mission de statistique par acclamation*. 

1. M. WEISNER (Observateur de l'Autriche) an
nonce que le gouvernement a décidé de retirer la candi
dature de l'Autriche au Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), mais 
qu'elle est toujours candidate à la Commission de la 

, condition de la femme et à la Commission des droits 
de l'homme. 

COMMISSION DE STATISTIQUE (E/1980/L.2) 

2. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire huit m~m
bres de la Commission de statistique, pour un mandat 
de quatre ans prenant effet le ter janvier'1981. 

3. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil) 
annonce que le Japon et la Malaisie sont les candidats 
proposés pour les deux sièges à pourvoir par les Etats 
d'Asie, et que la République socialiste soviétique 
d'Ukraine est la candidate pour le siège à pourvoir par 
les Etats de l'Europe de l'Est. Les candidats aux deux 
sièges à pourvoir par les Etats d'Amérique latine sont 
l'Argentine, le Brésil, le Mexique et Panama. Les can
didats aux trois sièges à pourvoir parles Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats sont l'Australie, la Fin
lande, la France et le Royaume-Uni. 

4. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au scrutin 
secret deux membres parmi les Etats d'Amérique 
latine et trois membres parmi les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Gm·itza (Roumanie) 
et M. Mete/its (Etats-Unis d'Amérique) assument les 
fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés : 50 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 50 
Majorité requise : 26 
Nombre de voix recueillies : 

Etats d'Amérique latine 

Mexique............................ 32 
Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Panama............................. 10 

* Voir décision 1980/121. 

' 
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Etats d'Europe occidentale et autres Etats 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, l'Australie, le Brésil, la Finlande, le 
Mexique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord sont élus membres de la Commis
sion de statistique*. 

COMMISSION DE LA POPULATION (E/1980/L.2) 

5. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire neuf mem
bres de la Commission de la population, pour un man
dat de quatre ans prenant effet le ter janvier 1981. 

6. Mlle ST .CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil) 
annonce que le Rwanda et le Zaïre sont les candidats 
proposés pour les deux sièges à pourvoir par les Etats 
d'Afrique, et que le Honduras et le Pérou sont les 
candidats proposés pour les deux sièges à pourvoir par 
les Etats d'Amérique latine. Pour les trois sièges à 
pourvoir par les Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats, les candidats proposés sont la Grèce, la Nor
vège et les Pays-Bas; et, pour le siège à pourvoir par 
un Etat de l'Europe orientale, la candidate proposée 
est la Hongrie. Mlle. St.Claire vient d'apprendre 
que, pour le siège à pourvoir par un Etat d'Asie, le 
Bangladesh a retiré sa candidature en faveur de la 
Thaïlande. 

La Grèce, le Honduras, la Hongrie, la Morl'ège, les 
Pays-Bas, le Pérou, le Rwanda, la Thaïlande et le 
Zaïre sont élus membres de la Commission de la popu
lation par acclamation*. 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
(E/1980/L. 2) 

7. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire dix mem
bres de la Commission du développement social, pour 
un mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 
1981. 

8. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil) 
annonce que les candidats proposés pour les deux 
sièges à pourvoir par les Etats d'Asie sont les Phi-

îippines et la Thaïlande; pour les deux sièges à pour
voir par les Etats d'Afrique, Madagascar et le Soudan; 
pour les deux sièges à pourvoir par les Etats d'Amé
rique latine, le Chili et Panama; pour les trois sièges à 
pourvoir par les Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats, l'Italie, la Suède et la Turquie; et pour le siège 
à pourvoir par un Etat d'Europe orientale, la Pologne. 

Le Chili, l'Italie, Madagascar, Panama, les Philip
pines, la Pologne, le Soudan, la Suède, la Thaïlande 
et la Turquie sont élus membres de la Commission du 
développement social par acclamation*. 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (E/1980/L.2) 

9. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire quatorze 
membres de la Commission des droits de l'homme, 

pour un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 
1981. 

10. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) annonce que les candidats proposés pour les trois 
sièges à pourvoir par les Etats d'Asie sont Fidji, la 
Jordanie et les Philippines; pour les quatre sièges à 
pourvoir par les Etats d'Afrique, le Ghana, le Sénégal, 
l'Ouganda et le Zaïre; pour les deux sièges à pourvoir 
par les Etats d'Europe orientale, la Pologne et la 
Yougosla'.'ie; pour les deux sièges à pourvoir par les 
Etats d'Amérique latine, le Brésil, la Colombie, 
l'Equateur et le Mexique; pour les trois sièges à pour
voir par les Etats d'Europe occidentale et autres Etats, 
l'Australie, l'Autriche, l'Espagne, les Etats-Unis 
d'Amérique, la France, l'Italie et la Turquie. 

Fidji, le Ghana,· la Jordanie, les Philippines, l'Ou
ganda, la Pologne, le Sénégal, la Yougoslal'ie et le 
Zaïre sont élus membres de la Commission des droits 
de l'homme par acclamation*. . 
11. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au scru
tin secret deux membres des Etats d'Amérique latine 
et trois membres des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Chandler (Barbade) 
et M. Rahman (Iraq) assum"ent les fonctions de scru
tateurs . . 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 54 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 54 
Majorité requise : 28 

Nombre de voix recueillies : 
Etats d'Amérique latine 

Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Mexique ........... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Equateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Etats-Unis d'Amérique . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Turquie............................. 20 
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, le Brésil, les Etats-Unis d'Amérique, 
la France et le Mexique sont élus membres de la 
Commission des droits de l'homme*. 

12. Le PRÉSIDENT annonce que, conformément 
à l'article 70 du règlement intérieur du Conseil, un 
scrutin spécial sera nécessaire pour départager l'Italie 
et la Turquie avant de procéder au vote pour l'attri
bution du troisième siège à pourvoir par les Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Chandler (Bar
bade) et M. Rahman (Iraq) assument les fonctions 
de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 

54 
1 

53 
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Nombre de voix recueillies : 

Turquie............................. 27 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix, la Tur
quie est inscrite au nombre des candidats au troisième 
siège à pourvoir par les Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats*. 

Sur l'invitation du Président, M. Gm·itza (Rouma
nie) et M. Metelits (Etats-Unis d'Amérique) assument 
les fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

&~~sd~ruh: ~ 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 53 
Majorité requise : 27 

Nombre de voix recueillies : 

Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Turquie............................. 23 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Australie est 
· élue membre de la Commission des droits de l'homme*. 

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME 
·(E/1980/L.2) 

13. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire onze 
membres de la Commission de la condition de la 
femme, pour un mandat de quatre ans prenant effet 
le 1er janvier 1981. 

14. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjoint~ du Con
seil) annonce que les candidats proposés pour les deux 
sièges à pourvoir par les Etats d'Asie sont l'Inde et le 
Japon; pour les trois sièges à pourvoir par les Etats 
d'Afrique, l'Egypte, le Soudan et le Zaïre, et, pour le 
siège à pourvoir par un Etat d'Europe orientale, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine; les candi
dats aux deux sièges à pourvoir par les Etats d' Amé
rique latine sont la Colombie, le Pérou, la Trinité-et
Tobago et le Venezuela; et les candidats aux trois 
sièges à pourvoir par les Etats d'Europe occidentale 
et autres Etats sont l'Australie, l'Autriche, le Canada, 
l'Espagne, l'Italie et les Pays-Bas. 

L'Egypte, l'Inde, le Japon, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, le Soudan et le Zaïre sont élus 
membres de la Commission de la condition de la fem
me par acclamation*. 

15. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au scru
tin secret deux membres parmi les Etat~ d'Amérique 
latine et trois membres parmi les Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats. · 

Sur l'invitation du Président, M. Goritza (Rouma
nie) et M. Mete/its (Etats-Unis d'Amérique) assument 
les fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés . 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorité requise : 

54 
0 

54. 
28 

Nombre de voix recueillies : 

Etats d'Amérique latine 
Trinité-et-Tobago . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Venezuela .... : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 
cp?lombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 17 

erou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
!talie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Ayant obtenu la majorité requise, l'Espagne, /' Ita

lie, la Trinité-et-Tobago et le Venezuela sont nommés 
membres de la Commission de la condition de la 
femme*. . 
16. M. CORDERY (Royaume-Uni) remercie la délé-
gation qui a voté pour le Royaume-Uni, mais fait 
observer que son pays n'était pas candidat. 
17. Le PRÉSIDENT annonce que, conformément à 
l'article 70 du règlement intérieur du Conseil, il faudra 
procéder à un autre tour de scrutin limité aux candi
dats non élus qui ont obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. Mais, le nombre de ces candidate ne devant 
pas être supérieur au double de celui des sièges restant 
à pourvoir, un scrutin spécial sera donc nécessaire 
pour départager l'Australie et le Canada avant de pro
céder au vote pour l'attribution du troisième siège à 
pourvoir par les Etats d'Europe occidentale et autres 
Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Chandler (Bar
bade) et M. Rahman (Iraq) assument les fonctions de 
scrutateurs. 

Il est procédé au vote au si:rutln secret. 

Bulletins déposés : 54 
Bulletins nuls : 2 
Bulletins valables : 52 

Nombre de voix recueillies : 
Canada .............. :. . . . . . . . . . . . . . 27 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix, le 
Canada est inscrit au nombre des candidats au 
troisième siège à pourvoir par les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Goritza (Rouma
nie) et M. Metelits (Etats-Unis d'Amérique) assument 
les fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 53 
Bulletins nuls : 2 
Bulletins valables : 51 
Majorité requise : 27 

Nombre de voix recueillies : 

Canada ............................. 27 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

Ayant obtenu la majorité requise, le Canada est 
élu membre de la Commission de la condition de la 
femme*. 
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COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION 
(E/1980/L.3) 

18. Le PRÉSIDENT note que le Conseil, conformé
ment à sa résolution 2008 (LX) du 14 mai 1976, doit 
présenter les candidatures de sept membres pour élec
tion par 1' Assemblée générale à sa trente-cinquième 
session en remplacement des membres du Comité du 
programme et de la coordination dont le mandat vient 
à expiration à la fin de 1980. La durée du mandat est 
de trois ans, à compter du ter janvier 1981. 
19. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) annonce qu'il y a trois sièges à pourvoir par les 
Etats d'Asie, et que trois candidats ont été proposés : 
l'Inde, le Japon et les Philippines. Il y a trois sièges 
à pourvoir par les Etats d'Afrique et trois candidats 
ont été proposés : le Maroc, la République-Unie du 
Cameroun et le Sénégal. Il y a un siège à pourvoir par 
un Etat d'Amérique latine et un candidat a été proposé : 
le Brésil. 

Les candidatures du Brésil, de l'Inde, du Japon, du 
Maroc, des Philippines, de la République-Unie du 
Cameroun et du Sénégal sont présentées pour élection 
au Comité du programme et de la coordination par 
l'Assemblée générale à sa trente-cinquième sessiof!*. 

COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS 
(E/ 1980/L.4) 

20. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire vingt 
membres de la Commission des établissements 
humains, pour un mandat de trois ans prenant effet 
le ter janvier 1981. 

21. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) annonce qu'il y a quatre sièges à pourvoir par 
les Etats d'Asie et que quatre candidats ont été pro
posés : le Japon, le Pakistan, les Philippines et la Ré
publiq.Ie arabe syrienne. Il y a six sièges à pourvoir 
par les Etats d'Afrique et six candidats ont été pro
posés : le Burundi, la Guinée, la République-Unie de 
Tanzanie, la Somalie, le Swaziland et la Zambie. Il 
y a quatre sièges à pourvoir par les Etats d'Amérique 
latine et quatre candidats ont été proposés : l'Argen
tine, la Barbade, la Jamaïque et le Mexique. Il y a 
quatre sièges à pourvoir par les Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats et trois candidats ont été propo
sés :le Danemark, l'Espagne et les Etats-Unis d' Amé
rique. Il y a deux sièges à pourvoir par les Etats 
d'Europe orientale et deux candidats ont été propo
sés : la Bulgarie et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

22. Mme RASI (Finlande) dit que la Finlande, 
appuyée par les pays nordiques, est candidate au siège 
restant à pourvoir par les pays d'Europe occidentale 
et autres Etats et espère obtenir l'appui du Conseil. 
23. M. O'DONOVAN (Irlande) dit que le Groupe 
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats n'a pas 
été informé à temps pour appuyer la candidature de la 
Finlande. 
24. Le PRÉSIDENT déclare que, puisqu'il s'agit 
d'une simple formalité et que le nombre des candidats 
de chaque groupe régional correspond au nombre de 
sièges à pourvoir, il considérera, s'il n'y a pas d'objec
tions, que le Conseil souhaite élire les candidats pro-· 
posés. 

L'Argentine, la Barbade,la Bulgarie, le Burundi, le 
Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la 
Finlande, la Guinée, la Jamaïque, le Japon, le Mexi
que, le Pakistan, les Philippines, la République arabe 
syrienne, la République-Unie de Tanzanie, la Somalie, 
le Swaziland, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et la Zambie sont élus membres de la 
Commission des établissements humains par accla
mation*. 

COMITÉ DES RESSOURCES NATURELLES (E/1980/L.5) 

25. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire vingt
sept membres du Comité des ressources naturelles, 
pour un mandat de quatre ans prenant effet le 1er jan
vier 1981. 
26. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) annonce qu'il y a cinq sièges à pourvoir par les 
Etats d'Asie et que trois candidats ont été proposés : 
le Bangladesh, l'Inde et le Japon; huit sièges pour 
les Etats d'Afrique et huit candidats proposés : le 
Botswana, la Guinée, le Kenya, le Maroc, le Niger, 
la Sierra Leone, le Soudan et le Zaïre; huit sièges pour 
les Etats d'Amérique latine et huit candidats propo
sés : le Brésil, la Colombie, la Jamaïque, le Paraguay, 
le Pérou, la République dominicaine, l'Uruguay et le 
Veneznela; quatre sièges pour les Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats et quatre candidats proposés : 
la Belgique, le Canada, la Grèce et le Royaume-Uni; 
deux sièges pour les Etats d'Europe orientale et une 
candidate proposée : l'Union des Républiques socia
listes soviétiques. 
27. Le PRÉSIDENT note que, ·à l'exception du 
groupe des Etats d'Asie et du groupe des Etats d'Europe 
orientale, le nombre de candidats proposés par chaque 
groupe correspond au nombre des sièges à pourvoir. 
Il suggère que le Conseil élise les candidats déjà pro
posés par chaque groupe et remette à une séance ulté
rieure l'élection de deux Etats d'Asie et d'un Etat 
d'Europe orientale, pour un mandat prenant effet le 
ter janvier 1981, ainsi que l'élection de deux Etats 
d'Asie à des sièges antérieurement vacants, pour un 
mandat prenant effet à la date de l'élection et venant 
à expiration le 31 décembre 1982. 

Il en est ainsi décidé. 
Le Bangladesh, la Belgique, le Botswana, le Brésil, 

le Canada, la Colombie, la Grèce, la Guinée, l'Inde, 
la Jamaïque, le Japon, le Kenya, le Maroc, le Niger, 
le Paraguay, le Pérou, la République dominicaine, le 
Koyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, la Sierra Leone, le Soudan, l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, l'Uruguay, le Vene
zuela et le Zaïre sont élus membres du Comité des 
ressources naturelles par acclamation*. 

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 
(E/1980/L. 7) 

28. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil est 
invité à élire seize membres de la Commission des 
sociétés transnationales, pour un mandat de trois ans 
prenant effet le ter janvier 1981. 
29. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) annonce qu'il y a quatre sièges à pourvoir par les 
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Etats d'Asie et que deux candidats ont été proposés : 
la Chine et le Japon; quatre sièges pour les Etats 
d'Afrique et quatre candidats proposés : l'Egypte, 
la Guinée, la Jamahiriya arabe libyenne et la Sierra 
Leone; trois sièges pour les Etats d'Amérique latine 
et trois candidats proposés :l'Argentine, le Costa Rica 
et le Guatemala; trois sièges pour les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats et trois candidates propo
sées : la France, la République fédérale d'Allemagne 
et la Suisse; deux sièges pour les Etats d'Europe orien
tale et deux candidats proposés : la République démo
cratique allemande et la Roumanie. 
30. Le PRÉSIDENT note que, à l'exception du 
groupe des Etats d'Asie, le nombre des candidats 
proposés par chaque groupe correspond au nombre 
des sièges à pourvoir. Il suggère que le Conseil élise 
les candidats proposés par chaque groupe et remette 
à une séance ultérieure l'élection de deux Etats d'Asie. 

Il en est ainsi décidé. 
L'Allemagne, République fédérale d', /'Argentine, 

la Chine, le Costa Rica, /' Egypte, la France, le Gua
temala, la Guinée, la Jamahiriya arabe libyenne, le 
Japon, la République démocratique allemande, la 
Roumanie, la Sierra Leone et la Suisse sont élus 
membres de la Commission des sociétés transnatio
nales par acclamation, pour un mandat de trois ans 
prenant effet le Jer jan_vier /981*. 

31. Le PRÉSIDENT rappelle que quatre sièges 
antérieurement vacants sont à pourvoir par des Etats 
d'Asie : deux pour un mandat expirant le 31 décembre 
1980 et deux pour un mandat expirant le 31 décembre 
1982. Il a été informé qu'il n'y avait aucun candidat 
pour les sièges dont le mandat vient à expiration le 
31 décembre 1980, mais que le groupe des Etats d'Asie 
a proposé la candidature des Philippines pour l'un des 
sièges dont le mandat vient à expiration le 31 décembre 
1982. Il suggère donc que le Conseil élise les Philip
pines pour un mandat prenant effet à la date de l' élec
tion et venant à expiration le 31 décembre 1982 et 
remette à une séance ultérieure les élections aux 
autres postes vacants. 

Il en est ainsi décidé. 

Les Philippines sont élues membre de la Commis
sion des sociétés transnationales par acclamation 
pour un mandat prenant effet à la date de l'élection 
et venant à expiration le 31 décembre 1982*. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS 
DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (E/1980/L.8) 

32. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire dix 
membres du Conseil d'administration du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, pour un mandat de trois 
ans prenant effet le ter août 1980. Conformément aux 
dispositions de la résolution 1038 (Xl) de 1' Assemblée 
générale, en date du 7 décembre 1956 les membres 
seront élus compte tenu "de la répartition géographi
que ef de la participation des principaux pays dona
teurs et bénéficiaires''. 

33. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) dit que, bien qu'il n'y ait pas de répartition régio
nale fixe des sièges au Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, elle lira la 
liste des candidats par région. Le mandat de trois Etats 

d'Asie vient à expiration et il y a quatre candidats : 
le Bhoutan, la Chine, les Emirats arabes unis et la 
Thaïlande. Le mandat d'un Etat d'Afrique vient à 
expiration et il y a un candidat : le Botswana. Le 
mandat de deux Etats d'Amérique latine vient à expi
ration et il y a quatre candidats : la Barbade, le Brésil, 
le Costa Rica et le Pérou; Cuba a retiré sa candidature. 
Le mandat de trois Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats vient à expiration et il y a quatre candidats 
pour les sièges à pourvoir : la République fédérale 
d'Allemagne, la Belgique, le Canada et la Norvège; 
l'Autriche a retiré sa candidature. Le mandat d'un 
Etat d'Europe orientale vient à expiration et il y a une 
candidate : la Yougoslavie. 

34. Le PRÉSIDENT annonce que, puisqu'il y a plus 
de candidats que de postes vacants, le Conseil devra 
élire les dix membres au scrutin secret. 
35. M. KANE (Sénégal) suggère que, le Botswana et 
la Yougoslavie étant les seuls candidats aux sièges 
rendus vacants par les Etats membres de leur groupe 
régional respectif, on les considère élus et qu'on ne 
tienne un scrutin que pour pourvoir les huit sièges 
restants. 

Il en est ainsi décidé. 

Le Botswana et la Yougoslavie sont élus membres 
du Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour /'enfance par acclamation*. 
36. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire huit 
membres du Conseil d'administration au scrutin 
secret. 

Sur l'invitation du Président, M. G01·itza (Rouma
nie) l?t M. Metelits (Etats-Unis d'Amérique) assument 
les fonctions de scrutateurs. 

Il est proé:édé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 54 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 54 
Majorité requise : 28 

Nombre de voix recueillies : 
Norvège............................ 42 
République fédérale d'Allemagne . . . . . . 41 

·Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Canada .................... , . . . . . . . . 39 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 
Bré'!!il . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 
Thaïlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Barbade ........................... . 
Emirats arabes unis ................. . 
Bhoutan ................... , ....... . 
Pérou ............................. . 
Costa Rica ......................... . 
Cuba ............................... . 

33 
31 
28 
19 
16 
3 

37. M. LOPEZ (Observateur de Cuba) souligne que 
Cuba a retiré sa candidature. 

Ayant obtenu la majorité requise et le plus grand 
nombre de voix, l'Allemagne, République fédérale d', 
la Barbade, la Belgique, le Brésil, le Canada, la Chine, 
la Norvège et la Thaïlande sont élus membres du Con
seil d'administration du Fonds des Nations Unies 
pour /'enfance*. 

La séance est levée à 13 h 5. 
' 
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21 e séance 
Jeudi ter mai 1980, à 15 h 20. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections (fin) 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES 
NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
(E/1980/L.9) 

1. Le PRÉSIDENT annonce que seize membres 
doivent être élus au Conseil d'administration, pour un 
mandat de trois ans prenant effet le ter janvier 1980. 

2. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil) 
précise que trois sièges sont à pourvoir pour les Etats 
d'Afrique; le groupe des Etats d'Afrique a présenté les 
candidatu.res de la Guinée, du Niger et de la Somalie. 
Le groupe des Etats d'Asie et la Yougoslavie ont 
appuyé les candidatures de l'Inde, du Pakistan et du 
Yémen aux trois sièges à pourvoir pour cette région. 
Pour les Etats d'Amérique latine, il y a trois sièges 
vacants et cinq candidats, à savoir l'Argentine, le 
Nicaragua, la République dominicaine, la Trinité-et
Tobago et le V ~nezuela. il y a six candidats - la 
République fédérale d'Allemagne, Malte, les Pays
Bas, la Suède, la Suisse et la Turquie- pour les cinq 
sièges à pourvoir pour le groupe des Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. Les Etats d'Europe orien
tale ont proposé la Bulgarie et la Pologne, qui s'étaient 
portées candidates pour les deux sièges vacants à 
pourvoir pour cette région. 

3. Le PRÉSIDENT dit que le nombre de candidats 
désignés par le groupe des Etats d'Afrique, le groupe 
des Etats d'Asie et la Yougoslavie et le groupe des 
Etats d'Europe orientale est égal au nombre des sièges 
à pourvoir pour chacun d'entre eux et invite le Conseil 
à déclarer ces candidats élus. 

La Bulgarie, la Guinée, l'Inde, le Niger, le Pakistan, 
la Pologne, la Somalie et le Yémen sont élus mem
bres du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement, pour un man
dat de trois ans prenant effet le Je,. janvier /980*. 

4. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au scru
tin secret trois membres des Etats d'Amérique latine 
et cinq membres des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats. 

Sur l'invitation du Président, M. Rahman (Iraq) et 
M. Metelits (Etats-Unis d'Amérique) assument les 
fonctions de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorité requise : 

"' Voir décision 1980/121. 

52 
0 

52 
27 

E/1980/SR.21 

Nombre de voix recueillies : 
Etats d'Amérique latine 

Venezuela . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Trinité-et-Tobago . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
République dominicaine . . . . . . . . . . . . . . 20 
Nicaragua ...... ;.................... 13 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
République fédérale d'Allemagne . . . . . . 40 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Turquie............................. 37 
Malte............................... 34 

Ayant obtenu la majorif, rPquise et le plus grand 
nombre de voix, l' Al/emagnf, République fédérale d', 
l'Argentine,· les Pays-Bas, la Suède, la Suisse, la 
Trinité-et-Tobago, la Turquie et le Venezuela sont 
élus membres du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, 
pour un mandat de trois ans prenant effet le Je,. jan
\'ier 1981*. 

COMITÉ DES POLITIQUES ET PROGRAMMES 
D'AIDE ALIMENTAIRE (E/1980/:....10) 

5. Le PRÉSIDENT annonce que cinq membres doi
vent être élus au Comité des politiques et programmes 
d'aide alimentaire, pour un mandat de trois ans pre
nant effet le 1er janvier 1981. 

6. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil) 
précise que les candidats proposés par leurs groupes 
régionaux respectifs sont les suivants : l'Inde, pour le 
siège qui sera laissé vacant par un membre du groupe 
des Etats d'Asie; le Maroc, pour le siège vacant du 
groupe des Etats d'Afrique; le Danemark et la Grèce, 
pour les sièges des deux membres sortants du groupe 
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats; enfin, 
la Hongrie, qui est proposée de nouveau pour occuper 
un siège au Comité. 

7. Le PRÉSIDENT constate que le nombre des 
candidats est égal au nombre des sièges à pourvoir 
et invite le Conseil à élire les Etats dont les noms vien
nent d'être lus. 

Le Danemark, la Grèce, la Hongrie, l'Inde et le 
Maroc sont élus membres du Comité des politiques 
et programmes d'aide alimentaire, pour un mandat 
de trois ans prenant effet le Je,.janvier/981*. 

COMITÉ POUR LA PRÉVENTION DU CRIME ET LA LUTTE 
CONTRE LA DÉLINQUANCE (E/1980/21 ET CORR.l, 
E/1980/ADD.l À 3**) 

8. Le PRÉSIDENT déclare que treize experts doi
vent être élus au Comité pour la prévention du crime 

"'"' Le document E/1980/21/Add.4, contenant les notices biogra
phiques de deux des candidats, a été distribué ultérieurement. 
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et la lutte contre la délinquance pour un mandat de 
quatre ans prenant effet le ter janvier 1981. Les noms 
des candidats proposés par les gouvernements, accom
pagnés de notices biographiques, figurent dans les do
cuments E/1980/21 et Corr.1 et E/1980/21/Add.1 à 3. 
Depuis la publication de ces documents, le Gouverne
ment du Nigéria a désigné M. A. Adeyemi, membre 
sortant, comme candidat. 

9. Le Président appelle l'attention du Conseil sur le 
fait que, dans le cas des Etats d'Afrique et des Etats 
d'Europe orientale, le nombre des candidats est égal 
au nombre de sièges à pourvoir pour ces régions. En 
outre, le candidat au siège des pays d'Europe orien
tale a été proposé par son groupe régional. 
10. M. HASNAOUI (Maroc) annonce que le groupe 
des Etats d' Afdque a décidé à l'unanimité de proposer 
les candidatures de M. A. Adeyemi (Nigéria), de 
M. Albert Metzger (Sierra Leone), de M. Abdel Aziz 
Abdalla Shiddo (Soudan) et de M. Mawik-Ndi-Muyeng 
(Zaïre) aux quatre sièges qui lui sont réservés. 
11. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à déclarer 
Ous les quatre candidats des Etats d'Afrique et le 
candidat au siège ouvert à un Etat socialiste d'Europe 
orientale, compte tenu du fait que, dans les deux cas, 
le nombre de~ candidats est égal à celui des sièges 
à pou:voir. 

M. A. Adeyemi (Nigéria), M. JozsefGodony (Hon
grie), M. Mawik-Ndi-Muyeng (Zaïre), M. Albert 
Metzger (Sierra· Leone) et M. Abdel Aziz Abdalla 
Shiddo (Soudan) sont élus membres du Comité pour 
la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance, pour un mandat de quatre ans prenant effet 
le Jer ja.~J' ~er 1981*. 

12. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au scru
tin secret trois membres pour pourvoir les sièges 
vacants des Etats d'Asie. 

A l'invitation du Président, M. Chandler (Barbade) 
et M. Goritza (Roumanie) assument les fonctions 
de scrutateurs. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

BulleNns déposés : 54 
Bulletins nul:; : 0 
Bulletins valables : 54 
Majorité requise : 28 
Nombre de voix recueillies : 

M. Hudioro (Indonésie) . . . . . . . . . . . . . . 35 
M. R. P. Singh (Népal)............... 25 
M. A. A. Hassan (Iraq) . . . . . . . . . . . . . . 23 
M. T. Y. Tan (Singapour) . . . . . . . . . . . . 20 
M. C. C. Campos (Philippines) . . . . . . . . 16 
M. A. M. 1. Kharbit (Koweït . . . . . . . . . 16 
M. P. Kiratibutr (Thaïlande) .. , . . . . . . . 16 ' 

Ayallt obtenu/a majorité requise, M. Hudioro (Indo
nésie) est élu membre du Comité pour la prévention 
du crime et la lutte contre la délinquance, pour un 
mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 
1981*. 

13. Le PRÉSIDENT déclare que, conformément à 
l'article 70 du règlement intérieur du Conseil, il va 
être procédé à un scrutin spéçial afin de départager 
M. C. C. Campos (Philippines), M. A. M. I. Kharbit 
(Koweït) et M. P. Kiratibutr (Thaïlande). 

Il est procédé au \'Ote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 54 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 54 
Nombre de \'oix recueillies : 

M. A. M. 1. Kharbit (Koweït)......... 29 
M. P. Kiratibutr (Thaïlande) . . . . . . . . . . 16 
M. C. C. Campos (Philippines) . . . . . . . . . 9 

14. Le PRÉSIDENT déclare que, conformément à 
l'article 70 du règlement intérieur du Conseil, il va être 
procédé à un second tour de scrutin pour départager 
les candidats encore en lice des pays d'Asie aux sièges 
qui restent à pourvoir, M. A. M. 1. Kharbit (Koweït 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix lors du 
scrutin spécial inclus dans le second tour de scrutin. 
Les autres candidat.s sont M. A. A. Hassan (Iraq), 
M. R. P. Singh (Népal) et M. T. Y. Tan (Singapour). 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 54 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins valables : 54 
Majorité requise : 28 

Nombre de voix recueillies : 
M.R.P. Singh (Népal)............... 29 
M. A. A. Hassan (Iraq) . . . . . . . . . . . . . . 26 
M. A .. M. 1. Kharbit (Koweït) . . . . . . . . . 26 
M. T. Y. Tan (Singapour) . . . . . . . . . . . . 21 

Ayant obtenu la majorité requise, M. R. P. Singh 
(Népal) est élu membre du Comité pour la prévention 
du crime et la lutte contre la délinquance, pour un 
mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 
1981*. 

15. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à 
un scrutin spécial pour départager M. A. A. Hassan 
(Iraq) et M. A. M. 1. Kharbit (Koweït). 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés : 54 
Bulletins nuls : 1 
Bulletins valables : 53 
Majorité requise : 27 

Nombre de voix recueillies : 
M. A. M. 1. Kharbit (Koweït)......... 27 
M. A. A. Hassan (Iraq) . . . . . . . . . . . . . . 26 

Ayant obtenu la majorité requise, M. A. M. /. 
Kharbit (Koweït) est élu membre du Comité pour la 
prévention du crime et la lutte contre la délinquance, 
pour un mandat de quatre ans prenant effet le 1er jan
vier 1981*. 

16. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire deux 
membres parmi les quatre candidats originaires d'Etats 
d'Amérique latine. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletin déposés : 54 
Bulletins nuls : 2 
Bulletins valables : 52 
Majorité requise : 27 

Nombre de voix recueillies : 
M. J. M. Mayorca (Venezuela)........ 40 
M. A. Guerra'de Villalaz (Panama) . . . . 27 
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M. Schweitzer Speisky (Chili) . . . . . . . . . 23 
M. R. OHveros Catalan (Guatemala) . . . . 4 

Ayant obtenu la majorité requise, M. J. M. 
Mayorca (Venezuela) et M. A. Guerra de Villalaz 
(Panama) sont élus membres du Comité pour la pré
vention du crime et la lutte contre la délinquance, 
pour un mandat .de qua( re ans prenant effet le fer jan
vier 1981*. 
17. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire trois 
membres parmi les cinq candidats du groupe des Etats 
d'Europe occidentale et d'autres Etats. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés : 54 
Bulletins nws : 2 
Bulletins valables : 52 
Majorité requise : 27 

Nombre de voix recueillies : 
M. A. J. E. Brennan (Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

M. G. di Gennaro (Italie) . . . . . . . . . . . . . 32 
M. R. L. Gainer (Etats-Unis 

d'Amérique) . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 29 
M. J. J~ M. Van Dijk (Pays-Bas) . . . . . . 18 
M. S. Dônmezer (Turquie)............ 16 

Ayant obtenu la majorité requise, M. A. J. E. 
Brennan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord) M. R. L. Gainer (Etats-Unis 
d'Amérique) et M. G. di Gennaro (Italie) sont élus 
membres du Comité pour la prévention du crime et 
la lutte contre la délinquance, pour un mandat de 
quatre ans prenant effet le fer janvier /981*. 

GROUPE SPÉCIAL DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMEN
TAL D'EXPERTS DES NORMES INTERNATIONALES DE 
COMPTABILITÉ ET D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

18. Le PRÉSIDENT annonce que cinq sièges sont à 
pourvoir au Groupe spécial de travail intergouverne
mental d'experts des normes internationales de comp
tabilité et d'établissement des rapports : deux pour les 
Etats d'Asie, un pour les Etats d'Afrique et deux pour 
les Etats d'Europe orientale. Le Pakistan a été proposé 
comme candidat à l'un des deux sièges qui doivent 
être pourvus par des membres du groupe des Etats 
d'Asie. Aucun autre candidat n'a été proposé. 

19. Il propose, par conséquent, que le Conseil dé
clare le Pakistan élu à l'un des sièges réservés au groupe 
des Etats d'Asie et differe l'élection aux autres 
sièges. 

Il en est ainsi décidé*. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT INTER
NATIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMATION POUR 
LA PROMOTION DE LA FEMME (E/1980/57) 

20. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le paragraphe 3 du document E/1980/57, dans 
lequel le Secrétaire général recommande au Conseil 
de renouveler pour une seconde période le mandat de 
trois membres du Conseil d'administration de l'Ins
titut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme, à savoir, M. Emmanuel 
T. Esquea-Guerrero (République dominicaine), 

Mme Lily Monze (Zambie) et Mme Irene Tinker (Etats
Unis d'Amérique). . 

21. M. RICARDES (Argentine) précise que la délé
gation de son pays continue d'estimer qu'il est indis
pensable, pour le type de nomination considéré, de 
tenir compte des besoins de la région en cause et du 
principe d'une répartition géographique équitable des 
sièges. 
22. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil accepte de renou
veler pour une seconde période le mandat des person
nes dont il a lu le nom au Conseil d'administration 
de l'Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme. 

Il en est ainsi décidé*. 

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance et secours humanitaires au peuple kam
puchéen (fin***) [E/1980/L.33, E/1980/L.35 et 
E/1980/L.37] 

23. Le PRÉSIDENT annonce que la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie et la 
République socialiste soviétique d'Ukraine se sont 
jointes aux auteurs du projet de résolution E/1980/ 
L.35. Un état des incidences financières du projet de 
résolution E/l980/L.33 figure dans le document 
E/1980/L.37. 
24. Mme NGUYEN NGOC DUNG (Observatrice 
du Viet Nam) déclare que la délégation vietnamienne 
appuie toutes les initiatives visant à fournir une assis
tance humanitaire au peuple kampuchéen, à condition 
que celle-ci ne soit assortie d'aucune condition poli
tique. Elle s'oppose à la tenue d'une réunion interna
tionale politique à ce sujet parce que, sans l'approba
tion et la participation du peuple intéressé, une telle 
réunion constituerait une ingérence dans les affaires 
intérieures de la République populaire du Kampuchea. 
Les auteurs du projet de résolution E/1980/L.33 ont 
donné l'assurance que la réunion envisagée ne serait 
pas politique mais aurait un caractère strictement 
humanitaire. Dans un esprit de coopération et de 
bonne volonté et pour tenter d'obtenir un consensus, 
la délégation vietnamienne a proposé certains amen
dements au projet de résolution afin d'éliminer de la 
proposition les éléments qui lui conféraient un carac
tère politique. Le rejet catégorique de ces amende
ments, en dépit des efforts faits par le Président du 
Conseil et par la délégation hongroise, renforce la 
délégation vietnamienne dans ses doutes quant aux 
intentions des auteurs. Il existe une nette différence 
entre une réunion véritablement humanitaire, qui 
recueillerait un appui unanime, et une réunion pseudo
humanitaire. Les auteurs du projet de résolution 
E/1980/L.33 souhaiteraient que la réunion examine les 
dispositions pratiques relatives à la distribution d'ali
ments et de fournitures médicales, question qui relève 
de la seule compétence des autorités kampuchéennes. 

25. La délégation vietnamienne regrette l'échec des 
efforts déployés pour parvenir à un consensus et l'at
titude intransigeante des auteurs du projet de réso
lution E/1980/L.33. Cette attitude rejoint les propos 

*** Reprise des débats de la 19" séance. 



96 Conseil économique et social- Première session ordinaire de 1980 

explicites que le Premier Ministre thaïlandais a tenus, 
le 27 avril 1980, lorsqu'il a exprimé l'espoir que les 
questions de caractère politique seraient étudiées .à 
une réunion sur l'assistance et les secours humam
taires au peuple kampuchéen qui doit se tenir dans la 
seconde moitié du mois de mai. Ce n'est certaine
ment pas par simple coïncidence que la période qu'il 
a mentionnée est la même que celle qui est indiquée 
dans l'annexe I au document E/1980/L.37, à savoir les 
27 et 28 mai 1980. C'est là le signe évident de machi
nations politiques. 
26. La délégation vietnamienne appuie pleinement 
la prochaine réunion des pays donateurs prévue pour 
le 13 mai 1980. Elle dénonce la réunion pseudo
humanitaire demandée dans le projet de résolution 
E/1980/L.33. Si le Conseil économique et social décide 
effectivement de convoquer la réunion ministérielle 
proposée dans ce document, le Gouvernement vietna
mien n'y participera pas. Le VietNam espère cepen
dant que le Conseil tiendra compte du message que 
le Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire du Kampuchea a adressé au Secrétaire 
général et au Président du Conseil (E/1980/61, annexe) 
pour condamner les manœuvres perfides des pays de 
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est 
(ANASE) destinées à utiliser l'assistance humani
taire comme prétexte pour s'ingérer dans les affaires 
intérieures de la République populaire du Kampuchea 
et pour favoriser la réalisation de leurs objectifs poli-
tiques. · 

27. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) précise 
que, en ce qui concerne les date~ indiquées dans 
l'annexe Ide l'état des incidences financières (E/1980/ 
L.37), le Département des conférences a été consulté, 
comme de coutume, pour vérifier si la réunion propo
sée dans le projet de résolution E/1980/L.33 pouvait 
se tenir dans la seconde quinzaine de mai 1980. Les 
services de conférence requis pouvant être assurés les 
27 et 28 mai, le Secrétariat a envisagé ces dates avec 
les délégations intéressées; elles peuvent être chan
gées si les gouvernements le souhaitent. 

28. M. GUNA-KASEM (Thaïlande) dit que les 
auteurs du projet de résolution E/1980/L.33 ont fait tout 
leur possible pour réunir un consensus. Ils ont accepté 
tous les amendements proposés par le Président mais 
n'ont pas pu pour autant satisfaire la délégation viet
namienne, qui a essayé avec persistance de tr~nsfor
mer la réunion proposé1 en une simple conference 
d'annonres de contributions. Il a été suggéré, par 
exemple, de supprimer les mots qui suivent "le peu
ple kampuchéen" dans le premier alinéa du préam
bule et les mots faisant suite à "n'a pas encore été 
atteint" dans le deuxième alinéa de ce même préam
bule, or cette suggestion est totalement inacceptable 
pour les auteurs du projet de résolution. 

29. Eu égard aux observations faites par les membres 
du groupe des Etats d'Afrique, les auteurs ont accepté 
de supprimer les mots venant à la suite de "une réu
nion internationale" dans le quatrième alinéa du 
préambule et de remplacer le paragraphe 2 du dispo
sitif par le texte suivant : 

"2. Prie le Secrétaire général de convoquer la 
réunion sur l'assistance et les secours humanitaires 
au peuple kampuchéen à Genève et d'y inviter les 
Etats qui avaient été conviés à assister à la réunion 

tenue à Genève les 20 et 21 juillet 1979, ainsi que 
les Etats socialistes d'Europe orientale et les Etats 
membres du Conseil économique et social non com
pris dans les deux catégories précédentes". 

La liste des pays à inviter a fait l'objet de négocia
tions laborieuses. Les auteurs souhaitent faire remar
quer que cette liste unique en son genre ne doit pas 
être interprétée comme constituant un précédent pour 
de futures réunions de l'Organisation des Nations 
Unies et demandent que le projet de résolution E/1980/ 
L.33, tel qu'il a été révisé oralement, soit soumis à 
un vote par appel nominal. 
30. Mme RASI (Finlande), prenant la parole au nom 
des délégations suédoise et finlandaise, dit que celles
ci appuieront le projet de résolution E/1980/L.33 dans 
un esprit humanitaire par égard pour les souffrances 
du peuple kampuchéen. Les gouvernements des deux 
pays ont toujours appuyé la fourniture d'une assis
tance humanitaire. N'oubliant pas pour autant qu'il 
s'agit là d'un problème universel et que les réfugiés 
soulèvent de graves difficultés dans d'autres parties du 
monde, notamment en Afrique, ils ont appuyé les 
résolutions relatives aux mesures de secours en faveur 
des réfugiés dans la Corne de 1' Afrique et au Soudan. 
Ils tiennent à souligner que l'acheminement des se
cours au peuple kampuchéen par les voies actuelles 
ne doit pas être retardé. Ils sont heureux de constater 
que, en dépit des nombreux problèmes auxquels elles 
se heurtent, les organisations en cause font tout leur 
possible pour aider à alléger les souffrances du peuple 
kampuchéen; elles doivent donc pouvoir compter sur 
le soutien et la confiance à l'échelon international. 
31. M. SHUSTOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que le débat du Conseil sur 
l'assistance et les secours humanitaires au peuple 
kampu~héen prouve que ceux qui ont proposé ce P.oint 
de l'ordre du jour ne souhaitent pas vratment voir la 
communauté internationale accroître et intensifier ses 
efforts pour fournir une assistance humanitaire au 
peuple kampuchéen et qu'ils on~ d'au~res visées. C:e 
n'est point par de nouvelles discussion~ <;m conf~
rences que l'on atteindra les buts humamtaires, mais 
en augmentant les contributions aux divers program
mes d'assistance internationale au Kampuchea. Ceux 
qui sont favorables à la convocation d'une conf~rence 

· à l'échelon ministériel, proposée dans le proJet de 
résolution E/ 1980/L.33, essayent de créer ainsi une 
tribune pour l'examen de questions qui relèvent exclu- . 
sivement de la compétence du Gouvernement de 1~ 
République populaire du Kampuchea. Bien que celu~
ci n'ait pas l'intention de participer à une tell~ confe: 
renee si elle a lieu, les organisateurs souhaitent lm 
presc;ire comment il doit résoudre ses problèm~s éco
nomiques internes. Ni la République populaire du 
Kampuchea ni la délégation soviétique ne peuvent 
accepter pareille ingérence. 
32. Les auteurs du projet de résolution E/1980/L.35 
ont tenté de parvenir à un texte de compromis acc~p~ 
table pour les pays de l' ANASE qui avaient parrame 
le projet de résolution E/1980/L.33 et ont fait, en pure 
perte, de considérables concessions à cet effe~. Les 
auteurs du projet de résolution E/1980/L.33 contl~uent 
d'insister sur des dispositions qui aboutiraient, a un.e 
ingérence dans les affaires intérieures de la Republi
que populaire du Kampuchea et à l'examen, lors de la 
conférence envisagée~ de questions politiques qui n'ont 
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aucun rapport avec les préoccupations humanitaires. 
Il est symptomatique que de nombreux pays donateurs 
qui ont réduit le niveau de leurs contributions à 
l'effort fait par la communauté internationale pour 
aider le peuple kampuchéen continuent de demander 
la tenue d'autres conférences; de fait, ceux qui font 
pression en faveur de nouvelles réunions sont en gé
néral ceux qui ont fourni les contributions les plus 
modestes. Le peuple kampuchéen ne peut vivre des 
comptes rendus officiels des réunions, c'est de riz 
qu'il a besoin. 

33. L'attitude de la délégation soviétique à l'égard 
des projets de résolution à l'étude se fonde sur son 
adhésion au principe de la non-ingérence dans les 
affaires d'un Etat souverain, la République populaire 
du Kampuchea. Ainsi que l'affirme la déclaration 
commune soviéto-kampuchéenne du 12 février 1980, 
les changements intervenus au Kampuchea sont irré
versibles et toutes les formes d'ingérence dans les 
affaires intérieures de ce pays, y compris les efforts 
faits pour utiliser l'Organisation des Nations Unies à 
cette fin, sont voués à l'échec. La délégation soviéti
que votera par conséquent contre le projet de réso
lution E/1980/L.33, et la question de sa participation 
à la conférence envisagée sera tranchée dans le sens 
de sa position au sujet de ce projet de résolution. 

34. M. ZACHMANN (République démocratique 
allemande) dit que l'attitude positive de son pays à 
l'égard de l'assistance humanitaire est bien connue. 
L'impossibilité d'arriver à un consensus sur le projet 
de résolution E/1980/L.33 n'a fait qu'accroître les ré
serves de sa délégation au sujet du caractère de la 
réunion proposée et confirmer les doutes sérieux 
qu'elle éprouvait quant à l'inscription de ce point à 
l'ordre du jour. La question de l'assistance humani
taire au peuple kampuchéen doit être envisagée avec 
l'assentiment et l'approbation de la République popu
laire du Kampuchea, dont la position est clairement 
énoncée dans le document E/1980/61. Pour toutes ces 
raisons, la délégation de la République démocrati
que allemande votera contre le projet de résolution 
E/1980/L.33. 

35. M. KOSTOV (Bulgarie) rappelle que la déléga
tion bulgare a déjà fait connaître sa position de prin
cipe sur la question de l'assistance et des secours 
humanitaires au peuple kampuchéen, et continue de 
penser que les décisions en la matière devraient béné
ficier de l'appui inconditionnel de toutes les parties 
intéressées. Etant donné la nécessité d'assurer le 
succès de l'effort humanitaire international, la délé
gation bulgare, malgré certaines hésitations, ne s'est 
pas opposée à l'inscription de ce point à l'ordre du 
jour. Le Conseil économique et social étant bien placé 
pour donner l'élan nécessaire à l'assistance et aux 
secours humanitaires de l'Organisation des Nations 
Unies au peuple kampuchéen, elle appuie l'appel lancé 
dans le projet de résolution E/ 1980/L.35 à tous les 
Etats pour qu'ils apportent une assistance immédiate 
au peuple kampuchéen. En revanche, le projet de 
résolution E/1980/L.33, au lieu d'inciter les gouverne
ments à continuer d'apporter une assistance par les 
voies habituelles, propose de convoquer une réunion 
pour examiner des questions qui sortent du cadre de 
l'assistance humanitaire. Une réunion de ce genre ne 
fera pas avancer la cause humanitaire et elle risque 
d'affaiblir les efforts actuellement déployés dans ce 

domaine. La délégation bulgare regrette qu'il n'ait pas 
été possible de parvenir à un consensus; cet échec ne 
tient pas au manque de bonne volonté des Etats 
socialistes. Certains pays cherchent manifestement de 
nouveaux moyens de s'ingérer dans les affaires int,é
rieures de la République populaire du Kampuchea. 
Pour toutes ces raisons, la délégation bulgare votera 
contre le projet de résolution E/1980/L.33. 

36. M. ERD6S (Hongrie) loue le Président des 
efforts qu'il a inlassablement déployés pour trouver 
une solution de compromis et rend hommage aux 
auteurs du projet de résolution E/1980/L.33, qui se 
sont montrés disposés à étudier les moyens de par
venir à un texte acceptable. Si ces efforts ont échoué, 
c'est en partie faute de temps; la session était déjà 
très avancée lorsque le projet de résolution E/1980/ 
L.33 a été présenté. Les délégations intéressées ont 
été très près de s'entendre sur le dispositif du projet 
de résolution, mais les difficultés concernant le préam
bule les ont empêchées d'aboutir à une solution. 

37. Nul ne peut ignorer les problèmes auxquels se 
heurte le peuple kampuchéen. Toutefois, la Hongrie 
a toujours pensé que des réunions de haut niveau ne 
pouvaient se substituer aux efforts réalisés sur place 
par les organisations internationales, non plus qu'aux 
mesures pratiques relevant de la seule compétence du 
gouvernement. La réunion qu'il est demandé de con
voquer dans le projet de résolution E/1980/L.33 n'aura 
pas compétence pour examiner certaines des questions 
évoquées dans le préambule. En acceptant que ce point 
soit inscrit à l'ordre du jour et en admettant l'idée 
d'une réunion ministérielle, certains membres du Con
seil ont consenti à un compromis considérable, mais 
sans trouver la réciproque chez d'autres. Ces der
niers ont tenté d'aller au-delà de l'aspect humanitaire 
de ce point de l'ordre du jour et de soulever des 
questions d'un caractère nettement politique. Compte 
tenu de ces considérations et malgré les modifications 
de dernière minute apportées au texte, la déléga
tion hongroise votera contre le projet de résolution 
E/1980/L.33. 

38. Selon M. Erd6s, les indications fournies par le 
Secrétaire du Conseil au sujet des dates indiquées dans 
l'annexe 1 au document E/1980/L.37 n'expliquent pas 
de façon convaincante l'étrange coïncidence évoquée 
par l'observatrice du VietNam. 

39. Mme SEMICHI (Algérie) dit que la délégation 
algérienne se félicite de ce que les auteurs du projet 
de résolution E/1980/L.33 aient pris en ligne de compte 
certaines des objections formulées par un certain 
nombre de pays africains. Néanmoins, certains para
graphes ont été conservés, donnant ainsi au texte 
un aspect politique inacceptable. La délégation algé
rienne reconnaît le besoin d'une assistance, mais dans 
un cadre strictement humanitaire. Elle devra donc 
s'abstenir lors du vote sur ce projet de résolution. 

40. M. ABDUL-AZIZ (Jamahiriya arabe libyenne) 
déclare que la délégation libyenne ne participera pas 
au vote sur le projet de résolution E/1980/L.33 parce 
qu'il ne lui paraît pas nécessaire de convoquer une 
réunion internationale du genre de celle qui est men
tionnée au paragraphe 1 du dispositif. De plus, en 
réglant cette question par un vote, on ne résoudra pas 
les problèmes du peuple kampuchéen. 
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41. M. SAMHAN (Emirats arabes unis) dit que la 
délégation de son pays ne voit pas d'objection à la 
convocation d'une réunion internationale à seule fin 
d'examiner la possibilité d'offrir une assistance et des 
secours humanitaires au peuple kampuchéen. Toute
fois, comme elle fait des réserves sur la date envisagée, 
elle ne participera pas au vote sur le projet de résolu
tion E/1980/L.33. 
42. M. SHAMMA (Jordanie) indique que la déléga
tionjordanienne ne participera pas au vote sur le projet 
de résolution E/1980/L.33, étant donné qu'il y est 
question d'une réunion internationale au niveau minis
tériel. Toutefois, elle est très favorable à la convoca
tion d'une réunion s'i.I s'agit uniquement d'étudier 
l'octroi d'une assistance et de secours humanitaires 
au peuple kampuchéen. 

Il est procédé à un vote par appel nominal sur le 
projet de résolution E/1980/L.33, tel qu'il a été révisé 
oralement. 

L'appel commence par la Trinité-et-Tobago, dont le 
nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Allemagne, République fédérale d', 
Argentine, Australie, Bahamas, Barbade, Belgique, 
Brésil, Chili, Chine, Chypre, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, 
Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Lesotho, Malawi, 
Malte, Maroc, Népal, Nigéria, Pakistan, République 
centrafricaine, ·République dominicaine, République
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Suède, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Bulgarie, Hongrie, République 
démocratique allemande, Uni on des Républiques 
socialistes soviétiques. 

S'abstiennent: Algérie, Ethiopie, Inde, Mexique. 
Par 41 voix contre 4, avec 4 abstentions, le projet 

de résolution El /980/L.33, tel qu'il a été révisé ora
lement, est adopté (résolution 1980/23). 

43. M. WORKU (Ethiopie) dit que la délégation 
éthiopienne s'est abstenue lors du vote sur le projet 
de résolution pour ne pas s'opposer aux passages de . 
ce texte qui portent sur l'assistance humanitaire. Elle 
fait toutefois de sérieuses réserves sur les aspects 
politiques de cette proposition. 

44. M. SHERIFIS (Chypre) précise que c'est pour 
des raisons humanitaires seulement que la délégation 
chypriote a voté pour le texte dont le Conseil est 
saisi. Il a pour instructions permanentes d'appuyer 
tous les efforts humanitaires, qu'ils concernent les 
réfugiés ou les personnes déplacée~ en Asie, en Afri
que australe, dans la Corne de l'Afrique, au Moyen
Orient, dans son propre pays ou n'importe où ailleurs 
dans le monde. S'il a voté pour le projet de résolution, 
c'est fort de l'assurance que celui-ci avait un carac
tère strictement humanitaire. La délégation chypriote 
aurait de beaucoup préféré un texte arrêté d'un com
mun accord pour être adopté par consensus. 

45. M. THAMAE (Lesotho) indique que sa déléga
tion a voté en faveur du projet de résolution pour 
des raisons purement humanîtaires. Il a bon espoir 
que la question humanitaire ne sera pas obscurcie par 
des considérations qui y sont étrangères. 

46. M. AKTAN (Turquie) déclare que la délégation 
turque a voté en faveur du projet de résolution pour 
des raisons humanitaires. Une décision concernant le 
niveau de la participation et le choix des représentants 
de son pays sera prise ultérieurement. 
47. M. NISAIF (Iraq) dit que la délégation iraquienne 
n'a pas participé au vote sur le projet de résolution en 
raison des éléments politiques qu'il contient. Toute
fois, elle n'est pas opposée à une assistance humani
taire au peuple kampuchéen ou à aucun autre peuple. 
48. M. RAMBISSOON (Trinité-et-Tobago) dit que 
sa délégation a voté en faveur du projet de résolution 
uniquement pour des raisons humanitaires. Ce vote 
favorable ne doit pas être interprété comme une forme 
de reconnaissan~e d'aucune des parties intéressées. 

49. Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
qu'au cours de la présente session la délégation des 
Etats-Unis a déjà appuyé plusieurs initiatives de ca
ractère humâ.nitaire destinées à alléger les souffrances 
de la population de nombreuses régions du monde. 
C'est dans le même esprit qu'elle a vigoureusement 
appuyé la proposition de convoquer une réunion huma
nitaire de.haut niveau. De même, elle fait sienne l'opi
nion du représentant de la Thaïlande selon laquelle la 
liste des Etats invités ne doit en aucun cas constituer 
un précédent. 

50. Dans une déclaration antérieure, le représentant 
de Singapour a fait observer que les membres du 
Conseil ne pouvaient pas se rendre pleinement compte 
de la détresse des Kampuchéens déplacés. En tout 
état de cause, iis sont à même de mesurer les effets 
de cette catastrophe humaine au fur et à mesure qu'elle 
se dévoile dans toute son ampleur et ils peuvent cons
tater, par exemple, qu'un nombre énorme de Kampu
chéens déplacés cherchent en ce tnoment même refuge 
et subsistance le long de la frontière kampuchéa· 
thaïlandaise. Plus de 200 000 personnes vivent ainsi 
dans des camps provisoires, ce qui représente pour la 
Thaïlande une charge qu'elle ne peut supporter. Ce 
pays mérite l'appui constant de la communauté inter· 
nationale dans ses efforts humanitaires pour résoudre 
ce problème. Même si les progrès signalés sont effec· 
tivement intervenus, lés intéressés ne pourront retour
ner dans leurs foyers tant que la situation générale 
ne se sera pas améliorée. 

51. Au cours du débat sur l'inscription du point de
l'ordre du jour à l'examen, le représentant de la Répu· 
blique-Unie de Tanzanie a souligné l'importance de la 
question de la responsabilité. Ce n'est que dans le 
cadre d'une réunion humanitaire internationale que 
l'on peut traiter efficacement ce genre de préoccupa· 
tions et les traduire dans les faits par la réalisation 
d'un programme en dehors du groupe relativement 
restreint des pays donateurs. Bien qu'il soit encoura· 
geant de voir que beaucoup des personnes qui sont 
dans le besoin ont reçu une certaine aide à la suite 
des efforts déployés par les organisations interniltio· 
nales pour mettre en œuvre un programme de secours 
approprié, il reste beaucoup plus encore à faire, et 
rapidement. La position de la délégation des Etats· 
Unis repose sur des données fiables, et il ne fait aucu~ 
doute qu'il y a eneore un immense problème humam· 
taire à résoudre d'urgence. Ces questions requièrent 
toute l'attention de la communauté internationale, ce 
qui ne peut être réalisé qu'au moyen d'une réunion 
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humanitaire de haut niveau convoquée par le Secré
taire général. La délégation des Etats-U ois s'associe 
donc énergiquement à ces efforts humanitaires. 
52. M. MBAPILA (République-Unie de Tanzanie) 
précise que la délégation tanzanienne a voté pour le 
projet de résolution E/1980/L.33, tel qu'il a été révisé 
oralement, pour les raisons suivantes : le peuple du 
Kampuchea a besoin d'une assistance, même si ses 
difficultés ne sont pas les plus graves du monde; 
l'assurance a été donnée que la réunion internatio
nale envisagée serait consacrée exclusivement aux 
questions humanitaires; les auteurs du projet de réso
lution ont convenu d'une formule de participation à 
la réunion excluant l'Afrique du Sud, ennemi av.éré 
de l'humanité, enfin, bien que le Secrétariat n'ait pas 
répondu à un certain nombre de questions que M. Mba
pila lui avait posées, le projet de résolution proprement 
dit tient compte de ses préoccupations. 
53. M. GARCÎA REYNOSO (Mexique) déclare que 
l'abstention de la délégation mexicaine ne signifie 
aucunement que sa position ait varié en ce qui con
cerne l'assistance humanitaire. 
54. M. DRUMMOND (Royaume-Uni) dit que la 
délégation britannique fait siennes les remarques. du 
représentant de la Thaïlande à propos de l'énuméra
tion plutôt fastidieuse des Etats qui seraient invités 
conformément au paragraphe 2 de la résolution qui 
vient d'être adoptée. 
55. M. MA YCOCK (Barbade) précise que· l'appui 
de la délégation barbadienne au projet de résolution 
se fonde sur des considérations humanitaires. La com
munauté internationale doit s'efforcer de prévenir la 
souffrance humaine partout dans le monde. 
56. M. SIKAULU (Zambie) dit que la délégation 
zambienne a appuyé le projet de résolution, tel qu'il 
a été révisé oralement, en raison des besoins du peuple 
kampuchéen. Etant donné toutefois que des réfugiés 
se trouvent dans des situations bien plus critiques en 
d'autres régions du monde, il faut espérer que la com
munauté internationale accordera une attention suffi
sante à la question des réfugiés à l'échelle mondiale. 

57. La délégation zambienne relève avec satisfac
tion l'esprit de coopération qui a présidé aux consul
tations entre les auteurs du projet de résolution et les 
autres Etats. Elle apprécie en particulier le fait que le 
texte exclut totalement la possibilité d'une invitation 
à l'Afrique du Sud. 

58. M. HASNAOUI (Maroc) dit que la délégation 
marocaine a voté pour le projet de résolution parce 
qu'à son avis la tenue d'une réunion de haut niveau 
permettra de fournir promptement une aide humani
taire au peuple kampuchéen. 

59. M. LOHANI (Népal), prenant la parole au nom 
des auteurs du projet de résolution E/l980/L.33, estime 
que le premier et le septième alinéa du préambule 
du projet de résolution E/1980/L.35 sont incompati
bles avec le projet de résolution qui vient d'être adopté. 
Il propose par conséquent que le Conseil décide, 
conformément à 1 'article 67 de son règlement intérieur, 
de ne pas mettre aux voix ce projet de résolution. 

60. M. ERD6S (Hongrie), appuyé par M. ZACH
MANN (République démocratique allemande), appelle 
l'attention sur le fait que le projet de résolution E/1980/ 

L.35 contient un certain nombre d'éléments qui font 
défaut dans le projet de résolution que le Conseil vient 
d'adopter. La délégation hongroise considère donc 
que le Conseil devrait également prendre une décision 
sur le projet de résolution E/1980/L.35. Etant donné 
que rien dans ce projet de résolution, qui est de carac
tère purement humanitaire, ne prête à controverse, il 
devrait être adopté sans vote. 
61. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à voter sur la 
proposition du Népal visant à ce que le Conseil ne 
prenne aucune décision sur le projet de résolution 
E/1980/L.35. 

Par 23 voix contre 11, a\'ec 13 abstentions, la pro
position du Népal est adoptée. 

62. M. ERD6S (Hongrie) juge regrettable la décision 
qui vient d'être prise car, ce faisant, le Conseil a omis 
de tenir compte du fait que les deux projets de réso
lution sont sensiblement différents, et que l'objet du 
projet de résolution E/1980/L.35 est strictement 
humanitaire. 
63. M. SHERIFIS (Chypre), prenant la parole pour 
expliquer son vote, dit que sa délégation a voté contre 
la proposition de procédure du représentant du Népal 
parce qu'elle considère, pour des raisons humanitai
res, qu'il faudrait également donner au Conseilla pos
sibilité de prendre une décision au sujet du projet de 
résolution E/1980/L.35. 
64. M. HEPBURN (Bahamas) précise que la délé
gation bahamienne a voté contre la proposition népa
laise. En l'absence d'un consensus sur un texte unique, 
elle avait voté en faveur du projet de résolution E/1980/ 
L.33 à seule fin de voir octroyer au peuple kampu
chéen une assistance humanitaire d'urgence. Si le 
projet de résolution E/1980/L.35 avait été mis aux 
voix, elle se serait abstenue, afin d'éviter toute oppo
sition entre les réunions proposées dans les deux pro
jets de résolution. 

65. M. SHUSTOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare se trouver dans l'obli
gation de conclure que certaines délégations ne sont 
prêtes à considérer la question d'une aide humanitaire 
au peuple kampuchéen que dans une perspective poli
tique. Leur désir de mettre l'assistance humanitaire 
au service de visées politiques les conduit à refuser 
aux membres du Conseilla possibilité d'exprimer leur 
opinion sur un projet de résolution (E/1980/L.35) 
purement humanitaire. 

66. M. ABDUL-AZIZ (Jamahiriya arabe libyenne) 
indique que la délégation de son pays a voté contre 
la motion de procédure, parce que les deux projets de 
résolution ne lui paraissent pas incompatibles. 

67. Mme SEMICHI (Algérie) pense que la décision 
qui vient d'être prise par le Conseil confirme les crain
tes déjà exprimées par la délégation algérienne au sujet 
de la politisation d'une question qui devrait conserver 
un caractère strictement humanitaire. 

68. M. HERRERA VEGAS (Argentine) déclare que 
la délégation argentine a voté contre la motion de pro
cédure. Si la possibilité lui en avait été laissée, elle 
aurait voté pour le projet de résolution E/1980/L.35. 

69. M. WORKU (Ethiopie) dit que la délégation 
éthiopienne a voté contre la motion et juge très re-
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grettable que l'on ait écarté la possibilité de prendre 
une décision sur le projet de résolution E/1980/L.35. 

70. M. SHAMMA (Jordanie) précise que la déléga
tionjordanienne n'a pas participé au vote sur la motion 
de procédure en raison de sa préférence marquée pour 
un texte faisant l'objet d'un consensus. 

71. M. KOSTOV (.Bulgarie) indique que la déléga
tion bulgare a voté contre la proposition du représen
tant du Népal pour les mêmes raisons que la repré
sentante de l'Algérie. 

La séance est levée à 18h55. 

22e séance 
Vendredi 2 mai 1980, à 11 heures. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels [E/1980/60, E/1980/ 
L.34/Rev .1] 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Groupe de travail de session sur l'applica
tion du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels (E/1980/60). Le para
graphe 17 du rapport contient le résumé de cinq 
propositions que le Groupe de travail a examinées; 
toutefois, comme on peut le voir au paragraphe 18, 
faute de temps, le Groupe de travail n'a pas pu exami
ner ces propositions de manière approfondie. 

2. Le Conseil est aussi saisi d'un projet de résolu
tion (E/1980/L.34/Rev.l) que le Président invite ie 
représentant de la République fédérale d'Allemagne à 
présenter, au nom des auteurs. 

3. M. VOLLERS (République fédérale d'Allemagne) 
souligne que le Groupe de travail a éprouvé des diffi
cultés à s'acquitter des tâches qui lui sont dévolues en 
vertu de la résolution 1988 (LX) du Conseil, en date du 
11 mai 1979. En fait, le Groupe a consacré sa session 
de 1979 aux efforts visant à parvenir à un accord sur 
ses méthodes de travail et une grande partie de sa 
session de 1980 à des questions de procédure, plutôt 
qu'à l'examen des rapports présentés par les Etats 
parties au Pacte. De plus, les membres du Groupe ont 
dû faire face à des délais particulièrement brefs du 
fait que les discussions en cours au Conseil exigeaient 
également leur participation. 

4. Le projet de résolution E/1980/L.34/Rev .1 est 
présenté conformément à l'alinéa e de la décision 
1978/10 du Conseil, en date du 3 n1ai 1978. Il a pour 
dessein de donner aux gouvernements la possibilité 
d'examiner la situation actuelle afin de déterminer les 
améliorations qui pourraient être apportées aux mé
thodes de travail qui ne sont pas encore satisfaisantes. 
Les auteurs suggèrent qu'à sa session d'organisation 
pour 1981 le Conseil prenne une décision sur les 
propositions figurant au paragraphe 17 du rapport du 
Groupe de travail; si le Conseil n'est pas en mesure 
de se prononcer, ils suggèrent que l'on conserve le 
système actuel afin d'éviter des pertes de temps sup
plémentaires. 

E/1980/SR.22 

5. Deux modifications devront être apportées au 
texte du paragraphe 2 du projet de résolution. Pre
mièrement, il conviendra de remplacer les termes "des 
fonctions et du mandat" par les termes "de l'orga
nisation et de la structure administrative". Deuxième
ment, vers la fin du paragraphe, il conviendra de 
remplacer les termes "première ·session ordinaire de 
1981" par "session d'organisation pour 1981", le 
Conseil ayant décidé antérieurement que le rapport en 
question devra lui être présenté à sa session d'organi
sation; si cela n'était pas possible, M. Vollers suggère 
que le Conseil examine le rapport à sa première ses
sion ordinaire de 1981. 

6. Le projet de résolution E/ 1980/L.34/Rev .1 étant le 
produit de longues discussions sur les divers problè
mes à l'étude, l'auteur espère que chacun le trouvera 
acceptable. 

7. M. CHATTERJIE (Royaume-Uni) dit que le 
Royaume-Uni se félicite de pouvoir présenter son 
rapport 1 à propos des articles 6 à 9 du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels2 conformément à l'article 17 du Pacte. Le 
Royaume-Uni estime que celui-ci est un instrum.ent 
international très important; il a été l'un des prem1ers 

. Etats à le ratifier et il considère les obligations qui lui 
incombent en vertu du Pacte avec le plus grand 
sérieux. II estime que les droits économiques, so
ciaux et culturels, de même que les droits civils et· 
politiques, constituent le fondement d'un ensemble 
de droits de l'homme. 

8. Les préoccupations du Royaume-Uni à l'égard 
des droits économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas nouvelles; premier pays à avoir connu la révo· 
Iution industrielle, il a été confronté très tôt avec la 
nécessité d'adopter des mesures positives dans ce 
domaine. Depuis le XIXe siècle, la législation a été peu 
à peu améliorée; ainsi, par exemple, le système ~e 
sécurité sociale, dont les bases ont été jetées apres 
la première guerre mondiale, a-t-il évolué de m~nièr~ 
à devenir un système généralisé et très perfectionne 
s'étendant, d'une manière ou d'une autre, à l'ense~
ble de la population. Le système national de sante, 
mis en place immédhttement après la seconde guerre 

1 E/1978/8/Add.9. . 
2 Voir résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
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mondiale, permet de faire bénéficier la population 
tout entière de soins médicaux gratuits et très divers, 
faisant ainsi du Royaume-Uni l'un des pionniers en la 
matière. En ce qui concerne l'article 8 du Pacte, qui 
traite des syndicats et du droit à la grève, chacun sait 
que les syndicats ont joué pendant longtemps un 
rôle large et important dans la société britannique et 
ont ~té en mesure d'exercer librement leurs droits, 
tels qu'ils sont définis dans le Pacte. 
9. Le Royaume-Uni a présenté un rapport détaillé 
sur l'application des articles 6 à 9, et un expert du Dé
partement de l'emploi a participé aux réunions du 
Groupe de travail afin de répondre aux questions. 
M. Chatterjie dit que la délégation du Royaume-Uni 
se félicite de l'intérêt que le Groupe de travail a porté 
au rapport du Gouvernement britannique. 

10. La délégation britannique a lu avec grand intérêt 
le rapport du Groupe de travail (E/1980/60), en parti
culier la section Ill, relatif aux questions d'organisa
tion. Certaines suggestions formulées dans cette sec
tion en vue d'éventuels changements sont très utiles. 
Pour des raisons indépendantes de sa volonté, le 
Groupe s'est trouvé confronté à certaines difficultés 
pour s'acquitter de sa tâche, et il convient de féliciter 
ses membres des résultats qu'ils ont obtenus. Il est 
cependant évident que les délégations qui doivent 
participer aux travaux d'un groupe de travail de ses
sion du Conseil, tout en s'efforçant de remplir en même 
temps d'autres engagements, sont fortement mises à 
·~ontribution; aussi le Royaume-Uni estime-t-il que la 
suggestion tendant à ce qu'un groupe de travail se 
réunisse avant la session mérite toute l'attention. De 
même, il serait utile que les membres du Groupe de 
travail soient nommés d'après une liste de candidats 
désignés par les Etats parties au Pacte qui sont mem
bres du Conseil économique et social et possédant les 
connaissances et la compétence requises dans les 
domaines entrant dans le cadre du Pacte. Après tout, 
les Etats qui deviennent parties au Pacte acceptent 
spontanément une obligation internationale et, en pré
sentant des rapports, acceptent que la mesure dans 
laquelle ils remplissent cette obligation fasse l'objet 
d'une évaluation. Toutefois, les questions abordées 
dans le cadre du Pacte sont très techniques; aussi 
semble-t-il indiqué, pour garantir l'évaluation appro
fondie et précise des rapports, que ce travail soit 
effectué par des spécialistes. De plus, ceux-ci seraient 
en mesure de juger des différentes démarches et des 
attitudes que révèlent les divers rapports, notamment 
d'établir une distinction entre les Etats qui prétendent 
avoir obtenu d'excellents résultats et q~i, en fait, font 
preuve de beaucoup de dissimulation et ceux qui ne 
font état que de résultats plus modestes mais dont les 
efforts et les réalisations sont plus sincères. 

11. La délégation britannique espère donc que le 
Conseil, lorsqu'il sera appelé à revoir, en 1981, sa 
décision concernant la composition du Groupe de 
travail, examinera attentivement les suggestions for
mulées dans le rapport (E/1980/60) qui reposent sur 
l'expérience pratique acquise pendant la session en 
cours. Elle espère en particulier que le Conseil accep
tera de constituer un groupe de travail qui se réunira 
préalablement à la session, composé d'experts des 
Etats parties au Pacte qui sont membres du Conseil, 
en tenant compte du principe de la répartition géo
graphique équitable, ce qui n'est pas le cas pour le 

Groupe de travad actuel. C'est pour ces raisons que la 
délégation britannique se joint aux auteurs du projet 
de résolution E/1980/L. 34/Rev .1. 
12. Mlle RICHTER (Argentine) dit que la délégation 
argentine voudrait savoir si, après avoir examiné 
24 rapports nationaux, le Groupe souhaite formuler des 
observations qui permettraient au Conseil d'envisager 
des recommandations générales, conformément aux 
articles 19, 21 et 22 du Pacte. Si tel n'est pas le cas, la 
délégation argentine souhaiterait savoir si le Groupe 
de travail a envisagé la possibilité d'organiser ses tra
vaux de manière que, à l'avenir, des conclusions 
puissent être tirées de l'examen qu'il aura fait des 
rapports. 
13. Enfin, elle appelle l'attention du Secrétariat sur 
la nécessité d'appliquer les décisions de l'Assemblée 
générale concernant la terminologie utilisée dans tous 
les documents publiés par l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies. 
14. Mme RASI (Finlande) dit que la délégation fin
landaise est particulièrement satisfaite des progrès 
accomplis dans l'application de la quatrième partie 
du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Le Comité des droits de l'homme 
a obtenu des progrès considérables en ce qui concerne 
l'application du Pacte international relatif aux droits 
civils et p'olitiques2 , et il est important que des progrès 
soient obtenus parallèlement en ce qui concerne les 
droits économiques, sociaux et culturels. 

15. La délégation finlandaise se félicite de ce que les 
activités du Groupe de travail aient été accomplies 
selon la méthode que le Conseil avait approuvée par 
consensus à sa première session ordinaire de 1979 par 
sa résolution 1979/43 du 11 mai 1979. Toutefois, des 
rapports supplémentaires vont encore parvenir au 
Groupe de travail et, pour que les activités de ce der
nier soient équilibrées, il faudrait que, dans les années 
à venir, il dispose de davantage de temps pour ses 
réunions. La délégation finlandaise appuie les vues 
exprimées par le Groupe de travail à cet effet et sou
ligne que le Comité des droits de l'homme tient chaque 
année trois sessions de trois semaines. Enfin, si la 
question de la composition du Groupe de travail doit 
être traitée à la session d'organisation pour 1981, les 
membres du Groupe disposeront de délais largement 
suffisants pour étudier les rapports à l'avance. 

16. Comme elle l'a déjà indiqué, la délégation finlan
daise se félicite en particulier du travail accompli 
par les institutions spécialisées en ce qui concerne 
!',application du Pacte; elle est d'avis qu'elles devraient 
continuer à coopérer étroitement, voire à participer 
plus activement à cette tâche. 

17. Le fait que la Finlande se soit jointe aux auteurs 
du projet de résolution E/1980/L.34/Rev .1 témoigne 
de l'importance qu'elle attache à l'application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels. 

18. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que l'Union soviétique œuvre en fa
veur de la coopération internationale entre les Etats 
en encourageant et en favorisant le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales conformé
ment à la Charte des Nations Unies, et a toujours fait 
valoir que cette coopération devait reposer sur les 
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Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme2 

qui occupent une place déterminante dans le système 
des accords internationaux relatifs aux droits de 
l'homme conclus sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies. Contrairement à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme3 dans laquelle sont 
simplement fixés des objectifs, les Pactes imposent aux 
Etats parties des obligations juridiques internationales 
clairement définies. 
19. L'Union soviétique a pris une part active à l'éla
boration des deux Pactes et a été le premier membre 
permanent du Conseil de sécurité à les ratifier; elle 
en applique strictement les dispositions. L'Union 
soviétique a insisté pour que, tous les droits de 
l'homme étant étroitement liés et indissociables, un 
seul pacte soit élaboré; l'évolution ultérieure de la 
coopération internationale dans le domaine des droits 
de l'homme a confirmé le bien-fondé de cette appro
che. Dans sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977, 
l'Assemblée générale a insisté tout particulièrement 
sur le fait que tous les droits de l'homme et toutes les 
libertés fondamentales sont indivisibles et interdépen
dants et que la jouissance des droits économiques et 
sociaux est une condition préalable à la promotion de 
tous les droits de l'homme. On peut se réjouir tout 
particulièrement de ce que le concept même des droits 
sociaux et économiques ait été énoncé par l'Union 
soviétique et par d'autres pays socialistes. La délé
gation soviétique se réjouit que les Pactes bénéficient 
d'un large appui de la communauté internationale. 
Néanmoins, d'autres effo.rts seront encore nécessaires 
afin de garantir que le plus grand nombre possible 
d'Etats deviennent parties à ces instruments, leur 
donnant ainsi un caractère véritablement universel. 
20. La délégation soviétique attache une grande 
importance aux activités du Groupe de travail de ses
sion. L'examen des rapports des Etats parties au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels a été fructueux et utile et a confirmé, une 
fois de plus, l'importance des droits faisant l'objet des 
articles 6 à 9 du Pacte ainsi que du droit inaliénable 
au travail. Il est évident que les Etats parties attachent 
une grande importance aux activités du Groupe de 
travail; beaucoup d'entre eux ont envoyé des. experts 
spécialement désignés à cet effet ou ont chargé leur 
représentant permanent de présenter leur rapport. Le 
rapport de l'Union soviétique4 reflète les réalités d'une 
société socialiste développée, qui attribue une impor
tance majeure à l'homme et à son bien-être et garan
tit, dans sa législation et en pratique, un large éventail 
des droits sociaux, économiques, politiques et cultu
rels à tous ses ressortissants. 
21. La délégation soviétique estime que les résultats 
que le Groupe de travail a obtenus sont satisfaisants 
et encourageants et que, avec de la bonne volonté, le 
Groupe pourra s'acquitter comme il se doit des acti
vités qui lui ont été confiées. Le Groupe n'a pas été en 
mesure d'examiner d'une manière détaillée les sugges
tions formulées au sujet des questions d'organisation 
et des arrangements administratifs concernant ses 
travaux futurs; la délégation soviétique pense que 
toute action dans ce sens devra tenir compte du fait 
que le Groupe est un organe de session, ainsi que des 
décisions pertinentes du Conseil économique et social. 

3 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 
4 E/1978/8/ Add.l6. 

22. M. ERRAZURIZ (Chili) dit que la délégation 
chilienne a suivi avec grand intérêt les activités du 
Groupe de travail de session et a écouté attentive
ment la discussion en cours, notamment les obser
vations formulées par le représentant du Royaume
Uni. Eprouvant toutefois des doutes certains quant à 
la procédure à suivre pour l'examen des rapports 
présentés par les Etats parties au Pacte, elle appuie la 
proposition formulée au paragraphe 2 du projet de 
résolution E/ 1980lL.34/Rev .1. Le Gouvernement chi
lien continuera à étudier la question avec la plus grande 
attention et présentera au Conseil, en 1981, un rapport 
détaillée. 
23. M. FAURIS (France) dit que, étant donné que le 
rapport du Groupe de travail de session (E/198r'60) 
est extrêmement bref et porte uniquement sur des 
questions de procédure, la délégation française ne voit 
pas comment le Conseil pourrait l'approuver. Les 
comptes rendus analytiques des séances du Groupe de 
travail ne sont pas encore disponibles dans toutes les 
langues, et les membres du Conseil qui ne sont pas 
membres du Groupe n'ont aucun moyen de savoir 
exactement comment les discussions se sont dérou
lées. Compte tenu de ces observations, la délégation 
française appuie la proposition formulée au para
graphe 2 du projet de résolution. Le Conseil ne peut 
guère prendre de décision sur les activités du Groupe 
de travail en se référant uniquement au rapport que ce 
dernier a établi, et la délégation française émet des ré
serves concernant l'ensemble de la procédure suivie. 
24. M. GAGLIARDI (Brésil) demande qu'il soit con
signé au compte rendu que le Brésil ne peut appuyer la 
procédure actuelle en vertu de laquelle les dépenses 
relatives à l'application du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels sont 
imputées au budget ordinaire de. l'Organisation des 
Nations Unies. 

25. Le PRÉSIDENT dit qu'il croit comprendre que 
la tâche du Conseil, en ce qui concerne le Pacte, con
siste à examiner les rapports présentés par les Etats 
parties. Le Groupe de travail, qui a été chargé de la 
première étape a accompli un travail remarquable, 
compte tenu de la situation, en examinant 24 rapports 
nationaux. Toutefois, si le Groupe poursuit son travail 
au rythme actuel, il lui faudra au moins 10 ans pour 
examiner tous les rapports présentés, encore qu'on 
ne sache pas combien d'Etats ont déjà rempli leurs 
obligations découlant du Pacte et combien de rapports 
seront encore communiqués. 

26. Le Président est d'avis que, les comptes rendus 
analytiques et les questions et les réponses échangées 
lors des réunions du Groupe de travail n'étant pas 
encore disponibles, le Conseil ne peut que prendre 
note du rapport du Groupe (E/1980/60). Enfin, le Con
seil devra prendre une décision à. propos des rapports 
présentés par les Etats parties au Pacte, communiquer 
ces rapports à la Commission des droits de l'homme 
et, compte tenu des décisions de la Commission, pré· 
sen ter des recommandations à l'Assemblée générale. 
Toutefois, on ignore encore quand le Groupe de travail 
pourra ne fût-ce que terminer l'examen des rapports 
présentés. 

1 
27. Afin d'éviter que cette situation ne se reproduise 
l'année suivante, le Président suggère qu'à la seconde 
session ordinaire de 1980 les membres du Conseil 
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procèdent à un échange de vues afin de faciliter les 
travaux de la session d'organisation pour 1981. Par 
exemple, des consultations officieuses pourraient 
avoir lieu et des décisions pourraient ainsi être prises 
à l'avance. Il suggère aussi que, lors de ces consul
tations, on examine la question de la composition du 
Groupe de travail et la possibilité d'y admettre comme 
membres des Etats parties au Pacte qui ne soient pas 
membres du Conseil. Selon les résultats des consulta
tions officieuses, il sera alors possible de nommer un 
groupe de travail qui se réunira préalablement à la 
session. 
28. M. VOLLERS (République fédérale d' Allema
gne) dit que la délégation de la République fédérale 
d'Allemagne accepte la suggestion du Président con
cernant un échange de vues officieux, car certains 
délais seront nécessaires pour élaborer les proposi
tions à examiner lors de la session d'organisation pour 
1981. Il estime qu'il devrait aller de soi que les Etats 
parties au Pacte qui n~ sont pas membres du Conseil 
prennent part aux consultations officieuses. 

Le projet de résolution E/1980/ L.34/Rev.J, tel qu'il 
a été modifié oralement, est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote (résolution 1980/24). 
29. M. ABDUL-AZIZ (Jamahiriya arabe libyenne) 
dit que, bien que la délégation libyenne ~e soit jointe 
aux auteurs du projet de résolution, elle n'est pas tout 
à fait satisfaite de ce document; toutefois, elle l'a 
accepté dans un esprit de compromis. Elle espère que 
des suggestions seront formulées pour améliorer 
l'organisation et les arrangements administratifs con
cernant le Groupe de travail. 
30. M. FAURIS (France) dit que la délégation fran
çaise ne s'est pas opposée à l'adoption du projet de 
résolution car elle est favorable à toute solution qui 
puisse améliorer la procédure actuelle, confuse et inef
ficace. Elle estime néanmoins qu'il aurait fallu préciser 
dans la résolution le rôle des Etats parties au :pacte qui 
ne sont pas membres du Conseil économique et social 
et celui des Etats membres du Conseil qui ne sont pas 
parties au Pacte, et aussi définir les fonctions et le 
mandat du Conseil économique et social en ce qui 
concerne l'application du Pacte. 
31. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection 
il considère que le Conseil souhaite prendre note du 
rapport du Groupe de travail de session (E/1980/60). 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/22). 
32.. Le PRÉSIDENT indique que le Conseil a donc 
terminé l'examen du point 5 de l'ordre du jour. Il prie 
le secrétariat de demander aux Etats membres du 
Conseil et aux Etats parties au Pacte d'indiquer s'ils 
souhaitent ou non que des consultations officieuses 
aient lieu avant la seconde session ordinaire de 1980. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives au développement social 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ 
(SOCIAL) [E/1980/49*] 

33. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Deuxième Comité (social) sur le point 9 de 

. * Un rectificatif (E/1980/49/Corr.l) au rapport a été publié ulté-
rieurement. 

l'ordre du jour (E/1980/49) et indique qu'au para
graphe 12, le Comité recommande au Conseil d'adop
ter trois projets de résolution portant les numéros 1 
à III. 
34. Mme RASI (Finlande) suggère que l'on fasse 
précéder, au paragraphe 6 du projet de résolution III, 
les termes "pour examen au Conseil économique et 
social" des termes "par l'intermédiaire de la Com
mission du développement social". 
35. M. RANGACHARI (Inde) dit que, au nom des 
auteurs initiaux du projet de résolution Ill, il peut 
accepter l'amendement proposé. 

Le projet de résolution 1, le projet de résolution Il 
et le projet de résolution Ill, tels qu'ils ont été mo
difiés oralement, sont adoptés sans qu'il soit procédé 
à un vote (résolutions 1980/25, 1980/26 et 1980/27). 
36. M. GAGLIARDI (Brésil) dit que, étant donné 
les incidences financières du projet de résolution II, 
la délégation brésilienne espère que le Secrétariat 
tiendra pleinement compte des dispositions du para
graphe 2 du dispositif. 
37. Le PRÉSIDENT indique que le Conseil a terminé 
l'examen du point 9 de l'ordre du jour. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux droits de l'homme 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ 
(SOCIAL) [E/1980/51**] 

38. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Deuxième Comité (social) sur le point 6 de 
l'ordre du jour (E/1980/51). Au paragraphe 43 du 
rapport, le Comité recommande au Conseil d'adopter 
six projets de résolution portant les numéros 1 à VI et 
vingt projets de décision portant les numéros 1 à XX. 
39. Mlle ST.CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) dit qu'il convient d'ajouter, à la fin du para
graphe 38 du rapport, une phrase indiquant que le 
représentant du Maroc est intervenu sur le projet de 
décision XIX. 

40. M. HASNAOUI (Maroc) rappelle que, lorsque 
le Deuxième Comité (social) a examiné le projet de 
décision XIX, présenté en tant que projet de décision 
~9 par la Commission des droits de l'homme dans son 
rapport (E/1980/13 et Corr.1, chap. 1, sect. B), la 
délégation m'arocaine avait indiqué que le Maroc ne 
s'estimait aucunement lié par les dispositions de la 
résolution 4 (XXXVI) de la Commission qui figure 
au chapitre XXVI du rapport de ladite Commission et 
avait expliqué que, pour lui, la question du Sahara 
occidental mettait en cau·se le maintien de son inté
grité territoriale et de son indépendance nationale. Le 
Maroc s'était donc opposé à l'approbation du rapport 
de la Commission des droits de l'homme et, à la de
mande du Président du Comité, était intervenu pour 
apporter des éclaircissements sur la signification de 
l'expression "prend note". Le Conseil étant sur le 
point d'adopter le rapport du Deuxième Comité (so
cial), M. Hasnaoui souhaiterait qu'il y soit tenu compte 
de son intervention. 

*'~< Un rectificatif (E/1980/51/Corr.1) au rapport, incorporant les 
omissions signalées au cours du débat, a été publié ultérieurement. 
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41. Mme SEMICHI (Algérie) demande si le Conseil 
examine le rapport du Deuxième Comité (social) ou 
le rapport de la Commission des droits de l'homme. 
42. Le PRÉSIDENT dit que la déclaration du Prési
dent du deuxième Comité (social) est reflétée dans le 
compte rendu analytique de la 22e séance du Comité. 
Il n'est pas question que le Conseil adopte le rapport 
du Comité ou, même, en prenne note; il est simplement 
appelé à prendre une décision concernant les projets 
de résolution et les projets de décision figurant dans 
le rapport. 
43. M. HASNAOUI (Maroc) dit que la question du 
Sahara occidental est très importante pour son pays. 
Le Deuxième Comité (social) est un organe subsidiaire 
du Conseil, et il est juste que la délégation marocaine 
demande que l'intervention qu'il a évoquée soit men
tionnée au paragraphe 38 du rapport du Comité. Il ne 
suffit pas de la mentionner au compte rendu analy
tique. 
44. Mme SEMICHI (Algérie) précise qu'il convient 
d'établir une distinction entre les questions de procé
dure et le fond d'un problème. Il n'est pas possible 
de modifier la procédure du Conseil concernant l'exa
men des rapports de ses comités de session. 

45. Le PRÉSIDENT suggère que l'on ajoute au 
paragraphe 38 du rapport une note de bas de page dans 
laquelle sera mentionné le compte rendu analytique 
pertinent. . 
46. M. HASNAOUI (Maroc) dit que le rapport du 
Comité doit refléter le déroulement exact des discus
sions; il ne comprend pas pourquoi il est difficile au 
Conseil de préciser ce qui s'est effectivement passé. 
En ce qui concerne la suggestion du Président, il ne 
voit pas pourquoi il fraudrait mentionner le compte 
rendu analytique. Il s'agit simplement d'une déclara
tion de fait. Le Président du Deuxième Comité (social) 
est présent et peut confirmer ce que M. Hasnaoui vient 
de dire. 
47. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) dit que 
depuis 33 ans qu'il exerce des fonctions à l'Organisa
tion des Nations Unies, l'expression "prend note de" 
n'a jamais été interprétée comme signifiant "enté
rine". Une note de bas de page précisant ce fait ne 
ferait que confirmer la pratique en vigueur. 
48. M. HASNAOUI (Maroc) remercie le Secrétaire 
de ces précisions et dit que la délégation marocaine 
peut accepter la suggestion tendant à insérer une note 
de bas. de page dans laquelle sera reproduite la décla
ration du Président du Deuxième Comité (social). 
49. Mme SEMICHI (Algérie) demande si le Conseil 
doit permettre que l'on modifie, selon le bon vouloir 
de certaines délégations, une procédure déjà bien 
établie. Toutefois, la délégation algériehne ne s'oppo
sera pas à l'adjonction d'une note de bas de page. 
50. M. HASNAOUI (Maroc) rappelle que l'Algérie 
a toujours proclamé que le problème du Sahara ne la 
concernait pas, alors que le Gouvernement marocain 
maintient qu'il s'agit d'un conflit bilatéral entre l' Algé
rie et le Maroc. L'Algérie empêche la réalisation de 
l'intégrité territoriale du Maroc; c'est d'Algérie que 
sont lancées les attaques armées et ce pays est respon
sable de la tension qui existe dans la région. Il n'est 
donc pas surprenant que la délégation algérienne 
cherche à faire obstacle à l'effort collectif tendant à 

rendre les termes du rapport plus clairs. M. Hasnaoui 
sera contraint d'ouvrir à nouveau le débat si la délé
gation algérienne, ou toute autre délégation, provoque 
de nouveau la délégation marocaine. 
51. Le PRÉSIDENT comprend que la délégation 
algérienne ne s'oppose pas à l'adjonction d'une note 
de bas de page. 
52. Mme SEMICHI (Algérie) dit que la note de bas 
de page devrait être simplement conçue en ces termes : 
"Le Président du Deuxième Comité (social) a apporté 
une précision.'' 
53. M. HASNAOUI (Maroc) indique que la déléga
tion marocaine ne tolérera pas que la question en 
reste là. Le Conseil ne peut pas se soumettre au diktat 
de la délégation algérienne. 
54. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose que le Conseil poursuive ses travaux et que le 
point en question soit éclairci lors de consultations 
officieuses entre le Secrétariat et les délégations con
cernées. 
55. Le PRÉSIDENT dit qu'à moins qu'une déléga
tion ne soulève une objection il procédera selon la 
proposition du représentant des Etats-Unis. 
56. Il invite le Conseil à p~endre des décisions sur 
les projets de résolution I à VI que le Deuxième Co
mité (social) a recommandés au Conseil d'adopter au 
paragraphe 43 de son rapport (E/1980/51). 
57. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) dit 
qu'il n'est pas indiqué dans le rapport que la délégation 
des Etats-Unis n'a pas participé au vote sur le projet 
de résolution 1 et demande que ce fait soit mentionné. 

Les projets de résolution 1 à VI sont adoptés sans 
qu'il soit procédé à un vote (résolutions 1980/28 à 
1980/33). 
58. M. VERKERCKE (Belgique) indique que la délé
gation belge continue de penser que le texte français 
du paragraphe 5 du projet de résolution VI doit être 
aligné sur la version anglaise, bien que le Service 
français de la Division de traduction ne partage pas 
ce point de vue. Elle s'associe donc aux explications 
fournies par la délégation italienne au Deuxième Co
mité (social) et souligne que la délégation belge se 
rallie à l'accord général en se référant aux versions 
anglaise et espagnole uniquement. 
59. M. NORDENFELT (Suède) confirme que l~ 
décision de la délégation suédoise de se joindre aux 
auteurs du projet de résolution VI a été prise en se 
référant au paragraphe 5 du texte anglais. 
60. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se pronon
cer sur les projets de décision 1 à XX recommandés 
pour adoption au paragraphe 43 du rapport (E/1980/51). 

Les projets de décision 1 à VI, VIII, X, XII, Xlii 
et XV à XX sont adoptés sans qu'il soit procédé à un 
vote (décisions 1980/123 à 1980/128, 1980/130, 1980/ 
132, 1980/134, 1980/135 et 1980/137 à 1980/142, respec
tivement). 
61. M. GAGLIARDI (Brésil) rappelle les vues 
exprimées par la délégation brésilienne au Deuxième 
Comité (social) sur les projets de décision VI à X. 

62. M. SHERIFIS (Chypre) rappelle les vues èxpri
mées par la délégation chypriote au Deuxième Comité 
(social) sur le projet de décision VI. 
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63. M. HASNAOUI (Maroc) dit qu'il se réfère aux 
déclarations que la délégation marocaine a faites au 
Deuxième Comité (social) concernant le projet de dé
cision XIX. 
64. M. EDIS (Royaume-Uni), se référant au projet 
de décision XX, dit que le Gouvernement britannique 
s'élève contre les exécutions sommaires en public. 
65. Le PRÉSIDENT annonce qu'il sera procédé au 
vote enregistré qui a été demandé sur le projet de 
décision VII. 

Votent pour: Algérie, Allemagne, République fédé
rale d', Australie, Barbade, Belgique, Bulgarie, Chy
pre, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, 
Hongrie, Inde, Iraq, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Lesotho, Malawi, Mexique, Républi
que démocratique allemande, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrland~ du 
Nord, Sénégal, Suèèle, Trinité-et-Tobago, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie, Zambie. 

Votent contre : Argentine, Brésil, Chili. 
S'abstiennent: Bahamas, Chine, Indonésie, Jorda

nie, Maroc, Népal, Nigéria, Pakistan, République 
centrafricaine, République dominicaine, Thaïlande, 
Zaïre. 

Par 38 voix contre 3, avec 12 abstentions, le projet 
de décision VII est adopté (décision 1980/129). 
66. Le PRÉSIDENT annonce que le représentant 
des Etats-Unis a demandé qu'il soit procédé à un vote 
enregistré sur le projet de décision IX. 

A la demande du représentant des Etats-Unis, il est 
procédé au vote enregistré sur le projet de décision IX. 

Votent pour: Algérie, Argentine, Bahamas, Bar
bade, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Chypre, Emirats 
arabes unis, Equateur, Espagne, Ghana, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Lesotho, Malawi, Maroc, Mexique, Népal, 
Nigéria, Pakistan, République démocratique alle
mande, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Sénégal, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Allemagne, RéplJblique fédérale d', 
Belgique, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

S'abstiennent : Australie, Finlande, Irlande, Japon, 
République centrafricaine, Suède. 

Par 40 voix contre 6, avec 6 abstentions, le projet 
de décision IX est adopté (décision 1980/ 131). 
67. Le PRÉSIDENT annonce que le représentant 
des Etats-Unis a demandé qu'il soit procédé à un vote 
enregistré sur le projet de décision XI. 
68. M. EDIS (Royaume-Uni) dit que la délégation 
britannique s'étonne des chiffres élevés concernant 
les incidences financières du projet de décision XI 
reproduit à l'annexe III du rapport de la Commission 
des droits de l'homme (E/1980/13 et Corr.l). Elle sou
haiterait qu'on lui fasse savoir, à un moment ou à 

un autre, si les chiffres relatifs à la traduction, à la 
révision et à la dactylographie comprennent les frais 
afférents au personnel qu'il n'a pas été nécessaire 
d'engager en raison de la décision antérieure du Con
seil de supprimer les comptes rendus analytiques, et 
si des plantons, des gardes et des nettoyeurs supplé
mentaires devront être engagés si les comptes rendus 
sont réintroduits. De plus, il ne semble pas avoir été 
tenu compte de la réduction des coûts au cas où les 
moyens appelés à remplacer l'enregistrement des dis
cussions étaient abandonnés en faveur d'un retour aux 
comptes rendus analytiques. 
69. Le PRÉSIDENT dit qu'il a été pris note des 
questions du représentant du Royaume-Uni afin que 
les services concernés puissent fournir ultérieurement 
les réponses qui s'i~posent. 
70. Répondant à une question de Mlle RICHTER 
(Argentine), Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du 
Conseil) appelle l'attention sur le paragraphe 4 du rap
port du Deuxième Comité (social) (E/1980/51) et dit 
que toutes les incidences financières indiquées à 
l'annexe III du rapport de la Commission des droits 
de l'homme (E/1980/13 et Corr.1) ont été portées à 
l'attention du Comité lorsque celui-ci a examiné les 
projets de résolution et de décision pertinents. 

71. Mlle RICHTER (Argentine) remercie le repré
sentant du· Royaume-Uni d'avoir appelé l'attention 
sur les incidences financières du projet de décision Xl, 
et dit qu'il serait peut-être préférable que le Conseil 
ne préjuge pas sa décision sur les incidences finan
cières. 

72. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne que la réintroduction des comp
tes rendus analytiques ne devrait pas s'accompagner 
d'une augmentation des dépenses car les postes exis
tent déjà et il ne sera pas nécessaire d'engager du 
personnel supplémentaire. Les chiffres reproduits 
dans le rapport de la Commission des droits de 
l'homme (ibid.) semblent de toute évidence exagérés. 

73. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) 
appelle l'attention sur les divergences observées dans 
les chiffres concernant les résultats des votes indiqués 
dans les versions anglaise et française du paragra
phe 29 du rapport du Deuxième Comité (social) 
[E/1980/51]. 

74. Le PRÉSIDENT prie le Secrétariat de vérifier 
cette question et d'apporter les changements néces
saires. 

Sur la demande du représentant des Etats-Unis 
d'Amérique, il est procédé au vote enregistré sur le 
projet de décision Xl. 

Votent pour: Algérie, Allemagne, République fédé
rale d', Bahamas, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, 
Chypre, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Jordanie, Lesotho, Malawi, Maroc, 
Mexique, Népal, Nigéria, Pakistan, République cen
trafricaine, République démocratique allemande, 
République dominicaine, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Suède, Thaïlande, Turquie, Union des 
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Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent: Argentine, Australie, Barbade, Bel
gique, Trinité-et-Tobago. 

Par 47 vo;x colltre une, avec 5 abstentions, le projet 
de décision Xl est adopté (décision 1980/133). 

75. M. SHERIFIS (Chypre) prie les membres du 
Conseil de se référer à l'explication de vote qu'il a 
fournie après le vote sur le projet de décision XI, à 
la 21e séance du Deuxième Comité (social). 

76. Le PRÉSIDENT annonce que le représentant 
de l'Australie a demandé qu'il soit procédé à un vote 
enregistré sur le projet de décision XIV. 

Sur la demande du représentant de /'Australie, il 
est procédé au vote enregistré sur le projet de déci
sion X/V. 

Votent pour: Allemagne, République fédérale d', 
Australie, Bahamas, Barbade, Belgique, Chili, Chine, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 

France, Ghana, Irlande, Italie, Japon, Malawi, Maroc, 
Népal, Nigéria, Pakistan, République centrafricaine, 
République dominicaine, République-Unie de Tan
zanie, République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Suède, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Vene
zuela, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Bulgarie, Ethiopie, Hongrie, Inde, 
République démocratique allemande, Uni on des Répu
bliques socialistes soviétiques. 

S'abstiennent : Algérie, Argentine, Brésil, Indo
nésie, Iraq, Lesotho, Mexique, Yougoslavie. 

Par 34 voix contre 6, avec 8 abstentions, le projet de 
décision XIV est adopté (décision 1980/136). 

77. M. ZHANG Zifan (Chine) prie les membres du 
Conseil de se référer à l'explication de vote que la 
délégation chinoise a faite après le vote sur le projet 
de décision XIV à la 21 e séance du Deuxième Comité 
(social). 

La séance eu levée à 13 h 10. 

23e séance 
Vendredi 2 mai 1980, à 15h40. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités destinées à la promotion de la femme; Décen
nie des Nations Unies pour la femme : égalité, déve
loppement et paix (jin*) [E/1980/50, E/1980/L.6, 
E/1980/L.38, E/1980/L.39, E/l~O/L.40] 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ 
(SOCIAL) [E/1980/50) 

1. Le PRÉ~IDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Deuxième Comité (social) sur le point 8 de 
l'ordre du jour (E/1980/50); au paragraphe 33 de ce 
rapport, le Comité recommande au Conseil d'adopter 
des projets de résolution, numérotés de 1 à IX, et des 
projets de décision, numérotés de I à IV. Il invite le 
Conseil à se prononcer à cet égard. 

• 
PROJETS DE RÉSOLUTION I À V 

Les projets de résolution 1 à V sont adoptés sans 
qu'il soit procédé à un vote (résolutions 1980/34 à 
1980/38). 

PROJET DE RÉSOLUTION VI 

2. Le PRÉSIDENT dit que la délégation chypriote 
a préparé un projet de résolution (E/1980/L.40), dont 

* Reprise des débats de la 9e séance. 

E/1980/SR.23 

le texte a fait l'objet d'un consensus et qui remplace 
le projet de résolution VI que le Deuxième Comité 
(social) a adopté par 19 voix contre 6, avec 20 abs
tentions. 

3. M. SHERIFfS (Chypre), présentant le projet de 
résolution E/1980/L.40, dit que la question des com
munications relatives à la condition de la femme est 
une question à laquelle la Commission de la condition 
de la femme et le Deuxième Comité (social) attachent 
la plÙs grande importance. Il est généralement admis 
que, en recherchant le mécanisme d'examen des com
munications le plus satisfaisant, il faudrait aboutir à 
des résultats qui soient aussi largement acceptés que 
possible. M. Sherifis félicite les délégations d' Amé~i
que latine qui ont présenté les amendements adoptes 
par le Deuxième Comité (social), les auteurs du texte 
initial du projet de résolution X de la Commission de 
la condition de la femme (voir E/1980/15, chap. 1, 
sect. A), ainsi que la délégation des Etats-Unis, qui a 
présenté les amendements qui font l'objet du docu
ment E/1980/L.38. L'élaboration du texte de compro
mis, distribué sous la cote E/1980/L.40, constitue un 
hommage à l'esprit de coopération, de compréhension 
et d'adaptation dont toutes les parties ont fait preuve. 

4. Le projet de résolution E/1980/L.40 se fonde sur 
trois prémisses, à savoir : que le Conseil économi9ue 
et social devrait détermmer les méthodes de traite
ment des communications relatives à la condition de 
la femme; que la Commission des droits de l'homme ... 
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ta Commission de la condition de la femme devraient 
présenter leurs vues au Conseil sur les modalités de 
traitement de ces communications; que le Secrétaire 
général devrait fournir des renseignements sur les mé
thodes suivies par les organismes des Nations Unies 
pour Je traitement des communications. 
5. Le représentant de Chypre espère que le projet 
de résolution E/1980/L.40 sera adopté à l'unanimité. 
Dans cette éventualité, le Conseil n'aurait pas besoin 
de se prononcer sur le texte adopté par le Deuxième 
Comité (social) en tant que projet de résolution VI ni 
sur les amendements à ce texte présentés par les Etats
Unis. Aucune formule de compromis ne peut pleine
ment satisfaire toutes les parties, mais il est de l'inté
rêt général que les méthodes finalement adoptées pour 
Je traitement des communications fassent l'objet d'une 
acceptation aussi large que possible. 
6. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que la délégation des Etats-Unis apprécie à leur juste 
valeur les efforts faits par la délégation chypriote pour 
aider le Conseil à parvenir à un consensus sur une 
question qui est d'une extrême importance pour toutes 
les délégations. La délégation des Etats-Unis a été 
l'un des auteurs du projet de résolution X de la Com
mission de la condition de la femme, et elle a fait le 
maximum d'efforts pour élaborer un texte qui refléte
rait les tentatives concertées faites pour régler un pro
blème en suspens depuis des années. La délégation 
des Etats-Unis préfère le texte initial, mais elle tient 
compte du désir sincère des délégations d'aller jus
qu'au fond du problème. Si le projet de résolution 
E/1980/L.40 est adopté, la délégation des Etats-Unis, 
dans un esprit de conciliation, considérera qu'il n'y a 
pas lieu de prendre une décision au sujet du projet 
de résolution VI et retirera ses amendements. 
7. Le PRÉSIDENT dit que. s'il n'y a pas d'objection, 
il considérera que le projet de résolution E/ 1980/L.40 
représente un texte adopté par consensus, remplaçant 
le projet de résolution VI recommandé par le Deuxième 
Comité (social), et 4ue le Conseil souhaite l'adopter 
sans qu'il soit procédé à un vote. 

Le projet de résolution El 1980/ L.40 est adopté sans 
qu'il soit procédé à 1111 vote (résolution 1980/39). 
8. M. HEPBURN (Bahamas) dit que sa déclaration 
ne doit pas être interprétée comme une tentative en 
vue de dénigrer les efforts louables qui ont été faits 
pour arriver à un accord unanime. La délégation des 
Bahamas se félicite du consensus qui est intervenu, 
qui prouve que les délégations sont conscientes de la 
nécessité de faire preuve d'une plus grande compré
hension à propos de l'importante question des commu
nications relatives à la condition de la femme. Elle a 
toutefois certaines réserves à propos du projet de réso
lution X de la Commission de la condition de la femme 
et du projet de résolution E/1980/L.40. 

9. Les Bahamas ne sont membres ni de la Commis
sion de la condition de la femme ni de la Commission 
des droits de l'homme. Toutefois, après lecture du 
rapport des deux commissions ainsi que des docu
ments qui résument les méthodes qu'elles suivent pour 
traiter des communications et après avoir entendu les 
arguments qui ont été avancés pour et contre le droit 
exclusif de l'une ou de l'autre de ces deux commis
sions-+à traiter des communications, sa délégation a 
constaté un certain manque de logique dans les deux 

camps. Ce manque de logique tourne en dérision le 
sentiment authentique d'inquiétude que suscite le sort 
de nombreuses femmes qui sont victimes de discrimi
nation dans tous les domaines de l'activité humaine. 
Ni l'une ni l'autre des séries d'amendements (voir 
E/1980/50, par. 15 à 17) au projet de résolution X de la 
Commission de la condition de la femme ne tient 
compte des conséquences évidentes des propositions 
formulées. Le projet de résolution E/1980/L.40 soumis 
à l'examen du Conseil, quant à lui, scelle pratiquement 
le destin· tragique d'un grand nombre de femmes dans 
le monde entier, car il ne prévoit pas les mesures 
nécessaires pour que la Commission des droits de 
l'homme traite de manière efficace et continue de 
toutes les communications qui exposent leur sort. 
Des dispositions importantes, relatives à un examen 
de l'expansion des ressources et des pouvoirs de la 
Commission des droits de l'homme qu'entraînerait 
quasi inévitablement tout effort visant à mettre en 
œuvre efficacement les dispositions du texte, une 
fois adopté, sont absentes de ce texte. Cette expan
sion supposerait la création d'une nouvelle sous
commission et l'autorisation, pour la Commission des 
droits de l'homme, de se prévaloir de la résolution 
1235 (XLII) du Conseil économique et social, en date 
du 6 juin 1967, par laquelle le Conseil a décidé, en 
principe, que, dans certains cas, la Commission des 
droits de l'homme et la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités peuvent prendre des mesures en se 
fondant sur des informations fournies par des commu
nications renfermant des plaintes ou des allégations 
relatives à des violations des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 

10. Les amendements présentés par les Etats-Unis 
au Deuxième Comité (social) [voir E/1980/50, par. 16] 
qui ont été retirés auraient réaffirmé que la Commis
sion de la condition de la femme est habilitée à con
tinuer de recevoir des communications, sans prévoir 
de manière explicite que la Commission serait renfor
cée pour pouvoir effectivement user de ce pouvoir. Ces 
amendements auraient renvoyé le problème des com
munications à cette même commission qui s'était 
révélée incapable d'en traiter de manière efficace, 
ramenant ainsi en 1982 la situation au point où elle 
se trouvait en 1980. 

11. Les questions de discrimination à l'égard des 
femmes devraient être traitées par les méthodes les 
plus efficaces, les plus pratiques et les plus rapides 
que puissent proposer les organismes des Nations 
Unies. La Commission des droits de l'homme est la 
mieux placée pour offrir ces méthodes car, à long 
terme, une dichotomie rigide entre les droits fonda
mentaux de l'homme et les droits fondamentaux de la 
femme risque de faire plus de mal que de bien. 
Toutefois, en même temps, la délégation b~hamienne 
a conscience des conséquences pratiques de ce point 
de vue : la Commission des droits de l'homme finirait 
par couvrir la totalité du système des Nations Unies. 
Il aurait faUu, avant que le Conseil ne soit invité à 
prendre une décision définitive à cet égard, que ces 
conséquences soient examinées par un groupe de tra
vail composé non pas de consultants ou d'experts 
venant de l'extérieur, mais de représentants des Etats 
membres du Conseil économique et social, possédant 
des qualifications et une expérience dans le domaine 
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des droits de l'homme en général et de la condition de 
la femme en particulier et connaissant également les 
méthodes de traitement des communications appli
quées par les organismes des Nations Unies. Sur le 
plan pratique, la meilleure solution en ce qui concerne 
les communications consisterait peut-être à instituer 
des rapports fonctionnels directs entre ~a .commis
sion des droits de l'homme et la Commtsston de la 
condition de la femme, cette dernière agissant en 
qualité de sous-commission de la première uniquement 
lorsqu'il s'agirait de violations des droits fondamen
taux de la femme et de discrimination à 1' égard des 
femmes. Dans le cadre de ces rapports, la Commission 
des droits de l'homme donnerait suite aux recomman
dations de la Commission de la condition de la femn:te 
en se fondant sur la résolution 1235 (XLII) du Conseil 
économique et social. Le Conseil n'a pas eu la possi
bilité d'étudier objectivement tous les aspects de la 
question par l'intermédiaire d'un groupe d'experts 
représentatif. Si le projet de résolution E/ 1980/L.40 
avait été mis aux voix, la délégation bahamienne se 
serait donc abstenue. 
12. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que la délégation des Etats-Unis attache une impor
tance particulière au projet de résolution X ~e la CoJ?
mission de la condition de la femme. Les ratsons pour 
lesquelles cette Commission devrait traiter des com
munications relatives à la condition de la femme sont 
nombreuses. De par leur définition même, ces com
munications sont des lettres ou des pétitions écrites 
émanant d'individus, de groupes, d'organisations ou 
de gouvernements, alléguant de violations des droits 
de la femme tels qu'ils sont énoncés dans les divers 
textes pertinents. Ces allégations peuvent porter, par 
exemple, sur des cas de discrimination à l'égard des 
femmes dans la vie politique et sociale, dans l'accès à 
l'enseignement, dans l'exercice du droit à occuper 
un emploi ou du droit de se marier et de fon~er _une 
famille. Dans de nombreux cas, ces commumcahons 
ont été transmises à la Commission des droits de 
l'homme mais celle-ci ne leur a pas donné efficace
ment suite. C'est la raison pour laquelle la délégation 
des Etats-Unis souhaite voir se renforcer le mandat de 
la Commission de la condition de la femme, de manière 
qu'elle puisse donner suite à ces communications. 

13. A l'heure actuelle, il n'existe pas d'institution 
gouvernementale qui connaisse des plaintes ni des 
communications relatives aux violations qui concer
nent particulièrement la femme. Il n'existe pas d'orga
nisation internationale qui puisse connaître de viola
tions autres que des violations flagrantes et répétées. 
En outre il n'existe ni centre d'échanges ni centre ' . de références dans ce domaine, et une commumca-
tion relative aux droits de la femme qui est reçue par 
un organe particulier n'est donc pas fôrcément com
muniquée à un autre organe. 

14. La Commission de la condition de la femme est 
juridiquement compétente pour recevoir des commu
nications relatives aux droits de la femme. Dans la 
mesure où la Convention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination à 1 'égard des femmes 1 

n'établit pas un mécanisme de traitement des commu,
nications les résolutions 76 (V) et 304 1 (XI) du Con se tl 
économi~ue et social, en date des 5 août 1947 et 

1 Résolution 34/180 de l'Assemblée générale, annexe. 

17 juillet 1950, continuent de s'appliquer. Compte tenu 
des nombreuses allégations formulées à propos de 
violations des droits de la femme dans le monde entier, 
les femmes devraient pouvoir disposer de recours 
internationaux lorsqu'elles ont épuisé les recours 
internes ou que ceux-ci sont inexistants. Les méthodes 
de travail de la Commission de la condition de la femme 
devraient être renforcées de manière à instituer un 
mécanisme qui permette l'examen effectif de ces 
allégations. 

15. Le PRÉSIDENT fait observer que les allégations 
concernant les violations des droits civils et politiques 
des femmes peuvent être présentées à la Commission 
des droits de l'homme si l'Etat qui est censé être 
l'auteur des violations a ratifié le Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques2 • 

16. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) est reconnaissant à la délégation chypriote 
des efforts qu'elle a faits pour qu'un consensus inter
vienne sur le projet de résolution E/1980/L.40. Comme 
l'a dit le représentant de Chypre, aucune formule de 
compromis ne peut pleinement satisfaire toutes les 
parties, et la délégation soviétique a des réserves en 
ce qui concerne le préambule. La résolution 76 (V) du 
Conseil économique et social et diverses résolutions 
ultérieures du Conseil ont défini une seule méthode 
unifiée pour le traitement de toutes les communica
tions relatives à des violations présumées des droits 
de l'homme. La délégation soviétique n'approuve pas 
la tendance à la prolifération des méthodes de traite
ment de ces communications. Comme l'a indiqué le 
Président, certaines des communications relatives 
aux femmes peuvent être transmises à la Commission 
des droits de l'homme en application du Protocole 
facultatif. se rapportant au Pacte international relat~f 
aux droits civils et politiques2 • Les méthodes de trai
tement des communications devraient se fonder sur 
des accords internationaux, en particulier sur les 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme2 

ainsi que sur la Convention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination à l'égard des femmes'. 

17. La délégation soviétique a également de~ rés~~
ves en ce qui concerne le paragraphe b du dtspostttf 
du projet de résolution E/ 1980/L.40, qui p~ie la Com
mission de la condition de la femme de presenter ses 
vues sur le traitement des communications relatives 
à la condition de la femme. En 1977, la Commission· 
a bien spécifié qu'elle n'avait pas le pouvoir de donner 
suite à ces communications. La délégation soviétique 
craint que si un certain nombre d'organes sont habi
lités à traiter des communications, cela ne risque d'en
traîner qu'une augmentation plutôt qu'une diminution 
du nombre de violations. 

PROJETS DE RÉSOLUTION VII À IX 

Les projets de résolution VII à IX sont adoptés 
sans qu'il soit procédé à un vote (résolutions 1980/ 
40 à 1980/42). 

PROJET DE DÉCI~ION I 

Le prqjet de décision 1 est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote (décision 1980/143). 

2 Voir résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
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PROJET DE DÉCISION II 

Le projet de décision Il est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote (décision 1980/144). 

18. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare qu'il ne faut pas considérer que 
l'adoption du projet de décision II préjuge la ques
tion de l'ordre du jour qui doit être adopté par la 
Commission de la condition de la femme. Il serait par
faitement légitime que la Commission n'inscrive pas 
à son ordre du jour le point qui est actuellement dési
gné dans la décision comme point 7. 

19. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) fait observer que le Conseil s'est borné à approu
ver l'ordre du jour provisoire. Il appartient à la Com
mission d'adopter son propre ordre du jour. 

20. M. O'DONOVAN (Irlande) dit que le texte de 
base qui est cité à propos du point 7 de l'ordre du jour 
provisoire est toujours en vigueur. En outre, le projet 
de résolution E/1980/L.40, adopté à la présente 
séance, demande à la Commission d'étudier, à sa 
vingt-neuvième session., les modalités de traitement 
des communications relatives à la condition de la 
femme. L'ordre du jour de la Commission comprendra 
donc un point concernant les communications. 

PROJET DE DÉCISION III 

Le projet de décision Ill est adopté sans qu'il soit 
procédé à lill vote (décision 1980/145). 

PROJET DE DÉCISION IV 

21. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Con
seil) dit qu'il conviendrait d'ajouter, au paragraphe 31 
du rapport du Deuxième Comité (social) [E/1980/ 
50], une phrase finale qui se lirait ainsi : "La repré
sentante de l'Argentine a fait une déclaration" 3 • 

Le projet de décision lV est adopté smzs qu'il soit 
procédé à wz vote (décision 1980/146). 

DÉCISION DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL) APPELANT 
UNE DÉCISION DE LA PART DU CONSEIL ÉCONOMI
QUE ET SOCIAL 

22. Le PRÉSIDENT dit que, avant de déterminer 
son examen du point 8, le Conseil doit déterminer la 
suite à donner à la décision prise par le Deuxième 
Comité (social) à propos du Bureau de la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
femme :égalité, développement et paix; cette décision 
figure à la fin du paragraphe 33 du rapport du Comité 
(E/1980/50). Les consultations officieuses n'ayant pas 
abouti à un consensus, le Comité a décidé de renvoyer 
la question au Conseil en séance plénière. 

23. M. SHER (Pakistan) dit que la note du Secréta
riat (E/l980/L.6) ne mentionne pas la déclaration 
faite par la délégation pakistanaise au nom du groupe 
des Etats d'Asie au sein du Comité préparatoire de la 
Conférence. Cette omission devrait être réparée. 

24. Mme WELLS (Australie), présentant un projet 
de décision (E/1980/L.39) au nom de ses auteurs, dit 

. 
3 La rectification a été publiée ultérieurement sous la cote 

E/1980/Corr .1. 

que ce projet reflète les difficultés qui sont apparues 
lorsqu'il s'est agi de résoudre les questions en suspens 
concernant le Bureau de la Conférence mondiale de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme, difficultés 
qui ne sont pas dues au manque de consultations. La 
décision à prendre semblant avoir des répercussions 
considérables, on a fait appel aux bons offices du Pré
sident du Conseil. La délégation australienne est 
reconnaissante au Président de s'être montré disposé 
à relever le défi, et elle espère que le projet de déci
sion, qui a pour auteurs des représentants de tous les 
groupes régionaux, sera adopté par consensus. 

25. Le PRÉSIDENT dit que les présidents des grou
pes régionaux seront consultés dans le courant de la 
semaine suivante en vue de résoudre le problème. Il 
importe d'agir rapidement car les délégations sont 
désireuses de connaître aussitôt que possible la com
position du Bureau de la Conférence. 

Le projet de décision E/1980/ L.39 est adopté sans 
qu'il soit procédé à Ull vote (décision 1980/147). 

26. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a terminé 
l'examen du point 8 de l'ordre du jour. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux droits 
de l'homme (fin) 

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL) 
[fin] (E/1980/51) 

27. Le PRÉSIDENT annonce que, malgré les efforts 
faits par le Secrétariat pour concilier les vues diver
gentes à propos du paragraphe 38 du rapport du 
Deuxième Comité (social) relatif au point 6 de l'ordre 
du jour (E/1980/51), le problème n'est toujours pas 
résolu. 

28. M. HASNAOUI (Maroc) dit qu'il n'y a pas de 
divergence de vues. Il souhaite simplement faire con
signer que, lorsque le Deuxième Comité (social) a 
examiné le rapport de la Commission des droits de 
l'homme, le Président du Comité a expliqué que, si le 
Conseil "prend note" du rapport, cela n'implique pas 
qu'il l'adopte. Pour plus de clarté, le représentant du 
Maroc suggère que le Président du Comité réitère ses 
explications devant le Conseil. C'est en tenant compte 
de ces explications que la délégation marocaine a 
renoncé à s'attacher à la question au Deuxième Comité 
(social). 

29. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) re
grette que les efforts du Secrétariat en vue de résoudre 
le problème aient échoué. Le Conseil est pressé par 
le temps pour terminer ses travaux et M. Cardwell 
demande donc instamment aux délégations intéressées 
de ne pas insister sur ce point; il demande également 
au Président de prendre une décision concernant la 
manière dont le problème peut être résolu ou de propo
ser la clôture du débat. 

30. Mme SEMICHI (Algérie) répète que la déléga
tion algérienne souhaite coopérer de toutes les maniè
res possibles à la solution du problème. La délégation 
algérienne n'est absolument pas responsable de la 
situation qui est apparue et qui est peut-être due à 
l'ignorance de certaines délégations pour ce qui est de 
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la procédure du Conseil. La proposition avancée à 
la séance précédente par le représentant du Maroc 
n'est ni acceptable ni objective. Mme Semichi se 
demande également en quelle capacité, le représentant 
de la Suède, M. Nordenfelt, qui a présidé les travaux 
du Deuxième Comité (social), peut maintenant faire 
une déclaration au Conseil en séance plénière; à son 
avis, il ne peut prendre la parole qu'en sa qualité de 
représentant de la Suède et non en tant que président 
du Comité. Une solution pourrait consister à mention
ner dans le rapport du Comité qu'une délégation a fait 
une déclaration à propos de cette question et à ren
voyer le lecteur au compte rendu analytique pertinent 
pour ce qui est de la déclaration de cette délégation et 
des explications fournies par le Président. 

31. Le PRÉSIDENT confirme que M. Nordenfelt ne 
peut prendre la parole devant le Conseil qu'en sa qua
lité de représentant de la Suède. 

32. M. NORDENFELT (Suède) dit qu'il a effecti
vement expliqué au représentant du Maroc, dans les 
circonstances qui viennent d'être évoquées, que si un 
organe prend note d'un document cela n'implique pas 
que le document est adopté. Toutefois, à son avis, la 
question qui se pose maintenant est non pas de savoir 
s'il a répondu à la question du représentant du Maroc 
et de quelle manière, mais si la question du représen
tant du Maroc et sa réponse doivent figurer dans le 
rapport du Comité. 

33. M. HASNAOUI (Maroc) précise que, tout ce 
qu'il demande, c'est que l'on ajoute au paragraphe 38 
du rapport une note de bas de page expliquant que 
l'expression "prendre note'' n'a pas le même sens que 
le terme "adopter". Il estime que sa suggestion ne 
présente aucune difficulté. 

34. Le PRÉSIDENT fait observer que tous les rap
ports du Deuxième Comité (social) doivent être fac
tuels et qu'ils ne peuvent pas aborder le fond des 
débats qui ont eu lieu. Pour arriver à un compromis 
il suggère que, à titre exceptionnel et sans que cela 
crée de précédent, on insère, après l'addition au para
graphe 38 qui a été pt:oposée à la séance précédente 
par le représentant du Maroc, une phrase ainsi libel
lée : "Le Président du Comité est également intervenu 
pour apporter une précision." On pourrait alors ajou
ter une note de bas de page rédigée dans les termes 
suivants : "La déclaration du Président est résumée 
dans le compte rendu de séance (E/1980/C.2/SR.22)." 
Le compte rendu analytique de la 22e séance du Comité 
reproduit en fait de manière détaillée les débats qui 
ont eu lieu. 

35. En l'absence d'objections, le Président considé
rera que le Conseil accepte la solution qu'il a suggérée. 

JI en est ainsi décidé4• 

36. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a terminé 
l'examen du point 6 de l'ordre du jour. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de l'ordre du jour provisoire 
de la seconde session ordinaire de 1980 (E/1980/L.36) 

37. Le PRÉSIDENT appelle l'att~ntion sur la note 
du Secrétariat (E/1980/L.36), et invite le Conseil ~ 

4 Voir E/1980/51/Corr.l. 

-------------------------
procéder tout d'abon.' à l'examen du projèt d'ordre du 
jour provisoire qui fait 1 'objet de la section 1 du do
cument. 

38. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) sou
haiterait savoir sous quel point de l'ordre du jour sera 
examinée la question des traités fiscaux. 

39. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économi
ques et sociales) dit que les modalités d'examen de 
cette question pourraient être étudiées dans le cadre 
du point 2 (Adoption de l'ordre du jour et autres ques
tions d'organisation). 

L'ordre du jour provisoire de la seconde session 
ordinaire de 1980 est adopté (E/ 1980/L.36, sect. 1) 5• 

40. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner 
l'organisation provisoire des travaux qui est proposée 
par le Bureau à la section Il du document E/1980/L.36. 

41. M. JERE (Malawi) demande instamment au 
Bureau de vefller à ce que le Conseil examine en 
priorité lors de sa seconde session ordinaire de 1980 
le problème soulevé par la résolution 8 (III) du Groupe 
intergouvernemental chargé de la question des pays 
les moins avancés de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (CNUCED) 
[voir E/1980/L.32]. 

42. Le PRÉSIDENT dit qu'il a pris note de la 
demande du représentant du Malawi. 

43. Pour M. FARAH DIRIR (Observateur de Dji
bouti), tout examen de la demande présentée par 
Djibouti et par cinq autres pays en vue d'être reclas
sés parmi les pays les moins avancés devrait se fonder 
sur une évaluation plus précise des conditions de vie 
dans ces pays, de manière à tenir compte des effets de 
l'inflation, de leur accès récent à l'indépendance et des 
indicateurs nationaux et internationaux. La délégation 
djiboutienne avait espéré que le Conseil prendrait 
effectivement des mesures à ce sujet, lors de sa ses
sion en cours, en formulant des observations sur les 
méthodes d'évaluation utilisées pour définir le statut 
de ces pays. 

44. L'Assemblée générale, lorsqu'elle a adopté sa 
résolution 32/93 du 13 décembre 1977 sur l'assistance 
à Djibouti, s'est déclarée préoccupée par la situation 
dans le pays après l'indépendance; elle a prié le Comité 
de la planification du développement d'étud~er en 
priorité, en l'accueillant favorablement, la quesbon.de 
l'inscription de Djibouti sur la liste des pays les moms 
avancés et de présenter ses conclusions au Conseil à 
sa seconde session ordinaire de 1978. A sa quator· 
zième session, le Comité de la planification du déve: 
loppement a décidé de ne pas classer Djibouti parmi 
les pays les moins avancés car ni Djibouti ni les ~inq 
autres pays intéressés ne remplissaient les conditiOns 
qui étaient alors prévues pour être classés dans cette 
catégorie pendant la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Toutefois, le Comi.té 
a recommandé que ces six pays, compte tenu des d~f
ficultés qu'ils rencontraient, bénéficient d'une assis
tance spéciale pendant le reste de la Décennie. 

45. Djibouti s'est vivement félicité de cette reco'!l
mandation, mais il considère comme très peu satr~
faisants les critè~es adoptés par le Comité de la plam-

5 Voir décision 1980/149. 
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fication du développement. Ces critères, tels qu'ils 
ont été définis par l'Assemblée générale en 1971 et 
révisés en 1975, ont été formulés pour répondre aux 
besoins de pays qui étaient déjà indépendants. Cela a 
placé les pays qui ont accédé à l'indépendance après 
1975 dans une position très difficile et les a empêchés 
d'être classés parmi les pays les moins développés. 
L'application de ces critères donne une idée faus~e 
des réalités économiques dans les pays intéressés. 
Dans le cas de Djibouti, par exemple, les critères ne 
font pas de distinction entre les conditions de vie et 
les revenus des nationaux et ceux des étrangers. 
46. Plusieurs organismes des Nations Unies ont 
recours à des statistiques qui ont été établies avant 
l'indépendance et qui sont maintenant dépassées. En 
fait, dans l'intérieur du pays, les nomades, qui repré
sentent plus de la moitié de la population, ont un 
niveau de vie de subsistance et l'évaluation fournie 
par le Secrétaire général dans son rapport de 19786 

qui situe le produit national brut (PNB) par habitant 
à 100 dollars, est extrêmement généreuse. Dans les 
zones urbaines, les conditions de vie de la population 
djiboutienne devraient être améliorées. En 1977-1978 
le salaire moyen était de 22C dollars par an. Le rapport 
de 1979 du Secrétaire général' évoque également le 
chômage et le sous-emploi largement répandus dans 
les zones urbaines. 
47. L'Observateur de· Djibouti souhaite appeler 
l'attention du Conseil sur un certain nombre de points. 
En premier lieu, Djibouti continue d'a~oir grand 
besoin d'une assistance extérieure dans le secteur 
public et dans le secteur privé. Les experts étrangers 
sont rémunérés aux termes d'accords bilatéraux et les 
salaires généreux qu'ils reçoivent faussent les statis
tiques globales sur le revenu par habitant· les revenus 
des Djiboutiens se situent à un niveau bi~n inférieur. 
Deuxièmement, Djibouti doit importer presque tous 
les produits alimentaires, articles manufacturés et 
~u,tres produits nécessaires qu'il consomme, et a donc 
ete gravement touché par l'inflation mondiale qui a 
entraîné une diminution de 25 p. 100 du pouvoir 
d'achat. Troisièmement, la productivité a très forte
me~t baissé depuis l'indépendance et le revenu par 
habttant s'e~t trouvé diminué en conséquence de 30 à 
35 p. 100. D'après l'Atlas de la Banque mondiale, 
le PNB par habitant était de 1 940 dollars en 1975. 
Cette estimation n'est évidemment pas fiable; dans un 
rapp?rt récent de la Commission économique pour 
l' Afnq~e,, le, produit intérieur brut (PIB) de Djibouti 
est eshme a 197 dollars, les articles manufacturés 
représentant 7,1 p. 100 du PIB. De plus, le taux 
d'alphabétisation n'est que de 13,7 p. 100. 
48: Compte tenu de la situation qui vient d'être dé
cnte, !a délégat~on de Djibouti avait espéré que le 
Conse~l pre~dralt des mesures immédiates à propos 
de la resolution 8 (III) du Groupe intergouvernemental 
de _la CNUCED. Après avoir entendu les explications 
qm ont ét~ fou~nies à la présente session, l'observa
teur de DJtbouh demande maintenant instamment au 
Co_nseil de donner une suite favorable à cette réso
lut.lOn dans 1~ courant de sa prochaine session ordi
natr~. Il espere. d'autre part que les difficultés qui 
empechent les s1x pays intéressés d'être classés parmi 

6 A/33/106. 
7 A/34/362. 

les pays les moins avancés seront surmontées grâce à 
l'utilisation d'indicateurs nationaux et internationaux 
adéquats. 
49. M. LOHANI (Népal) et M. SHERIFIS (Chypre) 
appuient la proposition du représentant du Malawi 
tendant à ce que la question soit examinée en priorité 
au cours de la prochaine session ordinaire. 
50. Le PRÉSIDENT explique que le Bureau a décidé 
que la question serait examinée lors de la seconde ses
sion ordinaire de 1980 en raison de plusieurs difficul
tés inhérentes au problème. Toutefois, en attendant, 
le Bureau a décidé de prier le Secrétariat d'étudier 
l'éventualité d'une réunion du Comité de la planifica
tion du développement qui se tiendrait à une -date rap~ 
prochée pour étudier la question, et il a pris note des 
demandes réitérées émanant des membres du Conseil 
pour que cette question soit examinée en priorité à la 
seconde session ordinaire de 1980. 
51. M. SHAPOVALOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) se demande quel est le comité 
de session qui examinera le point 5 de l'ordre du jour 
provisoire (Examen approfondi des politiques en ma
tière d'activités opérationnelles ayant trait au dévelop
pement). 
52. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économi
ques et sociales) rappelle que, à l'origine, le Secréta
riat a proposé qu'à titre exceptionnel le point 5 soit 
ex.aminé par le Premier Comité (économique). Toute
fms, comme le calendrier provisoire figurant à la 
page 7 du document E/1980/L.36 permet de le cons
tater, le programme de travail de ce comité sera assez 
chargé. Le Conseil préférera donc peut-être attribuer 
le point 5 au Troisième Comité (programme et coordi
nation). Le Troisième Comité pourrait aborder le 
point 5 dans le courant de la deuxième semaine, immé
diatement après avoir terminé l'examen des points 16 
et 17, et poursuivre son examen du point 5 pendant la 
troisième semaine. 
53. M. SHAPOVALOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) pense qn'il serait peut-être 
préférable de remettre l'examen du point 5 à la reprise 
de la seconde session ordinaire, pour que le Conseil 
puisse procéder à un examen plus approfondi. 
54. Le PRÉSIDENT fait observer que l'expression 
"reprise de la session" s'applique généralement à des 
réunions qui se tiennent un peu au hasard pendant 
la session ordinaire de l'Assemblée générale. Le Con
seil n'aura sans doute pas le temps d'étudier le point 5 
pendant la session de l'Assemblée. 
55. M. PALMEIRO (Brésil) dit que la délégation 
brésilienne appuie le renvoi du point 5 au Troisième 
Comité (programme et coordination). Toutefois, puis
que le représentant de l'Union soviétique estime qu'il 
faudrait disposer de davantage de temps pour l'examen 
de ce point, M. Palmeiro suggère que le Comité en
tame cet examen plus tôt que vers la fin de la 
deuxième semaine. 
56. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau gardera à 
l'étude le programme de travail des comités de session 
et n'hésitera pas à recommander les modifications 
nécessaires. 
57. M. O'DONOVAN (Irlande) appuie la suggestion 
du Sous-Secrétaire général visant à renvoyer le point 5 
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au Troisième Comité. La délégation irlandaise est éga
lement d'avis, d'autre part, qu'il serait peut-être 
opportun d'entamer l'examen de ce point pendant la 
deuxième semaine de la session plutôt que pendant 
la première, afin d'éviter des difficultés en matière de 
documentation. 
58. M. SHAPOVALOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que la délégation soviétique 
ne s'opposera pas à un consensus sur l'attribution du 
point 5. Toutefois, il ne faut pas oublier que le Troi
sième Comité (programme et coordination) sera saisi 
d'un grand nombre de questions importantes, ce qui 
ne· permettra pas un examen sérieux de ce point. 
59. Le PRÉSIDENT propose, s'il n'y a pas d'objec
tion, que le Conseil approuve les arrangements relatifs 
à la seconde session ordinaire de 1980 et aux réunions 
conjointes du Comité du programme et de la coordi
nation et du Comité administratif de coordination 
(E/1980/L.36, sect. Il). 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/148). 
60. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tion, il considérera que le Conseil approuve l'organi
sation ~rovisoire des travaux de la seconde session 

ordinaire de 1980 proposée à la section II du document 
E/1980/L.36, le point 5 de l'ordre du jour provisoire 
étant renvoyé au Troisième Comité (programme et 
coordination). 

Il en est ainsi décidé5• 

61. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a terminé 
l'examen du point 17 de l'ordre du jour. 

Clôture de la session 

62. Le PRÉSIDENT annonce que Mlle St. ('laire, 
secrétaire adjointe du Conseil, qui a travaillé à li Orga
nisation des Nations Unies depuis 1945, va bientôt 
prendre sa retraite. Pendant 26 ans, elle a fourni sans 
discontinuer .d'inestimables services au Conseil et le 
Président est convaincu que les membres du Conseil 
souhaitent se joindre à lui pour exprimer leur gratitude 
à Mlle St. Claire et lui adresser leurs meilleurs vœux. 
63. Le Président prononce la clôture de la première 
session ordinaire de 1980 du Conseil économique et 
social. 

La séance est levée à 17h30. 
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POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ouverture de la session 

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la seconde ses
sion ordinaire de 1980 du Conseil économique et social. 

Déclaration du Président 
du Conseil économique et social 

2. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil écono
mique et social tient sa session au seuil des années 80 
et l'année où l'Organisation des Nations Unies célèbre 
son trente-cinquième anniversaire. Les tâches qui lui 
restent à accomplir sont immenses et toujours plus 
urgentes, mais le Conseil peut être fier de ce qu'il a 
accompli : en 1945, les renseignements sur la situation 
dans le monde étaient si rares que même le chiffre de 
la population mondiale était inconnu, alors qu'aujour
d'hui, grâce aux commissions techniques du Conseil, 
aux institutions spécialisées et aux commissions régio
nales, il existe une quantité sans précédent de rensei
gnements sur les êtres humains et la planète qu'iJs 
habitent. La coopération mondiale a considérablement 
progressé. Néanmoins, les relations internationale~ et 
l'économie mondiale continuent de traverser une crise 
après l'autre, qui iront s'aggravant si la communauté 
internationale ne trouve pas de solutions à la mesure 
des problèmes auxquels elle est confrontée. 

3. Dans les années 70, alors qu'une idée plus précise 
des relations mondiales d'interdépendance et de l'inter
dépendance entre le Nord et le Sud se faisait jour, 
le fossé séparant les pays riches des pays pauvres s'est 
élargi, les mesures protectionnistes se sont renfor
cées, les termes de l'échange des pays en développe
ment en général se sont dégradés, le pourcentage de 
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l'aide publique au développement par rapport au -PNB 
a diminué, la dette extérieure des pays en développe
ment a atteint un niveau inquiétant, et le système 
monétaire international n'a toujours pas été remanié 
de manière à tenir compte des besoins des pays en 
développemfmt. Tous ces éléments concourent à sou
ligner la nécessité primordiale et urgente de trans
former profondément les relations économiques inter
nationales. Pour cela, il faut aborder les problèmes 
dans une optique nouvelle, en reconnaissant que seuls 
des changements de structure permettront d'assurer 
une croissance économique mondiale soutenue et 
saine. 

4. Le Président exprime l'espoir que la session en 
cours du Conseil se traduira par des progrès dans la 
préparation de la nouvelle stratégie internationale du 
développement et la recherche d'un accord sur l'ordre 
du jour et la procédure de la nouvelle série de négo
ciations globales sur la coopération économique inter
nationale pour le développement. 

5. Le Conseil a été chargé d'entreprendre un examen 
politique complet des activités opérationnelles pour le 
développement et d'élaborer des directives applica
bles aux examens futurs. Or, bien qu'il ait été convenu, 
lors de l'opération de restructuration, que le flux des 
ressources destinées aux activités opérationnelles 
devait s'accroître en valeur réelle, cet obj~ctif est tou
jours aussi lointain. Il faudra aussi veiller, dans la 
tâche à er.t.reprendre, à ce que les activités opération
nelles du système des Nations Unies soient dirigées 
et exécutées de la manière la plus efficace. 

6. Beaucoup a été dit sur la nécessité pour le Conseil 
de retrouver un nouvel élan et de devenir plus efficace 
dans la coordination des activités de tous les orga
nismes des Nations Unies. Il n'~st pas douteux qu'au 
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cours des années 80 le système des Nations Unies va 
être chargé de responsabilités accrues dans les négo
ciations internationales et dans l'offre d'assistance 
technique. Il faut réorganiser le Conseil afin d'en faire 
effectivement le centre où sont examinés les problèmes 
économiques, sociaux et humanitaires. Le Président 
en appelle instamment aux délégations pour qu'elles 
saisissent cette occasion de réfléchir à la question et 
prennent les décisions nécessaires pour que le Conseil 
puisses' acquitter des tâches qui lui restent à accompli~. 

Déclaration du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations U11ies 

7. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL rappelle que, 
l'année précédente, il a évoqué devant le Conseil les 
perspectives difficiles qui s'ouvraient à l'économie 
mondiale et avait noté, avec préoccupation, l'absence 
de résultats significatifs dans les négociations écono
miques internationales ayant pour objet de résoudre 
certaines de ces difficultés. Ces prévisions, qui pou
vaient alors paraître pessimistes, ont été confirmées 
par les faits :les perspectives économiques, tant immé
diates qu'à plus long terme, sont sombres, et le dialo
gue Nord-Sud ne progresse pas réellement. Dans un 
contexte de tensions politiques renaissantes, ces dif
ficultés économiques peuvent, par elles-mêmes, cons
tituer un facteur supplémentaire de tension. 
8. Dans quelques semaines, l'Assemblée générale va 
tenir la onzième session extraordinaire qui doit donner 
à la coopération internationale pour le développement 
et aux négociations qui en sont l'instrument l'impul
sion dont elles ont besoin. A partir d'une analyse des 
progrès accomplis dans la mise en œuvre du nouvel 
ordre économique international, la session extraordi
naire doit adopter une stratégie internationale du 
développement pour la décennie à venir et prendre les 
décisions nécessaires au lancement d'une nouvelle 
série de négociations globales au début de l'année 
1981. Au cours des derniers mois, deux comités inter
gouvernementaux ont préparé cette session de façon 
active. Il reste encore des divergences substantielles 
sur les textes qui doivent êt're adoptés, et il faut faire 
un effort pour parvenir au compromis nécessaire. Le 
Secrétaire général espère que .les délibérations du 
Conseil y contribueront puisque la mission de cet 
organe est précisément de préparer et de faciliter le 
travail de l'Assemblée générale dans le domaine éco
nomique et social. 
9. Pour engager une action sur la voie correcte et 
avec toute l'intensité nécessaire, il faut commencer 
par prendre la mesure exacte des nombreuses diffi
cultés auxquelles se trouve actuellement confrontée 
l'économie mondiale. Ces difficultés affectent presque 
tous les secteurs de l'activité économiqué et portent 
sur le court terme autant que sur le long terme. Elles 
sont analysées en détail dans l'Etude sur l'économie 
mondiale, 1979-1980 (E/1980/38 et Corr.7). Le Secré
taire général tient à appeler l'attention sur certains 
éléments de cette analyse qui lui paraissent particu
lièrement préoccupante. 
10. Premièrement, le rythme de croissance des pays 
en développement importateurs de pétrole n'a pas, au 
cours des années récentes, correspondu pour la grande 
majorité d'entre eux aux exigences de leur dévelop
pement. Leur croissance est en train d'être ralentie 

par la récession qui se manifeste dans l'économie des 
pays développés à économie de marché et par la mon
tée du protectionnisme dans ces pays. Les pays en 
développement concernés subissent de surcroît le 
choc négatif d'une détérioration des termes de l'échan
ge, liée à la hausse du coût de leurs importations 
d'énergie et de produits manufacturés. Leur déficit 
extérieur se creuse de façon très importante alors que 
leur capacité d'ajustement aux perturbations d'origine 
extérie.ure reste faible, sauf pour un très petit nombre 
d'entre eux. L'ensemble de leur processus de déve
loppement se trouve ainsi menacé pour les années à 
venir. 
11. Deuxièmement, la situation des pays à faible 
revenu est particulièrement préoccupante. Un certain 
nombre d'entre eux voient leur production stagner, 
ce qui signifie que leur produit par habitant diminue. 
Dans les circonstances présentes, ces pays dépen
dent de transferts de ressources qui répondent aux 
conditions de l'aide publique au développement. Le 
Secrétaire général tient à souligner avec force combien 
il est grave que le niveàu moyen de l'aide publique au 
développement ait continué à stagner et soit inférieur 
à la moitié de l'objectif fixé par la communauté inter
nationale il y a plus de dix ans. 
12. Troisièmement, les pays en développement 
exportateurs de pétrole sont eux-mêmes aux prises 
avec des difficultés sérieuses. Leurs efforts pour di
versifier leur économie et créer les bases d'un déve
loppement autonome se heurtent, comme pour les 
autres pays en développement, aux difficultés d'accès 
aux marchés et à la technologie des pays développés. 
La précarité de leurs actifs financiers rend de moins 
en moins avantageux pour eux le maintien ou l'expan
sion de la production de pétrole à des niveaux qui 
dépassent ~ensiblement les be~oins immédiats du 
financement de leur développement. Leur comporte
ment est également affecté par l'inflation, l'instabilité 
des monnaies et l'incertitude qui pèse sur l'économie 
mondiale. 
13. Quatrièmement, la croissance des pays à éco
nomie planifiée a continué de fléchir en raison des 
difficultés structurelles que connaissent leur économie 
et, pour l'année 1979, des conséquences des aléas 
climatiques dans le domaine agricole. Leur perfor
mance a aussi été affectée, notamment pour les pays 
d'Europe orientale, par des difficultés de balance des 
paiements résultant de la détérioration de leurs termes 
de l'échange et du ralentissement de la conjoncture 
dans les pays à économie de marché. 
14. Cinquièmement, les pays développés à économie 
de marché se trouvent engagés 'dans une récession qui 
apparaît aujourd'hui comme plus marquée encore que 
ce qui avait été prévu au moment où l'Etude a été 
élaborée. Par ailleurs, l'inflation, qui s'était maintenue 
à un taux élevé au cours des dernières années, a connu 
une accélération récente. Cette situation est généra
trice de sous-emploi et crée les conditions d'une mon
tée du protectionnisme. Elle décour~ge les investis
sements qui sont requis pour ajuster les structures 
de production, en particulier dans le domaine de la 
production et des économies d'énergie. La haute prio
rité donnée par les responsables de ces pays à la lutte 
contre l'inflation est une donnée positive pour l'éco
nomie mondiale. Il serait cependant regrettable que 
les actions engagées portent trop exclusivement sur 
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des politiques restrictives en matière de demande. De 
telles actions, l'expérience le montre, ne peuvent suf
fire à elles seules à juguler l'inflation. Il convient donc 
d'accorder plus d'importance aux politiques qui por
tent sur les facteurs structurels et institutionnels de 
l'inflation, au niveau national comme au niveau inter
national. 
15. Sixièmement, la transition entre une période où 
le pétrole était la source principale d'une énergie abon
dante et bon marché et une période où les sources 
d'énergie seront plus variées et plus coûteuses s'en
gage dans des conditions difficiles et désordonnées. 
Des progrès ont été accomplis dans les. pays déve
loppés en ce qui concerne les économies d'énergie, 
mais ils restent inférieurs à ce qui aurait pu être· réa
lisé avec des politiques plus vigoureuses et tiennent 
pour l'essentiel à un ralentissement de l'activité éco
nomique. Il n'y a pas eu non plus d'accélération sen
sible des investissements destinés au développement 
des sources d'énergie, qu'elles soient classiques ou 
renouvelables. Enfin, des marchés de l'énergie insta
bles et précaires favorisent des comportements carac
térisés par une prudence extrême ou une spéculation 
onéreuse chez tous les partenaires de l'économie mon
diale. 
16. L'ensemble de ces difficultés ouvre des perspec
tives peu encourageantes pour la décennie. Le Secré
taire général a été frappé par la convergence des 
conclusions d'un certain nombre de rapports récents, 
notamment celui de la Commission indépenpante sur 
les problèmes de développement international (Com
mission Brandt) 1 qui met spectaculairement en évi
dence la gravité de la situation dans le tiers monde 
et les menaces qui pèsent sur la stabilité politique 
internationale si des r:hangements majeurs n'inter
viennent pas rapidement dans le domaine de la coopé
ration économique internationale. Dans un monde 
marqué par une interdépendance croissante, les pro
grès qui pourraient être accomplis dans. ce domaine 
contribueraient à la diminution des tensions qui se ma
nifestent dans le domaine politique. Il importe que 
ces tensions ne détournent pas la communauté inter
nationale des efforts qu'elle doit accomplir en vue de 
créer des conditions plus favorables au processus de 
développement. 
17. Un certain nombre de priorités pour 1 'action 
internationale au cours de la décennie sont proposées 
dans le projet de nouvelle stratégie internationale du 
développement. La première d'entre elles est l'accé
lération de la croissance des pays en développement. 
La situation d'extrême pauvreté dans laquelle se trou
vent des centaines de millions de personnes est telle 
que les objectifs de croissance, à la fois globaux et 
sectoriels, qui seront retenus doivent être ambitieux. 
Leur réalisation exigera donc des pays en développe
ment qu'ils fassent eux-mêmes des efforts considéra
bles pour mobiliser leurs ressources humaines, natu
relles et financières grâce à des politiques nationales 
vigoureuses, et pour assurer la participation de toute 
la population au processus c.omme aux résultats du 
développement. S'agissant de la participation de la 
population, le Secrétaire général souligne l'importance 
du rôle des femmes dans le développement, rôle qui 

1 North/South :A programme for Sun•il•al (Londres, Pan Books, 
1980). 

sera au cœur des délibérations de la Conférence mon
diale de la Décennie des Nations Unies pour la femme : 
égalité, développement et paix, qui va s'ouvrir à 
Copenhague. Mais les efforts des pays en dévelop
pement, la coopération qu'ils sont en train de déve
lopper entre eux pour accroître leur autosuffisartc~ 
collective, doivent pouvoir prendre appui sur un envi
ronnement international beaucoup plus favorable. 

18. La restructuration des relations économiques 
internationales, c'est-à-dire la mise en place d'un 
nouvel ordre économique international doit constituer 
fort légitimement l'objectif fondamental de la nouvelle 
stratégie. La réalisation de ces objectifs exigera des 
réformes difficiles à mettre en œuvre mais cependant 
indispensables, qui doivent porter sur les mécanismes 
qui assurent la régulation de l'économie internationale 
dans les domaines commerciaux, financiers et moné
taires et, dans certains cas, sur le fonctionnement des 
institutions qui surveillent ce processus. Le projet de 
stratégie définit l'orientation générale de ces réformes; 
encore faut-il parvenir à des accords sur les conditions 
spécifiques de leur mise en œuvre. Tel est notamment 
l'objet des négociations globales qui doivent être enga
gées par la onzième session extraordinaire de l' Assem
blée générale. 

19. Ces négociations porteront sur cinq grands do
maines de l'économie internationale : les matières 
premières, l'énergie, le commerce, le développement 
et les questions monétaires et financières. Parmi les 
problèmes couverts, il en est un certain nombre qui 
sont d'une importance majeure et qui sont étroitement 
liés entre eux, en particulier les problèmes monétaires, 
financiers et énergétiques; ils devront recevoir, au cours 
d'une période de négociation limitée dans le temps, 
toute l'attention que justifie leur importance pour tous 
les partenaires de l'économie mondiale. D'autres pro
blèmes concernant les matières premières, le com
merce et le développement sont eux aussi très impor
tants et devraient figurer à l'ordre du jour, dans la 
mesure du moins où leur solution peut être réelle
ment avancée par un processus de négociation. Il 
subsiste encore des divergences appréciables sur 
l'inclusion ou sur la formulation de certains de ces 
points. Le Secrétaire général ne se propose pas d'indi
quer des compromis possibles alors que la discussion 
se poursuit à ce sujet à New York, mais il est con
vaincu que des compromis peuvent être trouvés. En 
revanche, il appelle l'attention sur certaines conditions 
pour le succès du processus de négociation lui-même. 

20. Dans les négociations, tous les pays et tous les 
groupes de pays ont quelque chose à gagner et une 
contribution à apporter. Ils accepteront de mettre 
leurs atouts en jeu s'ils reçoivent des indications suffi
santes que leurs partenaires dans la négociation sont 
disposés à faire de même et à accepter des change
ments dans les domaines où ils disposent de certains 
avantages. 

21. Les négociations doivent donc être guidées par la 
recherche de solutions mutuellement avantageuses. Il 
ne faut pas cependant perdre de vue qu'en raison de 
leur niveau de vie, de leur puissance économique et 
du contrôle qu'ils exercent, en droit ou en fait, sur Ull 
certain nombre de points clefs du système des relations 
économiques internationales les pays les plus riches 
et les plus avancés ont une capacité de contribution 
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supérieure à celle de la grande majorité des pays en 
développement. Comme il a déjà été décidé par l'As
semblée générale dans sa résolution 34/138, les négo
ciations globales devront progresser simultanément 
afin d'assurer l'approche cohérente et intégrée des 
questions en faisant l'objet. Tout au long de ce pro
cessus, il appartiendra l'Assemblée générale, ou à 
l'organe qu'elle voudra établir à cet effet, de jouer un 
rôle central. Aucun problème ne devrait être exclu 
a priori des délibérations de cet organe central. 
Cependant, il doit être possible d'avoir recours, 
chaque fois que nécessaire, aux différentes institu
tions spécialisées des Nations Unies; les conventions 
existantes prévoient que 1' Assemblée générale peut 
adresser aux institutions spécialisées des recomman
dations sur les problèmes précis qu'elle entend sou
mettre à leur considération. 
22. Le Secrétaire général a été impressionné par le 
fait qu'au cours des divers contacts qu'il a eus ces 
derniers mois avec des responsables politiques de 
haut niveau, très rares ont été ceux qui n'ont pas 
souligné la nécessité d'une action au niveau interna
tional menée par le moyen de la concertation et de la 
négociation. En revanche, des doutes, sinon du scep
ticisme, sont souvent exprimés quant à la capacité de 
l'ONU de fournir un cadre approprié à une négociation 
débouchant sur des décisions orientées vers l'action. 
Il n'existe aucune fatalité qui empêche l'ONU de servir 
efficacement un tel processus de négociation. Il dé
pend de la volonté des Etats Membres d'organiser en 
conséquence la composition de leurs délégations et 
d'innover dans leurs méthodes de travail. Le Secré
taire général a déjà suggéré, à ce sujet, d'utiliser la 
participation de responsables politiques de haut niveau 
pour des contacts intenses et de courte durée, plutôt 
que pour des débats généraux. Des sessions ministé
rielles de ce type sont indispensables pour assurer le 
progrès et l'aboutissement des négociations globales; 
celles-ci auront en effet besoin d'une impulsion et de 
décisions de caractère politique. Le Secrétaire général 
et les responsables du système sont prêts à apporter 
à ces négociations tout le soutien dont elles pourraient 
avoir besoin sous les formes les mieux adaptées. 

23. Le Secrétaire général croit comprendre qu'il 
existe déjà un certain accord sur le calendrier des 
négociations; celles-ci devraient s'ouvrir au début de 
1981 et parvenir à une première série de résultats 
avant la trente-sixième session de l'Assemblée géné
rale. Ce calendrier laisse le temps nécessaire à la pré
paration et à la conduite de discussions approfondies, 
puis à la prise de décisions. Les" délais qu'il implique ne 
doivent cependant pas empêcher la recherche de ré
ponses immédiates à certains problèmes urgents. La 
situation de nombreux pays en développement est 
déjà très préoccupante et risque de s'aggmver forte
ment au cours des mois à venir; elle appelle certaines 
actions urgentes de la part de l'ensemble de la commu
nauté internationale. 

24. Le Secrétaire général propose donc que les Etats 
Membres considèrent la possibilité de prendre, lors de 
la onzième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale, certaines décisions d'application rapide. Ces 
décisions devraient être définies de façon à ne pas 
affecter ou préjuger le résultat des négociations glo
bales, dont l'un des objets est de rechercher des solu
tions de longue portée et de promouvoir des trans .. ' 

formations institutionnelles durables. Elles ne feront 
donc pas concurrence aux transformations d'ordre 
structurel qui sont nécessaires mais les prépareront 
par des mesures de portée immédiate. 

25. Dès à présent, le Secrétaire général tient à attirer 
l'attention des gouvernements sur quelques-uns des 
thèmes qui pourraient faire l'objet de telles décisions. 

26, En premier lieu, tous les pays en développement 
importateurs de pétrole auront besoin, dans les mois à 
venir, de ressources extérieures pour financer le déficit 
de leur balance des paiements courants. Le FMI et la 
Banque mon~liale pourraient être priés instamment de 
prendre, dans les délais les plus rapides, des mesures 
qui permettraient de fournir à ces pays des concours 
accrus. Ces concours devraient être consentis à des 
conditions qui soient adaptées à un processus d'ajus
tement, lequel sera inévitablement étalé dans le temps. 
Il pourrait consister, notamment, en un développe
ment rapide des prêts-programmes de la Banque des
tinés à faciliter l'ajustement structurel, dont le principe 
a été adopté récemment, ainsi que l'accroissement 
des ressourc~s nécessaires à cet effet. De même, des 
mesures devraient être prises pour inciter les pays en 
développement à recourir, plus systématiquement et 
à un stade antérieur, aux facilités du Fonds, en appor
tant les adaptations appropriées aux termes et aux con
ditions qui sont attachés au recours à ces facilités. 
Les ressources du Fonds devraient être accrues, non 
seulement par l'accroissement des quotas en cours de 
ratification, mais encore par l'émission d'emprunts. 

27. En deuxième lieu, une opération exceptionnelle 
en faveur des pays à faible revenu ayant de sérieux 
problèmes d'équilibre de balance extérieure devrait 
être envisagée. Dans une étude préparée par le Secré
tariat, à la d·emande de l'Assemblée générale, on éva
lue provisoirement à environ 5 milliards de dollars le 
volume d'aide publique supplémentaire dont ces pays 
auront besoin en 1981 pour être en mesure d'accroître 
leurs importations et ne pas être contraints à bloquer 
leur processus de développement. Cette aide pourrait 
être accordée par les pays industrialisés et les autres 
pays en mesure de le faire. Elle pourrait transiter, 
pour partie, par différentes institutions interrégionales 
ou multilatérales, et l'ONU elle-même pourrait avoir 
un rôle à jouer. L'important est que ces sources de 
financement supplémentaires puissent être disponi
bles dès le début de 1981 et qu'elles soient réparties 
selon des critères qui tiennent compte des besoins 
spécifiques des pays concernés. 

28. En troisième lieu, il importe de ne pas différer 
l'augmentation du volume des investissements destinés 
à l'exploration, au développement et à l'exploitation 
des sources d'énergie traditionnelles et renouve
lables dans les· pays en développement. Les initia
tives qui ont déjà été prises, notamment par l'intermé
diaire des institutions multilatérales, et en particulier 
de la Banque mondiale, devraient être/ intensifiées et 
leurs moyens très fortement accrus. Les pays indus
trialisés, comme les pays exportateurs de pétrole en 
mesure de le faire, pourraient y contribuer. Ce pro
blème sera sans doute examiné de façon approfondie 
dans le cadre des négociations globales mais il paraît 
suffisamment urgent au Secrétaire général pour justi
fier des premières 'mesures de portée immédiate. 
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29. Devant les difficultés que rencontrent l'économie 
'mondiale et le renforcement de la coopération inter
nationale, la tentation est forte pour chaque pays 
d'adopter une attitude de repli et de chercher à faire 
porter à d'autres le poids des efforts d'ajustement. Des 
comportements de ce type doivent être découragés, 
car ils risquent d'entraîner le monde dans une série de 
crises économiques et politiques. Dans un monde où 
coexistent l'interdépendance et l'inégalité, la coopéra
tion et la solidarité sont les seules réponses appro
priées. Le monde ne doit pas s'abandonner au pessi
misme ou au scepticisme. C'est souvent en période de 
crise que des changements importants ont pu être 
réalisés. Il appartient aux responsables politiques de 
saisir cette occasion de conduire le changement plutôt 
que de le subir. 
30. Le Secrétaire général souhaite que les délibéra
tions du Conseil soient couronnées de succès. 

l-OINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'orga
nisation (E/1980/83, E/1980/86, E/1980/87, E/1980/ 
100 et Add.1, E/1980/L.41, E/1980/L.43 et Corr.1) 

31. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économi
ques et sociales) appelle l'attention du Conseil sur la 
note du Secrétariat relative au rapport sur l'état de 
préparation de la documentation pour la session 
(E/1980/100/Add.1). 
32. En 1979, le Conseil a appelé l'attention sur le 
contrôle et la limitation de la documentation et adopté 
des mesures - rappelées dans le document E/ 1980/ 
100/Add.1 - pour faire en sorte que les documents 
soient soumis à temps pour les sessions, étant entendu 
que les demandes de documentation adressées au 
Secrétariat seraient réduites dans toute la mesure du 
possible. En application de ces mesures, 68 documents 
ont été demandés pour le début de la session, contre 

86 l'année précédente. La plupart de ces documents 
ont été publiés conformément à la règle des six se
maines et 29 ont été distribués trois semaines avant 
l'ouverture de la session. 
33. M. Cordovez est donc heureux d'informer le 
Conseil qu'il disposera, dès l'ouverture de la session, 
de tous les documents nécessaires, et ce malgré le 
surcroît de travail imposé au Secrétariat par les prépa
ratifs de la prochaine Conférence mondiale de la Dé
cennie des Nations Unies pour la femme : égalité, 
développement et paix. 
34. Le PRÉSIDENT, au nom du Conseil écono
mique et social, remercie le Secrétariat des efforts 
qu'il a faits pour préparer les documents à temps. 

L'ordre du jour provisoire (E/1980/ 100) est adopté. 

35. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur la note 
du Président (E/1980/87) qui a trait à la composition du 
Bureau de la Conférence mondiale de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme :égalité, développement 
et paix. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que 
le Conseil prend note du document E/1980/87. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/150). 
36. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil est appelé à 
prendre des décisions sur le rapport du Secrétaire 
général concernant la question de l'augmentation du 
nombre des membres du Groupe spécial d'experts de 
la coopération internationale en matière fiscale 
(E/1980/83), sur la note du Secrétariat relative à la 
sixième session du Comité pour la prévention du 
crime et la lutte contre la délinquance (E/ 1980/L.43 et 
Corr.1), sur la note du Secrétariat relative aux modi
fications proposées au calendrier des conférences et 
des réunions pour 1980 (E/1980/L.41) et sur la note 
relative à la participation d'une organisation intergou
vernementale aux travaux du Conseil (E/1980/86). Il 
invite les membres du Conseil à débattre officieuse
ment de ces questions avant qu'elles ne soient exami
nées en séance. 

La séance est levée à /6 h 25. 

25e séance 
Vendredi 4 juillet 1980, à 10 h 45. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolutr.on régionale et 
sectorielle 

1. M. KHANE (Directeur exécutif de l'Organisation 
d~s Nations Unies pour le développement industriel) 
dtt que la onzième session extraordinaire de l' Assem
blée générale qui va s'ouvrir et les négociations glo
bales qui lui succèderont comptent parmi les possi-

E/1980/SR.25 

bilités de plus en plus rares qui s'offrent encore de 
travailler à l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international. Pour l'ONUDI, ce nouvel ordre 
économique international doit absolument aller de pair 
avec l'industrialisation du tiers monde, dont les para
mètres ont été définis dans la Déclaration et le Plan 
d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels. En 1980, l'ONUDI a tenu à 
New Delhi une troisième Conférence générale et, à 
cette occasion, elle a examiné les progrès et les con
traintes de l'industrialisation du tiers monde, dont elle 
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a jugé le rythme décevant et lent. Il n'y a pas eu de 
consensus total ~ur la Déclaration et le Plan d'action 
de New Delhi concernant l'industrialisation des pays 
en développement et la coopération internationale en 
vue du développement industriel de ces pays, mais la 
Conférence a au moins permis aux différents groupes 
régionaux d'exposer clairement leur point de vue sur le 
développement industriel du tiers monde, de sorte que 
le Conseil du développem~nt industriel, qui s'est réuni 
par la su:h.~ à Vienne, a pu reprendre le dialogue et 
identifier des domaines d'action prioritaires. A ce 
stade, de nombreux aspects des activités futures de 
l'ONUDI ont fait l'objet d'un consensus. 

2. L'un des domaines d'action prioritaires retenus 
par le Conseil du développement industriel est l'éner-· 
gie, dont on ne saurait trop souligner l'importance 
pour l'industrialisation du tiers monde. Dans ce do
maine comme dans d'autres, pour qu'une véritable 
coopération internationale s'instaure, il faut que 
l'objectif recherché soit clairement défini; en l'occur
rence, ce devrait être la production d'une énergie 
abondante, de quelque source que ce soit, mais cet 
objectif ne pourra pas être atteint sans une augmen
tation appropriée des prix actuels de l'énergie. Cela 
dit, les problèmes de l'énergie ne doivent pas être 
envisagés isolément et l'ONUDI continuera donc à 
s'occuper également de la mise en valeur des ressour
ces humaines, du développement, du transfert et de 
l'adaptation de la technologie et du financement de 
1' industrialisation. 

3. Le système de consultations et le programme 
d'assistance technique de l'ONUDI, qui sont les prin
cipaux instruments des progrès de l'industrialisation, 
ont pris une ampleur considérable depuis la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI, tenue à Lima en 
1975, mais, pour qu'ils conservent leur efficacité, il 
faudra que I'ONUDI puisse disposer de ressources 
suffisantes. L'action de l'ONUDI doit se situer dans 
le contexte des politiques et des stratégies globales 
qui devront être àéfinies à la onzième session extraor
dinaire de l'Assemblée génér~le et au cours des négo
ciations globales. A cet égard, il est d'une importance 
capitale qu~ l'importance de l'industrialisation des 
pays en développement soit reconnue dans toutes les 
discussions ou négociations sur des problèmes aussi 
importants que les matières premières, l'énergie, 
l'expansion du commerce et les questions monétaires 
et financières. Les négociations devraient notamment 
porter sur !'accroissement des possibilités de trans
formation verticale des matières premières, sur la 
conservation et l'utilisation rationnelles de l'énergie, 
sur le commerce des articles manufacturés et des pro
duits semi-finis ainsi que sur la liberté d'accès aux 
marchés. :Bnfin, on ne saurait trop souligner !a néces
sité de transferts massifs de ressources financières aux 
pays en développement en vue d'accélérer leur déve
loppement. L'importance de ce dernier point est de 
plus en plus généralement admise, et l'ONUDI avait 
proposé la crériion d'un fond'; mondial d'industriali
sation, projet qui n'a peut-être pas été très bien com
pris. Il n'a jamais été question de constituer un fonds 
de plusieurs milliards de dollars à partir de dons. Ce 
que J'ONUDI envisageait était une banque de déve
loppement ayant un caractère véritabJ'ement mondial, 
qui se chargerait de recycler les ressources aux fins 
de développement sans passer par l'intermédiaire des 

banques existantes. L'élément de libéralité a été évi
demment envisagé, mais uniquement pour aider les 
pays les moins avancés à réaliser les études de faisa
bilité qui leur permettraient d'emprunter auprès du 
fonds mondial. La création d'un fonds commun dans 
le cadre du P10gramme intégré pour les produits de 
base, enfin décidée après de longues négociations, 
permet d'espérer qu'un fonds mondial d'industrialisa
tion pourra voir le jour dans un avenir relativement 
proche_. 

4. La coopération économique entre pays en déve
loppement a atteint le stade de la mise en œuvre, grâce 
à l'établissement de préférences commerciales et à la 
création d'entreprises de production et de commercia
lisation. Il est désormais admis qu'un tiers monde 
développé stimulerait la demande globale de biens et 
de services. Les pays développés, en proie à la stag
flation et à la récession, ont donc intérêt à fournir le 
maximum de coopération aux pays en développement, 
afin que ceux-;ci puissent coopérer entre eux. 

5. Les pays en développement, qui ont très claire
ment énoncé leurs objectifs en matière d'industriali
sation et les mesures qu'ils comptent prendre dans ce 
domaine, ont aussi indiqué ce qu'ils attendent de 
I'ONUDI. Pour s'acquitter de sa tâche, l'ONUDI a 
besoin non seulement des ressources budgétaires 
nécessaires mais aussi d'un accroissement des res
sources consacrées à l'assistance technique, et 
M. Khane formule l'espoir que la communauté inter
nationale se montrera généreuse. 

6. Alors que la tension internationale et les risques 
d'affrontement augmentent, la nécessité d'une coopé
ration multilatérale n'est plus à démontrer. Il est 
urgent d'agir et chacun a un rôle à jouer. Il faut 
espérer que le Conseil économique et social prendra 
des décisions qui donneront l'impulsion nécessaire 
pour que les négociations engagées dans d'autres 
instances sortent de l'impasse et progressent. 

7. M. de LAROSIÈRE (Directeur général du Fonds 
monétaire international) dit que de tous les problèmes 
économiques actuels, le plus grave est sans doute 
l'inflation, profondément enracinée dans les pays 
industrialisés. Ces pays enregistrent, depuis environ 
un an, une accélération spectaculaire et généralisée 
des hausses de prix, due en partie au renchérissement 
du pétrole et aussi aux politiques budgétaires et moné
taires insuffisamment rigoureuses que plusieurs grands 
pays industrialisés appliquent depuis quelques années. 
A ces deux facteurs d'inflation viennent s'ajouter des 
rigidités structurelles de nature socio-économique. Le 
rythme actuel de l'inflation, qui compromet les possi
bilités de progrès ordonné, non seulement dans les 
pays industrialisés, mais aussi dans de nombreux pays 
en développement, constitue le principal obstacle à la 
solution des autres grands problèmes économiques 
tant nationaux qu'internationaux. 

8. Pour lutter contre l'inflation, les p~ys industria
lisés ont pris des mesures souvent trop tardives et 
surtout axées sur la restriction de la demande, qui 
limitent la croissance de la production réelle et de 
l'emploi, et qui sont en partie à l'origine d'un autre 
problème préoccupant : le faible niveau de la crois
sance économique des pays industrialisés, estimée 
pour 1980, en 'termes réels, à moins de 1 p. 100 en 
moyenne. En outre, le renchérissement du pétrole 
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entraîne un transfert de dépenses qui exerce aussi un 
effet déflationniste sur la demande globale. Mais, si 
les pays industrialisés peuvent considérer un ralentis
sement de leur croissance comme un aspect transitoire 
de leur lutte contre l'inflation, ce phénomène s'accom
pagne de perspectives particulièrement découragean
tes pour les marchés des pays en développement non 
exportateurs de pétrole. 
9. Un troisième élément clef de la situation est le 
d6séquilibre des paiements internationaux, dont la 
structure reflète essentiellement aujourd'hui l'évolu
tion des prix du pétrole depuis 1978 et la dépendance 
de l'économie mondiale à l'égard de ce produit. 
L'excédent courant des pays exportateurs de pétrole 
a connu une progression fulgurante, le solde global 
des pays industrialisés s'est détérioré et le déficit cou
rant total des pays en développement non exportateurs 
de pétrole s'est aggravé et sera encore plus marqué en 
1981, en raison de l'affaiblissement cyclique de la 
demande qui affectera leurs exportations. Pour l'année 
en cours, le financement des déficits des pays en dé
veloppement non exportateurs de pétrole semble 
assuré, mais il pourrait poser des problèmes les années 
suivantes, étant donné, d'une part, la difficulté d'obte
nir des pays industrialisés qu'ils augmentent leur aide 
publique au développement et, d'autre part, les consé
quences possibles de la prudence plus grande des 
banques commerciales vis-à-vis de l'élément "risque" 
des crédits internationaux. En outre, l'accroissement 
du service de la dette des pays en développement 
absorbera des recettes en devises et affaiblira leur 
pouvoir d'achat à î'importation, ce qui aura des effets 
négatifs sur leur potentiel de formation de capital et 
sur leur croissance économique. Les pays en dévelop
pement à faible revenu risquent d'être les plus grave
ment atteints. 
10. La dégradation tendancielle des termes de 
l'échange des pays en développement non pétroliers, 
que l'on avait déjà relevée au cours des années 60 et 
70, a été la même pendant les années 1973-79- pério
de caractérisée par le renchérissement de l'énergie -
que pendant les dix années précédant cette période. 
On a beaucoup insisté, à juste titre, sur l'incidence du 
renchérissement du pétrole sur les dépenses d'impor
tation des pays en développement, mais il ne faut pas 
oublier que ce produit ne représente encore qu'un 
cinquième des importations totales des pays en déve
loppement non pétroliers. Si les déficits courants de 
ces pays se sont considérablement aggravés, c'est à 
cause de l'inflation généralisée qui sévit dans les pays 
exportateurs d'articles manufacturés. Le principal 
effet du processus inflationniste sur le solde courant 
des pays en développement a été négatif, puisque les 
importations de ces pays sont très supérieures à leurs 
exportations. 
Il. C'est dans cette perspective qu'il faut saluer 
l'accord auquel a abouti la Contërence de négociation 
des Nations Unies, sur un Fonds commun dans le 
cadre du Programme intégré pour ies produits de base. 
Le FMI se tk:nt prêt à coopérer. avec ce fonds de la 
façon la plus active. 
12. Les pays en développement non pétroliers ont 
contracté d'importants emprunts pour payer leur 
développement; or. une proportion croissante de ces 
empnmts est absorbée, non par l'augmentation du 
volume des importations~ mais par leur renchéris-

se ment. La fraction qui reste pour financer des impor
tations réelles est faible. En période d'inflation géné
ralisée, les pays en développement non pétroliers 
bénéficient, à certains égards, d'une érosion du far
deau réel de leur dette mais, depuis quelques années, 
ils doivent faire face à une forte poussée des taux 
d'intérêts et, s'ils empruntent à des conditions com
merciales, il leur faut généralement accepter des 
échéances plus courtes et, par conséquent, un taux 
d'amortissement plus élevé. 
13. Les pays en développement non pétroliers doi
vent maintenant procéder à des ajustements dans un 
environnement d'échanges internationaux générale
ment peu favorable du fait de l'affaiblissement cycli
que de la demande dans les pays industrialisés. En 
termes réels, l'expansion du commerce mondial ne 
dépassera probablement pas 3 p. 100 en 1980, ce qui 
intensifiera inévitablement la concurrence sur les 
marchés d'exportation au détriment de pays qui espé
raient accroître leurs recettes d'exportation. Conju
guée à un chômage qui s'aggrave dans certains grands 
pays industrialisés, cette lutte sur les marchés d'expor
tation aura tendance à intensifier les pressions poli
tiques en faveur de mesures protectionnistes. 
14. Bien que le contexte économique mondial soit 
généralement défavorable, M. de Larosière a la con
viction qu'il est possible, avec de la patience et du 
réalisme, d'améliorer la situation. Selon lui, il faut 
continuer d'accorder la priorité à la lutte contre l'infla
tion, quels que soient les risques à court terme pour 
la croissance et l'emploi. Si l'on veut parvenir à plus 
long terme à une croissance équilibrée et soutenable, 
il faut freiner l'inflation et aussi réduire les écarts con
sidérables qui existent entre les taux d'inflation des 
principaux pays industrialisés, écarts qui compromet
tent la stabilité des taux de change et des paiements 
extérieurs. En 1979 déjà, plusieurs grands pays indus
trialisés ont pris des mesures pour renforcer les res
trictions monétaires et ralentir l'expansion de la masse 
monétaire : ces mesures s'imposaient à l'évidence, 
mais désormais il faut surtout poursuivre avec persé
vérance des politiques prudentes de gestion de la 
demande. 
15. Mais cette action sur la demande ne suffira pas 
à rétablir les conditions d'une croissance non infla
tionniste, si elle n'est pas appuyée par des mesures 
visant à améliorer l'offre. Etant donné la faiblesse des 
gains de productivité enregistrés au cours de la der
nière décennie, il est indispensable de stimuler les 
investissements productifs. Les moyens ne manquent 
pas; ainsi, des ajustements fiscaux sélectifs pourraient 
atténuer la montée du chômage et contribuer à réduire 
les coûts. Une saine concurrence internationale peut 
également contribuer à améliorer les conditions de 
l'offre, mais il faudra pour cela résister aux pressions 
qui s'exercent actuellement en faveur de mesures pro
tectionnistes à courte vue. En outre, le développe
ment de nouvelles sources d'énergie permettant de 
réduire la dépendance à l'égard des importations de 
pétrole constitue un élément crucial des politiques de 
l'offre. Les politiques de prix et de stimulation des 
investissements visant à favoriser ce développement 
doivent bénéficier de la plus haute priorité. 
16. L'application d'une politique budgétaire et mo
nétaire ferme et avisée est tout aussi importante pour 
beaucoup de pays en développement non exportateurs 
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de pétrole que pour les pays in•'""dstrialisés. Certes, 
dans la plupart des pays en développement, il importe 
de maintenir un flux croissali d'importations si l'on 
veut que se p.:>ursuive la croissance des investisse
ments intérieurs et de la production globale mais le 
financement d'importations ne peut être obtenu de 
manière durable que par les pays dont la gestion éco
nomique et financière donne aux prêteurs un senti
ment de sécurité suffisant. C'est pourquoi le Fonds, 
lorsqu'il aborde les problèmes de balance des paie
ments des pays en développement non exportateurs 
de pétrole, attache une telle importance à un dosage 
judicieux entre ajustement et financement, en fonction 
de la situation de chacun d'eux. 

17. Pour les pays les plus pauvres, dont la faible 
croissance économique ne permet pas d'assurer le 
service d'une dette extérieure contractée aux condi
tions du marèhé, le seul espoir dii financement adéquat 
réside souvent dans l'aide publique; or les montants 
en cause sont minimes au regard des ressources dont 
disposent les donateurs potentiels parmi les pays indus
trialisés et les pays exportateurs de pétrole. L'aide des 
pays industrialisés reste encore souvent très en-deçà 
des objectifs internationaux; quant aux pays exporta
teurs de pétrole, le niveau de leurs ressources semble 
plus que suffisant pour leur permettre d'accroître leur 
aide aux pays démunis. 

18. Les modifications structurelles des soldes cou
rants impliquent une expansion et une réorientation 
massive des flux financiers internationaux; l'avenir 
dépendra en grande partie de la manière dont s'effec
tuera le recyclage des excédents des pays exporta
teurs de pétrole. On peut penser que les mécanismes 
de marché opérant principalement par l'intermédiaire 
des banques commerciales et des marchés de capitaux 
internationaux achemineront vers les pays emprun
teurs un volume de ressources pr portionné à leurs 
besoins et à leur capacité de remboursement; mais, du 
fait de la détérioration brutale et importante des soldes 
des balances des paiements, il est à craindre que les 
fonds acheminés par les circuits traditionnels ne suffi
ront pas à combler tous les besoins qui pourront se 
manifester en 1981 et au-delà. 

19. Dans ces conditions, le Fonds est prêt à parti
ciper plus activement au recyclage nécessaire et à uti
liser ses ressources avec la souplesse voulue; à sa 
dernière session, le Comité intérimaire du Conseil des 
gouverneurs sur le systèn:.e monétaire international a 
d'ailleurs confirmé les orientations que le Directeur 
général lui avait proposées. Le Fonds pourra, le cas 
échéant, consentir des prêts d'un montant plus élevé 
que dans le passé et dépasser les plafonds fixés anté
rieurement en fonction des quotes-parts. En outre, 
en cas de difficultés d'ordre structurel, les program
mes d'ajustement pourront couvrir des périodes plus 
longues qu'autrefois. Le Conseil d'administration du 
FMI étudiera sous peu les formes et les modalités de 
ces nouvelles orientations, et notamment la manière 
dont le Fonds devra adapter ses programmes écono
miques pour renforcer les bases productives des éco
nomies des pays membres et leur potentiel de crois
sance à long terme, au lieu de centrer exclusivement 
ces programmes sur des restrictions. 

20. Les tirages nets obtenus par les pays en déve
loppement ont augmenté en 1979 : 840 millions de 
dollars contre un remboursement net de 72 millions de 

dollars en 1978. La croissance des montants déboursés 
et des engagements s'est encore accélérée dans les 
cinq premiers mois de 1980 (les tirages ont atteint 
1,161 milliard de dollars). Compte tenu des ressources 
disponibles grâce au mécanisme de financement 
supplémentaire, et de l'augmentation prévue des 
quotes-parts en vertu de la septième révision générale, 
le Fonds se trouve encore dans une position de liqui
dité relativement confortable, et il est en mesure de 
faire face à de nouvelles demandes substantielles. En 
outre, le Comité intérimaire a approuvé la proposition 
du Directeur général d'entamer des pourparlers avec 
des prêteurs potentiels. En bref, le Fonds pourrait dis
poser d'un volume de ressources qui devrait lui per
mettre de jouer un rôle direct plus actif dans le proces
sus de recyclage. 

21. Le Fonds espère évidemment que les pays aux
quels il prêtera des montants relativement importants 
ou pour des périodes exceptionnellement longues 
seront disposés à remplir certaines conditions; il est en 
effet essentiel de préserver le caractère autorenouve
lable des ressources du Fonds et de procéder à l'ajus
tement dans les meilleures conditions possibles. Un 
ajustement judicieux suppose l'application de politi
ques budgétaires et monétaires permettant d'éviter 
une consommation excessive par rapport aux res
sources des pays et d'empêcher que ces ressources 
ne soient gaspillées ou mal gérées; il faut bien re
connaître que, lorsque la demande est stimulée par 
des mesures qui sont rapidement annulées par un 
accroissement des coûts, cette stimulation est vaine 
ou nocive du point de vue de la croissance, de la sta
bilité des prix et de la balance des paiements. En 
revanche, l'application de programmes d'ajustement 
judicieux, élaborés avec l'aide du Fonds, contribue 
généralement à accroître la solvabilité des pays 
emprunteurs et à encourager les entrées de capitaux 
privés. 
22. Les concours du Fonds et ses programmes 
d'ajustement apparaissent donc comme des éléments 
indispensables à la promotion de l'investissement et à 
la croissance; mais ils ne sauraient apporter de solution 
globale, et ils devront être appuyés par l'engagement 
total des Etats Membres e1lx-mêmes, par l'accroisse
ment de l'aide publique au développement, et par 
l'action des autres organisations internationales. Le 
financement de certains ajustements structurels à long 
terme, notamment dans le domaine énergétique, doit . 
provenir des institutions qui octroient des prêts pour 
le développement, plutôt que des ressources rembour
sables du Fonds. 

23. Les difficultés actuelles exigent lucidité, courage 
et coopération, mais tout n'est pas sombre dans ce 
tableau; la rareté croissante des ressources pétrolières 
pose un défi exaltant aux chercheurs, aux techniciens, 
aux financiers. Il y a là un énorme potentiel d'inves
tissements et d'emplois; de même, les besoins consi
dérables en investissements productifs des pays en 
développement ouvrent des perspecti'ves sans limite à 
la croissance des échanges, si le recyclage des excé
dents pétroliers s'effectue à l'échelle voulue et si la 
communauté internationale surmonte les tentations 
de l'égoïsme et du protectionnisme. 

24. M. ERNEMANN (Belgique), prenant la parole 
au nom des Etats membres de la Communauté éco
nomique europeenne, juge peu encourageante, lui 
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aussi la situation économique mondiale. Après la 
récession de 1974, le rythme de la croissance a été très 
modéré, et il s'est ralenti sensiblement depuis 1979. Le 
chômage atteint des niveaux élevés presque partout 
et parmi les 20 millions de chômeurs que comptent 
les pays de l'OCDE, ce sont les jeunt;;s qui sont le plus 
durement frappés. Quant aux adap';:ations structurel
les, elles ne se font pas sans difficultés, et les investis
sements demeurent insuffisants. Certes, la plupart des 
pays industriels ont pu rétablir leur équilibre extérieur 
en 1978 et 1979, mais il n'en a pas été de même pour 
la majorité des pays en développement. 
25. C'est sur cette situation économique mondiale 
encore insuffisamment assainie que sont venues se 
greffer les récentes hausses du prix du pétrole : en 
moins de 12 mois, le prix moyen a augmenté de 
135 p. 100. Les chef!" d'Etat et de gouvernement des 
pays de la Communat..~é. réunis les 12 et 13 juin 1980, 
se sont déclarés vivement préoccupés par le renfor
cement de pression~ inflationnistes qui menacent la 
stabilité et le développement des Etats membres de la 
Communauté; ils ont donc décidé qu'à court terme 
l'objectif majeur devait être de contenir l'inflation. 
26. Si ce tableau est sombre, les perspectives le sont 
davantage; dans les pays industrialisés à économie de 
marché, la croissance économique réelle risque d'être 
nulle en 1980, et même si le taux d'inflation diminuait, 
le chômage a toutes chances d'augmenter. D'après 
l'OCDE, la hausse des prix du pétrole intervenue au 
cours des douze derniers mois signifie pour les pays 
industrialisés, en 1980, une perte de 2 p. 100 du revenu 
national brut, une forte pression inflationniste, un 
transfert de revenus vers les pays exportateurs de 
pétrole atteignant 150 milliards de dollars, un déficit 
de 75 milliards de dollars de la balance des paiements 
courants. Le revenu réel pourrait diminuer de 500 dol
lars par habitant dans ces pays. 

27. Pour les pays en développement importateurs de 
pétrole, les répercussions de cette hausse de 135 p. 100 
des prix du pétrole sont au moins aussi dramatiques : 
un transfert de revenus de 30 milliards de dollars envi
ron vers les pays de l'OPEP et un déficit commercial 
de plus de 50 milliards de dollars. En revanche, les 
pays de l'OPEP bénéficieront d'un apport supplémen
taire de 165 milliards de dollars de nature à créer en 
1980, d'après le FMI, un excédent de balance des 
paiements de quelque 115 milliards de dollars. 

28. Lors de leur réunion de juin 1980, les chefs d'Etat 
et de gouvernement de la Communauté ont estimé 
que les hausses récentes du prix du pétrole n'étaient 
pas justifiées par des considérations objectives et 
qu'en tout état de cause, la répartition de ces hausses 
~ffectait dangereusement la stabilité économique 
Internationale. Certes, les conséquences pourraient en 
être atténuées par un recyclage rapide de ces excé
dents, mais cela impliquerait le concours du marché 
des capitaux privés et l'intervention des institutions 
financières internationales. C'est à long terme seule
ment que ces nouveaux déséquilibres pourront être 
corrigés par une stabilisation des termes de l'échange 
et des ajustements réels des économies des pays indus
trialisés. Il faudra aussi diversifier et développer les 
sources d'énergie existantes. 

29. Ces hausses du prix du pétrole, et les tensions 
qu'elles engendrent, ont inévitablement des effets 

préoccupants sur les politiques de développement. La 
capacité de contribution directe des pays industrialisés 
au développement, qu'il s'agisse d'aide publique ou 
d'investissements privés directs, s'en trouve dimi
nuée. On peut aussi se demander si les pays en déve
loppement non producteurs de pétrole pourront faire 
davantage appel au système bancaire international. 
Leur dette extérieure en devises pourrait alors attein
dre 440 milliards de dollars en 19& 1, et son service 
représenterait plus de 25 p. 100 de leurs recettes 
d'exportation; c'est dire que pour la plupart d'entre 
eux la situation est grave et semée d'incertitudes. 
Il est donc clair qu'une meilleure organisation des 
rapports mondiaux est inévitable à terme. Aucun pays 
ne peut ignorer l'interdépendance croissante qui lie 
tous les Etats. 

30. Cette recherche d'une meilleure organisation 
des relations économiques internationales a conduit 
la Communauté à aborder les travaux préparatoires 
des négociations globales dans un esprit constructif 
et réaliste; ces négociations, dont l'Assemblée géné
rale devrait adopter l'ordre du jour, la procédure et le 
calendrier à sa onzième session extraordinaire, seront 
globales, c'est-à-dire qu'elles permettront une appro
che intégrée des problèmes. Leur perspective sera 
celle de l'intérêt mutuel, ce qui laisse espérer une 
participation active de toutes les parties : c'est là une 
occasion qui ne doit pas être perdue. 

31. Pour avoir des chances de succès, la future né
gociation devrait se concentrer sur les éléments essen
tiels des relations Nord-Sud. La cinquième session du 
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement a montré quelles étaient les 
difficultés inhérentes à l'éfablissement d'un ordre du 
jour et à la définition des procédures; la onzième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale devrait 
permettre de prendre les décisions politiques qui 
s'imposent pour surmonter ces difficultés. 

32. Les pays de la Communauté économique euro
péenne étudieront avec attention les mesures d'urgence 
proposées par le Secrétaire général en faveur de cer
tains pays en développement; ils apprécient les efforts 
déployés par le Secrétaire général de l'ONU pour 
proposer une approche spécifique des problèmes qui 
seront examinés lors de la session extraordinaire de 
l'Assemblée générale. 

33. La recherche de solutions devant permettre à 
l'économie mondiale de sortir de la récession, qui a 
inspiré les travaux préparatoires des négociations glo
bales, constitue aussi la toile de fond de !a nouvelle 
stratégie internationale du développement. Certes, la 
stratégie internationale du développement pour la 
troisième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement vise essentiellement au développement accé
léré des pays en développement et à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international plus juste; 
mais les efforts déployés dans ce sens seraient plus 
efficaces s'ils se situaient dans le contexte d'une 
expansion économique stable. S'il est vrai que c'est 
aux pays en développement eux-mêmes qu'incombe 
au premier chef la responsabilité de leur développe
I.1ent et que c'est à eux de chercher à atteindre leurs 
obje ;tifs en la matière en mobilisant leurs ressources 
propres, il n'en reste pas moins qu'une action efficace 
s'impose pour créer un environnement extérieur favo-
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rable à leurs efforts; à cet égard, le lien entre les négo
ciations globales et la stratégie est évident. 
34. Les travaux préparatoires de la stratégie interna
tionale du développement pour la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement se sont 
révélés extrêmement difficiles, car il a fallu rechercher 
une nouvelle approche des problèmes, et la première 
percée initiale a pu se faire seulement au début de 
1980, lorsque la négociation a commencé sur des textes 
concrets : un travail immense a alors été réalisé en peu 
de temps. Il est permis d'espérer que la mise au point 
définitive du texte de la nouvelle. stratégie, tel qu'il 
sera soumis à la session extraordinaire de l'Assemblée, 
aboutira bientôt. Au nom des membres de la Commu
nauté, M. Ernemann tient à rendre hommage au Prési
dent du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie 
internationale du développement grâce auquel tant de 
progrès ont pu être réalisés si vite. 
35. Tandis que se poursuivait la préparation des 
négociations globales et de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement, le dialogue Nord-Sud a 
fait des progrès significatifs. C'est ainsi que, le ter jan
vier 1980, les négociations commerciales multilaté
rales ont produit leurs effets. Tant les pays en déve
loppement que les pays développés seront appelés à 
en tirer des avantages substantiels. Au mois de mai 
1980, un accord a pu être atteint sur une nouvelle con
vention relative à l'aide alimentaire. D'autre part, dans 
le cadre du Programme intégré pour les produits de 
base, l'Accord intern·ational de 1979 sur le caoutchouc 
naturel a été adopté. En avril 1980, la Conférence des 
Nations Unies sur les pratiques commerciales restric
tives s'est terminée par un succès. Il y a eu aussi le 
consensus réalisé, à la session tenue en mai 1980 par 
le Conseil du développement industriel sur le suivi de 
la troisième Conférence générale de l'ONUDI, tenue à 
New Delhi. Le 27 juin 19CO, se terminait la quatrième 
session de la Conférence de négociation des Nations 
Unies sur un Fonds commun dans le cadre du Pro
gramme intégré pour les produits de base, qui a abouti 
à l'adoption de l'Accord portant création du Fonds 
commun pour les produits de base. Ce nouvel ins
trument de coopération internationale, à la négociation 
duquel la Communauté économique européenne a pris 
une large part, constitue un pas décisif dans la voie 
d'une stabilisation des marchés des produits de base et 
répond à l'une des requêtes les plus insistantes des 
pays en développement. Le 26 juin 1980, le Conseil 
d'administration du PNUD a approuvé par consensus 
une très importante décision - la décision 80/30 -
relative à l'attribution des fonds et intitulée "Prépara
tifs du troisième cycle de programmation, 1982-86", 
en vertu de laquelle la part des ressources qui ira aux 
pays bénéficiaires les plus défavorisés est portée à 
80 p. 100. 
36. Le représentant de la Belgique év~que e~su-ite 
deux réalisations .i~ ·· · 1'\nitiative revient à la Commu
nauté économiqu· · '1 . •. ;r,. ~enne et dont les effets sont 
appréciables sur ! ! •. , ~" · ..;onomique international. La 
deuxième Convention ae Lomé, qui est un accord de 
coopération et d'échanges entre la Communauté 
économique européenne et 57 pays d'Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique, s'inspire directement des 
besoins et des aspirations des pays du tiers monde qui 
y adhèrent. Dans le cadre de cette c.ônvention, la Com
munauté économique européenne; tout en soutenant 
les efforts de la communauté internationale en fav.eur 

des pays en développement, s'efforce notamment de 
tenir des engagements propres envers certains de ces 
pays, auxquels le passé lie plusieurs de ses membres. 
Cet accord lui paraît établir un modèle de relations 
entre pays industrialisés et pays en développement. 
La pierre angulaire <.b l'accord est le libre accès aux 
marchés de la Communauté pour les exportations des 
pays participants. L'expérience a prouvé cependant 
que ce libre accès ne suffit pas s'il ne s'accompagne 
pas d'une vigoureuse promotion commerciale. Cette 
lacune a été comblée dans la deuxième Convention de 
Lomé. 
37. Par ailleurs, des améliorations assez substan
tielles ont été apportées au système de stabilisation 
des recettes d'exportation de ces mêmes pays, et un 
nouveau mécanisme est prévu pour aider certains 
d'entre eux; producteurs de produits miniers, qui 
seraient confrontés à des difficultés spécifiques. Dans 
le domaine de la coopération industrielle, une plus 
grande importance est accordée aux actions de for
mation industrielle, à l'établissement de petites et 
moyennes entreprises et à la transformation sur place 
de matières premières. Dans le cadre de la coopé
ration financière et technique, les moyens financiers 
ont été sensiblement augmentés. L'originalité de cet 
accord réside dans le fait que les responsabilités de 
la mise en œuvre sont partagés et qu'il existe un 
dialogue permanent entre partenaires égaux. Les insti
tutions prévues sont conçues de manière à stimuler ce 
dialogue à tous les niveaux. 
38. Autre réalisation européenne no.table, le système 
monétaire européen a résisté, pendant sa première 
année d'existence aux tempêtes alors que !e yen s'est 
dévalué de 30 p. 100 par rapport au dollar, le dollar 
de 10 p. 100 par rapport à l'ECU (unité monétaire 
européenne) et que le cours de l'or a suivi une courbe 
erratique. Non seulement le système a survécu, mais 
encore il a bien fonctionné. Il assure à l'Europe un 
degré de stabilité monétaire appréciable en cette épo
que de perturbations internationales. Les travaux pro
gressent en vue de développer le système en créant 
notamment un fonds monétaire européen. Ainsi, la 
communauté espère contribuer davantage encore à la 
stabilité monétaire mondiale à laquelle aspirent en 
particulier les pays en développement, qui sont sou
vent les plus durement touchés par les troubles moné
taires internationaux. 
39. Pour terminer, M. Ernemann souligne l'impor
tance que les membres de la Communauté économique 
européenne continuent à donner à la restructuration 
des secteurs économique et social du système des 
Nations Unies. Le Conseil économique et social est 
l'organe principal compétent pour les problèmes éco
nomiques et sociaux. Il devrait dès lors disposer des 
moyens adaptés à sa mission. 

40. Le baron von WECHMAR (République fédérale 
d'Allemagne) partage pleinement les vues exprimées 
par le représentant de la Belgique au nom de la Com
munauté économique européenne et, 'pour éviter les 
répétitions, il concentrera son intervention sur quel
ques questions qui sont particulièrement importantes 
pour son pays. 

41. La récente Réunion au sommet des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des sept principaux pays indus
trialisés, qui s'est tenue à Venise les 22 et 23 juin 1980, 
a une fois de plus mis en évidence la gravité de la 
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situation économique actuelle. Le message de cette 
réunion est clair : les obstacles au développement éco
nomique et à la prospérité ne pourront être surmontés 
que si, compte tenu des intérêts de tous, les pays indus
trialisés du monde libre, les pays producteurs de 
pétrole et les pays en développement non producteurs 
de pétrole unissent leurs efforts. La République fédé
rale d'Allemagne, pour sa part, est décidée à assumer 
ses responsabilités. En tant que membre de la Com-

1 
munauté économique européenne, son action, telle 
qu'elle a été définie dans la Déclaration de la Réunion 
au sommet de Venise, se situera dans le cadre de la 
Communauté. 
42. La situation des pays en développement est parti
culièrement préoccupante. Une action à l'échelle mon
diale est nécessaire pour réduire leur dépendance 
croissante en matière alimentaire. La République 
fédérale d'Allemagne est disposée à aider les pays en 
développement à élaborer des stratégies à long terme 
pour accroître leur production alimentaire. Elle aidera 
et complétera les initiatives multilatérales pour amé
liorer les moyens de stockage et de distribution. Elle 
continuera aussi à fournir des denrées alimentaires. 
Toutefois, à plus long terme, l'aide alimentaire ne 
doit pas remplacer ou mettre en péril les efforts qui 
sont faits pour développer et améliorer les ressources 
agricoles endogènes des pays en développement. 
43. La plupart des questions liées aux relations Nord
Sud intéressent le monde entier. L'énergie en est 
peut-être l'exemple le plus frappant, mais on peut en 
dire autant des problèmes monétaires, financiers et 
commerciaux, ou encore de l'industrialisation, de la 
science et de la technique, entre autres questions. 
Cette tendance constitue un fait notable en soi. Elle 
reflète l'interdépendance croissante d'un système éco
nomique mondial dynamique qui vise à intégrer de plus 
en plus étroitement tous ses partenaires. Elle compli
que évidemment la tâche des gouvernements, comme 
en témoignent les discussions préliminaires sur l'ordre 
du jour et les procédures des négociations globales. 
Il ne faut donc pas perdre patience si les prochaines 
négociations globales n'aboutissent pas à des solutions 
rapides; l'important est qu'elles débouchent sur des 
résultats véritablement globaux. La République fédé
rale d'Allemagne fera tout son possible pour trouver 
des solutions dans les délais fixés, mais des efforts 
soutenus de toutes les parties seront nécessaires. 
44. On s'accorde de plus en plus à considérer que le 
problème de l'énergie est peut être la clef qui permet
trait de résoudre ces grandes questions interdépen
dantes. La République fédérale d'Allemagne est aussi 
de cet avis, car elle pense que la stabilité de presque 
tous les pays dépend d'une solution satisfaisante du 
problème de l'énergie et qu'il serait bon de se con
centrer sur cette question, puisque la montée en flèche 
des prix du pétrole est l'une des principales causes, 
sinon la principale, des difficultés économiques 
actuelles. Ce faisant, on pourrait étudier les différents 
aspects du problème énergétique, .ce qui permettrait 
de clarifier les responsabilités de chacun. 
45. Adapter l'économie aux augmentations cons
tantes du prix de l'énergie constitue sans doute la 
tâche la plus importante mais aussi la plus difficile à 
réaliser. Aucun pays importateur de pétrole, y compris 
la République fédérale d'Allemagne, ne peut, à la 
longue, financer un déficit toujours croissant de la 

balance des paiements. Pour sa part, le représentant 
de la République fédérale d'Allemagne pense que la 
solution du problème énergétique est une question de 
vie ou de mort pour de nombreux pays en dévelop
pement. 
46. Dans beaucoup de ces pays, la situation alimen
taire est encore loin d'être satisfaisante. Il est donc 
très important qu'ils augmentent leur production agri- · 
cole. Pour cela, il leur faut améliorer l'irrigation et 
utiliser plus d'engrais et d'insecticides. Toutefois, 
pour produire ces facteurs de production et exploiter 
les machines agricoles nécessaires à l'accroissement 
de la }>roduction, ils ont besoin d'énergie, et en parti
culier de pétrole, à des prix abordables. Sans énergie, 
les programmes nationaux et internationaux en faveur 
de l'alimentation et de l'agriculture resteront probable
ment lettre morte. 
47. L'un des aspects du processus d'ajustement est 
l'économie d'énergie. Pour pouvoir atteindre leurs 
objectifs de développement, les pays en dévelop
pement doivent faire en sorte que leurs économies 
soient moins tributaires des importations de pétrole, 
même si leur consommation par habitant est encore 
assez faible et cela est impossible sans aide exté
rieure. Les pays développés ont un rôle important à 
jouer à cet égard, mais la participation de l'OPEP est 
également indispensable pour résoudre de façon satis
faisante trois principaux problèmes : les économies 
d'énergie, le développement de nouvelles sources 
d'énergie et la solution des problèmes de balance des 
paiements. 
48. La mise au point de nouvelles sources d'énergie 
éventuellement renouvelables constituera un facteur 
essentiel du processus d'ajustement dans tous les pays. 
II est certain que la prochaine Conférence des Nations 
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables donnera une impulsion rigoureuse aux activités 
du système des Nations Unies dans ce secteur. Toute
fois, aucune solution à long terme n'est concevable 
sans un apport continu et croissant du secteur privé, 
notamment sous forme d'investissements directs. 
Encore faut-il pouvoir offrir aux investisseurs privés 
des garanties suffisantes et un environnement écono
mique stable et attrayant. 
49. Le problème énergétique est donc peut-être la 
clef d'une adaptation réussie aux nouvelles structures 
économiques. Bien entendu, cette adaptation prendra 
du temps. Dans l'intervalle, les factures pétrolières 
des pays importateurs augmentent tous les mois, de 
même que le déficit de leur balance des paiements. 
L'année dernière, les pays de l'OCDE ont dû payer 
50 milliards de dollars de plus qu'en 1978 pour leur 
pétrole. Cette année ils devront payer au moins 90 
milliards de dollars de plus. Le déficit global de leurs 
comptes courants pour 1980 atteindra 50 milliards de 
dollars; celui de la République fédérale d'Allemagne 
Eera probablement de l'ordre de 14 milliards de dollars. 
La situation est encore plus tragique dans les pays en 
développement non producteurs de pétrole, qui de
vront dépenser au moins 50 milliards de dollars pour 
leurs importations de pétrole cette année et qui auront 
un déficit d'au moins 80 milliards de dollars au total, 
au titre des paiements courants. Jusqu'à présent, les 
banques privées ont pu combler une grande partie de 
ce déficit mais les dettes des pays en développement 
s'élèvent actuellement à près de 400 milliards de dollars 
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et il n'est pas certain que les milieux bancaires inter
nationaux continuent à élargir leurs opérations inter
nationales autant que par le passé. 

50. Tout le monde reconnaît à présent l'importance 
du processus de recyclage. Le FMI et la Banque 
mondiale (BIRD) devront sans aucun doute jouer un 
rôle plus important dans ce processus. A cet égard, il 
convient de se féliciter du travail entrepris dans ces 
deux institutions, en particulier par le Comité minis
tériel conjoint des Conseils des gouverneurs de la 
Banque mondiale et du FMI sur le transfert de res
sources réelles aux pays en développement (Comité 
du développement). 
51. Cependant, c'est surtout à l'OPEP qu'il incombe 
de jouer un rôle plus grand. Pour le moment, les pays 
de l'OPEP ont eu tendance à réduire leurs risques en 
investissant la plupart de leurs excédents dans un petit 
nombre de pays développés. Il est temps que les pays 
de l'OPEP s'engagent davantage et beaucoup plus 
directement, soit par des contributions aux institu
tions ~nternationales de financement soit en octroyant 
direct('ment des crédits ou des dons à des pays en 
développement non producteurs de pétrole. De cette 
manière, les pays de l'OPEP pourraient vraiment aider 
à surmonter les difficultés monétaires et financières 
actuelles et à résoudre le problème de la fourniture 
de ressources supplémentaires aux pays en dévelop
pement. 

52. Il est évident· qu'à long terme les excédents 
actuels des pays de l'OPEP ou les déficits des pays non 
producteurs de pétrole ne pourront être réduits que si 
ces derniers importent moins de pétrole et augmentent 
leurs exportations. Il est également indispensable que 
les pays de l'OCDE ouvrent beaucoup plus largement 
leurs marchés aux exportations des pays en dévelop
pement. La République fédérale d'Allemagne juge très 
tmportant de renforcer les relations commerciales 
avec les pays en développement afin d'accroître leurs 
recettes d'exportation. Les pays de l'OCDE en par
ticulier doivent continuer à résister à la poussée du 
protectionnisme et éviter de prendre des mesures 
restrictives afin que les économies des pays en déve
loppement parviennent à s'adapter. 

53. Commentant ensuite le rapport de la Commis
sion indépendante sur les problèmes de développe
ment international, connue sous le nom de Commis
sion Brandt, le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne constate que ce rapport a été en général 
bien accueilli : un grand nombre des propositions qu'il 
contient sont déjà mises en œuvre, d'autres sont exa
minées avec attention, mais quelques-unes sont diffi
cilement acceptables pour la République fédérale 
d'Allemagne. 

54. L'objectif de 0,7 p. 100 pour l'aidè publiqte au 
développement est sans doute trop ambitieux pour être 
atteint d'ici à 1985. Néanmoins, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne envisage d'accroî
tre son aide au développement à un rythme deux fois 
plus élevé que celui des dépenses budgétaires au cours 
des quatre prochaines années. De plus, le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne s'effor
cera d'atteindre encore, comme il l'a fait souvent ces 
dernières années, l'objectif de 1 p: 100 du PNB pour 
les transferts de capitaux publics" et privés aux pays 
en développement. Cependant, les difficultés act'l,lél-

les, faible croissance, chômage élevé, inflation et défi
cits du budget et de la balance des paiements, ne sont 
pas particulièrement favorables à une augmentation 
des efforts dans le domaine de la coopération du déve
loppement et, malheureusement, ces problèmes ne. 
sont pas près de disparaître. 

55. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a été frappé de constater que, dans le dialo
gue Nord-Sud, on accorde très peu d'attention au 
rôle des pays socialistes. Or, ces pays devraient par
ticiper beaucoup plus activement à la solution des 
problèmes globaux auxquels la communauté interna
tionale doit faire face et il ne semble pas juste que la 
République fédérale d'Allemagne fournisse à elle seule 
deux fois plus d'aide publique au développement que 
l'ensemble pes pays du CAEM. Depuis peu, la Chine, 
pays le plus peuplé du monde, est devenue membre 
du FMI et de la Banque mondiale. Cette association 
devrait être profitable à la Chine aussi bien qu'au reste 
du monde. Son expérience peut être utile à d'autres, 
par exemple dans le domaine de la production agri
cole, de l'industrialisation et de la régulation des'mou
vements de .la population. Bien que son revenu par 
habitant soit encore faible, elle fournit une assistance 
financière et technique importante à d'autres pays en 
développement. 

56. Mme BOSKEY (Banque mondiale) rappelle qu'à 
la session extraordinaire qu'eUe tiendra prochaine
ment l'Assemblée générale doit adopter une stratégie 
internationale du développement pour les années 80 
et donner le coup d'envoi des négociations globales 
sur certaines des grandes questions abordées à cette 
occasion. Parmi ces questions, plusieurs concernent 
les activités de la Banque mondiale, institùtion inter
nationale finançant des projets de développement 
dans de multiples secteurs. La Banque est prête à 
fournir des conseillers techniques, à donner son avis 
sur les questions relevant de sa compétence et à 
partager les fruits de son expérience. Elle soumettra 
en outre à l'Assemblée générale à sa session extraor
dinaire, son rapport de 1980 sur le développement 
dans le monde dans lequel elle présentera les perspec
tives économiques que la Banque voit se dégager 
pour la décennie à venir, en s'attachant plus particu
lièrement au développement humain, à la pauvreté, 
aux flux de capitaux, aux échanges et à l'énergie. 

57. La question la plus préoccupante est peut-être 
celle de la situation et des perspectives économiques 
des pays du tiers monde. Les défis à relever ne sont 
que trop connus. La pauvreté persiste, puisque dans 
sa forme absolue elle compte environ 800 millions de 
victimes. Selon la politique adoptée en matière de flux 
de capitaux, de production et d'économie d'énergie, 
de croissance et de structure des échanges, et de 
gestion économique dans les pays en développement, 
ce chiffre pourrait diminuer légèrement pendant la 
décennie; mais il pourrait aussi augmenter si l'on n'agit 
pas dans le sens voulu. Si les pays -1tant développés 
qu'en développement- adoptaient des mesures 
héroÏq1;1es, mais néanmoins réalisables, un coup sé
rieux. pourrait être porté à ce fléau. 

58. Les populations continuent de s'accroître, puis
que, selon les projections de la Banque mondiale 
celle des pays en développement passera de 3 à 4,1 
miHiards d'hommes d'ici' à l'an 2000. Le phénomène 
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d'urbanisation va se poursuivre à un rythme rapide. 
II y a trente ans, on ne comptait que 6 villes de 5 mil
lions d'habitants ou plus; aujourd'hui il y en a 26; 
d'ici à la fin du siècle, une soixantaine auront dépassé 
cette taille, dont 45 dans les pays en développement. 
Le nombre de citadins a doublé de 1950 à 1980, et en 
l'an 2000 moins de la moitié de la population mon
diale vivra dans les zones rurales. 
59. Malgré le succès impressionnant que connaît la 
production agricole de régions telles que l'Inde ou 
d'autres zones de l'Asie de l'Est, la situation alimen
taire se dégrade en Afrique au sud du Sahara. 
60. L'escalade des prix de l'énergie va se poursuivre. 
Ce n'est plus de 30 mais de 65 milliards de dollars 
que les pays en développement importateurs de pé
trole auraient besoin en 1980 pour financer le volume 
net de pétrole qu'ils ont importé en 1978, uniquement 
comme source d'énergie. Le déficit des transactions 
courantes de ces pays dépassera cette année 60 mil
liards de dollars, contre 28 il y a seulement deux ans. 
61. Contraints de s'adapter à cette hausse des prix de 
l'énergie et au déséquilibre de h~urs balances des 
paiements, les pays en développement verront leur 
croissance ralentir pendant la première moitié de la 
décennie. Si l'on peut s'attendre à une légère reprise 
au cours de la deuxième moitié, celle-ci dépendra de 
façon cruciale de la politique intérieure qu'ils adop
teront. 
62. Les perspectives des pays industrialisés ne sont 
guère plus favorables : l'année dernière, les projec
tions de la Banque établissaient leur taux de crois
sance annuel pour la décennie à 4,2 p. 100. Aujour
d'hui, du fait du ralentissement de l'activité écono
mique des pays de l'OCDE, dont le renchérissement 
du pétrole est en grande partie responsable, la Banque 
prévoit, pour la première moitié de la décennie, une 
croissance relativement faible de 2,5 à 3 p. 100 qui 
s'accélérera de 3 à 3,5 p. 100 pendant la seconde 
moitié. 
63. La crise du milieu de la dernière décennie, malgré 
sa gravité, avait été de courte durée. Mais les facteurs 
déjà mentionnés, s'ajoutant aux contraintes qui 
pèsent sur les opérations de prêt des banques commer
ciales en faveur des pays en développement, amènent 
inévitablement à la conclusion que les choses aujour
d'hui sont bien différentes et qu'un redéploiement 
fondamental et durable des structures s'impose, qui 
exigera tout un ajustement à long terme. Les pays en 
développement à faible revenu devront donner priorité 
aux investissements qui les aideront à devenir moins 
tributaires de leurs importations alimentaires et éner
gétiques, tandis que les pays à revenu moyen devront 
réorienter leurs investissements en faveur de l'expor
tation; dans les deux groupes de pays, une amélio
ration du taux d'épargne sera nécessaire. Les pays 
industrialisés auront à redoubler d'efforts pour juguler 
l'inflation, réaliser des économies d'énergie, mettre 
au point des sources d'énergie de remplacement et 
adopter des attitudes moins protectionnistes. Enfin, 
il faut espérer que les pays de l'OPEP augmenteront 
le volume des ressources qu'ils mettent à la disposi
tion de la communauté internationale par le canal de 
l'investissement et de l'aide. 

64. Les ajustements nécessaires, déjà difficilement 
réalisables dans des circonstances idéales, doivent 

être effectués à un moment où les perspectives de 
l'assistance financière extérieure sont loin d'être 
encourageantes, surtout pour les pays très pauvres 
dont les besoins sont les plus grands. Les difficultés 
économiques intérieures des pays industrialisés les ont 
amenés à adopter une politique d'austérité qui limite 
les possibilités de libéralisation des échanges. Il est à 
la fois significatif et décevant de constater que l'aide 
publique au développement fournie par les pays du 
CAD se maintient, depuis trop d'années déjà, bien en 
dessous de l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB fixé pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement. Seuls quatre pays membres du CAD ont 
déjà atteint ce pourcentage et même si la plupart des 
pays membres du Comité se sont engagés à consacrer 
à l'aide une part plus importante de leur PNB, tous 
ne se sont pas fixé' de délai pour parvenir au but. 
Quant aux pays arabes de l'OPEP, s'ils apportent aux 
pays en développement un soutien sensiblement supé
rieur à l'objectif fixé par les Nations Unies, leur aide a 
aussi accusé un déclin en valeur constante. Par con
traste, le total des dépenses militaires dans le monde 
est estimé à plus de 450 milliards de dollars par an, ce 
qui constitue manifestement une affectation irration
nelle des ressources disponibles. 

65. Plus préoccupante encore est la répartition désé
quilibrée de l'aide publique au développement, puisque 
les pays les plus pauvres ne reçoivent que 0,13 p. 100 
du PNB des pays riches, soit moins de la moitié de 
l'aide publique au développement totale. Les perspec
tives d'accroissement du volume global de l'aide à des 
conditions libérales étant ce qu'elles sont, il est impé
ratif de procéder à une redistribution en faveur des 
pays démunis. 

66. Consciente de la transition douloureuse qui 
attend bon nombre de ses pays membres, la Banque 
vient d'ajouter à ses activités un nouveau type d'opé
ration consistant à accorder des fonds pour l'exécu
tion de programmes d'ajustement pluriannuels, une 
fois que la Banque et l'emprunteur se sont entendus 
sur les aménagements de structure à apporter au pays 
et sur les mesures à adopter pour ramener le déficit 
des opérations courantes à des proportions plus rai
sonnables. Trois prêts de ce type sont déjà allés au 
Kenya, à la Turquie et à la Bolivie et cette aide hors 
projet devrait sous peu représenter de 8 à 10 p. 100 
des concours financiers de la Banque. 

67. La capacité de prêt de la Banque va être sensi
blement renforcée puisque ses pays membres ont 
décidé de doubler le capital de la Banque en ajoutant 
40 milliards de dollars aux 34 milliards déjà autorisés 
et de procéder à une reconstitution des ressources de 
l'IDA portant sur 12 milliards de dollars. Toutefois, 
ni l'accord relatif à l'augmentation du capital de la 
Banque ni celui qui intéresse la reconstitution des 
ressources de l'IDA n'ont encore obtenu toutes les 
ratifications voulues, ce qui est particulièrement préoc
cupant dans le cas de l'IDA dont le pouvoir d'enga
gement au titre de la cinquième reconstitution de ses 
ressources est devenu caduc le 30 juin 1980. Il ne faut 
pas oublier non plus que la valeur réelle des augmen
tations ainsi annoncées sera érodée par une inflation 
qui va être plus forte qu'il n'était prévu lors des 
négociations. 
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68. L'action proprement dite de la Banque évolue : 
consciente de l'importance qui s'attache à la valori
sation des ressources humaines, sachant que l'inves
tissement dans le capital humain, dont le taux de ren
tabilité économique est parfois supérieur à celui de 
l'investissement physique, est un facteur de crois
sance, la Banque accorde désormais un rang de prio
rité plus élevé au développement humain dans ses 
opérations de financement et d'assistance technique. 
Initialement axés sur des projets d'infrastructure, ses 
prêts s'orientent désormais vers des interventions 
visant à réaliser le double objectif de croissance et 
d'équité et à assurer aux pauvres des villes et des cam-

. pagnes du tiers monde l'accès aux services sociaux 
de base : enseignement fondamental, soins de santé 
primaires, eau potable. C'est ainsi que la Banque 
compte allouer au secteur de l'éducation et de la for
l'!lation, au cours des cinq prochaines années, 900 mil
bons de dollars en moyenne par an, ce qui fera passer 
la part de ce secteur d'ici à 1983 à 8 p. 100 du volume 
total de ses prêts. 
69. La Banque mène également des activités nou
velles dans le secteur de 1' énergie. Les Administrateurs 
de la Banque ont approuvé en 1979 un programme 
accéléré prévoyant l'octroi de fonds pour des acti
vités de prospection ou de mise ·en valeur des res
sources pétrolières et, depuis 1977,22 projets pétroliers 
ont ét~ ainsi financés dans 20 pays en développement. 
Par ailleurs, au co.urs des deux dernières années, la 
B~nque a examiné le ~ecteur énergétique d'une ving
tame de pays en developpement importateurs de 
pétrole pour identifier les questions politiques à régler 
et les mesures à prendre en priorité. Le montant 
annuel des prêts accordés pour des projets concernant 
le pétrole et le gaz devrait atteindre 1,2 mifliard de 
dollars d'ici à 1983. Un groupe de travail a été chargé 
d'étudier le rôle que la Banque pourrait jouer dans la 
mise en valeur des ressources énergétiques renouve
lables, et la Banque compte participer activement à la 
Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
g~e nouvelles et renouvelables prévue pour 1981. Par 
atlleurs, on sait que la Commission Brandt a recom
mandé d'augmenter sensiblement le montant des res
sources accordées aux organismes internationaux de 
financement pour l'exploration et la mise en valeur de 
diverses sources d'énergie, y compris les énergies 
renouvelables. 

70. D'une manière générale, il serait bon de prendre 
en considération, aux fins de l'élaboration de la straté
gie internationale du développement pour la troisième 
décennie des Nations Unies pour le développement 
et dans les négociations globales, les recomman
dations de la Commission Brandt qui sont extrême
ment stimulantes et qui ont ceci de remaiJluable 
qu'elles ont fait l'unanimité des 18 membres de la 
Commission, lesquels étaient pourtant originaires de 
17 pays répartis sur les cinq continents et représentant 
l'éventail de toutes les philosophies politiques. 

71. Réaliste par principe, la Banque tient à prendre 
acte de la situation actuelle qui est fort peu encoura
geante et ne formulera ni n'adoptera d'objectifs de 
croissance économique et sectorielle pour la décennie 
qu'en pleine connaissance de cause. Mais le réalisme 
ne lui fait pas pour autant perdre •confiance : la com
munauté internationale et chaque pays en particulier 
sauront prendre les mesures qu'exigent la poursuite 

du progrès économique et l'atténuation d'une misère 
que la communauté internationale ne peut ni ne doit 
tolérer. 

72. M. GRANT (Directeur exécutif du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance) dit que le FISE, en tant 
qu'organisation qui jouit d'une réputation inégalée et 
de l'appui solide des gouvernements, se développe et 
se transforme, et que pour pouvoir continuer à inten
s~fier son action il lui faut, pour ainsi dire, changer de 
VItesse.· Trois faits récents, en particulier, montrent 
que les besoins auxquels le FISE est censé répondre 
changent de caractère. 

73. En premier lieu, la collectivité mondiale dans la 
per~pective du développement, se préoccup~ désor
ma~s, no~ plt~s. seul~ment de cr~issance é~onomique, 
mats de l amelioration plus rapide de la situation des 
individus, en particulier des eQfants; c'est ainsi qu'en 
1976 l'Assemblée générale a approuvé la méthode des 
services de base pratiquée par le PISE, que l'OIT et la 
Banque mondiàle aient donné pour finalité au proces
sus de développement d'éliminer d'ici à l'an 2000 la 
pauvreté absolue sous tous ses aspects les plus aigus 
et que, depuis la Conférence internationale sur les 
soins de santé primaire tenue à Alma Ata en 1978 les 
organes directeurs du FISE et de l'OMS veulent q~'en 
l'an 2000 le niveau de santé soit partout tel que tous 
les peuples du monde puissent mener une existence 
prod~c!ive. Ces nouveaux ?bjectifs exigent un progrès 
considerablement plus rapide dans les pays à revenu 
fa}ble e~ ~ revenu moyen et d~ns les couches les plus 
defavonsees de leur populatiOn. C'est ainsi que la 
baisse des taux de mortalité infantile devra, au cours 
des. 20 prochaines années, être deux .à trois fois plus 
rapide qu'elle n'a été pendant les 20 années écoulées. 
Fort heureusement, on sait d'après l'expérience de 
certains pays à faible revenu, comme Sri Lanka, que 
~~ tels. progrès sont réa}isables et que, sur 20 ans, 
1 mvestlssement consacre au développement humain 
dans l'enseignement du premier degré, par exemple 
atteint parfois des taux de rendement de plus d~ 
20 p. 100. Il faut que le FISE, qui est particulièrement 
bien J?lacé pour mener une action dans ce domaine, 
a~~rmsse e!lcore ses compétences et intensifie ce type 
d mtervenhon. 

74. En deuxième lieu, il faut bien voir que les res
sources du FISE sont extrêmement limitées au regard 
des besoins et aussi par rapport aux ressources dispo
nibles auprès d'autres sources. Le FISE s'emploie 
donc depuis quelques années à favoriser l'effort col
lectif au niveau de la famille et de la communauté . ' que ce sOit par l'organisation de services sanitaires 
de base ou l'amélioration de l'agriculture de subsis
tance, car c'est là la seule méthode par laquelle on 
peut espérer, dans les pays les plus démunis arriver 
d'ici à l'an 2000 à répondre aux besoins esse~tiels et 
assurer à tous la santé. Fort heureusement la Banque 
m,ondiale et, à sa suite, les banques régionales de 
developpement, consacrent désormàis des ressources 
plus importantes à ce type d'action, c'est-à-dire à des 
programmes d'alimentation en eau, d'éducation, et 
aussi des programmes de santé. Ces nouvelles formes 
d'aide adoptées tant par la Banque mondiale que par 
l'OMS, la FAO ou l'UNESCO imposent aussi au FISE 
de modifier ses méthodes de travail : elles lui permet
t~nt n~tar;nment de faire valoir auprès de ces institu
tions mternationales et des organismes d'aide bilaté-
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raie l'avantage comparatif qui lui est propre et qui est 
de disposer d'un très grand nombre d'agents sur le 
terrain, dans les pays en développement eux-mêmes, 
qui sont rompus au travail d'organisation communau
taire intersectoriel et qui comprennent particulière
ment bien les communautés à faible revenu et le con
texte social dans lequel celles-ci vivent. Le FISE peut 
donc compléter de plus en plus utilement l'action des 
autres institutions. 
75. En troisième lieu, le rôle du FISE se modifie aussi 
sous l'effet des responsabilités qui lui ont été assignées 
par l'Assemblée générale dans le cadre de l'Année 
internationale de l'enfant et de la fonction d'animateur 
qui lui a été dévolue tant pour les actions entreprises 
pendant l'Année elle-même que pour les suites à ieur 
donner. 
76. Ces trois constatations font mieux comprendre 
que le FISE est chargé de trois missions distinctes, 
encore qu'elles soient complémentaires et liées l'une à 
l'autre, sur le plan conceptuel et fonctionnel. 
77. La première mission, qui est du reste celle qui lui 
a été assignée quand le FISE a été créé pour secourir 
l'enfance essentiellement dans les pays industrialisés 
dévastés par la seconde guerre mondiale, consiste à 
mener des opérations de secours d'urgence en temps 
de crise, comme il le fait aujourd'hui en Asie ou en 
Afrique. A partir de cette mission initiale le FISE en a 
assumé une deuxième, en s'intéressant de plus en plus 
aux solutions qu'appellent les crises "silencieuses" 
dues à la misère et au sous-développement' qui ont 
régulièrement tué 15 millions d'enfants de moins de 
cinq ans par an dans les pays en développement. C'est 
là ce qui a incité le FISE à pratiquer systématiquement 
sa méthode des services de base visant à faire parti
ciper le plus possible la communauté à la mise en 
place de ces services, qu'il s'agisse de l'enseignement 
du premier degré, des soins de santé primaires, de 
l'adduction d'eau en zone rurale. Sans doute le FISE 
n'a-t-il pas à se consacrer exclusivement à la survie 
des enfants mais il ne fait pas de doute que c'est à des 
programmes relevant de cette finalité qu'il doit réser
ver en priorité ses ressources. 
78. Enfin, le FISE a pour troisième mission de se 
faire l'avocat de l'enfance. L'Année internationale de 
l'enfant a fait mieux prendre conscience du fait qu'un 
grand nombre de problèmes liés à l'enfance sont com
muns aux pays en développement et aux pays indus
trialisés. La conclusion unanime a été que le FISE 
devrait se charger de faire connaître les besoins et les 

problèmes qui, pour l'enfance, ont un caractère trans
national et d'indiquer quels moyens d'action et quels 
programmes il serait utile d'adopter compte tenu de 
l'expérience acquise dans les différents contextes 
socio-culturels, politiques et économiques. Le FISE, 
en l'occurrence, occupe une place privilégiée dans le 
système des Nations Unies dans la mesure où ses 
agents travaillent au niveau même de }a communauté, 
par l'intermédiaire notamment des comités nationaux 
pour le FISE. Ce contact de personne à personne repré
sente un autre avantage comparatif qu'il convient de 
renforcer systématiquement. Le Conseil d'administra
tion du FISE, à sa session de mai 1980, a, pour l'es
sentiel, souscrit à l'idée qu'il y avait bien lieu de don
ner un coup d'accélérateur et d'apporter au FISE les 
aménagements de structure voulus, du point de vu:. 
de son personnel, de ses ressources et de ses pro
grammes, pour qu'il puisse remplir comme il convieüil: 
ses trois missions. 

79. Pour conclure, le Directeur exécutif du FISE 
rend compte du déroulement de l'opération d'urgence 
menée sous la direction du Fonds au Kampucbea. La 
catastrophe redoutée à la fin de 1979 a pu être évitée 
mais risque de se produire à l'été de 1980 sauf si 
1 'on peut compter sur le maintien de très importants 
concours financiers extérieurs, si ces secours parvien
nent effectivement au Kampuchea et enfin si ces 
secours sont bien distribués à l'intérieur du pays. 
Pour le moment, les deux premières conditions sont 
remplies pour l'essentiel, mais la troisième l'est de 
façon beaucoup moins satisfaisante, car la distribution 
s'effectue dans des conditions particulièrement diffi. 
cites avec l'arrivée de la mousson et les nouveaux 
troubles graves qui se sont produits à la frontière entre 
le Kampuchea et la Thaïlande. Le surcroît d'aide 
financière qu'il a été décidé d'accorder lors de la 
Réunion sur l'assistance et les secours humanitaires 
au peuple kampuchéen, qui s'est tenue à Genève les 
26 et 27 mai 1980, permet notamment à la mission 
conjointe du FISE et du CICR d'envoyer au Kampu
chea 300 nouveaux camions. 

80. Le Directeur général du FISE espère vivement 
que le Conseil économique et social, quand il aura 
examiné le rapport du Conseil d'administration 
(E/ 1980/41), appuiera dans son ensemble l'action 
menée par le FISE et en particulier la triple mission 
qu'il assume. 

La séance est levée à 13 heures. 
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26e séance 
Vendredi 4 juillet 1980, à 15 h 30. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

Hommage à la mémoire de M. Abdel Hamid Sharaf 
premier ministre de Jordanie 

Sur l'invitation du Président, lès membres du Con
seil observent une minute de silence en hommage à 
la mémoire de M. Abdel Hamid Sharaf, premier 
'ministre de Jordanie. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. BI Jilong (Secrétaire général adjoint à la coopé
ration technique pour le développement) exprime 
l'espoir que les discussions en cours sur le nouvel 
ordre économique international mettront en relief 
l'importance de la coopération technique, aspect 
essentiel de la stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies 
pour le développement. Le Département de la coopé
ration technique p<_mr le développement, qui est au 
deuxième rang des agents d'exécution du PNUD, sait 
d'expérience que les ressources consacrées actuelle
ment à la coopération technique sont insuffisantes. 
2. Les activités et la politique du Département sont 
décrites en détail dans des documents qui ont été 
soumis récemment au Conseil d'administration du 
PNUD1, ainsi que dans le rapport du Conseil d'admi
nistration (E/1980/42), dont le Conseil sera saisi à 
l'occasion de l'examen du point 5 de son ordre du 
jour (Examen approfondi des politiques en matière 
d'activités opérationnelles ayant trait au dévelop
pement). 

3. La réorganisation récente du Département a eu 
pour objectif d'améliorer la quantité et la qualité de 
ses activités de coopération technique, tout en con
servant suffisamment de souplesse pour favoriser 
l'application des nouvelles dimensions de la coopé
ration selon les directives contenues dans la résolution 
3405 (XXX) de l'Assemblée générale, y compris 
l'encouragement à l'autonomie par la coopération 
technique entre pays en développement. Bien qu'assu
jetti à des contraintes financières et administratives, 
le Département a utilisé les ressources dont il dispose 
dans le cadre du budget ordinaire pour faire œuvre 
de pionnier en matière d'application des princi~es de 
la coopération technique entre pays en développement 
aux pays les moins avancés. Ce processus a été faci
lité par le recours à du personnel qualifié national dans 
les différents pays et régions. C'est ainsi qu'en 1979 
il a été fréquemment fait appel, sur le continent amé
ricain, aux services de consultants locaux. La gestion 
de plusieurs projets bénéficiant de l'assistance du 
Département est assurée par des coordonnateurs 
locaux. Néanmoins, la politique des Nations Unies 
en matière de pe,.sonnel qui consiste à ne pas engager 
pour servir dans un pays donné des ressortissants de 

1 DP/RP/21 et Add.l et DP/RP/22. 
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ce pays ne facilite pas l'application des dispositions 
de la résolution 3405 (XXX) de 1' Assemblée générale 
sur le recours accru au personnel local. 

4. Pour l'examen du point 5 de son ordre du jour, 
le Conseil sera aussi saisi du rapport du Directeur 
général au développement et à la coopération éco
nomique internationale sur l'examen d'ensemble des 
orientations des activités opérationnelles pour le 
développement du système des Nations Unies (A/35/ 
224), à l'élaboration duquel le Département a parti
cipé·. Ce rapport renferme une analyse équilibrée des 
principales questions de politique générale, l'.accent 
étant mis en particulier sur la nécessité de disposer 
de ressources prévisibles et régulières. Ce point revêt 
une importance particulière pour le Département, 
puisque aussi bien le PNUD lui fournit 65 p. 100 de 
ses ressources et que des fluctuations dans les dispo
nibilités perturbent l'exécution des activités de coopé
ration technique. 

5. Le rapport en question traite par ailleurs d'un 
certain nombre d'autres sujets qui présentent un inté
rêt pour le Département, dont les activités de préinves
tissement. Le Département a soumis au Conseil 
d'administration du PNUD, à sa vingt-septième ses
sion, des propositions tendant à renverser la tendance 
au fléchissement du rôle du préinvestissement et à 
lui permettre ainsi d'être pleinement associé aux 
efforts déployés par les organismes des Nations Unies 
pour intensifier la mobilisation des investissements 
en faveur des projets de développement. 
6. Un des principes fondamentaux de la coopération 
technique est qu'elle est fournie aux gouvernements 
sur leur demande; mais ces derniers doivent être tenus 
informés des modifications apportées aux stratégies 
internationales et être incités à les mettre en œuvre. 
Ce processus requiert généralement des ressources 
additionnelles. 
7. Selon le Département, l'affectation à la coopéra
tion technique de ressources prélevées sur le budget. 
ordinaire est à la fois une question de principe et une 
nécessité. Elle témoigne de l'engagement des Etats 
Membres de l'ONU de favoriser le développement 
économique et social des pays les moins avancés et 
d'autres pays en développement. Par ailleurs, bien 
que les ressources affectées à la coopération technique 
se soient élevées seulement à 6,4 millions de dollars 
en 1979, le programme ordinaire constitue un élément 
sans pareil des activités du Département, qui lui assure 
la souplesse nécessaire pour donner sUite aux décisions 
de l'Assemblée générale et du Conseil économique 
et social, et répondre aux demandes gouvernemen
tales en matière de services consultatifs, de forma
tion et d'exécution de projets qui ne sont pas suscep
tibles d'être financés par d'autres sources. Tout est 
fait pour améliorer l'efficacité du programme. 
8. Comme le Conseille constatera d'après le rapport 
du Secrétaire·" général sur la coopération régionale 
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(E/1980/72), le Département a continué de renforcer 
sa collaboration avec les commissions régionales, et 
l'élaboration d'un cadre de coopération a beaucoup 
progressé en 1979. Les projets régionaux et sous
régionaux pour lesquels le Département assume le rôle 
d'agent d'exécution sont rapidement décentralisés, 
conformément à des calendriers convenus et seul un 
petit nombre d'entre eux, avec l'accord de toutes les 
parties intéressées, continue de relever du Dépar
tement. Le Département a prélevé des fonds au titre 
de son programme ordinaire pour financer les services 
d'un conseiller régional auprès de chaque commission, 
dans le secteur de son choix, consolidant par là son 
appui à la coopération technique. Il a également aidé 
à renforcer d'autres secteurs dans les commissions, 
par exemple les services administratifs et financiers 
de la CEE. La décentralisation des dépenses d'appui 
suit automatiquement celle des projets. Néanmoins, 
Je Département doit continuer de disposer des res
sources nécessaires pour appuyer les projets qu'il 
continue d'exécuter. 
9. Dans la perspective du rôle actif qu'il entend jouer 
dans J'application des recommandations de la Confé
rence des Nations Unies sur la science et la technique 
au service du développement, le Département a sou
mis au PNUD plusieurs propositions concernant des 
projets destinés à renforcer les moyens scientifiques 
et techniques proprer<; des pays en développement, 
qui seraient financés par le Fonds intérimaire des 
Nations Unies pour la science et la technique au ser
vice du développement. Il a par ailleurs pris une part 
active à la récente réunion de l'Equipe spéciale du 
CAC sur les objectifs de développement à long terme 
entièrement consacrée aux questions d'énergie et il est 
tout disposé à participer aux activités futures de 
l'Equipe spéciale dans ce domaine. 
10. Le Département est prêt à aider les pays en déve
loppement, au moyen de la coopération technique à 
traduire dans les faits leurs objectifs, dans le cadre de 
l'effort commun déployé en vue d'instaurer un nouvel 
ordre économique international pour un monde inter
dépendant. 

11. M. IONESCU (Roumanie) dit que la délégation 
roumaine s'associe aux appels lancés pour que les 
problèmes du monde complexe et interdépendant qui 
est le nôtre soient résolus par la raison et la volonté 
politique. La délégation roumaine partage aussi plei
nement les préoccupations à l'égard du maintien d'une 
situation de crise dans l'économie mondiale et les rela
tions économiques internationales, ce qui a pour effet 
de perpétuer le sous-développement et de creuser 
l'écart économique et social entre les pays développés 
et les pays en développement. Selon un rapport récent 
de la Banque mondiale, cet écart a pratiquement 
doublé au cours du dernier quart de siècle. Il ne faut 
pas oublier aussi que les 20 milliards de dollars accor
dés chaque année au titre de l'assistance économique 
ne représentent qu'un infirme pourcentage des fonds 
consacrés aux armements, qui sont supérieurs à 
500 milliards de dollars. 

12. C'est un fait incontestable que le système actuel 
s'est révélé incapable de protéger les intérêts des pays 
en développement aussi bien que des pays développés. 
De la reconnaissance de ce fait lors de discussions 
internationales récentes se dégage une base objective 
pour les négociations entre les deux groupes. L'ins-

tauration d'un nouvel ordre économique international 
a une importance capitale étant donné que l'inéquité 
du système actuel est un facteur de tension et de con
frontation internationales. Les organismes des Nations 
Unies sont à même de mobiliser la volontê politique 
de tous les Etats afin de contribuer à l'effort commun. 
L'action internationale doit partir de la nécessité 
d'effectuer des changements de structure dans les rela
tions économiques internationales afin de les asseoir 
sur des principes nouveaux, démocratiques, et d'ac
corder une place centrale aur.. problèmes des pays en 
développement. 
13. La Rouri"'anie attache donc une importance parti
culière à la prochaine session extraordinaire de l'As
semblée générale; le Président de la Roumanie a lui
même estimé qu'elle offrirait une chance que tous les 
peuples, qu'ils soient pauvres ou riches, doivent 
saisir. La onzième session extraordinaire doit Jébou
cher sur des engagements politiques clairs de la part 
de tous les Etats pour que les négociations globales 
concernant le nouvel ordre économique international 
et la mise en œuvre de la nouvelle stratégie interna
tionale du développement, qui n'ont pas encore permis 
d'obtenir les résultats souhaités, se concluent par un 
accord sur des mesures concrètes. 
14. Les organismes économiques des Nations Unies 
doivent tirer plus utilement parti de leurs moyens 
politiques et matériels considérables et s'affirmer 
davantage comme des instances de négociations effec
tives où les intérêts légitimes de tous les pays soient 
pris en considérant dans des conditions de parfaite 
égalité. La communauté internationale ne doit pas se 
contenter de prendre note de la gravité de la situation 
économique et sociale et de réagir après coup. L'unité 
d'action de l'eriw;mble des organismes des Nations 
Unies, sous les auspices du Conseil, doit permettre de 
parvenir à un accord réel dans les domaines abordés 
par les grandes conférences des Nations Unies qui se 
sont tenues récemment. 

15. E1~ ce 'td concerne le commerce internationaL 
les efforts doivent être poursuivis afin de parvenir à 
des engagements clairs, de la part des pays dévelop
pés, en vue de combattre les tendances protection
nistes, d'augmenter la part des pays en développe
ment dans les exportations mondialt.s de produits 
manufacturés et de faciliter les restructurations néces
saires au libre accès des exportations des pays en 
développement sur les marchés mondiaux. 

16. La coopération économique entre pays en déve
loppement et leurs propres etTorts peuvent faire beau
coup. En même temps, les pays développés doivent 
appuyer ces efforts par l'augmentation de leur assis
tance financière et technique, l'octroi d'un traitement 
commercial préférentiel, ainsi que par une division 
internationale du travail plus équitable et rationnelle. 
A ce sujet, l'utilisation des fonds qu'il est possible 
d'obtenir par la réduction des dépenses milita~res 
mérite toute l'attention. 

17. Dans les domaines du développement industriel 
et de l'application de la science et de la technologie du 
développement, il faut s'attacher à convenir de solu
tions pour la mise en œuvre des plans d'action for
mulés ,ar la troisièm~ Conférence générale de 
l'ONUDI et par la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement. 
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18. Dans le domaine de l'agriculture et de l'alimen
tation mondiale, le plan d'action adopté par la Confé
rence mondiale sur ~à réforme agraire et le dévelop
pement rural et les recommandations du Conseil 
mondial de l'alimentation à sa récente sixième session 
ministérielle ont mis au premier plan la nécessité 
d'accroître et de diversifier la production agricole, de 
mettre en place un système propre à assurer la sécurité 
alimentaire mondiale, d'accélérer la conclusion d'ac
cords sur les produits de base en premier lieu pour les 
céréales et de poursuivre le processus de libéralisa
tion du commerce des produits agro-alimentaires. 

19. Le Conseil doit être réceptif aux propositions 
portant sur de nouveaux domaines de coopération 
internationale, comme celui de l'énergie. En même 
temps, le Conseil doit tirer davantage parti de l'expé
rience qu'il a acquise au fil des ans en tant que labo
ratoire d'idées et initiatives d'une grande portée. Dans 
l'analyse des tendances actuelles et futures, le Conseil 
pourrait tirer utilement parti des compétences des 
organisations non gouvernementales dont certaines 
sont qualifiées pour préparer des études. 
20. Au cours des années 80 on assistera à des appli
cations massives de deux grands courants de la révo
lution technologique et scientifique·. Le premier est 
celui des ordinateurs, des microprocesseurs et de 
l'intelligence articifielle, le second celui de la biologie 
cellulaire et de l'ingénierie génétique. Le premier 
transformera les méthodes de gestion, de décision et 
de communication alors que le second ouvre des 
perspectives considérables pour l'énergie, l'industrie 
et l'aliment::1tion. Nombre d'activités actuelles en 
deviendront de ce fait désuètes et dépourvues de sens. 
Ces deux courants méritent certainement d'être exa
minés en détail et appellent une étude portant sur les 
actions conjointes des institutions spécialisées des 
Nations Unies. 
21. Une part importante des travaux du Conseil éco
nomique et social consiste à concevoir le développe
ment économique en étroite interdépenrl::mce avec le 
développement social. Au cours de la dernière décen
nie, on a accordé beaucoup d'attention à l'éducation 
et à la f~rmation de la main-d'œuvre, au rôle des 
femmes et de la jeunesse dans le processus du déve
loppement et aux questions démographiques, mais 
on est encore loin d'avoir intégré les deux grands 
aspects du développement dans les activités et les 
programmes des diverses organisations. Il faut des 
efforts nouveaux pour maintenir le facteur humain au 
centre des préoccupations du Conseil. La Roumanie, 
Etat socialiste et pays en développement, contribuera 
activement à la réalisation de ces aspirations qui sont 
vitales pour tOU!>i les pays. ~ 

22. M. MORSn (Administrateur du Pr~gramme des 
Nations Unies pvur le développement) attribue, du 
moins en partie, l'état actuel d mcertitude économique 
mondiale aux disparités que des eng~gements plu~ 
fermes en faveur du développement et de la coope
ration internationale auraient pu atténuer. Il est main
tenant à craindre que les erreurs passées soient aggra
vées si les pays tentent de se protéger des perturbations 
économiques externes et donnent la priorité aux objec
tif§ nationaux sur la coopération internationale. Il ne 
faut pas permettre que cela se prqduise. La commu
nauté internationale possède maintenant, dans une 
grande mesure, la capacité instit:.ltionnelle de s' "tta-

quer efficacement à ses problèmes. Par contre, on 
attend toujours que se manifeste une volonté plus 
grande de répondre aux besoins pressants de centaines 
de millions d'êtres humains. 

23. Abordant le rapport du Directeur général au 
développement et à la coopération économique inter
nationale sur les questions d'orientation générale 
(A/35/224), M. Morse fait observer que les problèmes 
étudiés dans ce document sont, en gros, ceux auxquels 
le PNUD est confronté dans ses activités opération
nelles quotidiennes. En regroupant en une seule ana
lyse les diverses activités opérationnelles du système 
des Nations Unies, le rapport démontre combien sont 
grandes les possibilités d'une conception intégrée du 
développement, souhaitée par les gouvernements 
représentés ·au Conseil, et objectif fondamental de la 
résolution 32/197 de l'Assemblée générale relative à 
la ·restructuration des secteurs économique et social 
du système des Nations Unies. II n'est pas facile 
d'assurer une:! pleine concordance des activités dans 
un système diversifié. 

24. Les dix dernières années ont été marquées par 
une prolifération de fonds et de programmes distincts 
pour le développement, sans liens avec le PNUD, 
pour faire face aux besoins spéciaux au fur et à mesure 
de leur apparition. Trop souvent toutefois les ressour
ces supplémentaires attendues pour le développement 
ne se sont pas matérialisées, alors que la bureaucratie 
et les frais généraux supplémentaires n'ont été que 
trop manifestes. Ce processus s'est fait au détriment 
des ressources mises à la disposition du PNUD et, 
partant, des programmes exécutés dans les pays en 
développement. En effet, si la croissance du PNUD a 
été régulière, on ne lui a pas accordé la forte augmen
tation de moyens nécessairc5 pour lui permettre de 
répondre aux besoins clairement identifiés. Cette 
situation ne sert pas au mieux les intérêts des pays en 
développement. 

25. Il semble toutefois.que l'on assiste dans une cer
taine mesure à un renversement de cette tendance. 
Cela. est dû notamment à l'augmentation du nombre 
de projets exécutés par le PNUD en 1979, en progres
sion de plus de 25 p. 100 par rapport à l'année précé
dente, ce qui lui assure une part légèrement plus 
importante que les années antérieures des dépenses 
totales engagées par les organismes des Nations Unies 
et montre que si on lui octroie des ressources suffi
santes, le PNUD est à même de s'acquitter de ses 
responsabilités. Le PNUD est, en .outre, chargé d'ad
ministrer un certain nombre de fonds d'affectation 
spéciale. Si on tient compte des dépenses ·effectuées 
au titre de ces fonds, les sommes engagées par le 
PNUD représentent une proportion considérablement 
plus importante du total. 

26. Toutes ces activités bénéficient de la structure 
administrative du PNUD et en particulier de son réseau 
étendu de bm·eaux extérieurs. C'est en tenant compte 
de ces avantages que le Conseil d'administration du 
PNUD à aprm:mvé le financement intérimaire excep
tionnel d'études sur l'exploration des ressources éner
gétiques et d'études de préinvestissement recom
mandé par l'Administrateur, études qui doivent être 
effectuées en étroite collaboration avec la Banolle 
mondiale et le Département de la coopération t(..- ••• w 
que pour le développement de l'ONU. 
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27. Il est fait état dans le rapport du déclin du rôle 
joué par le PNUD dans le domaine du préinvestis
sement, prç,')l~me sur lequel M. Morse a attiré l'atten
tion du Conseil d'administration en 1978. Un certain 
nombre de mesures utiles ont été prises depuis : un 
service de développement des investissements a été 
créé au début de 1979, des accords de coopération 
ont été passés avec la Banque mondiale et les banques 
de développement régionales et un arrangement 
conclu à titre expérimental avec le Centre d'investis
sement de la F AO a déjà suscité des engagements 
d'investissements pptentiels d'un montant de 200 mil
lions de dollars. Il est prévu de développer ces arran
gements conjoints en y associant l'OMS et d'intensifier 
les contacts avec d'autres sources d'investissement 
publiques et privées, notamment I'ONUDI. Le 
Conseil d'administration a proposé de conclure des 
arrangements analogues avec le Département de la 
coopération technique pour le développement de 
l'ONU. 

28. Dans son rapport, le Directeur général fait aussi 
allusion à certaines lacunes dans le schéma actuel des 
activités opérationnelles qui intéressent en particulier 
rinstauration du nouvel ordre économique interna
tional. II mentionne tout d'abord la promotior:t de 
l'autonomie collective grâce au renforcement de la 
coo~< >ration économique et technique entre pays en dé
veloppement. le PNUD a été investi par l' Assemb.Iée 
générale de responsabilités spéciales dans la promotion 
de la coopération technique entre pays en développe
ment et il collabore avec la CNUCED à un programme 
spécial destiné à appuyer les efforts de coopération 
technique et de coopération économique entre pays 
en développement aux niveaux régional et interré
gional dans le domaine du développement des échan
ges, de la coopération monécaire et financière, de la 
promotion des entreprises de production multinatio
nales et du renforcement des mouvements d'intégra
tion économique régionaux .Jt sous-régionaux. 
M. Morse appelle l'attention du Conseil sur le docu
ment intitulé "Le PNUD et le nouvel ordre écono
mique in~ernational" (DP/470) qui sera présenté à 
l'Assemblée générale à sa onzième session extraordi
naire, dans lequel figurent des renseignements sur le 
financement actuel par le PNUD d'un certain nombre 
de projets dans des domaines tels que le commerce 
internat: ·• ,_1 et les produits de base, les arrangements 
monétaires, la capacité de négociation avec les sociétés 
transnationales et beaucoup d'autres. 

29. Le rapport accorde à juste titre une importance 
considérable aux nouvelles politiques du PNUD ten
dant à encourager une autonomie accrue des pays en 
développement et à modifier l'orientation de la coopé
ration technique en envisageant celle-ci sous J'angle 
du produit fini et non pas en fonction des apports. 
Les décisions prises récemment par certains orga
nismt;s des Nations Unies en vu:.: de confier des res
ponsabilités en matière de gestion au personnel national 
commencent à porter leurs fruits et les gouvernements 
se rendent compte de plus en plus des possibilités 
d'utiliser les compétences nationales. Les dépenses 
engagées au titre de l'exécution de projets par les 
go.~vernements ont considérablement augmenté en 
197~ par rapport aux années précédentes, mais leur 
niveau reste néanmoins trop modeste. M. Morse ne 
conteste pas le passage du rapport dans lequel il est 

ioèiqué qu'une prise de responsabilités accrue dans 
la gestion des projets, y compris les achats, la sous
traitance et le recrutement, doit être le but de l'appui 
apporté aux efforts déployés par les pays en dévelop
pement pour accroître leur autonomie. Toutefois, ce 
processus ne doit pas être considéré simplement 
comme un moyen de réaliser des économies sur les 
activités opérationnelles du système, car il ne faut 
oublier que ce dernier est censé donner de la plus
value à l'assistance accordée par son intermédjaire. 

30. Comme indiqué dans le rapport, le PNUD s'est 
efforcé de maximiser les économies sur les achats 
grâce au travail accru du Groupe des services d'achats 
inter-organisations. En outre, à sa vingt-septième ses
sion, le Conseil d'administration a décidé de ramener 
de 14 à 13 p. 100 la part des frais généraux payable 
aux agents d'exécution au titre des projets financés 
par le PNUD; l'Administrateur espère qu'il sera pos
sible de réduire les frais généraux effectifs encourus 
par l'ensemble du système. 

31. Le PNUD et ses partenaires du système des 
Nations Unies ont travaillé à l'amélioration de leur 
efficacité sur le plan opérationnel de plusieurs façons : 
efforts d'évaluation communs mettant l'accent sur la 
rétroaction dans de nouveaux projets et de nouvelles 
activités de même nature; création, dans le cadre du 
Projet d'amélioration des systèmes d'information 
(PASI) du PNUD, d'une mémoire institutionnelle pour 
le Programme; consultations plus étroites et adoption 
de procédures plus uniformes et simplifiées et utilisa
tion accrue de la programmation par pays comme 
cadre de référence pour les autres apports dans 
l'ensemble du système; enfin, participation plus 
grande des gouvernements et des commissions régio
nales à la programmation multinationale. Dans le 
cadre de la première réunion mondiale des représen
tants résidents du PNUD qui ait été organisée depuis 
neuf ans et qui se tient actuellement à Tunis, le débat 
est aJ~é sur le renforcement de la cohésion, l'amélio
ration de la programmation, une efficacité accrue de 
l'exécution et des normes plus strictes pour la qualité 
des programmes en général. Le PNUD s'efforce donc 
de s'adapter à l'évolution des besoins en matière de 
développement et aux nouvelles tendances importan
tes qui se font jour. 

32. L'expérience pratique du PNUD met en lumière 
l'importance croissante de J'administration publique 
et de la capacité de gestion au moment où l'on aborde 
la prochaine décennie du développement. La forma
tion des cadres dans le secteur public est extrêmement 
limitée dans les pays en développèment à faible revenu 
et bien que le système des Nations Unies ait joué un 
rôle considérable en aidant ces pays à se doter de 
structures appropriées et à recruter et à former le per
sonnel nécessaire pour améliorer l'administration pu
blique, les efforts dans ce domaine ne sont pas allés 
assez loin et n'ont pas été assez systématiques. 

33. A sa vingt-septième session, le Conseil d'admi
nistration du PNUD a adopté, par sa décision 80/30, 
un plan considérablement révisé d'allocation des res
sources dans le cadre du troisième cycle de program
mation (1982-1986) pour la coopération en vue du 
développement, qui prévoit que le PNU:C consacre
ra la majeure partie de ses ressources aux pays en 
développement les plus nécessiteux, tout en conti-
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nuant à répondre aux besoins de ceux qui ont atteint 
un stade de développement plus avancé. Dans sa déci
sion, le Conseil a aussi encouragé les pays donateurs 
traditionnels et les pays en développement riches à 
accroître leurs contributions au Programme. Qt•.atre
vingt pour cent environ du monde total disponible 
pour les allocations par pays iront à des pays dont le 
PNB par habitant est inférieur à 500 dollars, les pays 
les moins développés et les autres pays com:idérés 
comme tels faisant l'objet d'une attention particulière. 
L ·objectif de 6,55 milliards de dollars devra être atteint 
pour les contributions volontaires si l'on veut pouvoir 
faire face aux nouveaux besoins en 'matîère d'alloca
tions au cours du troisième cycle. M. Morse engage 
instamment le Conseil à soutenir les efforts déployés 
par le Pr.,;.:;ramme pour atteindre cet objectif et con
firmer son rôle en tant qu'organisme central de coor
dination et de financement de la coopération technique 
dans le cadre du système des Nations Unies. 
34. En conclusion, M. Morse rappelle le point de 
vue exprimé par le Directeur général dans son rappor~ 
selon lequel il importe de parvenir à un jm~te équi
libre entre les différents apports au développement, 
de tenir compte, notamment, du rôle des facteurs de 
croissance de type non monétaire comme la mise en 

valeur des ressources humaines, et d'utiliser efficace
ment les ressources productives. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite*) [E/1980/100 et Add.1] 

35. Le PRÉSIDENT rappelle que~ dans sa décision 
1979/10 du 10 avril1979, le Conseil avait invité le CIME 
à participer à titre spécial, sans droit de vote, à ses 
délibérations sur les questions relevant du domaine 
d'activité du CIME. Cette organisation a fait part de 
son désir de participer à l'examen par le Conseil du 
point 4 de son ordre du jour (Assistance économique 
spéciale en cas de catastrophe) et du point 5 (Examen 
approfondi des politiques en matière d'activités opéra
tionnelles ayant trait au développement). Le Président 
considère que le Conseil souhaite inviter le CIME à 
participer à ses délibérations sur les points 4 et 5 de 
l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à /6 h 40. ----
* Reprise des débats de la 24" séance. 

278 séance 
Lundi 7 juillet 1980, à 10 h 55. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre), 

POINT 3 DE L'ORJ:?RE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. RÙZEK (Observateur de la Tchécoslovaquie) 
co:1state que la conjoncture internationale restt: mau
vaise : l'inflation persiste, de même que les dîfficultés 
qui pèsent sur les balances des paiements, sur le com
merce mondial et sur la situation financière et moné
taire internationale. Les pays en développement sont 
les premiers à en souffrir, mais ils ne sont pas les seuls : 
les pays socialistes en subissent eux aussi e cont~e
coup, du fait de la montée du protectiotmisme et des 
pratiques discriminatoires, et de certaines tendances 
à exploiter le commerce et les relations économiques 
à des fins politiques. 

2. De toute évidence, les méthodes pratiquées par 
les Etats impérialistes et les sociétés transnationales 
dans les relations économiques internationales ne font 
que favoriser une exploitation néo-colonialiste des 
pays er. développement et perpétuer une division 
internationale du travail inéquitable. Outre le détour
nement direct des bénéfices que pratiquent ies mono
poles internationaux, les liens entre ia société mère' et 
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ses filiales autorisent, par le jeu du mécanisme des 
prix dans le commerce international, des transferts 
dont le volume ne cesse de croître. Parallèlement, 
les monopoles internationaux imposent aux pays en 
développement le type d'industrialisation qui sert le 
mieux leurs intérêts, c'est-à-dire celui qui leur assure 
matières premières, énergie et main-d'œuvre à bon 
marché. Dans le domaine financier, on constate un 
accroissement sensible des prêts consentis par des 
banques privées, à des conditions. et à des taux d'inté
rêt qui sont une des principales raisons de l'endette
ment croissant des pays en développement. Les statis
tiques montrent que l'assistance financière octroyée 
par les pays capitalistes avancés est de plus en plus 
fréquemment con§ ti tuée par des capitaux privés, ce qui 
a des conséquences fâcheuses dans de nombreux do· 
maines. Il est donc grand temps de réglementer les 
activités des sociétés transnationales dans les pays en 
développement en adoptant un code tle conduite qui 
obligera ces sociétés à tenir compte des exigences du 
développement économique indépendant des pays en 
développement. Ces problèmes sont étroitement liés 
à la nécessité d'éliminer diverses pratiques commer
ciales restrictives et de mettre en œuvre les règles 
élaborées sous les auspices de la CNUCED. Il faudrait 
aussi songer à mettre en œv·;re un code international 
de conduite pour le transf~rt de technologie. 
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3. A la vingtième session du Conseil du commerce 
et du développement, la Tchécoslovaquie a demandé 
que la CNUCED contribue plus activement à la norma
lisation et à l'amélioration du commerce entre pays 
dotés de systèmes économiques et sociaux différents 
et se situant à différents niveaux de développement 
économique, qu'elle s'intéresse aux activités des so
ciétés transnationales touchant le commerce interna
tional des matières premières et des articles manufac
turés, qu'elle se penche sur les problèmes monétaires 
et financiers internationaux et sur celui de l'inflation, 
dans le cadre notamment de la nouvelle stratégie 
internationale du développement qui assignera à la 
CNUCED un rôle de premier plan. Pour sa part, la 
Tchécoslovaquie est prête à participer avec d'autres 
pays socialistes aux négociations destinées à permettre 
la réalisation de ces objectifs. 

4. A sa session de 1980, la CEE a montré que la 
coopération pouvait considérablement s'intensifier 
entre pays dotés de systèmes économiques et sociaux 
différents, et que cette instance européenne était par
ticulièrement utile pour l'exécution des tâches définies 
dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europe dans les domaines écono
mique, scientifique et technique. En particulier, la 
mise en œuvre des propositions formulées par les pays 
socialistes en vue de l'organisation de conférences 
européennes sur la coopération dans les domaines de 
l'énergie et des transports revêt une très grande impor
tance. Par ailleurs, la CEE devrait désormais s'atta
cher tout spécialement à améliorer les échanges et la 
coopération scientifique et technique entre l'Est et 
l'Ouest, qui se sont déjà beaucoup développés mais 

·· qui sont encore entravés par diverses mesures protec
tionnistes et restriclives, très souvent discriminatoi
res, pratiquées ou adoptées depuis peu par les pays 
capitalistes avancés. 

5. Un bon nombre de ces problèmes, d'ailleurs, con
cernent non seulement l'Europe mais l'ensemble du 
monde. C'est ainsi qu'en raison de l'industrialisation 
et de la révolution scientifique et technique, les pro
blèmes de l'environnement se posent aussi à des pays 
en développement; il est donc souhaitable d'instaurer 

· une coopération entre les diverses représentations 
régionales du PNUE. La Tchécoslovaquie tient aussi 
à ce que la Conférence des Nations Unies sur les 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables soit pré
parée avec beaucoup de soin. 

6. Le CAEM, qui vient de célébrer son trentième 
anniversaire, s'emploie à favoriser le progrès écono
mique et social de ses Etats membres, à stimuler la 
coopération entre eux et à conso!ider leurs assises 
matérielles et techniques. Mais les pays socialiMes 
s_ont soucieux également de développer la coopéra
tion économique, scientifique et technique avec des 
pays tiers, quel que soit leur régime économique et 
social. Toutefois, les relations qu'ils établissent avec 
l~s pays en développement sont dans leur principe 
dt!férentes de celles qui s'établissent entre pays en 
developpement et pays capitalistes avancés. Les pays 
membres du CAEM aident à créer dans les ;>ays en 
développement des unités industrielles, agricoles et 
autres unités de production, et ils accordent à ces pays 
une assistance financière et technique conforme à 
ieurs propres possibilités et répondant aux possibilités 
et aux conditions de leurs partenaires. Ils sont disposés 

à promouvoir les échanges, la coopération industrielle 
et d'autres formes nouvelles de coopération, mais ils 
ne sauraient accepter qu'on exige unilatéralement de 
leur part des engagements qui ne tiennent pas compte 
du caractère différent des relations qu'ils ont avec les 
pays en développement et ils ne sauraient accepter 
non plus que l'on cherche, pour évaluer l'aide au déve
loppement, à appliquer une méthodologie simplifiée à 
l'excès qui ne retient que certains facteurs pour en 
délaisser certains autres pourtant fot:t importants. Les 
pays socialistes n'ont pas à endosser une partie de la 
responsabilité de l'exploitation colonialiste ou néo
colonialiste dont les pays en développement sont vic
times, non plus qu'une partie de la responsabilité._qe. 
certaines autres conséquences néfastes de la crise que 
connaît actuellement le système économique capita
liste. Au contraire, l'es pays socialistes se rangent aux 
côtés des pays en développement pour réclamer une 
solution rapide et équitable de ces problèmes, puis
qu'ils souffrent eux-mêmes de difficultés du même 
ordre. La session extraordinaire que l'Assemblée 
générale des Nations Unies va tenir peu après la ses
sion du Conseil devrait permettre de progresser dans 
la voie de cette solution. La Tchécoslovaquie est dis
posée à participer à cette recherche de solutions en 
s'inspirant des principes d'égalité, de justice et d'avan
tage réciproque. 
7. M. WHYTE (Royaume-Uni) soutient avoir 
entendu dire récemment que le Gouvernement du 
Royaume-Uni était si préoccupé par ses propres pro
blèmes et que ceux-ci étaient si lourds qu'il n'avait plus 
ni le temps ni les moyens de s'intéresser aux problèmes 
du développement. Le représentant du Royaume-Uni 
s'estime tenu de faire justice de ces idées fausses. 
8. Il est faux que le Royaume-Uni soit brutalement 
devenu insulaire, replié sur lui-même : ce~a n'est ni 
dans sa nature, ni dans son intérêt. L'histoire du 
Royaume-Uni est liée au développement de vastes 
régions d'Asie, d'Australasie, d'Afrique et des Amé
riques. Les rapports que cette grande nation comme::.-
çante a établis avec le reste du monde sont devenus 
vitaux pour elle. Sans doute, avec le développement 
d'autres pays et l'essor du commerce international, 
la part du Royaume-Uni dans ce commerce s'est 
contractée. De plus, le jeu de l'avantage comparatif a 
bouleversé la structure de la production industrielle 
dans le monde entier; le Royaume-Uni en est d'autant 
plus conscient qu'il possède certaines des industries 
les plus anc:..mnes. Toutefois, l'exportation de mar
chandises représente aujourd'hui encore près du quart 
du PIB du Royaume-Uni. Ce chiffre constitue à lui 
seul le principal élément déterminant de la politique 
drangère du pays. L'interdépendance revêt donc pour 
lt. Royaume-Uni un caractère inéluctable et, devant 
les perspectives de l'économie mondiale et les inci
dences qu'elles ont pour le progrès des pays en déve
loppement, le Royaume-Uni est tout aussi préoccupé 
que n'importe quel autre pays. 
9. ·De la documentation volumineu:;e dont le ConseH 
économique et social est :';aisi à prOlJOS de la situation 
de l'économie mondiale, il se dégage une impression 
qui est des plus sombres : partout on se heurte à la fois 
à la croissance démographique, à l'inflation, à des taux 
d'intérêt élevés, au chômage et à des taux de crois~ 
sance faibles ou en baisse; partout aussi, à la fois cau
ses et effets des mouv~ments des autres variables, on 
trouve les prix élevés et l'offre incertaine de l'énergie. 
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10. Pour ce qui est du Royaume-Uni, l'augmentation 
des prix du pé~role a sans doute apporté au pays un 
surcroît de recettes publiques tirées du pétrole de la 
mer du Nord, mais elle a aussi aggravé d'autres pro
blèmes en faisant remonter le cours de la livre sterling 
et en érodant davantage encore la compétitivité du 
pays sur le plan industriel. Sans doute le Royaume-Uni 
est-il à présent le premier producteur d'énergie 
d'Europe occidentale; mais le pétrole de la mer du 
Nord lui permettra simplement de reprendre son 
souffle et de rénover ce qui est et doit demeurer la 
base de son économie, à savoir son industrie manu
facturière. De plus, le pétrole de la mer du Nord s'épui
sera rapidement et, dès le milieu ou la fin des 
années 90, la production de pétrole et de gaz du 
Royaume-Uni baissera. Le Royaume-Uni a donc 
tout intérêt, comme les autres pays, à essayer d'as
surer à long terme des approvisionnements sûrs à des 
prix prévisibles et, en même temps, à chercher les 
moyens de conserver et de diversifier les sources 
d'énergie. 
11. Entre-temps, le Royaume-Uni a décidé de lutter 
résolument contre l'érosion de sa base industrielle et 
contre l'augmentation des dépenses publiques. Cette 
politique d'ajustement structurel est dure à mener, car 
l'abandon de l'imposition directe au p'rofit de l'impo
sition indirecte a un effet inflationniste sur les prix à la 
consommation et les gains salariaux. La lutte contre 
l'inflation, qui a reçu la priorité et qui se traduit par 
des restrictions monétaires et financières particulière
ment sévères, a pour conséquence actuellement de 
renforcer le chômage et de déprimer l'investissement. 

12. La réduction considérable des dépenses publi
ques du Royaume-Uni a notamment entraîné une dimi
nution de l'aide publique au développement; le Gou
v.ernement britannique déplore cet état de choses qui 
était inévitable. Il ne pourra y remédier qu'en relan
çant l'économie intérieure pour y puiser les ressources 
nécessaires. D'ailleurs, loin de renoncer à l'objectif de 
0,7 p. 100 du PNB, le Royaume-Uni a en fait élargi 
ses programmes d'aide, qui représentaient 0,52 p. 100 
de son PNB en 1979; il n'est 'revenu sur aucun des 
engagements pris à l'égard de l'IDA et du Fonds 
européen de développement et continue d'être en 
bonne place parmi les pays fournisseurs d'aide. 

13. Toutefois, depuis longtemps déjà, le rôle des 
gouvernements danc le processus de développement 
est très souvent surpassé par celui du secteur privé. 
Au cours des dernières décennies, les gouvernements 
def; pays occidentaux ont as·mmé des responsabilités 
plus directes mais, en fait, les débats qui ont lieu sur 
des questions telles que la science et la technique, 
le transfert des techniques, la modernisation de l'agri~ 
culture ou l'industrialisation des pays en développe-· 
ment permettent de constater que le sectettr privé, en 
particulier les sociétés transnationales, a un rôle sou
vent plus important que celui des gouvernements. 
C'est ce que démontre aussi l'origine des capitaux 
étrangers et de la technologie utilisés pour créer 
l'infrastructure de la quasi-totalité des pays en déve
loppement. Il est donc encourageant de constater que 
les sociétés transnationales acquièrent, avec l'aide 
des divers instruments et organes établis au sein des 
Nations Unies, une nouvelle respeçtabilité et que, 
contrairement aux propos tenus par certains, leur 
rôle peut être apprécié par les pays hôtes. :. · 

"' 

14. L'un des moyens les plus efficaces pour les pays 
développés d'aider l'industrialisation des pays en déve
loppement est d'offrir à ceux-ci des débouchés pour 
leurs produits industriels.. Des problèmes se posent 
parfois au Royaume-Uni à cet égard mais, dans l'en
semble, le marché britannique a pu absorber les pro
duits des industries des pays en développement. Il 
importe tout particulièrement, dans le contexte de la 
récession actuelle, d'éviter les erreurs du passé, de ne 
pas céder aux pressions protectionnistes et de con
server un système commercial ouvert, auquel les 
dernières négociations dans le cadre du GA TT ont 
donné une J!OUvelle impulsion. 
15. D'autre part, lorsqu'on considère les facteurs de 
développement9 il ne faut pas perdre de vue l'impor
tance du rôle des institutions financières internatio
nales, notamment du FMI et du Groupe de la Banque 
mondiale, surtout pour les pays qui sont le plus grave
ment atteints par le renchérissement du prix du pé
trole, pour les pays qui sont déjà très endettés et pour 
ceux qui ne péuvent pas obtenir de crédits aux con
ditions du marché. Ces .institutions, qui ont souvent 
été critiquées, ont modifié leur attitude et réagissent 
de manière positive aux demandes de plus en plus 
pressantes qui leur sont adressées. Leurs mérites et 
leur capacité d'adaptation ne doivent donc pas être 
oubliés lorsqu'il est question de réforme du système 
monétaire international. Le Royaume-Uni est prêt 
néanmoins à prendre en considération, conjointement 
avec d'autres possibilités, les propositions présentées 
à la 24e séance du Conseil par le Secrétaire général de 
l'ONU en vue d'une opération exceptionnelle destinée 
à fournir une aide supplémentaire aux pays à bas 
revenus. Il ne faut pas oublier toutefois que les pays 
exportateurs de pétrole peuvent jouer un rôle accru 
dans le développement des pays les plus démunis. 

16. Assuré'ment, nombre de problèmes qui seront 
abordés dans le cadre des négociations globales, qui 
doivent suivre la onzième session extraordinaire de 
rAssemblée générale, sont réels et graves, et une 
action internationale plus· poussée et plus efficace est 
nécessaire. Le Royaume-Uni éprouve toutefois une 
certaine méfiance à l'égard de l'organisation de nou
velles conférences et de la création de nouveaux méca
nismes et il s'oppose à la prolifération sournoise des 
institutions internationales. Dans un esprit constructif 
et réaliste, il souhaite que se tiennent des négociations 
raisonnables qui aboutissent à des résultats et que l'on 
évite les doubles emplois. C'est là le seul moyen de 
progresser, et des progrès sont indispensables car si 
le fléchissement de l'économie mondiale se poursuit, 
si les pays se réfugient encore plus profondément dan:> 
des blocs de plus en plus protectionnistes, les consi\iu 
quences seront catastrophiques peur tous. 

17. La philosophie dont s'inspire le Gouvernement 
britannique, fondée sur le respect de l'individu et de 
sa capacité d'invention et sur la méfiance à l'égard des 

· réglementations et des contrôles, n'est pas forcément 
celle de tout le monde. D'une part, les pays qui veu
lent diriger et orienter tous les aspects de la vie éco
nomique le paient parfois chèrement, par la lenteur 
de leur développement, le gaspillage d'efforts, san.s 
parler des limitations apportées à la iiberté indivi
duelle. D'autre part, aucun pays ne peut se dissocier 
du monde interdépendant dont tous font partie. Le 
Royaume-Uni est· désormais partie intégrante de 



27e séance - 7 juillet 1980 135 

l'Europe, de la Communauté économique européenne 
et d'un monde unique. Il continuera, dans toute la 
mesure de ses moyens, à jouer un rôle actif et cons
tructif dans ce monde. La plus grande contribution 
qu'il ait apportée récemment au processus de déve
loppement ne se chiffre pas; elle a consisté à aider à 
mettre un terme à des années de guerre et de rébellion 
·en Rhodésie et à ouvrir des perspectives de paix et 
de prospérité pour un Zimbabwe indépendant, preuve 
que la politique britannique peut réussir. 
18. M. CHEREDNIK (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que tous les phénomènes 
inhérents au système économique capitaliste - la 
récession, l'instabilité monétaire et financière, l'infla
tion, le chômage chronique - sont devenus de plus 
en plus apparents au cours de l'année écoulée, ce qui 
a entraîné une tension économique dans les pays déve
loppés dits à économie de marché et un ralentissement 
marqué de leur croissance économique. La situation 
est certes préoccupante et, malheureusement, on ne 
voit aucun signe d'amélioration pour les années à 
venir. 
19. La situation actuelle dans les pays capitalistes 
développés entraîne une nouvelle aggravation de la 
situation économique et financière des pays nouvelle
ment indépendants, qui freine leur développement; 
déséquilibre leur balance des paiemenL..:, accroît leur 
dette extérieure et influe défavorablement sur les 
termes de l'échange de ces pays. Si les pays en déve
loppement subissent le contrecoup de la récession 
dans les pays capitalistes développés, c'est à cause 
non pas d'une interdépendance réciproque mais de 
leur dépendance trop grande à l'égard de ces pays. 
Tant que cette dépendance persistera et que les rela
tions économiques internationales n'auront pas été 
réorganisées, il ne servira à rien de relever le niveau 
des fonds de développement existants, ni de créer de 
nouveaux fonds, ni d'augmenter le transfert des res
sources aux pays en développement. 

20. Il serait évidemment illusoire de penser que les 
recommandations adoptées périodiquement par l'ONU 
peuvent automatiquement entraîner une modification 
radicale de la situation, si l'on ne tient pas compte 
des réalités économiques mondiales actuelles ou si 
l'on cherche à les dissimuler. A cet égard, la déléga
tion soviétique tient à souligner que la nouvelle stra
tégie pour le développement qui est en cours d'élabo
ration n'aura d'utilité que si elle identifie clairement 
les principaux obstacles qui entravent l'accès des pays 
en développement à l'indépendance économique, à 
savoir le colonialisme, l'agression et l'occupation 
étrangères, le racisme et l'apartheid, la domination et 
l'exploitation étrangères sous toutes leurs formes. 

21. L'évolution récente de la situation~ caractérisée 
par l'instabilité de l'économie mondiale, confirme les 
lois de l'expansion de l'impérialisme déjà définies par 
Lénine. Dans un tel contexte, l'impérialisme fournit 
~e nouvelles preuves de son caractère agressif : 
mfluence croissante des milieux militaires et indus
triels sur la politique étrangère des pays capitalistes, 
relance de la course aux armements, durcissement des 
relations internationales. 

~2.. La course aux armements, sur laquelle il faut 
ms•ster, met en cause un nombre toujours croissant 
de pays et influe de différentes façons sur la situation 

économique internationale. Premièrement, elle accen
tue la tension internationale et sape la confiance sans 
laquÇ!lle il ne peut y avoh' de coopération économique 
efficace. Deuxièmement, la course aux ~rmements 
représente un gaspillage considérable de ressources 
dont tous les pays, y compris les pays en développe
ment, ont grand besoin pour résoudre leurs problèmes 
économiques et sociaux. Troisièmement, ce sont pré
cisément ces dépenses militaires non productives qui 
aggravent l'inflation, laquelle empêche la situation 
économique mondiale de se stabiliser. Le souci de 
remédier à cet état de choses a conduit l'Union sovié
tique et ses alliés à adopter, au cours d'une réunion 
des Etats parties au Pacte de Varsovie, un vaste pro
gramme d'action qui porte sur la limitation des effec
tifs armés en Europe, la préparation d'une conférence 
sur la détente et le désarmement en Europe, ainsi que 
sur diverses autres mesures. 
23. D'autre part, l'économie mondiale perturbée par 
les nombreux actes d'agression économique, de blocus 
et de boycottage commis par les puissances impéria
listes, qui utilisent les relations économiques comme 
moyen de chantage économique et de pression poli
tique sur les autres pays, violent unilatéralement les 
obligations qui découlent des accords internationaux 
et imposent des restrictions aux relations écono
miques, scientifiques et techniques entre pays. 

24. L'Unkn soviétique a déjà souligné qu'étudier 
l'examen d'un seul courant de relations économiques 
et commerciales, par exemple les relations Nord-Sud, 
sans tenir compte des relations Est-Ouest, ne peut 
que donner une image incomplète de la situation éco
nomique mondi?~le. Quelques pays occidentaux se sont 
efforcés d'imposer des conditions politiques aux pays 
participant au commerce international pour les amener 
à modifier leur politique intéri~ure ou extérieure ou 
ont pris à cette fin des mesures arbitraires pour sus
pendre leurs échanges avec ce pays, et cette attitude 
tend à se généraliser. Des pressions flagrantes et 
inacceptables ont même été exercées sur des organi
sations internationales qui s'occupent d'aide écono
mique. L'Union soviétique et les autres pays socia
listes, pour leur part, ne céderont jamais aux pressions 
économiques ni à quelque diktat que ce soit. 
25. L'intégration socialiste s'est poursuivie au sein 
du CAEM pendant toute l'année 1979. Le volume des 
échnnges entre les pays membres du CAEM a augmen
té plus rapidement que leur revenu national. Ce reve
nu, ainsi que la production industrielle de ces pays, a 
augmentê au cours des dernières années deux fois plus 
vite que ceux des pays capitalistes développés. Pendant 
cette période, la croissance de la production indus
trielle des pays socialistes a représenté la moitié envi
ron de la croissance mondiale. 

26. A l'heure actuelle, l'Union soviétique s'efforce 
surtout d'atteindre les objecEfs du plan quinquennal 
en cours. D'ici à la fin de 1980, dernière année de ce 
plan, le revenu national et la production industrielle 
devraient dépasser respectivement de 21 p. 100 et de 
25 p. 100 les niveaux correspondants de 1975. La pro
ductivité de l'agriculture s'est considérablement amé
liorée. Le revenu réel par habitant aura augmenté de 
17 p. 100 pendant cette période de cinq ans. 

27. Les renseignements sur l'économie soviétique 
que l'on trouve dans l'Etude sur l'économie mondiale, 
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1979-1980, établie par l'ONU, sont bien souvent sub
jectifs et, pris hors de ce contexte, ils risquent de 
donner une idée fausse de la situation et des perspec
tives du développement économique de l'Union 
soviétique. 
28. L'économie planifiée, le monopole de l'Etat sur 
le commerce extérieur et le renforcement de la coopé
ration au sein du CAEM permettent à l'Union sovié
tique de se protéger des répercussions défavorables 
de la détérioration de la situation économique du 
monde capitaliste. Il convient de souligner' dans le 
contexte de l'instabilité de l'économie mondiale, que 
la coopération commerciale et économique entre les 
pays du CAEM et les pays en développement s'est 
révélée viable. Cette coopération donne aux pays 
nouvellement indépendants la possibilité de réduire 
leur dépendance économique à l'égard des pays impé
rialistes et des sPciétés transnationales. Les pays 
socialistes, qui ont toujours préconisé une restructu
ration des relations économiques internationales dans 
le respect de l'égalité et de la souveraineté des Etats, 
continueront à appuyer les justes revendications des 
pays en développement. 

29. Mais la restructuration des relations économiques 
internationales s'est récemment heurtée à de nouveaux 
obstacles, notamment à la lutte de plus en plus achar
née des pays impérialistes pour s'approprier les mar
chés extérieurs. Ce refus des pays impérialistes de 
renoncer à leur position privilégiée dans l'économie 
mondiale et leur mépris pour les intérêts des pays en 
développement expliquent en grande partie les diffi
cultés rencontrées dans l'instauration du nouvel ordre 
économique international. Si cette situation persiste, 
l'avenir de certaines récentes initiatives des pays en 
développement paraît compromis; c'est vrai, en parti
culier, de leur proposition de tenir des "négociations 
globales". L'Union soviétique a déjà appuyé en prin
cipe cette proposition, mais elle ne déterminera la 
portée et la nature de sa participation qu'en fonction 
de 1' ordre du jour et des procédures de ces négocia
tions. A ce propos, M. Cherednik espère que la onziè
me session extraordinaire de l'Assemblée générale 
qui se tiendra prochainement contribuera à l'instaura
tion d'une coopération économique internationale plus 
égalitaire. 

30. A propos de l'adoption de la stratégie interna
tionale du développement pour les années 80 et de 
l'évaluation de l'application des résolutions de l'ONU 
sur l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national, M. Cherednik en vient à un point de princi
pe qui lui paraît particulièrement important, à savoir 
les tentatives faites pour propager dans les documents 
de l'ONU, sous le prétexte d'une prétendue "interdé
pendance", l'idée de créer dans les pays en dévelop
pement un contexte favorable aux sociétès privées 
étrangères et particulièrement aux sociétés transnatio
nales; il est clair que, si elle est mise en pratique, 
cette idée ne servira qu'à perpétuer la situation de 
dépendance où se trouvent de nombreux jeunes Etats, 
comme l'ont d'ailleurs confirmé des recherches faites 
par le secrétariat de la CNUCED en vue de la cin
quième session de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement. Il est urgent de 
mettre un frein aux activités des monopoles impéria
listes dans les pays en développement, notamment en 
accélérant la mise au point d'un code de conduite des · 

/. 

sociétés transnationales. On entend de temps à autre 
les pays occidentaux proclamer que leur aide publique 
au développement est considérable; mais il est permis 
de se demander s'il est correct d'évaluer cette aide 
sans prendre en considération les investissements 
privés étrangers dans les pays en développement; il 
serait intéressant de voir quelle est la situation une fois 
que l'on tient compte de l'hémorragie de ressources 
financières que représentent pour ces derniers les béné
fices réalisés sur ces investissements privés. On ne 
saurait établir un parallèle strict entre l'aide apportée 
par les pays occidentaux, d'une part et par les pays du 
CAEM, d'autre part, leurs liens avec les pays en déve
loppement étant de nature tout à fait différente. 
31. L'Union soviétique attache la plus grande impor
tance à plusieurs autres questions figurant à l'ordre 
du jour de la présente session, et elle compte notam
ment préciser sa position sur la coopération régionale 
et sur le rapport du Directeur général au développe
ment et à la coopération économique internationale 
sur les activités opérationnelles pour le déveioppe
ment. M. Cherednik déplore du reste que certains 
documents soient parvenus à sa délégation la veille 
seulement de l'ouverture de la session. 
32. Par ailleurs, l'importance des questions relatives 
au développement social n'est pas à négliger; la rela
tion étroite existant entre les aspects économique et 
social du développement est maintenant reconnue 
par tous, et l'on s'accorde également à penser que la 
réalisation des objectifs d'un développement social 
conçu dans l'intérêt de la grande majorité des popu
lations nécessite des transformations sociales et éco
nomiques profondes. Au cours de délibérations qui ont 
eu lieu à ce sujet au sein de l'Organisation des Nations 
Unies, on a pu entendre affirmer que les politiques 
sociales relevaient exclusivement des pays et que les 
recommandations de l'ONU ne devaient pas porter 
sur ces problèmes. M. Cherednik partage quant à lui 
pleinement le point de vue selon lequel chaque pays a 
le droit de choisir en toute souveraineté sa propre voie 
vers le développement social, et que ce serait une 
erreur de vouloir imposer un modèle particulier - par 
le biais de documents de l'ONU par exemple. Le souci 
toujours manifesté par l'Union soviétique d'inclure 
dans les documents pertinents de l'ONU des questions 
conyne le développement du secteur public, la réforme 
agraire et la répartition équitable des revenus procède 
de sa conviction qu'il est indispensable d'analyser 
objectivement et de décrire l'expérience acquise par 
différents pays; c'est seulement à cette condition que 
les recommandations de l'ONU seront utiles à tous les 
pays, notamment aux pays en développement, pour 
mettre au point leurs politiques sociales nationales. 

' L'Union soviétique est prête à partager avec les pays 
intéressés son expérience en la matière. 
33. M. Cherednik note qu'un observateur du régime 
déchu de Pol Pot est présent à la présente session; cette 
situation n'est guère à l'honneur de l'Organisation des 
Nations Unies et devrait cesser le plus tôt possible. 
Enfin, il espère que les travaux du Conseil à la présente 
session contribueront de façon constructive à la prépa
ration de la prochaine session extraordinaire de l'As
semblée générale ainsi qu'à sa trente-cinquième ses
sion ordinaire. 
34. M. SAOUMA.~Directeur général de l'Organisa
tion des Nations l:Jnies polir l'alimentation et l'agri-
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culture) constate qu'à la veille de la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement, les pro
blèmes de l'agriculture restent pour la plupart non 
résolus; les pays en développement sont très loin 
d'avoir atteint leurs objectifs pendant les années 70 et, 
dans de vastes zones, le niveau nutritionnel est infé
rieur au minimum indispensable à la santé. Les pays en 
développement devront probablement importer, en 
1980, au moins 85 millions de tonnes de céréales 
venant en majeure partie de pays développés; mais, 
étant donné leurs difficultés de balance des paiements, 
combien d'entre eux pourront-ils faire des achats 
massifs sur les marchés ? En outre, depuis un an, 
sécheresse, catastrophes naturelles et désastres pro
voqués par l'homme se sont multipliés, entraînant de 
graves difficultés de ravitaillement. Qui plus. est, les 
quantités de vivres à envoyer à titre de secours aug
mentent fortement du fait de l'expansion démographi
que. Enfin, dans certains pays, le déficit du secteur 
agricole, conjugué à la crise de la balance des paie
ments, à de sérieux p·roblèmes logistiques, et parfois 
à des facteurs politiques ou à des problèmes d'insé
curité, aboutit à une situation explosive. La FAO, qui 
surveille les besoins d'importations en céréales des 59 
pays les plus vulnérables, constate que, pour l'instant, 
30 p. 100 de ces besoins restent à couvrir pour la cam
pagne de 1980; beaucoup de ces pays ont obtenu moins 
de la moitié de ce qu'illeur faut pour l'année, et il y a 
pour certains un très réel danger de famine localisée. 
35. Dans cette conjoncture critique, le volume total 
de l'aide alimentaire risque de diminuer légèrement 
et de ne pas dépasser 9 millions de tonnes de céréales, 
alors qu'en 1974 la Conférence mondiale de l'alimen
tation avait fixé un objectif annuel d'au moins 10 
millions de tonnes. 

36. Les demandes d'aide d'urgence adressées au 
PAM sont en augmentation rapide. La Réserve ali
mentaire internationale d'urgence créée en 1975 n'a 
pas suffi aux besoins et n'a même jamais approché 
l'objectif de 500 000 tonnes. Les contributions à cette 
réserve sont assez irrégulières, et elle n'a jamais pu 
jouer pleinement son rôle; c'est pourquoi M. Saouma 
a proposé qu'elle soit sanctionnée par une convention, 
seul moyen de lui assurer un approvisionnement pré
visible et continu. A sa session d'octobre 1980, le 
Comité des politiques et programmes d'aide alimen
taire étudiera cette proposition, qui est d'ailleurs l'une 
des mesures à l'étude pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement, et M. Saou ma est convaincu 
que tous les gouvernements appuieront activement 
cette idée. Entre-temps, il en appelle à la générosité 
de tous les pays pouvant contribuer à la Réserve, et 
notamment aux pays de l'OPEP; l'Assemblée géné
rale a expressément prévu que la Réserve pourrait 
recevoir des contributions en espèces, que le P AM 
utiliserait pour acheter et transporter des produits ali
merttaires. 

~7. Parmi les crises qui préoccupent la communauté 
Internationale, il convient de revenir sur celle qui a 
frappé le Kampuchea démocratique, où une grande 
opération de secours a été lancée; la F AO y exécute 
un programme d'urgence qui consiste à livrer des 
semences, des engrais et d'autres fournitures, et à 
remettre en état les pêcheries continentales. Le pays 
possède un riche potent:el, mais on ne sait combien 
de temps il lui faudra pour se remettre des atteintes 

subies ces dernières années; il est très possible que l'on 
fasse de nouveau appel à la générosité de la commu
nauté international en 1981. 
38. D'autres pays d'Asie se trouvent malheureuse
ment dans une situation critique, et la F AO fait tout 
son possible pour leur venir en aide, Certains pays 
d'Afrique connaissent aussi des situations très graves : 
ainsi, la Somalie doit accueillir un grand nombre de 
réfugiés à un moment où sévit une pénurie généralisée 
de vivres due aux conditions climatiques récentes. En 
Ethiopie, la sécheresse et les conflits armés pèsent sur 
la population d'une zone très étendue et parfois très 
difficile d'accès. En Ouganda, près de deux millions 
de personnes souffrent de la disette, et l'insécurité 
générale entrave la distribution de l'aide. Dans le 
Sahel, les pluies ont de nouveau été irrégulières pen
dant la campagne 1979/80 et, malgré les nombreuses 
promesses d'a~sistance, les besoins sont encore loin 
d'être couverts. L'Afrique orientale est actuellement 
frappée par la sécheresse, et un million de tonnes de 
céréales supplémentaires devront y être acheminées. 
Enfin, pour aggraver les difficultés de l'Afrique, les 
criquets pèlerins sont de retour; ils se reproduisent 
dans des zones du Nigéria et de la République-Unie 
du Cameroun où la surveillance et la lutte sont diffi
ciles. Il faut à tout prix empêcher les essaims d'attein
dre l'est et le centre du continent, sous peine d'y voir 
se déclencher un cycle d'invasion d'au moins un an ou 
deux. Les efforts de la FAO n'y suffiront pas, et 
M. Saouma invite instamment les autorités nationales 
intéressées à coopérer avec elle et entre elles pour 
juguler ce péril. 

39 Les prix internationaux étant actuellement éle
vés, les pays à déficit alimentaire peuvent avoir be
soin, en plus de l'aide alimentaire, d'une assistance 
extérieure pour financer leurs importations de vivres; 
c'est pourquoi la FAO, en coopération avec le Conseil 
mondial de l'alimentation, a demandé au FMI d'envi
sager la possibilité d'accorder à cet effet une aide 
spéciale à la balance des paiements; l'Assemblée géné
rale en a entériné le principe à sa trente-quatrième 
session, et M. Saouma espère que le Fonds pourra 
répondre positivement à cette suggestion. S'il est vrai 
que les cours actuels des produits alimentaires ne sont 
pas remontés aux niveaux atteints au milieu des 
années 70, h sécurité alimentaire mondiale n'en reste 
pas moins précaire; à la fin de la campagne en cours, 
les stocks de report mondiaux de céréales ne repré
senteront qu'environ 17 p. 100 de la consommation 
annuelle- c'est-à-dire le minimum reqt.is pour la 
sécurité alimentaire mondiale - et ils seront, plus 
qu'en 1979, concentrés dans un petit nombre de pays 
développés. 

40. Le grand nombre de crises observées à l'heure 
actuelle est peut-être le symptôme d'un problème à 
plus long terme : si la production alimentaire s'accroît 
dans beaucoup de pays en développement, elle le fait 
souvent moins vite que la population, et le taux global 
de croissance de 3 p. 100 masque des performances 
bien plus faibles dans les pays les moins avancés. 
Dès les années 50, on a analysé de façon exhaustive 
les problèmes que pose l'agriculture des pays en déve
loppement et, depuis la Conférence mondiale de l'ali
mentation de 1974, un consensus s'est dégagé sur une 
stratégie internationale. La Conférence mondiale sur 
la réforme agraire et le développement rural organisée 
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par la FAO a mis en évidence la nécessité d'initiatives 
nationales et ipternationales pour lier les gains de 
production à une plus grande justice sociale; dans une 
étude intitulée .. Agriculture : horizon 2000", la F AO 
propose par ailleurs une projection chiffrée de l'évolu
tion possible d'ici à la fin du siècle. Ainsi, les gouver
nements disposent d'un ensemble exceptionnel d'ins
truments pour renforcer le secteur agricole. 
41. La nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement et les négociations globales à venir doivent 
permettre de définir les besoins de l'agriculture dans le 
contexte du développement d'ensemble et devraient 
inciter les gouvernements à appliquer effectivement 
les mesures sur lesquelles ils se sont mis d'accord dans 
diverses instances internationales; ainsi, les problèmes 
qui risquent de se présenter de façon inattendue et 
peut-être dramatique pourront-ils être affrontés avec 
efficacité. 
42. A sa vingtième session, la Conférence de la FAO 
a décidé de proclamer une journée mondiale de 
l'alimentation qui sera célébrée chaque année le 
16 octobre à partir de 1981. Cette journée aura pour 
objet de faire mieux prendre conscience du problème 
alimentaire et de la nécessité d'une action globale et 
de susciter des actions propres à le résoudre; elle corn- . 
portera des activités à tous les niveaux, et M. Saouma 
espère que les pays membres du Conseil auront à 
cœur d'y participer activement. 
43. Revenant à peine 'de la trente-cinquième session 
ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA, qui s'est 
tenue à Freetown en juin 1980, M. Saouma s'arrêtera 
un instant aux problèmes de l'Afrique. Tout d'abord, 
il salue l'indépendance du Zimbabwe et espère que ce 

pays sera bientôt membre de la FAO, qui est prête à 
lui apporter dès maintenant son assistance. Le Direc
teur général de la F AO se félicite par ailleurs de la 
décision prise par la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'OUA, réunie à Lagos en avril 
1980, en vue de donner la priorité absolue au dévelop
pement agricole; le Plan d'action adopté par la Confé
rence de Lagos devrait permettre aux pays d'Afrique 
de devenir autosuffisants. Enfin, M. Saouma a été pro
fondément impressionné par les entretiens qu'il a eus 
avec les. responsables africains à la réunion de Free
town; il ne sera pas facile de renverser le cours des 
choses sur le continent où les problèmes agricoles 
sont les plus difficiles, et les gouvernements auront 
besoin pour cela d'une aide internationale massive. 
La FAO, qui joue depuis longtemps un rôle important 
en Afrique, dèvrait pouvoir faire plus encore dans les 
années à venir. 
44. Les systèmes mondiaux sont actuellement sou
mis à rude épreuve; il y a interaction entre le système 
alimentaire mondial, lui-même en position délicate, et 
d'autres mécanismes globaux tels que les systèmes 
monétaire et énergétiquè, où les tensions sont particu
lièrement vives. Le dispositif de négociation lui-même 
est en difficulté : l'heure est à la patience, à la fermeté, 
à la responsabilité politique et à l'action. Un nouvel 
ordre alimentaire international est à instaurer et 
M. Saouma est convaincu qu'à l'occasion de la pro
chaine session extraordinaire de l'Assemblée générale 
il sera possible de s'entendre sur les approches à adop
ter pour résoudre les problèmes toujours plus com
plexes que connaît la communauté internationale. 

La séance est levée à 12 h 30. 

288 séance 
Lundi 7 juillet 1980, à 15 h 25. 

Président : M. Ançireas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

En l'absence du Président, M. Xifra de Ocerin 
(Espagne), vice-président, prend la présidence. 

Election d'un vice-président 

1. Le PRÉSIDENT annonce au Conseil économique 
et social la décision de M. J. Ros (Argentine)•de renon
cer à ses fonctions de vice-président du Conseil. Con
formément à l'article 22 du règlement intérieur, le 
Conseil doit procéder à l'élection d'un nouveau vice
président et, à cette fin, le président du groupe des 
Etats d'Amérique latine a proposé la candidature de 
M. R. Mapp (Barbade). 
2. Le Président considérera que, s'il n'y a pas d'ob
jection, M. Mapp est élu vice-président par acclama
tion. Il ajoute que M. Mapp présider;à le Troisième 
Comité (programme et coordination). · 

Il en est ainsi décidé. 

E/1980/SR.28 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sodale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
lliectorielle (suite) 

3. M. DIETZE (République démocratique allemande) 
espère que la présente ses-sion ordinaire du Conseil, 
au début d'une nouvelle décennie, va stimuler la 
coopération économique internationale. Ên dépit des 
obstacles créés par les forces impérialistes, la détente 
observée pendant les années 70 a permis d'incorpo
rer, dans la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats 1 et dans les décisions prises à sa sixième 
session extraordinaire par l'Assemblée générale, des 
principes fondamentaux tels que l'égalité, la non-

1 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale. 
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ingérence et la souveraineté des Etats sur leurs res
sources naturelles. La RépubHque démocratique alle
mande a joué un rôle actif dans la mise en application 
de ces principes, comme le montre l'expansion de ses 
relations économiques avec les pays en développement 
et, notamment, les traités d'amitié et de coopération 
qu'elle vient de signer avec l'Ethiopie, la République 
démocratique populaire du Yémen et la République 
populaire du Kampuchea. A ce propos, M. Dietze 
souligne que son pays ne saurait accepter la présence 
au Conseil d'un représentant du régime de Pol Pot, 
le représentant du Conseil révolutionnaire du peuple 
étant seul habilité à y siéger. 

4. La République démocratique allemande partage les 
préoccupations des peuples devant la nette aggrava
tion de la situation internationale due à la politique 
impérialiste de confrontation et d'hégémonie néfaste 
à l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional. La situation économique dans le monde et, 
surtout, dans beaucoup de pays en développement 
montre qu'il est indispensable d'arriver à des résul
tats tangibles en matière de désarmement afin d'éco
nomiser des ressources financières ·et matérielles qui 
permettront de résoudre les problèmes mondiaux et 
régionaux. 

5. A cet égard, les propositions formulées en mai 
1980 par les Etats parties au Pacte de Varsovie cons
tituent un programme réaliste et positif visant à mettre 
un terme à la course aux armements. 

6. Le représentant de l'Union soviétique a exposé 
de façon convaincante, à la 27e séance, les raisons 
pour lesquelles la situation économique du monde, 
en particulier celle de la plupart des pays en déve
loppement, ne s'est pas améliorée au cours de l'année 
passée. En effet, la majorité de ces pays est victime 
de la crise du système capitaliste et, en particulier, 
du renforcement du protectionnisme dans les pays 
capitalistes. La baisse de la demande de leurs produits 
et l'obligation d'exporter leurs matières premières 
sont des facteurs qui, s'ajoutant à l'inflation, expli
quent l'accroissement des déficits commerciaux et la 
dégradation croissante des termes de l'échange des 
pays en développement qui, appelés à utiliser de plus 
en plus leurs recettes d'exportation pour leurs paie
ments courants, se voient contraints de réduire ou de 
différer leurs programmes de développement. 

7. Par ailleurs, à cause de leur immense influence 
économique et politique, les sociétés transnationales 
sont devenues les principales forces du maintien de 
la dépendance économique des pays en développe
ment et donc les principaux facteurs du soutien de la 
politique néo-colonialiste. Dans les négociations rela
tives au code de conduite des sociétés transnationales, 
les pays dont celles~ci relèvent s'obstinent à empêcher 
la limitation des pratiques restrictives et le contrôle 
efficace de ces sociétés. 

8. Dans ces conditions, le seul moyen de faire réelle
ment progresser la restructuration des relations écono
miques internationales est de tranformer fondamenta
lement le système mondial capitaliste. Le moment est 
venu de passer à l'action, et la République démocra
tique allemande continuera de soutenir les justes 
demandes des pays en développement en faveur de 
cette restructuration. 

9. Touchée elle aussi par la crise économique mon
diale, la République démocratique allemande se voit 
obligée d'adapter son économie à la situation nouvelle, 
sans pour autant amputer son programme de plein 
emploi, de stabilité et de croissance. A cette fin, il faut 
notamment renforcer l'intégration économique socia
liste dans le cadre du CAEM. 
10. La République démocratique allemande espère 
qu'à sa onzième session extraordinaire l'Assemblée 
générale saura mettre un terme à la stagnation du déve
loppement de la coopération internationale dans 
l'intérêt de tous les peuples, condamnera la politique 
de pression et de force dans les relations économiques 
internationales, eu égard notamment à la lutte pour 
l'énergie et les matières premières, prendra des mesu
res concrètes qui entraîneront rapidement des change
ments fondamentaux dans le système économique 
mondial capitaliste, rejettera toutes les méthodes de 
boycottage et de blocus économique ainsi que les 
pressions dans les relations internationales, fera 
cesser la progression du protectionnisme et de la 
discrimination dans le commerce et, finalement, 
prendra des mesures qui ouvriront la voie à la solu
tion des problèmes mondiaux dans un esprit de coe'{is
tence pacifique. 

11. A cet égard, à leur dernière réunion, les Etats 
parties au Pacte de Varsovie ont exprimé l'espoir que 
la onzième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale contribuera à soutenir l'action menée par les 
pays en développement pour accélérer leur progrès 
économique. 
12. Par ailleurs, la République démocratique alle
mande a appuyé la proposition des pays en dévelop
pement que des "négociations globales" s'ouvrent à 
l'ONU et approuvé en principe les grandes questions 
qu'il est prévu d'inscrire à l'ordre du jour de ces 
négociations. 

13. Depuis le début de l'année, dans le cadre des 
préparatifs de la troisième décennie des Nations Unies 
pour le développement, la République démocratique 
allemande, avec les autres pays socialistes, a présenté 
trois documents contenant des idées fondamentales 
sur les objectifs à atteindre et les mesures de politique 
générale à adopter. A son avis, la stratégie interna
tionale du développement devrait : premièrement, 
énoncer les conditions indispensables à la promotion 
de la coopération entre les Etats; deuxièmement, 
indiquer les facteurs externes (exploitation néo
colonialiste), agression, occupation des territoires 
étrangers, etc.) qui font obstacle au développement 
des Etats et à la coopération économique internatio
nale; troisièmement, définir les conditions (droit à la 
souveraineté permanente sur les ressources naturel
les, droit de subordonner les activités des sociétés 
transnationales et tous les investissements étrangers 
aux programmes de développement et droit de natio
naliser les biens étrangers) qui sont indispensables au 
développement économique et social des pays en 
développement; quatrièmement, formuler des recom
mandations sur les moyens de soutenir les pays en 
développement dans lr.ur effort de développement 
économique et social. 

14. S'agissant de la coopération régionale, la Répu
blique démocratique allemande s'efforce d'améliorer 
encore les relations entre les Etats ayant participé à la 
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Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
tenue à Helsinki en 1975, et prépare dans cet esprit la 
réunion de Madrid. En ce sens, il faudrait mettre à 
profit l'expérience que la CEE a a-:quise en quelques 
années, en matière de coopération multilatérale, con
formément à l'Acte final de la Conférence d'Helsinki. 
A cet égard, la mise en œuvre des décisions de la 
Réunion de haut niveau, dans le cadre de la CEE, sur 
la protection de l'environnement, qui s'est tenue à 
Genève en novembre 1979, revêt une importance par
ticulière. Enfin, vu l'importance des problèmes éner .. 
gétiques, la République démocratique allemande est 
convaincue qu'il faut poursuivre les préparatifs d'une 
réunion de haut niveau sur l'énergie, dans laquelle elle 
voit un moyen de préserver les résultats positifs de la 
détente en Europe. 

M. Mavrommatis (Chypre) prend la présidence. 

15. M. TRUCCO (Chili), se plaçant dans la perspec
tive de l'interdépendance croissante entre les pays, 
présente quelques considérations sur les facteurs qui, 
à son avis, agissent le plus sur la politique économique 
et sociale internationale. 
16. Le premier de ces facteurs est l'énergie, en par
ticulier le pétrole, seul exemple où les ·politiques de 
certains pays en développement ont eu un effet déter
minant sur le bien-être des pays développés. Mais les 
hausses fortes et brutales des prix du pétrole ont eu 
aussi des effets adverses sur les pays en développe
ment importateurs, ainsi qu'un effet de redistribution 
en faveur des pays producteurs exportateurs. Ces 
hausses et les incertitudes concernant les approvision
nements vont empêcher les pays en développement 
importateurs de pétrole de maintenir en général des 
taux de croissance suffisants car ces pays devront 
faire porter tout leur effort sur la réduction de l'infla
tion et du déficit de leur balance des paiements. 
17. Ces mêmes pays ont en outre des problèmes fi
nanciers et d'endettement qui tendent à s'aggraver. 
Leur dette globale, qui dépassera 60 milliards de dol
lars en 1980, va encore augmenter de près de 20 p. 100 
en 1981, d'après les estimations les plus récentes, et 
il leur est de plus en plus difficile d'avoir accès aux 
capitaux privés internationaux pour financer la plus 
grande partie de cette dette. Cela étant, on ne peut pas 
ne pas féliciter les pays de l'OPEP qui ont décidé de 
garantir l'approvisionnement en pétrole des pays en 
développement. 
18. Il y a d'autres domaines où il est urgent d'inten
sifier la coopération internationale. Il est nécessaire 
par exemple d'assouplir et d'accroître les concours 
que le FMI et la Banque mondiale apportent aux pays 
en développement importateurs de pétrole pour finan
cer leur balance des paiements et de faire participer 
davantage les pays de l'OPEP, par le biais des méca
nismes existants, au recyclage de leurs excédents, 
sous forme d'investissements directs ou dans le sec
teur commercial, vers ces pays importateurs, en tenant 
compte de leurs besoins de développement. 

19. Cette coopération sera~t pourtant incomplète si 
elle ne s'accompagnait pas d'un transfert massif de 
ressources financières grâce auxquelles les pays en 
développement non producteurs de .pétrole pourront 
rechercher et exploiter d'autres sources d'énergie. 
Cela pourrait se faire en créant un fonds placé dans· 
un compte spécial de la Banque mondiale. De mêrrle, 

les commissions régionales devraient axer leur effort· 
sur le problème global de l'énergie. 
20. La communauté internationale a du reste prouvé 
sa vitalité dans le domaine de la coopération économi
que en élaborant la Convention des Nations Unies sur 
le transport multimodal international de marchandises 
et un ensemble de principes et de règles équitables 
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des 
pratiques commerciales restrictives et en créant le 
Fonds commun pour les produits de base. 
21. Le deuxième facteur à mettre en relief est la 
politique économique et sociale des pays industriali
sés, qui a parfois des conséquences néfastes pour les 
pays en développement. Dans le domaine commercial, 
en effet, les pays industrialisés prennent des mesures 
protectionnistès qui visent de plus en plus les secteurs 
où les pays en développement sont devenus compéti
tifs. Les restrictions quantitatives, les mesures de 
sauvegarde, les subventions massives aux exporta
tions agricoles et l'escalade des tarifs douaniers sont 
les moyens utilisés par les pays industrialisés pour 
protéger leurs producteurs et éviter de s'adapter aux 
conditions nouvelles de la concurrence. L'accès aux 
marchés pour les produits des pays en développement 
devrait faire l'objet d'efforts de négociation et de coo
pération soutenus. 
22. Les pays industrialisés recourent aussi aux poli
tiques monétaires et fiscales pour ne pas procéder aux 
ajustements nécessaires de leur économie, obligeant 
ainsi les pays en développement à importer l'inflation 
chez eux. La protection des revenus de leurs produc
ter,rs agricoles et les subventions à leurs exportateurs 
ont engendré de très gros excédents qui ont pesé sur 
les prix internationaux, supprimant ainsi les stimulants 
à la productipn et aux exportations agricoles dans les 
pays en développement. Si les pays avancés n'accep
tent pas une certaine discipline dans ce secteur, les 
conflits et les controverses vont continuer à s'y mul
tiplier. 
23. Ce tour d'horizon des principaux problèmes du 
moment montre dans quelle direction la coopération 
internationale doit s'orienter dans les dix années à 
venir. Le Chili déplore qu'en raison de la position 
dure prise tout dernièrement par les pays développés 
au Comité plénier créé en application de la résolution 
32/174 de l'Assemblée générale il n'ait pas été possible 
de s'entendre sur la procédure des négociations glo
bales à venir; cela fait peser un doute sérieux sur la 
reprise du dialogue Nord-Sud et sur la solution des 
graves problèmes de l'heure. 

~· Par ailleurs, pour que l'effort de coopération soit 
fructueux, on ne saurait admettre aucune décision uni
latérale sur les questions qui intéressent la communau
té internationale tout entière. M, Trucco a à l'esprit la 
nouvelle loi américaine qui autorise les ressortissants 
des Etats-Unis d'Amérique à exploiter les ressources 
de la ~er au-delà des limites de la juridiction nationale, 
alors que 1' Assemblée générale, par sa résolution 2749 
(XXV}, a déclaré que ces ressources sont le patrimoine 
commun de l'humanité et que la Troisième Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer va 
reprendre sa neuvième session dans quelques jours. 

25. M. Trucco évoque pour finir la situation du Chili, 
qui a évité de maintenir artificiellement le bien-être 
de sa population et accepté de soumettre l'économie à 
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un ajustement permanent. Cet effort a donné un élan 
sensible à l'économie chilienne, dont la croissance a 
été de 8,3 p. 100 par an au cours des trois dernières 
années; les exportations nouvelles ont augmenté de 
plus de 1 000 p. 100 en six ans et le cuivre, qui repré
sentait 85 p. 100 de leur volume total, n'y entre plus 
que pour 47 p. 100, malgré la hausse des cours en 
1979. 

26. Cela montre bien que l'indépendance écono
mique et politique réelle repose avant tout sur l'effort 
interne; mais, en même temps, l'interdépendance 
oblige les pays à assumer et à partager des respon
sabilités internationales toujours plus grandes dans 
les domaines économique et social. Autrement dit, 
les pays feront de l'interdépendance un instrument 

· efficace dt:· l'indépendance et du bien-être de leurs 
peuples dans la mesure où chacun prendra ses res
ponsabilités dans la négociation et la coopération. 

27. M. ROSSI (France) dit que la France a pris note 
. des suggestions conc'rètes du Secrétaire général de 
i l'ONU et va examiner attentivement chacune de ses 

trois propositions. Abordant la question à l'ordre du 
jour, il constate que la situation économique mondiale 
ne s'est guère améliorée depuis 1979 et même qu'elle 
s'est encore assombrie. La hausse du prix du pétrole a 

· été de 115 p. 100 en 1979, et elle se poursuit, alour
dissant la facture pétrolière de tous les pays, déve
loppés ou en développement. L'expansion qui avait 
repris après le premier choc pétrolier en 1974/75, a 
été freinée en 1979. Le taux de croissance de l'ensem
ble des pays industrialisés risque d'être nul en 1980 et 
le chômage va augmenter à nouveau. L'inflation de
meure très forte. Enfin, les soldes prévus des balances 
des pate.nents courants font apparaître pour 1980 des 
déséquilibres très importants qui risquent d'accroître 
l'instabilité monétaire, élément majeur de préoccu
pation. 

28. Si elle est grave pour les pays industrialisés, la 
situation met à mal l'économie de nombreux pays du 
tiers monde, à commencer par les plus démunis et no-

i tamment les moins avancés. D'après les dernières 
prévisions du FMI, le déficit de la balance des paie
ments courants des pays en développement importa
teurs de pétrole va encore s'alourdir en 1980, tandis 
que celui des pays industriels diminuera. Quelques 
pays en développement ont dû s'endetter encore 
auprès du système bancaire international, et la dette 
de certains atteint un niveau préoccupant qui restreint 
leur capacité d'obtenir de nouveaux prêts. Pour les 
plus démunis, dont l'accès aux marchés des capitaux 
privés est très limité, l'expansion pourrait être infé-
rieure à la moyenne prévue s'il n'y a pas en leur 
faveur un transfert suffisant de capitaux publics. 

29. Les perspectives qui s'offrent à l'économie 
mondiale à court et à moyen terme n'incitent guère 

' à l'optimisme. Pour l'ensemble des pays industrialisés, 
: les prévisions les plus récentes font état d'une crois

sance nulle pour le court terme. Le renchérissement 
du pétrole, se conjuguant aux politiques monétaires 

t et budgétaires restrictives qui sont nécessaires, con-
~ duira inévitablement dans le courant de l'année au 
f ralentissement de l'activité économique et à l'aug-
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. E. Pour les pays les moins avancés, l'augmenta-
bon du déficit extérieur risque d'entraîner une réduc-

tion sensible de leur capacité d'importer et, par con
séquent, de leurs possibilités de développement. Leur 
expansion sera inférieure à la moyenne prévue pour 
les pays en développement. D'une manière générale, 
enfin, les multiples augmentations du prix de l'énergie 
en un an sont en voie de réduire à néant les efforts très 
réels qui ont été faits pour résorber les effets de ce 
qu'on appelle le "second choc pétrolier". 
30. Cette analyse, à la veille de la session extraordi
naire consacrée au développement, où l'Assemblée 
générale devrait adopter la nouvelle stratégie interna
tionale du développement et lancer les négociations 
globales, devrait inciter les pays à définir les objectifs 
prioritaires de la concertation. De l'avis de M. Rossi, 
deux grands sujets - l'énergie et les questions finan
cières - paraissent rendre nécessaire et urgente une 
réflexion approfondie'. 
31. S'agissant de l'énergie, nul n'oserait plus con
tester que le monde est entré dans une période de 
renchérissement durable de l'énergie, et d'abord du 
pétrole. Outre que le prix de l'énergie va continuer à 
augmenter, le fait que les réserves ne sont pas illimi
tées fait peser une menace sur l'approvisionnement, 
indépendamment des mesures de restriction volon
taire de la production que certains pays pourraient 
prendre. Il faudrait que les Etats en tirent sans tarder 
les conclusions qui s'imposent, tant au niveau national 
qu'au niveau international. 

32. Au niveau national, tous les pays, et en premier 
lieu les pays avancés qui représentent l'essentiel de la 
consommation mondiale, doivent promouvoir des 
politiques qui tiennent compte de la rareté et du coût 
de l'énergie. Il faudrait que, orientées vers une crois
sance plus sobre et le remplacement des hydrocar
bures par d'autres sources d'énergie, ces politiques 
visent à la conservation et à l'utilisation rationnelles 
des ressources existantes et au développement des 
potentiels énergétiques nationaux, notamment des 
sources nouvelles et renouvelables d'énergie. 

33. La France, pour sa part, pratique une politique 
particuliètiefuent active : elle a pris des mesures pour 
économiser l'énergie et réduire sa consommation de 
pétrole; elle s'est engagée dans un ambitieux pro
gramme de développement du secteur nucléaire; enfin, 
elle s'est orientée vers la recherche de sources nou
velles et renouvelables et a déjà une expérience recon
nue en matière d'énergie solaire. La France compte 
augmenter sa production énergétique de 3,5 p. 100 par 
an pendant les dix années à venir et limiter la progres
sion de sa consommation de 2,2 p. 100 par an, réalisant 
ainsi une économie de 40 p. 100 par rapport à la ten
dance passée. La part du pétrole, qui représente 
actuellement près des deux tiers de la consommation 
française, devrait être ramenée à moins du tiers dans 
le bilan énergétique à l'horizon 1990, à égalité avec 
l'énergie nucléaire et avec le charbon et le gaz. 

34. Au niveau international, il faut d'abord que pays 
producteurs et pays consommateurs puissent, commt 
la France le demande depuis 1974, débattre ensemble 
des problèmes énergétiques, soit au sein d'un organe 
existant, soit en créant un nouvel organe. Il faut 
ensuite trouver des modes de financement internatio
naux qui contribuent à la mise en valeur des sources 
d'énergie classiques, nouvelles ou renouvelables, 
notamment dans les pays en développement impor-
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tateurs de pétrole. La France appuie et continuera 
d'appuyer l'action menée dans ce sens par la Banque 
mondiale. Enfin, le problème de la prévisibilité des 
prix et des approvisionnements, notamment pour le 
pétrole, doit être réglé promptement pour aider l'éco
nomie mondiale à se remettre du second choc pétrolier 
et à surmonter la crise actuelle. En effet, s'il est légi
time que les pays producteurs d'énergie cherchent à 
préserver le pouvoir d'achat de leurs exportations, il 
est indispensable aussi qu'ils se rendent compte que 
les pays consommateurs doivent connaître à l'avance 
les quantités et les prix de l'énergie qu'ils pourront 
importer. Et pourtant, de multiples hausses de prix 
sont intervenues depuis six mois bien que la demande 
de pétrole ait fléchi et sans qu'on ait tenu compte 
apparemment de leurs conséquences néfastes sur 
l'économie mondiale. 
35. En ce qui concerne les problèmes financiers à 
traiter dans le dialogue Nord-Sud, il semble que les 
mécanismes de financement existants ne suffiront pas 
à couvrir les besoins massifs résultant de la dégrada
tion de la balance des paiements de nombreux pays, 
compte tenu de la dette accumulée par les pays en 
développement, de l'attitude plus réservée des banques 
à l'égard de leurs engagements dans le tiers monde et 
de l'évolution récente des taux d'intérêt. Il convient 
donc de renforcer les mécanismes existants, voire d'en 
créer de nouveaux, afin de mettre à la disposition des 
pays en développement une partie des capitaux excé
dentaires. 
36. Pour cela, il faudrait d'abord renforcer le rôle des 
institutions financières internationales, afin d'inciter 
davantage les pays en développement à faire appel à 
~Iles au lieu de s'adresser systématiquement aux ban
ques commerciales. Comme l'a suggéré le Directeur 
général du FMI, on pourrait envisager trois possibi
lités : améliorer les facilités existantes; créer de nou
velles facilités mieux adaptées (en réexaminant no
tamment la question du lien entre Je· allocations de 
DTS et les quotes-parts), et aménager encore la "con
ditionnalité" pour assurer aux pays particulièrement 
défavorisés un certain niveau de . croissance et des 
délliJ.is de redressements suffisants. 
37. Ces initiatives devraient être complétées par un 
effort accru d'aide au développement en faveur des 
pays les plus démunis. En dépit de ses difficultés éco
nomiques actuelles, la France a augmenté récemment 
de 50 p. lOO les ressources de son Fonds d'aide et de 
coopération. Elle a également pris des initiatives au 
niveau international, en portant à llO millions de 
francs sa participation au capital de la Banque mon
diale et en s'engageant à verser une contribution de 
2,75 milliards de francs en trois ans en vue de la 
sixième reconstitution des ressources de l'IDA. 
Enfin, la France a accepté de renforcer sa participa
tion à la Banque africaine de développement et a accru 
sa contribution au PNUD de plus de 50 p. 100. 
38. Alors que le déficit des pays en développement 
non producteurs de pétrole risque de dépasser 70 mil
liards de dollars en 1980, l'excédent des pays expor
tateurs de pétrole sera probablement supérieur à Il 0 
milliards de dollars. Il convient donc d'adapter les 
conditions de recydage de ces excédents à l'ampleur 
des masses financières en jeu et aux conditions de 
financement du développement de's pays du tiers 
monde. Il s'agit essentiellement d'excédents de pays· 

de l'OPEP, puisque les pays industrialisés sont presque 
tous déficitaires sous l'effet du deuxième choc pé
trolier. 
39. Résolue à améliorer la concertation internatio
nale et à faire avancer le dialogue Nord-Sud, la France 
a pris une part active aux négociations menées dans 
le cadre des Nations Unies et entre la Communauté 
économique européenne et les Etats d'Afrique, des 
Caraibes et du Pacifique et les Etats membres de 
I'ANASE. Elle se félicite de l'aboutissement de la 
négociation sur le Fonds commun dans le cadre du 
Programme intégré pour les produits de base, qui 
aidera à stabiliser les cours des produits de base dans 
l'intérêt des producteurs et des consommateurs du 
monde entier. M. Rossi est convaincu que tous les 
pays, notamment ceux du Groupe des Soixante-Dix
Sept, n'épargneront aucun effort pour résoudre des 
problèmes qui ne concernent pas seulement telle ou 
telle catégori.e de pays, mais toute la communauté 
internationale. 

40. M. NISIBORI (Japon) constate que l'inflation, 
si elle dépasse 10 p. 100 dans beaucoup de pays déve
loppés, atteint et même dépasse 20 p. lOO dans la plu
part des pays en développement. Il ressort de l'Etude 
sur /'économie mondiale, 1979-1980, que l'excédent 
de la balance des comptes courants des pays en déve
loppement exportateurs de pétrole passera de 8 mil
liards de dollars en 1978 à plus de lOO milliards en 1980 
mais que, pendant la même périn ~~. le déficit des 
comptes courants des pays t-. t · cté •·..;wppement impor
tateurs de pétrole passera d<" ]5 à 69 milliards de 
dollars. Quant aux taux de croissance de l'économie 
mondiale, il est tombé de 4,4 p. 100 en 1978 à 3,4 p. 100 
en 1979. Les perspectives de croissance de l'écono
mie mondiale au début des années 80 sont donc bien 
sombres. · 

41. La délégation japonaise estime, comme les 
auteurs de 1 'Etude. sur /'économie mondiale, 1979-
1980, qu'il faut aborder ies problèmes de l'inflation et 
du déséquilibre des comptes courants de façon coor
donnée, en se préoccupant particulièrement des pays 
en développement à faible revenu importateurs de 
pétrole dont la situation est particulièrement difficile. 
A cet égard, l'idée intéressante d'une opération spé
ciale en faveur de ces pays en développement, lancée 
par le Secrétaire général de l'ONU à la 24c séance, 
devra être discutée à la session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au développement. 
Un élément encourageant est la décision des partici
pants à la Réunion au sommet de Venise de donner la 
priorité absolue aux problèmes de l'inflation et de 
l'énergie et, pour cela, de suivre des politiques cohé
rootes de restriction monétaire et fiscale et d'essayer, 
dans les dix années à venir, de ne plus subordonner 
la croissance économique à la consommation de pé
trole en utilisant d'autres sources d'én~rgie. 

42. Pour lutter contre l'inflation, le Japon applique 
une politique de restriction monétaire et fiscale, tout 
en s1efforçant d'enrayer la course salaires-prix et 
d'accroître la productivité. A moyen terme, les struc
tures de son économie seront profondément modifiées 
et la part du pétrole dans la consommation totale 
d'énergie va être ramenée de 75 p. 100 actuellement 
à 50 p. lOO en 1990. En 1979, le Japon a eu un taux de 
croissance réel de 6 p. lOO environ (en réduisant de 
5 p. lOO sa consommation de pétrole); il espère main-
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tenir un taux de croissance de 4,8 p. 100 en 1980 et 
contribuer ainsi à la stabilité de l'économie mondiale. 

43. Le dialogue Nord-Sud engagé depuis près de 
trente ans n'a cessé de se développer. Les sixième et 
septième sessions extraordinaires de l'Assemblée 
générale et les quatrième et cinquième sessions de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, notamment, ont préparé l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international dans 
l'intérêt de tous. Aujourd'hui, il s'agit de mettre au 
point la troisième stratégie internationale du dévelop
pement. Bien que le dialogue ait été parfois difficile, 
il a permis d'obtenir, dans les années 70, des résul
tats non négligeables puisque beaucoup d'objectifs 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour· le 
développement ont été atteints. On a aussi mis en 
place le SGP, conclu des négociations commerciales 
multilatérales, réuni la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du dévelop
pement, etc. La délégation japonaise se félicite parti
culièrement de l'aboutissement récent de la Confé
rence de négociation des Nations Unies sur un Fonds 
commun dans le cadre du Programme intégré pour les 
produits de base, qui aidera à stabiliser les prix des 
produits de base pour les producteurs et les consom
mateurs et auqu'!lle Japon a décidé de verser 60 mil
lions de dollars, dont 27 millions réservés au deuxième 
guichet. 

44. La nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement et les négociations globales exigeront des ini
tiatives et une conception nouvelle. Il va falloir fixer 
des objectifs ambitieux mais réalistes et définir un 
cadre efficace pour une meilleure coopération en vue 
du développement. Même si le Comité préparatoire 
pour la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement n'a pas abouti à un projet définitif, le texte 
qu'il a préparé est équilibré et prend en considération 
des aspects sociaux, par exemple la valorisation des 
ressources humaines, auxquels le Gouvernement japo
nais attache beaucoup d'importance. La délégation 
japonaise espère que le Comité préparatoire pourra 
adopter à la reprise de sa session, en août, un projet 
de nouvelle stratégie internationale du développement. 

45. Les négociations globales auront une influence 
décisive sur les relations Nord-Sud dans les années 80. 
La Commission Brandt a souligné dans sen rapport 
que tous les pays, quels que soient leur stade de déve
loppement et leur système politique, doivent prendre 
conscience de leurs intérêts mutuels et des responsa
bilités qu'ils partagent. Les négociations doivent donc 
être menées avec réalisme et aborder de front les pro
blèmes de l'énergie et les problèmes financiers, en 
fixant des objectifs concrets, sans tomber dans la 
rhétorique politique. Elles montreront si l'ONU peut 
contribuer utilement au dialogue Nord-Sud. La délé
gation japonaise espère qu'à sa session extraordinaire 
consacrée au développement l'Assemblée générale 
saura surmonter les divergences de vues constatées 
à la dernière session du Comité plénier. 

46. Pour sa part, le Japon s'emploie activement à 
chercher des solutions aux problèmes Nord-Sud. Con
vaincu qu'il est essentiel, pour créer une nation, de 
mettre en valeur ses ressources humaines, il conti
nuera à coopérer avec les pays en développement à 
cette fin. Tout doit être fait pour augmenter le flux de 

ressources financières vers les pays en développe
ment, surtout les moins avancés d'entre eux. A cet 
égard, le Japon aura atteint, à la fin de 1980, l'objectif 
qu'il s'était fixé- doubler en trois ans son aide 
publique au développement - mais il continuera à 
améliorer cette aide, en qualité comme en quantité. 
Au sujet du recyclage des capitaux du pétrole vers 
les pays en développement non producteurs de 
pétrole, il estime qu'il faudrait renforcer le rôle des 
institutions financières internationales, comme il est 
suggéré dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1979-
/980, sans pour autant amoindrir le rôle des marchés. 
financiers privés, et faciliter l'accès des marchés inter
nationaux aux produits des pays en développement. 
C'est pourquoi le Japon a inclu dans son SGP des 
mesures spéciales en faveur des pays les moins avan
cés et se félicite de l'apparition de nouveaux pays 
industrialisés, qui élargit la division internationale du 
travail. Enfin, le Japon concourt à la mise en valeur 
de toutes les sources d'énergie et attend beaucoup, en 
1981 , de la Conférence des Nations Unies sur les 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables. 
47. L'importante question de la restructuration et de 
la coordination des activités économiques et sociales 
des Nations Unies, dont le Conseil s'occupe depuis 
longtemps, devient d'autant plus pressante que des 
négociations globales vont s'ouvrir sans tarder et 
qu'on assiste à une prolifération et è un chevauche
ment d'institutions et d'activités à la suite des nom
breuses conférences organisées par les Nations Unies. 
Si cela continue et s'il n'y a pas une restructuration 
adéquate, négociations et conférences resteront sans 
grand effet. Il est capital que le Conseil redonne vie 
à sa fonction légitime de coordination, dont dépend 
son existence même. M. Nisibori engage donc les 
membres du Conseil à aborder le problème plus réso
lus que jamai:;, et à prendre en considération diverses 
propositions, qui portent notamment sur l'élargisse
ment de la composition du Conseil, la rationalisation 
des tâches de ses comités permanents et la coordina
tion, quant à la date, à la durée et à la fréquence, des 
réunions des Nations Unies relatives à des questions 
économiques et sociales. 

48. Face à la crise mondiale de l'énergie, un renfor
cement des activités des Nations Unies dans ce do
maine s'impose. La délégation japonaise a des sugges
tions précises à faire à ce sujet. Premièrement, il serait 
tout indiqué de donner un rôle plus important au Co
mité des ressources naturelles et de lui faire passer en 
revue et évaluer toutes les activités des Nations Unies 
dans le domaine de l'énergie, comme ii est stipulé dans 
la résolution 1535 (XLIX) du Conseil économique et 
social. On pourrait aussi, ensuite, élaborer une direc
tive qui régirait les activités relatives à l'énergie de 
tous les organismes des Nations Unies et prier le CAC 
et le CPC de jouer un rôle plus actif de coordination. 

49. Deuxièmement, la délégation japonaise se félicite 
de la misè en place par le PNUD d'un mécanisme 
intérimaire pour financer les études d'exploration et de 
préinvestissement dans le secteur de l'énergie, afin de 
satisfaire les besoins croissants et pressants des pays 
en développement, surtout les plus pauvres. Mais, 
quand il s'agira d'établir un mécanisme permanent, 
on devrait penser au Fonds autorenouvelabl~ des 
Nations Unies pour l'exploration des ressources natu
relles qui existe déjà et a pour mandat de financer non . 
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seulement 1' exploration des ressources minérales et 
hydrauliques mais aussi celle des ressources énergé
tiques. Il n'y a donc pas lieu de créer un fonds supplé
mentaire. 
50. Troisièmement, une des conditions essentielles 
de toutes ces activités est le regroupement des statis
tiques relatives à l'énergie dans les pays en dévelop
pement, et il conviendrait d'aider l'ONU à renforcer 
ses services à cet effet. 

M. Xifra de Ocerin (Espagne), vice-président, 
reprend la présidence. 

51. Pour M. LA ROCCA (Italie), les années 80 
ouvrent des perspectives économiques mondiales peu 
encourageantes. Le ralentissement de la croissance 
mondiale, déjà constaté en 1979, va s'aggraver sans 
doute en 1980. L'inflation s'étend et dépasse 20 p. 100 
dans la plupart des pays en développement. D'impor
tants déséquilibres des paiements extérieurs, dus 
surtout aux variations des termes de l'échange, appa
raissent entre les principaux groupes de pays. Pour les 
pays en développement exportateurs de pétrole, 
l'excédent des comptes courants, inférieur à 8 milliards 
de dollars en 1978, dépassera 100 milliards en 1980. 
Pendant la même période, les· comptes courants des 
pays développés à économie de marché passeront 
d'un excédent de 36 milliards de dollars à un déficit de 
33 milliards. Les balances commerciales des pays à 
économie planifiée sont, elles aussi, fortement sou
mises aux variations des termes de l'échange. Mais ce 
sont les pays en développement non exportateurs de 
pétrole qui souffriront le plus. L'aggravation brutale 
du déficit de leur compte courant (35 milliards de 
dollars en 1978, 69 mil!iards en 1980) a obligé la plupart 
d'entre eux à puiser dans leurs réserves, et certains 
sont dans une situation extrêmement précaire. On peut 
donc s'attendre à un alourdissement de la dette qui 
pourrait déboucher sur un véritable blocage des méca
nismes de financement existants. 
52. Enfin, le chômage persiste dans la plupart des 
pays. Frappant surtout les jeunes, il est perçu comme 
source de faiblesse économique et- de tension sociale. 

53. Les deux réunions de chefs d'Etat qui ont eu lieu 
récemment à Venise avaient toutes ces considér~tions 
présentes à l'esprit, et un même message paraît se 
dégager des deux réunions : l'aggravation de la crise 
de l'énergie, le mauvais fonctionnement du système 
monétaire international, les difficultés du recyclage 
des liquidités internationales et l'incapacité de mettre 
à profit l'interdépendance et la complémentarité des 
économies montrent qu'ils est nécessaire et urgent de 
renforcer et d'améliorer la coopération économique 
internationale. 

54. Aucun pays ne peut espérer résoupre se·ul les 
difficultés des années 80. Ur. effort commun et coor
donné s'impose si l'on veut créer les conditions d'une 
croissance économique ordonnée et rendre moins dou
loureux les nécessaires ajustements des systèmes de 
production. Il faudra donc restructurer les relations 
économiques entre pays industrialisés et pays en déve
loppement, s'attaquer de manière plus cohérente aux 
problèmes qui compromettent la stabilité économique 
et la croissance tout autant 'que le développement et 
trouver, sans plus tarder, des solutions globales, effi
caces et durables, dans le cadre d'une organisation 
nouvelle de l'économie mondiale. L'Italie, c.ommé 

d'autres pays, s'est engagée à construire progressive
ment un nouvel ordre économique international plus 
juste et plus équitable qui garantisse aux pays en déve
loppement une plus grande part des bienfaits de la 
croissance et un rôle plus actif dans les décisions 
internationales d'ordre économique. Les contraintes 
tenant à la situation économique internationale doivent 
être surmontées dans un esprit de solidarité. L'Italie, 
pour sa part, confirme son engagement de mener con
jointement avec les pays en développement une poli
tique cohérente et globale de coopération se tradui
sant notamment par des réformes de structure et par 
une nouvelle division du travail et de la production. 

55. La onzième session extraordinaire de l' Assem
blée générale qui va s'ouvrir prochainement donnera 
l'occasion de prendre des engagements politiques 
essentiels dans un domaine qui concerne directement 
toute' l'humanité. M. La Rocca exprime l'espoir qu'elle 
débouchera sur deux réalisations majeures : l'adoption 
de la nouvelle stratégie internationale du développe
ment pour la troisième décennie des Nations Unies 
pour le développement, et l'ouverture des négociations 
globales sur la coopération économique internationale 
en vue du développement. Le Gouvernement italien, 
qui a toujours vu dans la stratégie un moyen d'accélé
rer l'évolution des pays en développement en adoptant 
des objectifs et des mesures soigneusement définis, 
continuera de participer à la phase finale d'élaboration 
de cet important document. 
56. Quant aux négociations globales, elles doivent 
préserver certaines caractéristiques essentielles : 
nécessité de faire en sorte que les intérêts de toutes 
les parties soient protégés, nécessité de centrer l'effort 
sur les questions jugées réellement cruciales, nécessité 
enfin de s'attaquer de toute urgence aux problèmes 
afin d'abou.tir rapidement à des solutions satisfaisan
tes. Il faut espérer que l'Assemblée générale, à sa ses
sion extraordinaire, pourra arrêter l'ordre du jour et les 
procédures de ces négociations globales, ainsi que les 
autres mesures nécessaires pour assurer leur sùccès. 
57. Un important tm v ail de restructuration des rela
tions économiques internationales et d'amélioration 
des conditions de la coopération internationale est en 
cours. A cet égard, la délégation italienne a accueilli 
avec satisfaction 1' Accord portant création du Fonds 
commun pour les produits de base, conclu le 27 juin 
1980 à Genève, qui permettra de mettre en œuvre l'un 
des éléments du Programme intégré pour les produits 
de base. L'Italie, qui a déjà annoncé son intention de 
contribuer au deuxième guichet du Fonds, a bon espoir 
que ce nouvel instrument de la coopération économi
que internationale, complété par les accords de pro
dl'iits, contribuera à la stabilisation des marchés inter
nationaux de produits de base et donc à l'amélioration 
des termes de l'échange des pays en développement 
et à la solution des difficultés souvent rencontrées par 
les pays importateurs. 

1 
58. Le Gouvernement italien s'est déjà engagé à dou-
bler, en 1980, son aide publique au développement. 
Cette politique sera maintenue, comme le Premier 
Ministre l'a annoncé au Parlement italien et, en 1983, 
l'aide ·publique au développement octroyée par l'Italie 
aura triplé. C'est bien la preuve de l'engagement de 
l'Italie dans la cause du développement. 

La sé·ance est levée à 17 h 15. 
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29e séance 
Mardi 8 juillet 1980, à 10 h 50. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite*) [E/1980/86 et E/1980/88] 

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
économique et social sur le rapport du Comité des 
organisations non gouvernementales concernant les 
demandes présentées par des organisations non gou
vernementales en vue d'être entendues par le Conseil 
(E/1980/88). S'il n'y' a pas d'objections, il considérera 
que le Conseil accède à ces demandes. 

Il en est ainsi décidé. 
2. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur une note du Bureau (E/ 1980/86), relative à la de
mande du Centre régional africain de technologie de 
participer à titre permanent aux délibérations du Con
seil sur les questions relevant de son domaine d'acti
vité, En l'absence d'objections, le Président considé
rera que le Conseil accède à cette demande. 

If en est ainsi décidé (décision 1980/151). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

3. M. McHENRY (Etats-Unis d'Amérique) note 
qu'après trente années d'expansion dans la stabilité, 
l'économie mondiale est perturbée par la récession, 
l'inflation chronique et l'augmentation du prix de 
l'énergie. La solution de problèmes économiques qui, 
de plus en plus, se posent à l'échelle mondiale dépend 
de la coopération internationale. C'est dans cet esprit 
de coopération que les Etats-Unis d'Amérique ont 
activement participé à deux grandes initiatives inter
nationales : les négociations globales et la formulation 
d'une nouvelle stratégie iuternationale du développe
ment. Pour ce qui est des négociations globales, de 
nombreuses questions de procédure restent à régler, 
notamment la forme de l'accord final, la nature de 
l'engagement politique à prendre et le rôle des iQsti
tutions spécialisées dans les négociations et dans 
l'application des résultats de ces dernières. Quant à 
l'ordre du jour de la onzième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale qui doit marquer l'ouverture 
des négociations globales, il devra tenir compte des 
problèmes particuliers qui se posent aux pays en déve
loppement et de la nature globale des problèmes éco
nomiques mondiaux. 
4. Parmi les obstacles auxquels se heurte le dévelop
pement, il y a la situation mondiale de l'énergie, pro
blème qui devrait faire l'objet d'une action interna
tionale prioritaire au cours de la prochaine décennie. 

* Reprise des débats de la 26c séance. 

E/ 1980/SR.29 

Les pays de l'OPEP se sont montrés conscients de la 
responsabilité qui leur incombe à cet égard en décidant 
d'augmenter le capital du Fonds spécial de l'OPEP et 
d'envisager de transformer celui-ci en institution inter
nationale de développement. Mais le problème fonda
mental reste la nécessité de fixer des prix raisonnables 
et prévisibles pour'J'énergie et d'assurer la sécurité 
de l'approvisionnement. Cela est d'une importance 
vitale, non seulement pour les pays développés mais 
aussi pour les pays en développement dont le déve
loppement économique est étroitement lié à celui des 
pays industrialisés. 

5. D'autres problèmes économiques urgents, tels 
que le recyclage et la sécurité alimentaire, appellent 
une action immédiate et efficace. Les Etats-Unis ont 
proposé un programme d'action correspondant aux 
besoins existants et aux possibilités à court terme, 
ainsi qu'un ordre du jour qui comprend les principales 
questions économiques mondiales. Ils notent avec 
intérêt la proposition du Secrétaire général tendant à 
engager des actions urgentes pour résoudre les pro
blèmes des pays en développement à faible revenu 
importateurs de pétrole. 

6. Pour les Etats-Unis, la nouvelle stratégie interna
tionale du développement, qui traite d'un ensemble 
très complexe des questions économiques et sociales 
ayant un caractère d'urgence, constitue un cadre théo
rique visant à orienter et à accélérer le progrès social 
et économique des pays en développement. La straté
gie devra donc contribuer à la solution des problèmes 
économiques internationaux, encourager un dévelop
pement global soutenu, promouvoir un nouvel ordre 
économique international efficace auquel les pays en 
développement partidperaient pleinement, favoriser 
une croissance non inflationniste, stimuler les échan
ges commerciaux et les investissements et promou
voir les transferts de ressources aux pays en dévelop
pement, dont le développement dépendra aussi des 
mesures qu'ils prendront pour surmonter leurs pro
blèmes économiques. Pour rester efficace pendant 
toute la décennie, la stratégie doit disposer d'un méca
nisme d'examen efficace permettant notamment 
d'évaluer périodiquement les réalisations de chaque 
pays par rapport aux buts et objectifs de la stratégie. 
Pour mener à bien les négociations globales et les 
négociations relatives à la stratégie internationale 
du développement, les pays doivent faire preuve 
d'ingéniosité pour trouver des solutions répondant à la 
fois aux problèmes de l'économie mondiale et aux 
préoccupations nationales, de réalisme dans la criti
que du système existant et de volonté politique pour 
trouver les moyens de réaliser une réforme écono
mique mondiale dans les années à venir. 

7. Depuis peu, le problème des réfugiés et des per
sonm~s déplacées a pris des proportions alarmantes. 
En 12 mois, le nombre total de réfugiés est passé de 
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4,5 millions à 6,5 millions, celui des personnes dépla
cées de 2 millions à 2,5 millions, et cet exode se 
poursuivra car il a son origine dans des problèmes 
extrêmement complexes - la guerre, les persécutions 
ethniques, religieuses et politiques et le manque de 
possibilités sur le plan économique- que l'humanité 
n'a pas réussi à résoudre. La communauté internatio
nale doit donc faire face à cette crise humanitaire et 
examiner la question de l'organisation des secours. 
L'absorption des réfugiés et des personnes déplacées 
pose de graves problèmes, même pour un pays aussi 
riche et aussi hospitalier que les Etats-Unis d' Améri
que. Depuis 1975 les Etats-Unis ont accepté plus de 
600 000 réfugiés à titre permanent. Pour le seul exer
cice' financier de 1980, ils admettront légalement plus 
de 250 000 réfugiés dont 150 000 Cubains et Haïtiens. 
Des centaines de milliers d'autres personnes entreront 
aux Etats-Unis par des voies légales ou illégales. Des 
milliers d'autres s'efforceront en vain d'émigrer. Pen
dant le présent exercice, les Etats-Unis dépenseront 
1 ,3 milliard de dollars pour la réinstallation des réfu
giés aux Etats-Unis et 400 millions de dollars pour la 
réinstallation des Cubains et des Haïtiens. En outre, 
ils feront don de 400 millions de dollars aux program
mes de réinstallation des réfugiés à l'étranger. L'afflux 
des réfugiés cubains aux Etats-Unis a mis dramatique
ment en lumière l'ampleur du problème. Les Améri
cains ont du mal à accepter que Cuba ou tout autre 
gouvernement s'arroge le droit de créer une telle tra
gédie à des fins purement politiques en laissant à 
d'autres le soin de trouver des solutions. La. commu
nauté internationale doit trouver une solution appro
priée et efficace à ce problème. Les principes en jeu 
-à savoir que chaque pays respecte les lois sur l'im
migration des autres pays, qu'aucun pays n'a le droit 
d'exporter ses criminels et indésirables vers un autre 
pays, que les nations sont obligées d'accepter le retour 
de leurs ressortissants - ont été reconnus et accep
tés. Se fondant sur ces principes, le Gouvernement 
américain a offert au Gouvernement cubain de négo
cier des dispositions appropriées concernant le départ 
de ces réfugiés èt il espère que le Gouvernement 
cubain répondra favorablement à ses propositions. 

8. Lt: problème des réfugiés se pose également avec 
acuité en Afï'ique, où il est trop longtemps passé ina
perçu. Pour le présent exercice, les Etats-Unis verse
ront 100 millions de dollars aux programmes de secours 
en faveur des réfugiés africains, mais il est indispen
sable que la communauté internationale fournisse une 
assistance généreuse et soutenue si l'on veut que les 
pays africains puissent faire face à la situation. 

9. Les institutions internationales et les organisations 
bénévoles chargées des secours sont elles aussi dépas
sées par un problème qui est devenu trop vaste et .trop 
compliqué pour être résolu par des actions ponctuelles. 
Deux mesures au moins s'imposent à cet égard : la 
coordination des secours à l'échelle mondiale, de pré
férence sous les auspices de l'ONU, et un changement 
d'attitude de la part des pays qui refusent d'accueillir 
des réfugiés et s'opposent à l'immigration. 

10. La prolifération des institutions des Nations 
Unies chargées des secours humanitaires est une 
source de confusion et de chevauchement dans de 
nombreux programmes, et 1a présen,ce de centaines 
de groupes privés ainsi que l'aide fournie directement 
par les gouvernements aggravent encore le problèm~. · 

Par ailleurs, il faut reconnaître que de nombreux réfu
giés et personnes déplacées ne rentreront jamais dans 
leur pays d'origine, ce qui place la question de la réins
tallation au premier plan des efforts humanitaires. La 
communauté mondiale doit partager plus équitable
ment la charge d'accueillir ceux qui ne peuvent rentrer 
chez eux. Trop souvent les réfugiés s'entassent dans 
un petit nombre de pays, voire de régions du même 
pays, où ils ne peuvent être absorbés. Les quelques 
pays qui admettent actuellement un nombre important 
de réfugiés à titre permanent vont rapidement atteindre 
la limite de leur capacité. Il faut que d'autres accep
tent d'accueillirdes réfugiés et. de les aider. La commu
nauté internationale, pour sa part, devrait commencer 
par réexaminer les conventions internationales 
régissant les questions humanitaires et celles rela
tives aux réfugiés. Elle pourrait aussi s'efforcer de 
trouver. des moyens novateurs de favoriser la réadap
tation des anciens réfugiés lorsqu'a disparu la cause 
qui était à l'origine de leur déplacement. Le pro
blème des réfugiés est un problème international qui 
touche tous les pays, .et tous doivent assumer leurs 
responsabilités dans le domaine humanitaire. 

11. Le Conseil économique et social et les Etats 
Membres pourraient également envisager de porter à 
l'attention de l'Assemblée générale, lors de sa trente
cinquième session, le problème de la coordination des 
secours humanitaires à 1' échelon mondial et de la réins
tallation des réfugiés. Une telle démarche permettrait 
de mieux faire prendre conscience à l'échelon mon
dial du sort tragique des êtres humains qui forment 
les diverses populations de réfugiés et de personnes 
déplacées. Au fil des ans, grâce à un vigoureux échange 
d'idées, la communauté internationale a réussi à résou
dre bon nombre de problèmes humanitaires. Elle doit 
maintenant s'attaquer avec la même diligence aux pro
blèmes des réfugiés. 

12. M. HOLLAI (Hongrie) dit que les pays socialis
tes espèrent que la prochaine session extraordinaire 
de l'Assemblée générale aboutira à des résultats favo
risant le développement d'~s relations économiques 
internationales dans des conditions d'égalité pour tous 
les pays; ils espèrent aussi que le nouveau système 
économique international qui est en train de s'édifier 
servira véritablement les intérêts de tous. Le Conseil 
économique et social devrait donc, à sa présente ses
sion, adopter des résolutions propres à concourir au 
succès de cette session extraordinaire. La tâche est 
malaisée car la situation économique mopdiale ne s'est 
guère améliorée depuis la précédente session du Con
seil : la production, les marchés, l'emploi, le système 
fin~cier et monétaire sont toujours en crise tandis 
que les grands pays capitalistes cherchent à faire 
porter le poids de leurs problèmes à d'autres pays. 
Les relations économiques internationales se sont, 
elles aussi, dégradées pour diverses rais.ons. Ainsi, la 
décision récente des pays de l'OTAN concernant le 
déploiement de missiles nucléaires d'un type nouveau 
en Europe occidentale favorise la course aux arme
ments et est préjudiciable à la détente. Sur le plan 
économique, les pays capitalistes développés adoptent 
de plus ·en plus des mesures protectionnistes et discri
minatoires et, pour de nombreux pays, les termes de 
l'échange continuent de se dégrader. Cette crise des 
pays capitalistes retentit fâcheusement aussi sur les 
relations Est-Ouest. Il ne faut donc pas s'étonner que, 
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dans l'ensemble, l'Etude sur l'économie mondiale, 
/979-1980 présente cette année un bilan assez négatif. 
13. Pour sa part, l'économie hongroise, qui est forte
ment axée sur le commerce extérieur, a également 
continué de subir le contrecoup de la crise interna
tionale. La dégradation des termes de l'échange a fait 
perdre à la Hongrie de 1 à 1,5 p. 100 de son revenu 
national pour 1979. Si, grâce à la coopération étroite 
établie avec ses partenaires du CAEM, aux efforts des 
travailleurs hongrois et aux mesures prises par le 
gouvernement, la Hongrie a réussi à préserver leur 
niveau de vie, à accroître îa productivité et à renforcer 
sa participation au commerce international, il faut 
reconnaître qu'à certains égards les résultats obtenus 
sont inférieurs aux objectifs initiaux du plan national 
de développement. · 
14. Tel est le contexte dans lequel l'Assemblée géné
rale des Nations Unies, à sa onzième session extraor
dinaire, va devoir adopter une nouvelle stratégie 
internationale du développement pour laquelle le 
Comité préparatoire institué à cet effet n'est du reste 
pas parvenu à proposer un texte qui puisse être adopté 
sans difficulté. La délégation hongroise considère que 
cette nouvelle stratégie doit faciliter la restructuration 
complète des relations économiques internationales, 
qui devront reposer sur des bases démocratiques et 
équitables, la priorité étant donnée à l'amélioration de 
la situation des pays en développement. Il est indis
pensable que cette stratégie s'inspire des principes 
énoncés dans la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats 1 et des dispositions de la Déclaration 
et du Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique internationaP. Enfin, la 
nouvelle stratégie ne devrait pas s'intéresser exclusi
vement au transfert de ressources réelles : elle devra 
répondre aussi à la nécessité de promouvoir des réfor
mes socio-économiques internes. 
15. Les pays socialistes ont appuyé en principe la 
proposition des pays en développement tendant à orga
niser des négociations globales; mais, là encore, ils 
estiment que la teneur et l'orientation de ces négocia
tions doivent être conformes aux dispositions cons
tructives de la Déclaration concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international et de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats. 
Leur participation aux négociations globales sera 
fonction de la résolution concrète que l'on prendra 
concernant les points à l'ordre du jour et leur nature 
ainsi que des règles de procédure applicables aux 
négociations. 
16. Il ne faut pas oublier, du reste, que les prépara
tifs de la session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale incombent non seulement au Comité préparatoire 
pour la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement et au Comité plénier créé en application de la 
résolution 32/174 de l'Assemblée générale, mais, 
directement ou indirectement, à pratiquement tous les 
organes à compétence économique du système des 
Nations Unies. 
17. Soucieuse de voir une parfaite coordination 
s'établir à l'intérieur du système, et aussi de voir les 
ressources disponibles utilisées le plus efficacement 
possible, la délégation hongroise suit de près les acti-

1 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale. 
2 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale. 

vités de ces organismes. Ainsi, les travaux menés par 
l'ONUDI lors de sa troisième Conférence générale 
ont retenu tout particulièrement son attention. Lors 
de cette conférence, les pays socialistes ont exposé, 
dans une déclaration commune, leur conception de 
l'industrialisation des pays en développement, laquelle 
s'inspire d'expériences concrètes comme celle de la 
Hongrie, où l'industrialisation a été rapide et a con
tribué à éliminer les inégalités sociales. Certains élé
ments de cette conception se retrouvent dans la Décla
ration et le Plan d'action adoptés par la Conférence3 

et, sans adhérer à toutes les idées du texte, la Hongrie 
a pu souscrire à la proposition des pays en dévelop
pement. Elle ne modifie pas pour autant sa position, 
que confortent les faits présentés à la troisième Con
férence générale de l'ONUDI, en particulier le fait 
qu'en 1977 le montant de l'aide publique au dévelop
pement fournie par les pays membres du Comité d'aide 
au développement de l'OCDE a été de 14,7 milliards 
de dollars, alors que les bénéfices retirés par ces pays 
de leurs seuls investissements directs de capital s'éle
vaient à 12,6 milliards de dollars, sans parler des 
paiements d'intérêts sur les prêts de capitaux privés, 
ni de l'avantage que les pays développés à économie 
de marché tirent du déséquilibre des termes de 
l'échange, de l'exode des cerveaux, etc. 

18. Les travaux de la CNUCED revêtent aussi beau
coup d'importance pour la Hongrie: la CNUCED 
devrait en partkulier aborder dans une perspective 
globale certains problèmes aigus de l'économie mon
diale, notamment ceux du protectionnisme et de 
l'inflation. 
19. Pour terminer, le représentant de la Hongrie 
indique qu'il se range aux côtés de ceux qui s'élèvent 
contre la présence au siège du Kampuchea démocra
tique d'une délégation qui ne représente personne. 
20. Pour M. MULAISHO (Zambie), il semble que, 
face à un ennemi résolu dénommé "la crise écono
mique", les pays soient aujourd'hui tous plus ou moins 
démoralisés. Le moment est venu de mettre un terme 
à l'inaction des années 70 et de s'atteler résolument, 
par une action commune et concertée, à l'instauration 
du nouvel ordre économique international. 
21. Le marasme dont souffrent les pays industrialisés 
demeure une source de préoccupation pour tous. Dans 
le cas de la Zambie, par exemple, dont le bien-être est 
tributaire de la. situation du marché du cuivre, le lien 
entre le monde développé et le tiers monde est des 
plus directs. Toutefois, des solutions qui seraient 
axées exclusivement sur les pays industrialisés ne 
sauraient avoir qu'un effet limité. La situation des pays 
en développement non exportateurs de pétrole est, 
elle aussi, un élément de l'équation dont on ne semble 
pas, jusqu'à présent, avoir mesuré l'importance. 
22. Aujourd'hui, 450 millions d'être humains souf
frent de la misère, de la faim et de la malnutrition. 
Ils sont dans la misère absolue parce que les ressour
ces matérielles et· humaines qui amélioreraient leur 
sort leur font défaut. Il n'existe pas d'autre explica
tion. Il se peut que les pays développés industrialisés 
n'aient pas non plus ces ressources, mais cela ne les 
empêche pas de consacrer 450 milliards de dollars à 
leur armement. Il est bien malaisé de convaincre des 

3 Voir ib/CONF.4/22 et Corr.1, chap. IV, sect. A. 
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nations qui ont faim que les pays riches n'ont pas les 
moyens d'accroître leur aide publique au développe
ment- qui représente actuellement 0,35 p. 100 de 
leur PNB- pour atteindre 0,7 p. 100, voire 1 p. 100 
en 1985, comme le réclame la Commission Brandt. 
Plutôt que les ressources, n'est-ce pas la volonté poli
tique qui, en l'occurrence, fait défaut ? Ce qu'on 
oublie trop souvent, c'est que si aujourd'hui quelques 
pays sont riches, c'est parce que le monde entier leur 
a fourni les matières premières bon marché qui ont 
rendu possible la révolution industrielle. S'il fallait 
chiffrer le concours que le tiers monde a apporté au 
développement des pays riches, on atteindrait proba
blement des pourcentages très proches du total du 
PNB de ces mêmes pays. Si les pays riches doivent 
aider les pays pauvres, ce n'est pas pour réparer de 
vieilles injustices mais parce qu'il est de leur intérêt 
de vivifier l'économie des pays démunis, de créer 
des marchés d'exportation pour leurs propres pro
duits, de faire démarrer une croissance qui puisse 
devenir autonome, et qui fera de ces pays pauvres des 
partenaires commerciaux qui soient plus à la hauteur 
des pays industrialisés. 

23. Le Rapport annuel 1979 du FMI met en évidence 
l'accroissement spectaculaire du déficit de compte 
courant des pays industrialisés, qui s'explique par le 
renchérissement du prix du pétrole. Pour y remédier, 
il ne suffit pas d'appliquer des politiques énergétiques 
plus efficaces ou d'intensifier la prospection des res
sources pétrolières et ·la recherche des solutions de 
remplacement; il faut aussi aider l'immense potentiel 
de pouvoir d'achat du tiers monde à se matérialiser. 
Les mesures anti-inflationnistes prises par les pays 
industrialisés, qui se traduisent par un reversement de 
la philosophie de l'aide, assurent non pas l'expansion 
mais la persistance de la stagnation dans le monde. Il 
existe indéniablement un rapport entre l'activité éco
nomique des pays industrialisés et le développement 
des pays en développement, puisque les exportations 
de ces derniers sont étroitement tributaires de la 
demande dans les principales puissances industrielles. 
Les efforts visant à assurer la croissance soutenue 
des pays industrialisés doivent s'inscrire dans le cadre 
plus vaste de modifications de structure globales, qui 
ont notamment pour préalable une aide accrue aux 
pays en développement. Pour la plupart de ces pays, 
l'aide publique au développement est la seule grande 
source d'assistance. Le déficit de compte courant des 
pays en développement non pétroliers va augmenter 
de plus de 100 p. 100 entre 1978 et 1981. Avant 1978, 
les rares pays en développement qui remplissaient les 
conditions requises pouvaient obtenir des crédits aux 
conditions du marché puisqu'il existait un mécanisme 
de recyclage des excédents des pays pétroliers. L'.aug
mentation de ces excédents est maintenant,à l'origine 
de problème3 sérieux, et il faut que le mécanisme de 
recyclage fonctionne de manière satisfaisante. Il faut 
que les pays qui en ont le plus grand besoin puissent 
obtenir des prêts, mais dans des conditions aborda
bles, et qu'ils les utilisent au maximum pour redresser 
le déséquilibre de leur balance des paiements et pro
céder aux adaptations structurelles nécessaires. Or, 
l'aide publique et les courants d'aide privés dont la 
majorité de ces pays sont tributaires vont en dimi
nuant. Les banques commerciales ne peuvent pas 
gérer seules le recyclage des excédents et l'octroi de 
prêts aux pays en développement à des conditions de · 

faveur ou aux conditions du marché. Les institutions 
internationales, telles que la Banque mondiale et le 
FMI, l'OPEP et les pays producteurs de pétrole, 
ont un rôle décisif à jouer dans ce domaine, qui est un 
secteur clef de la coopération économique interna~ 
tionale. 

24. La Zambie se réjouit d'apprendre que la Banque 
mondiale envisage d'accorder des prêts à long terme 
aux fins d'aménagements de structure. Elle estime en 
revanche que les conditions dont sont assortis les 
prêts du FMI sont encore trop restrictives et ne per
mettent pas de remédier . véritablement aux défauts 
de structure qui sont à l'origine du déséquilibre de 
la balance des paiements. Le FMI doit comprendre 
que les pays en développement ont besoin de son aide 
et jouer le rôle important qui lui revient dans le recy
clage des excédents. Il est indispensable que les con
ditions que pose le FMI soient modifiées, mais cela ne 
pourra se faire que si les pays industrialisés et les pays 
producteurs de pétrole souscrivent à une philosophie 
d'aide massive aux pays en développement. 

25. Le représentant de la Zambie évoque ensuite 
l'importance des transferts directs de technologie et 
d'investissements aux pays en développement. Les 
pays de l'OPEP, avec leurs ressources financières, et 
le monde industrialisé, avec ses connaissances tech
niques, peuvent contribuer de manière décisive à la 
mise en valeur des possibilités immenses qui s'offrent 
dans les pays du tiers monde non producteurs de 
pétrole. Les transferts massifs nécessaires à ces pays 
pourraient s'inscrire dans le cadre de la stratégie du 
nouvel ordre économique international. 

26. Passant aux problèmes du commerce interna
tional, M. Mulaisho se félicite des progrès réalisés en 
ce qui concerne le Fonds commun pour les produits 
de base, mais souligne que les mesures adoptées ne 
peuvent avoir qu'une. portée limitée et se demande si 
les ressources envisagées seront suffisantes. La Zam
bie est vivement préoccupée par la recrudescence du 
protectionnisme et par les mesures prises par les pays 
industrialisés à l'égard d'exportations qui ont une 
importance capitale pour les pays en développement, 
alors même que l'on met l'accent sur la promotion de 
l'industrialisation de ces pays et que la communauté 
internationale négocie un programme global visant à 
éliminer toutes les formes de pratiques commerciales 
inéquitables et injustes. Elle invite les pays développés 
à réduire au minimum ce genre de mesijres, qui vont 
à l'encontre de l'esprit des négociations commerciales 
multilatérales, et à prendre des mesures qui stimulent 
l'activité industrielle dans les pays en développement. ... 
27. C'est devenu un lieu commun que de dire que le 
problème de l'énergie deviènt de plus en plus critique. 
Toutefois, ce qu'il faut souligner, c'est que la crise 
actuelle n'a pas un caractère passager. P~ur garantir à 
long terme des approvisionnements pétroliers suffi
sants, il faudrait renforcer les opérations de prospec
tion, surtout dans le tiers monde, et exploiter des 
sources d'énergie de remplacement moins coûteuses. 
Dans ce domaine encore, la coopération internationale 
peut et doit jouer un rôle décisif. 

28. La Zambie juge encourageant l'enthousiasme 
avec lequel divers pays et régions du tiers monde 
mettent en œuvre le concept et la stratégie de la coopé
ration internation.ale. On peut citer à cet égard la 
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deuxième session extraordinaire de la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, qui s'est 
tenue récemment à Lagos, et la réunion des chefs 
d'Etat d'Afrique australe, qui a eu lieu à Lusaka. Ces 
deux conférences ont adopté d'importants program
mes d'action qui devraient fournir la base d'une colla
boration concrète et profitable à tous dans plusieurs 
domaines prioritaires d'intérêt commun. 
29. M. GAYNOR (Irlande) souscrit sans réserve à 
la déclaration faite à la 25c séance par le représentant 
de la Belgique au nom des Etats membres de la Com
munauté économique européenne. 

30. La présente session du Conseil se tient à un 
moment critique, à la veille de la onzième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale et au début 
d'une nouvelle Décennie des Nations Unies pour le 
développement. Il n'est donc pas surprenant que les 
divers pays évoquent leurs espoirs et leurs préoccupa
tions. On peut dire que tous les pays ont à cœur de 
donner à leur popufation la possibilité de mener une 
vie heureuse et productive dans un environnement 
stable et sûr et de faciliter l'action individuelle et com
munautaire en vue de réaliser le potentiel national. 
En outre, dans le monde entier, les pays reconnaissent 
désormais la nécessité de coopérer entre eux. Au 
niveau global, cette coopération suppose des objectifs 
à court terme et à long terme. Même en période de 
crise et de tension, les pays ne doivent pas être obsédés 
par leurs problèmes immédiats et perdre de vue les 
objectifs qu'ils veulent finalement atteindre. Dans son 
rapport, la Commission Brandt a souligné à juste titre 
le caractère interdépendant du monde contemporain. 
Il faut absolument poursuivre le dialogue international 
dans les domaines économique et politique. Ce dialo
gue doit profiter à tous, être constructif et ne doit en 
aucun cas devenir un dialogue de sourds. 

31. Le dialogue Nord-Sud a contribué, malgré tous 
les obstacles, à instaurer un climat dans lequel tous les 
pays, pays développés et pays en développement, 
peuvent coopérer dans ce sens. Il ne faut pas se laisser 
décourager par la lenteur des progrès, par les diver
gences qui apparaissent forcément, puisque les pays 
n'ont pas les mêmes perspectives ni la même manière 
d'aborder les problèmes. Il est d'autant plus indispen
sable que le dialogue entre riches et pauvres se pour
suive, s'étoffe et aboutisse à des résultats tangibles 
que l'avenir économique. est incertain. 

32. Le Gouvernement irlandais regrette vivement 
que l'accord ne soit pas encore réalisé sur les textes 
qui doivent être soumis à la onzième session extraordi
naire de l'Assemblée générale. En effet, il est néces
saire d'élaborer, pour la décennie qui commence, une 
nouvelle stratégie du développement : une stratégie 
qui favorise une croissance plus rapide et équilibrée 
des pays en développement, qui crée un environne
ment dans lequel les pays économiquement faibles 
pourront progresser dans la voie d'une croissance 
réelle et soutenue et qui permette de rétablir au niveau 
mondial la stabilité économique dont dépend la pros
périté future rle tous les peuples. 

33. Rappelant la gravité de la situation actuelle de 
l'économie mondiale, M. Gaynor souligne qu'il n'existe 
pas de solution facile aux problèmes qui se posent 
et qu'il ne suffit pas d'en pallier les conséquences. 
Malgré quelques progrès, notamment sur le plan de la 

coopération bilatérale et régionale entre pays dévelop
pés et pays en développement, la situation d'un grand 
nombre de pays pauvres est devenue inquiétante. Le 
renchérissement du prix des importations, de même 
que la contraction des marchés d'exportation entra
vent leurs perspectives de croissance et les font entrer 
dans une période de stagnation. On voit mal comment 
ils pourraient créer une épargne intérieure ou ohtenir 
un concours financier extérieur suffisants pour leurs 
besoins d'investisse1;1ent. Outre les problèmes éco
nomiques, cette situation a des conséquences inaccep
tables sur le plan social et humain. Les besoins sont 
tels que seul un effort massif intérieur appuyé par 
une aide extérieure nettement renforcée pourra per
mettre d'éviter la catastrophe. Le Gouvernement 
irlandais étudiera avec attention les propositions du 
Secrétaire général relatives à un programme d'aide aux 
pays à faible revenu (24e séance) mais il devra évidem
ment tenir compte des difficultés économiques qu'il 
doit lui-même affronter. 

34. La solution réelle de ces problèmes réside cer
tainement dans des mesures à long terme qui aideraient 
les pays les plus pauvres à redresser leur économie et 
à parvenir à une croissance réelle et autonome. L'Irlan
de qui, dans son programme bilatéral de coopération 
pour le développement, fait surtout porter ses efforts 
sur des projets de développement agricole et rural 
dans des pays prioritaires, estime ~~ne ce secteur de 
l'économie des pays en développ~.;..rnent devrait faire 
l'objet d'une attention soutenue. Les besoins alimen
taires des pays en développement augmentent et l'aide 
alimentaire restera indispensable. En conséquence, 
l'Irlande est toute disposée à contribuer à la mise en 
œuvre de la nouvelle Convention relative à l'aide ali
mentaire. Elle souhaite, d'autre part, que les ressour
ces du FIDA soient reconstituées car elle estime que 
l'aide alimentaire, si elle a un rôle important à jouer 
dans l'immédiat, ne constitue cependant pas une solu
tion à long terme. 

35. Enfin, évoquant les négociations globales qui 
doivent se tenir prochainement, le représentant de 
l'Irlande déplore que, lors de sa récente réunion, le 
Comité plénier n'ait pas pu terminer ses travaux rela
tifs à l'ordre du jour et aux procédures à suivre pour 
ces négociations. Toutefois, l'Irlande ne perd pas 
espoir et elle s'efforcera de contribuer à la conclusion 
d'un accord, afin que puissent s'engager des négocia
tions globales sur la restructuration des relations éco
nomiques internationales dans l'intérêt de tous les 
pays, restructuration indispensable à la prospérité de 
l'économie mondiale. 

36. M. ALZAMORA (Secrétaire permanent du Sys
tème économique latino-américain), prenant la parole 
conformément à l'article 79 du règlement intérieur7 
remercie les membres du Conseil d'avoir admis le 
SELA à participer aux délibérations du Conseil en tant 
qu'observateur. Créé voilà moins de cinq ans, le SELA 
comprend maintenant la quasi-totalité des pays d' Amé
rique latine et se trouve ainsi être la seule instance 
authentiquement et exclusivement latino-américaine 
et par conséquent le porte-parole légitime de la région. 
Son action prend deux formes :d'une part, la coopéra
tion régionale, visant à l'utilisation en commun des 
ressources et du potentiel de tous pour assurer à la 
région un développement indépendant, et, d'autre 
part, des activités de consultation et de coordination 
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devant permettre aux pays membres d'adopter des 
positions concertées leur conférant davantage de poids 
dans les négociations. 
37. La création du SEL.~.. reflète l'aspiration de 
l'Amérique latine à affirmer sa propre spécificité histo
rique; les pays petits ou moyens qui la composent, s'ils 
sont isolés, sont en position de faiblesse sur la scène 
internationale, et ils ont pris conscience de la néces
sité de s'unir pour faire de l'Amérique latine une puis
sance dans le monde. Ainsi, le SELA, organisation 
jeune et riche d'idées nouvelles, a une contribution 
originale à faire aux efforts de restructuration du sys
tème économique international - comme le feront 
très bientôt sans doute lt!s pays d'Afrique qui sont eux 
aussi en train de se regrouper. 

38. L'époque actuelle est en effet celle des blocs; 
toutes les forces politiques et économiques s'organi
sent en alliances, et les pays les plus riches et les plus 
puissants eux-mêmes forment des fronts· communs 
pour défendre leurs intérêts, face au tiers monde 
notamment. Or, le tiers monde lui-même ne constitue 
pas un bloc; L: Groupe des Soixante-Dix-Sept est une 
alliance insuffisamment structurée, et les pays non 
alignés n'ont pas encore réussi à conférer à leur action 
économique le dynamisme tl!! leur action politique. Le 
tiers monde doit se doter de points d'appui plus soli
des, correspondant dans un premier temps à des réa
lités et à des intérêts directs et concrets - ce sont les 
plus faciles à coordonnér et à organiser -,pour ensuite 
combiner ces efforts en vue de créer un front commun 
effi.;ace. Dans cette optique, la mise en place d'organi
sations économiques régionales cohérentes et dyna
miques apparaît commP. une étape nécessaire dans la 
lutte pour le dévelop.pf;~.~ent et la justice internatio
nale. Le SELA parait répondre à ces exigences; 
pendant longtemps, l'Amérique latine a été exclusive
ment tournée vers l'extérieur, sans se rendre compte 
que ses propres ressources, ses propres capacités 
créatrices, si elles étaient conjuguées, pouvaient cons
tituer de puissants moteurs de son développement. 
Aujourd'hui, les pays d'Amérique· latine ont pris 
conscience qu'il serait vain de négocier bilatéralement 
avec. les grandes puissances pour obtenir quelques 
maigres avantages et qu'un marché régional appro
chant les 500 milliards de dollars et comptant bientôt 
600 millions de personnes peut, au contraire, renforcer 
la sécurité économique coliective à laquelle la région 
aspire, comme les autres régions du monde t : déve
loppement. 

39. Le SELA suit avec la plus grande sympathie les 
initiatives actuellement prises en Afrique et en Asie en 
vue d'une action économique régionale concertée et 
de la création d'organisations sœurs, et il est prêt à 
y collaborer autant que faire se pourra. Il ~st déjà en 
contact avec des organismes économiques africains, 
arabes et asiatiques ainsi qu'avec des groupements 
économiques sous-régionaux. D'intéressants pro
grammes de coopération sont déjà engagés; l'exemple 
le plus actuel et le plus significatif (c'est aussi le pre
mier exemple de coopération interrégionale interinsti
tutions) est le prochain lancement en Afrique de pro
grammes de coopération sur le terrain dans le domaine 
des pêcheries assuré conjointement par le SELA et la 
CEAO : la coopération entre pays en développement 
va, là encore, dépasser le plan théorique pour prendre 
corps en une série de réalisations prometteuses. Et ce 

même souci de réalisations collectives concrètes, 
menées dans des domaines prioritaires et propres à 
renforcer l'autonomie des pays intéressés, inspire 
l'action du SELA au niveau de la coopération intra
régionale. 

40. Ainsi, dans le domaine de l'énergie, les princi
paux producteurs de pétrole de la région conjuguent 
aujourd'hui leurs efforts pour garantir aux pays les 
plus démunis un approvisionnement à des conditions 
de faveur, tandis que se prépare une restructuration 
énergique à l'échelle régionale, grâce à laquelle le gros 
effort financier et technologique que la région est 
appelée à fournir dans ce domaine sera mis en priorité 
au service de son propre développement industriel, 
scientifique et technique. De même, une coopération 
financière s'est engagée; la première réunion des 
ministres des finances et des présidents des ban~ues 
centrales d'Amérique latine, organisée il y a peu par 
le SELA, vient de doter la région, pour la première fois, 
d'une instance' indépendante capable d'analyser en 
toute liberté sa propre problématique financière et 
monétaire, et a mis en place les premiers programmes 
d'intégration financière régionale. Un programme 
régional d'investissements a également été lancé en 
vue de résoudre de façon concertée les problèmes 
cruciaux que posent 1 'industrialisation de l'Amérique 
latine et ses échanges intrarégionaux : la première 
société multinationale d'Amérique latine, créée par le 
SELA pour la commercialisation en commun des 
engrais importés par la région, a déjà commencé à 
fonctionner. Dans un même souci d'action concertée, 
de puissantes associations de producteurs se créent. 
Dotées de fonds de réserve suffisants, elles obtiennent 
des résultats non négligeables en matière de stabilisa
tion des prix; c'est le cas du Groupe de Bogota, qui 
réunit tous les pays producteur~ de café latino
américains et qui, en collaboration étroite avec les 
pays producteurs africains, a créé sa propre société 
de commercialisation sur le marché mondial. Enfin, 
la renégociation sur des. bases nouvelles du Traité 
portant création de la zone latino-américaine de libre 
échange confere une nouvelle dynamique au processus 
d'intégration et aux programmes de coopération 
régionale. 

41. Les pays d'Amérique latine ont donc désormais 
une plus grande capacité d'agir et de décider de façon 
autonome, comme le prouvent l'élaboration de politi
ques nucléaires indépendantes, la non-participation 
à des embargos de caractère politique, le rejet des 
tentatives d'intervention économique ou autre, etc.; 
tous.,çes efforts de rapprochement et de conciliation 
déployés dans des domaines particulièrement impor
tants mettent en échec les tentatives de division et 
ouvrent la voie à l'unité. La création d'organisations 
économiques régionales revêt une importance toute 
particulière dans la stratégie du tiers monde, alors que 
le contexte politique des relations Nord-Sud se dégrade. 
Après l'échec tout récent des travaux préparatoi
res des négociations globales, et le durcissement de la 
position des pays développés à la suite de leur Réunion 
au sommet de Venise, le tiers monde sait à quoi il doit 
s'attendre : on assiste à une transformation radicale 
de la notion de coopération internationale telle qu'elle 
avait cours depuis la dernière guerre mondiale; les 
conceptions fondées sur la responsabilité et la solida
rité font place à une politique froidement pragmatique, 
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uniquement axée sur les avantages immédiats que pro
curent les relations bilatérales et sur des considérations 
purement financières et commerciales. Dans ces con
ditions, le danger est grand pour les pays en dévelop
pement de voir s'instaurer des divisions, et ils doivent, 
pendant qu'il est temps, renforcer leur unité au niveau 
régional et interrégional. 
42. Il est paradoxal que, dans ce contexte, le sort 
des pays en développement et la réforme du système 
économique mondial dépendent, pour beaucoup, 
d'autres pays en développement, soit les pays pétro
liers, et que les mêmes appels à la solidarité jadis for
mulés par ces derniers à l'appui de leur action reven
dicative soient maintenant lancés en sens inverse. Ce 
serait une erreur funeste pour les pays pétroliers .que 
de se laisser aller à la tentation d'entrer dans le cercle 
fermé des vieux pays riches, au mépris des réalités 
politiques et économiques. Il est d'ailleurs des précé
dents politiques qui comptent : c'est à la Conférence 
des pays en voie de développement sur les matières 
premières, qui s'est tenue à Dakar en 1975, alors que 
toutes sortes de menaces pesaient sur.le front pétrolier 
qui avait osé porter un coup aux relations économiques 
traditionnelles, que quatre pays d'Amérique latine ont 
proposé une stratégie solidaire de soutien réciproque 
entre pays en développement pétroliers et non pétro
liers, stratégie qui s'est maintenue jusqu'à présent 
envers et contre tout. 

43. L'importance des déficits accumulés par les pays 
en développement nécessite l'adoption de formes de 
recyclage différentes des formes traditionnelles qui 
utilisaient les institutions privées ou publiques de 
l'actuel système financier international, vers lesquelles 
s'achemine encore la majeure partie des revenus pé
troliers. En outre, il est indispensable de mettre le 
pouvoir négociateur du pétrole au service de la trans
formation de l'ordre économique actuel, en prenant 
pleinement conscience du rôle historique que les pays 
pétroliers sont appelés à jouer à cet égard, et en sachant 
que tous les pays en développement doivent lutter 

pour un avenir commun, le front pétrolier constituant 
l'avant-garde de cette lutte. Si les pays du tiers monde 
avaient consacré à la coopération mutuelle le temps, 
les ressources et le dynamisme qu'ils ont accordés à 
une coopération internationale toujours remise en 
question, le monde serait peut-être différent; mais il 
est encore temps. Il ne faut surtout pas attendre pas
sivement que les égoïsmes anciens ou nouveaux 
détruisent les systèmes de coopération internationale 
ou permettent la reconstitution de systèmes de domi
nation; ce qu'il faut, en revanche, c'est renforcer la 
position du tiers monde dans les négociations et mettre 
au point une stratégie fondée sur l'interdépendance, 
qui préserve la coopération internationale tout en 
renforçant progressivement l'autonomie de décision 
aux échelons national, régional et interrégional; c'est 
à cette tâche que le SELA se consacre dans toute la 
mesure de ses moyens. 

44. M. PIN (Observateur du Kampuchea démocra
tique), usant de son droit de réponse, fait observer que 
le représentant de la Hongrie s'est permis de soulever 
la question de la représentativité de son gouvernement. 
Le représentant de la Hongrie a d'autant moins le droit 
de mettre en doQte la légitimité de la délégation du 
Kampuchea démocratique que son pays participe 
activement à la guerre d'agression et d'extermination 
raciale menée au Kampuchea démocratique par le 
VietNam, au mépris des règles du droit international 
et des principes fondamentaux de la Charte des Na
tions Unies. Pour le peuple kampuchéen comme pour 
le peuple afghan et les peuples africains frères, il est 
clair que la délégation hongroise ne représente que 
des agresseurs et des expansionnistes. Elle a cherché 
à troubler la sérénité de la session du Conseil et à léga
liser l'invasion vietnamienne; mais le Kampuchea 
démocratique n'a besoin ni de l'avis ni de l'autorisa
tion de l'Union soviétique ou de la Hongrie pour 
assister aux débats du Conseil. 

La séance est levée à 12 h 50. 

30e séance 
Mardi 8 juillet 1980, à 15 h 25. 

Présidellt: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compa·is 1 'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. INAN (Turquie) dit qu'au seuil de la onzième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, où la 
communauté internationale aura à se prononcer sur la 
nouvelle stratégie internationale du développement et 
sur les négociations globales, il est important de tirer 
de la décennie écoulée les enseignements nécessaires. 

E/1980/ SR. 30 

Pendant ces dix années, les économies occidentales 
semblent s'être enfermées dans un cercle vicieux. 
L'inflation généralisée, dont les cause.~ sont structu
relles mais qui est accélérée aussi par les fortes hausses 
du prix de pétrole et s'accompagne de 111 stagnation, 
et la faiblesse des investissements industriels, due à 
de nombreux facteurs, tant internes (l'incertitude 
excessive qui entoure ~es décisions d'invest:r, la mau
vaise répartition des ressources et la baisse ie rende
ment du capital) qu'externes (l'extension dt· protec
tionnisme et l'instabilité du marché des chan.~es) ont 
eu des effets néfastes sur la productivité du travail, 
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rendant plus difficile encore la lutte contre l'inflation. 
Les politiques d'austérité ou de relance appliquées 
tour à tour n'ont pas réussi à maîtriser l'inflation, 
l'insuffisance de la croissance, le chômage, les pro
blèmes commerciaux et monétaires. Les pratiques 
protectionnistes n'ont guère fait mieux. 

2. Les pays en développement, surtout ceux qui sont 
importateurs de pétrole, sont pris~eux-mêmes dans un 
autre cercle vicieux. Ils n'acceptent plus que leur 
développement soit un simple sous-produit du redres
sement des pays industrialisés. Mais il ne peut y avoir 
développement autonome que si l'industrialisation 
est rapide. Or, comme le secteur industriel est très 
squmis aux influences extérieures, l'effort d'industria
lisation des pays en développement importateurs de 
pétrole a eu pour seules conséquences la dégradation 
rapide de leur balance des paiements et l'accroisse
ment considérable de leur dette qui ont entraîné, 
surtout les dernières années, une réduction générale 
des programmes de développement. 

3. Le cas de la Turquie est significatif. En effet, 
malgré la crise internationale, la Turquie a essayé 
durant des années de maintenir un taux de croissance 
d'environ 7 p. 100 par an. Mais les effets des hausses 
de prix des produits manufacturés importés et de la 
récession dans les pays industrialisés se sont ajoutés 
aux difficultés considérables créées par l'alourdis
sement de la facture pétrolière, si bien que l'accrois
sement du PIB n'a ce~sé de se ralentir. Il n'était plus 
que de 1 p. 100 en 1979, alors que, par ailleurs, le 
taux d'accroissement de la population restait élevé. 
Dans les pays comme la Turquie, où le poids de la 
crise économique mondiale a été le plus lourdement 
ressenti, l'effort d'industrialisation a donné des résul
tats contraires aux résultats recherchés : l'économie 
de ces pays reste dépendant technologiquement, fra
gile financièrement et instable commercialement. 
Quant à la stratégie dite des besoins essentiels, qui 
viserait surtout au développement agricole et à l'équi
libre social, elle ne peut se substituer à l'industriali
sation, mais doit aller de pair avec la croissance éco
nomique. 

4. Un meilleur fonctionnement de l'économie inter
nationale exige avant tout des transformations de 
structure, non seulement dans les pay3 en développe
ment mais aussi dans les pays développés et dans les 
relations économiques entre les uns et les autres. Une 
réforme radicaf.e des règles du commerce mondial 
s'impose. Dans le secteur des produits de base, il faut 
assurer la stabilité et ?méliorer les circuits de commer
cialisation et de distribution. Pour résoudre les problè
mes particulièrement aigus du pétrole, il faut réformer 
le système monétaire international et lutter contre 
l'inflation mondiale. Il faut, par ailleurs, imaginer une 
stratégie énergétique mondiale qui garantisse à la fois 
la sécurité des approvisionnements et le maintien de la 
valeur réelle des recettes tirées de l'exportation du 
pétrole et favorise la recherche de sources nouvelles 
d'énergie et les économies d'énergie. Le commerce 
entre pays avancés et pays en développement devrait 
reposer sur l'échange de produits industriels spécia
lisés et non plus seulement sur l'éçhange de produits 
primaires contre des articles manufacturés. Une re
structuration de ce genre prolongerait .J'effort d'indus
trialisation du tiers monde; la croissance industrielle 
entraînerait, en retour, dans les pays en développe-

ment, une demande plus forte d'articles élaborés, et 
cela aiderait les pays développés à élever leur produc
tivité. Le démantèlement des obstacles à l'accès des 
articles manufacturés des pays en développement aux 
marchés des pays avancés et l'adoption de program
mes d'aide aux aménagements de structure sont les 
éléments fondamentaux de cette évolution. Les pays 
industrialisés devraient enfin encourager la recherche 
et l'innovation et revoir certaines notions classiques, 
par exemple celles d'investissement et de durée 
d'amortissement. 

5. Pour répondre aux besoins de la communauté 
internationale, il faut assurer une plus grande stabilité 
monétaire et le partage de la charge des aménagements 
de structure et surtout mieux tenir compte des impé
ratifs du développement. Plus que jamais, une action 
cohérente et coordonnée de la communauté interna
tionale sera nécessaire dans les années 80. Un fonc
tionnement plus rationnel de l'économie mondiale 
serait dans l'intérêt de tous les groupes de pays, car 
les pays développés à économie de marché auraient 
tout à gagner de fluctuations moindres des prix des 
produits de base, d'une nouvelle division internationale 
du travail et d'un système monétaire plus stable, et 
les pays à économie planifiée bénéficieraient eux aussi 
des mesures structurelles, qui accroîtraient les possi
bilités de coopération économique et commerciale, 
notamment avec les pays en développement. La tâche 
à accomplir n'est pas seulement l'affaire des pays 
industrialisés. Il incombe aux pays en développement 
de réaliser leur développement économique et social 
et de mettre en place un vaste système de coopéra
tion économique entre eux. Les pays exportateurs de 
pétrole ont aussi ·une responsabilité importante, vu 
le pouvoir qu'ils ont d'orienter l'évolution de l'éco
nomie mondiale. 

6. Malgré les avantages certains de la coopération 
et les responsabilités de chaque composante de la com
munauté internationale, on constate plutôt un déclin 
de la solidarité qu'une collaboration harmonieuse et 
efficace. Ainsi, dans le dialogue Nord-Sud, aux de
mandes maximalistes des uns ne répond généralement 
que l'intransigeance des autres. Seule la volonté poli
tique des parties peut donner le moyen de sortir de 
l'impasse. Il faut donc chercher à sensibiliser les opi
nions publiques et à convaincre les responsables de 
l'économie et, pour cela, présenter des propositions 
qui répondent directement aux intérêts. économiques 
à moyen ou à long terme de toutes les parties. Des 
méthodes plus efficaces de négociation permettraient 
certlÜnement des progrès et c'est pourquoi les négo
ciations globales proposées ont tant d'importance. 
Mais il ne faut pas oublierque la restructuration des 
relations Nord-Sud est une entreprise de longue 
haleine, qui requiert le concours constant des parties. 

7. On reconnaît de plus en plus que l'ordre écono
mique actuel souffre d'une crise de structture contre 
laquelle les remèdes classiques ne peuvent plus rien. 
L'avenir de l'humanité dépend de la volonté politique 
des parties de passer du débat d'idées à l'action con
crète et efficace. 

8. M. KOMENAN (Agence de coopération cultu
relle et technique) rappelle que l'Agence, créée en 
1970 à Niamey et forte de 34 pays membres, a pour 
objectif de favorisèr la coopération culturelle, scien· 
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tique et technique et le développement économique et 
social. Elle coopère fructueusement avec de nom
breuses institutions spécialisées des Nations Unies. 
9. L'Agence accorde une assistance spéciale, surtout 
dans les domaines de l'éducation, de la santé et de 
l'agriculture, à des pays comme Maurice et la Domi
nique, victimes de cyclones, ou comme le Liban, le 
Kampuchea démocratique ou le Tchad. Elle cherche 
à favoriser les idées novatrices dans le domaine des 
établissements humains et encourage les jeunes archi
tectes dans leurs recherches. S'agissant des questions 
alimentaires, elle participe à la lutte contre la conta
mination par les mycotoxines et contre les pertes 
après récoltes en aidant à équiper des laboratoires ou 
en organisant des séminaires. 
10. L'Agence a coopéré étroitement dès 1977 avec 
le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développe
ment, et elle poursuivra sa coopération avec le nou
veau Centre pour la science et la technique au service 
du développement. 
11. Dans le domaine de l'environnement, elle a été 
à l'origine d'un projet de coopération régionale, lancé 
il y a deux ans et visant à conserver et à valoriser les 
ressources écologiques des îles du sud-ouest de l'océan 
Indien. Elle cherche aussi à favoriser la coopération 
pour le développement, organisant des échanges con
tinus entre partenaires et des manifestations interna
tionales (foires-expositions, conférences, débats, 
etc.). Sous l'appellation "Opération Sahel vert", elle 
aide les pouvoirs publics des pays du Sahel à mobiliser 
des jeunes dans des chantiers de reboisement. Enfin, 
l'Agence s'intéresse à la mise en valeur d'énergies 
nouvelles et renouvelables (en particulier l'énergie 
solaire, l'énergie. éolienne et la biomasse). Dans ce 
domaine, elle a lancé des programmes de coopération 
entre pays en développement et aidé à la diffusion de 
techniques importées des pays avancés. Elle participe 
aux travaux du Comité préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables, qui doit se tenir à Nairobi, et faci
litera la participation des délégations les moins favo
risées à cette conférence. 
12. Pour mieux connaître le potentiel humain et 
institutionnel des pays en développement et leur com
plémentarité en vue du développement collectif, 
l'Agence a établi, après enquête auprès de ses mem
bres, un répertoire des chercheurs et des institutions 
de recherche francophones œuvrant pour le dévelop
pement. Cet ouvrage, actuellement sous presse, 
devrait permettre une meilleure utilisation des com
pétences et des structures de recherche dans le tiers 
monde. 

13. M. GARCiA REYNOSO (Mexique) estime que 
le Conseil devrait centrer son examen de la politique 
économique et sociale internationale sur les princi
paux aspects de l'instauration du nouvel ordre écono
mique international et sur les obstacles rencontrés. 
Puis il devrait aussi faire le bilan des travaux accomplis 
pour informer l'opinion publique et exhorter la com
munauté internationale à engager l'action voulue pour 
obtenir de meilleurs résultats. 

14. Malgré quelques progrès dans l'instauration de 
ce nouvel ordre, dont l'adoption de l'Accord portant 
cré~tion du Fonds commun pour les produits de base, 

tendant à la stabilisation des prix de ces produits, 
et l'adoption de règles relatives à l'établissement d'un 
système global de préférences commerciales entre 
pays en développement, la crise économique mondiale 
s'est aggravée depuis 1979. Comme l'a fait remarquer 
le Secrétaire général de l'ONU (24e séance) à propos 
de la récente Etude sur l'économie mondiale, 1979-
/980, les conséquences de cette crise sont particu
lièrement graves pour les pays en développement, et 
les perspectives pour 1980-1985 n'incitent pas à l'opti
misme. 
15. Le modèle de l'économie mondiale, qui repose 
sur le développement des pays industrialisés, ne per
met pas aux autres pays d'accélérer le rythme de leur 
croissance, d'où la nécessité d'un changement. A cet 
égard, la coopération .économique entre pays en déve
loppement est peut-être la solution. Dans le cadre du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, où l'on a défi
ni plusieurs formes de coopération pour renforcer le 
développement économique, les pays en développe
ment ont d'ailleurs fait, depuis 1975, de nombreux 
efforts qui ont abouti à la création de la Commission 
de la coopération économique entre pays en dévelop
pement et à l'élaboration du Programme d' Arusha 
pour l'autonomie collective et cadre de négociations 1 

que la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le dévelo'ppement a adopté à sa cinquième session, 
tenue à Manille en mai 1979. En application de ce Pro
gramme, les pays en développement membres du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept cnt établi les principes 
d'un système global de préférences commerciales 
entre eux, pour lequel les négociations tarifaires débu
teront en 1981. Ils ont aussi jeté les bases d'une colla
boration entre les entreprises d'Etat de commerciali
sation et de la création de sociétés multinationales de 
commerce extérieur dans les pays en développement. 
Telle est leur contribution positive à la restructuration 
de l'économie mondiale. 
16. Le Comité plénier créé en application de la réso
lution 32/174 de l'Assemblée générale, agissant en sa 
qualité de comité préparatoire pour les négociations 
globales sur la coopération économique internationale 
pour le développement visant à mettre en œuvre les 
résolutions 34/138 et 34/139 de l'Assemblée générale 
vient d'achever ses travaux sans s'être mis d'accord 
sur les procédures, le programme et le calendrier de 
ces négociations. De l'avis de la délégation mexicaine, 
les négociations globales ouvrent pourtant des pers
pectives nouvelles et notamment la possibilité de 
déterminer les aménagements de structure qui s'impo
sent pour faciliter le développement des pays et rétablir 
la croissance de l'économie mondiale. L'échec des 
travaux du Comité prouve que tous les pays n'ont pas 
encore bien compris les objectifs fondamentaux de 
ces négociations. Il faudra donc qu'à sa onzième ses
sion extraordinaire l'Assemblée générale s'efforce 
d'aboutir aux accords que la communauté internatio
nale et surtout les pays en développement attendent 
d'elle. 
17. A cet égard, la délégation mexicaine approuve 
l'idée que le Comité poursuive ses travaux à Genève 

1 TD/236. Voir Actes de la C01~{ërence des Nations Unies sur 
le commerce et le dheloppement, cinquième session, vol. l: 
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.79.II.D.l4), annexe VI. 
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pour éliminer autant que possible les éléments de 
désaccord. Elle est persuadée que ce comité parvien
dra à établir un projet de stratégie qui permettra à l'As
semblée générale de prendre des décisions sur les 
questions cruciales telles que les objectifs quantitatifs, 
le transfert massif de ressources, les problèmes de 
l'énergie et la réforme du système monétaire interna
tional. Elle espère qu'en ce qui concerne l'objectif de 
l'aide publique au développement,TAssemblée géné
rale tiendra compte de la position constructive du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept. 
18. A sa sixième session, qui vient de s'achever à 
Mexico, la Commission des sociétés transnationales 
s'est déclarée déterminée à achever l'élaboration du 
code de conduite des sociétés transnationales avant 
sa prochaine session et elle a adopté une résolution 
sur les progrès réalisés vers l'instauration du nouvel 
ordre économique international et le rôle des sociétés 
transnationales (voir E/1980/40, par. 1), dont elle a à 
nouveau condamné la ·collaboration avec les régimes 
racistes de 1' Afrique australe. Préoccupée par 1' absence 
d'accord sur les principales dispositions du code de 
conduite concernant ces sociétés, la délégation mexi
caine lance un appel à la souplessè et à la volonté poli
tique pour que la communauté internationale puisse 
rapidement compter sur un instrument efficace de 
contrôle et de supervisio.n des sociétés transnationales. 
19. En mai 1980, le Mexique a accueilli aussi, pour 
sa troisième session, Ja Commission des établisse
ments humains qui, après avoir adopté le règlement et 
élaboré te programme de travail du Centre des Nations 
Unies pour les établissements humains (Habitat), a 
examiné les politiques et programmes à suivre dans ce 
domaine, eu égard au nouvel ordre économique inter
national et à la nouvelle stratégie internationale du 
développement. Au niveau régional, la Commission a 
insisté sur la nécessité d'envisager avec la CEP AL la 
création de bureaux régionaux pour les établissements 
humains et adopté à cette fin l'importante résolution 
3/7 sur la coopération et l'organisation au niveau 
régional, en date du 15 mai 1980. · 

20. L'Accord portant création du Fonds commun 
pour les produits de base a finalement été approuvé 
après de longues négociations. La délégation mexicai
ne est persuadée que si tous les pays, et surtout les 
pays industrialisés, font preuve de la volonté politique 
suffisante pour donner au Fonds l'appui dont il a 
besoin, celui-ci deviendra sans doute un mécanisme 
régulateur efficace du marché international des pro
duits de base. Les résultats obtenus dans ce domaine 
doivent servir d'exemple dans les négociations écono
miques internationales, car ils prouvent qu'avec un 
véritable esprit de coopération, il est possible d'attein
dre des objectifs concrets et de faciliter ainsi l'instau
ration rapide du nouvel ordre économiqt'Je interna
tional. 

21. Pour M. BHATT (Népal), la crise de l'économie 
mondiale qui, si l'on en croit t'Etude sur /'économie 
mondiale, 1979-1980, devrait encore s'aggraver en 
1980, est très préoccupante, en particulier pour les 
pays pauvres qui en souffrent le plus. 

22. Au terme des deux Décennies des Nations Unies 
pour le développement, il est évident que la plupart 
des objectifs des années 70 n'ont pas été atteints, ni 
les engagements pris respectés, puisque même l'aïd~· 

pubtiqùe au développement représente seulement 
0,33 p. lOO du PNB des pays membres du Comité 
d'aide au développement de l'OCDE, alors que 
l'objectif fixé était de 0,7 p. 100. 

23. L'absence de progrès dans la mise en œuvre des 
résolutions de l'ONU sur la Stratégie internationale 
du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, de la Déclara
tion et du Programme d'action concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international et de 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 
ainsi que dans la coopération économique internatio
nale, a entravé le développement économique et social 
de nombreux pays en développement où les conditions 
de vie de la population ne se sont guère améliorées. 

24. Il est vrai que c'est avant tout aux pays en déve
loppement eux-mêmes qu'il incombe d'assumer la 
responsabilité de leur développement, et ces pays font 
un effort soutenu pour relever le niveau de vie de leurs 
peuples, mais il faut des mesures efficaces de coopé
ration internationale pour les aider à atteindre leurs 
objectifs. Dans son rapport, la Commission Brandt a 
reconnu que les intérêts des pays développés et des 
pays en développement sont complémentaires dans 
divers domaines (énergie, produits de base, com
merce, alim~ntation et agriculture, questions moné
taires, lutte contre l'inflation et financement du déve
loppement), et elle a souligné la nécessité de modifier 
le caractère de la coopération Nord-Sud et d'instaurer 
une coopération constructive pour le développement. 
Ses recommandations doivent être examinées attenti
vement. De même, la délégation népalaise souscrit 
pleinement aux observations du Secrétaire général 
concernant les besoins croissants d'énergie et la néces
sité pour les pays en développement d'investir davan
tage dans l'exploration et l'exploitation de sources 
d'énergie classiques et' renouvelables. 

25. L'Assemblée générale a deux questions impor
tantes à l'ordre du jour de sa prochaine session extra
ordinaire : l'adoption d'une nouvelle stratégie inter
nationale du développement pour la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement et l'ouver
ture d'une nouvelle série de négociations globales 
orientées vers l'action sur des questions essentielles 
de coopération internationale pour le développement. 
Il y a une étroite corrélation entre ces deux questions 
car le succès des négociations devrait renforcer les 
mesures de politique générale énoncées dans la straté
gie. Mais ce succès va dépendre beaucoup de l'attitude 
positive de tous les participants, en particulier des 
pays aevetoppés. Il est regrettable à cet égard que le 
Comité plénier n'ait pas réussi à arrêter l'ordre dt1 
jour;les modalités et le calendrier des négociations. 

26. La nouvelle stratégie devrait marquer un progrès 
sur celle des années 70 et notamment fixer un objectif 
de croissance plus élevé en vue d'atténuer tes dispa
rités entre pays développés et pays en dévéloppement. 
Elle devrait être aussi un instrument efficace pour con
crétiser les principes du nouvel ordre économique 
international. Si les pays développés connaissent de 
grandes difficultés, les pays en développement en ont 
de plus grandes encore, surtout les moins avancés qui 
ont besoin d'un transfert international de ressources 
plus important pour atteindre des taux de croissance 
plus élevés dans lès années· 80. Si l'aide publique au 
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développement n'augmente pas sensiblement, il sera 
très difficile à ces pays d'exécuter les activités de 
développement qui leur permettraient de réduire 
J'écart entre leur revenu et celui des autres pays en 
développement. Or, le volume global de l'aide publi
que au développement est insuffisant, et la déclaration 
népalaise souhaite vivement que la communauté inter
nationale réagisse favorablement à la recommandation 
du Groupe d'experts de haut niveau chargé d'exami
ner le nouveau programme global d'action en faveur 
des pays les moins avancés, de la CNUCED, de faire 
quadrupler en termes réels, entre 1977 et 1990, les 
versements nets aux pays les moins avancés operes 
au titre de l'aide accordée à des conditions libérales2• 

27. Le Népal a déjà exprimé sa satisfaction devant 
la décision de quelques donneurs d'aide d'annuler le 
solde non remboursé de la dette des pays les moins 
avancés, en application de la résolution 165 (S-IX) du 
Conseil du commerce et du développement. En re
vanche, la suite donnée au programme d'action immé
diate (1979-1981) dans la première étape du nouveau 
programme global d'action en faveur des pays les 
moins avancés a été décevante. La Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés, qui se 
tiendra en 1981, sera une nouvelle occasion d'appeler 
l'attention sur la stagnation du revenu par habitant de 
ces pays. Quant à la situation des pays en développe
ment sans littoral, le peu d'enthousiasme avec lequel 
les principaux donneurs d'aide ont contribué au Fonds 
spécial des Nations Unies en faveur de ces pays ne 
permettra guère de l'améliorer. La délégation népa
laise prie instamment les pays donneurs de verser des 
contributions généreuses à ce Fonds. 
28. Le Népal a toujours mis à un rang de priorité 
élevé la coopération économique et technique entre 
pays en développement; la capacité de ces pays de 
créer des entreprises communes dans l'agriculture, le 
secteur manufacturier, l'énergie et les services liés au 
commerce devrait être utilisée, à son avis, de manière 
à satisfaire leurs intérêts mutuels; quant à la coopé
ration technique, elle devrait faciliter les mouvements 
de capitaux, de main-d'œuvre et de techniques entre 
eux. C'est pourquoi il faut que la communauté interna
tiomile soutienne l'effort que font les pays en déve
loppement pour renforcer leur coopération mutuelle. 
29. M. NOOR (Indonésie) constate qu'une fois 
encore l'examen général de la politique économique 
et so.ciale internationale se solde par un bilan sombre 
et décourageant; les indicateurs économiques et les 
analyses des spécialistes font apparaître une situation 
caractérisée par un ralentissement de la croissance, 
des taux d'inflation élevés, d'importants changements 
dans les balances des paiements courants et un chô
mage toujours plus grave dans tous les pays, déve
loppés ou en développement. Tout cela a déclenché 
un vaste mouvement protectionniste, et ce sont finale
ment les pays en développement qui feront les frais 
de la crise économique persistante parce que leur éco
nomie est très vulnérable aux facteurs extérieurs. 
30. L'Indonésie a toujours pensé que les problèmes 
que posent les relations économiques internationales 
sont de nature structurelle et qu'ils sont liés à de fortes 

2 Documell/s officiels elu Conseil du commerce et elu dévelop
pement, onzième session extraordinaire, Annexes, point 2 de 
l'ordre du jour, document TD/8/775, par. 33. 

distorsions préjudiciables aux pays en développement. 
Le système économique international actuel n'est pas 
bien équipé pour résoudre ces problèmes puisqu'il 
respose sur l'hypothèse que la croissance se transmet 
automatiquement des pays développés vers les pays en 
développement. Mais on reconnaît de plus en plus 
aujourd'hui qu'il sera impossible de redresser ces dis
torsions si on ne résout pas les problèmes des pays en 
développement en prenant pour point de départ l'inter
dépendance et la complémentarité des intérêts. 
31. Malheureusement, les négociations engagées à 
l'échelle mondiale (dialogue Nord-Sud, cinquième 
session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, troisième Conférence 
générale de l'ONUDI) ont donné jusqu'à présent de 
biens maigres résultats, faute de volonté politique de 
la part de la majorité des pays développés. L'attitude 
de ces pays est cause en partie de l'échec des délibé
rations du Comité plénier créé en application de la 
résolution 32/1 '74 de l'Assemblée générale, qui devait 
arrêter l'ordre du jour, les modalités et le calendrier 
des négociations globales que l'Assemblée générale 
doit lancer à sa prochaine session extraordinaire. Il 
est regrettable aussi que l'accord n'ait pas pu se faire 
au Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie 
internationale du développement sur l'objectif de 
croissance à inclure dans la stratégie. Il semblerait 
que les pays développés se préoccupent avant tout des 
problèmes à court terme liés à la récession de l'écono
mie mondiale et se désintéressent des négociations 
globales. Les difficultés rencontrées pour se mettre 
d'accord sur les questions de procédure montrent qu'il 
y a encore des divergences fondamentales à surmonter 
pour aborder les questions de fond. 
32. Les pays en développement, pour leur part, s'ins
pirent de plus en plus, dans leur effort pour se déve
lopper, de la notion d'autonomie collective. A ce sujet, 
l'Indonésie se félicite des recommandations concrètes 
que vient de faire le Groupe intergouvernemental 
spécial du Groupe des Soixante-Dix-Sept sur la coopé
ration économique entre pays en développement, 
réuni à Vienne en juin 1980. Les mesures recomman
dées dans divers domaines sont importantes si on veut 
que se matérialise la notion d'autonomie collective. 
Pour cela, il faudrait créer des centres de coordination 
et d'exécution qui renseigneraient sur les capacités et 
les ressources de chaque pays. Les commissions régio
nales ont, elles aussi, un rôle à jouer, notamment la 
CESAP qui a inscrit à son programme de travail de 
1980 des activités intersectorielles et interdisciplinaires 
qui devraient dorénavant être partie intégrante de son 
action. 

33. S'agissant de l'industrialisation des pays en déve
loppement, la délégation indonésienne se félicite des 
progrès accomplis à la dernière session du Conseil du 
développement industriel, qui contrastent avec l'ab
sence d'accord enregistrée à la troisième Conférence 
générale de l'ONUDI à New Delhi. Si cet esprit se 
maintient, la mise en œuvre des Déclarations de Lima 
et de New Delhi et l'accélération de l'industrialisation 
des pays en développement devraient faire un grand 
progrès. Il est vrai que le réaménagement des struc
tures globales de la production, de la consommation 
et du commerce est une tâche immense qui appelle un 
effort soutenu de la communauté internationale. La 
délégation indonésienne espère que, dans les mois qui 



156 Conseil économique et social- Seconde session ordinaire de 1980 

viennent, l'esprit de coopération de la communauté 
internationale se maintiendra et se renforcera. 
34. M. Noor évoque un autre sujet de satisfaction, 
à savoir la conclusion, après des années de négocia
tion, de l'Accord portant création du Fonds commun 
pour les produits de base. Si le Fonds n'est pas la 
panacée qui résoudra tous les problèmes liés au com
merce international des produits dé base, il permettra 
au moins de répondre aux intérêts des producteurs et 
des consommateurs en stabilisant les marchés de ces 
produits. Le Fonds pourrait devenir un instrument 
efficace pour améliorer les structures du marché et 
remédier au déséquilibre économique entre pays déve
loppés et pays en développement. La communauté 
internationale peut être fière de cette réalisation, qui 
devrait entraîner le succès de la prochaine session 
extraordinaire de l'Assemblée générale et des futures 
négociations globales consacrées à la coopération éco
nomique internationale pour le développement. 
35. En conclusion, M. Noor évoque l'action menée 
pour donner plus d'efficacité aux activités opération
nelles des Nations Unies en faveur du· développement; 
le moment est venu, penseut-il, de se demander si l'on 
ne pourrait pas améliorer la qualité de l'assistance 
fournie et accroître l'efficacité et la cohérence de 
l'exécution des programmes. A ce propos, la délé
gation indonésienne s'inquiète de l'écart de plus en 
plus grand qui sépare le volume des ressources mises 
à la disposition des. organismes des Nations Unies 
pour leurs activités opérationnelles et les besoins du dé
veloppement. Elle espère que ces ressources augmen
teront de manière prévisible, régulière et garantie. 
36. M. PHAN V AN PHI (Communauté économique 
européenne), prenant la parole en application de l'arti
cle 79 du règlement intérieur du Conseil, présente les 
activités de la Communauté économique européenne 
en matière de politique commerciale, y compris les 
aspects spécifiques relatifs aux produits de base, dans 
leurs dimensions multilatérales, régionales et bilatéra
les. Il note tout d'abord que la lutte contre l'inflation 
risque d'aviver les pressions protectionnistes et qu'en 
période de croissance ralentie ces facteurs pèsent sur 
les perspectives qu'ont les pays en développement 
d'accroître leurs ventes sur les marchés des pays déve
loppés et aggravent leurs problèmes de balance exté
rieure. L'une des tâches principales auxquelles il faut 
faire face est donc de concilier la lutte contre l'inflation 
et le maintien de débouchés, c'est-à-dire de revenus 
adéquats pour les pays en développement. 
37. C'est dans cet esprit que la Commu11auté a sous
crit à la Déclaration sur la politique commerciale 
adoptée par le Conseil ministériel de l'OCDE en juin 
1980, établissant un cadre politique pour le dévelop
pement des échanges dans les années ~0 et servant 
d'appui aux résultats des négociations commerciales 
multilatérales dans le cadre du GATT, qui ont abouti à 
une réduction substantielle des tarifs douaniers et à la 
mise en vigueur de plusieurs codes sur les obstacles 
non tarifaires. Ces codes visent systématiquement à 
imposer des limites et des disciplines à l'intervention 
des gouvernements dans tel ou tel aspect de la vie 
économique en instaurant une coopération internatio
nale dotée de mécanismes de concUiation et de regle
ment des différends. Il serait donc du plus grand intérêt, 
pour les pays en développement et pour la commu
nauté internationale, que le plus grand nombre pos~ible 

de pays en développement puissent y adhérer. A ce 
propos, la Communauté s'associe aux observations de 
plusieurs orateurs, notamment le représentant du 
SELA (29e séance), selon lesquels il conviendrait que 
les pays en développement non seulement intensifient 
leurs échanges avec les pays industrialisés mais aussi 
fassent l'expérience concrète de la solidarité entre 
partenaires de taille et d'importance comparable. 

38. En 1979 a été signée la deuxième Convention de 
Lomé entre la Communauté économique européenne 
et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 
qui témoigne de l'amélioration des relations de coopé
ration entre la Communauté et ses partenaires. La 
Communauté a également contribué à mettre en œuvre 
une politique d'aide financière et technique à un 
ensemble de pays en développement non associés. Les 
aides en question portent sur des projets de dévelop
pement du secteur rural, le cofinanceroent de projets 
régionaux et des activités de reconstruction après des 
catastrophes. En 1979, 75 p. 100 de ces aides ont été 
affectées à des pays d'Asie et la moitié de l'aide totale 
a été attribuée au sous-continent indien. 

39. Par ailleurs, la Communauté poursuit son effort 
d'aide alimentaire en céréales et autres produits, dont 
une partie est distribuée par 1 'intermédiaire du PAM. 
Elle peut également attribuer des aides d'urgence pour 
répondre à des situations graves dues à des événe
ments politiques ou à des ·calamités naturelles. Enfin, 
elle fait bénéficier d'une assistance spéciale les pays 
qui ont fait l'objet de résolutions de l'Assemblée géné
rale, qu'ils soient parties à la Convention de Lomé ou 
non, et accorde son assistance aux étudiants réfugiés 
originaires de Namibie, du Zimbabwe et d'Afrique du 
Sud. 

40. Sans ·modifier béaucoup son schéma de préfé
rences, la Communauté essaie d'élargir les avantages 
ouverts aux pays en développement. Ainsi, en 1980, 
l'offre pour les produits industriels manufacturés et 
semi-manufacturés autres que textiles aura progressé 
de 29 p. 100 par rapport à 1979. Dès 1977, elle avait 
mis en œuvre son offre sur les produits tropicaux, 
pour lesquels les avantages offerts représentent, en 
1980, 1,3 milliard d'ECU (unités monétaires euro
péennes). Au total, l'offre communautaire est passée 
de 3,25 d'ECU en 1974 à environ 7,5 milliards en 1979. 
La Communauté n'a pas encore décidé de la structure 
ni de la durée du schéma qu'elle appl~quera dès 1981. 
Il faudra sans doute simplifier un peu le schéma et 
l'adapter à la situation des bénéficiaires, en continuant 
à réserver le maximum d'avl;lntages aux pays les plus 
pauvres. 

41. La réalisation du Programme intégré pour les 
produits de base de la CNUCED apparaît plus difficile 
que prévu. On peut donc se féliciter cl'autant plus des 
résultats obtenus et notamment de l'aboutissement 
des négociations sur le Fonds commuri pour les pro
duits de base, qui facilitera les négociations en cours 
sur différentes matières premières et la mise en 
œuvre de leurs résultats. La Communauté fera tout, 
surtout au Comité préparatoire pour la nouvelle straté
gie internationale du développement, pour faciliter la 
solution des problèmes en suspens et pour que le Fonds 
commun soit opérationnel au début de 1982, comme 
prévu. · 
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42. On peut se féliciter aussi de l'aboutissement des 
négociations sur le caoutchouc naturel : c'est le pre
mier accord de stabilisation pour l'un des dix-huit 
produits retenus à la quatrième session de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement. La Communauté, qui effectue près 
du quart des importations mondiales de caoutchouc, 
y voit une étape positive dans les relations Nord-Sud. 

43. Mais des obstacles sérieux subsistent dans 
d'autres secteurs. La prorogation de l'Accord interna
tional de 1975 sur le cacao est problématique, et il 
faudra substituer un nouvel accord au cinquième 
Accord international sur l'étain. La Communauté a 
présenté des propositions pour ces deux produits, 
dont elle est le premier importateur. Les perspectives 
sont meilleures en ce qui concerne cinq ou six autres 
produits du Programme intégré pour les produits de 
base, dont le jute. Quant à la conclusion d'un arran
gement international destiné à remplacer l'Accord 
international sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé, 
la Communauté appuie les conclusions du Conseil 
mondial de l'alimentation concernant l'élaboration 
et la mise en œuvre des stratégies dans le secteur 
alimentaire. Les initiatives du Conseil en matière de 
sécurité alimentaire doivent être étudiées plus avant. 

44. La Communauté s'est attachée dernièrement à 
approfondir ses relations avec les pays en développe
ment. Elle a conclu ou est sur le point de conclure des 
accords de coopération avec l'Inde, le Mexique, le 
Brésil et le Groupe andin. De même, l'accord de coopé
ration commerciale et économique qu'elle a conclu le 
7 mars 1980 avec les pays membres de l'A NASE con
tribuera au développement de l'Asie du Sud-Est. 

45. Le dialogue entre pays développés et pays en 
développement a suscité récemment un regain d'acti
vités et de réflexion. Le rapport de la Commission 
Brandt permet de mieux comprendre les problèmes 
du développement international. Le Comité plénier 
créé en application de la résolution 32/174 de l'As
semblée générale chargé de préparer les négociations 
globales prévues par la résolution 34/138 de l' Assem
blée a une tâche très difficile. Bien qu'on n'ait pas pu 
s'entendre sur l'ordre du jour et les modalités des négo
ciations, il semble que les positions se soient rappro
chées sur l'énergie, l'alimentation, le transfert des 
ressources et l'industrialisation. La Communauté 
s'efforce, pour sa part, de contribuer au rapprochement 
des positions. C'est pourquoi elle a accepté de suivre, 
pour l'essentiel, l'ordre du jour proposé par le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept et a présenté au Comité plénier 
une liste de sujets qu'elle pourrait accepter, à la lumière 
des discussions de la troisième session préparatoire. 
Quant aux modalités des négociations globales, la 
~ommunauté a proposé un schéma prévoyant un équi
hbre entre l'organe central chargé de la conduite 
d,'ensemble des négociations et les organes de discus
s.t~n spécialisés. Elle pense qu'il faut définir les moda
htes en même temps que sera arrêté l'ordre du jour et 
elle ne ménagera pas ses efforts pour qu'aboutisse la 
session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée au développement. 

46. M. SOLA VILA (Observateur de Cuba) veut ré
pondre aux calomnies et aux allégations mensongères 
proférées par les Etats-Unis d'Amérique à la 29e séance 
et rétablir la vérité. On peut s'étonner d'abord que le 

Gouvernement des Etats-Unis, en invoquant des pro
blèmes sociaux dont il est lui· même responsable, 
cherche à détourner l'attention du Conseil des diffi
cultés économiques des pays en développement qui 
ont essentiellement pour origine la position qu'il a prise 
au Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie 
internationale du développement et à la session du 
Comité plénier consacrée aux négociations globales. 

47. L'émigration vers les pays développés est la con
séquence directe de l'exploitation coloniale et impéria
liste du tiers monde et de la répartition inégale des 
ressources naturelles, qui poussent notamment des 
milliers d'Haïtiens et de Latino-Américains à partir 
pour les Etats-Unis. Il s'agit donc d'analyser- et de 
supprimer - les causes de cette émigration. Avant la 
révolution cubaine, les Etats-Unis restreignaient sévè
rement l'entrée des Cubains dans leur territoire. Mais, 
après la révolution, les criminels au service de Batista 
y ont été accueillis en champions de la démocratie. 
Le Gouvernement américain a encouragé des milliers 
de cadres, de membres des professions libét:ales et 
d'artistes à quitter Cuba pour étouffer la révolution, 
et un médecin cubain sur deux a émigré aux Etats-Unis. 
C'était une tentative sans précédent de priver un pays 
de ses cadres, de miner son économie et d'appliquer 
une stratégie contre-révolutionnaire. 

48. Mais, en octobre 1962, tous les vols américains à 
destination de Cuba ont été suspendus, afin de provo
quer le mécontentement et de favoriser les initiatives 
contre-révolutionnaires des centaines de milliers de 
personnes qui comptaient se rendre aux Etats-Unis. 
En même temps, on a encouragé l'émigration clandes
tine de délinquants et d'éléments asociaux, qui ont été 
accueillis aux Etats-Unis en héros. Le Gouvernement 
américain a été mis en garde à maintes reprises contre 
les dangers de cette politique, mais il continue d'impo
ser à Cuba depuis 20 ans un blocus économique rigou
reux pour maintenir le pays dans son sous-dévelop
pement et compromettre ses plans économiques et 
sociaux. 

49. Pourquoi le représentant des Etats-Unis n'a-t-il 
rien dit de la politique de son pays contre Cuba, faite 
d'agressions, d'invasions, de tentatives d'assassinats, 
de survols d'avions-espions, du maintien d'une base 
navale en territoire cubain, etc. ? Pourquoi parle-t-il 
de droits de l'homme et de dignité de la personne sans 
dire un mot du droit d'un peuple à bâtir son avenir en 
dehors de toute ingérence étrangère ? Comment peut-il 
parler de droit international ? Sur quoi se fondent 
les Etats-Unis, du point de vue juridique et moral, 
pour entraver le développement de Cuba ? De quel 
droit violent-ils l'espace aérien cubain et autorisent-ils 
les menées subversives de la CIA (Central Intelligence 
Agency) que le Sénat américain lui-même a re
connues? 

50. ·Au moment où l'on veut réexaminer l'attitude à 
prendre à l'égard des réfugiés et l'aide qui leur est 
apportée, le Gouvernement cubain fait savoir qu'il se 
refusera à reformuler des notions déjà définies dans 
des instruments internationaux si l'on veut, comme les 
Etats-Unis d'Amérique, y introduire des imprécisions 
de caractère politique. Mais si l'on veut, au contraire, 
préciser les véritables raisons de l'émigration de gens 
des pays en développement, séquelle du colonialisme 
et du sous-développement dont les Etats-Unis sont le 
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principal responsable, et clarifier et condamner les 
fins politiques auxquelles on utilise cette émigration, 
alors Cuba participera volontiers au débat. 

51. Les sommes considérables dépensées par le Gou
vernement américain pour accueillir les émigrés méri
tent également réflexion. Même s'il est exagéré de 
penser que les Etats-Unis espèrent bénéficier d'une 
coopération économique pour supporter ces dépenses, 
on constate qu'ils semblent y voir une nouvelle formule 
d'aide aux pays en développement. Comment admettre 
une telle argumentation quand on connaît l'intransi
geance des Etats-Unis dans toutes les négociations 
économiques internationales. Il est clair que les Etats
Unis essaient encore une fois d'utiliser la situation à 
leur profit, en provoquant l'inquiétude de la commu
nauté internationale et, notamment, des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, qui, à la 
sixième Conférence tenue à la Havane en 1979, avaient 
déploré cette exploitation, à des fins politiques, du 
droit de la personne à quitter son propre pays. Le 
Gouvernement américain continue à soutenir, grâce 
à une propagande contrôlée par les sociétés transna
tionales de l'information, que les émigrants cubains 
sont des réfugiés tout en assurant qu'ils n'en sont pas ! 
Il cherche ainsi à jeter un doute sur les critères fixés 
par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, puisque le Haut Commissaire lui-même a 
laissé entendre clairement que les émigrés cubains ne 
sont pas des réfugiés. 

52. Se référant aux questions posées par la délégation 
américaine, M. Sola Vila convient absolument que 
Cuba doit respecter la loi des autres pays. Mais les 
Etats-Unis eux-mêmes ne respectent pas la loi cubaine. 
Les personnes qui s'embarquent à Cuba accomplis
sent les formalités légales d'émigration; une fois trans
portées en Floride par des bateaux américains, on 
peut supposer qu'elles sont soumises à la législation 
américaine. Par ailleurs, Cuba nie qu'il exporte aux 
Etats-Unis des criminels et des délinquants de droit 
commun. Ce sont les Etats-Unis eux-mêmes qui ont 

fait entrer dans leur territoire les criminels du gouver
nement de Batista. Pourquoi donc se préoccupent-ils 
aujourd'hui de la présence de quelques délinquants 
parmi les émigrants cubains ? Depuis 1959, 296 embar
cations et 40 avions ont été arraisonnés et dirigés de 
force sur les Etats-Unis, souvent avec perte de vies 
humaines. Pourquoi le Gouvernement américain ne 
considère-t-il pas les responsables de ces actes comme 
des criminels ? Nul n'ignore qu'il y a aux Etats-Unis 
des centaines de délinquants et de criminels d'origine 
cubaine, mais la plupart d'entre eux sont considérés 
comme des héros et bénéficient des largesses de la 
CIA. Le représentant des Etats-Unis fait enfin des 
suppositions sans fondement quant au retour des 
citoyens cubains. Cuba n'interdit pas le retour volon
taire des émigrés, s'ils remplissent les conditions 
légales d'immigration. 
53. Le Gouvernement cubain a fait savoir qu'il est 
disposé à discuter 1' ensemble de ces problèmes et de 
ses relations' avec les Etats-Unis, mais pas des ques
tions isolées qui n'intéressent que les Etats-Unis. Ces 
discussions devront obligatoirement porter sur le 
blocus imposé à Cuba depuis 20 ans, sur la base navale 
de Guantânamo et sur les survols du territoire cubain 
par des avions espions. Il s'agit de problèmes bilaté
raux que le Gouvernement américain voudrait interna
tionaliser dans sa campagne contre la révolution 
cubaine. Le Gouvernement cubain s'oppose énergique
ment à cette manœuvre et réaffirme .la décision du 
peuple cubain de continuer à se déterminer en toute 
liberté. 
54. M. McHENRY (Etats-Unis d'Amérique) dit 
qu'il se proposait de répondre aux accusations lancées 
par le représentant cubain mais, maintenant qu'illes a 
toutes entendues, il estime qu'elles ne méritent pas de 
réponse. Selon une citation qui lui revient à l'esprit, 
ce représentant "fait trop de protestations, ce me 
semble". 

. La séance est levée à 17 h 50. 

31e séance 
Mercredi 9 juillet 1980, à 11 heures. 

Président : M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. CORRÊA da COSTA (Brésil) dit que les négo
ciations économiques internationales ont atteint un 
seuil critique. Bien que le bilan de la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service 
du développement ait été relativement satisfaisant, la 
délégation brésilienne a été vivement déçue par l'échec 
total de la troisième Conférence générale de l'ONUDI. 

E/1980/SRJl 

2. M. Corrêa da Costa est convaincu que le premier 
devoir du Conseil économique et social est d'examiner 
les relations Nord-Sud. La crise économique interna
tionale a provoqué, dans les pays développés, une 
réaction de repli totalement disproportionnée par 
rapport aux exigences de la situation, si bien que le 
prétendu dialogue Nord-Sud n'a pas encore donné de 
résultats satisfaisants. Les préparatifs de la prochaine 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, pierre 
de touche de ce dialogue, montrent que la commu
nauté internationale voit toujours ses efforts contre
carrés par, l'inexplicable tiédeur que manifestent les 
pays développés. 
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3. Le Brésil n'a jamais considéré l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international ni comme un 
processus révolutionnaire destructeur, ni comme le 
seul fruit de la générosité des pays développés. Il est 
compréhensible que les pays développés résistent 
aux transformations profondes d'un système écono
mique et financier international qui favorise leurs inté
rêts; mais, outre qu'ils ne se sont vu confier aucun 
rôle efficace dans la mise en place de ces structures, 
les pays en développement n'ont même pas réussi, à 
ce jour, à peser sur des décisions qui sont d'une impor
tance vitale pour eux. 

4. Les pays développés eux-mêmes ont reconnu le 
rôle crucial que les pays en développement ont joué 
depuis 1973 en ne fermant pas à leurs exportations 
leurs marchés en expansion. Mais les temps sont en 
train de changer. Bien que le choix du principe soit 
toujours le même, la perception des conséquences 
évolue de plus en plus dans les pays en développe
ment. Des renseignements dont on dispose il ressort 
que les pays développés du Nord connaîtront en 
moyenne, au cours de la présente décennie, un taux 
de croissance économique annuel d'environ 3 p. 100. 
Les pays en développement, eux, devront trouver le 
moyen d'atteindre des taux de croissance annuels de 
6 à 7 p. 100. Alors que les pays développés, qui ont 
déjà atteint des niveaux de vie confortable, peu•.,ent 
vivre avec de faibles taux de croissance, les pays du 
Sud doivent se développer ou périr. Les rapports 
étroits qui existent entre les économies du Sud et du 
Nord imposent aux pays en développement d'exiger 
la création de conditions internationales propres à 
leur permettre de réaliser, au moins partiellement, 
leurs objectifs de développement. En fait, le sentiment 
prévaut de plus en plus, même au Nord, que les 
transformations de structure s'imposent dans l'intérêt 
de tous. 

5. Depuis l'adoption du Plan d'action de Buenos 
Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la 
coopération technique entre pays en développement 
et du Programme d' Arusha pour l'autonomie collec
tive et cadre de négociations, les pays en développe
ment en sont venus de plus en plus à ne compter que 
sur eux-mêmes. Cette évolution, néanmoins, ne signi
fie pas que les pays développés soient dégagés de 
l'obligation de promouvoir la coopération économique 
internationale pour le développement ou que la coopé
ration Sud-Sud puisse remplacer une authentique 
coopération Nord-Sud. La restructuration de l'ordre 
économique international sera l'aboutissement d'un 
long processus de négociation entre le Nord et le Sud 
qui profitera, parallèlement, des fruits éventuels du 
dialogue Sud-Sud. Les efforts déployés dans le domai
ne de la coopération économique et technique entre 
pays en développement ne dépendent donc aucune
ment de l'évolution du dialogue Nord-Sud. Les pays 
en développement doivent s'employer à engager, de 
leur propre initiative, une action efficace qui se passe 
de la bénédiction des pays développés. Il leur faut 
s'entraider et œuvrer en vue d'atteindre un objectif 
commun et non pas uniquement pour s'opposer au 
Nord. 

6. La coopération Sud-Sud et la coopération Nord
Sud doivent se compléter l'une l'autre. Le renforce
ment des économies et de l'autonomie des pays du Sud 
profiterait à tous. Sans doute est-il naturel que les 

groupes d'intérêts en place considèrent cette tendance 
comme une menace, mais ce serait manquer de discer
nement que de ne pas voir les avantages que le monde 
entier retirerait d'un renforcement de la coopération 
Sud-Sud. Une telle coopération doit s'organiser dans 
un esprit pratique et se traduire par des avantages 
concrets. 
7. Il est universellement reconnu que les années 70 
ont été marquées par de graves problèmes économi
ques qui ont entraîné une dégradation dramatique de 
la situation des pays en développement. Au seuil des 
années 80, la situation de ces pays est encore plus 
précaire. La communauté internationale doit recher
cher des solutions efficaces et obtenir des résultats 
tangibles. Elle ne peut plus aujourd'hui se payer de 
promesses. 
8. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie) 
dit que les problèmes économiques que le monde con
naissait il y a seulement un an étaient beaucoup moins 
graves qu'aujourd'hui. En ce qui concerne l'aide 
publique au développement, la prestation de la plupart 
des pays donateurs a été très décevante par rapport à 
l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB qui avait été fixé pour 
ce type d'aide et continuera à se dégrader avec l'infla
tion. Cela a contraint beaucoup de pays en dévelop
pement non exportateurs de pétrole qui avaient le 
crédit nécessaire à emprunter massivement auprès des 
banques commerciales internationales. M. Chagula 
voudrait insister à nouveau sur l'importance d'un 
niveau d'aide publique au développement suffisant 
pour les pays en développement à faible revenu qui 
ne sont guère en mesure de mobiliser l'épargne inté
rieure et dont la capacité d'emprunt auprès des ban
ques commerciales internationales est très limitée, 
voire totalement inexistante. La République-Unie de 
Tanzanie fait malheureusement partie de cette caté
gorie de pays en développement. 
9. La délégation tanzanienne partage l'opinion 
exprimée dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1979-
/980, à savoir que même pour maintenir la croissance 
aux taux médiocres des dernières années, il faudra un 
effort national et international important, et que les 
pays à faible revenu devraient avoir accès à un finan
cement adéquat de leur balance des paiements et à un 
niveau plus élevé d'aide publique au développement 
en termes réels. Mais le problème est de savoir où 
trouver ce financement. L'ensemble de la commu
nauté internationale devra se pencher sérieusement 
sur cette question au début des années 80, sans quoi 
les problèmes des pays en développement non expor
tateurs de pétrole risquent de prendre de telles propor
tions que l'économie des pays développés ne tardera 
pas à en souffrir aussi. Le rapport de la Commission 
Brandt apportera une contribution utile à la discussion 
à un haut niveau sur cette question .. M. Chagula a été 
surpris d'apprendre de la bouche du représentant de 
la République fédérale d'Allemagne (25e séance) que 
beaucoup des propo·sitions contenues dans ce rapport 
avaient déjà commencé à être mises en œuvre. Il aime
rait savoir quelle est l'instance internationale qui a 
examiné et approuvé les recommandations de la Com
mission Brandt et quels sont les organismes interna
tionaux chargés de les appliquer. 
10. En ce qui concerne les problèmes économiques 
des pays en dévelo~pement à faible revenu, il faut 
espérer que la prochaine Conférence des Nations 
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Unies sur les pays les moins avancés contribuera à 
susciter la volonté politique nécessaire chez les pays 
développés donateurs. 

11. La situation monétaire internationale actuelle, 
qui n'est pas examinée dans l'Etude sur l'économie 
mondiale, 1979-1980 a une importance cruciale. Il y a 
une faiblesse fondamentale dans l'actuel "non
système" monétaire qui est tributaire d'une monnaie 
nationale pour satisfaire l'essentiel de ses besoins de 
réserves et de liquidités internationales. Bien que les 
éléments essentiels de la réforme monétaire interna
tionale requise ne posent pas de problèmes insurmon
tables, aucun progrès n'a été fait à cet égard dans le 
cadre du FMI. En fait, ce sont des progrès à l'envers 
qui ont été enregistrés sur quatre éléments essentiels : 
le récent établissement du système monétaire euro
péen a rendu le "non-système" monétaire interna
tional actuel encore moins "universel" qu'avant; les 
pays développés occidentaux continuent à résister à 
la démocratisation du processus de prise de décisions 
dans ce "non-système"; l'utilisation des DTS comme 
source principale de liquidités et de réserves interna
tionales passe de plus en plus à l'arrière-plan, et les 
pays développés occidentaux membres du FMI ont 
refusé d'établir un lien entre les droits de tirage spé
ciaux et les besoins de développement des pays du 
tiers monde. 

12. Les pays développés occidentaux continuent à 
appuyer la politique du FMI, qui persiste à imposer 
aux pays en développement des prescriptions écono
miques erronées, fondées sur de faux diagnostics. Le 
FMI, qui s'est récemment érigé en véritable gendarme 
financier et monétaire du tiers monde, ne met pas ses 
importantes liquidités au service des besoins de déve
loppement des pays en développement. Il n'en utilise 
chaque année qu'une partie insignifiante pour financer 
des mesures ponctuelles de redressement de la balance 
des paiements de ces pays. De nombreux pays en 
développement ont commencé à sérieusement mettre 
en doute la légitimité de l'action du FMI dans les pays 
en développement. Il faut espérer que les négociations 
globales qui seront lancées le mois prochain permet
tront au moins de résoudre le problème de la réforme 
du système monétaire international, notamment en ce 
qui concerne le FMI. 

13. La délégation tanzanienne voudrait toutefois 
rendre hommage à la politique éclairée récemment 
adoptée par la Banque mondiale, qui aècorde des 
prêts pour des projets de développement rural intégré, 
pour des aménagements des structures économiques 
sur plusieurs années, pour des programmes par oppo
sition aux projets, ainsi que pour la prospection et la 
production de pétrole et de gaz dans Jes pays en 
développement. Par cette nouvelle politique, la Ban
que mondiale, dans la mesure de ses ressources limi
tées, répond à quelques-uns des besoins de dévelop
pement les plus pressants des pays en développement, 
notamment ceux des pays en développement non 
exportateurs de pétrole à faible revenu, à une époque 
où l'abstention d'une aide publique au développement 
suffisante est devenue très aléatoire. La délégation 
tanzanienne espère vivement que la sixième recons
titution des ressources de PIDA poür la période 1981-
1983 sera approuvée très rapidement, car elle est l'une 
des rares sources d'aide au développement. ,,. · 

14. La délégation tanzanienne s'est félicitée de la 
convocation, l'an dernier, de la Conférence des Na
tions Unies sur la science et la technique au service du 
développement, qui est parvenue à un accord sur un 
programme d'action -le Programme d'action de 
Vienne pour la science et la technique au service du 
développement-, y compris l'établissement du Co
mité intergouvernemental de la science et de la tech
nique au service du développement et du Fonds 
intérimaire des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du développement. Bien que le 
Centre pour la science et la technique au service du 
développement ait été créé, la délégation tanzanienne 
est très déçue de voir que les annonces de contribu
tions au Fonds intérimaire ne se montent pour le 
moment qu'à 45,7 millions de dollars, soit moins du 
cinquième de l'objectif de 250 millions de dollars qui 
avait été recommandé à la Conférence. Elle espère 
que de nouvelles contributions seront bientôt annon
cées pour réunir les 210 millions de dollars qui restent 
à couvrir d'ici à 1981. 
15. En ce qui concerne la coopération régionale et 
le développement, la délégation tanzanienne note avec 
satisfaction la suite donnée par l'ensemble du système 
des Nations Unies à la résolution 32/197 de l' Assem
blée générale. Cette résolution, à la section IV de 
l'annexe, insiste notamment sur le fait que les com
missions régionales devraient intensifier leurs efforts 
pour développer la coopération régionale et promou
voir une coopération économique interrégionale plus 
efficace, étant entendu qu'une coopération régionale 
et interrégionale renforcée pourrait apporter une con
tribution importante au développement économique et 
social en général .et à la promotion du nouvel ordre 
économique international. Par cette résolution, l'As
semblée générale reconnaissait ainsi la nécessité de 
maximiser la capacité des commissions régionales de 
promouvoir et d'appuyer la coopération régionale et 
interrégionale. 

16. Alors que les commissions régionales ont reçu 
de l'Assemblée générale le mandat de promouvoir, 
d'appuyer et de coordonner toutes les activités de 
coopération technique et économique dans leurs ào
maines respectifs, l'affirmation de certains Etats 
Membres selon laquelle il serait "illégal" pour la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement de promouvoir et d'appuyer des acti
vités relatives à la coopération économique entre 
pays en'fléveloppement est pour le moins surprenante. 

17. La délégation tanzanienne est très satisfaite du 
rapport d'ensemble annuel du Comité administratif 
de coordination pour 1979-1980 (E/1980/34 et Add.1) 
qui montre que l'on fait tout ce qui est possible pour 
assurer un maximum de coordination entre l'Organi
sation des Nations Unies et ses différents organismes, 
d'une part, et les diverses organisations internatio
nales ou institutions spécialisées, d'autre part, au 
niveau de la conception et de l'exécution' des program
mes de développement, afin de réduire au maximum 
les risques de double emploi. Cette coordination 
devrait aussi permettre d'assurer qu'aucun organisme 
ou aucune institution spécialisée des Nations Unies 
ayant la compétence requise ne soient laissés de côté 
lors de la conception ou de l'exécution d'un pro
gramme dans n'importe quel Etat Membre, sous-région 
ou région. l...a délégation tanzanienne se félicite de la 
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prochaine désignation, dans chacun des Etats Mem
bres en développement, de coordonnateurs résidents 
des activités opérationnelles pour le développement 
menées par le système des Nations Unies conformé
ment à la résolution 34/213 de l'Assemblée générale. 
Elle note aussi avec satisfaction les progrès accomplis 
jusqu'ici dans la mise en œuvre du projet de fichier 
commun sur les activités de développement (CORE) 
tels qu'ils sont décrits dans le document E/ 1980/76. 
Prenant note du fait que l'exécution du projet CORE/1 
touche plus ou moins à sa fin, elle espère que les 
travaux sur le projet CORE/2 débuteront le plus vite 
possible. 

18. Les perspectives économiques mondiales sont 
moroses. Comme l'a déclaré le Secrétaire général à 
l'ouverture de la session, le dialogue Nord-Sud ne pro
gresse pas réellement. Parmi les autres nuages mena
çants qui pèsent sur l'horizon, il faut mentionner 
l'incapacité du Comité plénier créé en application de 
la résolution 32/174 d1.! l'Assemblée générale à parve
nir à un accord smïe projet d'ordre du jour pour les 
négociations globales devant être lancées lors de la 
prochaine session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale et le fait qu'ayant tenu sa cinquième session le 
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement n'ait enregistré jusque-là 
aucun progrès notable. 

19. En conclusion, M. Chagula dit qu'il n'est pas 
aujourd'hui à exclure qu'en dépit du temps et des 
ressources considérables consacrés à la préparation 
d'une nouvelle stratégie internationale du développe
ment il n'y ait peut-être en fin de compte ni stratégie 
internationale du développement, ni troisième décen
nie des Nations Unies pour le développement. 

20. M. SKALLI (Maroc) dit que l'inflation est un 
facteur important dans la crise économique actuelle 
mais que ses effets touchent différemment les pays 
industrialisés et les pays en développement. Ces der
niers, en tant qu'importateurs d'équipement industriel 
et de produits manufacturés indispensables à leur 
développement, sont encore plus durement touchés 
par l'inflation que ne le sont les pays nantis. Les pays 
en développement semblent être condamnés à débour
ser toujours plus pour une quantité toujours décrois
sante de biens manufacturés et de produits industriels. 
Ce problème est si grave qu'il bouleverse leurs plans 
de développement, les obligeant ainsi à contracter 
d'importants emprunts pour payer le renchérissement 
de leurs importations inévitables. 

21. Le faible niveau de la Groissance économique 
mondiale provoque des distorsions au sein des éco
nomies des pays industrialisés, notamment par un 
accroissement important du nombre de chômeùrs, 
estimé actuellement à environ 20 millions pour les 
seuls pays membres de l'OCDE. Pour les pays en 
développement, outre un chômage endémique, ce 
~hénomène provoque un arrêt presque total des inves
tissements. En effet, les gouvernements de la plupart 
de ces pays font de l'action par les taux d'intérêt un 
des éléments fondamentaux de leur politique finan
cière et monétaire. C'est le cas par exemple du Maroc 
qui estime qu'une telle action est de nature à susciter 
l'investissement et à développer l'épargne tout en 
permettant de contrôler la distribution du crédit. Une 
telle procédure s'avère particulièrement efficace pour 

les pays en développement qui, comme le Maroc, 
doivent faire face aux défis d'une expansion accélérée. 
Cependant, cette action se trouve neutralisée lorsque 
les prêts internationaux se raréfient, ce qui est inévi
table puisque ceux-ci se plient désormais à une poli
tique de sélectivité. Cette sélectivité des crédits inter
nationaux, que les prêteurs cherchent à justifier par 
l'élément ''risque'', s'accompagne nécessairement de 
taux d'intérêt de plus en plus élevés. Le défaut ou la 
cherté du financement extérieur, dû au ralentissement 
du taux de croissance des économies des pays indus
trialisés, neutralise nécessairement l'action par les 
taux d'intérêts entreprise par les gouvernements des 
pays en développement pour susciter l'investissement. 
Ces pays sont alors dans l'obligation de s'endetter 
toujours davantage. Dans la déclaration qu'il a faite 
lors de la 25e séance, le Directeur général du FMI a 
amplement décrit les problèmes de balance des paie
ments et de service de la dette qui se posent aux 
pays en développement non exportateurs de pétrole. 

22. Une remise en ordre de l'économie mondiale 
s'avère donc d'une impérieuse nécessité puisque le 
Nord et le Sud connaissent aujourd'hui les mêmes 
difficultés économiques. Cette remise en ordre ne 
pourra se faire que par l'instauration du nouvel ordre 
économique international et par l'application de la 
résolution 33/193 dans laquelle l'Assemblée générale 
a décidé ·que la nouvelle stratégie internationale du 
développement devrait prévoir un ensemble coor
donné de mesures concertées dans tous les secteurs 
du développement en vue de promouvoir le dévelop
pement économique et social des pays en développe
ment et d'assurer leur participation équitable, pleine 
et efficace à la formulation et à l'application de toutes 
les décisions dans le domaine du développement et de 
la coopération économique internationale. 

23. La stratf ~ie internationale du développement 
pour la troisième décennie des Nations Unies pour le 
développement doit être élaborée dans le cadre du 
nouvel ordre économique international et reposer sur 
les changements suivants : l'ajustement des secteurs 
industriels des pays développés avec ceux des pays en 
développement pour faciliter l'expansion des exporta
tions des articles manufacturés des pays en dévelop
pement; la réforme du système monétaire international 
en vue de la mise en œuvre d'un ensemble de mesures 
d'appui financier extérieur aux programmes de déve
loppement des pays du tiers monde; l'adoption de 
nouvelles mesures visant à développer la transforma
tion des produits de base dans les pays en dévelop
pement et à accroître la participation de ces pays à la 
commercialisation et à la distribution de leurs produits 
d'exportation; l'abolition des politiques protection
nistes adoptées par les pays développés. 

24. Le Maroc se félicite de l'accord récemment inter
venu pour la création d'un fonds commun pour les 
produits de base qui permettra non seulement de stabi
liser les prix des matières premières mais également 
d'assurer par l'intermédiaire de son second guichet le 
financement des programmes de recherche et d'amé
lioration des productions des pays en développement. 

25. Le Gouvernement marocain se félicite de l'accord 
intervenu en avril 1980 sur les pratiques commerciales 
restrictives. Cependant, beaucoup reste à faire pour 
convaincre les pays développés de renoncer au pro-
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tectionnisme dans leurs relations avec les pays en 
développement. La délégation marocaine espère que 
de plus grands résultats seront atteints dans ce do
maine lors de la session extraordinaire que l' Assem
blée générale tiendra prochainement. 

26. M. Skalli souligne le fait qu'il appartient aux pays 
en développement d'assumer la responsabilité de leur 
développement. Il pense en particulier au renforce
ment de la coopération économique entre les pays en 
développement en vue d'assurer leur autonomie col
lective, qui devra porter sur les actions concrètes sui
vantes : l'instauration d'un système d~ préférences 
commerciales entre les pays en développement; le 
renforcement de l'intégration et de la coopération éco
nomique au niveau régional, sous-régional et inter
régional et la création d'entreprises multinationales 
de production pouvant satisfaire progressivef:11ent à 
leurs besoins. Il est clair que pour réaliser ce pro
gramme ambitieux, la responsabilité des pays en 
développement est engagée au même titre que celle 
des pays développés. Les pays en développement 
doivent mobiliser leurs ressources tant financières 
qu'humaines, tandis que les pays développés devront 
créer un climat propice aux efforts dé.ployés par les 
pays en développement. Il est important de noter que 
les initiatives des pays en développement dans ce 
domaine commencent à se manifester. Tel a été le cas 
de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'OUA à sa deuxième session extraordinaire tenue 
à Lagos, lorsqu'elle a adopté des résolutions portant 
sur des questions aussi importantes que l'autosuffi
sance africaine en matière alimentaire. 

27. La délégation marocaine tient également à souli
gner le rôle que doit jouer le transfert de technologie 
dans l'élaboration de ce programme; mais ce transfert 
serait vidé de sa substance si certaines conditions 
essentielles ne sont pas remplies : examen du con
texte général où s'inscrivent les probtemes du transfert 
et du développement de la technologie; définition 
claire et précise des politiques et des institutions ré
gissant le transfert de technologie et son développe
ment dans les pays en développement; définition 
d'une politique rationnelle et d'une plani!. •.. ,ation rigou
reuse de la technologie au niveau sectoriel; volonté 
bien arrêtée de donner aux pays en développement 
les moyens de renforcer leur capacité technologique. 

28. La restructuration de l'économie mondiale doit 
être l'œuvre de tous car l'interdépendance des écono
mies est de plus en plus évidente. En ces temps de 
conjoncture difficile, la solidarité internationale ne 
doit demeurer ni un vain mot ni un concept abstrait. 
La délégation marocaine espère que tous les pays 
industrialisés, quel que soit leur régime économique, 
montreront davantage de compréhension à l'égard 
des problèmes qui se posent aux pays en développe
ment. Ce faisant, ils contribueront grandement à éli
miner les inégalités et les tensions actuelles et à ins
taurer un monde plus harmonieux et plus pacifique. 

29. M. TERNSTRÜM (Suède) reconnaît que le 
conseil n'a pas réussi à atteindre tous les objectifs 
qu'il s'était fixés pour les années 70, mais cela ne 
signifie pas pour autant que cette décennie ait été une 
période d'éche, total; des progrès ont été réalisés sur 
de nombreux fronts dans la lutte contre la pauvre.té et 
dans la promotion du développement. Il faut toutefois 

intensifier ces efforts en raison des tendances inquié
tantes qui se manifestent dans la situation économi
que actuelle et risquent de s'accentuer au cours des 
années à venir. Le monde est confronté à un déclin 
de la croissance de la production totale, à l'inflation, 
à une détérioration des balances des paiements cou
rants et à une aggravation des tendances qui carac
térisent l'offre et la demande d'énergie. Ainsi qu'il 
est dit dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1979-
1980, le.s difficultés auxquelles doit actuellement faire 
face l'économie mondiale semblent appeler une nou
velle tentative de coordination économique internatio
nale portant sur des questions présentant une impor
tance cdtique pour tous les pays. 
30. La onzième session extraordinaire de l' Assem
blée génér~le qui va avoir lieu prochainement donnera 
l'occasion de faire le bilan des progrès qui ont été 
réalisés dans l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international. L'Assemblée générale, à sa ses
sion extraordinaire, sera saisie de deux questions 
principales portant l'une et l'autre sur les moyens de 
résoudre les problèmes à long terme des relations 
économiques internationales : 1 l nouvelle stratégie 
internationale du développement et les négociations 
globales sur la coopération économique internationale 
pour le développement. M. Ternstrôm espère que les 
consultations officieuses sur la stratégie internationale 
du développement aboutiront à un projet de texte qui 
définira les principaux problèmes que la session extra
ordinaire devra étudier. La stratégie internationale 
du développement doit être l'expression de la volonté 
politique d'assurer progrès et développement dans les 
domaines économique et social; les négociations sur 
ce point ne sont donc pas importantes seulement sur 
le plan technique mais aussi sur le plan politique. 
M. Temstrôm invite donc instamment tous ceux qui y 
participeront à ne pas adopter une ·attitude de repli sur 
soi, mais bien à se laisser guider par une préoccupa
tion réelle pour le bien commun. 

31. Les Etats membres de l'OCDE ont renouvelé 
récemment leur engagement de poursuivre leurs efforts 
de libération des échanges et de lutte contre le protec
tionnisme. S'il est vrai que le protectionnisme peut 
nuire aux pays en développement, c'est la stagnation 
de la croissance dans les pays industrialisés, et non 
les exportations des pays en développement, qui cons
titue la plus grave menace pour 1' emploi dans le monde 
développé. Il est donc important de rétablir un climat. 
de cr~ssance dans les pays développés. L'énergie 
est un des éléments essentiels de l'économie de toutes 
les nations. La coopération entre pays exportateurs et 
pays importateurs de pétrole contribuerait très utile
ment à faciliter la prévision en matière d'approvision· 
nements énergétiques, de demande et de prix de 
l'énergie. 

32. Le transfert de ressources aux pays en déve
loppement est un autre domaine l'mportant de la 
coopération économique internationa e. M. Ternstrôm 
espère que le rapport sur cette question, qui doit être 
présenté à l'Assemblée générale lors de sa session 
extraordinaire, contiendra des propositions concrètes 
sur les mesures à adopter par la communauté interna: 
tionale. Dans le même temps, les efforts tendant a 
accroître l'aide publique au ~éveloppement devront 
être vigoureusement poursuivis, car cette assistance 
est particulièrement importante pour les pays à faible 
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revenu qui n'ont pas accès aux marchés des capitaux. 
L'objectifde 0,7 p. 100 du PNB fixé par l'ONU devrait 
être atteint au début de la décennie; c'est un objectif 
important dans la mesure où il contribue au maintien 
des niveaux établis en ce qui concerne les engagements 
au titre de l'aide publique au développement. 

33. Le Gouvernement suédois déplore que les pré
paratifs des négociations globales sur la coopération 
économique internationale pour le développement 
n'aient encore abouti à aucun accord de fond sur 
l'ordre du jour ou le programme de travail. M. Tern
strom espère que, d'ici à l'ouverture de la session 
extraordinaire, les gouvernements auront adopté des 
positions plus souples et seront prêts à entamer un 
dialogue fructueux. 

34. Le Secrétaire général a appelé l'attention sur la 
nécessité d'adopter des mesures spéciales dans l'inté
rêt des membres de la communauté internationale les 
plus défavorisés. La Suède reconnaît que les pro
blèmes de certains pays sont si urgents qu'ils ne de
vraient pas avoir à attendre l'issue d'une série de négo
ciations globales. Les efforts de développement de 
certains pays seront gravement compromis si les 
pressions causées par les difficultés économiques 
actuelles ne se trouvent pas bientôt atténuées. M. Tern
strom espère que ce problème sera examiné plus avant 
lors de la session extraordinaire. 

35. Le système des Nations Unies dispose des méca
nismes nécessaires pour fournir des secours en cas de 
catastrophe naturelle, mais les moyens correspon
dants pour faire face aux catastrophes dues à l'action 
de l'homme ne sont pas toujours adéquats. Les situa
tions d'urgence ne sont jamais les mêmes et les opé
rations de secours doivent être adaptées et coordon
nées de manière différente selon qu'il s'agit de lutter 
contre la famine, d'aider des réfugies ou de répondre 
à des besoins sanitaires. Dans de nombreux cas, il a 
fallu improviser les mesures à prendre pour accorder 
des secours en cas d'événements catastrophiques 
imputables à l'action de l'homme; bien qu'un degré 
élevé de souplesse soit souhaitable, les organisations 
sont souvent durement mises à l'épreuve lorsqu'une 
partie aussi importante de leurs moyens et de leurs 
ressources doit être consacrée à des opérations de 
secours. Il importe de faire en sorte que le système 
des Nations Unies soit doté des moyens qui lui per
mettent de faire face aux situations critiques sans que 
les activités ordinaires des diverses organisations n'en 
pâtissent; les programmes ordinaires doivent être 
conçus de manière à empêcher l'apparition de situa
tions de crise. Le Conseil économique et social et 
l'Assemblée générale devraient s'attaquer au problè
me et trouver des moyens d'assurer que les Nations 
Unies soient toujours prêtes à répondre avec efficacité 
aux situations d'urgence. Il ne serait pas nécessaire à 
cette fin de mettre en place des institutions nouvelles 
ou de procéder à des arrangements permanents. Il 
suffirait de revoir la répartition actuelle des respon
s~bilités. M. Tcrnstrom propose que le Secrétaire 
g~,néral soit prié de faire rapport sur les diverses ma
meres dont le système des Nations Unies a réagi, au 
cours de la dernière décennie, aux grandes crises et 
catastrophes, en signalant les expériences qui ont été 
P~rticulièrement utiles ou celles qui ont posé des pro
biernes. particuliers. 

36. En vertu de la Charte des Nations Unies, le Con
seil doit jouer un rôle prépondérant mais, au cours des 
dernières années, on a pu parfois se demander si cet 
organe remplissait pleinement ses fonctions. La ques
tion se posera à nouveau lorsque l'Assemblée générale 
reprendra l'examen de la suite donnée à sa résolution 
32/197 sur la restructuration des secteurs économique 
et social du système des Nations Unies. M. Ternstrom 
espère que Je Conseil sera alors accepté en tant 
qu'organe central qu'il est censé être. Cela ne signifie 
pas qu'il ne faut rien réformer; beaucoup pourrait être 
fait pour améliorer J'efficacité du Conseil et de ses 
organes subsidiaires. 

37. Les activités économiques et sociales de l'Orga
nisation des Nations Unies sont de la plus haute impor
tance non seulement pour les gouvernements mais 
aussi pour les particuliers, dont le bien-être actuel et 
futur est lié aB succès ou à l'échec de la communauté 
internationale en matière d'amélioration de la coopé
ration économique internationale au profit des pauvres 
et des délaissés de ce monde. En cas de succès, il sera 
possible de constmire un ordre mondial fondé sur la 
justice, l'égalité et la pleine participation de tous. 

38. M. SRIV ASTA V A (Organisation intergouver
nementale consultative de la navigation maritime) 
annonce que, depuis son dernier rapport au Conseil, 
I'OMCI comprend six membres de plus, c'est-à-dire 
qu'elle compte maintenant 118 membres à part entière 
et un membre associé. La quasi-totalité des Etats 
maritimes du monde sont donc représentés à l'OMCI, 
ce qui souligne encore davantage le caractère et le 
mandat universels de l'Organisation. En conséquence, 
l'Assemblée de I'OMCI a décidé que le nombre des 
membre~ du Conseil de l'OMCI, qui est l'organe direc
teur de l'organisation entre les sessions biennales de 
l'Assemblée, serait porté de 24 à 32 afin de mieux 
représenter les gouvernements membres. Les amen
dements constitutionnels nécessaires sont acceptés 
par les gouvernements beaucoup plus rapidement que 
tout amendement précédent à la Convention relative 
à la création d'une organisation maritime consultative 
intergouvernementale, et tout semble indiquer qu'ils 
entreront bientôt en vigueur. 

39. La onzième session ordinaire de l'Assemblée de 
I'OMCI a pris un certain nombre d'autres décisions 
dont l'influence sur le cours des événements et les 
travaux de I'OMCI sera considérable et durable. A 
l'unanimité, l'Assemblée a décidé qu'à l'avenir l'es
sentiel des travaux de fond de l'Organisation porterait 
non pas sur l'élaboration de normes techniques et de 
règles mais consisterait en efforts plus directs et sou
tenus pour promo~voir l'application la plus large et la 
plus efficace des nombreuses normes et règles inter
nationales déjà inscrites dans les divers traités et 
autres instruments internationaux élaborés par I'OMCI 
ou sous ses auspices. Cette réorientation a pour but de 
permettre à I'OMCI et aux gouvernements qui en sont 
membres de concentrer une part plus grande de leur 
temps, de leur énergie et de leurs ressources à l'appli
cation, dans Je monde entier, de normes et de règles 
universelles visant à améliorer la sécurité et l'effica
cité des opérations maritimes et à prévenir et maîtriser 
la pollution du milieu marin imputable à ces opérations. 
L'engagement de 1 'Assemblée en faveur de ces objec
tifs est si ferme qu'il a été jugé indispensable de faire 
exception à un arrangement inscrit dans les pratiques 
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de l'OMCI depuis sa création. En effet, l'Assemblée 
a décidé que pas un seul traité nouveau ne serait 
adopté en 1980 et 1981 et, partant, qu'il ne serait pas 
prévu de conférence diplomatique pendant ces deux 
années. 

40. La décision de modifier les priorités et l'orien
tation a aussi entraîné un réajustement d'ensemble 
du programme de travail des principaux comités de 
l'Organisation et une réduction du nombre de leurs 
réunions. Cela se traduira non seulement par des éco
nomies budgétaires importantes mais contribuera 
aussi à assurer que le temps et les ressources soient 
utilisés plus efficacement pour planifier, appliquer et 
évaluer les mesures concrètes et administratives 
nécessaires à la mise en œuvre des conventions, des 
codes et des recommandations élaborés dans le passé 
par les comités et les conférences de l'OMCI. Deux 
résolutions ont été adoptées à cette fin en novembre 
1979 : la résolution A.412 (Xl), intitulée "Acceptation 
et application des instruments internationaux relatifs 
à la sécurité maritime et à la protection du milieu 
marin", prie les gouvernements de n'épargner aucun 
effort pour accepter et appliquer· rapidement les prin
cipaux instruments et conventions sur ces questions 
et la résolution A.449 (Xl), intitulée "Amélioration 
des méthodes et procédures de communication entre 
le Secrétaire général et les gouvernements membres'', 
propose un certain nombre de moyens permettant aux 
gouvernements et au secrétariat de mieux coopérer 
dans leurs efforts pour promouvoir les objectifs de 
1' Organisation. 

41. On constate déjà que ces décisions ont eu certains 
effets positifs. En coopération avec les gouvernements 
des Etats membres, le secrétariat de l'OMCI a pris 
l'initiative d'un certain nombre de mesures impor
tantes visant à accroître la capacité des Etats en ma
tière d'examen, d'acceptation· et d'application des 
dispositions des divers règlements internationaux sur 
la navigation et les activités maritimes connexes. La 
mise en place de voies de communication plus effi
caces entre le secrétariat et les gouvernements des 
Etats membres au sujet des questions techniques et 
connexes est l'une des plus importantes de ces mesu
res. L'organisation de séminaires, de colloques et 
d'ateliers spéciaux pour expliquer les incidences 
techniques et administratives de conventions et d'ins
truments déterminés est une autre mesure utile. Ces 
séminaires ont pour but d'encourager les gouverne
ments, notamment ceux des pays en développement, 
à accepter les conventions et à adopter les dispositions 
nécessaires pour les appliquer. Les séminaires, mon
diaux ou régionaux, se sont tenus dans divers centres 
répartis dans Je monde entier, et J'OMCI est recon
naissante aux organismes internationaux et nationaux 
qui ont fourni un appui financier. . 
42. Suite à ces mesures, les conventions de J'OMCI 
ont, au cours de J'année écoulée, été beaucoup plus 
rapidement acceptées par les gouvernements. Un 
événement important a été l'entrée en vigueur de la· 
Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer, qui s'applique maintenant 
entre plus de 40 gouvernements qui, ensemble, con
trôlent plus de 85 p. 100 de l'ensemble de la flotte 
marchande mondiale. M. Srivastava espère que le 
Protocole de 1978 relatif à cette convention et le Pro
tocole de 1978 relatif à la Convention internationale 

de 1973 pour la prévention de la pollution par les 
navires réuniront bieutôt le nombre d'acceptations 
nécessaire pour qu'ils entrent en vigueur et rendent 
ainsi opérationnels les instruments sous forme de 
traités interconnectés mis au point par I'OMCI au 
sujet de la sécurité des navires-citernes et de la pré
vention de la pollution. 

43. Ce sont peut-être les répercussions de cette 
décision sur le programme de coopération technique 
de l'OMCI qui sont les plus importantes. Le pro
gramme a pour principal objectif d'aider les pays en 
développement à se doter de moyens maritimes con
formes aux normes mondiales. Ainsi, la décision de 
l'Assemblée de concentrer ses efforts sur l'application 
effective des normes et des règles signifie que le 
succès du programme est maintenant une condition 
du succès des objectifs actuels de l'OMCI. C'est là 
un fait nouveau particulièrement bienvenu non seule
ment pour l'OMCI et la communauté maritime mais 
aussi pour l'ensemble du monde car la sécurité mari
time, l'efficacité de la navigation et la protection du 
milieu marin sont indissociables et ne peuvent être 
efficacement promues qu'au niveau mondial. En don
nant aux pays en développement les moyens d'accep
ter et d'appliquer les normes et règles mondiales, le 
programme contribue aux efforts déployés dans le 
monde pour améliorer la sécurité maritime et sauve
garder la qualité du milieu marin. Les thèmes prépon
dérants retenus pour les activités d'assistance tech
nique de I'OMCI sont les mêmes que ceux qui ont 
été adoptés pour l'ensemble du programme de l'Orga
nisation, c'est-à~dire doter le personnel maritime de la 
meilleure formation et des meilleures compétences 
possibles et fournir les infrastructures techniques et 
institutionnelles nécessaires à l'exécution de program
mes maritimes. L 'OMCI a constaté que les principaux 
besoins des pays en développement sont, première
ment, de disposer d'un personnel national qualifié et, 
deuxièmement, de posséder l'infrastructure technique 
et administrative nécessaire. Le programme vise à 
répondre à ces besoins en aidant à mettre sur pied des 
programmes et des centres de formation et en donnant 
des conseils sur la manière de mettre en place ou 
d'améliorer les infrastructures. Grâce à la coopération 
des gouvernements et au soutien généreux du PNUD 
et d'autres organismes, l'OMCI a réussi à exécuter 
son programme dans de nombreux pays en dévelop
"ement. Elle sait gré de l'assistance reçue jusqu'ici et 
espère qu'elle ne se relâchera pas car il reste encore 
beaucoup à faire. 

44. En concentrant ses efforts, au cours de l'année 
écoulée, sur l'aide aux pays en développement, l'OMCI 
n'a pas ·perdu de vue ses obligations envers la commu
nauté maritime mondiale ni ses responsabilités de 
membre du système des Nations Unies. Par exemple, 
l'Assemblée a, en 1979, noté. avec préoccupation 
l'augmentation des actes criminels de baraterie, des 
saisies illégales de navires et de leurs cargaisons, et 
autres actes de fraude maritime qui mettent en danger 
l'intégrité du commerce maritime international. L'As
semblée a demandé aux gouvernements de prendre 
d'urgence des mesures pour prévenir et réprimer ces 
actes conformément aux législations nationales et au 
droit international. Elle a aussi prié le Conseil de 
I'OMCI d'entreprendre une étude visant à déterminer 
quelles sont les mesures à prendre par I'OMCI à ce 



31e séance- 9 juillet 1980 165 

sujet; les résultats de l'étude devraient être commu
niqués à l'Assemblée de l'OMCI en novembre 1981. 
La promptitude avec laquelle l'OMCI a réagi devant 
cette menace au commerce international témoigne non 
seulement de l'adaptabilité de ses méthodes de travail 
mais aussi de la volonté des gouvernements membres 
d'assumer leurs responsabilités envers la communauté 
maritime mondiale. 

45. L'OMCI s'est aussi efforcée de jouer le rôle qui 
lui incombe dans le système des Nations Unies. Elle 
a participé aux travaux de la Conférence des Nations 
Unies sur la science et la technique au service du 
développement et a participé activement aux prépa
ratifs de la session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée à la nouvelle stratégie interna
tionale du développement. En ce qui concerne cette 
stratégie, I'OMCI a cherché à faire ressortir l'impor
tance cruciale des infrastructures techniques et institu
tionnelles dans les plans de développement d'ensem
ble des pays en développement. M. Srivastava espère 
que cet important élément recevra la place qu'il mérite 
dans le programme final qu'approuvera l'Assemblée 
générale des Nations Unies. Dans le domaine de la 
prévention de la pollution marine, I'OMCI a été encou
ragée par l'hommage rendu à ses travaux dans la réso
lution 34/1E3 de l'Assemblée générale. Comme elle a 
été priée de le faire dans cette résolution, I'OMCI 
présentera au Conseil, au début de l'année 1981, un 
rapport qui sera transmis à l'Assemblée générale. 

46. L'OMCI a continué de coopérer avec l'ONU, les 
institutions spécialisées, les commissions régionales 
et autres organes régionaux. Ses relations avec le 
PNUE ont été marquées par un esprit de coopération; 
en particulier, I'OMCI a continué à participer au pro
gramme du PNUE pour les mers régionales. Elle a 
suivi les travaux de la troisième Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la mer et y a contribué 
comme il convenait. L'OMCI envisage de jouer un 
rôle efficace dans la mise en œuvre du nouveau régime 
du droit de la mer. 

47. L'OMCI a activement participé aux débats sur la 
mise en œuvre de la Décennie des transports et des 
communications en Afrique, ainsi qu'aux discussions 
sur l'amélioration de la coopération entre l'OUA et 
les organismes des Nations Unies. Elle a maintenu 
des relations de travail excellentes avec la CNUCED, 
l'OIT, le HCR et les commissions régionales. L'OMCI 
est consciente de son rôle en tant que membre du sys
tème des Nations Unies et continuera, au mieux de 
ses moyens, de contribuer aux efforts des Nations 
Unies pour améliorer les conditions économiques et 
sociales des peuples du monde. 

48. M. KOMATINA (Yougoslavie) dit qu'il est 
incontestable que la crise qui touche l'économie mon
diale et l'ensemble des relations économiques ne fait 
qu'empirer et que l'impuissance de la communauté 
mondiale à remédier à cette situation est une cause 
de grave inquiétude. Une volonté politique sincère de 
la part de tous les pays, et plus particulièrement .des 
pays développés, est indispensable si l'on veut sur
monter les difficultés actuelles et entreprendre une 
restructuration de fond de l'économie mondiale et des 
relations économiques internationales. Le système 
caduc toujours en vigueur accentue les inégalités et 
impose aux pays en développement les plus gros 

efforts d'ajustement. Malheureusement, au lieu que 
la très nette prise de conscience de cette situation 
suscite un assentiment général pour la recherche de 
solutions communes, on semble vouloir faire marche 
arrière par rapport aux décisions convenues et aux 
concepts acceptés. On constate une détérioration 
inquiétante des relations internationales en général et 
la multiplication constante des points sensibles. Bien 
qu'elle soit reconnue à l'unanimité comme la seule 
option possible, la détente ne progresse pas, tandis 
que la course aux armements se poursuit à une allure 
vertigineuse. En dépit du rejet de plus en plus évident 
de la bipolarisation du monde et de la politique des 
sphères d'influence, les rivalités entre les blocs conti
nuent de peser lourdement sur les relations interna
tionales. Le recours à la force, l'intervention militaire 
menaçant l'indépendance des peuples et l'ingé
rence dans leurs affaires intérieures prennent des 
formes multiples. Il y a longtemps que l'on s'accorde 
à reconnaître que la communauté mondiale dans son 
ensemble doit prendre la responsabilité de procéder à 
une restructuration des relations économiques inter
nationales fondée sur l'interdépendance et l'équité, 
mais les actions effectivement entreprises restent en
deçà des accords et des besoins de l'économie mon
diale essentiellement parce que les pays les plus avan
cés ne sont pas prêts à prendre les mesures devant 
permettre des modifications structurelles à long terme 
de l'économie mondiale, ce qui se répercute sur les 
relations économiques internationales. 

49. Chacun doit prendre toutes ses responsabilités à 
tous les niveaux si l'on veut ne serait-ce que contri
buer à arrêter l'évolution négative actuelle. La session 
en cours du Conseil économique et social est un évé
nement majeur dans un processus continu d'activités 
internationales intensives au premier rang desquelles 
il faut mentionner la onzième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale prévue, qui aura pour tâche 
d'adopter une nouvelle stratégie du développement et 
de lancer des négociations globales. En cette 35e année 
d'existence de l'Organisation des Nations Unies, le 
Conseil devrait se sentir encouragé à rattraper le temps 
perdu et à faire un pas décisif en avant. Dans son 
allocution d'ouverture (24e séance), le Secrétaire 
général a évoqué les questions les plus importantes et 
les processus de négociations entre pays développés 
et pays en développement. L'Etude sur i'économie 
mondiale, 1979-/980 reflète le climat général d'incer
titude et de désarroi. La détérioration constante des 
termes de l'échange des pays en développement s'est 
traduite par des taux d'expansion médiocres, des défi
cits extérieurs élevés - qui atteindraient plus de 70 
milliards de dollars en 1980, et contraindront nombre 
de ces pays à sacrifier d'importants objectifs de déve
loppement - des apports de capitaux insuffisants et 
un endettement massif. La montée croissante du pro
tectionnisme et d'autres formes de restriction des 
échanges constituent un autre obstacle majeur à l'accé
lération de leur développement économique et social. 
Ils sont contraints de consacrer un pourcentage élevé 
de leurs devises au service de la dette, dont l'accrois
sement continu risque de compromettre leur solva
bilité et même de faire peser une menace sur les 
institutions et courants financiers internationaux. 

50. Les pays développés eux aussi connaissent une 
décélération de leurs taux de croissance, un accrois-
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sement alarmant de leurs taux d'inflation et de chômage 
et bien d'autres tendances négatives. Les mesures 
qu'ils prennent pour surmonter ces difficultés ont pour 
seul effet de faire supporter tout le poids de la crise 
aux pays en développement. Les pays non alignés et 
d'autres pays en développement professent depuis 
longtemps l'opinion qu'on ne pourra surmonter les 
difficultés actuelles et assurer un développement 
dynamique et stable à l'économie mondiale qu'en ins
taurant un nouvel ordre économique international. 
A cette fin, ils ont pris pendant la dernière décennie 
plusieurs initiatives notoires pour parvenir à des solu
tions durables au moyen de négociations construc
tives. En lançant une nouvelle série de négociations 
globales pendant la sixR:me Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, ces 
pays avaient la conviction qu'on ne pourrait trouver 
de solutions aux problèmes interdépendants les plus 
cruciaux qui se posent actuellement que dans le cadre 
d'une instance appropriée de haut niveau politique 
où les négociations déboucheraient sur des engage
ments fermes en vue de résoudre à la fois les problèmes 
à court terme et de structure dans un contexte unique. 

51. La délégation yougoslave ne peut donc qu'expri
mer sa vive inquiétude devant les résultats de la der
nière session du Comité plénier. Bien que le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept ait déployé de grands efforts et 
se soit gardé de toute intransigeance en ce qui con
cerne tant l'ordre du :jour que la procédure à suivre 
pour les négociations globales, les principaux pays 
industrialisés n'ont pas fait preuve d'un semblable 
esprit de compromis et n'ont manifesté aucun désir 
sincère d'entamer de telles négociations. Dans ces 
conditions il est permis de se demander quelles peu
vent bien être les perspectives politiques de progrès 
dans l'un quelconque des secteurs de la coopération 
économique internationale. Le Conseil ne peut fermer 
les yeux sur ces événements déplorablès ni manquer 
d'aider la session extraordinaire à atteindre les résul
tats escomptés si l'on veut éviter une nouvelle aggra
vation de la crise économique mondiale et des per
turbations graves dans les relations internationales en 
général. 

52. En conséquence, la délégation yougoslave de
mande instamment aux pays industrialisés de recon
sidérer leur position en ce qui concerne l'ordre du jour 
et la procédure afin qu'il soit possible d'arriver à un 
accord lors de la session extraordinaire. S'il avait été 
possible de régler les problèmes au niveau et dans les 
instances où ils avaient déjà été examinés, le besoin 
ne se serait pas fait sentir de négociations globales. 
C'est la raison pour laquelle la délégation yougoslave 
considère toute tentative visant à réduire la portée des 
négociations globales pour en faire la simple conti
nuation des discussions de routine au sein des instan
ces existantes comme un moyen d'éviter l'introduction 
de changements de fond. Les négociations globales 
représentent un nouvel effort pour faire une percée et 
transcender la rigidité des compétences institution
nelles, car une situation extraordinaire appelle des 
mesures extraordinaires. Il n'est pas prévu de nouvelle 
réunion du Comité plénier, mais les préparatifs doivent 
se poursuivre au niveau des gouvernements et des 
groupes de pays. La session en cours peut donner 
l'élan nécessaire dans cette direction, grâce notam-; 
ment aux contacts qui seront pris dans le cadre des 

travaux relatifs à la nouvelle stratégie internationale 
du développement. 

53. Pour que le Conseil puisse exercer ses fonctions 
conformément aux dispositions de la Charte des Na
tions Unies et jouer pleinement son rôle dans le pro
cessus de prise de décisions, comme on l'a maintes 
fois préconisé, il ne faut pas seulement améliorer les 
institutions mais aussi s'orienter plus résolument vers 
la recherche de solutions aux problèmes essentiels 
de l'économie mondiale et des relations économiques 
internationales. Le Conseil doit non seulement ana
lyser et suivre l'évolution de la situation économique 
et sociale internationale mais aussi réagir en fonction 
de cette évolution et prendre les mesures qui s'impo
sent. Il doit également exercer une plus grande 
influence sur le Secrétariat et assurer une meilleure 
coordination des activités des institutions spécialisées 
et d'autres organismes des Nations Unies. En outre, il 
est indispensable de mettre en place un cadre dans 
lequel les politiques économiques des différents grou
pes de pays pourraient être harmonisées en tenant 
compte de leur incidence sur l'évolution économique 
générale. 

54. Pour assurer une plus grande efficacité au Con
seil devraient pouvoir en faire partie tous les pays 
Membres de l'ONU, étant donné la nécessité crois
sante de la plus grande démocratisation possible du 
système et de la participation pleine et entière de tous 
les pays à l'examen des problèmes et au ,processus de 
prise de décisions. L'introduction d'une pratique ana
logue à la CNUCED s'est avérée fructueuse. Aucun 
résultat durable ne peut être atteint par le prétendu 
dialogue ou la quête d'une nouvelle philosophie. Une 
série de mesures s'impose : il faut créer les conditions 
nécessaires au développement par l'affirmation de la 
souveraineté nationale sur les resspurces et le renfor
cement des économies nationales indépendantes des 
pays en développement, car c'est là la seule façon de 
faire en sorte que les principes d'égalité, d'interdépen
dance et d'équité deviennent des facteurs actifs du 
développement mondial; il faut introduire un concept 
de stratégie du développement qui rende possible une 
restructuration de l'économie mondiale dans l'intérêt 
de tous les pays, ce qui suppose l'abandon des privi
lèges acquis générateurs d'inégalité; il faut établir un 
système de financement et de commerce international 
qui permette aux pays en développement de progres
ser rapidement et d'être ainsi en mesure de résoudre 
les problèmes de la faim, de l'analphabétisme et de 
la pauvreté engendrés par le système actuel; il faut 
prendre de toute urgence des mesures pour venir en 
aide à la quarantaine de pays en développement dont 
les ressources, essentielles à leur survie, sont pour 
ainsi dire épuisées, de telles mesures faisant partie 
intégrante d'une stratégie du dévelopeement fondée 
sur le nouvel ordre économique international; il faut 
renforcer le rôle du système des Nations Unies qui 
constitue le cadre le plus approprié de négociations 
et de prise de décisions et, à cette fin, il faut fournir 
un appui aux programmes et aux activités des organi
sations économiques et sociales, qui ont leur propre 
rôle à jouer et qui pourraient ainsi serv;r plus utilement 
à l'établissement de nouvelles relations; il faut conso
lider la coopération économique entre pays en dév~
loppement, qui est. un élément crucial de leur dévelop
pement et du raffermissement de leur pouvoir de 

1 •. • 
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négociation, non pas en vue de l'autarcie mais en 
tant qu'élément de la coopération internationale 
d'ensemble qui est d'une grande importance aussi 
pour les pays industrialisés- le principe d'autono
mie collective, englobant tous les secteurs, y compris 
l'énergie, est un domaine politique et économique 
prioritaire; il faut procéder à des négociations cons
tructives sur toutes les questions de fond des relations 
économiques internationales dans le dessein de trans
former les structures actuelles sur la base du nouvel 
ordre économique international. Les questions de 
portée universelle- qu'il s'agisse du développement 
des pays du tiers monde, de l'alimentation, de l'énergie, 
des matières premières, des produits de base, du com
merce, du développement industriel, etc.- ne peu
vent être réglées dans le cadre étroit des groupements 
régionaux ou des blocs, sans la participation de tous 
les membres de la communauté internationa!e et sans 
des politiques coordonnées; en d'autres termes, elles 
ne peuvent être résolues qu'au sein de l'Organisation 
des Nations Unies où tous les pays sont représentés. 
55. Les décisions qui seront prises au début de la 
nouvelle décennie détermineront le cours du dévelop
pement pendant de nombreuses années à venir. Il 
apparaît de plus en plus à l'évidence qu'un dévelop
pement plus intensif des pays en développement 
-fournisseurs de matières premières, mais égale
ment marchés potentiels énormes - peut être aussi 
un facteur important de progrès pour les pays indus
trialisés et que l'accroissement des transferts des 
ressources financières vers les pays en .développe
ment peut être à l'avantage des deux groupes de pays. 
L'évolution plus rapide des pays en développement 
galvaniserait l'économie mondiale et contribuerait à 
éliminer les causes de malaise social et politique, tout 
en renforçant la stabilité et la paix. Cependant, en 
dépit de la prise de conscience de plus en plus nette de 
l'interdépendance et de l'indivisibilité de la paix, de 
la sécurité et des relations économiques mondiales, 
le point de vue borné selon lequel les problèmes 
accumulés peuvent être résolus. de façon fragmentaire 

dans le cadre du système actuel, sous réserve de 
quelques aménagements mineurs, a toujours cours, 
comme cela ressort clairement des travaux menés 
jusqu'à présent pour la préparation de la nouvelle 
stratégie internationale du développement et des négo
ciations globales. La situation mondiale évoluera de 
façon sensiblement différente selon la manière dont les 
questions en suspens seront résolues et selon que cela 
se fera ou non grâce à 1' action concertée et aux efforts 
convergents de la communauté internationale. 

56. S'il est vrai que les relations internationales n'ont 
jamais atteint un point aussi critique, il est vrai aussi 
que les possibilités de changer de cap n'ont jamais 
été aussi grandes. Le monde s'est démocratisé; la no
tion de ce que devraient être les relations internatio
nales s'est précisée; une plus grande volonté existe 
d'établir un nouveau système de relations internatio
nales fondé sur 1 'élimination de toutes les formes de 
dépendance, et les efforts dans cette voie sont mieux 
conçus et organisés. La force sous-jacente en est la 
détermination des peuples à défendre leur indépen
dance et leur droit au développement libre, qui est 
devenue l'élément essentiel du nouvel équilibre mon
dial. La politique de non-alignement a traduit cette 
aspiration universelle en un mouvement organisé pour 
changer les relations internationales en plaçant les 
nouveaux problèmes vitaux et les nouvelles valeurs 
morales au premier plan de la vie internationale 
active. Les perspectives sont donc ouvertes à l'avène
ment d'un monde pacifique et stable dans lequel la 
liberté, l'indépendance, le progrès et le développe
ment seraient à la portée de tous les peuples et de tous 
les pays. La modification des relations économiques 
internationales est le banc d'essai pour la réalisation 
de ces objectifs, qui ne pourront être atteints que si 
l'on adopte une attitude plus dynamique et plus res
ponsable vis-à-vis de l'ensemble des relations interna" 
tionales. 

La séance est levée à 13 heures. 

32e séance 
Mercredi 9 juillet 1980, à 15 h 30. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1: M. BARAKAT (Jordanie) dit que si l'inflation, la 
recession, le chômage et d'autres facteurs négatifs 
c~mpromettent le progrès et mettent en danger le 
developpement économique et la prospérité de tous 
les pays, leurs répercussions sont encore plus graves 
dans les pays en développement. Il faut entreprendre 
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des négociations sérieuses si l'on veut remédier à cette 
situation. 

2. Le Gouvernement jordanien a accueilli avec satis
faction l'étude de'l'évolution de la situation économi
que et sociale dans la région de la CEAO en 1979 
(E/1980/66), qui analyse de façon correcte la situation 
actuelle en Asie occidentale. Les membres de la 
CEAO, notamment les pays exportateurs de pétrole, 
ont augmenté leur aide financière et participent acti
vement aux négociations internationales dans le do
maine de l'économie. Toutefois, l'augmentation de la 
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demande de denrées alimentaires, la mauvaise organi
sation de la production et la diminution des exporta
tions de produits agricoles, associées à la sécheresse 
qui a sévi dans certains pays de la région au cours 
des cinq dernières années, ont conduit à une augmen
tation constante du déficit de la balance des échanges 
agricoles, qui est passé de 0,34 milliard de dollars en 
1970 à 6,8 milliards en 1978. Les dépenses d'impor
tation de produits alimentaires par habitant sont main
tenant plus élevées pour la région que pour les autres 
pays en développement. 

3. Dans son développement économique, la Jordanie 
accorde de l'importance à la diversification. Dans le 
secteur de la production, priorité est donnée à l'agri
culture, aux industries extractives, à l'industrie manu
facturière et aux serviçes, dont en particulier le~ tou
risme. En même temps, le développement social, le 
rôle de la femme, l'environnement, la réforme de 
l'enseignement, la science et la technique retiennent 
l'attention au plus haut niveau. Les dépenses consa
crées au plan de développement pour 1976-1980 ont 
dépassé 2 milliards de dollars, et l'on estime que pour 
le nouveau plan 1981-1985 elles seront supérieures à 
6 milliards de dollars. De nombreux projets concer
nant l'industrie et le tourisme sont exécutés par le 
secteur privé, mais les projets relatifs à l'infrastructure 
et aux services ainsi que les projets à grande échelle 
exigeant des prêts importants sont entrepris par le 
secteur public. Cependant, la situation économique 
internationale fait qtie la Jordanie, tout comme les 
autres pays en développement, a quelque peine à 
obtenir des prêts. Par ailleurs, d'importants crédits 
doivent être consacrés à la défense en raison de la 
situation politique qui règne dans la région. La Jordanie 
est en outre confrontée à un certain exode des com
pétences, qu'elle essaie de résoudre en coopérant avec 
les pays de la région et avec les organismes interna
tionaux. 

4. Parmi les questions évoquées dans l'étude de la 
CEAO (E/1980/66), il en est deux qui méritent une 
attention particulière : d'une part, le fait que les pays 
de la région ont à payer des prix exhorbitants pour les 
importations de biens et de services, ce qui réduit 
d'autant les gains réalisés grâce aux exportations de 
pétrole et d'autres produits et, d'autre part, le fait que 
les pays de la région démunis de ressources pétrolières 
ont des déficits financiers qui continuent d'entraver 
leur développement. 

5. M. Barakat tient à exprimer sa satisfaction aux 
institutions internationales qui ont mis en œuvre la 
résolution 34/ 133 de l'Assemblée générale et coopéré 
avec l'Equipe spéciale interinstitutions pour l'assis
tance au peuple palestinien. Il est regrettable que les 
Palestiniens qui vivent dans les territoires occupés de 
Jérusalem, de Gaza et de la rive occidentale ne béné
ficient pas de cette assistance. Au contraire, des mesu
res sont prises pour détruire la trame de leur société 
et les exterminer par la terreur et les bombardements, 
sans parler de la discrimination exercée à l'encontre 
des femmes palestiniennes et arabes vivant dans les 
territoires occupés. Ainsi que le Secrétaire général l'a 
précisé dans son rapport sur l'assistance au peuple 
palestinien (A/35/227, par. 43), l'Equipe spéciale n'a 
pas pu se rendre sur la rive occidentale et dans la 
bande de Gaza. Les autorités israeliennes d'occupa
tion installent des colonies sur la rive occidentale, et 

dans la bande de Gaza et épuisent les ressources natu
relles de ces régions. Il n'y a donc rien d'étonnant à 
ce qu'elles n'autorisent personne à se rendre dans les 
territoires occupés. M. Barakat espère que le Conseil 
prendra les mesures qui s'imposent pour que ses réso
lutions soient mises en œuvre . et que dans les pro
chains rapports des organisations internationales figu
reront des projets plus précis qui permettront au 
peuple palestinien de bénéficier de l'assistance de 
toutes les organisations internationales. 

6. Enfin, M. Barakat est d'accord pour considérer 
que les facteurs économiques et sociaux sont inter
dépendants. 

7. M. THOMSON (Australie) dit que les pressions 
économiques sont toujours aussi fortes dans la nou
velle décennie. Pour la plupart des pays le problème 
majeur est l'inflation, qui ralentit la croissance écono
mique en général, enlève toute vigueur aux échanges 
internationaux et encourage le protectionnisme et la 
résistance aux aménagements de structure. 

8. Ces dernières années les pays en développement 
ont eu, eux aussi, à supporter les conséquences, tant 
directes qu'indirectes, de l'inflation. Des programmes 
ambitieux de développement ont parfois entraîné des 
dépenses très lourdes pour leur économie. De plus, ils 
ont subi des pressions extérieures émanant d'autres 
parties du monde et dues principalement à la hausse 
rapide des prix des importations, et surtout du pétrole. 
Les politiques monétaires, financières et salariales de 
conception étroite qui sont pratiquées dans d'autres 
régions du monde ont souvent eu des répercussions 
négatives pour les pays· en développement. Pour par
venir à un rythme de croissance élevé et soutenu, 
trois éléments sont indispensables à ces pays : la sta
bilité financière, dans le climat de confiance nécessaire 
pour créer,. un environnement propice à l'investis
sement, à la production et à la croissance; l'accumu
lation de capital, qui exige de l'épargne et des inves
tissements, et des devises étrangères, pour financer 
les importations de produits de première nécessité. 

9. On a fait valoir que l'inflation pouvait être utilisée 
de manière positive comme mécanisme propre à favo
riser la croissance : elle contribuerait, selon certains, 
à redistribuer les revenus au profit de la réalisation de 
bénéfices, augmentant ainsi l'épargne et détournant 
des ressources vers l'investissement; elle attirerait 
des ressources accrues dans le processus de crois
sance par son effet stimulant' sur l'activité économi
que, obligeant le gouvernement à consacrer une part 
importante de l'investissement à la suppression des 
goulets d'étranglement dans l'économie; enfin elle 
tendrait à se détruire elle-même du fait que le capital 
nouvellement accumulé permettrait de produire des 
biens de consommation, ce qui, à son tour, éliminerait 
en fin de compte les pressions inflationnistes. Il Y a 
cependant peu d'éléments qui viennent confirmer cet 
argument, et beaucoup au contraire qui donnent à 
penser que les pol~tiques trop expansionnistes appli
quées dans· des circonstances défavorables comme 
celles de l'époque actuelle ont, par leurs conséquences 
inflationnistes, de nombreux effets préjudiciables à la 
croissance économique. 

10. Si l'inflation s'accélère au-delà d'un certain 
point, la structure de Pinvestissement en sera automa
tiquement modifiée. L'investissement en capital fixe 
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sous forme d'usines et d'équipement perdra du terrain 
au profit de l'investissement à court terme, en raison 
des incertitudes pesant sur l'avenir. Le niveau de 
l'épargne risque aussi de s'en ressentir, et les petits 
épargnants pourraient être tentés de transférer leurs 
capitaux à l'étranger. Il deviendra plus difficile d'atti
rer les capitaux étrangers pour compenser la diminu
tion de l'épargne intérieure. Il est presque certain 
que des problèmes de devises étrangères se poseront 
et que l'on assistera à une dégradation de la balance 
des paiements imputable aux sorties de capitaux et au 
ralentissement de la croissance des exportations par 
suite d'une perte de compétitivité. Si l'on cherche à 
corriger ce déséquilibre par une dévaluation ou une 
protection accrue, le coût des biens d'importation sera 
majoré, ce qui aura pour effet de favoriser le pro
cessus d'inflation par les coûts et nécessitera des 
politiques anti-inflationnistes nationales encore plus 
sévères. 

11. Les effets néfastes que peut avoir pour les pays 
en développement la détérioration de leur balance des 
paiements ne sont que trop évidents. Il faut renoncer 
aux devises étrangères qui sont indispensables à la 
croissance, et la diminution des importations peut 
avoir des répercussions négatives sur la croissance. 
La détérioration de leur balance des paiements a, en 
outre, augmenté considérablement le poids de la dette 
de certains pays en développement en les obligeant à 
emprunter davantage à l'étranger. 

12. Bon nombre de pays en développement sont à la 
merci des fluctuations de la situation économique 
parce qu'ils sont tributaires des prix des exportations 
et des importations. L'aide internationale pourrait 
contribuer à limiter ces fluctuations, mais elle ne 
saurait les éliminer. Des politiques nationales appro
priées sont également nécessaires. Dans certains cas, 
cependant, des programmes de dépenses commencés 
pendant des années fastes n'ont pas été réaménagés 
lors des périodes d.e récession. De tels réaménagements 
peuvent être très douloureux et difficiles, mais les 
emprunts contractés auprès de banques centrales ou 
d'autres sources pour maintenir les programmes de 
dépenses peuvent accélérer la croissance de la masse 
monétaire et créer des tensions pour la balance des 
paiements. 

13. Abstraction faite du phénomène indiscutable de 
l'inflation importée, les pays en développement ont à 
faire face à bien d'autres problèmes engendrés par 
l'inflation qui sévit dans d'autres secteurs de l'éco
nomie internationale. L'inflation peut entraîner de 
fortes fluctuations des taux de change, ce qui se réper
cute négativement sur le commerce mondial. La len
teur de la croissance enregistrée par certains pays 
développés du fait de l'inflation limite les possibilités 
qu'ont les pays en développement d'augmenter leurs 
exportations; elle a en outre pour effet de réduire les 
courants de capitaux vers ces pays. Les fluctuations 
des prix des exportations de produits primaires engen
drent une instabilité des revenus des pays en déve
loppement et sont une source d'incertitude dans la 
planification des niveaux de production futurs. Les 
pressions inflationnistes qui s'exercent sur les budgets 
des pays développés se répercutent sur le volume de 
l'~ide au développement accordée à l'extérieur, et 
l'mflation réduit la valeur réelle de cette aide pour les 
pays bénéficiaires. 

14. Il est assez facile de décrire les conséquences 
de l'inflation pour l'économie mondiale, mais beau
coup plus difficile de proposer des politiques permet
tant d'en venir à bout. Il est indéniable que ce pro
blème doit être traité simultanément à l'échelon natio
nal et international, et il existe au moins trois aspects 
généraux qui doivent être pris en considération dans 
la formulation d'un plan d'action. 
15. Tolllt d'abord, les pays développés comme les 
pays en développement se doivent d'appliquer des 
politiques financières et monétaires fermes au niveau 
macro-économique. Il faut ensuite des politiques 
d'adaptation positives qui, en s'appuyant sur les forces 
du marché, évitent les obstacles à la libre circulation 
des capitaux et de la main-d'œuvre ainsi que les obs
tacles tarifaires et non tarifaires à une libéralisation 
du commerce mondial. Enfin, les pays développés 
devraient accepter la responsabilité qui découle de la 
position prépondérante qu'ils occupent dans l'éco
nomie mondiale et adopter des politiques appropriées, 
en s'abstenant notamment de toutes mesures protec
tionnistes. 
16. Les pays industrialisés, les pays producteurs ou 
non de pétrole et les institutions internationales doi
vent unir leurs efforts pour venir à bout de l'inflation. 
A la Réunion au sommet de Venise, qui a eu lieu les 
22 et 23 jtdn 1980, les principaux pays industrialisés 
ont montré qu'ils étaient conscients du danger et ont 
fait preuve d'une attitude positive à l'égard des pers
pectives de négociations globales au sein de l'Orga
nisation des Nations Unies. La stratégie internatio
nale du développement pour les années 80 devrait 
contenir un plan d'action, suggérer des priorités et 
servir de base à un véritable consensus international. 
L'aboutissement récent des négociations sur le Fonds 
commun pour les produits de base donne des raisons 
d'espérer qu'un tel consensus sera réalisé. 
17. En ce qui concerne la situation en Asie et dans 
le Pacifique, certaines des raisons expliquant l'insta
bilité qui a caractérisé cette région au cours de l'année 
écoulée ne sont naturellement pas des raisons écono
miques; il faut espérer qu'elles pourront être éliminées 
d'une manière qui respecte pleinement la souveraineté 
et l'indépendance de tous les Etats Membres. L' Aus
tralie est assez optimiste quant au potentiel de crois
sance à long terme de l'Asie et du Pacifique, où cer
tains pays ont déjà réalisé des progrès importants, 
mais on ne peut contester que les pays en développe
ment de la région vont se heurter à des difficultés 
immédiates, ainsi que l'a prévu l'Etude sur la situation 
économique et sociale de l'Asie et du Pacifique en 
1979 : évolution économique en 1978-1979 (voir 
E/1980/33), surtout en matière de gestion interne. Tou
tefois, cette même étude contient également des sug
gestions utiles, concernant par exemple la coopération 
avec les autres pays en développement et le dévelop
pement des ressources énergétiques intérieures, et la 
volonté croissante des pays membres de la CESAP de 
collaborer entre eux et de rechercher des positions 
communes sur les questions internationales les placera 
en position de force. L'Australie continuera d'apporter 
sa pleine collaboration au développement de la région. 
18. Abordant la question des réfugiés, M. Thomson 
fait l'éloge des Etats-Unis, qui ont fort généreusement 
fourni une aide matérielle aux réfugiés et offert des 
places pour leur réinstallation. Il loue également les 
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institutions concernées, en particulier le HCR et le 
FISE, ainsi que les organismes volontaires tels que 
la CICR, pour leurs efforts sans lesquels les problèmes 
des réfugiés auraient été insurmontables. Pendant 
plusieurs décennies l'Australie a été un important 
pays d'accueil, et elle le restera face à la tragédie 
actuelle. Elle espère toutefois que, tôt ou tard, la com
munauté internationale pourra examiner les causes 
profondes des crises que traverse le monde. Il convient 
de rechercher les solutions internationales les plus 
larges à ce problème : il faut en effet trouver un plus 
grand nombre de pays prêts à accueillir les réfugiés et 
alléger le fardeau disproportionné pesant sur les pays 
de premier asile. Il faut revoir toute la procédure de 
l'aide et procéder à un partage plus équitable des 
responsabilités dans la communauté mondiale. L.' As
semblée générale a certainement un rôle important à 
jouer à cet égard, et la délégation de l'Australie estime 
que cette question devrait être examinée de toute 
urgence à la trente-cinquième session de l'Assemblée. 
19. M. YU Peiwen (Chine) dit que les progrès du 
développement économique internationar et"" de la 
coopération au cours des dix dernières anriées ont été 
irréguliers. L'influence néfaste exercée sur l'économie 
des pays en développement par l'inflation et la stag
nation économique régnant dans certains des prin
cipaux pays développés a mis en lumière les carences 
de l'ordre économique international existant et la 
nécessité d'une réforme dans ce domaine. Depuis la 
sixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, il y a bien eu quelques progrès dans les efforts 
entrepris pour instaurer le nouvel ordre économique 
international, mais aucune étape décisive n'a été 
franchie. 
20. Parmi les tâches difficiles auxquelles il faudra 
s'attaquer d'ici à la fin du vingtième siècle, la trans
formation structurelle de la production' et du com
merce internationaux vient en tête. L'écart entre les 
prix des produits primaires et ceux des articles manu
facturés continue à se creuser, de même que le fossé 
entre pays riches et pays pauvres. Les principaux 
pays développés contrôlent les grands courants 
d'échanges internationaux, et si les pays en dévelop
pement, depuis qu'ils ont acquis leur indépendance, 
ont réussi à se dégager dans une certaine mesure de 
leur statut antérieur d'économies de monoproduction, 
leurs efforts sont entravés par la résurgence du protec
tionnisme dans certains grands pays développés. Les 
structures existantes doivent être réaménagées pour 
permettre aux pays en développement de participer 
sur un pied d'égalité à toutes les grandes activités de 
l'économie mondiale. 
21. Avec l'aggravation de l'inflation et l'instabilité 
des marchés financiers dans certains pays développés, 
les pays en développement souffrent d'une grave pénu
rie de ressources financières et le service de leur dette 
représente pour eux une charge croissante. Il est 
urgent, dans ces conditions, d'instituer des arran
gements appropriés pour le transfert international de 
ressources et d'adapter davantage les systèmes finan
ciers et monétaires internationaux aux besoins écono
miques, en particulier à ceux des pays en dévelop
pement. 
22. L'un des obstacles à l'instàuration du nouvel 
ordre économique international réside dans la structure 
institutionnelle et la procédure d'adoption de décisions 

qui caractérisent certains organismes internationaux 
et qui reflètent la traditionnelle concentration du pou
voir entre les mains de quelques pays développés. Les 
pays en développement ont réclamé à juste titre les 
réformes et réaménagements nécessaires dans ce do
maine. 
23. L'Assemblée générale, à sa prochaine session 
extraordinaire, adoptera une stratégie internationale 
du développement pour la troisième décennie des 
Nations Unies pour le développement. Le Comité 
préparatoire institué à cet effet a maintenant rédigé 
les parties essentielles de cette stratégie - bien que 
plusieurs questions restent encore pendantes, notam
ment en ce qui concerne les objectifs fondamentaux 
et les modifications institutionnelles, sur lesquels on 
n'est pas encore arrivé à un consensus. La nouvelle 
stratégie devrait traduire pleinement la détermination 
des pays en développement de rattraper les pays déve
loppés. Il faut espérer que ces derniers comprendront 
le désir pressant des pays en développement de chan
ger le statu quo et d'accélérer le développement par 
des efforts conjoints. 
24. L'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, a adopté sur l'initiative des pays 
en développement une résolution importante - la 
résolution 34/138 -, concernant les négociations 
globales sur la coopération économique internationale 
pour le développement. Ces négociations sont orga
nisées pour trouver une solution d'ensemble en ce qui 
concerne les matières premières, le développement, le 
commerce, l'énergie et le système monétaire et fi
nancier. Des problèmes ont déjà été rencontrés au 
niveau des travaux préparatoires- s'agissant par 
exemple de l'ordre du jour et des procédures- mais, 
dans une tâche aussi ardue, quelques écueils sont iné
vitables, e~ il faut poursuivre les efforts avec foi et 
persévérance. Le récent succès obtenu, au terme de 
longues négociations, avec l'établissement d'un Fonds 
commun pour les produits de base montre à quoi l'on 
peut arriver. Les personnes clairvoyantes com
prennent maintenant qu'une croissance économique 
plus rapide des pays en développement non seulement 
favoriserait une reprise économique mondiale géné
rale, mais contribuerait aussi à lutter contre la recher
che de l'hégémonie et à renforcer la paix mondiale. 
25. La._coopération économique entre pays en déve
loppement a progressé régulièrement ces dernières 
années, ainsi qu'en témoigne ·le succès avec lequel 
beaucoup d'organisations régionales ont développé 
l'autonomie collective entre leurs membres. De nou
velles organisations régionales voient le jour, et les 
associations de producteurs de matières premières 
font profiter ces organisations, ainsi que les pays en 
développement, de leur information ,et de leur expé
rience concernant l'exploitation des ressources natu· 
relies et la protection des droits et inrerêts économi· 
ques par des efforts communs. La délégation chinoise 
appuie chaleureusement ces efforts, favorable qu'elle 
est· à un renforcement de la coopération entre les 
organisations régionales de pays développés et de pays 
en développement sur une base équitable. 
26. La paix et la stabilité indispensables au dévelop
pement économique mondial ont été menacées. ces 
dernières années par les ambitions expansionmstes 
croissantes des hégémonistes, grands et petits. L'inva· 
sion et l'occupation de l'Afghanistan et du Kampuchea 
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ont contraint des millions de personnes à fuir ces pays, 
dont l'économie a été détruite. La situation dangereuse 
créée par ces événements, ainsi que les actions de 
provocation contre la Thaïlande et la paralysie des 
activités de secours dans ce pays, sont autant de 
sujets de préoccupation sérieux. Les efforts déployés 
pour mettre en question la représentation du Kamp.u
chea démocratique au Conseil cachent des motifs 
inavoués; le Kampuchea démocratique est un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies et son 
gouvernement est le seul représentant légal du pays. 
La tentative injustifiable pour soutenir le régime fan
toche de Heng Samrin est aussi une tentative pour 
camoufler l'occupation criminelle du Kampuchea, 
mais ce sera en pure perte. 

27. La prospérité et le développement de tous les 
pays sont interdépendants. Un pays doit d'abord 
gérer convenablement ses propres affaires avant de 
pouvoir apporter une contribution à l'ensemble de 
l'humanité. Pour sa part, la Chine a fait de grands 
progrès mais elle a aussi reçu de. du~es leçor:ts pend~nt 
les trente années de sa construction economique natio
nale. Le Gouvernement chinois a récemment introduit 
des amendements aux directives de politique écono
mique et élabore actuellement. des program~es de 
développement à long terme vtsant a modermser l~ 
construction du socialisme qui, dans un pays ausst 
vaste et aussi peuplé, doit être fondée sur l'autonomie, 
la mobilisation totale des ressources naturelles et hu
maines et la mise en place d'institutions et de struc
tures de production adaptées aux conditions locales. 
La Chine souhaite aussi nouer des liens économi
ques, scientifiques et culturels avec le reste du monde, 
sur la base de l'égalité et de l'avantage réciproque, 
afin d'accélérer sa propre modernisation. A mesure 
que sa propre économie se développera, la Chine sera 
mieux à même de contribur:r, avec les autres pays, 
à l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional. 

28. M. TREHOLT (Observateur de la Norvège) 
dit que sur un fond d'antagonisme politique renaissant, 
les difficultés économiques sont une source supplé
mentaire de tension. On ne saurait trop insister sur la 
gravité de la situation économique du tiers monde. 
L'augmentation de 115 p. 100 des prix du pétrole en 
1979, s'ajoutant à la récession mondiale et à l'inten
sification du protectionnisme, menace tout le pro
cessus de développement des pays non produ~teurs 
de pétrote, tandis que les pays producteurs de petrole 
eux-mêmes sont sérieusement touchés par l'inflation, 
l'instabilité monétaire et l'incertitude générale. Dans 
les pays membres de l'OCDE, on prévoit un ralen~is
sement de l'activité économique et une aggravatton 
du chômage. La perspective d'un chômage étendu de.s 
jeunes est intolérable : le droit au travail est un drOit 
de l'homme fondamental. Le problème du chômage 
devrait être examiné sérieusement, au niveau tant 
national qu'international. 

29. Dans sa déclaration à la 24c séance le Secrétaire 
général a formulé des propositions constituant ce 
qu'on pourrait appeler un programme d'action d'ur
gence en faveur de certains pays en développement. 
La délégation norvégienne appuie le principe de base 
de certaines mesures d'urgence. A sa session extra
ordinaire, l'Assemblée générale pourrait peut-être 
envisager de sélectionner certains points de l'ordre du 

jour qui seraient discutés en priorité dans le cadre 
des négociations globales. 

30. L'adoption de mesures d'urgence adéquates, en 
pm·ticulier pour les pays pauvres, nécessitera un 
accl ..>issement substantiel de l'aide publique au déve
loppement. Il est donc important que les pays déve
loppés, en dépit de leurs difficultés économiques, 
fassent un grand effort pour atteindre l'objectif de 
0,7 p. 100 de leur PNB, que la Norvège et quelques 
autres pays ont déjà atteint. Le fait de convenir d'une 
date proche pour la réalisation de cet objectif cons
tituerait en soi un moyen de réunir des ressources 
additionnelles à court terme. 

31. La délégation norvégienne approuve pleinement 
la teneur des propositions du Secrétaire général con
cernant un accroissement des investissements pour la 
mise en valeur de sources d'énergie classiques et 
renouvelables dans les pays en développement. Il est 
trop simple de rendre l'OPEP seul responsable du triste 
état de l'économie mondiale. La crise actuelle a été 
causée en partie par le niveau artificiellement bas des 
prix du pétrole dans _le pass~ - con~é~uence ~e .1~ 
puissance des pays developpes - qm, p. a P.as mc~ te 
à mettre en valeur d'autres sources d energte. Mats, 
le pétrole est une ressource non renouvelable qui, 
au rythme d'exploitatim1 actuel, sera épuisée dans 
quelques décennies. Un investissement massif dans 
d'autres sources d'énergie est donc nécessaire pour 
permettre à l'économie mondiale de s'adapter progres
sivement à la période post-pétrolière. Une combi
naison de mesures visant à aider les pays en déve
loppement à mettre en valeur de nouvelles so~rces 
d'énergie et les pays développés à trouver des ener
gies de remplacement devrait être l'élément clef des 
stratégies nationales et internationales de développe
ment. Les relations entre pays développés et pays en 
développement devraient être fondées sur la r~cherche 
d'intérêts communs, et non sur la confrontation. 

32. Les préparatifs en vue des prochaines négocia
tions globales n'ont guère fourni jusqu'ici de motifs 
d'optimisme quant à la capacit~ de d~fin!r des P?li
tiques communes. Les erreurs d orgamsatt~n passees 
doivent être évitées; une seule grande conference pro
duisant une avalanche de résolutions serait de peu 
d'utilité. Les différents pr~blèmes devraie~t ê.tre 
traités par des organes competents, sous la dtrection 
du principal organe de négociation. 

33. La résolution 34/138 de l'Assemblée générale 
recommande une approche intégrée des cinq question~ 
qui y sont mentionnées, sur la base d'une communaute 
d'intérêts et de responsabilités. La délégation norvé
gienne est prête à examiner des questions comme la 
valeur du patrimoine, les mesures à prendre pour 
encourager les prêts et investissements pr!vés, et. le 
volume et les conditions des transferts pnves, pubhcs 
et multilatéraux de ressources aux pays en dévelop
pement. Elle se demande si les problème~ de recycl .. age 
des ressources financières ne pourratent pas etre 
résolus plus efficacement par une utilisation plus 
souple des règles et procédures régissant le FMI et 
le Groupe de la Banque mondiale. 

34. La Norvège attache une grande importance aux 
travaux sur la nouvelle stratégie internationale du 
développement, qui sont partie intégrant.e de~ efforts 
visant à établir un nouvel ordre économtque mterna-



172 Conseil économique et social- Seconde session ordinaire de 1980 

tional. Il faut que cette stratégie atteigne son principal 
objectif, qui est d'accélérer le développement des pays 
en développement. Bien que des progrès considérables 
aient été accomplis par le Comité préparatoire pour la 
nouvelle stratégie internationale du développement, il 
y a encore quelques problèmes à résoudre qui néces
siteront des décisions politiques. Le Gouvernement 
norvégien espère qu'elles seront adoptées à la session 
extraordinaire de l'Assemblée générale. En dépit des 
difficultés économiques actuelles, il faudrait donner 
la plus haute priorité politique au développement inter
national. Accepter un système dans lequel les progrès 
du tiers monde ne seront qu'un sous-produit de la 
croissance enregistrée dans le monde développé équi
vaut à admettre la perpétuation de l'inégalité et de 
l'injustice sociale. 

35. Pour conclure, M. Treholt parle du soutien 
accordé par la Norvège aux travaux du PISE, dont 
elle est l'un des principaux bailleurs de fonds. 

36. M. MAPP (Barbade) note que les perspectives 
qui s'offrent à l'économie mondiale, à moyen et à 
long terme, sont particulièrement sombres. Partout 
dans le monde, l'activité économique languit du fait 
que l'inflation est généralement élevée; d'importantes 
modifications sont, en outre, intervenues dans les ba
lances en compte courant, principalement parce que 
les cours du pétrole ont doublé depuis 1978. 

37. Dans les pays en développement, la très légère 
augmentation globale du taux de croissance s'explique 
avant tout par le bilan des exportations de pétrole. La 
plupart d'entre eux, notamment les moins avancés, 
connaissent une baisse de ce taux ou une progression 
minimale associée à une dégradation des termes de 
l'échange. De plus, la forte hausse des prix interna
tionaux est à l'origine d'un accroissement considé
rable des déficits en compte courant de la'plupart des 
pays en développement, en particulier de ceux qui 
n'exportent pas de pétrole. 

38. Les pays développés à économie de marché, qui 
sont eux aussi touchés par l'inflation, enregistrent des 
changements importants de leur balance en compte 
courant, ce qui a pour effet d'accentuer la tendance au 
protectionnisme, qui décourage les investissements. 

39. Le Gouvernement barbadien est extrêmement 
préoccupé par le fait que la communauté internatio
nale n'a pas su conjuguer ses efforts pour inverser le 
mouvement à la baisse qui s'est amorcé en 1975. Seule 
une action immédiate et unifiée permettrait, à son avis, 
d'éviter une catastrophe. Pour les pays en dévelop
pement en particulier, les notions abstraites des éco
nomistes traduisent des réalités tangibles telles que la 
faim, la malnutrition, le sous-empioi, le chômage, le 
mauvais état de santé, la médiocrité des logements et 
l'essoufflement de l'action sociale. Leur niveau de vie 
est en baisse constante et le droit de populations 
entières à exister est menacé. L'échec de la commu
nauté internationale à promouvoir la coopératicn éco
nomique internationale semble dû à l'absence de véri
table volonté politique des gouvernements, qui ne 
veulent pas s'engager à prendre les mesures néces
saires, et à la persistance d'intérêts nationaux étroits. 
Le Conseil et tous les organismes des Nations Unies 
doivent, de toute urgence, redoubler d'efforts pour 
trouver des solutions permanentes au malaise éconq
mique actuel. 

40. Pour maintenir à long terme une croissance natio
nale équilibrée, il faut réduire l'inflation. Quelques 
grands pays industriels qui ont des taux d'inflation 
supérieurs à la moyenne ont pris des mesures pour 
ralentir l'expansion monétaire. Mais, tant dans les 
pays développés que dans les pays en développement, 
les politiques financières doivent être plus prudentes. 

41. Il faut aussi, en priorité, enrayer l'évolution mas
sive de la s:l·ucture des balances des paiements inter
nationaux, qui est imputable essentiellement à la 
hausse des prix du pétrole intervenue depuis 1978. On 
estime qu'entre 1978 et 1979 la balance globale des 
pays industriels s'est dégradée de plus de 80 milliards 
de dollars et que le déficit global en compte courant 
des pays en développement qui n'ont pas de pétrole 
s'est accru de plus de 30 milliards de dollars, pour 
passer à 68 milliards de dollars. Une baisse cyclique 
de la demande d'exportations devrait porter à 80 mil
liards de dollars, en 1981, le déficit des pays en déve
loppement qui n'ont pas de pétrole. A l'avenir, le 
financement du déficit de ces pays sera plus difficile 
à assurer que par le passé, en raison des incertitudes 
qui pèsent sur l'accroissement de l'aide publique au 
développement et sur le rôle que joueront à l'avenir les 
banques commerciales internationales. Au surplus, 
bien des pays en développement ont de la peine à faire 
face à l'augmentation des coûts et au resserrement 
du crédit international. La solution à ce problème 
réside dans un dialogue général. Sur la question de 
l'énergie, la Commission Brandt a demandé aux pays 
producteurs et aux pays consommateurs de pétrole 
de trouver des accommodements dans les domaines 
suivants : plus grand~ sécurité de l'approvisionne
ment, économies plus strictes de l'énergie, évolution 
plus prévisible des cours et adoption de mesures plus 
positives pqur exploiter d'autres sources énergétiques. 
Les quatre principaux éléments qui, de l'avis de la 
Commission, devraient figurer dans toute stratégie 
internationale de l'énergie pourraient être retenus par 
la communauté internationale à condition que tous les 
pays soient animés d'une volonté politique réelle et 
s'engagent véritablement dans ce sens. 

42. Il est clair qu'à plus long terme un appui ferme 
et actif devra être donné à des investissem !nts plus 
substantiels dans le secteur de l'énergie; aussi le Gou
vernemelllt barbadien se félicite-t-il de la décision de 
convoquer une conférence des Nations Unies sur les 
sources d'énergie nouvelles et rénouvelables. 

43. Une autre question prioritaire est celle des fluc
tuations de l'économie mondiale contre lesquelles il 
convient de protéger les pays en développement, et 
notamment les plus pauvres d'entre eux. Les perspec
tives de éroissance du commerce et df! la production 
des pays en développement importateurs de pétrole 
pourraient être meilleures s'il y avaiCune augmen
tation très sensible des transferts financiers d'origine 
publique à des conditions favorables, si les marchés 
internationaux de capitaux étaient disposés à apporte~ 
un soutien financier à des conditions libérales et st 
les pays ayant un excédent de capitaux investissaient 
des fonds susceptibles d'être facilement recyclés dans 
les pays en développement déficitaires. 

44. La délégation barbadienne se félicite que le FMI 
soit disposé à jouer un plus grand rôle dans le recy
clage des fonds' excédentaires, à prêter des sommes 



32e séance - 9 juillet 1980 173 

plus importantes qu'auparavant et- dans les cas 
appropriés - à aller au-delà des plafonds contingen
taires précédemment établis. Elle a noté la décision 
prise par la Banque mondiale de consentir des prêts 
pour des programmes d'ajustement pluriannuels et elle 
se félicite en outre de la décision de la Banque mon
diale de doubler son capital en l'augmentant de quel
que 40 milliards de dollars. 
45. Notant que l'Assemblée générale se réunira pro
chainement pour examiner une stratégie internatio
nale du développement pour la troisième décennie des 
Nations Unies pour le développement, M. Mapp est 
extrêmement préoccupé par le fait que les deux 
comités intergouvernementaux chargés de préparer 
la session extraordinaire sont encore loin d'être 
d'accord. La résolution 33/193 de l'Assemblée géné
rale précise bien le type de stratégie nécessaire pour 
les années 80, de même que la résolution 34/138 de 
l'Assemblée générale concernant les négociations glo
bales. Les tergiversations de certains pays, en parti
culier des pays développés, au sein du Comité prépa
ratoire pour la nouvelle stratégie internationale du 
développement et du Comité plénier, créé en appli
cation de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale, 
faisant fonction de Comité préparatoire pour les négo
ciations globales sur la coopération économique inter
nationale pour le développement sont difficiles à com
prendre. Si la présente session du Conseil pouvait 
amener la communauté mondiale à faire preuve de la 
volonté politique nécessaire, elle aurait grandement 
contribué à résoudre les problèmes économiques et 
sociaux auxquels elle est confrontée. 
46. M. POUYOUROS (Chypre) dit que la croissance 
globale doit avoir pour principal objectif d'accélérer 
le développement des pays en développement, en 
particulier des plus pauvres d'entre eux et de ceux 
qui ont des problèmes particuliers, par suite de la domi
nation étrangère, du néo-colonialisme ou d'autres 
formes d'ingérence dans leurs affaires intérieures. Elle 
doit viser aussi à intégrer les pays en développement 
au système économique international selon des condi
tions équitables, ainsi qu'à éliminer la pauvreté des 
masses. Il faut mobiliser l'opinion mondiale afin de 
persuader les gouvernements de prendre les mesures 
nécessaires pour combattre l'inflation. Bien que 
l'enseignement se soit amélioré au cours des trente 
dernières années dans les pays en développement, 
l'objectif de la gratuité de l'enseignement primaire 
pour tous est encore loin d'être atteint. La réduction du 
chômage constitue un autre objectif important. 
47. Au cours de la décennie écoulée, les plans natio
naux de développement ont donné des résultats satis
faisants dans de nombreux domaines, par suite du 
climat de confiance général qui régnait. Pourtant, dans 
certains secteurs tels que la production vivrière, 
l'emploi et l'élimination de la pauvreté des masses, 
les résultats ont été décevants. La coopération inter
nationale s'est considérablement accrue et les pays en 
développement prennent actuellement une part active 
aux décisions globales. Cela dit, le moment est venu 

dans le dialogue Nord-Sud, pour ceux qui détiennent 
la richesse et le pouvoir, de passer des résolutions à 
l'action, au profit des uns et des autres. Si par exemple 
les pays ayant des capitaux en excédent procédaient 
à des investissements massifs, cela allégerait le fardeau 
toujours plus lourd de la dette des pays en développe
ment. Ces derniers devraient avoir une voix décisive 
dans les débats portant sur des questions qui sont 
fondamentales pour eux, comme celle des modifi
cations à apporter au système monétaire international. 
Les problèmes énergétiques doivent également trouver 
une solution profitable à tous les pays, par la coopé
ration et la compréhension mutuelle dans l'adoption de 
mesures visant à économiser l'énergie et à trouver de 
nouvelles sources, comme cela a été convenu lors des 
récentes réunions au sommet des pays industrialisés. 

48. Le succès des efforts en matière de développe
ment dépend non seulement de la situation écono
mique, mais également du relâchement de la tension 
politique. En effet, il ne pourra y avoir de progrès 
économiques réels qu'au moment où certains pays 
seront contraints, sous la pression de l'opinion 
publique mondiale, de ne plus créer de tensions poli
tiques en utilisant la méthode anachronique de l'inter
vention étrangère, avec ses conséquences écono
miques et sociales tragiques. Le développement doit, 
dans chaque pays, être l'aboutissement des efforts 
librement. consentis par son peuple, qui établit ainsi 
son droit à une part équitable des bénéfices. L'appli
cation effective de la nouvelle stratégie internationale 
du développement conduira à l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international. Les pays 
développés et les pays en développement devront se 
mettre d'accord, lors des prochaines négociations glo
bales, sur des réformes difficiles mais indispensables 
et coopérer sincèrement entre eux. 

49. M. CHEREDNIK (Union des Républiques socia
listes soviétiques) exerce son droit de réponse au sujet 
des remarques du représentant de la Chine qui, à, son 
avis, dénaturent la réalité. 

50. La position du Gouvernement soviétique au 
sujet du Kampuchea a été exposée dans la déclaration 
faite pendant le débat général (27e séance). 

51. En ce qui concerne l'Afghanistan, la délégation 
soviétique juge indispensable de souligner que la cam
pagne calomnkuse concernant l'assistance à ce pays 
est la conséquence des tentatives faites en vain par 
certains impérialistes et hégémonistes bien connus pour 
placer l'Afghanistan dans l'orbite de leur politique et 
faire peser sur l'URSS une menace en provenance du 
sud. Comme l'a déclaré le Gouvernement de la Répu
blique démocratique d'Afghanistan, le peuple afghan 
doit pouvoir se construire une nouvelle vie dans des 
conditions pacifiques; il faut pour cela que cesse 
complètement l'agression dont il est victime et que des 
garanties soient données contre l'action subversive 
engagée par-delà ses frontières. 

La séance est levée à 17h25. 
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33e séance 
Jeudi 10 juillet 1980, à 10 h 50. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chype). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionaie et 
sectorielle (suite) 

l. M. GERBASI (Venezuela) dit que la présente 
session du Conseil économique et social s'inscrit dans 
un contexte tout à fait particulier, à la fin d'une dé
cennie marquée par la récession dans la plupart des 
pays industrialisés, par l'instabilité monétaire et finan
cière internationale et par l'appauvrissement relatif 
des pays en développement et à l'aube d'une nouvelle 
décennie dont les perspectives paraissent confirmer 
les tendances des années passées. Les illusions dont 
s'inspirait l'idéologie du développement ont disparu; 
à une période de. croissance de l'économie mondiale 
a succédé une crise économique de caractère struc
turel, dont les symptômes les plus évidents sont la 
persistance de l'inflation, l'aggravation du chômage et 
la récession. Sur le plan monétaire, on a assisté à 
l'effondrement du système de Bretton Woods, dont il 
ne reste maintenant qu'un Fonds monétaire interna
tional qui cherche à redéfinir son rôle pour s'adapter 
à des con•Htions nouvelles. Les principaux pays indus
trialisés ont pu réévaluer leur monnaie par rapport au 
dollar des Etats-Unis mais, pour les pays en déve
loppement, les effets combinés de la crise économique, 
du désordre monétaire et des politiques protection
nistes appliquées par les pays industrialisés ont 
aggravé une situation déjà précaire. Seuls les pays 
membres de l'OPEP, grâce à leur solidarité, ont pu 
réagir à la situation. 

2. Le représentant ciu Venezuela souhaite revenir sur 
quelques-unes des observations ou des conclusions 
présentées par le Secrétariat dans l'Etude sur /' éco
nomie mondiale, 1979-1980. A son avis, la distinction 
qui est faite constamment entre pays en développe
ment pétroliers et non pétroliers conduit à sous-estimer 
l'importance des problèmes communs à tous les pays 
en dévdoppement. Il ne suffit pas que les termes de 
l'échange s'améliorent pour un produit déterminé ou 
pour un groupe limité de pays pour que disparaissent 
tous les problèmes du sous··développement. Le sous
développement est un phénomène structu.rel et histo
rique et non pas un simple aspect de la conjoncture 
économique mondiale. Les effets positifs que peut 
avoir la défense efficace des prix des matières pre
mières exportées par les pays en développement sont 
très sensiblement d~minués si les déséquilibres exis
tant sur le plan industriel et technologique entre pays 
développés et pays en développement ne font que 
s'aggraver. D'autre part, les auteurs de l'Etude sem
blent considérer que le renchérissement du prix du 
pétrole est la cause fondamentale de,l'inflation. Or; on 
sait que le processus inflationniste a commencé vers le 
milieu des années 60, pour se généraliser au début des 
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années 70, bien avant la première augmentation des 
prix du pétrole en 1973. Les ajustements effectués en 
1979 compensent à peine la perte de pouvoir d'achat 
due à la dépréciation du dollar et à l'inflation dans les 
pays industrialisés. On ne peut pas nier que le ren
chérissement du pétrole ait une incidence sur l'in
flation mondiale, mais il ne faut pas en exagérer la 
portée. En effet, il existe une différence appréciable 
entre le prix fixé par l'OPEP et le prix payé par les 
consommateurs des pays importateurs; une grande 
partie de cette .différence correspond aux impôts pré
levés par les gouvernements de ces pays, qui ont un 
effet inflationniste qui devrait être expliqué à tous. 
L'insatiable appétit de bénéfices manifesté par les 
compagnies pétrolières transnationales contribue, lui 
aussi, à l'inflation. 
3. La déstabilisation du marché pétrolier est due non 
pas à une attitude arbitraire des pays membres de 
l'OPEP, dont la production a été plus élevée en 1979 
qu'en 1978, mais à la demande incontrôlée des pays 
industrialisés. Ce sont ces pays qui devraient agir et 
adopter de nouveaux modes de vie moins axés sur la 
consommation. 
4. Il faut rechercher les causes fondamentales de 
l'inflation dans l'absence d'une politique monétaire à 
long terme appropriée, dans la création excessive de 
liquidités intérieures et dans diverses difficultés d'ordre 
structurel qui sont apparues dans les pays industria
lisés, notamment la baisse de la productivité et ia lutte 
pour la redistribution des revenus. 

5. L'inflation mondiale touche surtout les pays en 
développement parce qu'ils doivent payer plus cher 
leurs importations de biens d'équipement, d'articles 
manufacturés et de produits alimentaires en prove
nance des pays industrialisés. Contrairement à ce qui 
a été déclaré à la Réunion au sommet de Venise par 
exemi)le, le "déficit courant considérable des pays en 
développement n'est pas uniquement dû à la hausse 
dtt prix du pétrole, puisque les produits pétroliers ne 
représentent que 20 p. lOO de leurs importations. Ces 
pays sont aussi affectés par la dégradation des termes 
de l'échange et par les obstacles protectionnistes qui 
entravent le développement de leurs exportations. 
Alléger le fardeau financier des pays en développe
ment est un devoir qui incombe à la communauté 
internationale tout entière. L'OPEP a donné l'exemple 
en créant un fonds spécial qu'elle dote de ressources 
financières de p!us en plus importantes et auquel elle 
a donné une personnalité juridique propre pour en faire 
un instrument souple de coopération financière. Ces 
mesures devraient simplifier le problème du recyclage. 
En revanche, la plupart des pays industrialisés n'ont 
pas respecté l'engagement pris de consacrer 0,7 p. 100 
de leur PNB à l'aide publique au développement. 

6. Autre aspect de la solidarité entre les pays en 
développement, la coopération économique entre ces 
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pays prend une nouvelle ampleur. Il s'agit là d'un 
moyen puissant de transformer les relations interna
tionales et d'accélérer le développement économique 
et social de ces pays. La coopération Sud-Sud a une 
dynamique qui lui est propre, définie par les réunions 
de Mexico, d' A-.rusha et de La Havane, et elle vient de 
recevoir une nt:'uvelle impulsion à la suite des réunions 
du Groupe intergouvernemental spécial du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept sur la coopération économique 
entre pays en développement et des réunions qui se 
sont tenues sous les auspices de la CNUCED. 

7. Il reste aux pays développés à assumer leurs res
ponsabilités. Dans les nouvelles négociations pro
posées par le Groupe des Soixante-Dix-Sept sur les 
matières premières, le développement, le commerce, 
l'énergie et les questions monétaires et financières, 
une approche intégrée devrait donner des résultats 
concrets et relancer l'action en faveur des pays en 
développement. La participation de tous les membres 
de la communauté internationale devrait garantir 
l'application immédiate des décisions prises. Devant 
la gravité de la crise économique actl!elle, les pays 
doivent redoubler d'efforts dans la recherche de 
solutions concertées. L'égoïsme, en effet, risque 
d'avoir des conséquences néfastes, comme le prouve 
l'échec récent à New York des travaux du Comité 
plénier créé en application de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale. Toutefois, il ne faut pas se lais
ser aller au pessimisme : l'aboutissement des négocia
tions engagées à la CNUCED sur la création d'un 
fonds commun pour les produits de base a prouvé que, 
si la volonté politique existe, les objectifs recherchés 
peuvent être atteinï.s. Le Venezuela espère ferme
ment que cette volonté politique prévaudra pendant 
la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée 
générale et que l'ordre du jour et les procédures des 
négociations globales ainsi que la stratégie internatio
nale du développement seront adoptés d'un commun 
accord. 

8. Le défi des années 80 a des dimensions extraor
dinaires. La communauté internafionale doit non 
seulement remédier aux déficiences et aux erreurs du 
passé, éliminer les déséquilibres historiques et éviter 
les politiques rigides, mais aussi promouvoir une 
action concertée pour jeter les bases d'un développe
ment soutenu et autonome des pays en développement. 
Une réforme radicale du système actuel des relations 
économiques mondiales s'impose. L'instauration du 
nouvel ordre économique international est désormais 
bien plus qu'une revendication légitime, c'est une 
nécessité urgente et impérieuse. Pour trouver une 
solution permanente à la crise actuelle, il faut recon
naître l'importance du rôle dynamique que les pays en 
développement doivent jouer dans l'économie mon
diale. 

9. M. WIIN-NIELSEN (Secrétaire général de l'Or
ganisation météorologique mondiale) présente l'une 
des activités principales de l'OMM, le Programme 
~lif!latologique mondial, qui peut avoir d'importantes 
mctdences économiques et sociales. Les quatre élé
ments constitutifs de ce programme mondial sont le 
Programme de recbr~rches sur le climat, le Programme 
concernant l'étude des incidences du climat, le Pro
gramme des données climatologiques et le Programme 
~es applications climatologiques. Une coopération 
etroite s'est instaurée contre l'OMM et le système des 

Nations Unies pour l'exécution du Programme clima
tologique mondial. 

10. Le programme de base de l'OMM est la Veille 
météorologique mondiale, qui joue un rôle important 
dans les processus d'observation, de traitement et de 
transmission qui relèvent de la première expérience 
mondiale du Programme de recherches sur l'atmos
phère globale. Des efforts ont été faits pour élargir les 
capacités d'observation existantes, notamment grâce 
à la mise en place de cinq satellites météorologiques 
géostationnaires, et de nouvelles activités d~ traite
ment ont été entreprises, plusieurs centres ayant été 
dotés d'ordinateurs de la nouvelle génération. Cette 
expérience météorologique mondiale, qui vient de se 
terminer, est 1 'une des plus importantes qui aient 
jamais été effectuées et elle a permis de recueillir des 
données particulièrement importantes, qui seront uti- r 

li~ées par les météorologues pendant de nombreuses 
années. 

11. Le huitième Congrès météorologique mondial, 
tenu en 1979, a décidé de renforcer l'élément du pro
gramme concernant les cyclones tropicaux. Les cy
clones qui ont ravagé un certain nombre de régions 
en 1979 ont démontré la nécessité d'apporter une aide 
accrue aux pays membres affectés. L'Expérience opé
rationnelle des typhons organisée sous les auspices 
du Comité des typhons OMM/CESAP marque une 
étape importante dans l'amélioration d~s systèmes de 
prévision et d'alerte dans la région et de l'Asie et du 
Pacifique. 

12. Parmi les domaines prioritaires relevant du Pro
gramme de recherche et de développement, on peut 
citer la recherche sur la prévision du temps, les pré
visions à long terme, les recherches en météorologie 
tropicale et sur les changements de climat, ainsi que la 
recherche sur la modification artificielle du temps, 
dans le cadre de laquelle est exécuté notamment le 
projet d'augmentation des précipitations. 

13. Dans le cadre du Programme des applications 
météorologiques et de l'environnement, l'attention 
continue à se porter sur les activités agrométéorolo
giques ainsi que sur les activités touchant l'aviation, 
la pollution de l'atmosphèr<.. ,~ des mers, l'industrie, 
la planification de l'utilisation des terres et l'énergie. 
Dans ce dernier domaine, l'OMM contribue active
ment à la préparation de la prochaine Conférence des 
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables. Il existe dans tous ces secteurs une 
coopération étroite avec l'ONU, la FAO, l'UNESCO, 
l'OACI, l'OMCI et le PNUE. 

14. Les activités relevant du Programme d'hydro
logie et de mise en valeur des ressources en eau se 
concentrent sur des projets techniques entrant dans le 
Programme d'hydrologie opérationnelle, sur la coopé
ration institutionnalisée des services hydrologiques 
au niveau régional et mondial et la participation à des 
programmes de mise en valeur des ressources en eau 
élaborés par d'autres organisations. Le huitième Con
grès météorologique mondial a approuvé le principe 
et les grandes lignes d'un système hydrologique 
opérationnel à fins multiples qui a notamment pour 
objectif d'améliorer le transfert des techniques ainsi 
q~e la quantité et la qualité des données hydrolo
g!ques. 
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15. Des progrès satisfaisants ont été réalb"'" dans les 
divers domaines d'action du Programme d'enseigne
ment et de formation professionnelle. , ; Programme 
de coopération technique continue d'occuper une 
place importante dans les activités de l'OMM, qui 
fournit une assistance par l'intermédiaire du PNUD, 
par son propre Programme de coopération volontaire 
et sous la forme de bourses financées par le budget 
ordinaire de l'Organisation. On peut citer, parmi les 
divers grands projets en cours d'exécution, le projet 
élaboré au profit des pays de la région soudano
sahélienne victimes de la sécheresse. La valeur de 
l'assistance fournie à 79 pays par l'intermédiaire du 
PNUD a atteint 8,2 millions de dollars et celle du 
Programme de coopération volontaire 4,3 millions de 
dollars. 

16. M. PICTET (Observateur de la Suisse) dit que la 
Suisse, pays dont l'économie est tournee vers l'exté
rieur, partage les craintes qu'éprouvent manifestement 
tous les membres du Conseil face à la situation diffi
cile dans laquelle se trouve l'économie mondiale. 

17. Aucune économie nationale n'est à l'abri des 
perturbations imputables à la persistance de plusieurs 
problèmes majeurs, dont cinq surtout préoccupent la 
délégation suisse : le problème de l'énergie et plus 
précisément du pétrole; l'inflation; la montée du. pro
tectionnisme; les déséquilibres des balances exté
rieures, qui ont pris des proportions inquiétantes dans 
le cas de plusieurs pays en développement lourdement 
déficitaires et qui amènent à accorder une priorité 
certaine à des actions internationales de recyclage; 
enfin, la persistance de la pauvreté et de la faim et le 
drame des réfugiés. 

18. Ces problèmes, dont la corrélation est manifeste, 
ont une portée globale, mais les pays en développe
ment sont certainement les plus dureme 't atteints. 
A ce propos, les autorités suisses voient dans le rap
port de la Commission Brandt une contribution impor
tante au dialogue entre pays industrialisés et pays en 
développement et approuvent largement l'analyse de 
la situation faite par la Commission : en premier lieu, 
les relations entre le Nord et le Sud sont fort juste
ment considérées dans une perspective globale et les 
interdépendances sont bien mises en évidence; en 
deuxième lieu, le rapport confirme l'existence d'inté
rêts convergents qui peuvent conduire à des solutions 
négociées; en troisième lieu, cette analyse fait ressortir 
l'urgence de certains problèmes et les raisons écono
miques qui justifient un assouplissement de certaines 
positions traditionnelles en vue d'un nouvel effort de 
négociation; enfin, la Commission, en faisant le partage 
entre un programme d'urgence limité et un programme 
à plus long terme, pose par principe que la commu
nauté internationale devrait faire porter son effort sur 
un nombre restreint de problèmes prioritaires dans le 
contexte économique actuel. 

19. La Suisse attache la plus haute importance aux 
négociations globales qui doivent s'engager prochaine
ment et auxquelles elle souhaite participer activement. 
En raison précisément de leur caractère global, ces 
négociations offrent la possibilité de donner une 
impulsion politique aux activités . des institutions et 
organes compétents du système ... des Nations Unies. 
Parallèlement, il conviendrait de retenir des procé
dures pour accentuer l'apport technique de ces diffé-

rènts organismes aux travaux de l'organe central 
chargé des négociations globales, sans pour autant 
porter atteinte aux compétences respectives qui doi
vent demeurer clairement marquées. L'état actuel des 
travaux préparatoires fait apparaître, sur ces questions 
de procédure, des divergences qu'il convient de cher
cher à éliminer sans en dramatiser la portée. 

20. Les autorités suisses attachent tout autant d'im
portance au lancement par l'Assemblée générale d'une 
stratégie internationale du développement pour les 
années 80. Elles espèrent que les difficultés qui sub
sistent dans la rédaction du texte pourront être sur
montées. 

21. Entre-temps, il incombe à chaque pays de faire 
le maximum d'efforts sur le plan national pour lutter 
contre l'inflation, de pratiquer l'autodiscipline sur le 
plan monétaire et, par-dessus tout, de respecter la 
liberté des échanges commerciaux internationaux. La 
Suisse, qui a toujours pratiqué une politique libérale 
dans ce domaine, note avec satisfaction que les. Mi
r.istres des affaires étrangères et des finances des pays 
membres de l'OCDE, réunis à Paris au mois de juin 
1980, ont réaffirmé leur déclaration sur la politique 
commerciale. Cet engagement ne peut avoir que des 
effets positifs pour l'ensemble de la communauté inter
nationale et en particulier pour les pays en dévelop
pement. 

22. M. PASTINEN (Finlande) souhaite faire porter 
ses observations sur deux grandes questions : la situa
tion de l'économie mondiale et la capacité du système 
international à y faire face. Ces questions revêtent 
d'autant plus d'importance que l'Assemblée générale 
va prochainement tenir une session extraordinaire sur 
les problèmes de la coopération économique inter
nationale pour le développement. Depuis quelques 
années, ces problèmes n'ont plus seulement une 
dimension économique mais sont au cœur même de la 
politique internationale en général. Cela a du reste eu 
pour effet positif de faire plus nettement comprendre 
que, dans un monde où l'interdépendance des éco
nomies nationales ne fait que s'accuser, les soiutions 
durables ne peuvent que s'inspirer de l'intérêt com
mun, comme l'ont justement souligné le Secrétaire 
générale, à l'ouverture de la session du Conseil 
(24e séance), el.' aussi la Commission Brandt dans l'inté
ressant rapport qu'elle a publié récemment. 

23. Le problème du développement n'est pas seule
ment devenu plus aigu, il s'est aussi diversifié : 
l'existence de centaines de millions d'individus dont 
le niveau de vie est inférieur au simple niveau de subsis
tance constitue une véritable situation d'urgence inter
nationale. La même constatation affligeante s'applique 
à une masse énorme et croissante de r-éfugiés. Devant 
la complexité sans cesse accrue des questions de 
portée globale auxquelles la communauté internatio
nale devra trouver une réponse dans les années 80 
dans les domaines de l'énergie, de l'alimentation, de 
l'environnement, de la population et de la justice 
sociale, il n'est guère étonnant qu'il s'avère difficile 
de définir les objectifs de la coopération économique 
internationale, d'autant que si le problème, sur le plan 
général, est le même pour tous les pays il rev~t 
néanmoins une physionomie très différente pour diffe
rents pays ou pour différents groupes de pays. 
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24. Du point de vue des pays industrialisés appar
tenant, comme c'est le cas de la Finlande, à l'OCDE, 
l'analyse économique traditionnelle ne fournit plus de 
réponse valable à la situation actuelle. Comme le 
montre l'Etude sur /'économie mondiale, 1979-1980, 
quand il faut faire face à la fois à l'inflation, au chô
mage, à la hausse des taux d'intérêt et des prix de 
l'énergie et des matières premières, à des difficultés 
de balance des paiements, aux fluctuations des taux 
de change et à la stagnation de la production, il est 
difficile d'adopter une politique économique nationale 
qui réponde à la fois aux besoins intérieurs et aux 
besoins mondiaux. De leur côté, la plupart des pays 
en développement, notamment ceux qui doivent 
importer leur énergie, connaissent les mêmes diffi
cultés, mais de façon beaucoup plus accusée, et ils 
doivent y faire face avec des moyens économiques 
infiniment plus limités. L'augmentation du coût de 
J'énergie et l'inflation mond" ·Je ont donné au déficit 
de leur balance des paiemems une ampleur sans pré
cédent. 

25. Or, malgré quelques résultats positifs, dont 
témoigne par exemple l'accord conclu récemment à la 
CNUCED sur la création du Fonds commun pour les 
produits de base, le bilan des négociations interna
tionales pendant ces dernières années n'est certaine
ment pas ce qu'il aurait dû être. L'apparente incapacité 
de la communauté internationale à se fixer des priorités 
crée des problèmes. Il s'ensuit une méthode de négo
ciation de caractère essentiellement répétitif, qui con
vient mal quand il s'agit de problèmes structurels. 

26. C'est pourquoi il convient d'isoler deux questions 
qui sont aujourd'hui absolument prioritaires pour la 
communauté internationale : les négociations globales 
sur la coopération économique internationale pour le 
développement et l'élaboration de la nouvelle stratégie 
internationale du développement pour les années 80. 

27. Les préparatifs des négociations globales se 
déroulent avec une lenteur préoccupante. Si la der
nière session en date du Comité plénier créé en appli
cation de la résolution 32/174 de 1 'Assemblée générale 
s'est soldée par un échec, ce n'est pas seulement 
en raison de difficultés de fond, mais aussi en raison 
de la façon dont est conduite la rédaction de J'ordre 
du jour de ces négociations globales. Une tendance à 
préjuger l'issue des négociations et une conception 
beaucoup trop rigide des procédures envisagées, pro
cédures suivant lesquelles le rôle des institutions 
spécialisées à l'intérieur du système des Nations Unies 
serait magnifié à J'excès aux dépens du rôle de l'ONU 
elle-même, expliquent notamment la lenteur observée. 
On peut cependant espérer que d'ici à la fin du mc;>is 
d'août il sera possible de réaliser l'accord tant sur 
l'ordre du jour que sur ces procédures, car des entre
tiens officieux ont abouti à des résultats concrets que 
l'on pourra exploiter quand s'ouvrira la onzième ses
sion extraordinaire de J'Assemblée générale. 

28. Sans aucun doute, c'est essentiellement de 
l'énergie que va dépendre l'évolution ultérieure de 
l'économie mondiale en général. Il faut donc espérer 
que, tant dans le cadre qu'en dehors des préparatifs 
de la session extraordinaire, les producteurs comme 
les consommateurs manifesteront l'intention de s'en
tendre dans ce domaine. 

29. Le problème monétaire a lui aussi un caractère 
fondamental et, ici, les difficultés sont liées dans une 
large mesure au rôle qui sera imparti à l'ONU par 
opposition au rôle des institutions spécialisées dans 
les négociations envisagées. Incontestablement, ce 
problème monétaire occupe une place importante dans 
la coopération économique internationale et, par con
séquent, dans les relations entre pays, et, à ce titre, il 
convient de l'inscrire dans le cadre des négociations 
globales : mais il est tout aussi incontestable qu'en 
droit la prise de décisions, en ce qui concerne la poli
tique monétaire internationale, revient au FMI. Dans 
la pratique, cette division du travail est également 
fructueuse puisque le FMI étudie actuellement les 
moyens par lesquels il pourrait concourir efficacement 
à la solution des problèmes de la coopération écono
mique internationale.· 

30. Si cette question de l'énergie et cette question 
monétaire sont bien parmi les premières à résoudre 
lors des négociations globales envisagées dans la réso
lution 34/138, celles-ci n'aboutiront vraiment que si 
l'accord à réaliser lors de la session extraordinaire 
procède de la conviction que l'issue des négociations 
sera positive pour tous les participants. 

31. En ce qui concerne les préparatifs de la nouvelle 
stratégie internationale du développement, il est à 
prévoir que celle-ci, vu son caractère approfondi, 
soulèvera des difficultés comparables à celles qui 
entravent les préparatifs des négociations globales. Il 
conviendrait donc, lors des consultations menées à 
Genève, de répondre à toutes les autres questions 
encore en suspens de façon qu'à la session extraor
dinaire les seules questions restant à résoudre soient 
celles dont on sait qu'elles sont appelées à faire l'objet 
d'un compromis final. 

32. Parmi les questions non réglées, il y a la portée 
de la stratégie elle-même, l'objectif qui y sera énoncé 
en ce qui concerne l'aide publique au développement. 
Ces questions ont pris désormais une valeur politique 
excessive. Sur la première, la délégation finlandaise 
estime qu'il n'y a absolument pas lieu de faire de la 
nouvelle stratégie une opération de prévisions écono
miques car il s'agit avant tout d'un travail normatif 
consistant à fixer les priorités dans le domaine des 
relations entre les pays. Sur la seconde question, le 
Gouvernement finlandais constate avec satisfaction 
qu'un certain nombre de gouvernements dont l'action 
sur le plan de l'aide publique au développement était 
insuffisante ont fait savoir qu'ils avaient l'i~tention de 
relever le montant de leurs apports. Pour sa part, le 
Gouvernement finlandais compte atteindre l'objectif 
intermédiaire qu'il s'était fixé et envisage de se fixer 
un objectif supérieur dans le cadre de la nouvelle 
stratégie internationale du développement. 

33. Si l'on veut que la communauté internationale 
réponde comme il convient au défi qui lui est lancé, il 
est indispensable que le système des Nations Unies 
soit mieux à même d'apporter une aid~ efficace aux 
pays en développement. Le Conseil est saisi à la ses
sion en cours d'un rapport sur un examen d'ensemble 
des orientations des activités opérationnelles pour le 
développement du système des Nations Unies (A/35/ 
224), e~ il serait bon que ce rapport donne lieu à une 
discussion approfondie sur les questions fondamen
tales de pr,ncipe qui se posent au sujet des program-
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mes d'aide du système des Nations Unies. M. Pasti
nen se bornera pour l'instant à faire observer que la 
Charte des Nations Unies confère au Conseil l'obli
gation de coordonner les activités du système des 
Nations Unies relevant de sa compétence, que ce 
besoin de coordination s'est beaucoup accru en fonc
tion du volume et de la complexité des activités 
menées, mais que, malheureusement, le Conseil n'a 
pu s'acquitter de sa fonction faute d'avoir à sa dispo
sition les moyens et les modalités d'action nécessaires. 
Le rapport dont le Conseil est saisi lui donne l'occasion 
d'envisager quels devraient être précisément pour 
l'avenir ces moyens et ces modalités. 
34. M. VENKATESWARAN (Inde) note que ce 
sont les pays en développement qui sont les plus dure
ment touchés par la situation critique que connaît 
l'économie mondiale. Aussi la délégation indienne se 
félicite-t-elle que le Secrétaire général, dans son allo
cution devant le' Conseil, ait proposé l'adoption d'un 
programme d'action immédiate en faveur de ces pays. 
Une telle initiative toutefois ne saurait se substituer 
aux réformes de structure à long terme qu'appelle le 
système économique mondial actuel. 
35. Les efforts déployés depuis deux ans -·notam
ment au sein du Groupe des Soixante-Dix-Sept - pour 
élaborer une nouvelle stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième décennie des Nations 
Unies pour le développement et pour engager une 
nouvelle série de négociations globales sùr la coopé
ration économique internationale pour le dévelop
pement n'ont pas abouti. Il faut donc continuer à 
rechercher des solutions, mais les délibérations ne 
sauraient servir d'excuse pour perpétuer le système 
d'exploitation économique en place et les déséquilibres 
existant dans les relations économiques internatio
nales. 
36. A la veille de la session extraordinaire .de l'As
semblée générale sur la coopération économique 
internationale pour le développement, l'insuffisance 
des préparatifs est particulièrement préoccupante. 
Pour que la session extraordinaire réponde aux 
espoirs que la communauté internationale met en elle, 
il est impératif que les Etats fassent preuve de maturité 
politique et prennent rapidement les déci~ions qui 
s'imposent. Les pays en développement, pour leur 
part, sont résolus à reprendre le dialogue pour trouver 
des solutions mutuellement acceptables, mais ce dia
logue ne doit pas comporter de conditions préalables. 
37. L'interdépendance est une réalité et u~ enga
gement. C'est aussi un concept dynamique qui appelle 
des changements impossibles à réaliser dans le cadre 
des politiques et modalités de fonctionnement 
actuelles. Or toute proposition impliquant des chan
gements de structure et de fonctions du système est 
reçue avec suspicion et hostilité. Souvent, on lui 
oppose l'argument qu'cii, "traînerait la création de 
nouvelles institutions. 1.. ··, .· · •• 1ays en développement 
ne demandent pas de n .. :~ ·. mstitutions, mais une 
refonte du système pou. i'tpondre aux problèmes 
posés par la crise économique actuelle. Certes, on peut 
trouver des motifs de satisfaction dans l'heureuse issue 
des négociations relatives au fonds commun destiné 
à stabiliser le commerce des produits de base, qui 
est venue couronner les efforts ,faits par toutes les 
parties dans un esprit d'accommodement mutuel. M~is 
le succès de l'instauration du nouvel ordre économique 

international dépendra de la réaction des pays déve
loppés face aux efforts qui sont faits pour éliminer les 
défauts du système économique existant. Une attitude 
négative de leur part obligerait les pays en dévelop
pement à renforcer leur autmïomie nationale et collec
tive. Bien que le courani. de l'aide extérieure ait 
diminué •et en dépit des nouveaux obstacles commer
ciaux auxquels ils se heurtent et d'autres handicaps de 
structure, les pays en développement ont déjà enre
gistré. un taux minimal de croissance économique. En 
fait, on s'accorde à reconnaître qu'ils ont notablement 
contribué à freiner les tendances à la récession des 
économies des pays industriaHsés. Les marchés qu'ils 
offrent aux biens de consommation, aux investisse
ments et à la technologie des pays développés ne 
cessent de s'accroître. 
38. L'autonomie des pays en développement ne 
cesse de croître elle aussi. Ainsi, en Inde, dans les 
années 50, plus de 15 p. 100 des dépenses totales de 
développemont étaient financés par des capitaux exté
rieurs; ce chiffre a été ramené à moins de 12 p. 100 
dans les ann~es 60 et à moins de 8 p. 100 au cours de 
la dernière décennie. 

39. Les pays en développement sont de plus en plus 
conscients de la nécessité d'étendre le concept d'auto
nomie au-delà des frontières et de coopérer. Aussi bien 
le mouvement des_pays non alignés que le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept ont adopté des programmes et des 
directives touchant la coopération économique entre 
pays en développement. Les pays en développement 
ne cessent d'explorer les nouvelles possibilités et les 
complémentarités existant entre eux afin d'utiliser au 
mieux leurs potentiels de développement grâce à une 
coopération Sud-Sud. Le Nord, pour sa part, ne saurait 
se soustraire aux obligations découlant de l 'interdé
pendance.internationale. L'Inde .espère que les pays 
occidentaux industrialisés auront la perspicacité, le 
courage et la volonté nécessaires pour reconnaître, 
lors de la onzième session extraordinaire de l'As
semblée générale, leurs responsabilités et les assumer. 

40. Mme de METZ NOBLAT (Chambre de com
merce internationale) dit que, de l'avis de la CCI, trois 
grands problèmes nécessitent une action globale 
d'urgence de la part des gouvernements et du secteur 
privé. 

41. Tout d~bord, le développement des pays en 
développement doit être encouragé par l'adoption de 
politiques qui stimuleraient les investissements privés. 
Il ressort en effet des chiffres récemment publiés par 
l'OCDE que l'aide publique au développement, pen
dant l'année écoulée, n'a augmenté en moyenne que 
de 2 p. 100. Il faut donc créer, dans les pays en déve
loppement, les conditions propices à l'investissement. 
A cette fin, la CCI participe activement aux activités 
de l'ONU visant à élaborer un code ère conduite des 
sociétés transnationales. A son avis, ce code devrait 
inclure les principes suivants : l'adoption du code 
devrait être volontaire, le code devrait s'appliquer 
également à toutes les entreprises - privées, d'Etat 
ou mixtes; enfin, il devrait tenir compte de la diver
sité ues situations dans lesquelles les sociétés transna
tionales se trouvent placées dans les différents pays 
où elles opèrent. 

42. En second, lieu, il.faudrait créer de nouveaux 
mécanismes de (iéveloppement conjuguant l'action des 
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gouvernements et du secteur privé, qui permettraient 
de faire bénéficier les pays en déveioppement des 
compétences techniques de ce secteur. II s'agit de 
fournir une aide dans les domaines de l'infrastructure, 
de l'amélioration des systèmes de marché, du transfert 
de technologie et de procédés techniques. A cette fin, 
le Conseil d'administration de la Chambre a créé cette 
année un Conseil des politiques et services pour le 
développement en vue de favoriser les contacts entre 
les gouvernements et le secteur privé au profit du déve
loppement. Le O:mseil ~ncouragera notamme~t l'im
plantation d'agro-mdustnes dans les pays en develop
pement, il aidera à résoudre les problèmes des petites 
et moyennes industries des pays du tiers monde et, 
d'une manière générale, il s'efforcera de renforc~r les 
organismes d'affaires dans les pays en déve!oppement. 
Cette initiative a été favorablement accueilhe par un 
certain nombre d'organes de l'Organisation des Na
tions Unies. Dans ce contexte, il y a lieu de signaler 
que la Chambre, en étroite collaboration avec le Centre 
du commerce international CNUCED/GATT, exécute 
un vaste programme d'assistance ~ux chambres de 
commerce des pays en développement. 

43. Le troisième problème sur lequel la représen
tante de la Chambre souhaite insister a trait au rôle 
crucial du commerce mondial. Bien que les accords 
auxquels ont abouti les négociations commerciales 
multilatérales (Tokyo round) constituent un pas 
important sur la voie de la libéralisation du commerce, 
il est apparu ces derniers mois que les gouv~rnements 
avaient de plus en plus recours à des obstacles non 
tarifaires qui avaient des effets protectionnistes aussi 
marqués que les obstacles tarifaires. En ce qui con
cerne le commerce et les pays en développement, la 
position de la Chambre est claire :les pays développé~, 
pour favoriser les échanges, devraient accepter de di
minuer les obstacles au commerce entre les pays en 
développement et eux-mêmes. Une telle mesure per-. 
mettrait une division du travail plus efficace, ce qm 
assurerait une croissance général~. 

44. M. TERENZIO (Union interparlementaire) 
estime que dans de nombreux domaines économiques 
et sociaux l'action internationale, pour être efficace, 
doit se dérouler sur le plan gouvernemental et le plan 
parlementaire. L'action de l'Union interparlementaire, 

au sein de laquelle sont représentés les parlements de 
90 pays, porte sur des problèmes traités par l'ONU et 
les institutions spécialisées et tend à appuyer leurs 
efforts et à les promouvoir. 

45. Dans 1~ conjoncture économique actuelle, il 
apparaît que les gouvernements des pays industria
lisés ont besoin de la compréhension et de l'adhésion 
des parlementaires à l'égard des mesures à prendre 
et que dans certains cas, tel celui de l'Italie, des 
initiatives des milieux parlementaires et politiques 
permettent de faciliter quelque peu la participation au 
dialogue avec les pays en développement. Les parle
mentaires des pays en développement, pour leur part, 
peuvent également contribuer à l'élaboration et à 
l'application des plans nationaux de développement. 
C'est pourquoi l'Union interparlementaire a placé la 
troisième décennie des Nations Unies pour le déve
loppement au centre de ses préoccupations du moment. 
Dans un premier stade, le Conseil interparlementaire 
a adressé, pour transmission à la onzième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, une recommandation représentant le point de 
vue de ses membres sur les principaux problèmes sur 
lesquels la session devra se prononcer. Les recom
mandations de la session seront ensuite étudiées en 
septembre par la Conférence interparlementaire qui 
s'efforcera de dégager les domaines dans lesquels 
l'action et l'initiative des parlements pourraient con
tribuer efficacement au succès de la troisième dé
cennie. Dans un troisième stade, l'Union organisera, 
avec la coopération du Secrétariat de l'ONU, une 
réunion des parlementaires participant à l'Assemblée 
générale, qui traitera de l'action des parlements au 
cours de la décennie. En 1981, l'Union organisera à 
Nairobi une réunion interparlementaire régionale sur 
les problèmes de population et de développement en 
Afrique, en coopération et avec l'appui financier du 
FNU AP, et engagera une action conjointe avec le 
PISE ·afin de mieux promouvoir dans chaque pays 
l'action en faveur de l'enfance, notamment dans le 
domaine législatif. Enfin, il est prévu d'organiser ~n 
1981 à Genève, une conférence interparlementaire 
sur I;énergie préparée en étroite collaboration avec les 
services compétents du Secrétariat de l'ONU. 

La séance est /el'ée à 12h35. 

34e séance 
Jeudi 10 juillet 1980, à 15 h 20. 

Président : M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. AL-QASIMI (Emirats arabes unis) rappelle 
que, dans son allocution d'ouverture (24e séance), le 
Secrétaire général a évoqué les difficultés rencontrées 

E/1980/SR.34 

par k.s pays en développement exportateurs de pétrole 
pour diversifier leurs économies et jeter le~ fond~
ments d'un développement autonome : difficultes 
d'accès au marché et à la technologie des pays avan
cés inflation instabilité monétaire et incertitude 
rég~ant dans i•économie mondiale. E.n fa~t, le Secré
taire général a décrit exactement la situation de quel
ques pays membres de l'OPEP. 
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2. Les Emirats arabes unis se joignent aux autres 
pays en développement pour demander un système 
commercial ouvert, une plus grande libéralisation des 
échanges et des aménagements de structure profitables 
aux pays en développement. Le Gouvernement des 
Emirats arabes unis va contribuer directement et indi
rectement, par le biais du Fonds spécial de l'OPEP, 
au Fonds commun pour les produits de base, et invite 
instamment tous les Etats Membres qui sont en mesure 
de le faire à suivre son exemple, car il considère 
le Fonds comme un instrument essentiel pour atteindre 
les objectifs du Programme intégré pour les produits 
de base. Les Emirats arabes unis, dont l'économie 
repose sur un seul produit, savent quelles consé
quènces néfastes entraîne pour un pays en développe
ment le fait d'être entièrement tributaire des recettes 
d'exportation, et ils donnent par conséquent la priorité 
à tout ce qui tend à diversifier leur économie. 
3. S'agissant des ressources financières pour le 
développement, M. Al-Qasimi exprime l'espoir que 
tous les pays développés augmenteront rapidement 
leur aide publique au développement pour atteindre 
dès que possible l'objectif convenu de 0,7 p. 100 du 
PNB et doubler le courant de l'aide publique au déve
loppement destiné aux pays les moins avancés.· Les 
engagements des Emirats arabes unis au titre de l'aide 
consentie à des conditions de faveur et à des condi
tions commerciales ont dépassé 15 p. 100 de leur PNB 
en 1979. 

4. Plusieurs orateurs ont évoqué le problème de 
l'énergie : les Emirats arabes unis, en tant que produc
teurs et exportateurs de pétrole, espèrent que la com
munauté internationale prendra rapidement des me
sures efficaces pour rationaliser la consommation de 
pétrole en économisant l'énergie, en recherchant des 
sources nouvelles d'énergie et en améliorant les sys
tèmes énergétiques actuels. 

5. Par ailleurs, la délégation des Emirats arabe's unis 
est profondément déçue par l'attitude négative des 
pays développés à l'égard des activités d'appui à la 
coopération économique entre pays en développement 
proposée par le Groupe des Soixante-Dix-Sept dans le 
Programme d' Arusha pour l'autonomie collective et 
cadre de négociations. La coopération économique 
- et technique - entre pays en développement est 
pourtant l'élément essentiel de l'action menée pour 
instaurer le nouvel ordre économique international. 
Les pays développés devraient donc aider les autres 
pays à élargir la coopération entre eux, à renforcer 
leur potentiel économique, à accélérer leur croissance 
et à améliorer leur position dans le système des rela
tions économiques internationales. 

6. La Réunion d'experts de pays en développement 
sur la réforme du système monétaire international 
s'est tenue en juin 1980 à Abou Dhabi. M. Al-Qasimi 
rappelle à ce sujet qu'une réforme du système moné
taire international doit prendre en compte les intérêts 
des pays en développement, c'est-à-dire viser à ré
tablir un taux de croissance élevé, à stabiliser les prix, 
à maîtriser l'inflation, à promouvoir un régime de taux 
de change stable et souple, à garantir le traitement 
équitable des pays par le FMI et à accroître le transfert 
des ressources financières pour le développement. 

7. En conclusion, M. Al-Qasimi t:àppelle qu'une des 
conditions préalables à l'instauration d'un nouvel ordr.e 

économique international est la stabilité politique 
internationale, qui fait précisément défaut au Moyen
Orient à cause de l'agression et de l'occupation sio
nistes, de la création de colonies de peuplement juives 
et de l'expulsion du peuple arabe de Palestine. Tant 
que la stabilité ne sera pas rétablie, les pays de la 
région ne pourront pas œuvrer pour la paix et le bien
être de leurs peuples et des peuples du monde. 

8. M. HERNANDEZ (République dominicaine) 
rappelle qu'il y a 15 ans déjà que la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
à sa première session, a demandé l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international qui réponde 
aux besoins du développement. Pour instaurer ce 
nouvel ordre, il fallait apporter des changements de 
fond au commerce international et dans le domaine 
des transferts financiers. S'il y a bien eu quelques 
améliorations (adoption d'un SGP, négociation de 
quelques accords internationaux de produit, fixation 
d'objectifs d'assistance et, dernièrement, création du 
Fonds commun pour les produits de base), les change
ments apportés à ce jour au système mondial sont 
restés bien en deçà de ce qui avait été demandé. 

9. Les arguments invoqués il y a 15 ans en faveur 
d'une politique commerciale équitable pour le déve
loppement restent valables. Les changements qui se 
sont produits sur la scène internationale ne font du 
reste qu'en souligner l'urgence : pressions inflation
nistes dans les pays avancés à économie de marché, 
mesures prises par les pays exportateurs de pétrole, 
effondrement du système monétaire et fièvre de l'or. 
Tous ont des conséquences graves, notamment pour 
les pays en dével9ppement qui forment maintenant 
un bloc uni dans les instances internationales - le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept- et ont réussi à appe
ler l'attention sur leurs problèmes et à se doter de 
deux grands moyens d'action : leur poids grandissant 
dans la communauté mondiale et la prise de cons
cience de leurs peuples. La communauté internatio
nale ne peut plus méconnaître les revendications justes 
et cohérentes du tiers monde. 

10. Lorsqu'elle a approuvé en 1974, par ses résolu
tions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI), la Déclaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration du 
nouvel ordre économique international, l'Assemblée 
générale s'est fait l'écho de l'insatisfaction des pays 
du tiers monde d"vant le système actuel des relations 
économiques et de leur conviction que de simples 
ajustements ne suffiraient pas pour résoudre leurs 
problèmes. La Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats est venue confirmer l'idée qu'un ordre 
économique nouveau est nécessaire, et la onzième 
session extraordiQaire de l'Assemblée générale, à New 
York, devrait marquer une nouvelle étape vers son 
instauration. 

11. Les changements à apporter à l'ordre écono
mique existant concernent tous les pays, en dévelop
pement et développés. Pour ces derniers, les change
ments consisteront à remédier à l'instabilité monétaire 
et à résoudre la crise de l'énergie, puisque l'ère de 
l'énergie à bon marché est révolue. M. Hermindez 
rappelle à ce sujet que la République dominicaine 
consacre plus du tiers de ses recettes d'exportation 
au paiement de ses importations de pétrole et de pro
duits dérivés et gu' elle va s'efforcer de régler ce pro-
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blème en concluant un accord avec son fournisseur, 
le Venezuela. Pour les pays en développement, les 
modifications de l'ordre existant porteront sur les 
mécanismes mêmes qui ont freiné la croissance et ont 
contribué à accentuer les inégalités. Les principaux 
secteurs qui souffrent de ces mécanismes inadaptés 
sont le commerce des produits de base, le transfert 
de techniques et l'apport de ressources financières 
par le biais du système monétaire international. 

12. Les restrictions au commerce qu'entraîne la dif
ficulté d'accéder au marché des pays développés ont 
été aggravées par les pratiques commerciales restric
tives des sociétés transnationales et le coût d'acqui
sition de la technologie étrangère, qui dépasserait 
5 milliards de dollars. Les lacunes des mécanismes 
qui lient le sort des pays en développement à celui des 
pays développés n'ont pas été compensées par l' expan
sion des échanges économiques entre les pays en déve
loppement eux-mêmes ni entre ces pays et les pays 
socialistes. 

13. Le déficit des' paiements des pays en dévelop
pement non exportateurs de pétrole (45 milliards de 
dollars en 1975) a dû atteindre un montant astrono
mique en 1979. La communauté internationale a réagi 
en offrant à ces pays une assistance financière d'ur
gence, dont le volume est malheureusement resté 
inférieur aux besoins. Mais l'assistance n'est pas une 
solution permanente, car elle ne fait qu'aggraver 
l'endettement extérieur des pays en développement, 
qui risquent de devenir d'éternels assistés. Il faut donc 
mettre en œuvre, dans les secteurs dont l'importance 
est primordiale pour le développement, des réformes 
de structure qui permettent aux pays en développe
ment de mieux maîtriser leur destin et de participer 
aux décisions et aux systèmes qui définissent Je cours 
des événements. 

14. La première étape consisterait à réorganiser le 
commerce des produits de base. Puis, dans un 
deuxième temps, on favoriserait l'industrialisation 
des pays en développement en ouvrant les marchés 
extérieurs à leurs produits manufacturés et en leur 
facilitant l'accès à la technologie. On mettrait ensuite 
en place un nouveau système monétaire international 
auquel tous les pays du monde participeraient et qui 
serait complété par des mesures propres à faciliter le 
transfert de ressources financières. Il s'agirait enfin 
de revoir la coopération entre pays en développement 
de manière à renforcer leur pouvoir de négociation 
face aux autres pays. 

15. Comme le nouvel ordre économique interna
tional ne pourra être mis en place que très progressi
vement, par un travail constant d'adaptation et de 
modification des relations économiques internatio
nales, qui feront l'objet de consultations et de négo
ciations continues, il faudra créer des mécanismes 
institutionnels à ce effet dans le cadre du système des 
Nations Unies. En outre, sur le plan politique, il sera 
de plus en plus important d'éviter les tensions, l'agi
tation sociale et l'instabilité dans les pays du tiers 
monde, car les pays développés ne peuvent espérer 
soutenir un rythme régulier de croissance et de pros
~érité dans un monde où la grande majorité vit en 
etat d'agitation. Les pays développés devront en tenir 
compte dans leur réponse aux revendications des 
peuples du tiers monde. 

16. La République dominicaine s'est engagée depuis 
1978, année où le gouvernement constitutionnel actuel 
a accédé au pouvoir, dans une ère de transformation 
générale de ses structures, à laquelle participent toutes 
les forces vives du pays. 

17. M. Hernândez exprime en conclusion l'espoir 
que les négociations sur l'instauration du nouvel ordre 
économique international qui vont s'ouvrir n'abou
tiront pas à une simple expression d'aspirations mais 
déboucheront sur des engagements et des instruments 
politiques qui permettront de mettre en pratique les 
décisions convenues. Faute d'élaborer une stratégie 
du développement assortie d'objectifs et d'engage
ments de portée universelle, on continuera d'organiser 
partout dans le monde des réunions internationales 
où seront adoptées des résolutions, des décisions et 
des conventions tandis que persisteront la misère, 
l'analphabétisme et l'injustice. 

18. M. POPOV (Bulgarie) dit que la seconde session 
ordinaire de 1980 du Conseil se tient à un moment 
décisif dans les relations économiques internationales 
puisqu'elle précède de peu la session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée aux négociations 
globales sur la coopération économique internationale 
pour le développement. Pour que ces travaux abou
tissent, il faut aborder les questions de développement 
en tenant compte de la conjoncture internationale. La 
Bulgarie a toujours considéré que les questions du 
développement et de la restructuration des relations 
économiques internationales étaient liées au renforce
ment de la paix et de la sécurité mondiales. Le Gou
vernement bulgare a sou!igné dernièrement que le 
problème du rattrapage du retard des pays en déve
loppement était lié à la lutte pour la paix et la sécu
rité internationales et que des millions de personnes 
voulaient vivre en paix en disposant librement de leurs 
ressources naturelles. La Bulgarie aide ces pays à être 
maîtres de leurs ressources et de leur destin. 

19. Grâce au renforcement de la détente et à la coexis
tence pacifique, la situation en général s'est améliorée 
dans les années 70, et on a pu créer les conditions 
nécessaires pour résoudre, notamment, les problèmes 
des pays en développement, qui sont en grande partie 
la conséquence du passé colonial de ces pays. On a vu 
s'affermir la volonté de mettre en place un nouvel 
ordre économique international et on a adopté la Dé
claration et le Programme d'action s'y rapportant, 
ainsi que la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats, qui est le fondement juridico-politique de 
la restructuration des relations économiques interna
tionales. 

20. La Bulgarie est convaincue que le monde est 
bien engagé dans la détente et que les conditions 
nécessaires à sa continuation sont réunies. Cepen
dant, la situation internationale exige que des mesures 
soient prises d'urgence pour freiner la course aux 
armements et pour accélérer le désarmement. Le Co
mité politique consultatif des Etats parties au Traité 
de Varsovie a déclaré à ce sujet, le 15 mai 1980, 
qu'il fallait créer le climat de confiance indispensable. 

21. Comme d'autres pays, la Bulgarie regrette l'in
suffisance des progrès vers la nouvelle stratégie inter
nationale du développement et dans les négociations 
globales, qui laisse présager des difficultés à la session 
extraordinaire de l'Assemblée générale. En effet, la 
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situation économique mondiale s'aggrave parce que 
les pays à économie de marché sont en crise depuis la 
fin des années 70 : baisse du taux de croissance de la 
productivité, accroissement du chômage, flambée 
inflationniste. Les pays membres du CAEM ne con
naissent pas ces difficultés, qui sont lourdes de consé
quences pour les pays en développement encore 
soumis aux mécanismes économiques du monde capi
taliste. D'après la CNUCED, la dette extérieure de 
ces pays dépassait, à la fin des années 70, 350 milliards 
de dollars, et, depuis l'adoption de la Déclaration et du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, seuls ont 
progressé les bénéfices que les sociétés transnationales 
font dans les pays en développement. Ce flux inverse 
de capitaux varie de 50 à 100 milliards de dollars par 
an. On peut enfin s'inquiéter des tendances protec
tionnistes qui se sont manifestées récemment dans 
quelques pays et des tentatives de boycottage écono
mique incompatibles avec le nouvel ordre économique 
international et en contradiction avec une coopération 
équitable et mutuellement avantageuse. 

22. La Déclaration, le Programme d'action et la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats 
sont les instruments essentiels du nouvel ordre éco
nomique international et c'est sur eux que la Bulgarie 
fondera sa position à la session extraordinaire de l'As
semblée générale et dans les négociations· globales. 
La nouvelle stratégi,e du développement doit tendre à 
normaliser les relations économiques internationales 
dans un souci d'égalité et d'avantage mutuel et c'est 
pourquoi il fat~t mettre fin aux pratiques commer
ciales discriminatoires et abattre les autres obstacles 
artificiels au développement de ces relations. Elle doit 
comporter aussi des mesures de réglementation des 
activités des sociétés transnationales dans les pays en 
développement, afin que ces sociétés cessent d'inter
venir dans la vie économique et sociale de ces pays et 
dans l'ensemble des relations économiques mondiales. 

23. S'agissant des négociations globales, il faut, 
comme l'ont proclamé les pays socialistes, aider les 
pays en développement en restructurant les relations 
économiques internationales. La Bulgarie approuve le 
projet d'ordre du jour proposé par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept pour ces négociations et pense que 
tous les Etats doivent pouvoir participer aux négo
ciations et que les décisions doivent être prises par 
assentiment général. Elle souhaite également la res
tructuration du commerce international afin d'élever 
le niveau de vie de tous les peuples. Pour cela, il 
faut renforcer la détente et la contiance entre les Etats. 

24. La Bulgarie souscrit à l'idée exprimée en 1979 
par le Secrétaire exécutif de la CEE quand il a sou
ligné que, pour appliquer l'Acte final d~ la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe signé à 
Helsinki en 1975, la CEE devait renforcer la coopé
ration régionale. Le moment est venu d'agir et l'on ne 
peut que se féliciter des activités menées par la CEE 
pour développer la coopération entre l'Est et l'Ouest, 
notamment la Réunion de haut niveau sur la protection 
de l'environnement et la coopération dans les domai
nes de l'énergie, des transports, du commerce, etc. 

25. La délégation bulgare se réserve le droit d'inter
venir de nouveau sur les autres questions inscrites à 
l'ordre du jour du Conseil. Comme d'autres déléga-

tions, elle est opposée à la participation du repré
sentant de Pol Pot, au nom du Kampuchea, aux tra
vaux du Conseil. 

26. M. ABDALLAH (Jamahiriya arabe libyenne) 
dit que les problèmes économiques actuels - infla
tion, chômage et ralentissement de la croissance dans 
les pays industrialisés - rendent nécessaire une trans
formation radicale du système économique mondial, 
dominé par les grandes puissances économiques et 
fondé sur l'exploitation, la domination et l'inégalité. Il 
faut adapter ce système aux besoins et aux intérêts de 
tous les pays, notamment les pays en développement. 

27. Depuis l'adoption de la Déclaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional, la situation s'est aggravée dans les pays en 
développement, où 780 millions de personnes vivent 
dans la pauvreté absolue et où 590 millions sont dans 
une situation encore plus déplorable. Les responsables 
en sont les pays développés, qui ne désirent pas modi
fier le système •économique mondial. Si le Comité 
plénier créé en application de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale, agissant en sa qualité de comité 
préparatoire de la session extraordinaire de l'As
semblée consacrée à la coopération économique inter
nationale pour le développement n'a pas pu se mettre 
d'accord sur l'ordre du jour des négociations globales 
qui y seront ouvertes, c'est aussi en raison de l'attitude 
des pays développés, qui veulent que ces négociations 
portent seulement sur les problèmes économiques 
actuels et non sur la reconstruction de l'économie 
mondiale. C'est inacceptable et il faut que les négo
ciations aident à l'instauration du nouvel ordre écono
mique international et au progrès des pays en déve
loppement. 

28. Pour mettre en place un ordre économique plus 
équitable; il est indispensable d'éliminer le colonia
lisme, le néo-colonialisme, le racisme et le sionisme 
en Afrique du Sud, en Namibie et en Palestine. L'aide 
matérielle et financière apportée par l'ONU au peuple 
palestinien doit également être mieux organisée. 

29. Depuis 1973, les organes d'information ont mal 
renseigné leurs lecteurs sur les pays membres de 
l'OPEP. Les statistiques montrent en effet que l'infla
tion mondiale n'est pas due essentiellement, comme 
on veut le faire croire, à l'augmentation des prix du 
pétrole, mais à m politique de gaspillage des pays 
développés. Cette inflation fait perdre aux pays de 
l'OPEP, chaque année, des centaines de millions de· 
dollars dont ils auraient besoin pour diversifier leur 
économie. Ces pays continuent néanmoins à consa
crer aux pays en développement une part plus forte 
de leur PNB que. les pays développés, auxquels ils 
ont toujours fourni le pétrole nécessaire à leur crois
sance industrielle. Il est injustifiabl'e que les ajuste
ments de prix opérés par les pays de l'OPEP provo
quent des protestations véhémentes, alors que les 
augmentations des prix des produits des pays déve
loppés ne suscitent aucune réaction. En fait, la crise 
mondiale tient au système monétaire international, en 
difficulté depuis 1971, et non au renchérissement du 
pétrole, nécessaire pour protéger les resso~rces natu; 
relies des pays membres de l'OPEP. Celle-ci a acce~te 
d'aborder le problème de l'énergie dans les négocia
tions globales, mais en liaison avec les autres pro
blèmes éconoPliques mondiaux. 
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30. Depuis 1973, les pays de l'OPEP ont beaucoup 
accru leur aide financière aux autres pays en déve
loppement qui dépasse, pour certains, 10 p. 100 du 
PNB. L'OPEP a aussi décidé de reconstituer les res
sources de son fonds spécial d'assistance. Mais cela 
ne suffira pas à résoudre les problèmes financiers des 
pays en développement. Les pays développés doivent 
atteindre au moins, pour l'aide publique au dévelop
pement, l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB fixé dans !a 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et alléger la dette des pays en dévelop
pement. Or on constate, au seuil de la troisième 
décennie des Nations Unies pour le développement, 
que cette aide publique en est bien loin et qu'elle a 
même diminué en valeur réelle. · 

31. La réunion ministérielle du Groupe des Soixante
Dix-Sept, en mars 1980, a marqué une étape nouvelle 
dans la coopération entre pays en développement, sur 
le plan bilatéral ou par l'intermédiaire de l'OPEP, pour 
arriver à l'autonomie collective et reconstruire l'éco
nomie mondiale. 

32. Pour M. NANJIRA (Observateur du Kenya), le 
monde actuel n'est certes pas idéal, mais on ne saurait 
pour autant adhérer aux philosophies défaitistes du 
déterminisme. Les hommes sont responsables des 
événements qui donnent au monde sa forme. Il leur 
appartient de faire ce qu'il faut pour éviter le désastre 
auquel l'économie mondiale paraît vouée. 

33. Les années 70 et 80 resteront dans l'histoire 
comme des décennies de malaise social et d'instabi
lité économique, de troubles et de crises. Dans le tiers 
monde, 800 millions de personnes, soit 40 p. 100 de la 
population des pays en développement, vivent dans 
une pauvreté absolue, et pour un milliard de personnes 
l'un au moins des besoins essentiels de l'homme 
n'est pas satisfait. Pour remédier à cet état de choses, 
résultat de la colonisation, il faudrait introduire dans 
le dialogue Nord-Sud un "transfert inverse" de colo
nisation, allant cette fois du Sud au Nord. 

34. Les années 70 et 80 resteront aussi comme les 
décennies de grandes occasions perdues. "Grandes 
occasions", si l'on considère le très grand nombre de 
conférences organisées par les Nations Unies et de 
recommandation& et décisions auxquelles elles ont 
abouti; "perdues", car les résultats de toutes ces con
férences sont restés bien en deçà de ce qu'on espérait. 
De même, les deux premières stratégies internatio
nales du développement sont restées à peu près lettre 
morte. 

35. La Conférence sur la coopération économique 
internationale s'était efforcée pendant dfx-huit mois, 
avant de disparaître en juin 1977, de concilier les 
intérêts divergents de trois groupes de pays : les pays 
industrialisés, les pays membres de l'OPEP et les pays 
en développement importateurs de pétrole. Malheu
reusement , l'attitude négative des pays industrialisés 
a été, là encore, la cause de l'échec. Le Comité 
plénier créé en application de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale pour surveiller l'instauration du 
nouvel ordre économique international s'est heurté 
au refus du Nord de se départir de ses positions et de 
faire preuve de la volonté politique de tenir ses enga
gements. 

36. Un comité préparatoire travaille actuellement à 
la nouvelle stratégie internationale du développement 
pour la troisième décennie des Nations Unies pour le 
développement. Cette stratégie devra être très diffé
rente de celles qui l'ont précédée, viser à transformer 
radicalement les relations économiques internatio
nales, favoriser le progrès des pays en développement 
et atteindre les objectifs du nouvel ordre économique 
international. Elle devra assurer la participation 
active, égale et entière des pays en développement 
aux décisions concernant les questions économiques 
mondiales. 

37. La nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement devrait être adoptée à la onzième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale, qui doit se 
tenir du 25 août au 5 septembre 1980. Mais faute de 
volonté politique et d'engagement ferme de la part des 
pays avancés les préparatifs n'ont guère progressé. 
On peut donc craindre que la session extraordinaire 
se trouve devant une tâche accablante, si les diffé
rends entre le Nord et le Sud ne sont pas réglés 
avant qu'elle s'ouvre. 

38. Parmi les problèmes les plus graves que la nou
velle stratégie internationale du développement devra 
chercher à résoudre, M. Nanjira mentionne, en parti
culier, la production agricole et alimentaire (dont l'aug
mentation nécessaire d'au moins 4 p. 100 par an dans 
les pays en développement nécessitera une mise de 
fonds bien plus importante que les 10 milliards de 
dollars atteints en 1974), et l'énergie (le "choc pé
trolier" étant largement responsable de l'inflation et 
du chômage dans le monde et des graves difficultés de 
paiement des pays en développement). Dans les con
ditions actuelles, il est capital de rechercher des sour
ces nouvelles et renouvelables d'énergie. Le Kenya, 
pour sa part, a beaucoup contribué à la préparation de 
la Conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables, qui doit se tenir 
à Nairobi en août 1981. Pendant la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement, il va falloir 
aussi donner un haut rang de priorité à la science et à 
la technique, ainsi qu'au développement industriel. Il 
serait tout indiqué que l'Assemblée générale proclame 
les années 80 ''Décennie du développement industriel 
de l'Afrique", comme elle a proclamé la période 1978-
1988 ''Décennie des transports et des communications 
en Afrique". · 

39. Pour assurer son développement, l'Afrique a 
besoin d'un volume suffisant d'apports financiers, et 
les quatre catégories particulières que sont les pays en 
développement sans littoral, les moins avancés, insu
laires et le plus sérieusement touchés doivent béné
ficier de mesures spéciales. Les pays en développe
ment eux-mêmes doivent renforcer la coopération 
économique et la coopération technique entre eux. Les 
questions de population et de développement social 
ont aussi une grande influence sur le développement 
et toutes les activités tendant à accroître le bien-être 
social sont très encouragées au Kenya. 

40. En conclusion, M. Nanjira insiste sur l'impor
tance du dialogue, non seulement entre le Nord et le 
Sud, mais aussi à tous les niveaux : bilatéral, régional 
et interrégional; il réaffirme l'intention du Kenya de 
ratifier l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel en tant qu'ins-
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titution spécialisée, et souligne qu'il est grand temps 
pour la communauté internationale de mettre fin à ce 
fléau économique qu'est l'inexcusable écart entre 
peuples riches et peuples pauvres, entre Nord et Sud. 

41. M. SOLA VILA (Observateur de Cuba) exprime 
l'espoir que le Conseil pourra mener sa ~âche à bien 
malgré l'échec des négociations relatives à l'instau
ration du nouvel ordre économique international et 
l'aggravation constante de la situation du monde en 
développement. 

42. La crise qui a débuté dans les pays industrialisés 
à économie de marché et s'est étendue aux pays en 
développement n'a pas un caractère conjoncturel : 
elle est la conséquence de graves distorsions dans les 
relations économiques internationales et la restructu
ration de l'économie mondiale est le seul moyen de la 
résoudre. C'est pourquoi les chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés ont approuvé, à leur 
sixième Conférence.tenue à La Havane en 1979, l'idée 
d'engager une série de négociations globales, dont les 
modalités ont été clairement définies par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 34/138. Cette idée a été 
combattue, et continue de l'être, par un grand nombre 
de pays capitali.stes, dont les Etats-Unis d'Amérique, 
qui recourent à toutes sortes de manœuvres politiques 
pour défendre les structures injustes de l'économie 
mondiale et empêcher l'instauration d'un nouvel ordre 
économique. Les pays en développement doivent 
exploiter leur pouvoir de négociation et agir pour 
déjouer ces manœuvres qui visent à les diviser et à les 
affaiblir. La délégation cubaine s'oppose avec force 
à tout ce qui est fait pour leur imposer des politiques 
qui font retomber sur leurs économies déjà fragiles 
les conséquences d'une crise qu'ils ne peuvent ré
soudre. L'unité d'action des pays en développement 
reste plus que jamais indispensable. 

43. A leur sixième Conférence, les chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés ont défini 
d'importantes mesures pour défendre les intérêts légi
times des pays en développement, insisté sur le droit 
inaliénable des pays producteurs de matières pre
mières à la souveraineté permanente sur leurs res
sources naturelles et se sont prononcés sur un grand 
nombre de problèmes (protectionnisme, produits de 
base, pratiques commerciales restrictives, etc.), dont 
dépend la survie d'un grand nombre d'entre eux. 
M. Sola Vila rappelle qu'à la trente-quatrième session 
de l'Assemblée générale le président Fidel Castro a 
demandé pour les pays en développement, pendant la 
décennie 1980-1989, un supplément de ressources de 
300 milliards de dollars (aux prix de 1977) sous forme 
de dons et de crédits à long terme, assortis d'un inté
rêt minimal. Cette demande, qui fait partie des 
objectifs énoncés dans le projet de document sur le 
nouvel ordre économique international, a été retenue 
par l'Assemblée générale, dans sa résolution 34/211. 

44. L'état des négociations au Comité plénier créé en 
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée 
générale et le blocage des travaux au Comité prépa
ratoire pour la nouvelle stratégie internationale du 
développement montrent que les pays capitalistes ne 
veulent pas aller au fond des négociations avec les pays 
en développement et ne sontr disposés à renoncer 
à aucun des avantages qu'ils 'ont tirés de l'exploita
tion des ressources naturelles et humaines des· pays 

en développement; ces derniers, inversement, ont fait 
preuve de mesure pour essayer d'aboutir à des résul
tats positifs. 

45. La délégation cubaine réaffirme son appui à la 
lutte contre toutes les formes de discrimination et de 
domination et soutient la lutte du peuple opprimé 
d'Afrique du Sud et de ses mouvements de libération. 
La communauté internationale ne peut que s'indigner 
de l1attitude des pays qui continuent de collaborer 
avec l'Afrique du Sud et lui permettent d'accroître 
son potentiel de guerre, grâce auquel elle peut perpé
trer des actes d'agression dont l'Angola est une récente 
victime. 
46. En même temps, Cuba se félicite du succès de la 
lutte du peuple du Zimbabwe et note avec satis
faction que le Zimbabwe va prendre part aux travaux 
de l'Organisation des Nations Unies. 

47. Cuba réaffirme en outre son soutien à la lutte du 
peuple palestinien pour l'autodétermination et note 
avec satisfaction que plusieurs organismes interna
tionaux apportent leur aide aux peuples opprimés. Il 
faut que, se fondant sur les principes humanitaires 
prêchés par l'ONU, ces organismes intensifient leur 
coopération avec les victimes du colonialisme, du 
racisme et de l'apartheid. 

48. M. VO ANH TUAN (Observateur du VietNam) 
dit que les principaux pays développés à économie 
de marché s'arrangent pour faire retomber d'abord 
sur les pays en développement toutes les consé
quences de la crise en renforçant le protectionnisme 
et les pratiques commerciales discriminatoires. Ils 
vont jusqu'à utiliser leur puissance économique 
comme moyen de chantage et de pression pour limiter 
l'assistance multilatérale et ne pas honorer leurs enga
gements commerciaux. De ce fait, les pays en déve
loppement se heurtent à des conditions de plus en plus 
défavorables, car le prix des biens et des services qu'ils 
doivent importer augmente constamment alors que 
celui des produits de base qu'ils exportent diminue; le 
service de leur dette atteint des proportions qui limi
tent beaucoup leur capacité d'importation. Pendant 
ce temps, d'immenses ressources financières et maté
rielles sont gaspillées dans la course aux armements. 

49. La lutte des pays en développement pour l'ins
tauration d'un no~el ordre économique internationâl 
est donc plus impérative que jamais. Ces pays doivent 
combattre l'impérialisme, le colonialisme et le néo
colonialisme ainsi que toutes les formes de domination 
et d'hégémonie qui sont le principal obstacle à leur 
progrès économique et social et compromettent la paix 
et la sécurité internationales. Les pays en dévelop
pement sont résolus à affermir leur indépendance 
politique et économique et leur so4veraineté sur leurs 
ressources naturelles. Conscients de la nécessité de 
mettre l'accent sur le renforcement-de la coopération 
entre eux-mêmes, tout en développant des relations 
économiques avec d'autres groupes de pays, ils sont 
de plus en plus nombreux à voir dans la diversification 
de leurs relations économiques avec les pays déve
loppés, tant capitalistes que socialistes, un moye~ 
efficace de diminuer leur dépendance économique a 
l'égard des grandes puissances capitalistes. La pro
èhaine session extraordinaire de l'Assemblée générale 
devrait offrir une bonne occasion de rechercher une 
solution équitable aux problèmes économiques du 
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monde, compte dûment tenu des intérêts légitimes des 
pays en développement. 

50. Après sa libération et sa réunification, la Répu
blique socialiste du Viet Nam a consacré tous ses 
efforts à la reconstruction de son économie dévastée. 
Pour surmonter les innombrabies difficultés écono
miques et sociales léguées par tant d'années de guerre, 
elle entend établir la coopération la plus large non 
seulement à l'échelle bilatérale avec notamment les 
pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine, les pays 
nordiques et plusieurs pays occidentaux, mais aussi 
à l'échelle multilatérale dans le cadre de l'ONU, tant 
sur le plan humanitaire que sur le plan technique. 
L'aide bilatérale et multilatérale lui est précieuse et 
permet d'effacer peu à peu les lourdes séquelles de la 
guerre et de faire face aux catastrophes naturelles. La 
délégation vietnamienne saisit cette occasion pour 
remercier à nouveau les gouvernements et les orga
nisations internationales de leur générosité. .. 
51. Cependant, la délégation vietnamienne ne peut 
pas ne pas attirer l'attention de la communauté inter
nationale sur la politique d'hostilité systématique de 
ceux qui sont responsables de la mine de son pays. 
Revenant sur leurs engagements, les Etats-Unis 
d'Amérique ont décrété l'embargo économique total 
contre le Viet Nam et font pression sur les institutions 
financières internationales telles que la Banque mon
diale et la Banque asiatique de développement pour 
qu'elles refusent d'y financer des projets de recons
truction économique, ce qui est une grave atteinte aux 
droits du Viet Nam en sa qualité de membre de ces 
institutions. Les Etats-Unis ont cherché aussi plus 
d'une fois à utiliser l'arme alimentaire contre le Viet 
Nam, en s'opposant sans raison valable à l'exécution 
de certains projets, notamment d'un projet du PAM; 
c'est un dangereux précédent pour les autres pays qui 
ont aussi besoin d'une aide alimentaire. La délégation 
vietnamienne dénonce la politique de non-assistance, 
de blocus économique et de pression pratiquée contre 
le VietNam, en violation flagrante des règles du droit 
international, de la Charte des Nations Unies et de la 
résolution 32/3 de l'Assemblée générale relative à l'aide 
à la reconstruction du Viet Nam. Elle souhaite vive
ment que la communauté internationale, conformé
ment à cette résolution, intensifie son assistance et sa 
coopération à la reconstruction du Viet Nam. 

52. A peine sorti de ses épreuves, le Viet Nam a dû 
faire face à deux guerres de frontière, au sud-ouest et 
au nord, ainsi qu'à des catastrophes naturelles extrê
mement graves. Cependant, grâce à ses efforts et à 
l'aide bilatérale et multilatérale, il a pu surmonter peu 
à peu ses difficultés. 

53. Le VietNam attache une grande importance à la 
c~opération avec la République démocratique popu
I~Ire lao et le Kampuchea. Dès que le Kampuchea a été 
hbéré du régime de génocide, le VietNam et les pays 
socialistes ont été les premiers à aider le peuple kam
puchéen à reconstruire son pays. L'aide du VietNam 
au Kampuchea en 1979 a été estimée à l'équivalent 

de 56 millions de dollars des Etats-Unis et atteindra 
environ 62 millions de dollars en 1980. Il faut espérer 
que le peuple kampuchéen recevra sans tarder la part 
qui lui revient dans les programmes d'aide au déve
loppement des organismes des Nations Unies. 
54. Exerçant son droit de réponse, M. Vo Anh Tuan 
dit que la délégation vietnamienne rejette les alléga
tions fallacieuses de la Chine, qui procèdent unique
ment du fait que ce pays refuse d'admettre l'existence 
d'un Viet Nam réunifié, indépendant et prospère, 
obstacle majeur à s~ politique séculaire d'expansion
nisme. La Chine veut par tous les moyens empêcher 
le Viet Nam de \'ivre en paix et de consacrer tous ses 
efforts à l'œuvre de reconstruction. 

55. Au Kampuchea, il s'agit moins de la destruction 
d'une économie que de celle d'une nation entière. La 
Chine, qui a fourni au régime de Pol Pot des moyens 
matériels, financiers et techniques pour dévaster le 
Kampuchea, n'a rien fait depuis janvier 1980 pour 
aider ce pays à se relever. Le Viet Nam, en revanche, 
a versé à trois reprises le sang de ses fils pour aider le 
Kampuchea à se libérer de ses nombreux envahis
seurs, dont la Chine. 

56. S'agissant de la représentation du Kampuchea à 
l'ONU, M. Vo Anh Tuan affirme que toutes les ma
nœuvres de Pékin seront vouées à l'échec. Tôt ou tard, 
le siège du Kampuchea sera restitué à son représentant 
légitime, le Conseil révolutionnaire du peuple. Le 
dessein de la Chine est de transformer le conflit entre 
la Chine, d'un côté, et le Kampuchea et le VietNam, 
de l'autre, en un conflit entre ceux-ci et la Thaïlande. 
La politique du VietNam à l'égard de la Thaïlande est 
extrêmement claire. Le Viet Nam désire établir avec 
la Thaïlande, comme avec les autres pays du Sud-Est 
asiatique, des relatk•,r,s de paix et d'amitié fondées sur 
les principes de l'indépendance et de la souveraineté, 
afin de faire de cette région une région de paix et de 
prospérité. 

57. M. TE SUN HOA (Observateur du Kampuchea 
démocratiqtH::), e::erçant son droit de réponse, rappelle 
que les affaires du Kampuchea ne sont pas celles du 
Viet Nam ct que si, aujourd'hui, ce dernier vient 
demander une aide pour souteni.r son effort de guerre 
contre ses voisins, il doit le faire pour son compte et 
non pour celui des autres pays, en tout cas pas pour le 
compte du Kampuchea. Si le VietNam veut vraiment 
le bien du peuple kampuchéen, il doit retirer ses troupes 
du pays, car cette présence est la seule source du 
drame. 
58. Il n'y a rien d'autre à ajouter à l'intervention de 
l'observateur du VietNam :.ce pays demande une aide 
à la communauté internationale pour maintenir une 
armée de 50 000 hommes en République démocra
tique populaire lao et une autre de 250 000 hommes au 
Kampuchea. Le Kampuchea démocratique exprime 
les plus vives réserves quant aux demandes d'assis
tance, sous quelque forme que ce soit, du VietNam, 
car cette assistance est détournée à des fins de guerre. 

La séance est lel'ée à 18 h 15. 
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35e séance 
Vendredi 11 juillet 1980, à 10 h 50. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris Pévolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. 1vL COREA (Secrétaire général de la CNUCED) 
dit qu'il est heureux de pouvoir aimoncer au Conseil 
que plusieurs séries de négociations importantes qui· 
se poursuivaient dans le cadre de la CNUCED ont 
maintenant abouti. Au début de l'année, les négo
ciations sur l'adoption d'un ensemble de principes et 
de règles équitables convenus au niveau multilatéral 
pour le contrôle des pratiques commerciates restric
tives se sont terminées et l'on est parvenu à un con
sensus concernant l'adoption de la Convention des 
Nations Unies sur le transport multimodal interna
tional de marchandises. En outre, un nouvel accord 
international ~ur le caoutchouc naturel a été conclu en 
octobre 1979 et les statuts du Fonds commun pour les 
produits de base ont été adoptés récemment. Ces ré
sultats sont très encouragents. 

2. Les négociations sur la réglementation des pra
tiques commerciales restrictives avaient débuté après 
la quatrième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement tenue à 
Nairobi et ont finalement été couronnées de succès 
après trois ans de discussions intensives. Les ·dispo
sitions adoptées seront maintenant transmises pour 
adoption à l'Assemblée générale. Les origines de la 
Convention des Nations Unies sur le transport multi
modal international de marchandises remontent à une 
date plus lointaine encore puisque les négociations 
ont duré si:< ans. Cette convention aura force obliga
toire et '-Onstituera une contribution importante à 
l'évolution du droit international dans le domaine des 
transports. L'établissement du Fonds commun pour 
les produits de base représente un progrès ctécisif dans 
la mise en œuvre du Programme intégré pour les pro
duits de base, puisqu'il sera la première institution 
internationale créée dans ce domaine, Il présente 
beaucoup d'aspects nouveaux, notamment au niveau 
des procédures de prise des décisions incorporées dans 
sa constitution. Si l'établissement de ce fonds ne per
mettra pas automatiquement d'apporter les transfor
mations nécessan·es dans l'économie des pays en 
développement, il y contribuera certainement et, pour 
peu qu'il soit géré de manière dynamique, il pourra 
modifier considérablement la :r:tuation qt~i existait jus
qu'ici dans le commerce mondial des produits de base. 
M. Corea est convaincu que ce fonds commun est sus
ceptible de devenir, à terme, une institutioü de la plus 
grande importance. 

3. Les succès de la CNUCED dans ces domaines 
prouvent que le système des Nations Unies a la capa
cité d'entreprendre et de mener à bien des négocia
tions complexes, y compris sur des instruments juri-
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diques ayant force obligatoire. Bien que le processus 
de négocia'tion ait souvent été long et difficile, en raison 
notamment du nombre important de participants, 
M. Corea se félicite que l'on n'ait jamais abandonné 
la partie, et que la CNUCED ait finalement réussi à 
s'acquitter des lourdes responsabilités qui lui avaient 
été confiées à la quatrième session de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment qui s'est tenue à Nairobi. 
4. D'autres négociations importantes, qui se pour
suivent encore, pprtent sur l'adoption d'un code inter
national de conduite pour le transfert de technologie. 
Bien que l'on soit arrivé à un assez large accord 
sur le contenu du code et que plusieurs chapitres soient 
déjà bien avancés, deux ou trois questions importantes 
n'ont pas encore été résolues. M. Corea a entrepris 
des consultations avec les gouvernements en vue 
d'obtenir une reprise des négociations sur le code et 
espère qu'il sera finalement possible d'aboutir à un 
accord. 
5. La 'renégociation de certains accords existants sur 
les produits de base s'est avérée difficile; la Confé
rence des Nations Unies sur l'étain a été ajournée et 
celle sur le cacao n'a produit aucun résultat. Si les 
renégociations n'aboutissent pas, raccord sur le cacao, 
viendra à expiration et aussi bien 1' Organisation inter
nationale du cacao que les fond:; destinés à financer le 
stock régulateur seront voués à la disparitkm. M. Corea 
a procédé à des consultations officieuses avec les pro
ducteurs et les consommateurs, et il est heureux de 
pouvoir annoncer qu'à la ~uite de ces consultations le 
Conseil international du cacao a décidé de renvoyer 
jusqu'en septembre 1980 toute décision sur la cessa
tion des activités de l'Organisation. Cette décision est 
encourageante et M. Corea espère que i'on pourra 
arriver à une solution satisfaisa1nte. 
6. La CNUCED a accompli des· progrès notables 
dans d'autres do~taines importnnts. A la suite de la 
quatrième session de la Conférence des Nations U1,1ies 
sur le commerce et le développement, tenue à Nai
robi, et de la cinquième session, tenue à Manille, une 
impulsion nouvelle a été donnée aux travaux sur la 
question de la coopération économique entre pays en 
développement. Des réunions d'experts de pays en 
développement ont eu lieu aux niveaux tant régional 
qu'interrégional pour identifier les domaines d'actio,n 
prioritaire et plusieurs champs }l.Ossibles de coope
ration économique sont actuellement à l'étude. La 
coopération ér.onomique entre pays en développeme~t 
sst une expression concrète du concept d'autonomte 
collective qui a été 1 'un des thèmes de base de la 
Déclaration l~t du Programme d'action concernant 
l'imHauration d'un nouvel ordre économique interna
tional; la CNUCED a l'intention de lui accorder son 
soutien le plus total. 
7. Des études sont prévues dans le domaine ~ .. ~ 
transpoits ·maritimes où l'accent est mis actuellemtatt 
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sur la manière dont les pays en développement pour
raient renforcer leur ;1osition dans la flotte marchande 
mondiale. Des cru vaux sont également en cours sur les 
problèmes des pays les moins avancés; M. Corea a lui
même été désigné comme secrétaire général d'une 
conférence des Nations Unies qui doit se tenir en 
1981 sur ce sujet et dont les préparatifs ont déjà com
mencé. La CNUCED a aussi entrepris d'étudier les 
problèmes des pays en développement sans littoral et 
des pays insulaires en développement. 
8. Parmi les nouvelles directions dans lesquelles la 
CNUCED développe ses travaux à la suite des déci
sions prises à la cinquième session de la Conférence, 
on peut citer une étude sur les moyens d'établir un 
cadre de coopération internationale pour la commer
dalisation, la distribution et la transformation des 
produits de base. Des études de fond sur les problèmes 
de la commercialisation et de la distribution ont déjà 
été entreprises et seront, le moment venu, portées à 
l'attention des Etats membres. Cet aspect des travaux 
de la CNUCED revêt une importance accrue depuis 
l'établissement du Fonds commun pour les produits 
de base, dans la mesure où celui-ci pourrait aider nota
blement les pays en développement à résoudre leurs 
problèmes de commercialisation et de distribution. 

9. A 1 cinquième session de la Conférence, le se
crétariat de la CNUCED a été invité à formuler des 
recommandations sur la question du protectionnisme 
et des aménagements de structure. M. Corea est 
heureux d'annoncer la décision du Consei! du com
merce et du développement de faire étudier cette 
question en priorité par un comité de session au cours 
de sa prochaine session, en septembre 1980. Dans le 
domaine du financement, la CNUCED convoquera 
un groupe intergouvernemental spécial d'experts de 
haut niveau chargé d'examiner l'évolution du système 
monétaire international, à la fin de juillet 1980. Les pays 
en développement ont déjà tenu une ;~union prépara
toire sur cette question, il y a quelques semaines, et 
M. Corea attend avec impatience le résultat de ces 
travaux, qu'il ~espère féconds. Il souliaite que l'expé
rience acquise par le secrétariat de la CNUCED ainsi 
que par les mécanismes gouvernementaux dans les 
domaines d'action qu'il vient d'évoquer contribuent 
au succès tant de la stratégie internationale du déve
loppement ~~ur la troisième décennie des Nations 
Unies pour 1~ développement que des prochaines 
négociations globales. 

10. Plusieurs membres du Conseil ont exprimé )t;;lllr 
préoccupation devant la gravité de la crise économique 
actuelle, dont les conséquences négatives se font 
sentir aussi bien dans les pays en développement que 
dans les pays développés. Il faut absolument aider les 
pays en développement à résoudre certains des pro
blèmes les plus immédiats causés par cette crise, 
notamment en ce qui concerne leur balance des paie
ments, sans quoi leurs plans de développement ris
quent d'être gravement compromis. Le système moné
taire international et l'organisation du commerce 
international dont le monde s'est parfaitement accom
modé pendant de nombreuses années s'avèrent aujour
d'hui incapables de faire face aux problèmes profon
démer;t \!nracinés que connaît l'économie mondiale et 
devront faire l'objet d'une réforme et d'une restruc
turation dans les années 80. A cet égard, les activités 
qui ont maintenant été entreprises en liaison avec la 

strat.égie internationale du développement et les négo
ciations globales sont extrêmement importantes. 

11. M. STANOVNIK (Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Europe) dit que la situation 
économique générale en Europe et en Amérique du 
Nord a été marquée par un ralentissement de la crois
sance, une multiplicité de problèmes économiques 
étroitement liés les uns aux autres et un climat d'incer
titude économique générale quant à l'avenir. Dans ces 
conditions il est encourageant de pouvoir annoncer 
que la coopération économique au sein de la CEE s'est 
poursuivie normalement et a permis d'enregistrer un 
certain nombre de succès non négligeables, notamment 
dans le domaine de l'environnement. La Réunion à 
haut niveau, dans le cadre de la CEE, sur la protection 
de l'environnement, tenue en novembre 1979, a adopté 
la Convention sur la pollution atmosphérique trans
frontière à longue distance et la Déclaration sur les 
techniques peu polluantes ou sans déchets et la réutili
sation et le recyclage des déchets. Des discussions 
importantes se sont également engagées sur la pré
vention de la pollution de l'eau, notamment la pollution 
transfrontière et internationale. Vingt et un ministres 
ont participé à la Réunion, à laquelle presque tous les 
membres de la CEE étaient représentés. Avant même 
la fin de la Réunion, la Convention avait été signée par 
35 participants, ce qui est un fait remarquable. Les 
activités relatives à la mise en œuvre de la Convention 
ont commencé immédiatement après la Réunion et un 
mécanisme pour l'application de la déclaration a été 
tout de suite mis en place. Le Comité des problèmes 
de l'eau a élaboré la Déclaration de principe sur la 
prévention de la pollution des eaux et sur la lutte contre 
cette pollution, qui a été adoptée par la Commission 
à sa trente-cinquième session. 

12. Tout aussi importantes ont été les réalisations 
dans le domaine de r énergie, qui pose un problème 
majeur non seulement aux pays de la région de la CEE, 
mais au monde entier. La CEE avait déjà développé la 
coopération internationale multilatérale dans le do
maine de l'énergie, mais principalement dans les sec
teurs de l'énergie primaire et de l'énergie secondaire 
-le charbon, le gaz et l'énergie électrique. Ce n'est 
que récemment qu'elle a inscrit à son programme de 
travail le domaine général de l'énergie. Au cours de 
l'année écoulée, la CEE a entrepris, avec un succès 
remarquable, de rassembler des données dans ce do
maine. M. Stanovnik ne peut trouver d'équivalent à la 
rapidité avec laquelle les gouvernements ont répondu 
au questionnaire les priant de fournir des renseigne
ments non seulement sur les ressources, mais sur les 
politiques énergétiques actuelles et futures. Les ren
seignements ainsi obtenus constituent une base solide 
pour la suite des travaux. Au cours de l'année écoulée, 
les Conseillers des gouvernements des pays de la 
CEE pour l'énergie, nouvel organe de la CEE, se sont 
réunis deux fois; ils ont décidé d'entreprendre une 
nouvelle étude, à laquelle collaborent aussi bien le 
secrétariat que des experts désignés par les gouver
nements et qui vise non seulement à dégager les faits 
fondamentaux, mais aussi à fixer les grandes lignes de 
la coopération future. 

13. M. Stanovni!<: peut dire avec une sati:;~action 
particulière que le programme de travail a été approuvé 
à la trente-cinquième session de la Commission et que 
l'on dispose maintenant du mandat nécessaire pour 
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aller de l'avant. Les problèmes susceptibles de faire 
l'objet d'une autre réunion de haut niveàu sur l'énergie 
ont été examinés par les Conseillers et la question a 
été étudiée à la session de la Commission, mais aucune 
décision définitive n'a encore été prise. Toutefois, les 
travaux effectués jusqu'ici indiquent que certains des 
problèmes qui apparaissent déjà nettement pourraient 
exiger un examen à un très haut niveau; on peut men
tionner notamment la nécessité d'un échange d'infor
mations plus systématique et de discussions sur ~e~ 
politiques gouvernementales futures, au sujet de ques
tions telles que l'interconnexion des systèmes énergé
tiques et la coopération industrielle, notamment pour 
les projets de grande envergure concernant, par 
exemple~ le ga:z. L'!mportance particulière du com
nlerce Est-Our>"'.t dans le d\Jmaine de l'énergie est 
généralement admisi!. Il est donc particulièrement 
encourageant de noter que, tandis que se poursuit la 
planification des activités futures, les travaux concrets 
commencent déjà. Un important colloque sur le per
fectionnement des techniques d'extraction d~s formes 
primaires d'énergie doit se tenir à Vienne dans le 
courant de l'année et un séminaire sur les techniques 
liées aux nouvelles sources d'énergie est prév-u à 
Jülich (République fédérale d'Allemagne). Ils repré
senteront la contribution de la région de la CEE à la 
Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables. 

14. De grands progrès ont aussi été faits dans les sec
teurs d'activités plus traditionnels de la CEE comme 
le commerce, les transports et la coopération indus
trielle. En dépit du mauvais climat économique qui 
règne actuellement, le développement du commerce· 
Est-Ouest est relativement satisfaisant : au cours des 
quatre ou cinq dernières années, les exportations vers 
l'Ouest ont, en volume réel, augmenté d'environ 
9 p. 100 par an et les exportations vers l'Est d'environ 
7 p. 100 par an. La Commission a continué de s'ac
quitter de sa mission traditionnelle, qui consiste à 
éliminer les obstacles au commerce, mais elle a aussi 
obtenu des résultats remarquables dans les divers 
domaines de la promotion des échanges, y compris la 
coopération industrielle, qui a récemment fait l'objet 
d'une réunion spéciale très fructueuse à Plovdiv 
(Bulgarie). 

15. Abordant la question des incidences sur la coopé
ration mondiale des travaux de la CEE à l'échelon 
régional, M. Stanovnik fait observer que les résoluthms 
récemment adoptées par l'Assemblée générale deman
dent souvent aux commissions rég1onales de coopérer 
à diverses entreprises. M. Stanovnik estime qu'il s'agit 
là d'un phénomène particulièrement encourageant. 
Elant donné que les commissions régionales o:"t un 
rôle très spécial à jouer dans le système d'organiution 
internationale parce qu'elles sont plus proches de 
]"'utilisateur final", elles peuvent cerner les pro
blèmes avec plus de précision et accorder l'attention 
voulue au caractère particulier de chacun. De l'avis de 
M. Stanovnik, cette traduction des principes généraux 
en activités opérationnelles concrètes est la caracté
ristique propre aux commissions régionales, aux
quel!es il est aussi demandé de promouvoir la coopé
ration entre tJes pays qui, appartenant à une seule et 
même région, tendent à avoir cl,es structures et, par
tant, des problèmes ayant un dègré de similitude plus 
grand. Ce n'est qu'en reconnaissant la diversit~, qu'il ,, 
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e~t possible de renforcer l'unité du monde et il importe 
au plus haut point que, dans les commissions régio
nales, cette diversité soit reconnue et serve d'assise à 
la coopération mondiale. M. Stanovnik tient à dire 
nettement que, selon lui, l'approche régionale ou 
décentralisée ne va aucunement à l'encontre d'une 
approche centralisée ou mondiale. L'enjeu de la partie 
n'est pas la victoire de l'un au prix de la défaite de 
l'autre; au contraire, dans le processus de dévelop
pement, le succès de l'un des partenaires profite 
nécessairement aux deux. C'est ainsi qu'il faut voir le 
renforcement des commissions régionales. 

16. En ce qui concerne les répercussions de la coopé
ration régionale au sein de la CEE sur le reste du 
monde, et plus particulièrement sur les pays en déve
loppement, M. Stanovnik estime que le travail accom
pli par la Co"mmission dans le domaine des projections 
à long terme revêt un intérêt particulier à une époque 
où l'organisation mondiale aborde les problèmes de 
l'avenir sous l'angle des structures. Etant donné que 
la CEE travaille dans la région du monde qui est ·éco
nomiquement la plus développée, toutes les tendances 
à long terme et les évolutions de structure auxquelles 
elle s'intéresse sont nécessairement importantes pour 
le reste de l'économie mondiale et, de l'avis de M. Sta
novnik, il est capital qu'on ne laisse pas ce processus 
se dérouler spontanément, mais que des politiques 
délibérées, arrêtées au niveau intergouvernemental 
ou international, viennent exercer leur influence sur 
l'évolution des structures de l'économie mondiale. 
M. Stanovnik considère donc que les travaux de la 
CEE relatifs aux projections sont une contribution 
importante à l'instauration du nouvel ordre écono
mique international et aux délibérations du Conseil au 
niveau mondial. 

17. Une. autre activité de !a Commission qui a pris 
une importance croissante au cours de l'année écoulée 
concerne les échanges technologiques entre les pays 
membres de la CEE auxquels ont été associés les pays 
en développement. Au cours de cette période, des 
représentants des pays en développement ont participé 
à 24 réunions ou séminaires de la CEE, et il est parti
culièrement réconfortant de noter qu'ils y ont souvent 
joué un rôle actif, ne se contentant pas d'être de sim
ples observateurs. M. Stanovnik invite notamment les 
pays membres de ia CEE qui accueillent des réunions 
techniques de réserver une somme modeste au finan
cement des frais de voyage des participants venant 
de pa.ys en développement. Cela permettrait non seu- · 
lement d'aider beaucoup ces pays mais aussi d'enrichir 
les travaux de la Commission. Un autre changement 
important allant dflnS le même sens s'est produit dans 
le .. domaine de la coopération industrielle. Jusqu'à 
présent, il s'agissait essentiellement, d'un processus 
Est-Ouest, mais, comme l'a montré le Séminaire de 
Plovdiv, une coopération fructueuse 'èst possible sur 
une base tripartite associant des entreprises d'Europe 
orientale, des entreprises d'Europe occidentale et des 
entreprises du monde en développement. M. Stanovnik 
est depuis longtemps préoccupé et perplexe en cons
tatant la tension qui s'est développée sur l'axe Nord
Sud, au sujet des sociétés transnationales, alors qu'en 
Europe, partie du monde la plus·diversifiée sur le plan 
des systèmes et des idéologies, la coopération indus
trielle va de l'avant sans grande tension. Peut-être y-a· 
t-il une leÇon à tirer, pour d'autrf:s régions, des chemins 
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suivis par la coopération industrielle entre l'Est et 
l'Ouest et peut-être faut-il chercher la clef de la solution 
de certains problèmes Nord-Sud. 
18. M. Stanovnik a le regret d'annoncer que la coopé
ration dans la région méditerranéenne, où la région de 
la CEE entre en contact avec les régions en déve
loppement d'Asie occidentale et d'Afrique, n'est pas 
satisfaisante en dépit des efforts des secrétaires exécu
tifs des trois commissions régionales concernées. 
19. Les membres du Conseil savent que la signature 
à Helsinki, en 1975, de l'Acte final de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe a donné 
une impulsion particulièrement forte à la CEE. M. Sta
novnik envisage avec confiance le moment où il fera 
rapport à la réunion de Madrid sur la suite donnée à 
ladite Conférence et il espère que la coopération éco
nomique qui s'est développée si harmonieusement et 
avec tant de succès au sein de la CEE constituera une 
contribution modeste à l'amélioration de la situation 
politique, dans la région et dans le monde. 

20. M. AL-A TT AR (Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Asie occidentale) dit que, 
bien que la dernière décennie ait été marquée par 
un certain nombre de faits qui ont ébranlé la struc
ture et les relations économiques internationales et 
ont aggravé les problèmes des pays en développe
ment, elle a aussi donné naissance à d(.; nouveaux 
espoir~ et aspirations. La coopération entre les pays 
en développement s'est renforcée, le contrôle des 
ressources naturelles nationales a été réalisé dans une 
grande mesure et le dialogue Nord-Sud a été entamé, 
préparant ainsi le terrain à l'établissement d'un nouvel 
ordre économique international. 

21. La région de la CEAO, comme toutes les régions 
en développement, a souffert de l'affaiblissement du 
système monétaire international, de l'instabilité des 
marchés de change, des politiques commerciales pro
tectionnistes et de l'aide conditionnée, qui ont donné 
naissance à des pressions inflationnistes excessives, 
élargi le fossé entre les revenus des pays industrialisés 
et ceux des pays en développement et gêné dans les 
efforts de développement dans le tiers monde. Mais 
elle est sortie de la décennie avec des problèmes de 
développement qui lui sont en grande partie propres : 
épuisement rapide des ressources naturelles; existence 
de débouchés d'investissement convenables pour les 
surplus de fonds pétroliers; pénurie de personnel 
national qualifié et de main-d'œuvre hautement qua
lifiée; vulnérabilité croissante par rapport aux forces 
extérieures; persistance des pressions inflationnistes; 
accentuation des divergences économiques intrarégio
nales et intranationales, du déséquilibre structurel et 
du déséquilibre de la diversification économique. 

22. L'économie de la région de la CEAO est carac
térisée principalement par la prédominance du secteur 
pétrolier et la forte dépendance vis-à-vis des impor
tations. Les efforts réalisés pour diversifier cette éco
nomie par le moyen de l'industrialisation n'ont pas 
encore eu leur effet complet. Près de la moitié des 
réserves certaines mondiales de pétrole brut récupé 
rable se trouvent dans cette région, qui réalise 30 p. l 00 
de la production mondiale de pétrole brut et 44 p. 100 
des exportations de pétroie. En 1979, elle a produit 
une moyenne de 18,8 millions de barils par jour, soit 
une augmentation de 15 p. 100 par rapport au niveau 

de 1978. Au milieu de l'année 1979, la production des 
cinq pays de la région producteurs. de pétrole repré
sentait 57 p. 100 de la production totale de pétrole brut 
de l'OPEP, une telle augmentation de la production 
s'effectuant aux dépens de la conservation de cette 
ressource non renouvelable en vue de satisfaire la 
demande mondiale. Ces pays devront donc trouver le 
moyen de concilier les besoins raisonnables de l'éco
nomie mondiale et leur propre intérêt à économiser 
leurs ressources pétrolières. Les anciens modes de 
consommation de l'énergie sont responsables de ce 
dilemme, et l'on devra envisager, dans le cadre du 
nouvel ordre économique international, une nouvelle 
approche de cette question. 

23. La prédominance du pétrole dans les économies 
de nombreux pays de la région de la CEAO a influencé 
le mode de développement dans toute la région. Les 
revenus pétroliers ont permis à ces pays de réaliser 
d'ambitieux programmes de développement mais, en 
raison de leur capacité d'absorption limitée et des 
faibles possibilités d'investissement direct à 1' étranger, 
ils continuent de voir une part importante de leurs 
ressources naturelles non renouvelables converties 
en avoirs financiers menacés d'érosion, et cela en 
dépit d'importants investissements dans le dévelop
pement national et de l'aide financière et des prêts 
fournis aux pays arabes et aux autres pays en déve
loppement. 

24. Pour ce qui est du reste de la région, les pays 
pétroliers ont attiré un grand nombre de travailleurs 
qualifiés et un personnel hautement qualifié, ce qui a 
permis aux pays hôtes de satisfaire partiellement leurs 
besoins en main-d'œuvre, tandis que les pays expor
tateurs de cette main d'œuvre bénéficiaient des tr~ns
ferts financiers qui en découlaient. Ce mouvement 
spontané nécessitera une coopération régionale afin 
d'éviter tout effet social ou économique négatif. 

25. Le rapport des exportations aux importations 
dans la région s'est généralement détérioré jusqu'en 
1979, date à laquelle les prix du pétrole ont augmenté 
considérablement. Les exportations sont toujours 
concentrées autour de quelques proàuits primaires, le 
pétrole venant de loin en tête de liste, bien que cette 
structure ait subi une certaine diversification, en raison 
notamment de l'industrialisation. Par contre, la struc
ture des importations prouve la dépendance de la 
région à l'égard dtJ monde extérieur non seulement 
en ce qui concerne les produits alimentaires et les 
biens d'équipement, mais aussi pour les biens inter
médiaires et de nombreux biens de consommation non 
aliment<:,ires. La production intérieure ne couvre 
actueller; 1ent que la moitié des besoins alimentaires 
de la région. La détérioration persistante de la sécu
rité alimentaire aura de sérieuses incidences sur l'éco
nomie de la région, en particulier compte tenu des 
tendances à long terme de l'approvisionnement ali
mentaire mondial et de la croissance démographique. 
Les pays non pétroliers de la région sont particuliè
rement vulnérables aux changemehts dans les marchés 
mondiaux des produits de base. Les fondements d'une 
action conjointe au niveau régional, qui est indispen
sable à la solution de ce problème, ont déjà été établis. 

26. La croissance des importations globales dans la 
région a généralement diminué dans la période qui a 
suivi l'année 1974, à l'exception de l'année 1977, et 
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cela est probablement dû à la capacité d'absorption 
limitée des pays pétroliers et aux limitations finan
cières auxquelles ont été soumis les pays non pétro
liers. Cependant, l'expansion des importations dans 
les pays pétroliers a été plus rapide que dans les pays 
non pétroliers. 

27. La région de la CEAO présente un exemple 
frappant des possibilités de coopération basée sur la 
complémentarité des ressources naturelles, humaines 
et financières et facilitée par les relations historiques 
et l'homogénéité culturelle. Il est donc naturel de 
rechercher des solutions aux problèmes pressants de 
la région dans un cadre régional. Ainsi, la formulation 
d'une stratégie de sécurité alimentaire, la coordination 
des politiques financières et la mise en valeur des 
ressources naturelles et humaines sont apparues ces 
dernières années comme les domaines principaux de 
la coopération régionale. En même temps, la coopé
ration a également été renforcée avec les autres ré
gions, et ces efforts· ont abouti à l'établissement 
d'institutions et d'organisations régionales, à la créa
tion de coentreprises et à d'importants transferts 
financiers des principaux pays membres producteurs 
de pétrole vers plusieurs autres pays en dévelop
pement. 

28. Les pays producteurs de pétrole ayant un surplus 
financier ont fait de grands pas dans la coopération 
interrégionale au cours des années 70, et de nombreux 
fonds nationaux ·et régionaux ont été établis pour 
venir en aide aux pays arabes et aux autres pays en 
développement. Pendant le premier trimestre de 1980, 
ces fonds ont accordé des prêts et fourni une assis
tance technique d'un montant de 150 millions de 
dollars à des pays arabes et de 220 milHons de dol
lars aux autres pPlys d'Asie et d'Afrique. Durant la 
période 1973-1977, le flux d'aide à des conditions de 
faveur octroyée par ces pays a atteint entre 4 et 
11 p. 100 de leur PNB et s'est même élevé à 16 p. lOO 
dans certains cas. Cette tendance s'est poursuivie 
tout au long des dernières années de la décennie, 
avec une croissance significative de la proportion 
d'aide consentie aux pays non arabes et l'augmenta
tion marquée de raide accordée multilatéralement. 

29. Sur le plan de la croissance, les résultats obtenus 
par la région de la CEAO soutiennent la comparaison 
avec ceux des autres régions en développement. Le 
PNB des pays de la région a continué de croître, en 
dépit d'une modération générale des tendances excep
tionnelles qui ont caractérisé la période intermédiaire 
des années 70, la performance économique des pays 
pétroliers restant toujours supérieure à celle des pays 
non pétroliers. Ces derniers ont été plus touchés par le 
ralentissement récent de la croissance en raison princi
palement de l'insuffisance de leurs ressources finan
cières. 

30. L'accroissement de la production dans les der
nières années ne s'est pas accompagné de change
ments structurels notables. La part de l'agriculture 
dans la production globale est restée insignifiante 
dans les pays pétroliers et peu élevée dans certains 
pays non pétroliers. La régression relative de la 
position de l'agriculture, surtout depuis 1973, a fait res
sortir la nécessité de développer ce secteur, en parti
culier dans les situations potentiellement prometteu
ses. La contribution accrue des industries extradives 

et des exploitations de carrières dans la production 
totale s'est maintenue en général tout au long des 
années 70. La part de l'industrie a varié entre 10 et 
12 p. 100 et elle a atteint près de 17 à 18 p. 100 à 
Bahreïn et en Jordanie. Le secteur des services repré
sente près de la moitié de la production globale dans les 
pays non pétroliers, alors que sa part relative est deux 
fois moindre dans les pays pétroliers. 

31. Dans presque tous les pays de la région, les 
dépenses d'investissement ont augmenté, pour attein
dre récemment près du tiers de la production totale, 
en particulier au profit du secteur des industries extrac
tives, des exploitations de carrières et de l'industrie, 
et elles se sont concentrées dans l'infrastructure et 
dans les industries lourdes. Dans la plupart des cas, les 
allocations de fonds consacrées à la construction ont 
représenté environ les deux tiers de la formation brute 
de capital. 

32. Dans le domaine social, les inégalités en matière 
de niveaux de vie, d'accès à l'emploi et aux services 
et de conditions de santé continuent de s'accroître 
entre les campagnes et les villes, ainsi qu'entre les pays 
de la région. L'exode rural s'amplifie encore et les 
taux élevés d'urbanisation affectent défavorablement 
la qualité de la vie dans les villes. Cependant, un pro
grès important a été réalisé dans les années 70, comme 
en témoigneot l'expansion significative des systèmes 
d'éducation et l'amélioration marquée des services de 
santé. D'autres secteurs par contre, tels que le loge
ment et les services sociaux, sont en retard. 

33. Depuis sa création, la CEAO s'est efforcée de 
promouvoir la coopération et le développement régio
naux, et son programme de travail pour l'exercice 
biennal 1980-1981 est conçu dans ce but. Elle a entre
pris un. certain nombre d'activités relevant de l'inté
gration et du développement régionaux, en particulier 
dans les domaines de l'agriculture, des transports et 
des communications, de l'eau, de la science et de la 
technologie, de l'énergie et de l'industrie. D'impor
tantes études concernant la coopération et l'intégration 
économiques ainsi que la coordination des plans et des 
programmes d'industrialisation en Asie occidentale 
ont été lancées. La Commission a organisé un certain 
nombre de réunions sur les principaux problèmes de la 
région tels que "+'exode des compétences, la planifi
cation du développement, les établissements humains, 
l'environnement et la stratégie internationale du dév~
loppement. Les problèmes et les besoins des pays les 
moins avancés de la région continuent de recevoir 
toute l'attention qu'ils méritent. 

34. Le rapport ·de la CEAO (E/1980/29) décrit les 
travaux de la septième session. L'étude d'un certain 
nombre de questions se trouve reflétée dans le!: réso
lutions adoptées concernant l'assistance à la recons
tm.ction du Liban, la consolidation du Compte des 
contributions financières de la Commission, la restruc
turation des secteurs économique et sodal du système 
des Nations Unies, l'établissement du Conseil régional 
des ressources en eau, la formation d'un comité inter
gouvernemental d'experts sur le Plan à moyen terme, 
le recensement du peuple arabe de Palestine, la situa
tion et les possibilités économiques et social~s du 
peuple arabe de Palestine, et l'Année internatw~ale 
des personnes handicapées. Deux autres résolutiOns 
adoptées par la Commission sur l'inclusion d'un pro-
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gramme sur l'environnement dans son programme de 
travail et d'un programme d'action pour la réforme 
agraire et le développement rural traduisent l'inquié
tude croissante de la région face aux problèmes posés 
par la croissance et le développement économiques. 

35. M. Al-Attar tient à exprimer sa reconnaissance 
au Gouvernement libanais dont l'encouragement et le 
soutien généreux ont permis au secrétariat de la Com
mission de s'acquitter pleinement de ses responsa
bilités dans son siège temporaire. Le Liban a besoin 
et est digne de toute l'attention possible et de toute 
assistance de la part de la communauté mondiale. La 
Commission transférera prochainement son siège per
manent à Bagdad, opération qui a été grandement faci
litée par l'assistance généreuse et bienveillante du 
Gouvernement iraquien. 
36. M. ADEDEJI (Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Afrique) dit qu'au cours 
des 12 mois écoulés la région africaine dans son 
ensemble n'a pas opéré de changements significatifs 
ou d'améliorations dans le processus de son dévelop
pement socio-économique. Bien que les pays africains 
en développement aient progressé globalement au taux 
annuel moyen de 5,5 p. lOO environ en 1979, la plupart 
des pays non exportateurs de pétrole ont enregistré 
une diminution du taux de croissance de leur PIB. Les 
20 pays africains indépendants classés parmi let> moins 
avancés des pays en développement sont particuliè
rement touchés. En outre, la situation économique 
mondiale a eu un effet destructeur sur l'économie des 
pays africains non exportateurs de pétrole. L'Afrique 
dans son ensemble a donc été assaillie par toute une 
série de problèmes économiques. Les résultats écono
miques globaux obtenus en Afrique, si maigres soient
ils, dissimulent des différences importantes entre les 
Etats africains. Ainsi, plus de 40 pays africains ont 
enregistré un taux de croissance annuel moyen d'à 
peine 3,8 p. lOO. 

37. La situation alimentaire et agricole s'est consi
dérablement détériorée; la production et la consom
mation alimentaires par habitant sont tombées en deçà 
~es besoins nutritionnels. Selon le Système mondial 
d'information et d'alerte rapide sur l'alimentation et 
l'agriculture de la F AO, les récoltes ont été généra
lement mauvaiE~s dans de nombreuses régions d' Afri
que en 1979. Bon nombre de pays africains se trouvent 
confrontés à de graves pénuries alimentaires et la dé
pendance à l'égard des importations de denrées ali
mentaires augmente rapidement. 

38. La condition préalable essentielle à une amélio
ration de la situation alimentaire en Afrique est la 
volonté politique d'affecter un volume acnu de res
sources à l'agriculture, de mener à bien une 
réori.entation des systèmes sociaux, d'appliquer d~s 
pohttques qui incitent les petits exploitants à atteindre 
des niveaux plus élevés de productivité et de mettre 
e.n place des mécanismes efficaces pour la formula
hon et l'exécution des programmes. Le développement 
de l'agriculture ne devrait pas néanmoins être dissocié 
du développement économique et social. Il faudrait 
mettre l'accent sur ce dernier aspect sans perdre de 
vue le fait que, d'une façon générale, le niveau de vie 
des populations ne cesse de baisser. 

39. En ce qui concerne l'industrie manufacturière, la 
production reste bien en deçà de tous les objectifs 

prévus au cours des deux dernières décennies; il en est 
ainsi par suite des politiques suivies depuis l'indépen
dance et en matière d'industrblisation et parce que 
l'on n'a pas réussi à intégrer ce secteur et celui de 
l'alimentation et de l'agriculture. 
40. La région africaine n'a pas obtenu de bons résul
tats en matière de commerce extérieur parce que la 
structure de ses échanges continue de se caractériser 
par diverses concentrations : plus de 80 p. lOO des 
exportations et des importations ne sont réalisées que 
par 12 pays de la région; les exportations ne portent 
que sur une gamme relativement limitée de produits 
primaires; de plus, la majeure partie des échanges se 
font avec les pays développés à économie de marché. 
Parmi les autres facteurs négatifs il faut citer no
tamment la position des produits primaires dans le 
commerce mondial, la part restreinte dr.s pays du tiers 
monde dans les importations d'articles manufacturés 
des pays développés et le rôle insignifiant de la région 
africaine dans tes exportations d'articles manufac
turés, ainsi que dans les exportations de produits 
primaires et d'articles manufacturés à destination des 
pays du tiers monde. Dans ses échanges avec le 
monde développé, l'Afrique ne perçoit qu'une très 
faible part du prix final des produits qu'elle exporte. 
La lenteur de la progression des échanges intra
africains tient à la médiocrité des communications, à 
des pratiques et insi.itutions commerciales orientées 
vers le commerce t.:'(tra-africain et à l'inconvertibilité 
des monnaies africaines. 

41. Ces 12 derniers mois, on a enregistré une aggra
vation de la situation économique et sociale de la 
région, laquelle a été plus gravement touchée que les 
autres. Les conditions économiques et sociales en 
Afrique suscitent une inquiétude croissante, confirmée 
par les sombres perspectives pour la région qui res
sortent de toutes les projections sur l'économie mon
diale. Dans une étude récente entreprise par l'Overseas 
Development Cou neil, dont le siège se trouve à 
Washington, il est apparu que, parmi toutes les ré
gions du tiers monde, l'Afrique a de loin l'indicateur 
de qualité physique de la vie le plus bas. C'est pour
quoi la troisième décennie des Nations Unies pour le 
développement est d'une importance capitale pour la 
région de la CEA. Pendant cette décennie, l'Afrique 
doit jeter les bases d'une restructuration fondamentale 
de son économie, et c'est dans ce domaine que le 
secrétariat' de la CEA consacre tous ses efforts depuis 
trois ans. 

42. Pendant l'année qui vient de s'écouler, le secré
tariat de la CEA a fait d'immenses efforts pour élaborer 
un plan d'action en vue de la mise en œuvre de la 
Stratégie de Monrovia pour le développement écono
mique de l'Afrique, adoptée par les chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'OUA en 1979 et qui est issue de la 
stratégie africaine pour le développem~nt dans le cadre 
de la troisième décennie des Nations Unies pour le 
développement, adoptée par la Conférence des minis
tres de la CEA dans sa résolution 332 (XIV) du 27 mars 
1979. Au seuil de cette décennie, les activités de la 
Commission et les travaux de sa quinzième session 
(E/1980/27, deuxième partie, sect. C) ont été effectués 
compte tenu de la nécessité d'engendrer une trans
formation socio-économique en Afrique. Avec l'adop
tion de la stratégie appelée désormais "Stratégie de 
Monrovia pour le développement de l'Afrique" et la 
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Déclaration d'engagement approuvée par la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, 
ou "Déclaration d'engagement de Monrovia", rela
tive aux principes directeurs à appliquer et aux mesures 
à prendre en faveur de l'autonomie nationale et collec
tive en matière de développement économique et social 
en vue de l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, proposée également par la Conférence 
des ministres de la CEA [résolution 398 (XV)], la voie 
était ouverte pour traduire la stratégie en un plan 
d'action opérationnel. Par bonheur, la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA a aussi 
décidé de tenir une session extraordinaire consacrée 
aux problèmes économiques de 1' Afrique et a chargé le 
Secrétaire général de l'OUA, en collaboration avec le 
Secrétaire exécutif de la CEA et les ministres des 
Etats membres responsables du développement éco
nomique, de procédP,r aux travaux préparatoires. Ces 
efforts font suite à la résolution 33/193 de l'Assemblée 
générale, relative aux préparatifs d'une stratégie inter
nationale du développement pour la troisième dé
cennie des Nations Unies pour le développement, 
notamment au paragraphe 9 de la section II de cette 
résolution. 

43. Un plan d'action a donc été élaboré pour être 
soumis à l'examen de la Conférence des chefs d'Etat 
et de gouvernement de l'OUA à Lagos, en avril 1980. 
La quinzième session de la Commission (et sixième 
réunion de la Conférence des ministres), qui s'est tenue 
à Addis-Abeba en avril 1980, a été le point culminant 
d'une série de réunions préparatoires qui ont com
mencé avec le Groupe de travail interinstitutions sur 
l'alimentation et l'agriculture et se sont poursuivies 
avec une conférence spéciale sur les problèmes et les 
perspectives des pays africains les moins avancés et 
une réunion d'experts sur l'énergie, convoquées 
avant que ne se réunisse le Comité technique prépa
ratoire plénier à Addis-Abeba en avril 1980. Toutes 
ces réunions préparatoires ont été organisées conjoin
tement par les secrétariats de la CEA et de l'OUA. 

44. Le principal résultat de la Conférence des mi
nistres a été l'adoption du Plan d'action en vue de la 
mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le 
développement économique de l'Afrique, que la Con
férence a recommandée à la réunion au sommet de 
l'OUA à Lagos. Le Plan vise, d'une part, à atteindre 
le but fondamental de la Stratégie de Monrovia et de 
la Déclaration d'engagement, à savoir l'instauration 
d'un développement et d'une croissance économique 
autonomes, et, d'autre part, à améliorer le niveau de 
vie des populations et à réduire le chômage. Quant 
au premier objectif, il s'agit d'éviter les crises ali
mentaires; quant au second, il s'agit de favoriser le 
développement d'une industrie de biens d'équipement. 
Des propositions ont été formulées dans d'autres 
domaines fondamentaux. Le Plan a particulièrement 
attiré l'attention sur le problème de la mobilisation 
des ressources financières et réelles nécessaires à sa 
mise en œuvre. On estime qu'on pourrait mobiliser 
une épargne intérieure considérable et réinvestir les 
fonds ainsi obtenus dans les projets envisagés par le 
Plan grâce à des mesures à la fois traditionnelles et 
novatrices et qu'en ce qui concerne les devises il serait 
possible de réaliser des économies sur les paiements 
effectués à l'extérieur pour toute une série de services. 
Toutes ces questions exigent un examen approfondi 

du compte des transactions invisibles dans les compta
bilités nationales. Il a également été noté que le Plan ne 
pourrait réussir si les principaux agents et instruments 
locaux, étrangers et multinationaux nécessaires à son 
exécution n'étaient pas identifiés, spécifiés, dirigés ou 
dûment habilités. De plus, la réussite du Plan exigera 
un degré élevé de volonté politique. Face aux nom
breuses forces qui lui sont contraires, telles que la 
puissance industrielle, technologique et financière, la 
région devra faire appel une fois encore à ses res
sources intérieures. Elle ne doit pas attendre l'instau
ration du nouvel ordre économique international, elle 
doit contribuer à le créer. Dans les mois à venir, le 
Plan commencera à être mis en œuvre, mais, contrai
rement à ce qui s'est passé lors des deux dernières 
décennies, l'Afrique est désormais bien préparée pour 
la troisième décennie des Nations Unies pour le déve
loppement. 
45. A sa quinzième session, la Commission a adopté 
une série de résolutions et de décisions (E/1980/27, 
deuxième partie, sect. D) dont certaines sont parti
culièrement importantes, à savoir : la résolution 377 
(XV) relative au Système panafricain de documen
tation et d'informatique; la résolution 391 (XV) 
concernant la Décennie des Nations Unies pour les 
transports et les communications en Afrique; la résolu
tion 393 (XV) relative aux nouveaux statuts de l'Ins
titut régional d'études démographiques d'Accra et de 
l'Institut de formation et de recherche démographi
ques de Yaoundé; la résolution 397 (XV) concernant 
le rôle de la Commission économique pour l'Afrique 
dans le processus de développement des pays africains 
les moins avancés; et la résolution 392 (XV) relative à 
l'établissement d'un Institut régional africain pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants. 
Une vingtaine d'autres résolutions portant sur d'autres 
secteurs primordiaux du développement socio-écono
mique ont été adoptées. 
46. Au cours de la période qui s'est écoulée entre 
mars 1979 et avril 1980, le secrétariat de la CEA a dû 
faire face à des tâches difficiles mais exaltantes. En 
collaboration avec le secrétariat de l'OUA, la CEA a 
réussi à faire approuver la stratégie pour la région 
africaine par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement ~ l'OUA, qui a alors adopté le Plan 
d'action de Lagos en vue de la mise en œuvre de la 
Stratégie de Monrovia ainsi que la Déclaration d'eng~
gement. Il est très important que l'Afrique en smt 
arrivée là avant la onzième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale et l'ouverture des négociations 
globales. Il appartient maintenant à toute la commu
nauté internationale de comprendre la position afri· 
caine et de lui accorder tout le· soutien matériel et 
politique nécessaire. -.. 
47. M. IGLESIAS (Secrétaire exécutif de la Corn· 
mission économique pour l'Amérique latine) dit que la 
CEP AL a fait des travaux sur les préparatifs de la 
nouvelle stratégie internationale du développem~nt 
le centre de ses activités. Les pays d' Amérique.l~,tme 
espèrent que l'instrument adopté pour la trotsteme 
décennie des Nations Unies pour le développeme~t 
permettra à la région de prouver qu'elle peut contr~
buer de façon significative à la mise en œuvre de la 
nouvelle stratégie. 
48. La- Commission déploie une très grande activi~é 
dans les Caraïbes. Elle s'efforce aussi de promouvmr 
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Ja coopération entre les pays des Caraïbes et le reste 
de J'Amérique latine et s'associe à d'autres commis
sions régionales pour instaurer une coopération éco
nomique horizontale entre des pays d'Afrique, d'Asie 
et du Moyen-Orient. 

49. D'après des études récentes, le PNB en Amérique 
latine est passé en moyenne de 4,7 p. 100 en 1978 à 
6,5 p. 100 en 1979. Le commer~e extérieur a cont~nué 
de s'accroître de façon dynamtque. Les exportations 
ont augmenté d'environ 30 p. 100 par rapport à l'année 
précédente, ce qui s'est traduit par un léger excédent 
de la balance commerciale. Si le déficit de la balance 
des paiements a atteint 23 milliards de dollars, il a été 
largement compensé par un apport sans précédent de 
capitaux s'élevant à 24 milliards de dollars. Il convient 
aussi de noter que le taux d'inflation a encore augmenté 
malgré les efforts déployés par les différents pays 
pour le réduire. 

50. La situation économique actuelle engendre par
tout un sentiment de pessimisme généralisé. Il y a eu 
des faits positifs comme la récente approbation du 
Fonds commun pour les produits de base, mais ils ne 
peuvent entièrement compenser des facteurs aussi 
négatifs que l'impasse dans laquelle se trouvent les 
préparatifs des prochaines négociations globales qui 
avaient suscité tant d'espoirs dans le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. 

51. La communauté internationale achève une phase 
importante de son développement économique. Des 
progrès ont été réalisés, mais il y a eu aussi des échecs. 
M. Iglesias est toutefois convaincu qu'on peut trouver 
des remèdes à la crise structurelle que traverse la com
munauté internationale. Ces dernière~ années, l'éco
nomie mondiale s'est développée i'une manière 
jamais égalée. L'inflation et la stagnation constituent 
un cercle vicieux, mais on ne peut attribuer l'inflation 
exclusivement à l'augmentation du coût de l'énergie. 
D'après un rapport récent de la Banque mondiale, 
l'inflation qui frappe les pays industrialisés tient essen
tiellement à des facteurs intérieurs. 

52. Ces dernières années, les pays d'Amérique latine 
ont considérablement modifié la structure de leur pro
duction, ce qui leur a permis de faire une percée éco
nomique malgré les tendances protectionnistes qui 
persistent dans le monde. Il est certain que les pays 
d'Amérique latine peuvent jouer un rôle appréciable 
dans l'économie mondiale. La région se développe de 
façon dynamique et peut apporter un concours signi
ficatif au reste de la communauté internationale dans 
le domaine économique. 

53. Il est indispensable et urgent d'apporter des chan
gements structurels aussi bien sur le plan international 
que sur le plan national. Il serait dangereux de penser 
que tous les problèmes actuels peuvent être résolus 
par la com:nunauté internationale, mais iJ serait tout 
aussi dangereux de soutenir le point de vue opposé, 
car les coûts sociaux et politiques des ajustements 
réalisés uniquement au plan national peuvent en trainer 
des déséquilibres et avoir des conséquences au-delà 
des frontières nationales. 

54. Les pays d'Amérique latine ont donc adopté une 
approche pragmatique. Ils reconnaissent la nécessité 
de .concevoir des politiques appropriées dans les do
mames financier, monétaire et fiscal afin d'accroître 
leur capacité d'épargne. Ils savent aussi qu'ils doivent 

renforcer au maximum leur capacité d'exportation. 
En même temps, l'accent est mis sur les politiques de 
remplacement des importations dans bon nombre 
de pays d'Amérique latine. Il est certainement néces
saire de prendre des mesures pour réduire l'inflation, 
mais elles ne doivent pas provoquer des changements 
politiques et sociaux trop pénibles. 

55. Surie plan régional, M. Iglesias appelle l'attention 
sur les efforts fournis par la Communauté des Caraï
bes et le Pacte andin pour relancer les mécanismes 
traditionnels de coopération. En fait, l'un des effets 
positifs de la crise actuelle est la redécouverte du po
tentiel de coopération de la région latino-américaine. 

56. Les ajustements structurels dans les pays en 
développement ne peuvent suivre le modèle classique 
de ceux des années 50 et 60; il faut concevoir de 
nouvelles techniques pour faciliter leur réalisation. 

57. Si les flux de capitaux privés continuent d'être 
un élément important du recyclage international, il sera 
nécessaire d'associer intelligemment les circuits pu
blics et privés. 

58. Pour conclure, M. Iglesias dit que les change
ments qu'il faut apporter nécessiteront une volonté 
politique et la ferme conviction que la communauté 
internationale peut beaucoup pour sortir de l'impasse 
actuelle. 

59. M. MARAMIS (Secrétaire exécutif de la Com
mission économique et sociale pour l'Asie et le Paci
fique) dit que la session en cours se tient à un moment 
critique du processus de développement mondial. La 
dernière décennie a été marquée par des perturbations 
économiques et des promesses non tenues, et les pays 
en développement à faible revenu ont été les plus 
touchés par les conditions économiques défavorables. 
Au seuil de la troisième décennie des Nations Unies 
pour le développement, la présente session fournit 
l'occasion de faire le bilan de ce qui s'est passé au 
cours des années 70. 

60. Par-dessus tout, il est apparu clairement, au 
cours des années 70, que l'interdépendance entre les 
nations ne fait que croître et que bon nombre de pro
blèmes ne pourront être résolus sans un effort authen
tique de collaboration de la part de la communauté 
internationale. Cependant, les événements récents 
ont démontré l'incapacité du système économique 
international actuel à s'adapter à l'évolution rapidr.:.! de 
la conjoncture. C'est à juste titre que les pays en deve
loppement sont déçus de l'échec virtuel des négocia
tions. Les problèmes qui se posent aux pays indus
trialisés font obstacle à une évolution progressive, ce 
qui crée une situation dans laquelle la communauté 
internationale envisage avec appréhension un avenir 
incertain. 

61. C'est compte tenu de cette situation que les 
gouvernements des pays membres de la CESAP et le 
secrétariat de la Commission ont consacré des efforts 
considérables à la préparation de la contribution régio
nale à la formulation d'une stratégie internationale du 
développement pour les années 80. La documentation 
établie par le secrétariat a été soigneusement exami
née pendünt la trente-sixième session de la CESAP 
qui s'est tenue en mars 1980. Le rapport sur cette 
session de la CESAP (E/ 1980/26) définit la nature 
commune des problèmes qui se posent aux pays en 
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développement de la région et met l'accent sur les 
nouvelles initiatives nationales susceptibles d'avoir 
une influence décisive sur leur solution. Au niveau 
national, il s'agit tout d'abord d'atteindre et de main
tenir des niveaux supérieurs de production agricole et 
industrielle afin de mobiliser pleinement et d'utiliser 
efficacement les ressources disponibles, d'aboutir à 
une plus grande autonomie et de garantir une répar
tition plus équitable des revenus et des richesses, 
ainsi qu'une plus grande participation de tous au pro
cessus de développement. 

62. Le rapport fait une place particulière au rôle 
capital que la communauté internationale devra jouer 
dans la recherche de solutions à ces problèmes. Trois 
principaux secteurs de réforme appellent une attention 
spéciale. Premièrement, dans le domaine du com
merce international, la nécessité s'impose de tenir 
compte, dans le système, des avantages comparés qui 
doivent en découler pour les partenaires commer
ciaux afin d'accroître les gains de tous les participants. 
Les ressources humaines abondantes et les moyens 
matériels modestes des pays en développement ne 
seront pas utilisés au mieux tant que des obstacles 
artificiels au commerce bloqueront l'accès des mar
chés. Deuxièmement, la nécessité s'impose d'étudier 
les procédures et processus par lesquels les pays en 
développement accèdent à la technologie et plus 
particulièrement à celle des sociétés transnatio
nales. Troisièmement, il est nécessaire d'acheminer 
un plus grand volume de ressources vers les pays en 
développement. Les pays en développement de la 
région de la CESAP ne peuvent, par eux-mêmes, se 
procurer les ressources dont ils ont besoin pour attein
dre les objectifs sociaux et économiques, même les 
pius modestes qu'ils se sont fixés. Des échanges com
merciaux plus libres et plus équitables permettraient 
aux pays en développement de produire davantage de 
ressources pour leur développement. 

63. Le concept d'autonomie collective gagne rapide
ment du terrain dans la région de la CESAP comme 
moyen de compléter les initiatives nationales, d'une 
part, et la coopération Nord-Surf, d'autre part, dans 
l'élaboration des stratégies de développement pour les 
années 80. Les pays ont de plus en plus conscience 
de la nécessité d'échanger des informations sur les 
expériences communes et de mettre en place un nou
veau cadre institutionnel pour faciliter la coopération 
économique et technique entre pays en développement 
aux niveaux régional et sous-régional. 

64. Les différences d'une sous-région à l'autre en ce 
qui concerne le rythme de développement, l'évolution 
structurelle et certains problèmes spécifiques font que, 
de plus en plus, les pays en développement de la 
CESAP prennent conscience de leur solidarité sous
régionale et s'efforcent d'abo.rder dang une optique 
sous-régionale la question des stratégies du dévelop
pement pour les années 80. Par exemple, la faiblesse 
chronique de leur taux d'expansion est une source 
commune de difficultés pour les pays de l'Asie du Sud. 
Ces pays qui connaissent tous la même pauvreté de 
masse et qui ont des priorités de développement com
munes ont tendance à appliquer des politiques socio
économiques analogues, notammen.t ceHes qui favo
risent une plus grande autonomie dans leurs plans de 
développement. Une action collective de la part de 
ces pays pourrait considérablement accélérer leur 

développement. L'exploitation concertée des res
sources qu'ils ont en commun, dont les bassins 
versants, les matières premières industrielles, la 
technologie et les marchés, est l'une des perspectives 
qui s'ouvrent devant eux. 
65. En revanche, au cours de la dernière décennie, 
les pays d'Asie du Sud et du Sud-Est ont atteint, en 
groupe, le taux d'expansion le plus élevé du monde. 
Une industrialisation rapide orientée vers les exporta
tions s'est traduite dans ces pays par des changements 
spectaculaires de structure, tant entre les secteurs de 
production qu'à l'intérieur même de ces secteurs. En 
dépit de cette évolution, et en partie à cause d'elle, 
leur processus de développement se heurte toujours à 
de graves problèmes. Leur dépendance organique à 
l'égard des pays industrialisés pour les apports de 
techniques et de capitaux et pour l'écoulement de leur 
production les rend très vulnérables aux facteurs 
extérieurs. En outre, parce qu'ils s'en remettent aux 
forces du marché pour stimuler leur croissance, diffé
rents problèmes sociaux sont restés sans solution. 
66. Les pays insulaires du Pacifique Sud connais
sent de nombreux problèmes communs. Leur éloi
gnement par rapport aux marchés mondiaux constitue 
un sérieux obstacle à l'injection de techniques et de 
capitaux et diminue la compétitivité de leur pro
duction. La série d'augmentations des prix du pétrole 
au cours des dernières années a encore aggravé leur 
isolement économique. Les caractéristiques com
munes bien précises de leurs problèmes ont déjà con
duit les pays insulaires à chercher les moyens d'une 
action collective. Une évolution salutaire se fait jour 
dans des domaines tels que l'exploitation commune 
des ressources océaniques, la promotion du tourisme 
et la mise en commun des infrastructures, qui devrait 
engendrer une accélération sensible du rythme de 
développement de cette sous-région. . 

67. II reste encore beaucoup à faire dans l'explo
ration des moyens qui permettront d'appliquer effi
cacement le concept d'autonomie collective pour pro
mouvoir le développement au niveau sous-régional, 
mais de telles initiatives devraient être étroitement 
coordonnées avec l'action entreprise au niveau ré
gional, étant donné que, d'une part,, l~s pays me~bres 
disposent ensemble de moyens supeneurs pour s atta
quer à certains pro6'1èmes sous l'angle régional et q~e, 
d'autre part, diverses questions appelant une act10~ 
conjointe sont communes à des pays appartenant a 
plusieurs sous-régions de la CESAP. 

68. L'expansion insuffisante du secteur agri~ole 
reste un facteur critique des médiocres réalisations 
économiques de la plupart des pays à faible revenu de 
la région. Tout plan d'action régional dan~ ce secteur 
devrait, avant tout, prévoir des mesur~s qu1 permette.nt 
d'assurer le ravitaillement de la population ~n prodmts 
aHmentaires en cas d'urger.ce, la constttuhon. d.e 
stocks régulateurs pour stabiliser les prix des prmc!
paux produits d'exportation agricoles, de~ approvi
sionnements suffisants en engrais et l'expl01tat1on ~es 
énormes possibilités de mise en valeur des bassms 
fluviaux. 

69. Le problème de l'énergie a atteint une phase ~ri
tique dans plusieurs pays de la région. U_ne ~ctlon 
régionale pourrait aider les pays membres a one~~r 
leurs programmes de manière à surmonter leurs dt i· 
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cuités. Des mesures sur le plan international sont 
nécessaires pour fournir l'assistance technique et 
financière qui permettrait d'exploiter les ressources 
énergétiques traditionnelles, de trouver de nouvelles 
sources d'énergie et de développer des ressources de 
remplacement. Une action collective pourrait aussi 
aider les pays membres à adopter des stratégies appro
priées de conservation de l'énergie et à mettre au point 
des techniques moins consommatrices d'énergie et à 
plus grande intensité de main-d'œuvre. L'action au 
niveau régional pourrait inclure la coordination des 
programmes nationaux de mise en valeur des res
sources énergétiques, des activités de recherche
développement sur de nouvelles sources d'énergie 
bon marché, des services de formation du personnel 
national dans les domaines de l'énergie et d'autres 
moyens de transfert des techniques dans le secteur de 
l'énergie. 
70. Les sociétés transnationales continueront de 
jouer un rôle important au cours des années 80. Il 
faudrait s'efforcer, à l'échelon régional, d'élargir la 
diffusion de renseignements sur leurs activités comme 
moyen d'améliorer les capacités de négociation des 
pays d'accueil. Des efforts concertés pourraient per
mettre aux pays d'accéder à des mécanismes moins 
coûteux de transfert des techniques, tels que bureaux 
d'ingénieurs-conseils, projets clefs en main, systèmes 
de licence et programmes d'instruction et de for
mation. 
71. Au nombre des problèmes majeurs qui ont fait 
obstacle au commerce international des pays en déve
loppement de la CESAP au cours des dernières années 
figurent l'instabilité des prix des produits d'expor
tation, les obstacles non tarifaires dressés par les pays 
industrialisés à l'encontre des importations de produits 
primaires, ainsi que les tarifs douaniers en vigueur 
dans ces pays qui frappent de droits relativement plus 
élevés les importations de produits primaires trans
formés. Il faut également mentionner la recrudescence 
des mesures protectionnistes à l'encontre des produits 
manufacturés, pour lesquels les pays industrialisés sont 
mieux placés, les structures des marchés et la dété
rioration généralisée des termes de l'échange. Une 
action internationale destinée à réduire l'ampleur de 
cet ensemble de problèmes liés les uns aux autres 
~'impose d'urgence. Etant donné que les négociations 
Internationales se trouvent pratiquement dans l'im
passe, des initiatives au niveau régional semblent être 
le meilleur moyen dont on dispose pour progresser 
dans ce domaine. 

72. L'un des éléments de la solution de ce problème 
est à rechercher dans l'autonomie régionale, dans le 

cadre de laquelle on pourrait prévoir l'octroi récipro
que de traitements préférentiels, la coopération entre 
les organisations commerciales d'Etat, l'établissement 
d'entreprises de commercialisation multinationales, 
la coopération pour le transfert des techniques et le 
partage des informations commerciales mondiales. 
Une telle action présuppose la mise en place d'une 
nouvelle infrastructure d'appui aux échanges commer
ciaux dans les domaines des transports, des commu
nications, des assurances, du financement et de l'infor
mation pour remplacer le système en vigueur. Les 
échanges commerciaux entre les pays en dévelop
pement de la région de la CESAP, d'une part, et avec 
d'autres pays en développement, d'autre part, ont 
progressé, mais les gouvernements membres devront 
déployer des efforts plus grands encore pour les élargir 
davantage. Quoi qu'il en soit, ils ont maintenant à leur 
disposition des instruments tels que I'ANASE, l'Union 
asiatique de compensation et l'Accord de Bangkok1 

pour leur faciliter la tâche en matière d'intensification 
des échanges intrarégionaux. L'exploitation des pos
sibilités existantes nécessitera des efforts planifiés et 
concertés de la part des pays membres aux niveaux 
sous-régional et régional dans l'intérêt de toutes les 
parties. 
73. M. Maramis fait observer qu'il est loin d'avoir 
cité tous les domaines d'application possibles de la 
stratégie internationale du développement pour les 
années 80 dans la région de la CESAP. Il a, cependant, 
fait ressortir l'essentiel, à savoir que, pour la région 
de la CESAP, l'enjeu des années 80 est de la plus haute 
importance et que l'action collective aux niveaux sous
régional et régional peut jouer un rôle déterminant 
dans la réalisation des objectifs de la troisième décen
nie des Nations Unies pour le développement. Le 
nombre toujours croissant de ceux qui vivent dans le 
dénuement le plus complet est une anomalie dans un 
monde qui dispose de toutes les techniques et de toutes 
les ressources nécessaires pour éliminer la pauvreté 
et jette le discrédit sur la conscience morale de l'huma
nité. Si la communauté mondiale s'obstine à mécon
naître la nécessité d'adopter des mesures concrètes 
pour améliorer le sort tragique des déshérités et met 
peu d'empressement à les appliquer, elle s'exposera 
à subir les graves conséquences politiques et sociales 
qui ne manqueront pas de découler d'une telle si
tuation. 

La séance est levée à /3 h 15. 

1 Premier accord relatif aux négociations commerciales entre pays 
en développement membres de la Commission économique et so
ciale pour l'Asie et le Pacifique, fait à Bangkok le 31 juillet 1975. 
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36e séance 
Vendredi 11 juillet 1980, à 15 h 30. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypte). 

l 
POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. ADENIJI (Nigéria) dit que, même si au cours 
des deux dernières décennies les pays en développe
ment et les pays industrialisés sont arrivés à mieux 
comprendre les causes et les effets de la situation 
économique mondiale et à prendre davantage cons
cience de leur propre interdépendance, les espoirs 
soulevés par l'adoption du Programme d'action con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international ne se sont pas concrétisés. La théorie 
selon laquelle le développement du tiers monde décou
lerait automatiquement de la prospérité des pays déve
loppés s'est révélée fallacieuse, et il apparaît que les 
pays développés dépendent tout autant des pays en 
développement que de leur propre technologie· et de 
leur propre savoir-faire .. Cependant, après plus de cinq 
années de négociations actives entre le Nord et le Sud, 
les pays développés n'ont toujours pas admis qu'il 
était de l'intérêt de tous de corriger les injustices 
actuelles en procédant à des ajustements de structure 
et à des réformes financières et monétaires, en payant 
les matières premières à des prix justes et en trans
férant des ressources adéquates. En fait, la majorité 
des pays développés semblent toujours considérer qÙe 
de telles mesures constitueraient une atteinte abusive 
à des privilèges bien mérités et répugner à toute négo
ciation. 

2. La prétendue crise de l'énergie sert de prétexte 
depuis bien trop longtemps. S'agissant du pétrole, il 
faut rappeler quels sont les faits importants :première
ment, les réserves ne sont pas illimitées et, deuxième
ment, cette ressource a dans le passé été gaspillée 
par les pays industrialisés. En outre, bien que les poli
tiques de stockage et les opérations sur le marché 
libre aient finalement joué au détriment de ces pays, 
le vrai fardeau est supporté par les pays pauvres. En 
lui-même, le pétrole ne représente toujours qu'un 
cinquième des importations totales des pays en déve
loppement non producteurs de pétrole; le coût serait 
tolérable s'ils ne devaient pas payer des prix plus élevés 
pour leurs importations essentielles en provenance du 
monde industrialisé. Les effets de l'inflation, bien 
qu'ils se fassent sentir partout, ne sont nulle part plus 
dévastateurs que dans les pays dont les termes de 
l'échange se sont gravement détériorés. Le cycle infla
tion~iste mondial qu'ont provoqué les mesures fiscales 
et mo.~étaires adoptées par les pays industrialisés pour 
des raisons d'ordre politique a compromis l'expansion 
ordonnée du commerce mondial et ralenti la crois
sance économique; des taux de chômage élevés sont 
inévitables et le danger d'un renforcement du protec
tionnisme est réel. C'est dans les pays en dévelop
pement les moins avancés que les effets des incer-
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' titudes actuelles sont les plus flagrants; confrontê, 
au coût écrasant de leurs importations, à la chute di: 
recettes qu'ils tirent de leurs exportations et à uî 
endettement croissant, ces pays sont contraints di 
consacrer au service de la dette et à l'amortissemen 
des pertes dues à la détérioration des termes dl 
l'échange une part importante des crédits qu'ils obtien· 
nent pour le financement de leur balance de 
paiements. 

3. Le continent africain, où se trouvent 20 des 31 pays 
les moins avancés du monde et qui a déjà tant souffe ' 
du colonialisme et du néo-colonialisme, du racisme e' 
de l'apartheid, connaît un sort particulièrement dra
matique. L'effet des promesses non tenues quant ati 
développement mondial a été ressenti beaucoup plus. 
vivement en Afrique que partout ailleurs; le résultat 
net des stratégies successives est une stagnation plutôt: 
qu'une amélioration de la situation économique. Pour, 
cette raison, le Plan d'action lancé à la deuxième ses
sion extraordinaire de la Conférence des chefs d'Etaf 
et de gouvernement de l'OUA, tenue à Lagos en avriL 
1980, plan fondé sur une évaluation réaliste de la~ 
situation africaine, est de la plus haute importance. ~ 

4. Le Conseil économique et social peut aider la~ 
communauté internationale à réajuster les structures~ 
de l'économie mondiale en encourageant la conclusion~ 
rapide d'accords sur tous les produits, ainsi que la 1 
libération des échanges, en stimulant l'assistance aux 1 
pays pauvres pour les aider à se doter des infrastruc- j 
tu res indispensables et en œuvrant pour renverser la l 
tendance actuelle au déclin de l'aide publique au déve-1 
loppement grâce au transfert de ressources sur une ! 
base non discriminatoire. ~ 

5. Le Conseil peut faciliter les travaux à la onzième Î 
session extraordinaire de l'Assemblée générale en de·j 
mandant instamment le réexamen d'un certain nombre 1 
de questions, y compris èelle des catégories spéciales .

1
i 

de pays en développement. Le Comité de la planifi- i 
cation du développement pourrait être autorisé à iden- l 
tifier les secteurs économiques des pays en dévelop- ! 
pement les plus gravement touchés par la crise actuelle t 
en vue d'aider chaque pays en développement- pa! J 
une aide aussi bien bilatérale que multilatérale - a ~ 
éliminer des problèmes sectoriels précis. ~ 

" .: 

6. Le Nigéria attache beaucoup de prix aux résultats j 
de la session extraordinaire. L'Organisation de~ Na- j 
tions Unies est incontestablement l'instance qm con- j 
vient le mieux pour un examen d'ensemble des ques· l 
tions posées par le Groupe des Soixante-Dix-Sept; de î 
pair avec d'autres. Il va de soi que le Nigéria appuie la j 
notion "d'accord global" adoptée par le Groupe. ~ 
7. M. AL-SHAMMA'A (Iraq) dit que l'échec .du~ 
Comité plénier créé en application de la rés~lut1~~ J 
32/174 de l'Assemblée générale, qui n'a pas reu,ssl a~ 
parvenir à un accord sur l'ordre du jour et les regles ] 
de procédure pour les futures négociations glob~I~s.:.J 
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est imputable à l'intransigl.!ance des pays industrialisés 
sur des sujets d'intérêt vital pour les pays en déve
loppement. E~ propos~nt ~ue.les diff~r~n~e~ questions 
soient renvoyees aux mst1tut10ns spec~ahsees pour y 
faire l'objet de négociations et en optant pour des 
solutions à court terme, les pays industrialisés ont 
adopté une interprétation qui differe tout à fait de 
J'esprit de la résolution 34/138 de l'Assemblée générale 
et qui est également en contradiction avec celle du 
Secrétaire général, lequel, dans le discours qu'il a pro
noncé devant le Conseil (24e séance) au début de la 
présente session, a préconisé des solutions à long 
terme et des changements institutionnels durables. 
Une telle attitude risque de réduire à néant les efforts 
déployés par le Groupe des Soixante-Dix-Sept et de 
compromettre toute la conception des négociations 
globales. 
8. La délégation de l'Iraq souhaite voir les négocia
tions conduites d'une manière cohérente et intégrée 
par un organe central à New York et refusera d' accep
ter toute tentative de dissocier les différents secteurs 
délimités par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 34/138. Elle a été très surprise des accusations 
portées par les pays industrialisés et certains autres 
pays contre les pays producteurs de pétrole, selon 
lesquelles les faiblesses de l'économie mondiale, et en 
particulier du tiers monde, seraient dues à l'augmen
tation du prix du pétrole. Le fait que les pays en déve
loppement, qui représentent 70 p. 100 de la population 
mondiale, ne consomment que 16 p. lOO de l'énergie 
utilisée dans le monde et que la part de l'Afrique dans 
la consommation mondiale de pétrole ne s'est élevée 
qu'à 1,5 p. lOO en 1977 démontre la fausseté de ces 
accusations. 

9. La vérité est que la croissance du tiers monde est 
beaucoup plus affectée par la stagflation et les mesures 
protectionnistes des pays à économie de marché que 
par le prix du pétrole. Une étude de la Banque mon
diale ne révèle-t-elle pas en effet qu'une variation de 
1 p. 100 du PNB des pays de l'OCDE entraînerait une 
variation de 0,85 p. lOO dans la mt!me direction du 
PNB des pays en voie de développement ? 

10. Les pays industrialisés font aussi valoir que leur 
propre inflation est causée par l'augmenta~ion du coût 
des importations d'énergie. Dans ce cas, pourquoi 
des pays tels que la République fédérale d'Allemagne 
ou le Japon, qui sont entièrement dépendants des 
importations d'énergie, ont-ils connu un taux d'infla
tion d'environ 3 p. 100 en 1978, alors que les taux des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni, qui possèdent des 
ressources énergétiques propres, ont été de l'ordre de 
10 p. 100? 

11. En réalité, les pays de l'OPEP fournissent une 
assistance aux pays en développement. Des chiffres' 
publiés par l'OCDE en 1978 indiquent que l'aide 
accordée au tiers monde par les pays de l'OPEP 
représentait alors 2,01 p. lOO de leur PNB, alors que 
le chiffre correspondant n'était que de 0,31 p. 100 
pour les pays membres de l'OCDE. De plus, l'aide de 
l'OPEP est essentiellement dirigée vers les plus 
pauvres des pays en développement, ceux dont le 
PNB par habitant ne dépasse pas 800 dollars. En ce 
qui cm1ocerne l'aide multPrlatérale, en dépit du fait que 
les pays de l'OPEP sont eux-mêmes :~~ pays en déve
loppement qui ont un très grand besoin de ressources 
pour leur propre développement, leur part était 

d'environ un quart du total contre un tiers pour les 
pays de l'OCDE. 

12. Les membres de l'OPEP cherchent simple
ment à obtenir une réévaluation du prix d'une ma
tière première épuisable qui, étant leur seule source 
de richesse, doit servir à assurer leur propre péve
loppement économique. Les pays de l'OPEP sont bien 
conscients que la distribution mondiale des revenus 
résultant de la réévaluation du prix du pétrole soulève 
des problèmes financiers à court terme pour quelques 
pays en développement, et c'est pour cette r<:~iS·<1L que, 
faisant abstraction de leurs propres besoins, ils ont 
établi d'urgence leur programme d'aide et participent 
activement, avec d'autres pays en développement, 
aux négociations avec les pays industriels pour pro
mouvoir un nouvel ordre économique international 
qui doit assurer une redistribution plus équitable des 
richesses et la prospérité pour tous. 

13. Depuis la seconde session ordinaire de 1979 du 
Conseil, des changements importants se sont produits 
dans les relations économiques internationales, no
tamment lors de la Conférence des pays non alignés 
à La Havane, où fut conçue l'idée des négociations 
globales et où les pays en développement ont conso
lidé le principe d'indépendance collective. Pour sa 
part, l'Iraq fait de la coopération économique entre 
pays en développement la pierre angulaire de sa poli
tique extérieure, et ceci en théorie comme en pratique. 
Le capital du Fonds iraquien pour le développement 
a été porté à 200 millions de dinars. En outre, le prési
dent Saddam Hussein a proposé la création d'un fonds 
international auquel les pays industrialisés, indépen
damment de leur régime social et économique, con
tribueraient pour un montant égal au taux annuel de 
l'inflation exportée vers les pays en développement, 
tandis que les pays producteurs de pétrole verseraient 
l'équivalent de l'augmentation annuelle du prix du 
pétrole exporté vers d'autres pays en développement. 
Ces propositions, ainsi que d'autres, seront présentées 
à la Conférence au sommet des pays de l'OPEP qui 
est prévue pour la fin de l'année 1980. 

14. Au ·cours de l'année écoulée, le monde arabe a 
connu un événement politique ayant des dimensions 
économiques importantes : il s'agit de l'isolement du 
régime égyptien à la suite de son lâche abandon de la 
cause du peuple palestinien. Les impérialistes et leur 
protégée, l'entité sioniste, ont cru, bien à tort, que la 
signature des accords de Camp David diviserait les 
Arabes et les empêcheraient d'agir. C'est exactement 
le contraire qui s'est produit. En ce qui concerne l'Iraq, 
ses relations politiques et économiques avec les àutres 
pays dépendront à l'avenir de la position de ces pays 
vis-à-vis du problème palestinien. D'ailleurs, dans une 
déclaration historique qui a été approuvée par le Con
seil arabe économique et social, le Président de l'Iraq 
a appelé à l'intégration économique et à l'assistO'nce 
mutuelle entre les pays arabes. La stratégie à long 
terme qu'il a conçue envisage une nation arabe dégagée 
d'alliances militaires avec les puissances étrangères. 
N'ayant aucune base étrangère sur son territoire et 
restant en dehors des conflits entre les superpuis
sances, cette nation pourra conduire ses affaires d'une 
manière indépendante, concentrer ses efforts sur le 
développement économique et l'allocation de ses res
sources de la meilleure manière possible. 
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15. Le Gouvernement de l'Iraq condamne par con
séquent les menaces d'intervention militaire dans la 
région du golfe arabe émanant de certains milieux 
comme étant contraires aux efforts déployés par la 
communauté mondiale pour engager un dialogue per
mettant d'établir un nouvel ordre économique inter
national pour la prospérité de toutes les nations. Per
suadé que dans un tel dialogue les nations arabes 
doivent parler d'une seule voix, l'Iraq refuse égale
ment certaines propositions exposées récemment et 
qui visent à diviser les nations arabes en différentes 
zones. 

M. Xiji't1 de Ocerin (Espagne), l'ice-président, prend 
la présidence. 

16. M. RODRÏGUEZ ELIZARRARAS (Organi
sation latino-américaine de l'énergie) dit que, en no
vembre 1973, les pays d'Amérique latine, conscients 
de la nécessité d'une action commune concernant les 
besoins en énergie dans le cadre du processus d'inté
gration, ont créé l'Organisation latino-américaine de 
l'énergie (OLADE). En juillet 1979, les ministres de 
l'énergie des 22 Etats alors membres de l'Organisation 
se sont réunis pour ratifier un programme d'action 
commune. Un certain nombre de dispositions néces
saires à l'action au niveau mondial ont déjà été prises 
avec succès à l'échelon régional en Amérique latine. 
Ainsi, les pays producteurs de pétrole de la région 
étudient actuellement la mise en place d'un méca
nisme visant à .garantir un approvisionnement en pé
trole aux pays d'Amérique latine relativement défa
vorisés. Des accords bilatéraux sont en train d'être 
conclus en vue d'une utilisation rationnelle des sources 
d'énergie partagées, et I'OLADE met en place un 
mécanisme destiné à permettre aux Etats membres de 
formuler des politiques énergétiques cohérentes et 
réalistes, en abandonnant les systèmes presque exclu
sivement axés sur le pétrole au profit de l'utilisation 
des sources d'énergiA non classiques ou des sources de 
ty~ classique telles que le charbon. 

17. L'OLADE a pour objectif de libérer l'Amérique 
latine de la dépendance technologique en utilisant au 
maximum le potentiel humain, technique et institu
tionnel qui existe dans la région, y compris celui des 
organisations intergouvernementales et des institu
tions sous-régionales. L'OLADE a reçu pour mandat 
de coordonner toutes les activités entreprises par ces 
institutions dans le domaine de l'énergie, afin d'éviter 
tout risque de double emploi. Elle a également entre
pris des activités opérationnelles afin de jeter les bases 
d'un développement harmonieux du secteur de 
l'énergie et d'effectuer un relevé des ressources natu
relles et humaines, en tenant dûment compte des 
efforts entrepris dans d'autres secteurs, tels que celui 
des biens d'équipement, du transfert de technologie 
et de la formation du personnel. M. Rodriguez Eli
zarraras ne doute pas que l'Amérique latine sera 
parfaitement capable de satisfaire ses propres besoins 
d'énergie à l'avenir. 

18. L'OLADE a reconnu la nécessité d'une coopé
ration interrégionale, en particulier entre les pays en 
développement, afin d'améliorer les négociations 
Nord-Sud. Elle a bénéficié d'un appui satisfaisant des 
pays de l'OPEP pour la mise au point de ses pro
grammes et organisé des activités communes avec les 
pays arabes producteurs de pétrole. Elle a l'intention 

d'établir des contacts au niveau institutionnel avec 
d'autres institutions d'Afrique, d'Asie et du Moyen
Orient. Elle a conclu un accord de coopération avec 
la Communauté économique européenne. D'une façon 
générale, il s'agit surtout d'améliorer la coordination 
du transfert de technologie et de garantir que ce trans
fert de technologie coïncide mieux avec les intérêts 
régionaux de l'Amérique latine. L'OLADE travaille 
actuellement, en collaboration avec le secrétariat de 
la Conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables et avec la 
CEPAL, en vue d'élaborer un plan de développe
ment pour l'Amérique latine dans ce secteur important. 

19. M. BIRIDO (Observate:Jr du Soudan) dit que la 
prochaine série de négociations globales revêt encore 
plus d'importance dans la sombre perspective de dif
ficultés économiques persistantes, qui portent un 
grave préjudice aux pays en développement et notam
ment aux moins avancés d'entre eux. La nouvelle 
stratégie inter.nationale du développement devrait 
avoir pour objectif fondamental la restructuration des 
relations économiques internationales, y compris 
l'application immédiate de réformes dans le domaine 
des échanges, des affaires financières et monétaires et 
dans d'autres secteurs. L'aide publique au dévelop
pement fournie par tous les pays industrialisés, quel 
que scit leur régime économique et social, devrait 
être augmentée pour dépasser l'objectif de 0,7 p. 100 
du PNB ~'ic~ ' ,-)~4 au plus tard et atteindre celui de 
1 p. 100 eil i9:Jll. La stratégie devrait comporter un 
programmf ~p6cial en faveur des pays les moins 
avancés d'une ampleur compatible avec leurs priorités 
et leurs plans nationaux. 

20. La délégation soudanaise estime que les pro
blèmes économiques actuels sont davantage impu
tables au fait que certains pays déyeloppés n'ont pas 
pris les mesures correctives nécessaires qu'à l'aug
mentation du prix du pétrole. La montée du protec
tionnisme et l'impasse dans laquelle se trouvent les 
négociations sur le transfert de la technologie et le 
redéploiement des industries n'en sont que· quelques 
exemples. La question de l'énergie devrait être abordée 
dans le cadre d'une approche globale de tous les pro
blèmes étroitement liés les uns aux autres qui se 
posent à ce sujet. Par ailleurs, l'amélioration de la 
situation économique des pays en développement ne 
manquerait pas d'aider les pays industrialisés à sur
monter leurs propres difficultés économiques. 

21. M. Birido souscrit à la proposition du Secré
taire général d'entreprendre, sans préjuger de~ résul
tats des négociations globales, une opération excep
tionnelle en faveur des pays à faible revenu ayant de 
sérieux problèmes d'équilibre de balance extérieure. 
Le Soudan fonde aussi de grands espoirs sur la Con
férence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés et espère qu'elle fournira les moyens de 
réaliser la réforme structurelle des économies de ces 
pays. 

22. Il se peut que le Conseil décide de renvoyer la 
question des réfugiés à l'Assemblée générale pour 
qu'elle l'examine à sa prochaine session sur la base du 
partage des charges proposé par la Conférence afri
caine sur la situation des réfugiés en Afrique, tenue à 
Arusha en mai 1979. Le Soudan, comme beaucoup 
d'autres pays africains, est gravement touché par 
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l'afflux continu de réfugiés. A sa première session 
ordinaire de 1980, le Conseil a lancé un appel à la 
communauté internationale pour qu'elle assure le 
succès de la Conférence internationale sur les réfugiés 
au Soudan organisée en juin 1980 à Khartoum par le 
Gouvernement soudanais avec la collaboration du 
HCR et d'autres organismes internationaux. Le Con
seil a aussi prié le Secrétaire général d'envoyer au 
Soudan une mission interinstitutions chargée d'éva
luer les besoins des réfugiés. Cette conférence, à 
laquelle ont assisté des représentants de nombreux 
gouvernements, organisations internationales et ins
titutions bénévoles, s'est soldée par des engagements 
d'appui aux efforts du Soudan visant à améliorer le 
sort des réfugiés. La mission interinstitutions, qui 
s'est rendue au Soudan pendant la Conférence, sou
mettra bientôt ses recommandations au Conseil. 
M. Birido est convaincu que ce dernier prendra à 
leur sujet les décisions qui conviennent. 

23. L'acte d'agression caractérisé que constitue 
l'occupation par Israël de territoires arabes menace 
gravement la paix et la sécurité dans cette partie du 
monde et compromet les efforts des pays de la région 
pour développer harmonieusement les ressources 
nationales et régionales dans l'intérêt de leurs popu
lations. Il n'y aura ni paix ni sécurité durables tant 
que les territoires occupés ne seront pas libérés et que 
ne sera pas reconnu le droit inaliénable du peuple 
palestinien à l'autodétermination et à l'établissement 
d'un Etat palestinien sous la conduite de l'Organi
sation de libération de la Palestine. 

24. M. de ANGELI (Fédération syndicale mondiale) 
constate que les négociations sur le nouvel ordre éco
nomique international ne font aucun progrès. Les prin
cipaux pays capitalistes s'efforcent de perpétuer des 
relations économiques inéquitables qui portent préju
dice à la coopération internationale. Ces pays entrent 
dans une période de crise économique aiguë caracté
risée par une chute de leur production, la poussée du 
chômage, des bouleversements monétaires et la désor
ganisation des échanges, tandis que la détérioration 
continuelle des termes de l'échange des pays en déve
loppement entraîne un alourdissement de· leur dette 
extérieure qui a des conséquences graves pour leur 
indépendance et leur développement économique et 
social. Une approche partiale de la prétendue crise 
de l'énergie conduit à une surestimation de l'effet des 
prix du pétrole sur la situation mondiale. En fait, les 
pays capitalistes ont profité pendant longtemps d'une 
source d'énergie bon marché qu'ils ont gaspillée, alors 
que les pays producteurs étaient empêchés de profiter 
de leurs ressources naturelles. 

25. L'Etude sur l'économie mondiale, 1979-/980, 
montre que l'économie capitaliste est entrée dans une 
ère de très grave récession. Au cours des années 80, 
le ralentissement de la croissance économique, la mili
tarisation de l'économie, le chômage et l'inflation vont 
sérieusement menacer les droits économiques, sociaux 
et culturels et les libertés démocratiques de centaines 
de millions de travailleurs. On prévoit 23 millions de 
chômeurs dans les pays de l'OCDE vers le milieu de 
1981, et quelque 340 millions dans les pays en déve
loppement qui appartiennent encore au système capi
taliste. La faillite d'un système qui ne peut garantir 
le droit au travail n'est plus à démontrer. 

26. Cette situation a provoqué un durcissement des 
relations avec les travailleurs dans beaucoup de pays 
capitalistes développés où les gouvernements remet
tent en question ~es droits acquis : des modifications 
sont apportées aux horaires de travail qui ont des 
répercussions défavorables sur l'emploi; dans certains 
milieux on propose la réduction des avantages sociaux 
et le "travail volontaire" pour les chômeurs. 
27. En novembre 1979, la FSM a proposé les mesures 
suivantes : une stratégie syndicale pour combattre le 
chômage, fondée sur la garantie du droit au travail 
dans la législation et dans la pratique, et cela dans tous 
les pays; la réduction des impôts, l'augmentation des 
salaires et d'autres mesures visant à relever le pouvoir 
d'achat des travailleurs afin d'accroître la demande, 
notamment de biens de consommation; la réduction 
des horaires de travail sans diminution de salaire, 
l'allongement des congés payés et d'autres mesures 
susceptibles d'améliorer la qualité de la vie; le respect 
du droit des syndicats à être consultés à tous les 
niveaux sur tous les aspects de la politique de l'emploi 
et sur toutes les mesures économiques et sociales qui 
ont une incidence sur l'emploi; l'augmentation des 
investissements publics pour les projets sociaux; le 
renforcement de la coopération internationale grâce 
au développement planifié du commerce; l'élimination 
de toutes les formes de discrimination dans le com
merce, ainsi que de la domination des sociétés trans
nationales; le soutien à l'action de l'Organisation des 
Nations Unies destinée à mettre un terme au pillage 
des ressources des pays en développement et à aug
menter les ressources qui sont mises à leur disposition 
pour leur développement, notamment pour l'achat de 
biens d'équipement aux pays industrialisés; la fin de 
la course aux armements, la réduction des dépenses 
militaires, l'amputation initiale de 10 p. 100 des bud
gets militaires des grandes puissances et la conversion 
des activités de production militaire en des activités 
de production civile, génératrices de plus d'emplois. 

28. L'instauration d'un nouvel ordre économique 
international ferait échec au système mis en place 
pendant la période colonialiste et néo-colonialiste et 
modifierait radicalement la division internationale du 
travail en matière de commerce, de science et de 
technique, d'industrialisation et de relations finan
cières et monétaires. Ce nouvel ordre créerait ainsi 
les conditions d'une coopération économique inter
nationale à laquelle des pays ayant des systèmes 
sociaux et économiques différents participeraient sur 
un plan d'égalité, ce qui garantirait l'élimination de 
toutes les formes d'exploitation économique étrangère, 
et assurerait notamment le contrôle strict des activités 
des sociétés transnationales. 

29. En mai 1980, le Bureau de la FSM a adopté une 
résolution dans laquelle il est dit que les problèmes 
posés par l'instauration du nouvel ordre économique 
international pourraient être résolus par le dévelop
pement de la solidarité entre les travailleurs et les 
syndicats de tous les pays sans exception. Les con
ditions indispensables pour atteindre les objectifs du 
développement sont des transformations socio-écono
miques radicales, la mobilisation des ressources 
nationales, la réforme agraire, rindustrialisation, la 
souveraineté nationale sur les ressources naturelles, 
la réforme des échanges internationaux pour que, 
d'instruments d'exploitation, ils deviennent le moyen 
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de favoriser le développement économique des pays 
libérés, le contrôle strict des activités des sociétés 
transnationales, la formation du personnel national et 
la fin de l'exode des compétences. 
30. Le IXe Congrès syndical mondial, qui a eu lieu à 
Prague en 1978, a attiré l'attention sur une série de 
problèmes pressants. Les produits de base constituent 
l'essentiel des exportations de nombreux pays en déve
loppement, mais les revenus que ceux-ci en tirent 
accusent une baisse en termes réels alors que les biens 
d'équipement et les produits industriels qu'ils impor
tent connaissent des hausses accélérées. Ces pays sont 
victimes non seulement de l'inflation et du désordre 
monétaire capitaliste mais aussi de pillages et de spé
culations de la part des sociétés transnationales qui 
souvent contrôlent la production ou, pour le moins, 
la commercialisation et la transformation des produits 
de base. Il faudrait donc accorder la première place 
à des accords commerciaux à long terme d'Etat à Etat 
qui permettent aux pays en développement de réa
liser leurs programmes de modernisation et d'indus
trialisation. Une coopération réelle dans le domaine 
industriel appelle des politiques diamétralement oppo
sées à celle qui consiste aujourd'hui à privilégier le 
redéploiement multinational et la surexploitation de la 
main-d'œuvre des pays en développement. La coopé
ration industrielle devrait répondre à la volonté des 
Etats nouvellement indépendants de se doter de bases 
industrielles leur permettant de mettre en valeur leurs 
ressources nationales au profit de leurs propres popu
lations. Le secteur public devrait jouer un rôle impor
tant dans ce genre de coopération. 
31. La participation au progrès scientifique et tech
nique est aussi un aspect important du nouvel ordre 
économique international. La FSM dénonce hi tenta
tive faite par le capital international pour confisquer 
le pl'ogrès scientifique et technique à son profit. Il ne 
peut y avoir de véritable transfert de technologie tant 
que les sociétés transnationales ne céderont aux pays 
en développement que des techniques déjà dépassées 
à des coûts exorbitants. 

32. La FSM dénonce aussi le fait que l'impérialisme 
utilise l'arme alimentaire pour maintenir la majorité 
des Etats nouvellement indépendants dans la dépen
dance économique et politique. Les problèmes relatifs 
au développement rural et à la production alimentaire 
dans les pays en développement ne sauraient être 
résolus par des réformes fragmentaires qui n'entraî
nent pas une transformation fondamentale de la vie 
dans les campagnes. Il faut réorganiser la production 
et la commercialisation des produits agricoles et déve
lopper la coopération en vue de satisfaire les besoins 
essentiels des masses. 
33. M. De Angeli souhaite que la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement voie s'af
firmer une conception intégrée du développement 
économique et social et que l'ONU élabore les instru
ments nécessaires pour permettre aux populations de 
participer à la prise de décisions intéressant leur déve
loppement. 

M. Mavrommatis (Chypre) reprend la présidence. 

34. M. SENE (Sénégal) dit que les perspectives à 
court et à moyen terme qu'offre l'économie mondiale 
n'incitent pas à l'optimisme. Si la décennie qui .vient 
de s'achever était porteuse de grands espoirs pour les 

pays en développement, le début des années 80 est 
marqué par la lenteur de la croissance et l'incertitude 
résultant des échecs de 1978 et 1979. En moyenne la 
croissance du PIB des pays en développement ~st 
tombée de 5,4 p. lOO pour la période 1966-1973 à 
5,2 p. 100 en 1978 et sera vraisemblablement de 
5 p. 100 en 1980. Le taux de croissance du PIB des 
pays africains non exportateurs de pétrole est actuel
lement, d'après les estimations préliminaires de la 
CEA, de 3 p. 100 contre environ 4 p. 100 en moyenne 
entre 1970 et 1978. Les conséquences de la récession 
mondiale, notamment l'inflation et l'aggravation du 
déficit de la balance des paiements, sont vivement 
ressenties dans les pays en développement, et les pers
pectives pour 1980 semblent encore plus incertaines. 
La baisse des recettes d'exportation et la réduction 
des investissements à long terme ont contraint les pays 
les plus défavmisés à adopter des politiques fiscales 
et monétaires très rigoureuses, ce qui a retardé l' exé
cution de bon nombre de projets de développement 
vitaux. 

35. L'économie des pays africains en développement 
dépend essentiellement de la production agricole, qui a 
augmenté au rythme de 1,4 p. 100 entre 1970 et 1978, 
alors que le taux de croissance démographique était de 
2,7 p. 100; l'autosuffisance alimentaire a donc diminué 
et les importations de denrées alimentaires ont aug
menté en conséquence. Cette situation s'e~t aggravée 
ces dernières années à la suite de mauvaises conditions 
climatiques et de fléaux endémiques tels que les cri
quets pèlerins. Les pays de l'Afrique orientale devront 
à eux seuls importer cette année pour près de 1,5 mil
lion de tonnes de denrées alimentaires. Le Conseil 
mondial de l'alimentation, réuni au niveau ministériel 
à Arusha en juin 1980, a lancé un appel à tous les pays 
et à toutes les institutions internationales pour qu'ils 
accordent d'urgence une assistance à cette région, 
appel que la délégation sénégalaise renouvelle. 

36. Face à l'augmentation incessante des prix des 
produits pétroliers et à la montée du protectionnisme 
dans les pays développés, les pays en développement 
ont proposé des mesures destinées à introduire plus 
de justice dans lés relations économiques internatio
nales. La stratégie internationale du développement 
pour les années 80 devrait avoir pour objet de redres
ser les déséquilibres actuels qui hypothèquent l'avenir 
des pays en développement. Toutefois, la préparation 
de la nouvelle stratégie ne devrait pas faire oublier l~s 
problèmes immédiats auxquels se heurtent les pays en 
développement •. Le Secrétaire général a proposé que 
le FMI et la Banque mondiale prennent, dans les délais 
les plus rapides, des mesures pour permettre aux pays 
en développement de financer le déficit de leur balance 
des paiements courants et d'accorder une assistance 
exceptionnelle aux pays à faible revenu qui ont de 
sérieux problèmes d'équilibre de balance extérieure. 
Si ces mesures peuvent être prises rapidement, les 
pressions qui s'exercent sur l'économie fragile de ces 
pays en seront atténuées. 

37. On a parfois reproché aux pays en développe
ment de proposer des objectifs jugés irréalistes compte 
tenu de 1' état actuel de 1 'économie mondiale; cepen
dant, comme l'a souligné le Secrétaire général, 
l'extrême pauvreté dans laquelle se trouvent des cen
taines de millions de personnes appelle des objectifs 
de croissance plus ambitieux à tous les niveaux. La 
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nouvelle stratégie internationale du développement 
devrait avoir pour principal objet la restructuration 
des relations économiques internationales et l'amélio
ration de la coopération internationale. Il est cependant 
difficile de faire preuve d'optimisme à cet égard lors
qu'on voit que le Comité préparatoire pour la nouvelle 
stratégie internationale du développement n'a pas 
encore réussi à parvenir à un consensus et que le 
Comité plénier créé en application de la résolution 
32/174 de l'Assemblée générale n'a même pas arrêté 
un ordre du jour et un calendrier. Il faut espérer que 
les consultations engagées par le Président du Comité 
préparatoire permettront de lever en partie les obs
tacles dus à l'intransigeance rencontrée jusqu'à pré
sent. La nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement et les négociations globales exigent une 
conception nouvelle et intégrée des problèmes, ainsi 
que la définition d'objectifs prioritaires. La délégation 
sénégalaise espère que l'Assemblée générale, à sa 
onzième session extraordinaire, pourra parvenir à un 
accord sur des négoCiations globales, qui auront une 
influence décisive sur le dialogue Nord-Sud. Des 
progrès ont déjà été enregistrés, comme le montrent 
les conférences sur les pratiques commerciales restric
tives, le transport multimodal international de mar
chandises et le code de conduite pour le transfert de 
technologie, ainsi que la Conférence diplomatique de 
révision de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. Le Conseil d'adminis
tration du PNUD a décidé de porter la part des crédits 
alloués aux pays les plus défavorisés à 80 p. 100 au 
cours du prochain cycle de programmation. Les efforts 
déployés pour créer un fonds commun pour les pro
duits de base ont finalement abouti. 

38. Les pays en développement, tout en continuant 
à négocier avec les nations industrialisées, coopèrent 
également entre eux pour accroître leur autonomie 
collective. La création de la Communauté économique 
de l'Afrique de l'Ouest et celle de la Communauté 
économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest sont 
quelques-unes des mesures prises en vue d'intégrer 
davantage l'économie africaine. 

39. L'instauration d'un nouvel ordre économique 
international est indiscutablement une œuvre de longue 
haleine; tous les pays du monde devront faire preuve 
de beaucoup de volonté politique et d'humanité s'ils 
veulent garantir la paix et la prospérité aux générations 
futures. 

40. Le PRÉSIDENT, faisant état des demandes con
cernant l'exercice du droit de réponse, lance un appel 
général à la modération, que ce soit dans les réponses 
ou dans les déclarations auxquelles elles donnent lieu, 
et invite les membres du Conseil à éviter d'évoquerJes 
questions politiques qui relèvent à juste titre d'autres 
instances. 

41. M. KAUFMAN (Etats-Unis d;Amérique), pre
nant la parole pour exercer son droit de réponse, dit 
qu'il trouve fâcheuses les remarques de l'observa
teur du VietNam au sujet des préjudices économiques 
qu'aurait subis son pays (34c séance). Si ce pays cori
sacrait à son développement économique les crédits 
et l'énergie qu'il dépense à commettre des actes 
d'agression contre ses voisins, sa situation sur le plan 
économique et financier et ses perspectives de déve
loppement en seraient considérablement améliorées. 

42. Mme GU Yijie (Chine), exerçant son droit de 
réponse, dit que les allégations formulées la veille 
contre la Chine par l'observateur du Viet Nam 
(34e séance) sont dénuées de fondement et ont déjà 
été réfutées à plusieurs reprises. Le fait est que la 
Chine n'a pas une seule unité stationnée en dehors de 
ses frontières alors que le Viet Nam dispose de plu
sieurs centaines de milliers de soldats sur le territoire 
d'autres pays. La guerre menée contre le Kampuchea 
par le VietNam, qui envahit aussi la Thaïlande, montre 
clairement quel est l'agresseur et l'expansionniste. 
De même, le VietNam a multiplié ses actes de provo
cation dans les régions frontalières de K wangxi et de 
Yenan et en d'autres points de sa frontière avec la 
Chine en recherchant un appui soviétique à son hégé
monie régionale et en essayant de détourner l'attention 
de la communauté internationale de l'agression viet
namienne contre le Kampuchea et la Thaïlande, ainsi 
que de l'invasion de l'Afghanistan par l'Union sovié
tique. 

43. M. TE SUN HOA (Observateur du Kampuchea 
démocratique), prenant la parole pour exercer son 
droit de réponse, dit qu'il est inutile que le Viet Nam 
prétende que le Kampuchea démocratique n'existe 
plus. Quant au VietNam proprement dit, le Conseil a 
déjà entendu un nombre plus que suffisant de témoi
gnages non seulement de l'agression de ce pays contre 
d'autres, mais aussi des actes inhumains qu'il commet 
contre son propre peuple. 

44. M. HASSAN (Egypte), exerçant son droit de 
réponse, dit que l'Egypte a déclaré à de nombreuses 
reprises qu'elle ne prétend pas parler au nom du peuple 
palestinien; il appartient aux Palestiniens eux-mêmes 
de décider de leur avenir. En concluant les accords de 
Camp David, I'Egypte n'a fait que mettre la cause 
palestinienne sur la voie d'une solution équitable. Nul 
ne peut nier les efforts déployés dans le passé en faveur 
de ce peuple par I'Egypte qui continue de lutter pour 
qu'il jouisse de la totalité de ses droits politiques. 

45. Mme PHAN THI MINH (Observateur du Viet 
Nam), exerçant son droit de réponse, dit que l'attitude 
négative de la Chine et des Etats-Unis d'Amérique à 
l'égard de la coopération économique avec son pays va 
à l'encontre rles principes de l'aide multilatérale 
énoncés dans diverses décisions du Conseil et de l'As
semblée générale, notamment dans la résolution 32/3 
de l'Assemblée générale sur l'aide à la reconstruction 
du VietNam. L'histoire jugera ceux qui sont respon
sables de cette agression économique contre son pays; 
de plus la communauté internationale peut juger d'elle
même si le Viet Nam, affaibli comme il l'est par des 
années de guerre, a vraiment les moyens de se livrer 
contre des voisins beaucoup plus puissants aux actes 
provvcateurs et expansionnistes dont on l'accuse. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite*) [E/1980/L.43 et Corr.l] 

46. Le PRÉSIDENT rappelle au Conseil qu'à sa 
23c séance le Gouvernement vénézuélien a invité ora
lement le Comité pour la prévention du crime et la 
lutte contre la délinquance à tenir sa sixième session 

* Reprise des débats de la 29" séance. 
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à Caracas, immédiatement après la fin du sixième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des délinquants, qui aura lieu 
dans cette même ville du 25 août au 5 septembre 1980. 
L'invitation a été confirmée dans une lettre adressée 
au Secrétaire général le 16 mai 1980. La sixième ses
sion du Comité est pour t'instant prévue à Vienne, 
pendant huit jours en septembre 1980. 
47. Dans le document E/1980/L.43, il est proposé 
que la sixième session du Comité se tienne à Caracas 

pendant cinq jours (du 8 au 12 septembre 1980) et que 
l'ordre du jour soit allégé en conséquence. 

48. S'il n'y a pas d'objections, le Président considé
rera que le Conseil accepte l'invitation du Gouver
nement vénézuélien et approuve l'ordre du jour provi
soire de cette session (E/1980/L.43, par. 7). 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/152). 

La séance est le\•ée à 17 h 25. 

37e séance 
Lundi 14 juillet 1980, à 15 h 20. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

Hommage à la mémoire de sir Seretse Khama 
président du Botswana 

Sur la proposition du Président, les rnembres du 
Conseil observent une minute de silence en hommage 
à la mémoire de sir Seretse Khama, président du 
Botswana. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU ",OUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. XIFRA d~ OCERfN (Espagne) dit que le taux 
de croissance des pays en développement impor
tateurs de pétrole est nettement inférieur au minimum 
requis et que leur croissance économique est entravée 
par la récession dans les pays développés. A la suite de 
l'augmentation des prix du pétrole et des importations 
essentielles d'articles manufacturés, bon nombre de 
ces pays sont dans une situation permanente de déficit 
extérieur, leur capacité de contracter de nouveaux 
emprunts est compromise et le remboursement de 
leurs dettes n'absorbe pas moins de 30 p. lOO de leurs 
recettes d'exportation. 

2. Les pays industrialisés connaissent actuellement 
une récession aiguë; le taux d'inflation, qui semblait 
se ralentir, monte à nouveau en flèche, nécessitant 
des politiques protectionnistes et déflationnistes qui 
ont de graves répercussions socip-écononiiques et 
politiques pour ces pays et qui bouleversent l'équi
libre des échanges mondiaux. 
3. Les pays importateurs de pétrole qui ont atteint 
un niveau de développement intermédiaire, tels que 
l'Espagne, doivent faire face à de gigantesques aug
mentations annuelles du prix du pétrole, tandis que, 
par ailleurs, leurs exportations se heurtent à des bar
rières inébranlable:·;. Leurs propres efforts en vue 
d'économiser l'éne1·gie ne peuvent pas aller au-delà 
d'un certain point sans que l'industrie qu'ils ont si 
laborieusement mise en place se trouve menacée. Le 
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recours à des sources d'énergie de remplacement 
nécessiterait des investissements énormes et, dans le 
cas de l'énergie nucléaire, poserait des problèmes 
sociaux et politiques. 
4. Le monde vit dans une situation de crise écono
mique constante depuis sept ans et cela pourrait bien 
durer encore aussi longtemps. L'une des causes fon
damentales de la crise est indiscutablement le ren
chérissement du prix du pétrole depuis 1975; toutefois, 
la crise n'est pas temporaire mais structurelle et ne 
peut être résolue que par une réforme profonde de 
l'ordre économique mondial. C'est sur ce point préci
sément que l'ONU concentre ses efforts, sans grand 
succès jusqu'à présent. Cependant, l'accord conclu 
sur le Fonds commun pour les produits de base auto
rise un certain optimisme; cela permet d'espérer que 
l'on parviendra peut-être à résoudre le problème de 
l'Accord international sur le cacao pendant l'année 
1980; le cinquième Accord international sur l'étain qui 
expirera en juin 1981 pourrait peut-être être remplacé 
par un accord plus favorable pour les exportateurs; et, 
par-dessus tout, il faut espérer qu'un nouvel accord 
international sur le blé pourra être conclu. En dépit de 
sa situation économique défavorable, l'Espagne a 
versé au Fonds commun 'pour les produits de base, 
une contribution de 6..14 millions de dollars, ce qui la 
place au huitième rang des pays appartenant au même 
groupe. 

5. A sa réunion de septembre 1979, le Comité plénier 
créé en application de la résolution 32/174 de l'As
semblée générale, a adopté une proposition du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept, aux termes de laquelle les 
négociations globales devraient porter sur les matières 
premières, l'énergie, le commerce, le développement 
et les problèmes monétaires et financiers (A/34/ 
34, annexe 1, par. 2, al. b). Toutefois, les dernières 
réunions du Comité n'ont marqué aucun progrès réel, 
bien que les divergences de vues se soient atténuées 
sur certains points; la délégation de l'Espagne est trè~ 
préoccupée par le fait que 1' on ne soit parvenu a 
s'entendre ni sur l'ordre dujot.Jr et la procédure à adop-

. ter pour les négociations globales, ni même sur la ques-
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tion de savoir si ces négociations devraient déboucher 
sur des accords ayant force obligatoire ou sur de 
simples recommandations. De l'avis de l'Espagne, le 
but de ces négociations devrait être d'aboutir à une 
série cohérente d'accords liés les uns aux autres. 
Mais, qu'il s'agisse des problèmes apparus dans ce 
contexte ou de ceux qui se posent à propos de la 
nouvelle stratégie internationale du développement, 
aucune solution ne pourra être trouvée en l'absence 
d'une volonté politique. La délégation de l'Espagne 
espère que 1' Assemblée générale examinera, à sa 
onzième session extraordinaire, la proposition faite par 
Je Secrétaire général relative à une opération excep
tionnelle en faveur des pays à faible revenu qui ont de 
sérieux problèmes de balance des paiements et qui 
méritent l'appui des pays industrialisés et exportateurs 
de pétrole, ainsi que de tous les autres pays en mesure 
de leur fournir une assistance. 

6. L'échec de la dernière réunion du Comité plénier 
est d'autant plus regrettable que la question de l'éner
gie figurera probablement parmi les questions sur les
quelles porteront les négociations globales et que le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept a fait preuve d'une 
certaine souplesse en ce qui concerne l'examen de la 
question des approvisionnements pétroliers et du prix 
du pétrole dans l'avenir. Trois décisions s'imposent à 
ce sujet. Tout d'abord, on doit pouvoir garantir une 
certitude relative quant à l'évolution de l'approvi
sionnement pétrolier et des prix du pétrole. Il est 
parfaitement juste que les pays exportateurs de pétrole 
obtiennent un prix rémunérateur pour un produit. non 
renouvelable qui est souvent leur seule source de 
richesse. D'autre part, les pays consommateurs, afin 
de pouvoir procéder à un minimum de planification de 
leur budget et de leurs investissements, doivent con
naître à l'avance le prix et le montant de leurs impor
tations pour une période donnée. Certes, ceux qui 
importent des biens en provenance des pays indus
trialisés ont droit à la même information en ce qui con
cerne les articles manufacturés. Deuxièmement, il 
devrait y avoir une instance internationale pour la dis
cussion des problèmes d'énergie; la nécessité d'une 
telle instance se fait sentir depuis plusieurs années, 
même si personne n'en a vraiment parlé avant que les 
pays producteurs de pétrole eux-mêmes n'obtiennent 
le contrôle des approvisionnements. Enfin, il faut 
établir un système de financement international pour 
la mise en valeur des sources d'énergie classiques, 
nouvelles et renouvelables, et ceci principalement 
dans l'intérêt des pays en développement importateurs 
de pétrole mais aussi de ceux qui ont atteint un niveau 
de développement intermédiaire et qui sont dépourvus 
de ressources énergétiques. Le Secrétaire général a 
fait une proposition très pertinente à ce propos. Il 
est impensable que le Conseil économique et social 
doive admettre dans son rapport à l'Assemblée géné
rale qu'il n'a rien tenté pour régler cette question lors 
de la présente session. 

7. M. KHAN (Pakistan) dit que la situation écono
mique mondiale est alarmante. La reprise amorcée 
depuis la récession des années 1974-1975 s'est arrêtée, 
le système monétaire international est chancelant, 
aucun système international efficace n'a pu être mis 
sur pied pour garantir la sécurité des approvision
nements alimentaires, les sources d'énergie se raré
fient de plus en plus et les espoirs consacrés par la 

Déclaration et le Plan d'action de Lima semblent con
damnés à ne jamais se réaliser. Il est triste de cons
tater qu'en dépit de la capacité de production du monde 
développé quelque 780 millions de personnes vivent 
encore dans une pauvreté dégradante. Il est particu
lièrement injuste que, du fait de l'inflation et de la 
montée du protectionnisme dans le monde développé, 
les pays les plus pauvres supportent le poids des pro
blèmes. On s'attend à ce que le déficit de leur balance 
des paiements passe de quelque 55 milliards de dollars 
en 1979 à près de 68 milliaràs de dollars en 1980, et ils 
risquent de voir s'alourdir encore leur dette extérieure 
qui est actuellement quatre fois plus élevée qu'au 
début des années 1970. 

8. Il est réconfortant de noter que le FMI va accroître 
son assistance aux pays les plus défavorisés, mais dans 
le passé cet organisme n'a pas été d'un grand secours, 
car il mettait l'accent sur )"'équilibre" plutôt que sur 
l'encouragement à une croissance dynamique. Quoi
qu'il en soit, le FMI a reconnu que, au cours des 
six dernières années, les pays ayant bénéficié d'une 
assistance avaient perdu près de 80 milliards de dol
lars en raison de la détérioration des termes de 
l'échange et qu'ils avaient dû verser près de 60 mil
liards de dollars d'intérêts. Ces pays sont pris dans 
un cercle vicieux de stagnation et de déséquilibre, et 
l'appel lancé par le Secrétaire général pour un pro
gramme spécial d'aide à leur intention doit être exa
miné de toute urgence. Une telle assistance doit être 
accordée très rapidement, de préférence par l'inter
médiaire d'institutions régionales, pour que les pays 
en développement puissent maintenir au moins un 
niveau minimum d'activité économique. 

9. Il est regrettable que le Comité plénier créé en 
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée 
générale ait abouti à une impasse sur les négociations 
globales et l'ordre du jour de la onzième session 
extraordinaire de l'Assemblée. Certes, il est difficile 
pour ceux qui se trouvent en position avantageuse de 
faire des concessions, mais l'histoire a montré que les 
pays qui savent faire face à temps aux dures réalités 
évitent les bouleversements sociaux et politiques plus 
violents qui affectent les pays moins résolus. Il faut 
espérer que les négociations globales pourront être 
conduites de manière à déboucher sur des résultats 
positifs. Les commissions régionales pourraient jouer 
un rôle plus important à cet égard. A propos des négo
ciations globales, la délégation du Pakistan appuie la 
recommandation de la Commission Brandt qui repré
sente le minimum de ce qu'il faut absolument faire. 
Le montant total de l'aide internationale au dévelop
pement ne dépasse pas 30 milliards de dollars, mais le 
total des dépenses d'armements est actuellement plus 
de quinze fois supérieur à ce chiffre. Si l'on pouvait 
s'entendre pour consacrer environ 10 p. 100 des 
dépenses d'armements à l'aide au développement, 
cela permettrait de répondre en grande partie aux 
besoins des pays pauvres. 

10. Il n'est pas juste d'attribuer la principale respon
sabilité de la situation actuelle aux pays exportateurs 
de pétrole. En fait, pendant les années 50 et 60, les prix 
du pétrole étaient beaucoup trop bas et cela a conduit 
à adopter un mode de vie condamné à terme parce 
qu'il entraînait trop de gaspillage; c'est ce qui s'est 
passé en particulier dans les pays occidentaux. 
L'avenir prouvera sans doute que la forte augmenta-
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tion des prix de 1974 aura été salutaire. Si des pro
blèmes sont apparus à la suite de l'augmentation du 
prix du pétrole c'est moins à cause de cette augmen
tation elle-même que du fait que les pays se sont 
montrés incapables d'adopter des mesures politiques 
budgétaires et autres mesures anti-inflationnistes avec 
tout le courage voulu. Les pays producteurs de pétrole 
n'ont rien à se reprocher, d'autant que leur principale 
ressource est non renouvelable et qu'ils doivent trans
former leur propre économie. De plus, le montant de 
l'aide publique au développement fournie par ces pays 
atteint en moyenne 2,5 p. 100 de leur PIB et, dans 
certains cas, se situe entre 5 et 10 p. 100. 
11. Les négociations sur la stratégie internationale 
du développement devraient porter non seulement sur 
le transfert de ressources mais aussi sur la réforme 
du système monétaire international. La récente créa
tion du Fonds commun pour les produits de base, 
elle-même, ne constitue qu'un modeste succès par 
rapport aux chiffres dont il était question en 1974 
encore que l'on espère de ce Fonds qu'il deviendra 
l'un des éléments principaux de stabilisation des 
marchés mondiaux des produits de base. En dépit de 
tout ce qui a pu être fait récemment, l'insuffisance des 
ressources des pays en développement reste flagrante. 
Ainsi, pour obtenir un taux de croissance ne serait-ce 
que de 3,6 p. 100 de la production agricole, il faudrait 
investir près de 52 milliards de dollars, dont 13 mil
liards devraient prov~nir de sources extérieures. Si 
l'on n'adopte pas immédiatement des mesures sé
rieuses pour résoudre les problèmes actuels, les 
années à venir seront caractérisées par la persistance 
de la régression économique et par l'aggravation des 
tensions, de la pauvreté et du désespoir. Le monde 
en est arrivé au point où il doi.t décider de sa survie. 
12. Au cours de la discussion, on a, à diverses re
prises, évoqué le conflit en Afghanistan à la suite de 
l'intervention n\ilitaire étrangère. Le Pakistan a été 
directement affecté par cette crise et l'on connaît sa 
position à ce sujet. Tout en apportant une aide hl!ma
nitaire à un très grand nombre de réfugiés, avec l'aide 
de la communauté internationale et dans l'esprit de la 
solidarité islamique, le Pakistan s'est abstenu scrupu
leusement d'intervenir dans le conflit lui-même. Con
formément aux principes énoncés dans la résolu
tion n° 1 de la Conférence islamique des ministres des 
affaires étrangères réunie en première session extra
ordinaire à Islamabad en janvier 19801, le Comité per
manent de cette conférence, dont font partie le Secré
taire général de la Conférence et les Ministres des 
affaires étrangères du Pakistan et de l'Iran, a été auto
risé à tenir des consultations avec toutes les parties 
intéressées, en vue de rechercher une solution paci
fique. Le Pakistan forme l'espoir que les efforts du 
Comité susciteront une réponse positive. • 
13. M. TE SUN HOA (Observateur du Kampuchea 
démocratique) dit que la délégation du Kampuchea 
démocratique partage entièrement les préoccupations 
exprimées par le Secrétaire général concernant l'avenir 
du nouvel ordre économique international. En dépit des 
immenses difficultés qu'il connaît, son pays essaie 
d'apporter sa contribution au dialogue Nord-Sud. Il se 
félicite de l'accord réalisé sur l'établissement du Fonds 
commun pour les produits de base, qui constitue un 

1 Voir A/35/109-S/13810, annexe. 

signe encourageant. Toutefois, si la recherche de 
solutions aux problèmes qui se posent à la commu
nauté internationale n'a pas été entièrement stérile, 
il faut admettre que les résultats obtenus jusqu'ici 
sont assez maigres. En dépit de leurs efforts pour 
développer leur économie et sauvegarder leur souve
raineté, les pays en développement sont loin de con
naître une prospérité à la mesure de leur peine, et la 
Commission Brandt a formulé de très sérieuses mises 
en garde concernant la menace qui pèsera sur la 
stabilité politique internationale si des progrès ne sont 
pas enregistrés dans le domaine de la coopération 
économique internationale. 
14. En fait, des régions entières du monde, et M. Te 
Sun Hoa pense plus particulièrement à l'Asie du Sud
Est, aux Caraïbes et à l'Afrique orientale, se trouvent 
dans un état de profonde instabilité en grande partie à 
la suite des déplacements massifs de réfugiés. Les 
responsables de cette tragédie humaine tentent non 
seulement d'en rejeter la faute sur leurs victimes et 
sur les pays qui essaient de les aider, mais vont jusqu'à 
menacer les pays hôtes et, plus cyniquement encore, 
jusqu'à exploiter la générosité de la communauté 
internationale, en détournant les aides humanitaires 
pour servir leurs propres desseins belliqueux. 

15. .Le Kampuchea démocratique subit les assauts 
d'un agresseur dont les ambitions expansionnistes 
semblent être sans limites et dont le seul langage est 
celui de la force et de la menace. Ce comportement 
est en contradiction flagrante avec la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, la Déclaration con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international et la Charte des Nations Unies, qui 
exigent la pleine observation des principes de l'égalité 
souveraine des Etats indépendants, de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des autres et du respect 
des systèmes économiques et sociaux différents, et 
M. Te Sun Hoa estime que toutes les demandes d'aide, 
sous quelque forme que ce soit, que ce régime pourrait 
présenter devraient se heurter à une fin de non
recevoir. Les problèmes posés par la récession, l'in
flation, le chômage et la crise de l'énergie ne pourront 
être résolus tant que l'on n'aura pas mis fin à cette 
déstabilisation intentionnelle. 

16. Les récents événements au Kampuchea ont 
anéanti tous les efforts gigantesques de reconstruction 
nationale déployés par ce pays depuis 1975. Mais, 
malgré ce qui est maintenant devenu un conflit régio
nal, le Gouvernem~nt et le peuple du Kampuchea 
démocratique continuent à résister à l'armée d'occu
pation, dont le moral est sapé par des désertions mas
sives et par la détérioration de la situation dans son 
propre pays. Les succès militaires ont permis au 
Gouvernement du Kampuchea démocratique de ren
forcer sa position et de lancer un nouveau programme 
de développement social, économique et adminis
tratif, dont les effets ont pu être constatés par les 
nombreux journalistes qui se sont rendus dans les 
zones libérées. En mai 1980, le Gouvernement a réaf
firmé sa politique de coexistence pacifique avec tous 
les pays, y compris avec son voisin, le VietNam. Le 
Kampuchea ne nourrit ni rancune ni haine contre le 
peuple de ce pays et n'exigera aucun dédommagement 
pourvu que l'armée vietnamienne se retire de son 
territoire conformément à la résolution 34/22 de l'As
semblée générale, en date du 14 novembre 1979, 
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laissant ainsi au peuple du Kampuchea Je droit de 
choisir librement son propre gouvernement au scrutin 
secret, sous la supervision du Secrétaire général de 
J'ONU ou de ses représentants. 
17. Le peuple du Kampuchea n'aspire qu'à la paix et 
la sécurité, mais comme le peuple frère d' Afgha
nistan et, à vrai dire, tous les peuples du monde, il 
refuse de vivre sous la domination étrangère. Il con
sidère que ses sacrifices et ses souffrances ne sont 
qu'une modeste contribution à la défense du droit et 
de la morale dans les relations internationales, sans 
lesquels on ne peut espérer rétablir la paix, la sécurité 
et la stabilité dans la région et sans lesquels la coopé
ration internationale pour le progrès économique et 
social est impossible. 
18. M. GUNA-KASEM (Thaïlande) dit que la com
munauté internationale se trouve confrontée à une si
tuation de multi-crise économique, où interviennent à 
la fois l'inflation, le protectionnisme, les problèmes 
monétaires et financiers et l'énergie. Le phénomène 
inflationniste actuel atteint un degré critique. Les 
ravages qu'il cause ne sont nulle part ressentis aussi 
fort que dans les pays les plus pauvres. Les tentatives 
que font séparément les pays pour s'attaquer au pro
blème sont entravées par le fait que les mesures 
susceptibles de réduire l'inflation engendrent aussi le 
plus souvent une récession économique et partant, 
une aggravation du chômage. La lutte contre l'inflation 
mondiale exige donc des efforts coordonnés à l'échelle 
mondiale, dans lesquels les organismes des Nations 
Unies ont un rôle majeur à jouer. 
19. Le protectionnisme menace à nouveau sous le 
prétexte que les exportations des pays en dévelop
pement priveraient de leur emploi les citoyens des pays 
développés. La part des pays non exportateurs de 
pétrole dans le commerce mondial diminue; pour la 
plupart d'entre eux, les seules exportations de quelque 
importance sont celles des produits de base primaires, 
qui sont soumises aux problèmes de l'instabilité ou du 
faible niveau des prix, de l'inélasticité de la demande 
et de la dépendance à l'égard des conditions naturelles 
pour la réalisation de hauts rendements. Le déséqui
libre entre pays développés et pays du tiers monde en 
ce qui concerne les échanges de produits manufacturés 
est alarmant. De plus, le protectionnisme empêche 
les pays en développement d'arriver à un plus haut 
degré d'industrialisation et d'accroître notablement 
leurs recettes d'exportation. Ce protectionnisme a 
aussi un effet boomerang : faute de pouvoir exporter 
davantage, les pays en développement se trouvent 
dans l'impossibilité d'acheter des produits manufac
turés aux pays développés et contribuent ainsi à y 
entretenir le chômage. 
20. En ce qui concerne les problèmes monétaires et 
financiers, les années 70 ont été marquées par d'impor
tantes fluctuations de la valeur des principales mon
naies, un effondrement général de la confiance et une 
augmentation considérable des déficits des paiements 
courants des pays en développement non exportateurs 
de pétrole, pour qui la charge de la dette est devenue 
écrasante. En fait, une grande partie de leurs recettes 

1 d'exportation doivent être utilisées pour le service· de 
la dette, au lieu de servir à importer des produits qui 
seraient indispensables à leur développement. Il est 
plus décourageant de constater que les flux d'aide 
publique au développement en provenance des pays 

développés sont restés au-dessous de l'objectif con
venu de 0,7 p. 100 du PNB. A cet égard, le Secrétaire 
général a fait très justement remarquer que des me
sures urgentes seraient nécessaires pour venir en aide 
aux pays à faible revenu ayant de sérieux problèmes 
d'équilibre de balance extérieure. 
21. En ce qui concerne la crise de J'énergie, l'époque 
de J'approvisionnement à bon marché est révolue. Il 
faudrait trouver les moyens de réaliser une transition 
en douceur vers un système de prix plus réaliste. 
22. Tout effort déployé à l'échelon mondial pour 
s'attaquer à ces crises devra, pour être efficace, 
s'appuyer sur la croissance économique des pays 
en développement. La stratégie internationale du 
développement pour la deuxième décennie des Na
tions Unies pour le développement a échoué parce 
que l'on a trop misé sur les pays développés ct méses
timé le rôle du tiers monde. La théorie selon laquelle 
la croissance dans les pays développés stimulerait 
automatiquement la croissance dans les pays en déve
loppement s'est révélée fausse. La communauté 
internationale doit s'engager dans une action coor
donnée pour restructurer, à long terme, le cadre 
économique international existant, conformément aux 
directives adoptées par l'Assemblée générale à sa 
sixième session extraordinaire [3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI)]. 

23. Trois secteurs de i'économie au moins appellent 
des réformes urgentes. Tout d'abord, il faut modifier 
le système commercial mondial; des mesures doivent 
être prises pour faciliter la division internationale du 
travail et éliminer le protectionnisme. Il faut que les 
pays en développement cbtiennent des prix équitables 
pour leurs produits, qu'ils soient primaires ou manu
facturés. Le succès de la Conférence de négociation 
des Nations Unies sur un Fonds cm.1mun dans le cadre 
du Programme intégré pour les produits de base est 
un signe encourageant des progrès de la coopération 
Nord-Sud, mais beaucoup reste à faire sur le plan de 
la commercialisation, de la distribution et de la trans
formation des produits de base, conformément à la 
résolution pertinente 124 (V) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. 
24. En ce qui concerne le domaine monétaire et 
financier, les structures actuelles mises en place à la 
fin de la seconde guerre moRdiale sont beaucoup trop 
rigides. Il faudrait les modifier pour mieux les adapter 
aux besoins des pays en développement en matière de 
financement et permettre ainsi la formation de flux 
financiers suffisants des pays développés et de leurs 
institutions financières vers les pays en développement 
pour aider ces dernïers à financer des importations 
essentielles pour leur croissance économique. 

25. La coopération économique entre pays en déve
loppement est un autre dom~ine d'avenir. Il est très 
regrettable que les pays développés, en se montrant 
peu disposés à appuyer les projets de coopération 
économique entre pays en développement, fassent 
ainsi obstruction aux efforts de ces pays pour inten
sifier ce type de coopération. 

26. Soulignant que les réformes qu'il a demandées 
devraient faire partie de la nouvelle stratégie interna
tionale du développement pour la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement, M. Guna
Kasem exprime l'espoir que les difficultés .tctuel-
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lement rencontrées dans la préparation de la nouvelle 
série de négociations globales pourront être résolues. 
Il ne faut pas perdre de vue que, si le tiers monde avait 
une économie plus ;:;aine, le monde développé serait 
beaucoup mieux à même de faire face à la récession 
actuelle. En tait, les changements réclamés par les 
pays en développement seraient dans l'intérêt de tous. 

27. La délégation thaïlandaise espère aussi que la 
prochaine Conférence des Nations Unies sur !es 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables débou
chera sur des résultats tangibles. 

28. Les problèmes économiques et sociaux ne peu
vent pas être dissociés les uns des autres. En fait, les 
seconds sont le plus souvent la conséquence des 
premiers. M. Guna-Kasem se félicite du fait que la 
Banque mondiale et d'autres organismes accordent 
plus d'attention à des questions comme la pauvreté, 
l'analphabétisme, la malnutrition et l'exode rural. 

29. Tous ces maux sont encore aggravés par le pro
blème de~ réfugiés, qui représentent une charge énorme 
p:•ur la Thaïlande et pour d'autres pays. C'est pourquoi 
la Thaïlande se félicite du succès de la récente Réunion 
sur J'assistance et les secours humanitaires au peuple 
kampuchéen et voudrait rendre hommage aux insti
tutions internatîonales qui travaillent pour les réfu
giés. Elle continuera à fournir une assistance aux 
réfugiés et à permettre à tous ceux qui le souhaitent 
de rentrer chez eux. Le récent programme de rapa
triement volontaire de réfugiés kampuchéens a été 
conduit sous les auspices du HCR. Les pays d'origine 
ont, de leur côté, le devoir d'accepter le retour de leurs 
nationaux. 

30. Evoq•;ant la déclaration faite le 10 juillet 1980 
par l'observateur du Viet Nam, M. Guna-Kasem 
répète que la Thaïlande n'est pas partie au conflit au 
Kampuchea. C4est le Viet Nam qui a envahi un pays 
voisin et commis un acte d'agression contre la Thaï
lande. Le seul souci de la Thaïlande est de préserver 
l'intégrité de ses propres frontières, et elle ne menace 
aucun de ses voisins. En réponse aux récentes 
incursions, le Gouvernement thaïlandais, appuyé par 
les autres membres de l' ANASE, a demandé au Secré
taire général d'envoyer une équipe d'observateurs de 
l'ONU pour contrôler la situation le long de sa fron
tière avec le Kampuchea, et il espère que les membres 
du Conseil économique et social l'lt~puieront cette de
mande. 

M. Xifra de Ocerin (Espagne), vice-président, prend 
la présidence. 

31. M. MARTÏNEZ (Argentine) désire aborder deux 
aspects fondamentaux de la crise économique actuelle, 
à savoir l'inflation et le protectionnisme. ~'inflation 
n'est pas un phénomène nouveau mais, par suite du 
manque de rigueur des politiques monétaires suivies 
dans le cadre d'un système qui a pour effet d'accroître 
le volume des liquidités, on ne parvient plus à la con
tenir depuis la fin de 1973. La solution à ce problème, 
comme tous les problèmes économiques internatio
naux, réside dans la coopération financière, y compris 
l'adoption de mesures monétaires intérieures strictes 
et réalistes, et le réajustement du système monétaire 
et financier international d'une manière qui tienne 
dûment compte des aspirations des pays en dévelop
pement. 

32. Sans le protectionnisme, les pays en développe
ment auraient dû pouvoir accéder peu à peu aux 
marchés internationaux, ce qui aurait permis de trans
former de façon salutaire la structure du commerce 
mondial. Ce processus est actuellement entravé par 
les pays développés qui tentent de protéger des 
secteurs qui ne sont pas toujours rentables. Même 
si ces dernières années les pays développés ont réduit 
leurs barrières tarifaires, notamment pour les produits 
industriels, ils ont parallèlement élevé toutes sortes 
d'obstacles non tarifaires. L'Argentine, qui est un 
grand exportateur de produits alimentaires, s'est 
heurtée à un accroissement constant des obstacles 
non tarifaires à ses exportations de viande de bœuf 
sur ses marchés européens traditionnels, et cette pra
tique semble s'étendre à d'autres catégories de viande. 
Les négociations commerciales multilatérales dans le 
cadre du GATT n'ont en aucun cas résolu le problème, 
qui s'est en outre aggravé du fait que les mêmes pays 
qui appliquent des•mesures protectionnistes écoulent 
aussi les excédents importants qu'ils ont accumulés 
sur le marché international, grâce aux subventions à 
l'exportation. Cette pratique se retourne contre leurs 
propres consommateurs qui ne peuvent bénéficier des 
avantages de la concurrence étrangère. Il existe une 
relation étroite entre le protectionnisme des princi
paux pays développés et le taux de l'inflation mondiale. 
De plus, l'expérience acquise jusqu'à présent montre 
que les mesures protectionnistes tendront à devenir 
une caractéristique permanente de la politique écono
mique et, par conséquent, un obstacle insurmontable 
à l'instauration d'un ordre économique international 
plus équitable. 

33. Etant donné qu'on ne constate aucun progrès 
dans les préparatifs des négociations globales sur la 
coopération économique internationale pour le déve
loppement et de la nouvelle stratégie internationale 
du développement, le Conseil devrait s'efforcer de 
rétablir la confiance dans la solidarité et la coopéra
tion internationales. Les pays industrialisés ne de
vraient pas perdre de vue que les marchés des pays en 
développement constituent leur meilleur rempart 
contre la récession et que le protectionnisme est 
l'obstacle le plus important à l'accélération du déve
loppement dans ces pays. Il faut espérer que le récent 
Accord portant création du Fonds commun pour les 
produits de base est de bon augure pour la relance du 
dialogue Nord-Sud à la onzième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale. Les efforts fournis par les 
pays en développement pour parvenir à une autonomie 
collective devraient être un complément et non une 
solution de rechange à ce dialogue. A cet égard, 
M. Martinez note que les membres de l'Association 
latino-américaine de libre-échange ont récemment pris 
une décision historique en étendant le processus 
d'intégration dans la région. La Conférence des Na
tions Unies sur la coopération technique entre pays 
en développement tenue en 1978 à Buenos Aires a 
marqué un pas décisif dans la promotion de cette 
coopération technique, à laquell~ le PN!J~ apport~ 
un concours important. L' Argentme apprecie les ac~I
vités opérationnelles du PNUD et note avec satis
faction qu'elles ont augmenté de 25 p. 100 par rapport 
à l'année dernière. 

34. Le Conseil international du blé est l'instance 
devant laquelle il semble approprié de négocier un 
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accord international sur les céréales, y compris la 
constitution de stocks qui éviterait les fluctuations 
conjoncturelles des prix et des approvisionnements 
et améliorerait ainsi la sécurité alimentaire mondiale. 
L'Argentine est disposée à accorder une aide alimen
taire dans les limites de ses possibilités et, en 1980, 
elle a fourni du blé à un certain nombre de pays dans 
le cadre de la Convention relative à l'aide alimentaire. 

35. L'Argentine appuie la proposition latino-améri
caine d'inclure les établissements humains dans les 
discussions sur la nouvelle stratégie internationale du 
développement. Elle pense aussi que la coopération 
régionale est fondamentale. Les activités du Centre 
des Nations Unies pour les établissements humains· 
(Habitai.) doivent être appuyées. 

36. A l'occasion du vingtième anniversaire de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, l'Argentine 
a noté avec satisfaction que plus de 100 Etats ont 
accédé à l'indéper'iance depuis 1960. Elle se félicite 
particulièrement de l'indépendance du Zimbabwe, 
avec lequel le Gouvernement argentin a établi des 
relations diplomatiques. Il faut espérer que l'exemple 
du Zimbabwe, qui applique le principe du gouverne
ment par la majorité, sera suivi par d'autres pays de la 
région. 

37. M. BEDJAOUI (Algérie) dit que tous les échecs 
des années 70 ont souligné le triple contraste entre, 
premièrement, la reconnaissance générale de la crise 
économique et l'incapacité de la communauté interna
tionale de s'attaquer à ses causes, deuxièmement, les 
manifestations rituelles de bonnes intentions et l'im
possibilité de traduire ces intentions en actes et, troi
sièmement, la nécessité d'un effort conjugué pour faire 
face à la multiplication des problèmes et le repli 
dans l'isolationnisme. 

38. Certains analystes continuent d'attribuer toutes 
les difficultés économiques actuelles à l'ajustement 
des prix du pétrole, explication qui à leurs yeux pré
sente le double avantage de situer l'origine de la crise 
dans le tiers monde et de dresser au sein de celui-ci les 
pays producteurs de pétrole et les pays importateurs 
de pétrole les uns contre les autres. Toutefois, des 
statistiques du FMI montrent que les quatre cin
quièmes du déficit des pays en développement sont à 
mettre au compte des importations de denrées alimen
taires et de services et que le déficit imputable au seul 
poste "services et transferts privés" a été multiplié 
par 30 en sept ans. Les pays industrialisés ont pris des 
mesures pour draîner les ressources financières des 
pays en développement. De plus, les prix du pétrole 
ont augmenté en raison de l'inflation dans le monde 
developpé consécutive au dérèglement du système 
monétaire. Cette crise porte gravement atteinte à 
l'économie fragile des pays du tiers monde, qui doi
vent aussi supporter la charge que représentent les 
ajustements correspondants réalisés par les pays déve
loppés. Dans ces conditions, accroître le prix des 
matières premières, y compris celui du pétrole dont le 
niveau très bas a favorisé le gaspillage pendant des 
décennies, est une question de survie pour les pays en 
développement. En outre, la hausse des prix du pétrole 
n'intervient que pour une faible part dans l'inflation 
des pays développés, comme le montre une analyse 

de leurs différents taux d'inflation. Enfin, les pays 
développés eux-mêmes favorisent actuellement la 
hausse des prix du pétrole par une politique démesurée 
de stockage et une spéculation effrénée. 
39. Le défi mondial ne peut être relevé que par une 
action collective. Les pays industrialisés doivent se 
rendre compte que les difficultés ne peuvent être 
réglées ni par des opérations de replâtrage ni par les 
décisions de petits clubs fermés. Les pays en déve
loppement ont été assez réalistes pour comprendre 
qu'il fallait adopter une approche globale, fondée sur 
les liens étroits qui existent entre l'ensemble des 
questions du développement. C'est pourquoi les pays 
non alignés ont pris l'initiative, appuyée par la suite 
par le Groupe des Soixante-Dix-Sept, de proposer que 
la onzième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale lance des négociations globales sur la coopé
ration économique internationale pour le dévelop
pement. Mais, lors des réunions du Comité plénier 
créé en application de la résolution 32/174 de l'As
semblée générale, les pays occidentaux industrialisés 
ont fait preuve de la même rigidité d'attitude que dans 
d'autres instances économiques internationales. Ils 
ont évité les problèmes de fond et ont mis l'accent sur 
des questions de procédure. Les pays développés à 
économie de marché refusent catégoriquement d'ins
crire la question de la protection du pouvoir d'achat 
des exportations des matières premières à l'ordre du 
jour des négociations globales. Ils exigent que l'ordre 
du jour soit libellé en des termes neutres afin de neu
traliser les revendications des pays en développement, 
et l'usage abusif de l'expression "avantage mutuel" a 
débouché sur la remise en cause du principe du trai
tement préférentiel et non réciproque consenti aux 
pays en développement dans le cadre des relations 
commerciales internationales. Les appels au réalisme 
et à la modération cachent mal une hostilité fonda
mentale à tout changement structurel. 

40. L'action de refonte institutionnelle et de restruc
turation de l'économie mondiale ne rend pas moins 
nécessaire l'adoption de mesures d'urgence au profit 
des pays les plus défavorisés. La délégation algé
rienne a pris note avec intérêt des propositions du Se
crétaire général à cet égard. Le projet d'ordre du jour 
des négociaHons globales présenté par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept au Comité plénier contenait des 
propositions analogues. Cependant, de telles mesures 
ne devraient pas avoir pour seul objet de rétablir 
l'équilibre de la balance des paiements de ces pays. 
Cela ne suffirait pas en soi à résoudre leurs pro
blèmes structurels. L'action d'urgence ne doit pas se 
substituer à l'œuvre de restructuration. 

41. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept a présenté au 
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie inter
nationale du développement un document de politique 
générale que les pays développés ont jugé irréaliste 
en une période de contrainte économique parce qu'il 
prévoit un taux de croissance de 7,5 p. 100 par an pour 
les pays en développement et demande aux nations 
industrialisés de porter leur aide publique au dévelop
pement à 1 p. 100 de leur PNB. Or, il n'y a aucune 
raison pour que les pays en développement modèrent 
leurs revendications en fonction d'une récession 
temporaire; les difficultés auxquelles ils se heurtent 
sont en effet inhérentes au sous-développement lui
même. La stratégie internationale du développement 
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devra bien entendu s'attaquer aux contraintes que les 
bouleversements de la conjoncture exercent sur le 
processus de développement. Elle devra adopter une 
démarche conceptuelle qui fonde le développement 
non sur la seule assistance mais sur une refonte struc
turelle conduisant à l'établissement d'un nouveau 
système de relations économiques internationales. 
Enfin, elle devra tenir compte des transformations 
institutionnelles nécessaires pour donner .au ders 
monde la place qui lui revient dans l'économie mon
diale. 

42. La stratégie du développement en cours accorde 
une grande importance à la coopération entre pays en 
développement, qui s'est en fait révélée être le moyen 
de sauvegarder les chances de plus en plus réduites de 
ces pays d'accéder au développement, compte tenu de 
la faillite du système économique et del'échec de !a 
coopération Nord-Sud. Les pays en développement 
devraient pousser cette coopération encore plus loin 
et prendre en charge collectivement les plus vulné
rables d'entre eux, en serrant les rangs pour promou
voir de véritables négociations avec les pays indus
trialisés et relever les défis qui leur sont lancés. 

43. Le succès de la session extraordinaire de l'As
semblée générale qui va se tenir prochainement dé
pendra de la mesure dans laquelle les pays industria
lisés comprendront que les changements structurels, 
en contribuant au progrès économique des pays en 
développement, les aideTont à résoudre leurs propres 
difficultés. 

44. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) ne pense pas, pour sa part, que l'augmen
tation des prix du pétrole soit une des causes princi
pales de la crise économique mondiale. Le système 
monétaire actuel, l'instabilité des marchés des chan
ges, les mesures protectionnistes et la rigueur des 
conditions de l' aicfe accordée par les pays donateurs 
ont beaucoup contribué à élargir l'écart entre les re
venus des pays industrialisés et ceux des pays en 
développement. 

45. Tant qu'il existera des conflits et des tensions 
dans différentes régions du monde, il sera impossible 
de trouver une solution véritable à la crise écono
mique internationale. Il ne sert à rien de parler d'une 
restructuration des relations économiques internatio
nales, autrement dit de l'instauration d'un nouvel 
ordre économique, tant que les forces de l'impéria
lisme et de l'hégémonisme continueront d'intervenir 
dans les affaires intérieures de pays indépendants du 
tiers monde. Cela vaut particulièrement pour les pays 
qui ont choisi une politique de non-alignement afin 
d'éviter d'être entraînés dans les conflits entre les 
superpuissances et entre des blocs opposés et de pou
voir concentrer leurs efforts sur le développement de 
leur économie dans une atmosphère de paix et de 
stabilité. La situation des pays du tiers monde restera 
grave tant que les menaces qui pèsent sur la stabilité 
politique internationale ne seront pas éliminées par 
des efforts concertés pour trouver des solutions 
mutuellement avantageuses. L'ONU a un rôle impor
tant à jouer dans l'atténuation des conflits et de la 
tension dans le monde et dans la création d'un climat 
propice au développement économique, par l'élimi
nation totale du colonialisme, du racisme et de toutes 
les formes d'oppression. L'oppression et la tyrannie 
qui règnent en Afrique australe continuent de retenir 

l'attention du monde; en Palestine, l'innocent peuple 
palestinien est victime de l'agression sioniste et de la 
violation des droits de l'homme fondamentaux. 
L'ONU et ses institutions spécialisées doivent con
tinuer d'appuyer et d'aider ces peuples opprimés. 

46. La situation des nombreux réfugiés victimes de 
l'oppression, de la persécution et des bouleversements 
économiques et sociaux qui se produisent dans cer
tains pays est un sujet de vive préoccupation pour la 
communauté internationale. Plus des deux tiers des 
7 millions de réfugiés que compte le monde se trouvent 
en Afrique; leur nombre progresse de façon alarmante 
et la Somalie est l'un des pays qui sont sérieusement 
touchés par des afflux massifs. La communauté inter
nationale a l'obligation morale de soulager les souf
frances de ces populations qui devraient recevoir les 
secours nécessaires hors de toute considération poli
tique, idéologique ou géographique. 

47. La crise économique internationale actuelle met 
en danger les programmes de développement des pays 
du tiers monde, notamment des moins avancés parmi 
eux, dont la situation économique se détériore rapide
ment du fait de graves déficits commerciaux. En outre, 
dans ces pays, les catastrophes nationales ont des 
incidences négatives sur le développement socio
économique. Le niveau insuffisant des revenus des 
pays en développement est un aspect particulièrement 
alarmant de la situation. La Somalie, qui figure parmi 
les pays les moins avancés, espère que la prochaine 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés aidera à promouvoir les transformations de 
structure des pays les moins développés. 

48. Il faut que tous les pays reconnaissent qu'un 
changement fondamental de la structure des relations 
économiques et sociales internationales doit être un 
élément essentiel de la stratégie internationale du 
développement. L'objectif devrait être d'assurer le 
développement économique et social des pays en 
développement sans compromettre la souveraineté 
permanente de chaque pays sur ses ressources natu
relles et ses activités économiques. La délégation 
somalienne a noté avec satisfaction les progrès faits 
par la création du Fonds commun pour les produits de 
base. L'absence de progrès dans le dialogue Nord-Sud 
est décevante, mais M. Osman attache une grande 
importance à la onzième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale, où seront prises des décisions 
visant à lancer une nol,l.velle série de négociations glo
bales. 

49. M. TERREFE (Ethiopie) dit que la crise écono
mique mondiale a de très fortes répercussions sur 
l'économie des pays en développement, notamment 
des moins avancés. Dans ces pays, la situation écono
mique est caractérisée par une inflation galopante, des 
barrières commerciales plus élevées, un chômage 
massif, un accroissement de la dette extérieure et des 
pénuries aiguës de nombreux produits de première 
nécessité; en fait, la situation de certains d'entre eux 
est pire qu'il y a dix ans. 

50. Les première et deuxième décennies des Nations 
Unies pour le développement n'ont pas ou guère réduit 
l'écart entre le monde développé et le monde en déve
loppement. Plus de 800 millions de personnes vivent 
dans une pauvreté sordide et la majorité des analpha
bètes, des personnes frappées par la maladie, des 
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opprimés et des exploités du monde se trouvent dans 
les pays en développement. Bien que les pays indus
trialisés doivent maintenant faire face à des problèmes 
d'inflation et de chômage croissants, ainsi qu'à des 
difficultés financières, ils ont pendant de nombreuses 
décennies connu une vie aisée et ont eu tendance à 
fixer les conditions de la coopération internationale. 

51. Les négociations qui se déroulen~ dans diverses 
instances internationales n'incitent pas à l'optimisme. 
L'échec de la cinquième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
la vaine tentative faite à la troisième Conférence géné
rale de l'ONUDI pour accélérer l'industrialisation des 
pays en développement, le résultat décevant des dis
cussions relatives aux négociations globales au sein du 
Comité plénier et du Comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement cons
tituent quelques exemples de l'absence de progrès 
dans le dialogue entre les pays industrialisés et les pays 
en développement. Cet échec est manifestement dû à 
l'absence d'une volonté politique véritable de la part 
des pays développés. Dans ces conditions, les mesures 
que peuvent prendre les pays en développement en 
vue de la libéralisation du commerce et du trans
fert de ressources et de techniques sont assez limitées. 
Ces pays sont bien obligés d'arriver à la conclusion 
que tes diverses négociations internationales ne se 
sont guère traduites que par un appel lancé aux pays 
industrialisés pour qu'ils fassent preuve d'un sens de 
la justice et instaurent te nouvel ordre économique 
international. Les causes fondamentales de l'ordre 
économique actuel, qui est injuste, sont toujours là; 
la communauté internationale ne parvient pas à les 
éliminer car elle se refuse à prendre des mesures auda
cieuses et radicales. Le monde est confronté à une 
série de problèmes socio-économiques aigus alors que 
les dépenses consacrées aux armements s'élèvent 
chaque année à environ 500 milliards de dollars, soit 
plus des deux tiers du PNB total des pays qui cons
tituent la moitié la plus pauvre du monde. Il serait 
possible de chasser les nuages menaçants qui pèsent 
sur l'humanité si les ressources étaient utilisées plus 
rationnellement au profit de tous les être humains. Un 
système de relations internationales conçu pour perpé
tuer le statu quo ne servira pas la cause du dévelop
pement pacifique. 

52. Les victimes tragiques de la crise économique 
mondiale sont les pays en développement les moins 
avancés qui sont tes plus durement touchés; la plupart 
d'entre eux ont aussi été victimes de diverses catas
trophes naturelles. L'Ethiopie, l'un des 20 pays les 
moins avancés d'Afrique, s'est engagée dans une lutte 
acharnée pour renverser un système archaïque, féodal 
qui, pendant des siècles, a maintenu la population 
dans des conditions d'asservissement et d'exploi
taJon. En six ans, la révolution éthiopienne a réussi 
ce que la plupart des observateurs jugeaient impos
sible. Dans les campagnes, les terres, qui étaient aux 
mains de quelques membres de la classe dirigeante, 
appartiennent maintenant aux masses, qui par leurs 
efforts coopératifs ont accru les surfaces cultivées et 
la production agricole. Devenues propriété de l'Etat, 
les principales industries et institutions financières ont 
augmenté leur production et amélioré leurs techniques 
de gestion; une campagne nationale d'alphabétisation 
et un programme de développement coordonné ont été 

lancés afin de libérer la population de l'ignorance et 
du sous-développement. Les quelque 2 millions de 
personnes déplacées dans les régions touchées par la 
guerre ont constitué un lourd fardeau pour le Gouver
nement éthiopien; des projets de développement 
représentant des centaines de millions de dollars ont 
été détruits pendant la guerre. Jointe à la sécheresse, 
cette situation a rendu extrêmement précaire la vie de 
plus de 5 millions d'habitants, en majorité des femmes 
et des enfants. Fournir une assistance et des moyens 
de réadaptation aux personnes déplacées, dont cer
taines se trouvent dans des centres de réinstallation et 
des camps de secours, excède les possibilités d'un 
pays peu développé comme I'Ethiopie qui ne possède 
que de maigres ressources. Dans sa résolution 1980/8, 
le Conseil économique et social a reconnu la néces
sité d'un appui financier et matériel pour face face au 
problème des personnes déplacées en Ethiopie; sous 
les auspices du Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, une 
mission interinstitutions séjourne actuellement en 
Ethiopie pour évaluer le montant des ressources exté
rieures nécessaires pour assurer le relèvement et le 
développement des zones touchées. La mission pré
sentera son rapport à la présente session du Conseil; la 
délégation éthiopienne expliquera alors en détail la 
nature du problème et l'ampleur de l'assistance néces
saire. Le volume de 1' aide internationale et bilatérale 
fournie à I'Ethiopie est. totalement inadéquat pour ré
soudre le problème; la situation exige un effort plus 
important et mieux concerté de la part du système des 
Nations Unies. 

M. Mm•rommatis (Chypre) reprend la présidence. 

53. M. Y ANEZ (Equateur) dit que les principaux 
facteurs qui influent sur l'économie mondiale sont les 
problèmes d'énergie, l'inflation, l'aggravation du chô
mage, les structures artificielles du commerce interna
tional et les mesures protectionnistes, les difficultés 
que pose la mise en place d'un système monétaire et 
financier approprié, les problèmes liés à la dette et aux 
paiements internationaux, les rapports scientifiques et 
technologiques entre les différentes économies, les 
rivalités politiques et idéologiques de plus en plus mar
quées et la dilapidation croissante des ressources pour 
l'armement. 

54. La récession économique internationale ne peut 
être attribuée exclusivement à l'augmentation des 
cours du pétrole car elle résulte d'un certain nombre 
de problèmes structurels qu'il faut considérer comme 
un tout. Le pétrole, plus que tout autre produit, a 
contribué à la prospérité des pays industrialisés et des 
sociétés multinationales qui s'étaient habitués à uti
liser une énergie bon marché. C'est parce que jus
qu'aux années 70 il n'a pas été tenu compte des 
réalités de l'offre et de la demande par rapport au 
renchérissement d'autres produits que se pose mainte
nant le problème du prix du pétrole. Les pays produc
teurs de pétrole sont conscients des problèmes actuels 
d'énergie et disposés à continuer de coopérer avec tous 
les pays, notamment avec les pays en développement 
les plus sévèrement touchés :l'aide des pays de l'OPEP 
représente environ 2 p. 100 de leur PNB, alors que 
celle des pays de l'OCDE ne s'élève qu'à 0,3 p. 100. 
Bien entendu, il ne faut pas perdre de vue que le 
pétrole est une ressource qui risque de s'épuiser à 
court terme et qui est pour de nombreux pays presque 



210 Conseil économique et social- Seconde session ordinaire de 1980 -------------------------
la seule source de revenus. La solution au problème de 
l'énergie appelle une action concertée de la part des 
pays producteurs et des pays consommateurs et 
l'introduction de mesures d'économies, l'exploration 
de sources d'énergie de remplacement et de nouvelles 
méthodes d'approche telles que la récente proposition 
du PNUD relative à un fonds pour l'exploration et les 
études de préinvestissement dans le secteur de l'éner
gie, qui, sous certaines conditions, mérite l'appui du 
Fonds spécial de l'OPEP. 

55. Pour ce qui est du problème de l'inflation, sa délé
gation estime que la manière d'envisager la question 
dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1979-1980 est 
réaliste, étant donné que l'accroissement du taux 
d'inflation n'est pas exclusivement dû à l'augmen
tation des cours du pétrole. En fait, les effets de 
l'inflation sur l'économie mondiale ont été ressentis 
bien avant la majoration des prix du pétrole brut. Les 
pays en développement ont été plus touchés par 
l'accroissement du taux d'inflation qui, dans ces pays, 
a atteint plus de 20 p. 100 par an, contre 10 p. 100 
dans les pays développés à économie de marché et 
entre 2 et 9 p. 100 dans les pays à économie planifiée. 
Dans les pays en développement, la principale cause 
d'inflation a été l'augmentation du prix des importa
tions, y coupris les produits manufacturés, en prove
nance des marchés développés plutôt que les pressions 
de la demande, à l'exception de quelques pays qui ont 
connu une expansion é~onomique plus rapide. 

56. En outre, tant dans les pays en développement 
que dans les pays développés, les prix ont augmenté 
sous l'influence de facteurs sans rapport direct avec le 
problème de l'énergie, qu'il s'agisse de mesures prises 
au niveau national pour atténuèr certains déséqui
libres, y compris ceux de la balance des paiements 
dans les pays en déve!oppement, ou bien de facteurs 
économiques essentiellement propres à certains pays 
de la Communauté économique européenne ou aux 
Etats-Unis d'Amérique. 

57. Pour ce qui est du commerce international, 'tes 
pays en développement s'inquiètent de la suite donnée 
aux négociations commerciales multilatérales dans le 
cadre du GATT, compte tenu notamment du fait qu'un 
certain nombre de pays industrialisés ont imposé des 
conditions qui modifient le principe de la nation la plus 
favorisée. En outre, les pays en développement se 
heurtent à des mesures protectionnistes qui font qu'il 
leur est plus difficile d'avoir accès aux marchés et 
d'accroÎtre leur participation au commerce mondial 
pour se rapprocher de l'objectif de Lima, fixé à 
25 p. 100. 

58. Les effets conjugués de ces problèmes ont pro
voqué un énorme déficit dans les paiement~ courants 
des pays en développement non producteurs de pé
trole, qui passerait de 50 milliards de dollars en 1979 
à 70 milliards pendant l'année en cours. C'est pourquoi 
les pays en développement devraient insister pour que 
soit atteint l'objectif de 0,7 p. 100 pour l'aide publique, 
que nombre de pays industrialisés sont loin de res
pecter. Par ailleurs, il faut prendre des mesures pour 
alléger la dette des pays en développement, qu'il 
s'agisse de dettes publiques ou de dettes commer
ciales, afin de répondre à leurs besoins de financement 
extérieur à long terme et leur permettre d'avoir accès 
aux marchés de capitaux et de produits. De tels 

objectifs doivent nécessairement s'inscrire dans le 
cadre d'un nouveau système monétaire international 
plus efficace qui tienne spécialement compte des 
intérêts du monde en développement. 

59. Plusieurs projets de la CNUCED ont progressé, 
mais il reste encore beaucoup à faire si l'on veut en 
faire des systèmes qui aident vraiment les pays en dé
veloppement et la communauté internationale. En 
avril 1980 ont pris fin les négociations de la Confé
rence des ·Nations Unies sur les pratiques commer
ciales restrictives en vue d'élaborer un ensemble de 
règles et de principes à appliquer dans ce domaine, 
qui était l'un des objectifs fixés à la quatrième session 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, tenue à Nairobi en 1976, et qui, 
s'il est approuvé par l'Assemblée générale à sa trente
cinquième session, constituera un ensemble de prin
cipes directeurs applicables aux entreprises publiques 
et privées et aux Etats en général, quel que soit leur 
système économfque et politique. 

60. Récemment a été conclu l'Accord portant créa
tion du Fonds commun pour les produits de base. Le 
texte de cet accord diffère du projet initial soumis par 
le Groupe des Soixante-Dix-Sept quant aux objectifs, 
à la constitution du capital, au fonctionnement et à 
l'organisation administrative du Fonds, car les parties 
ont dû faire certaines concessions pour aboutir à un 
consensus. La délégation de l'Equateur espère que cet 
accord ne restèra pas lettre morte, mais entrera effec
tivement en vigueur lorsque les ratifications néces
saires auront été .obtenues. Elle espère aussi que des 
accords sur les produits de base seront conclus con
formément à la résolution 93 (IV) de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
car le seul accord international conclu jusqu'alors 
dans le cadre' du Programme intégré pour les produits 
de base est celui sur le caoutchouc naturel, et il est 
regrettable que les négociations sur d'autres accords, 
y compris ceux qu'il faut simplement renouveler, 
n'aient pas abouti. 

61. Un élément fondament.al du nouvel ordre écono
monique international est la coopération économique 
entre les pays en développement sur la base des 
importantes résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale, par la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement et, surtout, par la 
Conférence sur la coopération économique entre pays 
en développement tentié à Mexico en 1976, et le Pro
gramme d' Arusha pour l'autonomie collective et cadre 
de négeeiations. Etant donné le peu de succès de la 
récente session de la Commission de la coopération 
économique entre pays en développement, M. Y âiiez 
espère qu'à l'avenir les pays industrialisés offriront 
l'aide nécessaire pour la mise en œuvre de la réso
lution 127 (V) de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, faute de quoi les 
projets entre pays en développement seraient grave
ment compromis. 

62. La délégation de l'Equateur souhaite que la stra
tégie internationale du développement pour les 
années 80 se traduise par l'adoption de mesures qui 
permettent au monde de traverser sans encombre 
l'une des époques les plus critiques de l'histoire des 
relations internationales. Elle souhaite aussi que, lors 
de la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée 
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générale sur la coopération économique internatio
nale pour le développement, tous les pays, s'appuyant 
sur le principe de l'interdépendance, abordent les 
graves problèmes économiques internationaux avec 
la volonté politique de conclure des accords mutuel
lement avantageux et de donner un bon départ aux 
négociations globales. 
63. Enfin, M. Yafiez rappelle une fois de plus que la 
paix étant l'une des plus hautes aspirations de l'huma
nité il est vital de mettre un terme aux dépenses d'ar
mements et d'œuvrer en vue de la réalisation de l'idéal 
que constitue la conclusion d'un traité de désarmement 
général et complet garanti par un contrôle interna
tional effectif. La course aux armements contribue à 
l'aggravation des tensions internationales et à la viola
tion des droits de l'homme. Pour toutes ces raisons, 
la troisième décennie des Nations Unies pour le déve
loppement devrait être associée à la deuxième Dé
cennie du désarmement. 
64. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), exerçant son droit de ~;éponse, dit 
que la déclaration de la délégation du Pakistan fait 
·partie d'une campagne de calomnies visant l'assistance 
que son pays apporte à l'Afghanistan dont les insti
gateurs sont les cercles impérialistes et hégémonistes 
bien connus qui n'ont pas réussi à entraîner l'Afgha
nistan dans leur orbite ni à menacer la sécurité de 
l'URSS sur sa frontière méridionale. Un règlement 
politique de la situation en Afghanistan s'est imposé 
pour redonner une nouvelle vie à ce pays et, comme 
l'a déclaré le Gouvernement de la République démo
cratique d'Afghanistan, lui garantir une protection 
contre les activités subversives fomentées à l'extérieur 
de ses frontières. 
65. Mme PHAN THI MINH (Observatrice du Viet 
Nam), exerçant son droit de réponse, récuse les allé-

gations tendancieuses de la délégation thaïlandaise 
concernant des incidents de frontière entre la Thaï
lande et le Kampuchea. Après leur défaite au Viet 
Nam, les impérialistes et expansionnistes se sont 
ligués pour avoir leur revanche et empêcher la recons
truction pacifique de ce pays. Ayant échoué dans 
leurs manœuvres destinées à inciter le régime génocide 
de Pol Pot à lancer une nouvelle guerre contre le 
VietNam, ils cherchent à semer la discorde entre les 
pays de l'Asie du Sud-Est, fidèles à leur politique 
"diviser pour régner". Le régime de Pol Pot n'ayant 
pas réussi à saboter la reconstruction du Kampuchea 
démocratique, les impérialistes et expansionn~stes ont 
eu recours à la politique du prétendu rapatriement 
volontaire, sans l'accord de la République populaire 
du Kampuchea, dont l'objet était de renvoyer dans ce 
pays le personnel militaire du régime Pol Pot réarmé 
en Thaïlande. La République populaire du Kampuchea 
respecte la souveraineté et l'intégrité territoriale de la 
Thaïlande mais ne tolérera aucune violation de son 
propre territoire ni aucune ingérence dans ses affaires 
intérieures. En dépit de la participation active de la 
Thaïlande à la guerre contre le Viet Nam, ce pays 
souhaite oublier le passé et entamer de nouvelles rela
tions avec la Thaïlande. La politique du VietNam est 
d'établir des relations pacifiques et cordiales avec les 
pays de l'Asie du Sud-Est, y compris la Thaïlande, 
sur la base du respect de la souveraineté et de l'inté
grité territoriale de ces pays. Elle espère que la Thaï
lande réagira positivement et ne se laissera pas entraî
ner par les Etats-Unis d'Amérique et la Chine dans 
une politique d'hostilité envers le VietNam. 

66. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a terminé 
son débat général sur le point 3 de l'ordre du jour. 

La séance est levée à 18 h 30. 

388 séance 
Mercredi 16 juillet 1980, à 10 h 55. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle ( suitf!) 

DÉCLARATION DU HAUT CoMMISSAIRE DES NATIONs 
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS, EN RÉPONSE AUX RÉSO
LUTIONS 1980/9 ET 1980/Jl DU CONSEIL ÉCONO
MIQUE ET SOCIAL, SUR LES PROGRAMMES D'ASSIS
TANCE HUMANITAIRE À DJIBOUTI ET EN SOMALIE 

1. M.' HARTLING (Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés) dit que l'adoption par le Con
seil économique et social, à sa première session ordi
naire de 1980, de quatre résolutions concernant les 

E/1980/SR.38 

réfugiés et les personnes déplacées dans la Corne de 
l'Afrique et au Soudan- les résolutions 1980/8, 
1980/9, 1980/10 et 1980/11 -montre que l'on prend 
de plus en plus conscience des graves problèmes 
humanitaires auxquels cette partie du monde est con
frontée et constitue pour les organes de l'ONU et pour 
la communauté internationale en général un vif 
encouragement à faire plus encore pour soulager la 
souffrance humaine et alléger la charge qui pèse sur 
les quatre gouvernements intéressés. 

2. Faisant rapport sur la situation des réfugiés en 
Somalie, conformément à la résolution 1980/9 du Con
seil économique et social, M. HartUng dit que la Corne 
de l'Afrique et le Soudan retiennent, depuis un certain 
nombre d'années, toute l'attention du Haut Commis-
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sariat. Le caractère régional des problèmes qui s'y 
posent a influé sur la nature des programmes mis en 
œuvre. En avril 1978, M. Hartling a lancé un appel à 
bon nombre de gouvernements pour qu'ils apportent 
un appui financier à un programme d'assistance huma
nitaire dans cette région et, en janvier 1980, il a nommé 
un coordonnateur des activités sur place. Les activités 
menées en Somalie par le Haut Commissariat remon
tent au début de 1978; à cette époque, deux Jllissions 
techniques de haut niveau se sont rendues dans les 
zones où sont concentrés les réfugiés et, en consul
tation avec les autorités somalies, ont élaboré un 
programme d'assistance s'élevant à 5 millions de dol-

· lars pour faire face aux besoins essentiels d'environ 
150 000 personnes vivant alors dans des camps. Ce 
programme a dû faire l'objet de plusieurs révisions en 
hausse tout au long de 1979 et, devant l'ampleur tou
jours plus grande du problème, le Gouvernement 
somali a été amené à proclamer l'état d'urgence. 
3. Pour réexaminer la situation, une mission interins
titutions des Nations Unies a été organisée en dé
cembre 1979 et, d'après ses conclusions, pour une 
moyenne estimative de 640 000 réfugiés en 1980, des 
aides matérielles diverses représentant une valeur de 
40,7 millions de dollars seraient nécessaires sans 
compter plus de 135 000 tonnes de denrées alimen
taires. M. Hartling a donc lancé le 4 mars un appel aux 
gouvernements et autres donateurs pour qu'ils versent 
rapidement des contributions, en espèces ou en nature, 
afin de permettre au Haut Commissariat de pourvoir 
de façon appropriée aux besoins vitaux immédiats des 
réfugiés. A ce jour, plus de 22 millions de dollars ont 
été versés par 12 gouvernements, la Communauté 
économique européenne et sept organisations non 
gouvernementales, et les efforts pour obtenir des fonds 
supplémentaires se poursuivent. De nombreuses 
autres formes d'aide sont venues s·'ajouter aux contri
butions financières. Coor~onnée par le Haut Commis
sariat, une coopération appréciable a été apportée par 
le PAM, l'OMS, le PISE et d'autres organisations 
intergouvernementales et les services de nombreux 
spécialistes ont été fournis par divers organis'mes 
gouvernementaux et bénévoles. Au total, 125 experts 
étaient affectés au programme en juin 1980. Ces der
niers mois, le Haut Commissariat a considérablement 
augmenté ses effectifs en Somalie, qui comptent 
maintenant 10 fonctionnaires internationaux et 30 
fonctionnaires locaux assistés de 25 volontaires, soit 
à Mogadiscio soit dans les trois bureaux auxiliaires 
récemment ouverts dans les régions de Gedo, Hiran et 
du Nord-Ouest. 

4. Pour coordonner l'aide internationale, le Haut 
Commissariat a aussi organisé des réunions à Genève 
et Mogadiscio avec les organismes des Nations Unies 
et les organisations non gouvernementales intéressées. 
Sur le plan national, le Commissariat national pour 
les réfugiés, avec lequel le Haut Commissariat travaille 
en étroite collaboration, a été nettement renforcé. 
Répondant à un appel spécial lancé en faveur de la 
Somalie par la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, 
la Société somalie du Croissant-Rouge met aussi en 
œuvre un programme d'assistance dans les camps de 
transit des régions frontalières. 

5. Pour ce qui est de l'assistance J?roprement dite, 
M. Hartling dit que les six premier~ mois de l'année 
ont été essentiellement consacrés aux secours immé-

diats- vivres, soins de santé et médicaments, tentes 
couvertures, vêtements et autres articles ménagers et 
transports locaux. On s'est également attaché à créer 
des équipements collectifs, à développer les activités 
de nature à encourager l'initiative personnelle et à 
mettre en place des réseaux de distribution d'eau. 
Pour ce qui est de l'aide alimentaire, domaine dans 
lequel le PAM joue le rôle de coordonnateur principal 
il est satisfaisant de pouvoir signaler qu'à la suite d~ 
récentes annonces de contributions les perspectives 
pour les troisième et quatrième trimestres de l'année 
en cours se sont considérablement améliorées et que le 
déficit alimentaire prévu a été considérablement 
réduit. En plus du personnel médical local détaché en 
plus grand nombre par le gouvernement, un personnel 
médical international fourni par des organismes gou
vernementaux et bénévoles et dont les effectifs s'élè
vent à quelque 60 personnes travaille actuellement 
dans les camps sous l'égide du Haut Commissariat. 
En outre, des experts ont été recrutés par le Haut 
Commissariat pour mettre sur pied dans les camps 
un programme sanitaire coordonné, dans le cadre 
duquel le service d'action sanitaire en faveur des 
réfugiés, qui dépend du Ministère de la santé, le 
Coordonnateur des questions sanitaires de l'OMS 
ainsi que le PISE travaillent en étroite collaboration. 
En plus d'un certain nombre de contributions bilaté
rales, 1,6 million de dollars environ ont été affectés 
par le Haut Commissariat à des services sanitaires et à 
l'achat de matériel médical et de médicaments. De 
même, la fourniture d'abris et la satisfaction de divers 
besoins domestiques ont été mieux assurées. Un cer
tain nombre de vols ont été affrétés pour le transport 
de tentes, de couvertures et de vêtements acquis par 
le Haut Commissariat ou donnés par des organismes 
bénévoles. Des bâches en toile et en plastique ainsi 
que des ustensiles de cuisine ont aussi été achetés sur 
les marchés· internationaux ou locaux, 7, 7 millions de 
dollars environ ayant été eugagés pour couvrir les 
dépenses afférentes à ces achats, ainsi que les frais de 
transport. Pour l'acheminement des secours sur place, 
on dispose de 92 camions et 70 remorques, dont cer
tains ont été achetés par le Haut Commissariat, et des 
dispositions ont été prises en vue d'acquérir d'autres 
véhicules pour répondre aux besoins en matière de 
transports, notamment des camions-citernes pour le 
transport de l'eau, des véhicules à quatre roues mo
trices et des ambulances; certains projets ont été 
entrepris pour améliorer les liaisons routières. Les 
dépenses engagées par le HCR pour ce matériel de 
transport totalisent 5 millions de dollars. Ces derniers 
mois, la mise en place d'équipements collectifs essen
tiels dans les camps a été relancée, la priorité étant 
accordée au stockage des aliments et aux installations 
médicales; ce programme s'élève à 800 000 dollars, 
montant qui devra être nettement augmenté. En 
coopération avec le PISE, des projets de dévelop
pement communautaire et d'auto-assistance ont été 
mis sur pied, portant notamment sur la création de 
garderies dans les camps et le développement de la 
petite agriculture, et des plans sont à l'étude pour 
développer l'artisanat et faire participer les réfugiés 
à des activités productives. Sept cent mille dollars 
ont été jusqu'à présent affectés à ces projets. 
6. Un programme global de distribution d'eau dans 
les camps existants a récemment été approuvé par le 
Gouvernement somali, le HCR et le PISE, et le Haut 
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Commissarftat y consacre pour sa part 4,8 millions de 
dollars. Compte tenu des projets régionaux exécutés 
par des organismes locaux et bénévoles, l'ensemble 
des dépenses engagées pour 1' amélioration de la dis
tribution d'eau s'élève à 7,3 millions de dollars. Les 
engagements du HCR pour la promotion de l'enseigne
ment primaire, les programmes de bourses et diffé
rentes formes d'assistance technique se montent à 
1,78 million de dollars. 

7. Si les réponses à l'appellancé par le Haut Commis
saire ont été généreuses, elles sont encore nettement 
insuffisantes, puisque les contributions versées ne 
s'élèvent qu'à 22 millions de dollars contre un objectif 
de 40,7 millions, et le Haut Commissaire espère vive
ment qu'une aide supplémentaire parviendra prochai
nement. Pour pouvoir exécuter ses programmes, le 
Haut Commissariat est tributaire de la bonne volonté 
et de la générosité de la communauté internationale. 

8. Passant en revue,· conformément à la résolution 
1980/11 du Conseil économique et social, la situation 
existant à Djibouti, où des réfugiés ont continué d'arri
ver au cours des derniers mois, M. HartUng dit qu'à 
l'époque de la première arrivée massive en 1977 le 
HCR a ouvert sur place une délégation. Dans l'appel 
qu'il a lancé pour que des contributions soient versées 
au profit des pays de la Corne de l'Afrique, 2 millions 
de dollars ont été réservés à Djibouti, principalement 
pour financer des mesures d'assistance et mettre en 
place une infrastructure de base. A la fin de juin 1980, 
le nombre de réfugiés se trouvant dans le pays serait 
passé à 40 000 environ, la moitié d'entre eux s'étant 
spontanément installés dans la ville de Djibouti o.ù ils 
vivent dans des conditions insalubres. Le Haut Com
missariat a lancé un appel pour que soient assurées à 
ces réfugiés des possibilités d'éducation et de réins
tallation, compte tenu des perspectives limitées· qui 
s'offrent à eux de s'intégrer sur place. En 1979, 
quelques étudiants ont pu poursuivre leurs études à 
Djibouti, tandis que 280 d'entre eux ont été admis dans 
des établissements d'enseignement en Egypte. 

9. Dans les deux principales zones de concentration 
en dehors de la capitale - Dikhil et Ali Sabieh -, les 
réfugiés, qui sont rassemblés dans des camps, sont 
presque plus nombreux que la population locale, et 
leur présence a entraîné une certaine désorganisation 
des services publics et posé de graves problèmes en 
ce qui concerne les installations sanitaires, la distri
bution d'eau et les transports locaux. Les camps 
représentent aussi un lourd fardeau pour une adminis
tration déjà surchargée. 

10. L'aide du HCR a surtout revêtu la forme de 
secours, mais elle s'est traduite aussi par l'amélio
ration des services sanitaires, des conditions de lo
gement et des moyens d'éducation. Des achats de 
denrées alimentaires ont été effectués pour fournir 
des rations destinées à compléter les produits indis
pensables qu'envoie le PAM, et un certain nombre 
d'articles, y compris des vivres, des tentes et des cou
vertures, ont été fournis par des organismes béné
voles. ·La construction d'habitations traditionnelles à 
Ali Sabieh et Dikhil et celle d'un centre de transit et 
de formation dont l'objet eSl d'améliorer les chances 
de réinstallation d'environ 500 jeunes citadins réfugiés 
progressent sensiblement. 

11. Djibouti, qui a ~énéreusement ouvert ses portes 
aux réfugiés, manque de ressources naturelles et un 
tiers de sa population souffrirait maintenant des effets 
de la sécheresse. Aussi rapide qu'ait pu être l'inter
vention du HCR, un examen de la situation s'est 
révélé nécessaire, et une mission interinstitutions des 
Nations Unies a séjourné à Djibouti du 5 au 12 juin 
1980, conformément à la résolution 1980/11 du Conseil 
économique et social. Son rapport est sur le point de 
paraître. En attendant, M. Hartling envisage d'élargir 
la portée du programme du HCR pour 1980 et d'éla
borer un programme approprié pour 1981. Les do
maines visés seraient les suivants : alimentation, 
santé, logement, éducation et formation, agriculture, 
transports et installations de stockage; une attention 
particulière serait aussi portée à la distribution d'eau 
et à l'assistance technique dans divers domaines. Les 
autorités de Djibouti conviennent qu'il faudrait pren
dre des dispositions à long terme pour que les réfugiés 
puissent s'installer dans le pays en attendant un 
éventuel rapatriement librement consenti. Une fois 
lancé le programme élargi, le HCR accordera toute 
l'attention voulue à la coordination globale pour pou
voir tirer profit au maximum de l'appui d'autres orga
nes du système des Nations Unies et de tous les 
organismes bénévoles intéressés, en collaboration 
étroite avec les autorités nationales. 

12. La gravité de la situation des personnes déra
cinées réfugiées dans ces deux pays appelle une réac
tion rapide de la part de l'ensemble de la communauté 
internationale. Le HCR qui doit faire face à de nom
breuses tragédies humaines - parfois sur une très 
grande échelle - continuera à mobiliser toutes les 
formes d'assistance dans ces deux cas précis et mettra 
tout en œuvre, en coopération avec les gouvernements 
intéressés, pour fournir l'aide dont les réfugiés ont le 
plus grand besoin. La compréhension dont le Conseil 
n'a cessé de faire preuve à l'égard des activités du 
Haut Commissariat est une source d'encouragement 
considérable. 

13. M. Saleh Haji FARAH (Observateur de Djibouti) 
dit que la délégation de Djibouti est très sensible à 
l'intérêt que mànifeste le HCR pour les problèmes des 
réfugiés dans son pays et lui est reconnaissante des 
efforts qu'il a déployés pour mettre en œuvre le pro
gramme de secours et de relèvement. 

14. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) dit que la délégation somalie apprécie au plus 
haut point les efforts inlassables déployés par le Haut 
Commissaire et ses collaborateurs pour aider les 
millions de personnes démunies et déracinées qui, 
pour des raison indépendantes de leur volonté, ont fui 
leur terre natale. L'assistance si généreuse mobilisée 
par le HCR est particulièrement remarquable en une 
période de crise internationale aiguë. 

15. La délégation somalie attendra que le rapport du 
Haut Commissaire soit examiné par l'Assemblée 
générale pour faire une déclaration détaillée sur la 
situation actuelle des réfugiés en Somalie. M. Osman 
désire toutefois appeler l'attention sur la nécessité de 
mettre d'ici là le rapport à jour : en effet, depuis que 
la mission interinstitutions s'est rendue en Somalie, 
la situation s'est rapidement aggravée et a pris une 
nouvelle ampleur. La délégation somalie propose 
donc que l'on envoie en Somalie une mission compté-
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mentaire chargée d'étudier la situation telle qu'elle se 
présente actuellement et qu'il soit dûment tenu compte 
de ses conclusions dans le rapport du Haut Commis
saire lorsque l'Assemblée générale en sera saisie. 
16. M. BARAKAT (Jordanie) rend hommage aux 
efforts inlassables déployés par les équipes interna
tionales qui travaillent à Djibouti et en Somalie. La 
délégation jordanienne souscrit à l'appel lancé pour 
qu'une aide soit apportée aux personnes réfugiées 
dans ces deux pays et approuve la proposition de 
l'observateur de la Somalie concernant les mesures 
complémentaires à prendre. 

17. Mme ZHANG ZONGAN (Chine) dit que le 
problème des réfugiés à Djibouti et en Somalie cons
titue une lourde charge pour les deux gouvernements 
intéressés. Il est conforme aux principes de l'Orga
nisation des Nations Unies de fournir une aide huma
nitaire aux réfugiés, et la délégation chinoise félicite 
le Haut Commissaire et ses collaborateurs de leurs 
efforts pour soulager leurs souffrances. 

18. M. BIRIDO (Observateur du Soudan) rend 
hommage au Haut Commissaire pour l'assistance 
fournie aux réfugiés dans la Corne de l'Afrique et au 
Soudan, ainsi que dans le reste de l'Afrique et dans 

d'autres régions du monde. La délégation soudanaise 
appuie sans réserve la proposition relative aux mesu
res complémentaires à prendre en matière de soutien 
et d'évaluation concernant les besoins dans la Corne 
de l'Afrique. 

19. Bien que, dans sa résolution 1980/10, le Conseil 
économique et social ait prié le Secrétaire général de 
faire rapport, à la première session ordinaire de 1981 
du Conseil, sur la mission interinstitutions envoyée au 
Soudan. M. Birido croit savoir que le rapport en ques
tion pourrait, en fait, être présenté au Conseil dès la 
semaine prochaine. Il espère donc que celui-ci pourra 
l'examiner et prendre la décision qui s'impose. 

20. Le PRÉSIDENT dit qu'il prendra les disposition'.} 
nécessaires à _ce sujet, si le Conseil le souhaite. 

21. En l'absence d'objections, il considérera que le 
Conseil désire prendre note de la déclaration faite par 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés faisant suite aux résolutions 1980/9 et 1980/11 
du Conseil. 

Il en est ainsi décidé. (décision 1980/153). 

La séance est levée à 11 h 35. 

age séance 
Vendredi 18 juillet 1980, à 15 h 40 • .. 

Président : M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'é,,olution régionale et 
sectorielle (suite) 

1. M. NAIK (Président du Comité préparatoire pour 
la nouvelle Stratégie internationale du développe
ment) fait une déclaration sur l'état des préparatifs d~ 
la stratégie internationale du développement pour la 
troisième décennie des Nations Unies pour le déve
loppement 1• 

2. M. PURUSHOTTAM (Inde), auquel sfassocient 
Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique), Mme ZHANG 
Zongan (Chine), M. TANIGUCHI (Japon) et 
M. THOMSON (Australie), ainsi que M. WOLZ
FELD (Observateur du Luxembourg) au nom des 
neuf pays membres de la Communauté économique 
européenne, remercie le Président du Comité prépa
ratoire de la part qu'il a prise aux travaux de ce comité 
et le félicite des progrès réalisés sous sa direction. 

1 Le texte in extenso de cette déclaration a été publié ultérieu
rement en tant que document E/1980/105. 

E/1980/SR.39 

3. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'ob
jections, il considérera que le Conseil décide de prendre 
note du rapport du Comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement sur 
ses quatrième et cinquième sessions [A/S-11/2 (pre
mière et deuxième parties)] et de la déclaration que 
vient de faire le Président du Comité préparatoire. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/154). 

La séance est suspendue à 16 h 20,· elle est reprise 
à 16h30. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
et autres questions d'organisation (suite*) 

QUESTWN DE L'AUGMENTATION DU NOMBRE DES 
MEMBRES DU GROUPE SPÉCIAL D'EXPERTS DE LA 
COOPÉRATION INTERNATIONALE EN MATIÈRE FIS· 
CALE (E/1980/83) 

4. M. DHAR (Sous-Secrétaire général à la recherche 
et à l'analyse des politiqu~s en mat~~r.~ je dévelop-

* Reprise des débats de la 36" séance. 
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pement) présente le rapport du Secrétaire général sur 
la question de l'augmentation du nombre des membres 
du Groupe spécial d'experts de la coopération interna
tionale en matière fiscale (E/1980/83), établi confor
mément à la résolution 1980/13 du Conseil économique 
et social. En portant de 20 à 25 le nombre des membres 
du Groupe spécial d'experts, le Conseil pourrait s'en 
tenir au mode de représentation adopté depuis 1973 : 
trois membres originaires de {Jays en développement 
pour deux membres originaires de pays développés. 
Mais on pourrait également faire entrer dans le Groupe 
des experts originaires de régions insuffisamment ou 
pas représentées. L'augmentation proposée s'explique 
par l'accroissement du nombre des Etats Membres 
depuis la création du Groupe en 1968. Le coût esti
matif de la nomination des cinq nouveaux membres 
serait de 14 700 dollars, au titre des frais de voyage et 
des indemnités de subsistance. 

S. M. TANIGUCHI (Japon) dit que le rapport du 
Secrétaire général ne soulève pas d'objection. Mais, 
comme la délégation japonaise l'~ .riéj~ fait observer à 
la dernière session du Conseil, on devrait plutôt 
essayer d'alléger la composition des organes subsi
diaires. 

La proposition de porter de vingt à vingt-cinq le 
nombre des membres du Groupe spécial d'experts de 
la coopération internationale en matière fiscale est 
adoptée (décision 1980/155). 

NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL CONCERNANT LA 
RÉUNION SUR L'ASSISTANCE ET LES SECOURS HUMA· 
NITAIRES AU PEUPLE KAMPUCHÉEN (A/35/303) 

6. Le PRÉSIDENT dit qu'il considérera, s'il n'y a 
pas d'objections, que le Conseil économique et social 
décide de prendre note de la déclaration du Président 
de la Réunion, jointe en annexe à la note du Secrétaire 
général (A/35/303), de la transmettre à tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et de la 
soumettre à l'Assemblée générale, à sa trente
cinquième session. 

JI en est ainsi décidé (décision 1980/156). 
7. M. POPOV (Bulgarie), parlant également au nom 
de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la 
République démocratique allemande, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie, 
de l'Union des Républiques S@~ialistes soviétiques et 
du VietNam, dit que ces pays confirment leur objection 
de principe à de prétendues réunions sur l'assistance 
au peuple kampuchéen. Les pays socialistes, qui aident 
davantage le Kampuchea en contribuant à la normali
sation de la vie dans ce pays, n'ont pas participé à la 
Réunion convoquée par le Secrétaire général les 26 et 
27 mai 1980, dans la mesure où elle était consacrée à 
l'examen de questim1s relevant de la com~tence du 
Gouvernement kampuchéen, qui n'y était pas repré
senté. 

La séance est levée à 16 h 40. 

40e séance 
Lundi 21 juillet 1980, à 11 heures. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

l. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres 
du Consei! économique et social sur un projet de 
résolution (E/l980/L.47) relatïf à la coordination inter
nationale pour répondre aux besoins humanitaires 
dans des situr.tions d'urgence. 
2. M. JÙDAHL (Suède), présentant le projet de réso
lution E/1980/L.47 au nom des auteurs, annonce que 
la délégation de l'Australie s'est jointe aux auteurs du 
projet. 
3. La communauté internationale se trouve de plus 
en plus souvent confrontée à des catastrophes natu
relles ou causées par l'homme. Les Etats s'adressent 
naturellement au système des Nations Unies pour 
recevoir une assistance immédiate et une aide à long 
terme à des fins de relèvement, et les organismes des 
Nations Unies se sont trouvés engagés à maintes re-

E/1980/SR.40 

prises dans des opérations de vaste envergure. Etant 
donné que le Corps commun d'inspection procède 
actuellement à une évaluation des activités du Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe, il faudra revenir à un stade 
ultérieur sur la question des catastrophes naturelles 
et du rôle joué par le Bureau du Coordonnateur à cet 
égard. 

4. Au sein de l'Organisation des Nations Unies, il 
n'existe pas de centre chargé de traiter des situations 
d'urgence provoquées p:rincipalement par des causes 
non naturelles. Il ne saurait y avoir de réponse type 
aux situations d'urgence, puisque chacune d'entre 
elles est unique en son genre. Différentes organi
sations et organismes dans le cadre du système des 
Nations Unies et différentes organisations non gou
vernementales sont amenés à intervenir selon la nature 
de la situation. 

5. Le projet de résolution dont le Conseil est saisi 
pose la question de savoir si le système de secours 
d'urgence des Nations Unies est adapté aux besoins. 
Maintes et maintes fois dans le passé, il a fallu impro-
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viser des mesures de secours pour faire face à des 
situations critiques provoquées principalement par 
des causes non naturelles. Bien qu'il soit indispensable 
que le système conserve la plus grande souplesse, 
une participation soudaine et imprévue fait parfois 
peser de graves contraintes sur les organisations. 
C'est, bien sûr, aux gouvernements que continuera 
d'incomber la responsabilité de doter le système des 
ressources financières et du personnel nécessaires, 
mais la question de l'équilibre entre les opérations 
d'urgence et les activités inscrites au programme ordi
naire n'en reste pas moins posée. Il est indispensable 
de veiller à ce que le système des Nations Unies ait 
la capacité nécessaire de faire face aux. situations 
d'urgence sans que cela porte atteinte au deroulement 
des activités ordinaires, y compris celles intéressant 
la prévention des situations d'urgence. Une telle action 
ne requiert pas la création de nouvelles organ~sations 
ni l'institution d'arrangements permanents, mats peut
être conviendrait-il de revoir la délimitation actuelle 
des mandats et des pouvoirs. 
6. Les auteurs du projet de résolution E/1980/L.47 
ont toute confiance dans les multiples organisations et 
organismes des Nations Unies qui participent aux opé
rations d'urgence en question et ils sont convaincus 
que ceux-ci partagent leur préoccupation concernant 
la manière dont le système des Nations Unies fait face 
à de telles situations d'urgence. 
7. Les auteurs ont apporté un certain nombre de 
modifications au projet de résolution. Premièrement, 
le titre doit se lire "Coopération internationale pour 
répondre aux besoins humanitaires dans des situations 
d'urgence". Deuxièmement, il convient d'insérer 
entre les cinquième et sixième alinéas du préambule 
le nouvel alinéa suivant : "Reconnaissant le rôle 
essentiel joué par les organisations et organismes des 
Nations Unies, tels que le Ha\lt Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance et le Programme alimentaire 
mondial, dans ces situations d'urgence". Le dernier 
alinéa du préambule commencerait ensuite par les 
mots : "Reconnaissant également l'importance du 
rôle". 

8. La façon la plus appropriée d;aborder la question 
de savoir comment les organismes des Nations Unies 
pourraient répondre le plus efficacement aux situati~ns 
d'urgence serait de se fonder sur le rapport succmt 
dont l'établissement est demandé au paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution. 

9. Les auteurs du projet de résolution espèrent que 
le Conseil sera en mesure d'adopter le texte sans pro
céder à un vote. Ils sont disposés à engager des con
sultations officieuses si d'autres représentants le 
souhaitent. ' 

10. M. THOMSON (Australie) dit que la délégation 
australienne est frappée par le nombre et l'ampleur 
des catastrophes non naturelles, c'est-à-dire causêes 
par l'homme, qui se sont produites au cours de la 
dernière décennie. Bien que la communauté interna
tionale ait toujours répondu à de telles catastrophes 
cas par cas, les réactions qnt heureusement été tou
jours généreuses et, dans l'ensemble, efficaces. Cette 
réponse témoigne à la fôis de l'hu!llan,fté des peuples 
qui forment l'ensemble de l'OrgamsatiOn des Nattons 
Unies et de la compétence et du dévouement des orga ... 

nismes des Nations Unies et des organisations non 
gouvernementales. 
11. En même temps, la fourniture des secours n'a pas 
été sans susciter des difficultés. La délégation austr~
lienne est particulièrement préoccupée par le fait que 
les organisations engagées dans des opérations de 
secours en Indochine ont dû consacrer moins d'atten
tion aux activités inscrites à leur programme ordinaire. 
Il faut réduire au minimum le préjudice causé à ces 
activités. La solution au problème abordé dans le projet 
de résolution présenté au Conseil ne se trouve pas dans 
la création de nouvelles institutions ni de nouveaux 
mécanismes, et le système des Nations Unies n'a pas, 
lui non plus, besoin de ressources supplémentaires 
pour répondre aux besoins créés par des catastrophes 
occasionnées par l'homme. Il faut plutôt voir si le 
système des Nations Unies ne pourrait pas être orga
nisé et coordonné de manière plus efficace à cette fin. 
Il conviendrait d'examiner par exemple des questions 
telles que la souplesse du système, les pouvoirs du 
Secrétaire général de l'ONU et le mandat des orga
nisations. 
12. La délégation australienne espère que l'étude 
proposée dans le projet de résolution E/1980/L.47 
permettra d'aborder ces questions en s'appuyant sur 
une base solide et ne sera qu'un premier pas vers un 
effort concerté en vue de rationaliser la capacité de 
la communauté internationale de répondre aux catas
trophes naturelles. 
13. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que la délégation soviétique n'a 
pas d'objection, en principe, à un examen des acti
vités du système des Nations Unies pour répondre aux 
besoins humanitaires dans des situations d'urgence. 
Le CPC, qui est pleinement compétent en la matière, 
pourrait jouer un rôl~ constructif à cet éga~d. L~ .rap
port succinct propose au paragraphe 2 du dtspostbf du 
projet de résolution E/1980/L.47 pourrait être ~tile au 
Conseil, conjointement avec les recommandations et 
conclusions pertinentes du CPC. En conséquence, la 
délégation soviétique propose d'insérer au paragra
phe 2 du dispositif, après les mots "et de présenter ce 
rapport", le membre de phrase "par l'intermédiaire 
du Comité du programme et de la coordination". En 
outre, vu le programme d~ travail du Conseil et du 
CPC, M. Smirnov propose d'examiner le rapport 
su.ccinct lors de la seconde session ordinaire de 1981. 
14. M. NISHIDA (Japon) dit que la délégation japü· 
naise souscrit au projet de résolution E/1980/L.47 car 
elle est préoccupée par les pertes de vies humaines et 
de biens de plus en plus lourdes provoquées par les 
catastrophes non naturelles et les situations d'urgence. 
Il importe que le système des Nations Unies joue un 
rôle plus important pour atténuer ces tragédies. Il est 
nécessaire d'améliorer la coordination entre les orga
nisations et organismes des Nations Unies non seul~
ment en ce qui concerne les collectes de fonds mats 
aussi pour résoudre les problèmes institutionnels et 
autres auxquels se heurtent les organismes. Le rapport 
succinct proposé au paragraphe 2 du dispositif du pro
jet de résolution donnerait des renseignements con,
crets au sujet des difficultés rencontrées pour fo~rnar 
des secours d'urgence et des mesures prises pour 
résoudre ces problèmes. La délégation japonaise sou
haite donc se joindre aux auteurs du projet de réso
lution E/1980/L.47. 
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15. M. HESSEL (France), se référant à la décla
ration du représentant de l'Union soviétique, dit que 
ta présentation du rapport succinct proposé au para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution ne devrait 
pas être renvoyée à la seconde session ordinaire de 
1981. De plus, il ne convient pas que le Comité du 
programme et de la coordination intervienne dans le 
processus en question. 

16. M. Hesse} propose aux auteurs du projet de 
résolution de supprimer, au paragraphe 1 du dispositif, 
les mots "du système des Nations Unies et de la com
munauté internationale''. 
17. Le PRÉSIDENT suggère de procéder à de nou
velles consultations au sujet du projet de résolution 
E/l980/L.47. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale 
et secours en cas de catastrophe 

18. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur les anno
tations contenues dans l'ordre du jour provisoire 
(E/!980/100) concernant la question de l'assistance 
économique spéciale et des secours en cas de catas
trophe. 

19. M. Abdulrahim F ARAH (Secrétaire général 
adjoint aux affai.res politiques spéciales et Coordon
nateur des programmes spéciaux d'assistance écono
mique) dit que les résolutions pertinentes adoptées 
par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session 
et tous les renseignements complémentaires sur les 
besoins urgents ont été portés à l'attention des Etats 
Membres et de toutes les organisations intéressées. 
La mise en place des programmes spéciaux d'assis
tance économique a nécessité l'envoi de missions 
interinstitutions ou de missions d'étude dans les pays 
intéressés. Les rapports concernant 16 programmes 
seront soumis à l'examen de l'Assemblée générale à 
sa trente-cinquième session. 

20. En ce qui concerne le Cap-Vert, le programme 
spécial recommandé par 1 'Assemblée générale en 1978 
dans sa résolution 33/127 préconisait une assistance 
internationale d'un montant de 95 ·millions de dollars 
environ. En outre, une somme considérable était 
nécessaire pour le financement de l'assistance tech
nique et de la formation de personnel local. La mission 
d'étude qui s'est rendue au Cap-Vert en mars 1980 a 
été informée par le gouvernement que la situation 
économique et financière du pays restait grave. 
21. Le déficit vivrier est évalué pour l'année en cours 
à quelque 64 000 tonnes. L'aide alimentaire ne cou
vrira que la moitié environ de ce déficit et le gouver
nement éprouvera les plus grandes difficultés à couvrir 
le solde au moyen d'importations commerciales. Le 
chômage et le sous-emploi se situent à un niveau élevé 
et le taux d'inflation a atteint 15 p. 100 en 1979. Selon 
les prévisions le déficit du budget ordinaire pour 1980 
dépasserait 5,5 millions de dollars. En 1979, le Gou-

"' vernement du Cap-Vert n'a pu financer que 61 p. 100 
de son budget d'investissement, qui était de 53 millions 
de dollars. Pour 1980, ce même budget se situait aux 
environs de 69 millions de dollars. En ce qui concerne 
la balance des paiements, la situation a contin~é à se 

détériorer en raison de l'inflation mondiale et du prix 
élevé des importations de combustibles. La nécessité 
d'une assistance internationale, surtout sous la forme 
de dons et de prêts à des conditions de faveur, reste 
aussi pressante que jamais et l'aide alimentaire est tout 
particulièrement importante. 
22. Depuis que le programme spécial a été mis en 
route, on a pu obtenir un financement international 
pour un certain nombre de projets, mais les réponses 
n'ont pas été à la mesure des besoins, et le gouver
nement s'est trouvé dans l'obligation de financer lui
même plusieurs projets au détriment d'autres besoir1.s 
de développement. Pour un nombre considérable de 
projets, seul un financement partiel a été fourni ou 
promis; dans certains cas, aucune offre d'assistance 
n'a été reçue. La suite donnée à l'appel lancé par le 
Secrétaire général a permis d'exécuter un certain 
nombre de projets urgents mais elle est restée bien en 
deçà des besoins du Cap-Vert. 
23. Dans son rapport de 1978 sur l'assistance à la 
Guinée-Bissau 1, le Secrétaire général a exposé la situa
tion précaire dans laquelle se trouve le pays. L'éco
nomie est étroitement tributaire de l'agriculture, 
cependant que le pays ne dispose pas d'une infrastruc
ture adéquate qui lui permettrait de développer le 
secteur agricple et d'arriver à l'autonomie en matière de 
production vivrière. La mission qui s'est rendue en 
Guinée-Bissau au mois de février 1980 a constaté que 
la situation restait précaire. On pense qu'à la suite de 
l'insuffisance des précipitations en 1979 la récolte de 
1980 ne dépassera pas de 50 à 60 p. lOO la normale, et 
on évalue le déficit vivrier à 46 000 tonnes. 
24. D'autre part, le pays traverse de graves diffi
cultés d'ordre financier. En 1979, le déficit du budget 
ordinaire se situait aux alentours de 17 millions de 
dollars. Le budget ordinaire ne pouvant pas constituer 
une source de financement du développement, il 
faudra que le pays fasse appel à des sources exté
rieures s'il veut mettre à exécution des projets de 
développement dans un avenir prévisible. La situation 
n'est pas meilleure en ce qui concerne la balance des 
paiements. 

25. Le programme spécial d'assistance économique 
recommandé pour la Guinée-Bissau est de 38 millions 
de dollars environ. Dix-huit des 82 projets figurant 
dans le programme ont été menés à bien ou doivent 
être terminés prochainement. Parmi les projets res
tants, 13 seulement ont bénéficié d'un financement 
partiel par des sources internationales. L'assistance 
fournie à ce jour est restée malheureusement bien en 
deçà des besoins urgents de la Guinée-Bissau. Les 
projets inscrits au programme spécial ne pourront être 
exécutés que si le r.:ays dispose d'un financement 
international. La Guinée-Bissau manque de ressour
ces même pour financer ses importations de denrées 
alimentaires. Il faut espérer que la communauté inter
nationale prêtera une plus grande attention aux besoins 
de développement pressants de la Guinée-Bissau et 
fournira les ressources nécessaires pour renforcer 
l'infrastructure du pays. 

26. Aux Seychelles, les principaux problèmes de 
développement sont dus au fait que le pays est peu 
étendu et peu peuplé, possède des ressources naturelles 

• A/33/179 et Corr.l. 
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limitées, et est constitué de nombreuses petites îles 
éparpillées sur une vaste superficie; ils tiennent aussi 
au déséquilibre marqué qui existe entre le secteur 
agricole et traditionnel de l'économie et les activités 
de pointe dans les secteurs nouveaux du tourisme et de 
la construction. 
27. Le programme spécial comprend 33 projets d'un 
coût de plus de 16 millions de dollars. Une priorité 
élevée a été accordée aux transports aériens, mari
times et routiers, à la distribution d'eau, au logement 
auto-assisté, à l'extension des réseaux d'assainisse
ment, à l'approvisionnement en électricité et à l'expan
sion de l'enseignement préscolaire. Une mission des 
Nations Unies s'est rendue aux Seychelles en mars 
1980 et a étudié les progrès accomplis dans la mise en 
œuvre du programme spécial. Elle a constaté qu'un 
financement intégral avait été obtenu pour neuf des 
projets, qu'un financement partiel était prévu pour neuf 
autres, que des contacts avaient été pris pour le finan
cement de six autres projets, mais qu'aucun progrès 
n'avait été réalisé à propos des neuf projets restants. 

28. En 1979, les Seychelles ont eu un taux de crois
sance économique modéré, l'expansion étant essen
tiellement due au tourisme. En ce qui concerne les 
recettes publiques, la situation s'est améliorée grâce à 
une administration fiscale plus efficace. En revanche, 
le gouvernement a rencontré quelques difficultés dans 
ses rapports avec deux grandes sources tradition
nelles d'aide bilatérale et est préoccupé par les pers
pectives d'avenir de l'assistance au développement. 
Un autre grave sujet de préoccupation est l'accrois
sement du fardeau de la dette, qui a doublé de 1977 à 
1978, puis, de nouveau de 1978 à 1979. 

29. Une assistance est instamment demandée à la 
communauté internationale pour pouvoir exécuter les 
projets inscrits au programme spécial dont le finan
cement n'est pas encore as\uré. Ces projets contribue
raient pour beaucoup à renforcer l'infrastructure du 
pays et à améliorer les perspectives d'avenir social et 
économique de la population. Les Seychelles n·e sont 
pas en mesure d'entreprendre seules l'exécution de 
ces projets et espèrent obtenir ·le la communauté inter
nationale l'assistance recommandée par l'Assemblée 
générale. 

30. Les problèmes économiques des Comores pro
viennent surtout du manque de ressources naturelles, 
de l'abse11ce d'une infrastructure adéquate et d'une 
pénurie grave de personnel qualifié. Le programme 
d'assistance approuvé par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 34/127 se situe aux environs de 26 millions 
de dollars. Le Gouvernement des Comores a fait 
figurer parmi ses besoins les plus pressants une élide 
budgétaire ainsi que des fonds destinés à des projets 
liés au développement de l'agriculture, aux transports 
interinsulaires et internationaux et à la distribution 
d'eau. 

31. Une mission de l'Organisation des Nations Unies 
s'est rendue aux Comores en mars 1980. Elle a noté 
que la plupart des besoins de coopération technique 
inscrits au programme ont été satisfaits et qu'un finan
cement intégral ou partiel, s'élevant au total à plus de 
22 millions de dollars, a été prévu pour près des deux 
tiers des projets du programme spécial. Une assistance 
extérieure considérable reste nécessaire pour financer 
plusieurs projets prioritaires en suspens ainsi que le 

déficit persistant du budget. On considère comme par
ticulièrement urgentes l'amélioration des moyens et du 
matériel de transport ainsi que la création de réserves 
stratégiques de denrées alimentaires et de combusti
bles. Une assistance complémentaire est nécessaire 
pour le développement rural, l'éradication du palu
disme et la formation de techniciens et de cadres. 11 
faut au minimum 20 millions de dollars pour répondre 
à ces besoins, notamment pour combler le déficit du 
budget ordinaire qui devrait dépasser 12 millions de 
dollars en 1980. Une partie de l'assistance fournie 
pourrait prendre la forme d'aide alimentaire reven
dable. 

32. Le programme d'assistance au Lesotho a con
tinué à bénéficier d'un appui généreux de la part de 
la communauté internationale. En janvier 1977, le 
Secrétaire général avait proposé une assistance s'éle
vant à 113 millions de dollars environ. Le programme 
a pris de l'ampleur au cours des années, en raison de 
besoins nouveaux ou de la révision de projets exis
tants. Il a été conçu en vue de renforcer l'économie 
fragile du Lesotho en mettant en place une infra
structure adéquate et en augmentant la production 
alimentaire, afin de rendre le pays moins étroitement 
tributaire de l'Afrique du Sud. Par la suite, le gouver
nement a été amené à élaborer des projets supplé
mentaires pour réduire l'effet des pressions dues à la 
création, par l'Afrique du Sud, de bantoustans aux 
frontières du Lesotho. 

33. En mai 1980, la communauté internationale avait 
fourni ou promis au Lesotho une aide financière, maté
rielle ou technique d'un montant supérieur à 169 mil
lions de dollars dans le cadre du programme spécial 
d'assistance; cette somme représentait une augmen
tation de plus de 46 millions de dollars par rapport au 
chiffre de .l'année précédente. Une partie considérable 
de l'accroissement de l'assistance au cours de l'année 
écoulée représente des fonds supplémentaires engagés 
pour renforcer le système de communications exté
rieures du Lesotho. Plus de 22 millions de dollars ont 
été fournis ou promis pour la construction d'un aéro
port national, pour l'amélioration de pistes d'atterris
sage dans les régions montagneuses et pour la création 
d'un système international de télécommunications 
par satellite. 

34. Les projets visant à créer des réserves alimen
taires au Lesotho ont-été bien accueillis. Ils ont permis 
au gouvernement d'instituer une réserve alimentaire 
pour les régions montagneuses, de construire des 
centres supplémentaires de stockage et de créer une 
réserve stratégique nationale de blé. Des négociations 
ont été engagées pour permettre la vente de nouveaux 
dons de blé, le bénéfice réalisé devant être utilisé pour 
le développement. 

35. Dans le secteur agricole, la construction du com
plexe de minoterie du Lesotho est terminée. Les né
gociations visant à obtenir un prêt à des conditions de 
faveur pour le nouveau projet relatif aux engrais et aux 
semences en sont à un stade avancé. Des fonds sup
plémentaires ont été promis pendant la période consi
~érée pour la Banque de développement agricole. 

36. Le programme spécial recommandé pour le 
Lesotho a placé tout particulièrement l'accent sur la 
constructiot;l de .routes non seulement pour favoriser 
le développement du pays, mais aussi pour auén:.. ~ la 
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gravité des problèmes qui se posent dans les zones 
frontières. La mission qui s'est rendue au Lesotho 
en juin 1980 a con~taté que la construction routière 
avait été sérieusement freinée par la forte augmen
tation des prix de revient. Dans certains cas, le gou
vernement a l'intention de faire exécuter les travaux 
prévus, mais en adoptant des normes inférieures à 
celles qui avaient été envisagées à l'origine. Toutefois, 
des progrès satisfaisants ont été réalisés en ce qui 
concerne l'amélioration des routes de desserte grâce 
à l'utiHsation de dons considérables de produits ali
mentaires pour l'élément de rémunération du travail en 
nature du projet. 
37. Des progrès ont également été enregistrés dans 
l'exécution de projets concernant la santé, l'enseigne
ment et l'industrie. 
38. En vue d'accroître l'autonomie dans les secteurs 
clefs, le Gouvernement du Lesotho a formulé de 
nouvelles propositions liées au programme initial por
tant notamment sur l'extension du parc automobile 
lourd, l'expansion de l'industrie de la laine et du 
mohair, l'amélioration de la commercialisation du 
cheptel et l'installation de petites usines pour la pro
duction d'énergie hydroélectrique dans les régions 
rurales. 

39. La réponse généreuse de la communauté interna
tionale, face aux besoins du Lesotho, a créé des pos
sibilités nouvelles et a amélioré les perspectives de 
développement du pays. 
40. Lors de son accession à l'indépendance, Sao 
Tomé-et-Principe a hérité d'une économie essentiel
lement fondée sur i'agriculiure de plantation et con
sacrée à des cultures commerciales, telles que le 
cacao·, le coprah, l'huile et le palmier. La production 
alimentaire locale n'avait donc guère été encouragée 
et le pays était contraint d'avoir recours à des impor
tations pour satisfaire ses besoins locaux. En outre, 
il ne disposait ni d'une infrastructure économique adé
quate ni du système administratif essentiel pour mettre 
sur pied un programme de développement même 
modeste. 
41. Pour répondre aux besoins du pays en matière 
de produits alimentaires, le gouvernement a lancé une 
campagne vivrière en 1979, mais celle-ci n'a donné 
que des résultats très limités en raison de la sécheresse 
et de la pénurie de facteurs de production essentiels. 
On estime qu'il faudra importer en 1980 quelque Il 000 
tonnes de denrées alimentaires. 

42. Au cours de l'année écoulée, le gouvernement a 
procédé à une vaste réorganisation de l'administration 
et des organes para-étatiques, mais les objectifs sou
haités n'ont pas été atteints, en grande partie faute de 
cadres locaux. 

43, Le gouvernement attache une priorité élevée à 
l'amélioration du secteur des exportations, à l'accrois
sement de la production vivrière et à l'expansion des 
quelques industries existantes. Il faut 'également faire 
des efforts considérables pour mettre en place un 
réseau adéquat de transports terrestres, maritimes et 
aériens car l'insuffisance des communications entrave 
le développement de l'économie nationale. 

44. Le programme spécial pour Sao Tomé-et-Principe 
comporte 48 projets, représentant au total quelque 
21 millions de dollars; trente de ces projets ont été 

----------------------------------------
intégralement financés et cinq autres l'ont été partiel
lement. Des contributions précieuses ont été apportées 
au programme d'assistance mais il existe des secteurs 
importants dans lesquels un financement urgent est 
encore nécessaire. 
45. En ce qui concerne le Botswana, la Zambie et le 
Mozambique, le Coordonnateur des programmes 
spéciaux d'assistance économique rappelle que, dans 
sa résolution 460 (1979}, le Conseil de sécurité a de
mandé à la communauté internationale de fournir 
d'urgence une assistance aux Etats de première ligne 
aux fins de leur relèvement et a prié le Secrétaire 
général de ccntribuer à l'organisation de l'assistance 
financière, technique et matérielle aux Etats en ques
tion. En février 1980, le Secrétaire général a pris des 
dispositions pour que des missions se rendent au Bots
wana, en Zambie et au Mozambique, dans le cadre de 
cette résolution et des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale. Les rapports des trois missions 
fournissent des détails sur 1' assistance nécessaire 
pour la reconstruction immédiate dans les trois pays 
ainsi que le descriptif d'un certain nombre de projets 
conçus pour mettre à profit la situation nouvelle créée 
par l'accession à l'indépendance du Zimbabwe. 
46. Par sa résolution 403 (1977}, le Conseil de sécu
rité avait invité le Secrétaire général à établir un pro
gramme d'assistance internationale pour le Botswana 
en tenant compte du fait que ce pays devait détourner 
des fonds de projets de développement normal au pro
fit de mesures de sécurité non prévues. A l'origine, 
un programme d'assistance internationale d'un mon~ 
tant total de quelque 24 millions de dollars avait été 
recommandé. Les missions qui se sont rendues par la 
suite dans le pays ont identifié des projets supplémen
taires rendus nécessaires par la situation au Botswana. 
Ces missions ont recommandé au total 16 projets 
environ destinés à répondre aux besoins d'urgence et 
aux besoins stratégiques du Botswana. Douze de ces 
projets ont été menés à bien et les quatre projets res
tants sont en cours d'exécution, le financement inter
national nécessaire, d'un montant variable, faisant 
l'objet de négociations. Le gouvernement a estimé que 
le projet de création d'installations de stockage 
d'hydrocarbures et d'une réserve de pétrole présentait 
une importance extrême puisque le Botswana est un 
pays sans littoral qui dépend de l'Afrique du Sud 
pour ses approvisionnements pétroliers. Des dispo
sitions ont été prises pour le financement du projet, 
mais celui-ci s'est révélé impossible à exécuter, l'Afri
que du Sud n'ayant pas autorisé jusqu'à présent le 
Botswana à importer une quantité de produits pétro
liers supérieure à sa consommation ordinaire. 

47. Au cours des deux années écoulées, le Botswana 
a été frappé par deux catastrophes naturelles, à savoir 
une grave sécheresse et des épidémies de fièvre 
aphteuse. La population des régions rurales du nord a 
été particulièrement touchée et il faudra exécuter un 
certain nombre de projets d'urgence pour lui venir en 
aide. 

48. Le rétablissement de relations normales avec le 
Zimbabwe rend plus urgente l'amélioration des com
munications entre les deux pays. Il est désormais 
nécessaire de recouvrir d'un revêtement en dur la 
route qui relie Francistown et la frontière et d'installer 
une liaison hertzienne à hyperfréquences pour amé
liorer les télécommunications. 
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49. Le développement des zones frontières a été 
gravement entravé par les attaques armées, et une 
assistance internationale d'un montant de quelque 
34 millions de dollars sera nécessaire pour les projets 
de relèvement et de développement au Botswana. 
50. Le programme spécial d'assistance pour la 
Zambie fait l'objet de rapports au Conseil depuis de 
nombreuses années. L'application des sanctions prises 
à l'égard de la Rhodésie du Sud et la fermeture de la 
frontière entre les deux pays ont gravement compromis 
le développement économique de la Zambie. 
51. A la suite des sanctions, de l'interruption des 
relations commerciales et des liaisons normales et des 
dégâts causés par les attaques armées lancées par le 
régime illégal de la Rhodésie du Sud, la Zambie a dû 
faire face à une grave crise économique et financière. 
Au cours des deux dernières années, elle est parvenue 
à mettre en application un programme de stabilisation 
économique. Il ressort des estimations relatives à la 
balance des paiements pour 1979 que les comptes exté
rieurs de la Zambie, qui accusaient ·un déficit chro
nique, se soldent par un léger excédent. Toutefois, le 
coût du programme de stabilisation a été élevé et on 

·estime qu'en ternies réels le PIB pour 1979 a baissé de 
5 p. 100 par rapport au niveau de l'année précédente. 
52. Les problèmes relatifs aux transports continuent 
à limiter sérieusement le développement de la Zambie. 
La situation critique existant dans ce secteur a été 
encore aggravée par la destruction d'un certain nombre 
de ponts routiers et ferroviaires pendant la période qui 
a immédiatement précédé le cessez-le-feu. En 1979, la 
Zambie a dû faire face à une pénurie grave de maïs à la 
suite d'une sécheresse et de l'arrivée tardive d'engrais. 
Les, perspectives sont de nouveau défavorables pour 
1~ ~ec<?lte de 1980 en _raison de l'irrégula~ité des pré
ctpttatlOns et de la sechere~e et on estime mainte
nant que la Zambie devra importer 209 000 tonnes de 
maïs environ. 
53. L'indépendance du Zimbabwe offre à la Zambie 
des possibilités nouvelles pour l'exécution d'un pro
gramme de développement normal, mais il sera néces
saire de mettre en œuvre un vaste programme de 
reconstruction et de redressement pour l'aider à se 
relever des pertes qu'elle a subies au cours des der
nières années et à profiter de la nouvelle conjoncture. 
Un montant total de 365 millions de dollars est à 
prévoir pour l'exécution de ce programme, en sus de 
l'assistance déjà promise. La plus grande partie de 
l'assistance devra aller au secteur des transports, mais 
on aura besoin de 2 millions de dollars pour établir 
des réseaux de télécommunications avec les pays 
voisins et 33 millions de dollars pour le redressement 
des régions frontalières dans lesquelles l'état de guerre 
a gravemen~ entravé le développement. · 
54. En 1979, le Gouvernement de la Zambie a signé 
des accords d'assistance internationale aux termes 
desquels il devrait recevoir quelque 232 millions de 
dollars. Toutefois, les dons ne représentent que 
29 p. 100 de cette somme. Compte tenu de la gravité 
de la situation financière de la Zambie, il est néces
saire et urgent qu'elle obtienne une assistance supplé
mentaire, sous forme de dons dans tous les cas où cela 
est possible. 

55. L'économie du Mozambique a été gravement 
perturbée peu après son accession à l'indépendance 

par 1~ .mise en application de sanctions contre ta 
Rhodeste du Sud et la fermeture de sa frontière avec 
ce pays. Auparavant, les recettes produites par le 
trafic de transit couvraient une bonne part du déficit 
commercial du Mozambique. A la suite de la fermeture 
de la frontière, le manque de devises a porté grave
ment préjudice à son développement. Toutefois si 
certains secteurs de l'économie, en particulie~ Je 
secteur manufacturier, continuent de pâtir d'un man
que d'apports en raison de la pénurie de devises on 
constate depuis deux ans des signes manifestes d'~mé
Iioration de la situation économique globale. Le trafic 
po~tuai~e s'est s~nsiblement intensifié et, d'après les 
estimations officielles, la valeur des exportations en 
1979 a été supérieure de 40 p. 100 au chiffre enregistré 
l'année précédente. 
56. Cette évolution positive aurait eu des effets 
encore plus nets sur l'économie du pays s'il ne s'était 
produit un certain nombre d'événements fâcheux. Par 
exemple, l'activité économique a été sérieusement 
perturbée dans cinq provinces par des attaques lancées 
par le régime illégal de la Rhodésie du Sud. Le Gou
vernement du Mozambique a évalué à 26 millions de 
dollars pour la seule année 1979 les dommages direc
tement imputables à ces attaques. 
57. La production étant donc perturbée dans les 
régions frontalières et la sécheresse s'étant généra
lisée, le Mozambique a connu en 1979 un grave déficit 
alimentaire et a dû importer d'importantes quantités 
de blé, de maïs et de riz. En 1980, le pays souffre à 
nouveau d'une grave sécheresse et, en sus des achats 
que le gouvernement a pu négocier aux conditions du 
marché et de l'aide alimentaire qui lui a déjà été pro
mise, il lui faudra importer avant la fin de l'année près 
de 250 000. tonnes de céréales. Le pays a de toute 
urgence besoin d'un financement extérieur pour régler 
ces importations, et il lui faudrait aussi pouvoir acheter 
des engrais pour un montant d'environ 15 millions de 
dollars. 
58. L'accession à l'indépendance du Zimbabwe per
mettra au Mozambique de redevenir un pays de transit 
pour les importations et les exportations du Zimbabwe 
lui-même, de la Zambie et du Zaïre. A cette fin, toute
fois, le Mozambique aura besoin d'une assistance 
internationale importante 'pour la reconstruction de 
son secteur des transports. La remise en état des ports 
et des voies ferrées est d'autant plus urgente que ces 
derniers sont essentiels pour le développement du 
Zimbabwe, de la Zambie et du Zaïre. Avec la reprise 
des relations commerciales et des liaisons normales 
entre le Mozambique et la Zambie, il faudra rétablir 
les réseaux de télécommunications entre les deux pays, 
dont bon nombre d'installations ont été détruites. 
Cette opération-là coûtera près de 2 millions de dollars. 

59. Par ailleurs, pour remettre en état l'agriculture 
dans les provinces frontalières qui ont souffert de la 
guerre, le Mozambique aura besoin d'une aide interna
tionale se chiffrant à 13 millions de dc.~lars environ. 
Il importe de noter que ce programme de relèvement 
doit venir s'ajouter à l'aide internationale qui a déjà 
été ·promise ou qui lui est d'ores et déjà fournie. 

60. Le programme d'assistance en faveur des étu
diants réfugiés sud-africains (voir résolution 32/119 de 
l'Assemblée genérale) a été lancé par l'ONU en 1977, 
à la suite des émeutes de Soweto dirigées contre le 
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système d" 'éducation bantoue" et le départ d'un grand 64. Bien qu'ils aient à faire face à de nombreux pro-
nombre d'étudiants qui ont fui l'Afrique du Sud pour blèmes économiques, les gouvernements d'Afrique 
aller chercher asile dans des Etats voisins. Le pro- australe se sont montrés tout disposés à donner asile 
gramme initial prévoyait un montant minimal de 7 mil- aux réfugiés, et il y a lieu de les en remercier, mais 
lions de dollars au titre des dépenses d'équipement et on ne peut pas leur demander de supporter une part 
quelque 1,4 million de dollars au titre des dépenses inégale de la charge. La communauté internationale 
de fonctionnement, pour développer les moyens doit apporter un soutien accru. 
d'~nseignement, créer des. centres d'accueil et assurer 
l'entretien de ces étudiants réfugiés. · 

61. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée géné
rale a décidé, par sa résolution 34/174, d'élargir ce 
programme initial pour en faire bénéficier les étudiants 
réfugiés originaires de Namibie et du Zimbabwe. Le 
Secrétaire général de l'ONU et le HCR ont donc été 
priés d'organiser un programme d'assistance pour ces 
réfugiés d'Afrique australe qui ont cherché asile au 
Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie. 
L'Assemblée générale a prié tous les Etats et toutes 
les organisations intergouvernementales et non gou
vernementales de contribuer généreusement à ce pro
gramme et a invité tous les organismes des Nations 
Unies à collaborer à son exécution. Elle s'est aussi 
inquiétée des effets néfastes de l'apartheid sur les 
communautés installées dans les régions frontalières 
d'Afrique du Sud qui amène un grand nombre de 
familles à fuir au Lesotho et au Swaziland. Elle a 
également demandé que l'assistance internationale se 
mobilise pour faciliter la réinstallation de ces familles 
et assurer le bien-être des enfants concernés. 

62. Au mois de juin 1980, le Secrétaire général a 
envoyé en Afrique australe une mission chargée de lui 
faire rapport sur la situation des étudiants réfugiés. 
Pendant les trois années écoulées depuis la mise en 
train de ce programme d'assistance, la communauté 
internationale a conse11ti en sa faveur une aide impor
tante visant à aider les gouvernements des pays 
d'accueil en Afrique australe à assurer l'hébergement, 
l'entretien et l'éducation de ces étudiants. Les con
tributions versées au titre de ce programme par 
l'intermédiaire du HCR se sont élevées à près de 
16 millions de dollars et les contributions versées sur 
le plan bilatéral ont atteint près de 5 millions de 
dollars; en outre, des bourses d'études ont été accor
dées, notamment au titre du Programme d'enseigne
ment et de formation des Nations Unies pour l'Afrique 
australe. Toutefois, le besoin d'assistance persiste. Le 
Secrétaire général donnera des détails sur la situation 
à l'heure actuelle dans le rapport qu'il présentera à 
la trente-cinquième session de l'Assemblée générale. 

63. Un autre problème du même ordre a été créé par 
l'afflux de plus de 4 000 personnes qui se sont réfu
giées au Swaziland pour éviter d'être enregistrées 
dans le bantoustan que le Gouvernement sud-africain 
crée sur le territoire qui est traditionnellement le leur. 
La mission s'est rendue dans la région où l'on installe 
actuellement ces réfugiés et un accord tripartite a été 
signé entre le Gouvernement du Swaziland, la Fédé
ration luthérienne mondiale et le HCR qui doit per
mettre de réunir les fonds destinés à répondre aux 
besoins immédiats de ces réfugiés et à financer des 
études de faisabilité sur d'éventuelles sources d'eau et 
sur le potentiel agricole du lieu d'implantation. Le 
Gouvernement du Swaziland envisage d'acheter de 
nouveaux terrains dans la région pour y installer 
d'autres réfugiés. 

65. Le Secrétaire général a récemment envoyé une 
mission au Zimbabwe pour déterminer quelle aide 
serait nécessaire pour le relèvement du pays. Le rap
port de cette mission sera publié sous peu et porté à 
l'attention de l'Assemblée générale à sa trente
cinquième session. Les rapports relatifs à la Guinée 
équatoriale, à Djibouti et aux Tonga seront, eux aussi, 
bientôt achevés. Une mission interinstitutions doit se 
rendre prochainement en Guinée équatoriale pour 
élaborer un programme spécial d'assistance aux fins 
du relèvement et du développement de 1 'économie du 
pays. Cette mission fera également rapport à l'As
semblée générale lors de sa trente-cinquième session. 
Une précédente mission interinstitutions a, dans son 
rapport de 1979, indiqué que la structure économique et 
administrative de la Guinée équatoriale avait été 
complètement détruite et conclu que la reprise de la 
production demanderait plusieurs années. Il n'existe 
aucun stock d'aucun ordre et il n'existe pas non plus 
de réserve de devises ni d'infrastructure qui pourrait 
être la source de recettes locales. Près d'un tiers de la 
population a fui le pays, et les écoles, les hôpitaux, 
les commerces et autres établissements ou bien sont 
fermés ou bien fonctionnent très au ralenti. La mission 
a constaté que le pays ne disposait pas d'assez de 
ressources pour faire face aux besoins immédiats de 
caractère humanitaire ni pour assurer les ~ervices 
essentiels. 

66. Dans ces conditions, M. Abdulrahim Farah 
regrette de devoir constater que, malgré cette situation 
tragique, l'appel lancé par le Secrétaire général en 
faveur de la Guinée équatoriale a suscité très peu 
d'échecs. Le FMI a approuvé un accord stand-by de 
7 millions de dollars et accorde au pays 8,3 millions 
de dollars au titre du mécanisme de financement com
pensatoire. En outre, le HCR, le PAM, le FISE, le 
PNUD, la FAO et l'OMS, ainsi que le Fonds spécial 
de l'OPEP, ont tous fourni un certain volume d'aide, 
mais, exception faite de l'Espagne, les pays donateurs 
n'ont pratiquement rien versé. 

67. A long terme, le potentiel économique du pays 
est bon, mais à court et moyen terme, il a besoin de 
capitaux, d'assistance technique et d'un programme 
de formation de personnel à tous les niveaux. Le rap
port aidera les donneurs éventuels à déterminer les 
domaines dans lesquels ils pourraient apporter une 
aide. 

68. En ce qui concerne Djibouti, l'Assemblée géné
rale sera saisie, à sa trente-cinquième session, d'un 
rapport sur les besoins de dévelopP,ement du pays et 
sur les progrès réalisés dans l'exécution du programme 
spécial d'assistance qui le concerne. Le problème des 
réfugiés qui ne cesse de prendre plus d'ampleur. 
associé à une sécheresse très grave, a créé dans le pays 
une situation critique. La mission interinstitutions 
chargée d'évaluer les besoins des réfugiés qui s'est 
rendue à Djibouti à la suite de la demande formulée 
par le Conseil dans sa résolution 1980/11 a constaté 
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qu'il fallait d'urgence fournir une aide non seulement 
aux réfugiés mais aussi aux populations victimes de la 
sécheresse dans les zones rurales. Il est indiqué~ dans 
le rapport de la mission, qu'il y a désormais plus de 
40 000 réfugiés dans le pays, ce qui représente 12 p. 100 
de la population totale. De plus, 20 000 nomades 
environ risquent de perdre leur cheptel par suite de la 
sécheresse et devront être hébergés dans des camps 
de secours pendant les six mois à venir. Sans doute 
le Haut Commissariat et d'autres organismes des 
Nations Unies ont-ils contribué à fournir une aide sous 
forme de secours d'urgence, mais il convient de trou
ver des solutions plus durables tant pour les réfugiés 
ruraux que pour les réfugiés urbains. Le Gouver
nement djibtJutien a pour politique de mettre au point 
des programmes à long terme qui incitent les réfugiés 
à émerger de leur état de dépendance et à devenir des 
membres actifs de communautés .économiquement 
viables; on peut citer à titre d'exemple de cette poli
tique un programme pilote d'irrigation qu'exécutent 
ensemble des réfugiés et des ressortissants djiboutiens. 

69. Les réfugiés ont actuellement besoin de denrées 
alimentaires, d'eau, de couvertures, de nattes, de vê
tements, d'ustensiles de cuisine, de médicaments et 
de matériel médical. Une aide est également néces
saire pour renforcer l'infrastructure économique et 
sociale du pays dans des domaines comme celui de 
l'agriculture, de l'approvisionnement en eau, de la 
pêche, du stockage, de l'éducation et de la santé. Il 
faut en outre apporter un sot.Itien administratif à l'Of
fice national djiboutien des réfugiés et des personnes 
déplacées. Il est proposé dans le rapport de la mission 
d'exécuter un certain nombre de projets visant à faire 
face aux problèmes urgents des réfugiés et des per
sonnes déplacées sous l'effet de la sécheresse. Le 
montant total de l'assistance requise s'établit à plus 
de 19 millions de dollars, soit 9,6 millions de dollars 
pour une aide humanitaire êrurgence, 5,5 millions de 
dollars pour des projets urgents d'aide au dévelop
pement et 4,3 millions de dollars pour des projets de 
développement accéléré. Il faudrait en sus pouvoir 
disposer de 8,6 millions de dollars pour les victimes de 
la sécheresse. 

70. En ce qui concerne la question de l'assistance 
aux Tonga, le Secrétaire général, en application de la 
résolution 34/132 de l'Assemblée générale, s'est 
adressé aux Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, aux organisations internationales et 
aux autres institutions intéressées pour leur demander 
d'apporter une aide. à ce pays. Le Secrétaire général 
organise également une mission qui va se rendre aux 
Tonga pour évalu$1' les besoins les plus immédiats du 
pays en matière d'assistance financière, matérielle et 
technique. Le rapport de cette mission, quand il sera 
terminé, sera présenté à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-cinquième session et diffusé auprès de la 
communaut(; internationale. 

71. Au Nicaragua, l'état de l'économie demeure 
précaire. Alors qu'il se ressentait encore d'un tremble
ment de terre subi en 1972, le pays a été plongé dans 
une guerre civile qui a causé des dommages évalués à 
plus de 480 millions de dollars. Le revenu national a 
baissé de 30 p. 100 en 1979, et l'on estime actuellement 
que le PIB atteint à peine le niveau ,enregistré en 1962. 
Le nouveau gouvernement en place s'est trouvé aux 
piises avec un très important déficit du budget et de la 

1. 

balance des paiements et a hérité de la dette exté
rieure par habitam la plus forte du monde. A la suite 
des appels lancés par le Secrétaire général et l'As
semblée générale, les institutions et les programmes 
des Nations Unies ont jusqu'à présent fourni une aide 
se chiffrant à 35,7 millions de dollars. La contribution 
de la Banque mondiale atteindra plus de 52 millions 
de dollars, et un certain nombre de bailleurs de fonds 
agissant sur le plan bilatéral et d'institutions finan
cières ont pris des engagements d'aide. Malgré ces 
efforts, le vçlume de l'assistance consentie reste très 
en deçà des besoins du Nicaragua, et il est absolument 
indispensable d'assurer aux pays un complément 
d'aide si l'on veut assurer rapidement la remise en état 
de son économie. 
72. La République dominicaine et la Dominique ont 
été frappées en 1979 par des cyclones qui ont provoqué 
des destructions massives dans l'infrastructum éco
nomique et sociale. Dans ses résolutions 34/18 et 
34/19, l'Assemblée générale a demandé qu'il soit 
accordé une assistance internationale à ces pays en 
vue de leur relèvement, de leur reconstruction et de 
leur développement. S'agissant de la République domi
nicaine, l'économie connaît un début de reprise, à la 
suite de l'élaboration d'un plan de reconstruction 
d'urgence et de l'achemin~ement d'une assistance étran
gère importante, mais la situation économique et so
ciale reste encore préoccupante. En valeur réelle, le 
PIB par habitant a peu évolué depuis 1976, le chômage 
et le sous-emploi sont encore élevés et le pays est 
toujours aux prises avec un grave déficit de la balance 
des paiements. De plus, ce pays est totalement tribu
taire, pour ses besoins énergétiques, de l'importation 
de pétrole. Vu les obstacles énormes qui s'opposent à 
un développement économique rapide, en particulier 
la pénurie relative de terres arables et le taux élevé 
de l'accroissement démographique, la République 
dominicaine a besoin d'une aide supplémentaire, 
comme le montrent le fort déficit des comptes courants 
de la balance des paiements et la contraction ininter
rompue des réserves de devises. 

73. A la Dominique, les cyclones ont détruit plus du 
tiers des habitations. Cette catastrophe naturelle 
suivait de peu une épidémie de cercosporiose qui a 
durement touché le secteur de la banane. De surcroît, 
ces catastrophes se sont, produites alors que le pays 
souffrait déjà depuis longtemps d'un chômage élevé, 
d'une dégradation constante de la situation des finances 
publiques et d'un ralentissement très accusé de l'éco
nomie. Le PlB, pour 1979, se situait à un niveau infé
rieur de 17 p. 100 au niveau déjà déprimé de l'année 
précédente; par suite, les recettes publiques ont baissé 
au moment précis où il a fallu engager de très fortes 
dépenses pour des opérations de secours et de relève
ment. Par voie de conséquence, le Gouvernement de 
la. Dominique a enregistré un déficit de près de 8 mil
lions de dollars pour l'exercice 1979/80. La plus grande 
partie de ce déficit a été couvert par une aide d'ur
gence d'origine bilatérale et multilatérale. Malheu
reusement, le gouvernement doit à nouveau faire fac~ 
à un déficit important pour 1980/81, et c'est pourquoi 
il est demandé une assictance à la communauté inter
nationale. 

74. En Ouganda, la situation est toujours alarmante. 
Le Secrétaire général, comme l'Assemblée générale 
le lui a demande à sa trente-quatrième session, s'est 
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employé à organiser une mission qui se rendrait dans 
le pays pour élaborer un programme de reconstruc
tion, mais il n'y est pas encore parvenu. Un certain 
nombre d'Etats Membres et des institutions financières 
internationales ont pris des engagements d'aide lors 
d'une réunion organisée en 1979 sous les auspices de 
la Banque mondiale, mais cette assistance ne s'est pas 
encore matérialisée. Dès que les conditions le permet
tront, une mission se rendra en Ouganda pour faire 
rapport sur les besoins du pays en matière de recons
truction et de relèvement. 

75. Il reste que certains besoins d'ordre humanitaire 
urgents, notamment dans la région septentrionale, se 
font toujours sentir en Ouganda sans qu'on ait encore 
pu mener l'action voulue. En raison des désordres et 
de la gravité de la sécheresse, plus d'un demi-million 
de personnes dans la région de Karamoja sont tous les 
jours menacées de mourir de faim. Un pont aérien 
d'urgence a été organisé pour le transport de denrées 
alimentaires grâce à des contributions versées par des 
Etats et par des organisations gouvernementales et 
non gouvernementales. Il semblerait qu'à la suite de 
l'action intensive menée par des donateurs d'aide ali
mentaire les stocks soient suffisants pour assurer une 
ration alimentaire quotidienne de survie jusqu'à la f1n 
du mois de septembre, moment auquel la production 
alimentaire locale devient en principe utilisable. Il 
subsiste néanmoins une grave pénurie d'aliments 
protéiniques; on a besoin pour cette période de 
2 700 tonnes de poissons ou de légumineuses, de 
800 tonnes de lait, de 1 000 tonnes d'huile comestible, 
·de 1 200 tonnes de sucre et de 200 tonnes de sel. 

76. Malgré les efforts déployés, la situation demeure 
critique dans la région septentrionale de l'Ouganda. 
On y aura besoin, après la fin du mois de septembre 
1980, d'un surcroît d'aide alimentaire, tant en céréales 
qu'en protéines. Et il faudra faire appel aussi à l'assis
tance pour assurer le transport des denrées alimen
taires et autres produits de première nécessité jus
qu'aux régions sinistrées. 

77. S'agissant du Soudan, la mission interinstitutions 
envoyée dans le pays en application de la résolution 
1980/10 du Conseil a constaté que ce pays se trouvait 
aux prises avec un énorme problème dû à la présence 
sur son territoire, d'après les estimations faites, de 
441 000 réfugiés. Le problème est particulièrement 
aigu dans les provinces orientales. Le HCR et d'autres 
organismes des Nations Unies apportent leur concours 
depuis quelques années, mais le pays a un besoin 
urgent d'une assistance humanitaire supplémentaire 
et aussi d'une aide à plus long terme sous la forme 
de programmes axés sur le développement qui permet
traient aux réfugiés de devenir progressivement moins 
dépendants. 

ys. La mission a recommandé que la communauté 
mternationale adhère pleinement à la politique offi
cielle qui consiste à adopter des programmes visant à 
encourager l'autosuffisance. Ces programmes ont 
pour caractéristique essentielle de promouvoir la 
création de zones d'installation. Le Gouvernement 

... soudanais espère pouvoir accueillir d'ici à la fin de 
1980, 98 000 réfugiés, dans des zones d'installation 
rur~le et il envisage de nouveaux projets qui permet
traient d'installer plus de 100 000 réfugiés originaires 
de régions rurales en 1981-82. Comme l'implantation 

de zqnes d'installation de réfugiés exige une planifi
cation très attentive, la mission a insisté sur la néces
sité de procéder sans délai à des études de faisabilité. 
Celles-ci renforceront la capacité du Gouvernement 
soudanais d'adopter et d'exécuter des stratégies et des 
plans rentables et d'implanter de nouvelles zones 
d'installation de réfugiés de manière qu'elles s'intè
grent dans l'effort global de développement rural et 
urbain du pays. 
79. Il faut, de toute urgence, renforcer l'infrastructure 
et les services publics en matièr~ d'éducation, de for
mation technique, de santé et d'agriculture aux fins 
tant des programmes existants que des plans de réins
tallation envisagés. 
80. Le montant total du programme d'assistance 
proposé est de 229 millions de dollars, soit 140,4 
millions au titre de l'assistance humanitaire d'urgence, 
88,1 millions au titre de l'assistance d'urgence au déve
loppement, destinée à renforcer l'infrastructure éco
nomique et sociale du Gouvernement soudanais, et 
741 000 dollars au titre de l'assistance à la planifi
cation sectorielle préludant à l'exécution des pro
grammes. 

81. M. Abdulrahim Farah n'a pas pu exposer dans le 
détail les problèmes de développement qui se posent 
aux pays dont il a parlé, mais il a cherché à mettre en 
évidence quelques-unes des difficultés économiques 
majeures qui sont à l'origine des programmes spéciaux 
d'assistance et à indiquer quelle a été la réaction de la 
communauté internationale. Certaines de ces diffi
cultés sont communes à tous les pays considérés : 
leurs ressources sont limitées, ils sont soumis aux 
effets destructeurs de 1 'inflation mondiale et, dans bien 
des cas, leur économie se situe à un niveau qui les 
range parmi les pays les moins avancés du monde. Il 
n'empêche que ces pays font montre d'une détermina
tion remarquable, qu'ils sont résolus à surmonter les 
obstacles énormes qui s'opposent à leur dévelop
pement et à ce titre ils méritent encouragement et 
soutien. M. Abdulrahim Farah espère que les Etats 
Membres réserveront les ressources voulues à cette 
fin dans leurs programmes bilatéraux d'aide et que les 
organisations multilatérales adopteront des mesures 
particulières pour garder constamment les program
mes à l'étude et veiller à ce que l'on ne perde pas de 
vue la situation critique de ces pays. Certains d'entre 
eux envisagent l'organisation de conférences de dona
teurs qui seraient un moyen supplémentaire de mobi
liser l'assistance internationale. Il faut espérer que la 
communauté internationale apportera tout son appui à 
la convocation de ces conférences. 

M. Xifra de Ocerin (Espagne), vice-président, prend 
la présidence. 

82. M. SKALLI (Maroc) fait observer que l'ampleur 
et la diversité croissantes des sinistres, qu'ils soient 
d'origine naturelle ou non, représentent un danger 
indéniable pour les populations et l'économie de nom
breux pays. Les efforts déployés par le Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe, tant du point de vue des secours 
d'urgence proprement dits que du point de vue de la 
prévention, méritent le soutien actif de la communauté 
internationale. La délégation marocaine se félicite des 
nombreux accords de coopération et autres arran
gements conclus entre le Bureau du Coordonnateur et 
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les organismes des Nations Unies. Lè PNUE a fort 
bien fait de classer les catastrophes naturelles parmi 
les domaines requérant une attention prioritaire et 
fournit déjà un appui important à certains travaux de 
recherche-développement exécutés par le Bureau du 
Coordonnateur. De son côté, le PNUD apporte un 
soutien au Bureau sous forme d'assistance technique. 
Il reste néanmoins beaucoup à faire pour améliorer les 
"plans pour imprévus" sur lesquels se fondent les 
opérations de coordination des secours. 

83. En outre, l'efficacité de ces opérations dépend 
aussi de l'existence, dans les pays sujets aux sinistres, 
d'une planification préalable dans le domaine de la 
prévention des catastrophes. M. Skalli tient à ce propos 
à rendre hommage à une organisation non gouverne
mentale, l'Organisation internationale de protection 
civile, qui déploie d'inlassables efforts pour aider les 
pays du tiers monde à procéder à cette planification 
préventive. Malheureusement, cette organisation, 
malgré un mandat de portée universelle, n'a jusqu'à 
présent recruté ses membres que parmi les pays du 
tiers monde, et l'absence de contributions émanant 
des pays développés freine gravement ses activités. 
Le Gouvernement marocain, pour sa part, apporte 
son soutien à l'Organisation et accueillera prochaine
ment sa cinquième Assemblée générale ainsi que la 
neuvième Conférence de la protection civile. Ces 
réunions revêtiront une importance particulière pour 
le Maroc, puisqu'elles coïncideront avec le vingtième 
anniversaire du séisme qui a pratiquement rayé de la 
carte la ville d'Agadir, en faisant plus de 15 000 vic
times. Grâce aux énormes sacrifices consentis par le 
peuple marocain, grâce aussi en partie à l'aide inter
nationale, la ville a été reconstruite au moyen des 
techniques les plus récentes de la construction para
sismique. La délégation marocaine tient à faire savoir 
qu'avec l'aide du Bureau ..stu Coordonnateur et de 
l'Organisation internationale de la protection civile le 
Maroc s'est engagé dans des recherches portant sur 
les moyens de prévention et de lutte contre les. types 
de catastrophes les plus probables et a créé un orga
nisme public de protection civile. 

84. Il y a un autre phénomène qui préoccupe grave
ment l'Afrique : il s'agit de la lutte contre les effets 
dévastateurs de la sécheresse dans la région soudano
sahélienne, lesquels ne peuvent être jugulés que par la 
réalisation du programme de redressement et de relè
vement adopté par les Etats membres du Comité per
manent inter-Etats de lutte contre la sécheresse au 
Sahel. C'est au Bureau des Nations Unies pour la 
région soudano-sahélienne qu'il incombe au premier 
chef de mobiliser les ressources nécessaires au finan
cement des projets prioritaires définis comme tels par 
les gouvernements des Etats intéressé~. Le Gouver
nement marocain apprécie à sajuste valeur l'action pré
cieuse de ce Bureau et constate avec satisfaction que 
plusieurs projets ont déjà été ex.écutés dans la région et 
que d'autres sont en cours d'exécution. 

85. La délégation marocaine est tout à fait d'avis 
qu'il convient de faire figurer sur la liste des pays en 
développement les moins avancés la Guinée-Bissau, 
la Guinée équatoriale, Djibouti, Sao Tomé-et-Principe, 
les Seychelles et les Tonga, tous pays qui ont incon
testablement besoin de bénéficier de mesures d'ur
gence pour assurer la survie de leur économie et satis
faire les besoins essentiels de leur population. · · 

86. Face à la multiplicité et à l'ampleur des catas
trophes, les moyens dont on dispose sont insuffisants 
et il faut donc que le système· des Nations Unie~ 
prenne de toute urgence des mesures pour mettre en 
place l'appareil indispensable et le doter de moyens 
suffisants pour assurer une aide appropriée et mieux 
coordonnée aux populations des régions sinistrées. 
87. Mme PALARCA (Observateur des Philippines) 
dit que le Gouvernement philippin a pris note avec 
satisfaction des efforts déployés en commun par les 
organismes des Nations Unies pour mener une action 
de secours et de relèvement au profit Jes victimes de 
catastrophes d'origine naturelle ou non. Comme les 
orateurs précédents, Mme Palarca accorde beaucoup 
d'importance à la nécessité d'une action rapide et 
suivie en matière d'assistance, et elle partage aussi leur 
inquiétude devant les signes de lassitude qui se mani
festent face à certaines situations d'urgence actuelles, 
notamment en Asie, en Afrique et en Amérique latine; 
elle appuie l'appel lancé pour que soient renforcés les 
mécanismes de secours et elle tient à rappeler q'ue les 
réfugiés, les personnes déplacées et les victimes de 
catastrophes ont droit à recevoir au plus vite une aide 
de la communauté internationale. Dans les limites que 
leur imposent leurs propres besoins, les Philippines 
ont participé financièrement aux secours destinés à 
des personnes déplacées, et le centre philippin de réfu
giés reste ouvert à ceux qui y arrivent sous certaines 
conditions convenues. Outre les quelque 6 000 réfugiés 
accueillis à Puerto Princesa et à l'île de Tara, le Gou
vernement philippin a proposé d'ouvrir un centre de 
transit pour recevoir 50 000 réfugiés qui ont déjà été 
acceptés aux fins d'accueil permanent dans des pays 
tiers. 
88. Bien que situées dans une région sujette aux ca
tastrophés, les Philippines n'ont pas eu à faire appel à 
l'aide internationale pendant l'année écoulée. La 
représentante des Philippines tient toutefois à rappeler 
au Conseil combien les risques de séisme sont graves 
dans la région d'Asie et du Pacifique. En Asie, les 
tremblements de terre font 24 000 victimes par an et 
les experts des Nations Unies pensent que ce chiffre 
va augmenter avec l'accroissement démographique. 
Le type de séisme catastrophique qui a atteint le 
Japon en 1979 n'est pas rare en Asie du Sud-Est, car 
cette région est sujette à un séisme grave au moins 
tous les ans et à une catastrophe de grande ampleur 
tous les dix ans. Quelque 200 milli9ns de personnes qui· 
vivent dans la région qui s'étend de la Thaïlande à la· 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, c'est-à-dire à l'intersec
tion de deux grands systèmes sismiques, risquent à 
tout moment de perdre et la vie et leurs biens. Les 
études qu'encouragent le Bureau du Coordonnateur 
et d'autres institutions de secours des Nations Unies 
sur la prévision des tremblements de terre et la prépa
ration aux séismes revêtent donc une extrême impor
tance. 

89. A titre d'exemple de la coordination indispensa
ble pour assurer une action concertée de la part des 
organismes compétents, la représentante des Philip
pines cite le réseau régional de prévision séismique 
et d'organisation préalable qui englobe les Philippines, 
Hong Kong, l'Indonésie, la Malisie et la Thaïlande. 
La mise en place du réseau a débuté en 1971, et la 
phase préparatoire a été achevée en août 1979. La 
contribution financière du PNUD à ce projet s'est 
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élevée à 1,2 million de dollars, et l'UNESCO a fourni 
l'assistance technique indispensable. Le réseau qui 
est actuellement pleinement opérationnel, renseigne 
sur l'ampleur et l'emplacement des séismes dans la 
région, facilitant ainsi l'organisation des opérations de 
sauvetage et de secours. Il donne également l'alerte 
lorsque risquent de se produire des raz de marée des
tructeurs, qui seraient, semble-t-il, provoqués par des 
séismes sous-marins. Chaque pays participant a créé 
un bureau sismologique central, et des appareils per
mettant de mesurer les secousses sismiques ont été 
installés dans les principales villes. On établit actuelle
ment des cartes sismiques régionales à l'aide des 
données historiques connues : les renseignements 
sont échangés par l'intermédiaire du réseau de télé
communications de l'OMM et transmis au service 
géologique des Etats-Unis de Boulder (Colorado) et 
au centre sismologique international d'Edimbourg. De 
telles recherches peuvent être extrêmement précieu
ses, car elles contribuent à réduire les pertes en vies 
humaines du moment que l'on peut procéder à temps 
à l'évacuation des populations dès que l'alerte au 
séisme est lancée; elle permet aussi aux pays en déve
loppement sujets aux séismes d'établir et d'appliquer 
des règlements de construction parasismique. A la fin 
de la phase préparatoire, des experts de l'UNESCO 
trav~illant avec leurs homologues locaux avaient 
donné à 76 personnes environ la formation voulue 
pour faire fonctionner le réseau, certaines dè ces 
personnes ayant reçu une formation en cours d'emploi 
au Canada, en Nouvelle-Zélande, aux Etats-Unis et 
en Australie, dans le cadre du programme de bourses 
de perfectionnement de l'UNESCO. 
90. Fournir aide et conseils aux régions frappées par 
les catastrophes constitue l'une des tâches les plus 
exaltantes de l'époque contemporaine qui appelle de 
la part de la communauté internationale tous les encou
ragements et tous les soutiens financiers possibles. 
91. M. Saleh Haji F ARAH (Observateur de Djibouti) 
dit que la délégation de Djibouti attend avec impatience 
le rapport de la mission interinstitutions chargée 
d'évaluer les besoins des réfugiés à Djibouti. Ce pro
blème des réfugiés existait déjà avant que son pays ait 
accédé à l'indépendance, mais la situation s'est ensuite 
dégradée de plus en plus rapidement et le problème 
a désormais pris des proportions catastrophiques. Les 
réfugiés, en effet, qui sont d'origine rurale et urbaine 
et comprennent essentiellement des femmes, des 
enfants et des personnes âgées, représentent dé
sormais 15 p. 100 environ de la population totale du 
pays et leur présence entrave considérablement 
l'action menée par le gouvernement pour apporter 

aux services publics et sociaux des améliorations 
dont le besoin se fait cruellement sentir. Un pays 
aussi petit, dont la population compte à peine quelque 
350 000 personnes, doté de ressources économiques 
très faibles et dépourvu d'une infrastructure suffi
sante, n'est nullement équipé pour héberger autant de 
réfugiés. La situation s'est encore aggravée du fait 
qu'environ un tiers de la population s'est déplacée 
sous l'effet de la sécheresse. Confronté à un problème 
de cet ordre, même un grand pays industrialisé pros
père se retrouverait dans une situation véritablement 
catastrophique. La jeune République de Djibouti a 
pourtant ouvert ses portes, comme ûcs raisons d'ordre 
humanitaire lui commandaient de le faire, et a relevé 
avec dignité un défi impossible. Djibouti s'e:;t dûment 
acquitté des obligations ,Qui lui incombent au titre des 
conventions pertinentes de l'ONU et de l'OUA et 
mérite le respect de la communauté internationale. 

92. Par principe, les pouvoirs publics ne font aucune 
discrimination entre la population locale et les réfugiés; 
en conséquence, les services médicaux et le système 
scolaire sont lourdement surchargés, et le chômage 
qui était déjà grave a encore augmenté. Le déficit 
alimentaire s'est lui aussi encore aggravé du fait de 
l'extrême sécheresse dont la plus grande partie de la 
région souffre depuis deux ans; c'est précisément à 
cette sécheresse qu'il faut imputer une très forte réduc
tion du cheptel et d'importantes pertes en vies humai
nes, les victimes succombant à la faim et à la maladie. 
Le pays a besoin de toute urgence et de façon persis
tante d'une aide accrue sous la forme de denrées ali
mentaires, de services médicaux, de vêtements, de 
moyens d'hébergement et d'enseignement. Les priva
tions dont souffrent les réfugiés sont d'autant plus 
intolérables qu'il s'agit d'un climat très dur qui rend 
la terre aride pendant la plus grande partie de l'année. 

93. Le Gouvernement de Djibouti espère ardemment 
que la communauté internationale fournira l'assistance 
voulue pour permettre la réinstallation des très nom
breux réfugiés qui ne pourront pas être intégrés sur 
place. Il est extrêmement reconnaissant au HCR, au 
PNUD, au FISE, à l'OMS, au PAM et à un certain 
nombre d'organisations non gouvernementales pour 
l'aide qu'il reçoit d'eux, mais celle-ci ne suffit pas à 
surmonter le problème. 

94. La délégation de Djibouti va présenter un projet 
de résolution sur l'aide aux réfugiés de Djibouti et 
espère que ce texte recueillera l'adhésion du Conseil 
économique et social. 

La séance est levée à 13 h 50. 



226 Conseil économique et social- Seconde session ordinaire de 1980 

41e séance 
Lundi 21 juillet 1980, à 15 h 30. 

Président : M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

En l'absence du Président, M. Xifi·a de Ocerin 
(Espagne), \'Îce-président, prend la présidence. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale 
et secours en cas de catastrophe (suite) 

1. M. BEER (Ligue des sociétés de la Croix-Rouge), 
notant que les opérations de secours et les préparatifs 
en prévision des catastrophes sont des aspects impor
tants des travaux de la Croix-Rouge, exprime l'espoir 
que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés disposera de ressources suffisantes, ce qui n'a 
pas toujours été le cas, et que l'aide aux réfugiés, 
dans les pays de premier asile comme dans les pays de 
réinstallation définitive, sera considérée comme la 
responsabilité de tous. La Ligue œuvre de concert 
avec les sociétés nationales de la Croix-Rouge en Asie 
du Sud-Est, au Pakistan et dans les pays d'Amérique 
latine, où la Croix-Rouge a souvent offert un asile aux 
réfugiés et aux personnes déplacées. En Afrique àus
trale, en République-Unie du Ca~eroun, et tout parti
culièrement au Soudan, en Ouganda et dans la Corne 
de l'Afrique, les sociétés nationales de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge participent très activement aux 
programmes d'assistance, en collaboration avec les 
organisations nationales et le~ organismes des Nations 
Unies. Mais l'une des difficultés rencontrées vient de 
ce qu'il faut, pour obtenir des fonds, s'adresser au 
public aussi bien qu'aux sociétés nationales ef aux 
gouvernements et que le public ne peut guère répon
dre à de trop nombreuses crises se produisant simul
tanément. Il faut donc repenser la façon d'aborder les 
problèmes à l'avenir. 
2. Après une période de crise grave, il n'est pas for
cément souhaitable de viser à restaurer le statu quo. 
Les répercussions d'une telle crise peuvent donner à 
un pays l'occasion de réorienter ses ressources finan
cières et humaines de manière plus appropriée, 
œuvrant avec la communauté au lieu de se contenter 
de lui fournir des services. C'est ce que montre 
l'exemple de l'Ouganda, du Zimbabwe et du Nicaragua 
où, à la suite de la récente et totale désorganisation 
des services publics, les sociétés nationales de la 
Croix-Rouge travaillent en étroite collaboration avec 
les gouvernements, ainsi qu'avec l'ONU et d'autres 
organismes. On élabore actuellement une nouvelle 
série de priorités en vue de faire bénéficier un plus 
grand nombre de personnes de services collectifs satis
faisants dispensés à un coût correspondant mieux à 
leurs possibilités ainsi qu'à celles de leur pays. 
3. La Ligue est d'accord avec les orateurs précé
dents qui ont souligné que les activités d'assistance 
devraient non seulement être mieux coordonnées mais 
encore être élargies pour prendre de nouvelles formes. 
Elle reconnaît parfaitement que le problème des réfu-
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giés est international et engage la responsabilité de 
chaque pays sur le plan humanitaire. Le problème 
revêt maintenant une telle importance pour les ques
tions de la paix et de la coopération internationale 
qu'il appartient à tous les organismes, gouvernemen
taux et non gouvernementaux, de réévaluer non seu
lement le montant des ressources qu'ils allouent, mais 
également les principes qui régissent leur action. La 
Ligue s'associera à ces efforts dans toute la mesure de 
ses moyens. 

1 

4. Mme GU Yijie (Chine) exprime sa satisfaction 
pour l'action menée par les organismes des Nations 
Unies en vue de fournir une assistance économique 
spéciale et des secours en cas de catastrophe, notam
ment depuis la trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale, et rend hommage aux efforts déployés par 
les pays bénéficiaires eux-mêmes. 
5. La grande majorité des pays qui demandent une 
assistance spéciale en cas de catastrophe sont des pays 
en développement dont l'économie est faible, en 
raison non seulement de leurs dimensions territoriales 
et de leur situation géographique, mais également de 
la longue période de colonialisme dont ils émergent à 
peine. Ces pays sont les premiers à souffrir de toute 
perturbation économique mondiale et ils sont aussi les 
plus durePient touchés; mais ils ont affronté leurs pro
blèmes au prix d'immenses efforts que·la communauté 
internationale doit appuyer au maximum. La délé
gation chinoise souscrit à 1 'appel lancé par des orateurs 
précédents pour que les organismes des Nations Unies 
intensifient leur aide à ces pays, et elle demande aux 
pays développés et à tous les autres pays en mesure de 
le faire de s'associer à cette action. Il faudrait accorder 
d'urgence la priorité aux activités visant à favoriser la 
croissance économique des pays les moins avancés, 
notamment ceux d' Afriqùe australe, qui aident les 
peuples d' Azanie, de Namibie et du Zimbabwe dans 
leur lutte pour la liberté au détriment de leur propre 
économie. La Chine a toujours appuyé ces pays et elle 
espère que les organismes des Nations Unies intensi
fieront eUX--aussi leurs efforts pour atténuer les souf
frances des peuples persécutés d'Afrique australe, 
notamment les étudiants et les personnes qui se 
dévouent à la cause de la liberté. 

6. La Chine se félicite de l'indépendance du Zim
babwe - triomphe pour le peuple de ce pays et pour 
les Etats africains de première ligne. Le Zimbabwe 
doit affronter une immense tâche de relèvement, et il 
faut que la communauté internationale et l'ONU 
fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour l'aider. 

7 .. M. ACEMAH (Observateur de l'Ouganda) rap
pelle au Conseil économique et social que la grave 
situation économique qui prévaut en Ouganda a été 
reconnue par l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session. Depuis lors la situation a empiré en 
raison de pénuries alimentaires croissantes causées 
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par la sécheresse qui sévit dans la partie nord-est plus extrême difficulté à assurer à ces personnes des 
du pays. Le Gouvernement ougandais fait de son services normaux, et il lui sera pratiquement impos-
mieux pour résoudre les problèmes, mais il t. Vache sible de recevoir davantage de réfugiés. 
une grande importance à l'application de la résolution 12. Le Gouvernement soudanais a l'intention de 
34/122 de l'Assemblée générale; il espère, en parti- lancer des plans et programmes à plus long terme, 
culier, que la mission qui doit être envoyée en Ouganda visant non seulement à apporter aux réfugiés une aide 
par le Secrétaire général arrivera avant la fin de 1980. humanitaire, mais aussi à les encourager à devenir des 
Le Gouvernement ougandais apprécie hautement membres productifs de communautés économique-
l'assistance d'urgence reçue d'un certain nombre de ment viables. La mission interinstitutions a recom-
pays, d'organisations intergouvernementales et non mandé que la communauté internationale apporte son 
gouvernementales ainsi que d'organisations bénévo- plein appui à cette politique et a évalué à quelque 
les. Mais l'assistance fournie jusqu'à présent est loin 229 millions de dollars la somme qui serait nécessaire 
de répondre aux besoins du pays, et M. Acemah fait à la mise en œuvre de ce programme, soit 140,4 millions 
donc sien l'appel lancé en faveur de l'intensification de dollars pour l'assistance humanitaire d'urgence, 
de l'aide apportée à l'Ouganda. Il s'associe également 88,1 millions de dollars pour l'aide d'urgence au déve-
aux appels lancés au sujet des autres programmes loppement et 741. 000 dollars pour l'assistance à la 
spéciaux d'assistance économique et de secours en cas planification sectorielle devant précéder l'exécution 
de catastrophe mentionnés par le Secrétaire général du programme. 
adjoint aux affaires politiques spéciales et Coordon- 13. Le Soudan sait gré au Secrétaire général d'avoir 
nateur des programmes spéciaux d'assistance écono-
mique dans sa déclaration liminaire, lors de la envoyé si rapidement la mission interinstitutions. 
40e séance. Dans la résolution 1980/10, il est recommandé que le 

rapport de cette mission soit présenté au Conseil à sa 
8. M. HINKEL (République démocratique alle- première session ordinaire de 1981; mais, étant donné 
mande) dit que l'aide aux pays victimes de catastro- la détérioration de la situation des réfugiés et l'urgente 
phes naturelles ou de crises graves constitue un aspect nécessité de leur apporter une aide internationale, 
important des travaux du Conseil. La République M. Birido espère que le Conseil conviendra que ce 
démocratique allemande, en gage de solidarité, a con- rapport devrait être soumis à l'Assemblée générale à 
tinué à aider ces pays au cours de l'année écoulée en sa trente-cinquième session. 
fournissant notamment des denrées alimentaires, une 
assistance médicale et des vêtements à l'Ethiopie, à la 14. M. BARAKAT (Jordanie) dit qu'en se fondant 
Guinée-Bissau, au Cap-Vert, au Lesotho, au Mozam- sur l'expérience de son propre pays qui a dû lui-même 
bique, au Nicaragua, à l'Ouganda, aux Seychelles, au faire face à un afflux massif de réfugiés il peut parler 
Tchad et à d'autres pays, le montant de sa contri- en connaissance de cause du fardeau supplémentaire 
bution s'élevant à quelque 342 millions de marks. que les opérations humanitaires représentent pour les 

gouvernements concernés et des perturbations qu'elles 
9. La situatim'! dans nombre de ces pays est aggravée entraînent dans l'exécution de leurs programmes 
par les conséquences d'une longue domination colo- nationaux de développement. C'est pourquoi toute 
niale et par la politique d'apartheid et d'agression assistance fournie par la communauté internationale 
pratiquée par le régime sud-africain; l'assistance à ces est extrêmement précieuse non seulement pour le 
pays doit donc être envisagée dans le cadre de leur soulagement qu'elle apporte mais aussi pour l'encou-
lutte pour l'autodétermination. Le Président du Con- ragement ainsi prodigué à des gouvernements placés 
seil d'Etat de la République démocratique allemande dans une situation difficile. 
s'est rendu dans plusieurs Etats africains au cours de 
l'année dernière et a une nouvelle fois témoigné de la 
solidarité de son pays avec les nations nouvellement 
indépendantes - qui se manifeste notamment par le 
renforcement de la coopération bilatérale entre la 
République démocratique allemande et ces pays dans 
le domaine des échanges commerciaux, de la science 
et de la technique, sur la base de l'égalité et de l'avan
tage mutuel. Cela aide les pays en développement à se 
libérer de leur héritage colonial et de l'exploitation 
néo-colonialiste et à s'équiper pour faire face aux 
situations d'urgence. 
10. La délégation de la République démocratique 
allemande souscrit à l'appellancé en faveur de l'appli
cation des résolutions de l'Assemblée générale con
cernant l'assistance d'urgence et elle appuiera les 
projets de résolution présentés au Conseil économique 
et social sur cette question. 
11. M. BIRIDO (Observateur du Soudan) indique 
que la mission interinstitutions envoyée au Soudan par 
le ·Secrétaire général en application de la résolution 
1980/10 du Conseil prépare actuellement son rapport. 
Elle a constaté que la présence dans le pays de 441 000 
réfugiés posait un énorme problème; en raison de la 
gravité de sa situation économique, le Soudan aura la 

15. Il faut peut-être souligner que, si le sort des 
réfugiés est une source de préoccupation constante et 
si des efforts sont effectivement faits pour leur venir 
en aide, on ne s'est guère jusqu'ici penché sur laques
tion de leurs droits. Les observations faites à ce sujet 
par la représentante des Philippines (40e séance) sont 
tout à fait pertinentes. 

16. Parmi tous les cas évoqués par le Secrétaire 
général adjoint aux questions politiques spéci~les 
dans son intervention, celui du Soudan est particu
lièrement dramatique, et M. Barakat est entièrement 
d'accord avec la suggestion tendant à ce que le rapport 
de la mission interinstitutions qui s'est rendue dans ce 
pays soit soumis à l'Assemblée générale, à sa trente
cinquième session. Il est souhaitable qu'à la suite 4e 
l'examen dudit rapport des programmes spéciaux 
d'assistance soient mis sur pied et exécutés sans délai. 

17. M. KAONA (Zambie) espère que le texte de la 
déclaration faite par le Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques spéciales à la 40e séance sera dis
tribué aux membres du Conseil. 

18. Rappelant que le programme spécial d'assistance 
économique à la Zambie retient l'attention depuis 
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plusieurs années et que des résolutions ont été adop
tées à ce sujet tant par l'Assemblée générale que par 
le Conseil de sécurité, M. Kaona souligne que la 
Zambie, comme le Mozambique, le Botswana et 
l'Angola, a beaucoup souffert des répercussions de la 
guerre de libération du Zimbabwe. Les forces armées 
du régime minoritaire ne s'en sont pas seulement pris 
aux camps de réfugiés, elles ont aussi attaqué nombre 
d'objectifs économiques vitaux tels que ponts ferrrJ · 
viaires et routiers, bâtiments publics et centràles élec
triques. Ainsi, les conséquences pour l'économie 
zambienne de la destruction de 12 ponts situés sur des 
axes ferroviaires et routiers internationaux d'impor-

. tance vitale ont été quasiment désastreuses. 
19. Quoique le Zimbabwe ait maintenant accédé à 
l'indépendance, les séquelles de la guerre de libération 
continueront de se faire sentir pendant longtemps 
encore dans les pays de première ligne. Ceux-ci sont 
très reconnaissants de l'aide reçue jusqu'à présent, 
mais ils auront besoin d'une assistance supplémentaire 
pour parvenir à une croissance autonome et se libérer 
progressivement de leur dépendance vis-à-vis de 
l'économie de l'Afrique du Sud raciste. D'ailleurs, 
la situation des pays de première ligne restera précaire 
tant que le racisme et l'apartheid continueront à sévir 
en Namibie et en Afrique du Sud. La Zambie et les 
autres pays de première ligne accueilleront toujours 
favorablement l'aide internationale, comme com
plément de leurs pr.opres efforts, mais ils estiment que 
le meilleur service que la communauté internationale 
pourrait rendre à leur cause serait d'éliminer la princi
pale source de conflits et de souffrances en Afrique 
australe, à savoir la notion absurde d'une prétendue 
suprématie blanche. 
20. M. TSOANAMATSIE (Lesotho) déclare que 
son pays a été profondément touché par le soutien 
généreux apporté à son écont>mie par la communauté 
internationale. Pour sa part, le Lesotho a fait ce qu'il 
a pu pour venir en aide aux étudiants réfugi~s de 
Namibie, du Zimbabwe et d'Afrique du Sud, et il 
espère un renforcement de l'assistance internationale 
en leur faveur. 
21. Le représentant du Lesotho est entièrement 
d'accord avec l'orateur précédent pour penser que les 
problèmes affectant l'ensemble de l' Afri,que australe 
sont une conséquence directe du régime cruel et 
inhumain de l'apartheid, dont les effets se font sentir 
bien au-delà des frontières de l'Afrique du Sud. Tant 
que ce régime n'aura pas été éliminé, il n'est guère 
permis d'espérer que les pays de la région parviendront 
à un véritable développement économique ou au 
mieux-être, et la paix et la stabilité resteront illusoires. 
22. M. SALAH-BEY (Algérie) dit que l'exposé du 
Secrétaire général aux affaires politiques spéciales 
adjoint a fait ressortir le contraste entre l'ampleur des 
problèmes, particulièrement en Afrique, et l'insuffi
sance des ressources disponibles ïJOUr les surmonter. 

Par eux-mêmes, les pays ne sont guère équipés pour y 
faire face; l'assistance internationale est donc un 
impératif. De plus, l'assistance économique spéciale 
et les secours en cas de catastrophe, du fait de leur 
caractère essentiellement humanitaire, ne sauraient 
se prêter à des marchandages; le volume de cette assis
tance et la bonne volonté avec laquelle elle est apportée 
sont les meilleurs gages d'une solidarité internationale 
authentique. 

23. Après avoir attiré l'attention sur les problèmes 
particuliers que pose la sécheresse prolongée, parti
culièrement en Afrique orientale et dans la région 
soudano-sahélienne, M. Salah-Bey apporte son appui 
à la suggestion tendant à inclure plusieurs autres pays 
dans la nouvelle liste des pays les moins avancés qui 
sera établie dans la perspective de la troisième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement. II 
pense, d'autre part, que les pays de première ligne et 
le Zimbabwe indépendant, qui ont tant souffert de la 
politique colonialiste et raciste de l'Afrique du Sud, 
devraient bénéficier de mesures d'assistance particu
lières, destinées à soutenir leurs efforts de reconstruc
tion nationale et de développement. Il faudrait égale
ment accorder une attention particulière à la situation 
préoccupante qui règne au Soudan. 
24. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) apprécie vivement les efforts déployés pour 
venir en aide aux pays victimes de catastrophes. Il 
pense lui aussi que les mesures d'assistance et de 
secours humanitaires prises à l'occasion de catastro
phes naturelles doivent s'accompagner d'une action 
destinée à aider les pays intéressés à donner à leur 
économie des bases solides, et plus particulièrement 
à affronter le problème des réfugiés. 
25. M. Osman appuie la suggestion tendant à ce que 
le rapport de la mission interinstitutions qui s'est 
rendue au Soudan soit soumis à l'examen de l'As
semblée générale à sa trente-cinquième session. D'une 
manière plus générale, il espère que l'on s'emploiera 
dans les meilleurs délais à donner concrètement 
effet aux propositions formulées par le Secrétaire 
général adjoint dans son intervention. 
26. M. WHYTE (Royaume-Uni) souhaite revenir un 
instant sur le cas particuliçr du Zimbabwe, quoi qu'il 
en ait déjà parlé au cours du débat général. Ce pays 
dispose d'un potentiel-tel qu'il pourrait devenir l'un 
des pays les plus prospères d'Afrique, mais il doit· 
d'abord surmonter les immenses problèmes écono
miques et sociaux résultant de longues années de guerre 
civile et de guérilla. Le Gouvernement britannique a 
lancé un programme d'un coût de 75 millions de livres 
pour aider le Zimbabwe, et il espère vivement que 
d'autres membres de la communauté internationale 
manifesteront de l'intérêt et de la compréhension pour 
les besoins de ce pays. 

La séance est levée à /6 h 30. 
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42e séance 
Mardi 22 juillet 1980, à 15 h 20. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale 
et secours en cas de catastrophe (suite) 

DÉCLARATION DU COORDONNATEUR DES NATIONS 
UNIES POUR LES SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE 
SUR LES MESURES PRISES EN MATIÈRE D'ASSISTANCE 
AUX PERSONNES DÉPLACÉES EN ETHIOPIE, EN APPLI
CAT!ON DE LA RÉSOLUTION 1980/8 DU CONSEIL ÉCO
NOMIQUE ET SOCIAL 

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe), présentant le 
rapport de la mission interinstitutions envoyée en 
Ethiopie (E/1980/104), dit que l'Ethiopie a un passé de 
sous-développement extrême et qu'elle a reçu moins 
d'aide internationale par habitant qu'aucun autre pays. 
Ainsi, tout programme d'assistance en faveur des per
sonnes déplacées dans ce pays devra se présenter sous 
la forme d'un programme complet de développement. 
Selon le Conseil suprême de la planification centrale 
éthiopien, l'agriculture, l'industrie, l'énergie, l'ali
mentation, l'eau, la formation, la santé, le logement, 
l'extraction minière, les transports et les communi
cations sont autant de domaines qui ont besoin d'une 
assistance prioritaire. 
2. La mission a décidé d'indiquer l'assistance qui 
serait nécessaire pour une période de plusieurs 
années, de façon que les donateurs éventuels puissent 
se faire une idée d'ensemble et établir un programme 
d'aide. Le rapport étudie donc, autant que faire se 
peut, les besoins alimentaires pour une période de trois 
ans et demi et les besoins du programme de réins
tallation pour une même période, ainsi que le déve
loppement des soins de santé, de l'éducation, de 
l'approvisionnement en eau et en énergie nécessaire 
pour amener ces services à un niveau acceptable. Le 
rapport évoque aussi les dispositions spéciales à pren
dre pour les groupes les plus vulnérables, à savoir les 
enfants, les vieillards et les personnes handicapées; 
aucun des projets n'est décrit de manière très détaillée, 
car on a estimé que les donateurs souhaiteraient pré
ciser eux-mêmes le contenu de ces propositions, en 
coopération avec 1 'agent d'exécution éventuel. En con
clusion, le rapport mentionne la nécessité de mettre en 
place quelque dispositif organisationnel d'un type 
nouveau lorsque, comme c'est le cas en Ethiopie, il 
n'existe pas d'organisme unique des Nations Unies 
qui soit responsable de l'exécution d'un programme 
complet de secours et de développement. 

3. M. ADUGNA (Ethiopie), commissaire aux se
cours et à la reconstruction de l'Ethiopie, dit que la 
guerre imposée à l'Ethiopie a coûté des milliers de vies 
humaines. Le pays a été ravagé, des villes et des vil
lages entiers ont été rasés. Des projets de développe
ment représentant plusieurs centaines de millions de 
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dollars ont été anéantis. Divers projets agricoles ont 
beaucoup souffert, et des établissements vétérinaires 
ont dû cesser de fonctionner. Le réseau de transport a 
subi de graves dégâts, de nombreux ponts et routes 
étant inutilisables; les voies ferrées ont aussi beaucoup 
souffert et des installations de transport aérien valant 
plusieurs millions de dollars ont été considérablement 
endommagées. Nombre d'écoles et d'hôpitaux ont été 
détruits. Il y a près de 2,5 millions de personnes 
déplacées en Ethiopie, et bien que, pour les nourrir, 
le gouvernement ait utilisé une part importante des 
ressources destinées à ses programmes de dévelop
pement, la consommation moyenne de ces personnes 
est encore inférieure à la ration quotidienne de famine 
de 400 g par personne. 

4. Le seul moyen de remédier aux effets des catas
trophes natur~lles ou provoquées par l'homme est de 
déployer des efforts de développement suffisants; il y a 
environ trois ans, le Gouvernement éthiopien a lancé 
une campagne globale de développement économique. 
Les premiers résultats obtenus sont prometteurs, 
encore qu'ils soient masqués par les événements. La 
réinsertion des personnes déplacées, comme dans le 
cas des victimes de la sécheresse, doit se fonder sur 
l'autosuffisance économique et l'autonomie; des me
sures ont donc été prises pour réinstaller environ 
700 000 exploitants agricoles déplacés et nomades qui 
ont choisi de devenir agriculteurs; on espère qu'ils 
suffiront à leurs propres besoins alimentaires d'ici à 
trois ans et demi. Outre les problèmes de la sécheresse 
et des personnes déplacées, l'Ethiopie est aussi placée, 
maintenant, devant la nécessité de fournir des secours 
à un grand nombre de personnes revenant de pays 
voisins et d'assurer leur réinsertion dans la société; 
dans la seule région administrative de l'Erythrée, elles 
sont entre 60 000 et 70 000, et ces chiffres augmen
teront probablement dans les quelques mois à venir. 

5. Avec plus de 5 millions de personnes en danger, 
les tâches auxquelles le Gouvernement éthiopien est 
confronté dépassent ce qu'il peut faire avec ses seules 
ressources. Une contribution extérieure importante 
est nécessaire si l'on veut sauver des vies humaines. 
Cela veut dire que l'attitude tiède du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés devra changer; 
bien qu'il se soit rendu en Ethiopie et qu'il ait examiné 
la situation avec le Gouvernement éthiopien, aucune 
mesure n'a été prise jusqu'à présent. 

6. Sur l'invitation du Gouvernement éthiopien, le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe a organisé une mission 
réunissant de nombreux donateurs pour évaluer la 
situation créée par la grave sécheresse; après que la 
mission eut déposé son rapport, un appel a été lancé 
en faveur de l'octroi d'une assistance à l'Ethiopie. Par 
la suite, la situation critique des personnes déplacées a 
obligé le Gouvernement éthiopien ·à lancer un autre 
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appel à l'assistance internationale, qui a eu pour résul
tat l'envoi de la mission interinstitutions en Ethiopie. 
Le rapport de cette mission révèle toute l'ampleur du 
problème. M. Adugna espère donc que le Secrétaire 
général fera, à la trente-cinquième session de l'As~ 
semblée générale, une proposition concernant les 
dispositions spéciales mentionnées dans le rapport qui 
devraient ~tre prises pour coordonner les secours 
et l'assistance a;J développement en faveur des per
:mnnes déplacées et des populations touchées par une 
s.Scheresse prolongée; il espère aussi que les autres 
pays répondront comme il convient. 

7. En conclusion, M. Adugna remercie tous ceux qui 
ont déjà accordé une assistance au peuple éthiopien. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et so-dale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectori;eUe (suite*) 

PROJETS DE RÉSOLUTION E/1980/L.50, 
E/1980/L.47/REv.1 ET E/1980/L.48 

8. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie) 
présente le projet de résolution sur les secours et la 
réadaptation pour les personnes déplacées en Ethiopie 
(E/1980/L.50) au nom de ses auteurs, auxquels se 
sont joints l'Algérié, la Jamahiriya arabe libyenne, le 
Népal, le Soudan et le Viet Nam. 

9. Au paragraphe 4 du dispositif, il convient d'ajouter 
après les mots "le Programme des Nations Unies 
pour le développement" les mots "la Banque mon
diale"; la Banque a en effet participé à la mission 
interinstitutions, et les auteurs.s'excusent d'avoir omis 
son nom dans le texte. 

10. M. JÙDAHL (Suède) présente, au nom de ses 
auteurs, le projet de résolution révisé sur les efforts 
internationaux pour répondre aux besoins humani
taires dans des situations d'urgence (E/1980/L.47/ 
Rev.1). Le texte révisé ne comporte pas de change
ments !J.Uant au fond, mais tient compte des obser
vatÏons concernant la rédaction formulées lors de 
l'examen du texte initiai. 

11. En outre, au septième alinéa du préambGie du 
texte révisé, il convient d'insérer, avant les mots "le 
Comité international de la Croix-Rouge" les mots "les 
organisations intergouvernemenî:ales,''. A la deuxième 
ligne du paragraphe 2 du dispositif, après les mots 
"organismes concernés", il convient d'insérer le 
membre de phrase "et compte tenu des ressources 
disponibles''. 

M. Xifra de Ocerin (Espagne), vice-pré-sident, prend 
la présidence. 

12. M. BARAKAT (Jordanie) présente le projet de 
résolution sur ia situation des réfugiés en Somalie 
(E/1980/L.48) au nom de ses auteurs, auxquels se sont 
joints le Burundi, le Koweït, le Lesotho, le Maroc, la 
République-Unie de Tanzanie et la Zambie. 

13. Les auteurs ont apporté deux modifications au 
texte. Tout d'abord, il convient d'insérer le texte qui 
suit comme nouveau quatrième alinéa du préambule : 

* Reprise de§ débats de la 40e séance. 

"Exprimant sa satisfaction au Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés et à ses colla
borateurs pour le dévouement et l'efficacité avec 
lesquels ils continuent de travailler en faveur des 
réfugiés en Somalie''. 

14. Deuxièmement, il convient d'ajouter un nouveau 
paragraphe 3 au dispositif, libellé comme suit : 

"Fait appel à nouveau à tous les Etats Membres 
à toutes les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales et à toutes les institutions 
bénévoles pour qu'ils accroissent encore leur assis
tance au Gouvernement somali dans les efforts 
qu'il déploie afin de fournir des secours et une aide 
aux réfugiés en Somalie''. 

15. M. FRANZI (Italie) exprime i'espoir que le projet 
de résolution E/1980/L.48 sera adopté sans vote. 

16. M. BLANKSON (Nigéria) dit que le Groupe 
africain voudrait déposer un projet de résolution sur la 
question des réfugiés et demande donc que la date 
limite pour la présentation des propositions soit re
poussée. 

Il en est ainsi décidé. 

17. M. WHYTE (Royaume-Uni) dit qu'il serait peut
être utile, avant que le Conseil économique et social 
examine les divers projets de résolution, que les délé
gations aient des consultations en vue de mettre au 
point un texte unique. 

M. Mm•rommatis (Chypre) reprend la présidence. 

18. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) rappelle au Conseil que, le 16 juillet 1980, le 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe devait faire un rapport oral sur son 
voyage en Ethiopie. Une délégation a toutefois insisté 
pour que le Coordonnateur présen~e un rapport écrit 
détaillé. Pour des raisons que la délégation somalie ne 
saisit pas très bien, le rapport en question (E/1980/104) 
vient juste d'être publié dans la version anglaise seu
lement, et les délégations n'ont pas eu le temps de 
l'étudier de manière approfondie. C'est pourquoi 
M. Osman demande au Conseil de reporter l'examen 
du rapport que la délégation somalie ne saurait approu~ 
ver pour l'instant. 

19. A la 38e séance, le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés a informé le Conseil de manière 
détaillée de la grave situation qui règne en Somalie et 
de l'ampleur de l'assistance requise; le 4 mars 1980, il 
a déclaré que le nombre des réfugiés en Somalie posait 
le problème de ce genre le plus grave du monde. Le 
Conseil a pleinement conscience de l'afflux sans précé
dent de réfugiés en Somalie, pays qui reçoit la majorité 
des personnes fuyant l'Ethiopie, et notamment l'Ery
thrée, pour se rendre dans les régions voisines. Plu
sieurs rapports officiels du HCR ont bien montré que 
le::; réfugiés fuyaient l'oppression éthiopienne. Le phé
nomène des réfugiés et ceh.1i des personnes déplacées 
sont liés entre eux, en particulier dans la Corne de 
l'Afrique, où ils sont imputables exclusivement au 
régime tyrannique d'oppression en place à Addis
Abeba. 

20. Le régime éthiopien a demandé à la communauté 
internationale une aide d'urgence pour plus de 5 mil
lions de pek'sonnes dites ·déplacées qui seraient me
nacées de famine. Mais, il n'y a pas plus d'un an, un 
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rapport du HCR signalait que les autorités éthio
piennes demandaient une assistance pour 150 000 
personnes déplacées seulement. Devant la disparité 
des chiffres, le Conseil va probablement tirer ses 
propres conclusions quant à la véracité des décla
rations du régime éthiopien. 

21. M. TERREFE (Ethiopie), prenant la parole 
pour une motion d'ordre, dit que l'observateur de la 
Somalie devrait limiter ses remarques à la question à 
l'examen, à savoir la déclaration du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et devrait s'abstenir de faire des observations 
calomnieuses. 

22. Le PRÉSIDENT demande instamment à tous les 
orateurs d'éviter toute polémique. Sans doute est-il 
difficile de dissocier les sujets de leur contexte, mais 
l'aspect humanitaire de la question à l'examen est sans 
aucun doute au premier plan des préoccupations du 
Conseil. 

23. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie), poursuivant sa déclaratioQ, dit qu'il est 
paradoxal qu'un pays qui peut commander des armes 
pour plus d'un milliard de dollars à une superpuis
sance protectrice pour propager la mort et la catas
trophe au sein de son propre peuple vienne maintenant 
demander une aide internationale sous forme de vivres 
et de médicaments pour les victimes de sa volonté de 
destruction. 

24. D'après un numéro récent du Sunday Times 
de Londr . .;s, une mission de l'ONU qui s'est rendue en 
Ethiopie en mai 1980 a signalé qu'on avait des raisons 
de mettre en doute l'exactitude des chiffres fournis 
par le Gouvernement éthiopien quant au nombre des 
personnes déplacées. Il conviendrait par conséquent 
d'appliquer des procédures de contrôle rigoureuses 
pour s'assurer que toute aide internationale fournie à 
l'Ethiopie parvient bien à la population vraiment 
touchée et qu'elle ne sert pas à nourrir les troupes 
éthiopiennes engagées dans une guerre de répression 
contre la population civile. 

25. M. POPOV (Bulgarie), prenant la parole pour 
une motion d'ordre, demande que l'observateur de la 
Somalie soit invité à limiter ses remarques au thème 
de la discussion, à savoir le rapport de la mission 
interorganisations qui s'est rendue en Ethiopie (E/7980/ 
104), et de s'abstenir de faire des commentaires sur 
les affaires intérieures de ce pays. 

26. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie), poursuivant sa déclaration, dit que son pre
mier souci est d'appeler l'attention sur les problèmes 
humanitaires que pose le sort des masses de réfugiés 
qui se trouvent dans la Corne de J'Afrique. Ne con
vient-il pas de rechercher les causes profondes de cette 
situation tragique ? Elles sont dues à l'oppression 
d'une brutalité sans précédent que le régime d' Addis
Abeba impose dans 1~ région. Les forces éthiopiennes 
détruisent systématiquement le tissu même de la 
sociét:S, transformant des milliers d'hommes, de fem
mes et d'enfants en personnes déplacées chez eux ou 
en réfugiés au-delà des frontières. En même temps, le 
régime d' Addis-Abeba applique implacablement une 
politique analogue à l'apartheid, dépossédant de leurs 
biens des milliers de familles de paysans qui sont 
déplacées des hauts plateaux d'Ethiopie pour per
mettre de nouvelles implantations. Sur cette toile de 

fond-dë misère, l'assistance internationale aura bien 
peu d'influence tant que le régime d' Addis-Abeba ne 
renoncera pas à la solution militaire pour prendre acte 
de la volonté de la population d'exercer son droit à 
l'autodétermination. 

27. Fidèle à sa tradition humanitaire, la Somalie est 
décidée à appuyer l'appel lancé en faveur d'une assis
tance aux réfugiés et aux personnes déplacées où qu'ils 
se trouvent. Elle ne s'opposera jamais à une action 
destinée à soulager la souffrance et la misère humaines 
et à assurer le respect de la dignité de l'homme. Mais il 
convient de contrôler rigoureusement toute assistance 
fournie sous les auspices de l'ONU pour veiller à ce 
qu'elle parvienne bien aux gens auxquels elle est des
tinée et ne soit pas détournée pour soutenir l'effort de 
guerre de l'Ethiopie. L'ONU doit également s'atta
quer au cœur du problème, à savoir les droits de 
l'homme de la population sinistrée et la question de 
l'intervention étrangère. Sans un examen sérieux de 
ces questions fondamentales, toute tentative de so
lution dans la région sera vouée à l'échec. 

28. Le PRÉSIDENT fait remarquer qu'il incombe à 
la communauté internationale, dans son ensemble, et 
au Conseil économique et social, en particulier, de 
réagir de manière positive et sans délai aux catas
trophes causées par l'homme, où qu'elles se pro
duisent. C'est ainsi que le Conseil a agi lors de sa 
précédente session. Les causes profondes de tels évé
nements, en revanche, doivent être débattues dans 
d'autres instances. L'objet du présent débat n'est pas 
de rejeter la responsabilité de la situation actuelle 
sur tel Etat plutôt que sur tel autre. De plus, on 
peut certainement faire confiance aux organismes des 
Nations Unies responsables de la distribution des 
secours pour veiller à ce que ceux-ci parviennent à 
leurs destinataires. 

29. Le Président récuse l'idée émise par l'observa
teur de la Somalie selon laquelle le Conseil aurait 
tardé à aborder la question à l'examen à la suite de 
sombres machinations, et il lui donne J'assurance que 
le Conseil disposera d'assez de temps pour procéder 
à un débat approfondi. 

30. M. HESSEL (France) se félicite des assurances 
que vient de donner le Président. Les délégations ont 
besoin d'avoir le temps d'examiner comme il convient 
les documents soumis au Conseil. Notant que les 
projets de résolution E/198ù/L.48 et E/1980/L.50 
contiennent tous les deux des références au Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, 
M. Hesse! dit qu'il ne lui sera pas pûssible de prendre 
position sur ces textes tant que le Haut Commissaire 
lui-même n'aura pas donné son avis. 

31. Si tragique que soit la situation, le Conseil doit 
réagir avec circonspection. Il convient d'étudier avec 
le plus grand soin les textes soumis pour adoption pour 
s'a~;surer à l'avance, autant que faire se peut, qu'ils 
sont libellés et rédigés de manière à obtenir le maximum 
d'appui. En attendant la présentation du projet de 
résolution dont a parlé le représentant du Nigéria, les 
membres du Conseil auraient peut-être intérêt à tenir 
des consultations pour décider de ce qu'il convient 
de faire et des mesures d'appui qui pourraient être 
approuvées par consensus. 

32. M. INAN (Turquie) accueille avec satisfaction le 
rapport de la mission interinstitutions qui s'est rendue 
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en Ethiopie et déplore que ï ~~n puisse mettre en doute 
l'impartialité d'une mission des Nations Unies. 

33. La délégation tmll.fue appuie les objectifs de 
chacun des trois projets de résolution présentés au 
Conseil. Elle se félicite de l'adjonction au paragraphe 2 
du dispositif du projet de résolution E/1980/L.47/ 
Rev.l annoncée par le représentant de la Suède, qui 
aurait pour effet de permettre de disposer de sommes 
supplémentaires pour les activités de secours. 
34. M. AL-SHAMMA'A (Iraq) propose, vu le temps 
limité dont on dispose, que le Conseil se contente de 
prendre acte du rapport de la mission interinstitutions 
en Ethiopie et laisse à l'Assemblée générale le soin de 
l'adopter officiellement. Le paragraphe 1 du dispositif 
du projet de résolution E/1980/L.SO pourrait être modi
fié en conséquence, le mot "Approuve" étant rem
placé par les mots "Prend /fete du". 

35. l\f. ADUGNA (Ethiopie) exerçant son droit de 
réponse, observe au sujet du rapport de la mission 
interinstitutions en Ethiopie que le Conseil n'a pas eu 
la possibilité d'étudier le rapport correspondant sur la 
Somalie qui lui a été présenté à la première session 
ordinaire de 1980; néanmoins celui-ci a été accepté en 
tant que document du Conseil. M. Adugna demande 
aux membres du Conseil, vu l'ampleur du problème, 
de ne pas différer leur décision sur le rapport relatif à 
I'Ethiopie. 

36. L'observateur de la Somalie a soulevé la question 
de la cause profonde des problèmes que connaît la 
Corne de l'Afrique. Le monde sait bien que c'est le 
mythe de la grande Somalie, fondé sur des fictions 
juridiques et historiques, qui a poussé les dirigeants 
somalis les uns après les autres à poursuivre une dan
gereuse politique colonialiste ~·expansion, visant à 
incorporer dans l'Etat somali non seulement une partie 
de I'Ethiopie mais également certaines régions du 
Kenya et l'ensemble de Djibouti. Cette obsession de 
l'expansion trouve son expression dans le drapeau ·et 
la Constitution du pays. Le Gouvernement somali a 
poursuivi sa politique expansionniste en recourant à 
une propagande incessante, en agressant I'Ethiopie et 
en s'efforçant d'empêcher Djibouti de parvenir à une 
indépendance réelle. Il a utilisé les maigres ressources 
de la région à des fins autres que celles du dévelop
pement, en Somalie et ailleurs. 

37. Ce n'est pas I'Ethiopie mais bien la Somalie qui 
détourne les secours immanitaires à d'autres fins, 
comme en témoignent des informations parues récem
ment dans la presse relatant que des sacs de céréales 
donnés à titre de secours avaient été trouvés dans des 
camps de guérilleros. L'agression somalie viole la 
lettre et l'esprit de la Convention de 1969 de l'OUA 
régissant les aspects propres aux problèmes des réfu
giés en Afrique. La Somalie devrait respectèr la Charte 
des Nations Unies concernant la souveraineté des 
Etats, leur intégrité territoriale et le principe de non
ingérence dans leurs affaires intérieures. Elle devrait 
ratifier les instruments internationaux concernant les 
réfugiés. 

38. Ses graves difficultés économiques, dont elle 
porte elle-même toute la responsabilité, ont récem
ment poussé la Somalie à tirer profit d'une situation 
internationale dangereuse et à proposer son pays 
comme base au plus offrant. La Somalie a également 
tenté de faire passer ses veuves et ses orphelins pour 

des réfugiés. Il y a quelques Ethiopiens en Somalie, 
mais il ne s'y trouve pas de réfugié véritable; il s'agit 
de per~onnes retenues de force et recevanl un entraî
nement en vue de la guérilla. Il serait regrettable que 
le Conseil soit amené, au nom de raisons humani
taires, à accorder son appui à une guerre d'agression: 
En revanche, si la Somalie devait demander une aide à 
cause de la sécheresse qui touche réellement sa zone 
très limitée de terres arables, l' Ethiopie serait la pre
mière à appuyer cet appel. 

39. Les souffrances humaines en Ethiopie peuvent 
sembler bien lointaines à certains membres du Conseil, 
mais il s'agit pourtant d'une question de vie ou de mort. 
M. Adugna demande donc instamment au Conseil 
d'examiner les recommandations présentées dans le 
rapport de la mission interinstitutions (E/1980/104). 

40. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie), exerçant son droit de réponse, se demande 
si le représentant de I'Ethiopie ignore réellement la 
terreur qui règne en Ethiopie, avec les pertes de vies 
humaines, de biens et la violation de tous les droits de 
l'homme fondamentaux qu'elle entraîne. Il existe des 
témoignages irrécusables du traitement inhumain que 
le Gouvernement éthiopien inflige à la population, 
non seulement dans quelques zones, mais dans de nom
breuses régions du pays. En fait, on a dit à juste titre 
que, malgré le changement de régime, l'empire éthio
pien reste un empire- autocratique, colonialiste et 
raciste. C'est la· seule raison de l'afflux de réfugiés 
sans ressources non seulement en Somalie mais dans 
les autres pays voisins. Les rapports des fonctionnaires 
des organismes des Nations Unies qui ont visité les 
camps de réfugiés sont un éloquent témoignage de la 
situation réelle. 

41. En ce. qui concerne Djibouti, la Somalie s'est 
toujours placée au premier rang des champions de son 
indépendance. Les documents de l'Organisation des 
Nations Unies indiquent que c'est la délégation éthio
pienne, à l'époque de l'empire, qui s'y est constamment 
opposée, l'empereur d'Ethiopie lui-même ayant reven
diqué Djibouti. La Somalie, en revanche, a une longue 
tradition de soutien aux combattants de la liberté 
contre l'oppression, GU'il s'agisse de l'oppression 
colonialiste d'antan ou d__ç l'oppression hégémoniste 
actuelle. Le principe de l'inviolabilité des frontières 
ne saurait jouer dans une situation de type colonialiste. 

42. Le Conseil devrait être particulièrement vigilant 
lors de son examen de la demande d'assistance 
internationale présentée par le représentant de 
I'Ethiopie. 

43. M. CHEREDNIK (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que le Conseil fait preuve 
d'un certain laxisme dans l'application du règlement 
intérieur aux déclarations de l'un des observateurs à 
la session en cours. Il propose que le Conseil s'occupe 
des propositions précises dont il a été saisi. La délé
gation soviétique peut sans difficulté appuyer les pro
jets de résolution E/1980/L.47/Rev.l, L.48 et L.50. 
Les membres du Conseil ont eu tout autant de temps 
pour étudier le rapport de la mission interinstitutions 
sur I'Ethiopie et le projet de résolution pertinent que 
pour un certain nombre d'autres points de l'ordre du 
jour. Le projet de résolution relatif à l'assistance aux 
personnes déplacées en Ethiopie (E/ 1980/L.SO) semble 
clair et approprié. Comme le Président l'a déjà fait 
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remarquer en réponse aux observations hors de propos 
et p~u sérieuses de l'observateur de la Somalie, le 
Conseil devrait adopter à l'égard des trois projets de 
résolution la ligne de conduite qu'il a suivie dans des 
circonstances analogues lors de la première session 
ordinaire de 1980. 

44. M. Saleh Haji F ARAH (Observateur de Dji
bouti), exerçant son droit de réponse, dit que son pays 
est reconnaissant aux Etats Membres qui l'ont soutenu 
dans sa lutte pour l'indépendance. Toutefois, il est 
surpris que les représentants de l'Ethiopie et de la 
Somalie aient cru devoir parler au nom de Djibouti 
alors que le représentant de ce pays est présent. 
Djibouti est parfaitement capable de parler en son nom 
propre et ne permettra à nulle autre délégation de se 
faire son avocat sur toute question politique. 

45. M. Ar 'JONA (Ethiopie}, exerçant son droit de 
réponse, tient à assurer l'observateur de Djibouti qu'il 
n'a pas eu l'intention de parler au nom de ce pays. Il a 
simplement mentionné le fait que la Constitution et le 
drapeau somalis laissent entendre que Djibouti fait 
partie de la Somalie. 

46. En ce qui concerne les destructions causées en 
Ethiopie par l'agression somalie, M. Adugna ne saurait 
faire mieux que de se référer au rapport établi en 1979 
par 1' Administrateur assistant adjoint du Bureau 
régional pour l'Afrique du PNUD, qui signale que tous 
les projets d'irrigation très prometteurs mis en chan
tier dans l'Ogaden en 1976 pour la réinstallation des 
nomades ont été détruits par la guerre et que la popu
lation a été dispersée. La véritable liberté est celle 
qui libère de la faim et de la maladie. M. Adugna 
demande une nouvelle fois au Conseil d'examiner 
d'urgence le rapport de la mission interinstitutions en 
Ethiopie. 

47. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie), exerçant son droit de réponse, dit que, bien 
que le représentant de l'Union soviétique ait jugé bon 
de qualifier ses observations de peu sérieuses, il n'a 
jamais mentionné ce pays nommément ou par allusion. 
Toutefois, il n'est peut-être pas inutile de rappeler au 
représentant de l'Union soviétique les destructions 

causées en Afghanistan, ainsi que le rôle généralement 
déstabilisateur qu'au nom du socialisme le pays qu'il 
représente a joué partout en Afrique et en Asie. 
48. M. CHEREDNIK (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande comment le Président se 
propose d'appliquer l'article 46 du règlement intérieur. 
49. Le PRÉSIDENT dit que, lorsque la question de 
l'interprétation de l'article 46 a été soulevée lors de la 
première session ordinaire de 1980 du Conseil, il a 
statué, conformément à la pratique du Conseil depuis 
sa création, que les observateurs peuvent exercer leur 
droit de réponse. Aucun membre du Conseil n'a con
testé cette décision. C'est aux membres du Conseil 
qu'il appartient de prendre les mesures appropriées 
pour mettre un terme à cet échange s'ils .le désirent. 

50. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie), exerçant son droit de réponse, dit que les 
observateurs aux séances du Conseil jouis~ent de tous 
les droits, à l'exception du droit de vote. 

51. Il est à l'évidence faux que les destructions 
causées en Ethiopie soient le résultat d'un acte 
d'agression de la part de la Somalie, puisque la situa
tion en Erythrée et ailleurs n'est pas meilleure que 
celle qui règne dans l'Ogaden. 

52. La question dont le Conseil économique et social 
est saisi est une question de procédure : comme l'a 
noté le représentant de l'Iraq, il ne convient pas que 
le Conseil approuve un rapport long et détaillé qu'il n'a 
pas eu la possibilité d'étudier. Le Conseil peut tout au 
plus prendre acte du rapport et laisser à 1' Assemblée 
générale ou au Conseil lui-même, à une session ulté
rieure, le soin de l'examiner, lorsque les représentants 
auront eu le temps de tenir les consultations néces
saires. 
53. M. ADUGNA (Ethiopie), exerçant son droit de 
réponse, dit qu'en ce qui concerne l'agression somalie 
on pourrait utilement se rappeler la déclaration publiée 
par le Gouvernement somali lui-même le 15 mars 1978 
annonçant qu'il avait retiré toutes ses forces du champ 
de bataille. 

La séance est levée à 18 heures. 

43e séance 
Mercredi 23 juillet 1980, à 15 b 25. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
et autres questions d'organisation (suite*) 

CALENDRIER DES CONFÉRENCES ET DES RÉUNIONS 
(E/ 1980/L.4l ET ADD.l) 

l. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à sa seizièmt session 
le Comité de la planification du développeme 1t a 

• Reprise des débats de la 39e séance. 

E/ 1980/SR.43 

proposé des modifications concernant his dates et lieux 
de réunion de deux de ses groupes de travail, qui figu~ 
rent au paragraphe 5 de la note du Secrétariat E/ 1980/ 
L.4l. Par ailleurs, le Secrétariat propose que la vingt 
et unième session de la Commission de statistique se 
tienne à une date autre que celle prévue initialement, 
comme cela est indiqué au paragraphe 2 du document 
E/l980/L.41/ Add.l. S'il n'y a pas d'objections, le 
Président considérera que le Conseil approuve ces 
modifications. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/157). 
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique ét sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (suite) 

PROJET DE RÉSOLUTION E/1980/L.54 

2. M. BLANKSON (Nigéria), présentant le projet 
de résolution sur la situation des réfugiés en Afrique 
(E/ 1980/L.54) au nom des auteurs, auxquels se sont 
joints le Burundi, le Népal, le Pakistan, la République
Unie de Tanzanie et le Sénégal, dit que plus de la 
moitié des réfugiés du monde entier se trouvent en 
Afrique. De même, les pays africains ont le triste privi
lège de constituer la majorité des pays les moins avan
cés. Néanmoins, grâce à leur esprit communautaire et 
à leur hospitalité spontanée et traditionnelle, bon 
nombre de pays d'Afrique n'ont jamais fermé leurs 
frontières aux réfugiés, quitte à mettre en péril leur 
économie déjà fragile. 

3. Pour traiter du problème des réfugiés, l'OUA a 
adopté la Convention de 1969 régissant les aspects 
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique. Cette 
convention porte sur le caractère pacifique et humani
taire de l'octroi du droit d'asile, et son article II définit 
les obligations des Etats membres à cet égard. A la 
trente-cinquième session ordinaire du Conseil des 
Ministres de l'OUA en juin 1980, tenue à Freetown, 
le nombre des memeres de la Commission des Dix sur 
les réfugiés en Afrique, de l'OUA, a été porté à quinze. 
Le Conseil des Ministres de l'OUA a aussi pris note 
avec satisfaction des mesures adoptées par le Soudan 
et notamment de la désignation de l'année 1980 comme 
Année des réfugiés au Soudé\ll, et de l'organisation 
de la Conférence internationale sur les réfugiés au 
Soudan de juin 1980 à Khartoum. Une autre conférence 
sur la même question s'est tenue à Arusha en 1979. 

4. L'OUA accorde une grande importance au prin
cipe du partage de la charge en ce qui concerne les 
réfugiés. Les pays africains sont très reconnaissants 
de l'assistance qui leur a été fournie jusqu'à présent, 
mais malheureusement celle-ci n'a pas été à la mesure 
de l'ampleur du problème, compte tenu notamment 
des effets néfastes de la situation économique mon
diale actuelle sur bon nombre d'entre eux. L'Afrique 
lance donc un appel pour qu'une aide internationale 
accrue lui soit accordée. 

PROJET DE RÉSOLUTION E/1980/L.47/REV. 1 

5. M. ERNEMANN (Belgique) dit qu'à la 42e séance 
du Conseil le représentant de la Suède a apporté ora
lement quelques modifications au projet de résolution 
E/1980/L.47/Rev.1, mais qu'aucun textè révisé n'a 
été distribué. Pour faciliter la tâche du Conseil, il ne 
s'opposera P'·'" 'xamen du projet de résolution, 
mais, en règle ·· ,~~:'~.le Secrétariat devrait diffuser 
les textes mL • .:;. . des projets de résolution dans 
toutes les langues de travail avant qu'ils soient étudiés 
en séance plénière. 

6. M. JODAHL (Suède) remercie le représentant de 
la Belgique de sa coopération et dit qu'il n'a pas de
mandé au Secrétariat de faire distribuer une nouvelle 
version révisée du projet de résolution parce que les. 
modifications qu'il avait apportées oralement au te~te 

ne paraissaient pas assez importantes pour justifier 
une telle mesure. Il existe des précédents montrant 
que le Conseil peut se prononcer sur des textes révisés 
oralement. 

7. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) rappelle aux 
délégations que, par mesure d'économie, le Secrétariat 
ne publie pas normalement le texte révisé des projets 
de résolution, sauf lorsque cela lui est demandé par les 
auteurs, qui sont le mieux placés pour savoir quand un 
texte déqnitif a pu être mis au point grâce à des con
sultations. Toutefois, la nouvelle version révisée du 
projet de résolution à l'examen est en cours de prépa
ration et sera distribuée lorsqu'elle sera prête. 

8. Le PRÉSIDENT rappelle au Conseilles modifica
tions apportées oralement au projet de résolution 
révisé E/1980/L.47/Rev.l. S'il n'y a pas d'objections, 
il considérera que le Conseil désire adopter le projet 
de résolution révisé E/ 1980/L.47 /Re v .1 tel qu'il a été 
modifié oralement. 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/43). 

9. M. TARRAGÔ (Brésil) dit que la délégation brési
lienne s'est associée au consensus sur le projet de réso
lution. Toutefois, elle tient à préciser que, selon son 
interprétation, l'utilisation souple des ressources dont 
il est question au paragraphe 1 de la résolution con
cerne les ressources disponibles pour l'aide d'urgence 
et non pas celles affectées à d'autres fins, comme les 
fonds d'assistance technique du PNUD. 
10. M. ERNEMANN (Belgique), prenant la parole 
au nom de la Communauté économique européenne 
et de ses Etats membres, salue l'excellent travail 
accompli par de nombreux organes du système des 
Nations Unies pour répondre à des besoins humani
taires dans des situations d'urgence. Toutefois, une 
évaluation se révèle nécessaire : l'expérience acquise 
par les organismes des Nations Unies pourrait être 
utilement consignée et analysée de telle sorte que 
l'ONU puisse à l'avenir faire face avec plus de sou
plesse à des situations d'urgence. 

11. Le rapport que le Secrétariat doit établir confor
mément au paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution démontrera sans nul doute la nécessité 
d'une gestion plus efficace des ressources. Ces der
nières devraient provenir non seulement des donateurs 
traditionnels, mais aussi d'autres pays en mesure de 
verser une contribution. 

12. La Communauté économique européenne a noté 
avec satisfaction qu'en présentant leur projet de réso
lution les auteurs ont souligné que ni de nouvelles 
institutions ni de nouveaux arrangements permanents 
ne viendraient remplacer les mécanismes existants. 
13. La Communauté économique européenne espère 
que Je Secrétariat tiendra compte de ses observations 
lorsqu'il établira son rapport. 

14. M. Ernemann demande que les trois derniers 
paragraphes de sa déclaration soient reproduits dans 
Je rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

PROJETS DE RÉSOLUTION E/ 1980/L.48 
ET E/1980/L.50 

15. M. HESSEL (France) dit qu'il approuve les 
objectifs des deux proj~ts de résolution. 
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16. Toutefois, dans le projet de résolution E/1980/ 
L.48, il semble trop catégorique de prier le Secrétaire 
général d'envoyer d'urgence une autre mission en 
Somalie. Il pr.opose donc que l'expression "d'en
voyer'' à la deuxième ligne du paragraphe 1 du dis
positif soit remplacée par "d'envisager la nécessité 
d'envoyer". Il souscrit à la proposition du représen
tant de la Jordanie visant à ajouter un nouvel alinéa au 
préambule; toutefois, il n'est pas favorable à une proli
fération des appels et, pour cette raison, espère que le 
représentant de la Jordanie retirera sa 'proposition 
d'insérer un nouveau paragraphe dans le texte du dis
positif. 
17. 'En ce qui concerne le projet de résolution 
E/1980/L.SO, M. Hessel propose que le préambule 
s'arrête à la fin du quatrième alinéa et que le cin
quième alinéa vienne remplacer le paragraphe 1 du 
dispositif. Il propose aussi de remplacer le mot "et", 
à la première ligne du paragraphe 3 du dispositif, par 
l'expression "agissant en consultation avec"; par 
ailleurs, estimant que le Conseil ne devrait pas prier 
le Secrétaire général de lancer un appel sur la base 
d'un rapport qui n'a pas encore été adopté, il propose 
que ce paragraphe s'achève par le mot "Ethiopie". 
Enfin, comme c'est au Secrétaire général qu'il incombe 
de faire rapport à l'Assemblée générale, les mots "et 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés'' devraient être supprimés au paragraphe 5 du 
dispositif. 

18. M. BARAKAT (Jordanie) préférerait attendre 
que les amendements proposés au projet de résolution 
E/1980/L.48 soient disponibles par écrit pour faire des 
observations. 

19. M. YU Peiwen (Chine) dit que la délégation 
chinoise appuie les amendements au projet de réso
lution E/1980/L.50 proposés par le représentant de la 
France, ainsi que ceux proposés par le représentant 
de l'Iraq à la 42e séance. 

20. M. GIGUÈRE (Observateur du Canada) dit 
qu'il souscrit aux amendements proposés par le repré
sentant de la France aux deux projets de résolution. 

.21. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) désire avoir sous les yeux un texte révisé du 
projet de résolution E/1980/L.50 contenant les amen
dements proposés avant de faire connaître son opinion. 

22. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil désire différer 
l'examen des projets de résolutions E/1980/L.48 et 
E/1980/L.50 jusqu'à ce que les versions révisées soient 
disponibles. 

11 en est ainsi décidé. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance économique spéciale 
et secours en cas de catastrophe (fin) 

PROJETS DE RÉSOLUTION E/1980/L.52 
ET E/1980/L.53 

23. M. BARAKAT (Jordanie) présente, au nom 
des auteurs, le projet de résolution sur l'aide huma-

nitaire aux réfugiés à Djibouti (E/1980/L.52). Deux 
légères modifications doivent y être apportées : au 
premier alinéa du préambule, les mots ''la déclaration'' 
figurant à la première ligne doivent être remplacés par 
"les déclarations", et l'appel de note figurant à ~a 
deuxième ligne devrait être suivi des mots "et du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés''. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été révisé ora
lement, est adopté (résolution 1980/44). 

24. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie) 
présente, au nom des auteurs, auxquels se sont joints 
l'Australie, l'Ethiopie, l'Iraq et la Jordanie, le projet 
de résolution sur l'assistance aux réfugiés au Soudan 
(E/1980/L.53). 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/45). 

25. M. BI RI DO (Observateur du Soudan) exprime 
les remerciements de la délégation soudanaise à la 
délégation tanzanienne et à tous les coauteurs du projet 
de résolution E/1980/L.53. 

26. M. Saleh Haji F ARAH (Observateur de Djibouti) 
exprime la reconnaissance de la délégation djibou
tienne à la délégation jordanienne et aux autres auteurs 
du projet de résolution E/1980/L.52, ainsi qu'au Con
seil économique et social pour l'appui qu'il a donné 
aux mesures prévues dans ce texte. 

27. M. BLANKSON (Nigéria) fait observer qu'une 
série de programmes spéciaux d'assistance écono
mique ont été lancés en vue d'atténuer les problèmes 
qu'affrontent bon nombre de pays. Dans sa déclaration 
à la 40e séance, le Secrétaire général adjoint aux 
affaires politiques spéciales et Coordonnateur des pro
grammes spéciaux d'assistance économique a fait état 
des progrès accomplis dans l'exécution de ces pro
grammes, tout en soulignant qu'une aide internatio
nale beaucoup plus importante serait nécessaire afin de 
donner aux gouvernements des pays intéressés les 
moyens d'aller de l'avant pour surmonter les diffi
cultés économiques er sociales auxquelles ils sont con
frontés. La délégation nigériane propose que le Conseil 
prenne note de cette déclaration. 

28. Elle propose également que, dans les rapports 
sur l'exécution des programmes, les activités relatives 
à l'aide humanitaire et celles qui sont consacrées aux 
programmes de reconstruction économique soient 
traitées séparément. Le Conseil décidera peut-être 
d'étudier la question du calendrier à prévoir pour la 
présentation des rapports lors de sa session d'organi
sation au début de l'année 1981, car on pourrait con
sidérer que ces deux groupes d'activités distinctes 
devraient faire l'objet de rapports à des moments 
différents. 

29. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil prend note de la 
déclaration prononcée à la 40e séance par le Secrétaire 
général adjoint aux affaires politiques spéciales et 
Coordonnateur des programmes spéciaux d'assistance 
économique. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/158). 



236 Conseil économique et social - Seconde session ordinaire de 1980 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie des transports 
et des communications en Afrique 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/91] 

30. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de résolution et le projet de décision qui 
figurent respectivement aux paragraphes 11 et 12 du 
rapport du Premier Comité (E/1980/91). Un état des 
incidences financières du projet de résolution est pré
senté dans le document E/1980/C.1/L.20. 
31. S'il n'y a pas d'objections, le Président consi
dérera que le Conseil désire adopter le projet de réso
lution et le projet de décision sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION: DÉCENNIE DES TRANSPORTS 
ET DES COMMUNICATIONSEN AFRIQUE 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/46). 

PROJET DE DÉCISION : DÉCENNIE DES TRANSPORTS 
ET DES COMMUNICATIONS EN AFRIQUE (1978-19.88) 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/159). 

POINT 8 DE L'ORDRE .PU JOUR 

Coopération internationale dans le domaine 
des établissements humains 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/92] 

PROJET DE RÉSOLUTION: COOPÉRATION INTERNA
TIONALE DÀNS LE DOMAINE DES ÉTABLISSEMENTS 
HUMAINS 

32. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de résolution figurant au paragraphe 12 du 
rapport du Premier Comité (E/1980/92). L'état des 
incidences sur le budget-programme du projet de réso
lution figure dans le document E/ 1980/C.1/L.8. 
33. M. LAZAREVIé (Yougoslavie), se reportant 
au paragraphe 5 du clispositif du projet de résolution, 
souligne que le Centre des Nations Unies pour les éta
blissements humains (Habitat) n'a pas de Conseil 
d'administration. Il propose donc de remplacer les 
mots "par l'intermédiaire de son Conseil d'adminis
tration", à la sixième ligne de ce paragraphe, par les 
mots "par l'intermédiaire de la Commission des éta
blissements humains". 

34. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil désire adopter, 
sans procéder à un vote, le projet de résolution, tel 
qu'il a été modifié oralement par la délégation yougo
slave. 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/47). 
35. M. POPOV (Bulgarie) demande qu'il soit tenu 
compte de la déclaration faite par la délégation bulgare . 
au nom de tous les membres et observateurs socia-

listes du Conseil devant le Premier. Comité (écono
mique), lors de l'examen dù point 8 de l'ordre du jour, 
à propos de l'adoption du projet de résolution relatif 
à la coopération internationale dans le domaine des 
établissements humains, dans le compte rendu de la 
séance et dans le rapport du Conseil. 

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

La science et la technique 
au service du développement 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/94] 

PROJET DE RÉSOLUTION : LA SCIENCE ET LA 
TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 

36. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de résolution qui figure au paragraphe 7 
du rapport dont le Conseil est saisi (E/1980/94). 

37. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil désire adopter le projet de résolution sans pro
céder à un vote. 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/48). 

38. M. ERNEMANN (Belgique), prenant la parole 
au nom des Etats membres de la Communauté écono
mique européenne qui participent à la présente ses
sion, confirme la position de ces Etats, telle qu'elle a 
été exposée dans la déclaration faite en leur nom par 
le représentant de l'Irlande à la Conférence sur la 
science et la technique au service du développement, 
tenue à Vienne. Cette déclaration ayant un rapport 
avec le paragraphe 4 de la résolution qui vient d'être 
adoptée, M. Ernemann demandera qu'elle figure 
in extenso à la fois dans le compte rendu de la présente 
séance et dans le rapport du Conseil à l'Assemblée 
générale. 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération internationale 
dans le domaine de l'environnement 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/95] 

PROJET DE RÉSOLUTION : COOPÉRATION INTERNA
TIONALE DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRON
NEMENT 

39. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de résolution figurant au paragraphe 10 du 
rapport du Premier Comité (E/1980/95). L'état des 
incidences sur le budget-programme du projet de 
résoiution figure dans le document E/1980/C.1/L.12. 
40. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil désire adopter ce projet de résolution sans pro
céder à un vote. 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/49) 
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POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les 
institutions spécialisées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à 
son mouvement de libération nationale par les insti
tutions et les organismes des Nations Unies 

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ 
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1980/102] 

41. Le PRÉSIDENT dit que la mention de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques qui figure par 
erreur au paragraphe 10 du rapport du Troisième Co
mité (E/1980/102) doit être supprimée. 
42. Il appelle l'attention du Conseil sur le projet de 
résolution et le projet de décision qui figurent au para
graphe 12 du rapport. 
43. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil désire adopter le projet de résolution et le 
projet de décision sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION :APPLICATION DE LA DÉCLA
RATION SUR L'OCTROI DE L'INDÉPENDANCE AUX 
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX ET ASSISTANCE 
AU PEUPLE OPPRIMÉ D'AFRIQUE DU SUD ET À SON 
MOUVEMENT DE LIBÉRATION NATIONALE PAR LES 
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET LES ORGANISMES 
INTERNATIONAUX ASSOCIÉS À L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/50). 

PROJET DE DÉCISION : ASSISTANCE 
AU PEUPLE PALESTINIEN 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/160). 

44. M. EHRMAN (Royaume-Uni) demande que le 
contenu de la déclaration faite par la délégation britan
nique après l'adoption du projet de résolution par le 
Troisième Comité (programme et coordination) figure 
dans le rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Exécution du programme de redressement et de relè
vement à moyen et à long terme dans la région 
soudano-sahélienne 

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ 
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1980/103] 

45. M. AL-BAKRI (Emirats arabes unis) propose 
qu'au paragraphe 1 du dispositif du projet de réso
lution II figurant au paragraphe 16 du rapport du Troi-

sième Comité (E/1980/103) la mention du Programme 
des Nations Unies pour le développement· soit dépla
cée et insérée après celle du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement. 
46. M. HESSEL (France) s'interroge sur le sens de 
cette proposition. 
47. M. AL-BAKRI (Emirats arabes unis) et M. IDRIS 
(Observateur du Soudan) estiment que le nouveau 
libellé refléterait de façon plus exacte les compétences 
respectives du Bureau des Nations Unies pour la 
région soudano-sahélienne, du PNUE et du PNUD 
dans l'application du Plan d'action pour .lutter contre 
la désertification. 
48. M. BRECHER (Etats-Unis d'Amérique) pense 
que la nouvelle formulation qui vient d'être proposée 
est tout à fait acceptable. Les résolutions 33/88 et 
34/187 de l'Assemblée générale précisent que le Bu
reau des Nations Unies pour la région soudano
sahélienne agit à la fois au nom du PNUE et du 
PNUD. 
49. Le PRÉSIDENT, faisant observer que le para
graphe 16 du rapport du Troisième Comité (E/1980/ 
103) contient deux projets de résolution, dit que s'il n'y 
a pas d'objections il considérera que le Conseil désire 
les adopter tous les deux, avec l'amendement qui vient 
d'être proposé, sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION I : EXÉCUTION DU PROGRAM
ME DE REDRESSEMENT ET DE RELÈVEMENT À MOYEN. 
ET À LONG TERME DANS LA RÉGION SOUDANO
SAHÉLIENNE 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/51). 

PROJET DE RÉSOLUTION II: APPLICATION DANS LA 
RÉGION SOUDANO-SAHÉLIENNE DU PLAN D'ACTION 
POUR LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION 

Le projet de résolution, tel qu'il a été modifié, est 
adopté (résolution 1980/52). 

50. M. BRESSAN (Observateur du Saint-Siège) rap
pelle au Conseil que le 10 mai 1980, à Ouagadougou, 
le pape a lancé un appel au monde lui demandant de 
lutter contre la désertification et ses conséquences 
dramatiques pour l'humanité. Un extrait de cette 
déclaration a récemment été distribué aux membres 
du Conseil. 

51. Le Saint-Siège ne peut que se féliciter de l'enga
gement que traduisent les deux résolutions adoptées 
par le Conseil et se contentera de souligner l'impor
tance du rôle que peuvent jouer les contribuants privés 
et les organisations non gouvernementales dans l'exé
cution du programme de redressement et de relève
ment à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne. 

La séance est levée à 17h35. 
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448 séance 
Jeudi 24 juillet 1980, à 11 h 20. 

Président : M. Andreas V. MA VROMMATIS (Chypre). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite) [E/1980/L.49/Rev.2] 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil économique et 
social à examiner le projet de décision révisé sur 
l'examen de la situation économique à Djibouti, en 
Guinée équatoriale, en Guinée-Bissau, à Sao Tomé-et
Principe, aux Seychelles et aux Tonga, en vue de l'ins
cription de ces pays sur la liste des pays les moins 
avancés (E/1980/L.49/Rev .2). 

2. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie), 
présentant le projet de décision E/1980/L.49/Rev.2 au 
nom des auteurs, dit que, depuis la publication de la 
version révisée du projet de décision, il y a eu d'autres 
consultations à la suite desquelles il a été décidé 
d'apporter une nouvelle modification au texte : les 
mots "relatives à ces critères" doivent être ajoutés 
après les mots "lès plus récentes" à la fin du para
graphe c. 

3. M. Chagula espère que les membres du Conseil 
n'auront pas de difficultés à adopter ce projet de 
décision, qui n'enfreint à au~un moment la procédure 
établie par l'Assemblée générale pour l'inscription de 
pays en développement sur la liste des pays les moins 
avancés. Le Comité de la planification du dévelop
pement est simplement prié d'accélérer l'examen de la 
situation économique des pays en question, en vue de 
leur inscription sur la liste. A sa trente-quatrième 
session, l'Assemblée générale a adopté plusieurs réso
lutions (résolutions 34/121, 34/123, 34/124, 34/126, 
34/131 et 34/132), dans lesquelles elle invite le Conseil 
économique et social à demander au Comité de la 
planification du développement d'examiner à titre 
prioritaire l'inscription de ces· pays sur la liste des 
pays les moins avancés à établir dans le cadre de la 
troisième décennie des Nations Unies pour le déve
loppement. 

4. Les modifications apportées au texte initial du 
projet de décision (E/1980/L.49) ont un double objet : 
premièrement, demander que les recommandations 
du Comité de la planification du développement soient 
présentées au Conseil à sa première session ordinaire 
de 1981 et, deuxièmement, demander que l'Assemblée 
générale, à sa trente-cinquième session, autorise le 
Conseil à prendre une décision finale sur les recom
mandations du Comité. Il a été jugé nécessaire de men
tionner, dans le texte révisé,' les pays en dévelop
pement ayant récemment accédé à l'indépendance, 
compte tenu notamment du fait que les préparatifs de 
la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés ont maintenant démarré. 

5. Etant donné qu'un grand nombre de délégati<ms, 
en plus des auteurs, ont participé aux consultations 

E/1980/SR.44 

pour la mise au point de la version finale du projet 
de décision; M. Chagula espère que ce texte pourra 
être adopté sans difficultés. Son but n'est pas d'ouvrir 
la porte à un réexamen systématique de la question 
des pays les moins avancés parmi les pays en déve
loppement, mais simplement de permettre aux pays 
concernés de voir leur cas examiné rapidement en vue 
de leur inscription sur la liste. 

6. M. DHAR (Sous-Secrétaire général à la recherche 
et à l'analyse des politiques en matière de dévelop
pement) dit qu'il a demandé au Secrétariat d'étudier 
s'il serait possible d'organiser une session spéciale du 
Comité de la planification du développement pour exa
miner la question de l'identification des pays en déve
loppement les moins avancés. Le Secrétariat a suggéré 
au Comité d'envisager de consacrer une session à cette 
question au mois de novembre. Pour le choix. de cette 
date, il a été tenu compte du programme de travail des 
groupes de travail du Comité pour l'année. Il ressort 
des réponses reçues des membres du Comité qu'il 
serait difficile à la majorité d'entre eux d'assister à une 
session en novembre, mais le Conseil pourrait envi
sager de convoquer, dans la deuxième semaine de 
novembre, un groupe de travail du Comité qui pourrait 
se charger du travail technique nécessaire pour pré
parer l'examen de cette question par le Comité lui
même à'sa session de mars 1981. 

7. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) informe les 
membres du Conseil que les incidences financières 
d'une réunion d'un groppe de travail de sept experts 
pendant quatre jours à New York seraient de l'ordre 
de 14 800 dollars pour les frais de voyage et d'indem
nité de subsistance et de 7 600 dollars pour les services 
de conférence. La première de ces sommes pourrait 
être entièrement couverte par le crédit ouvert aux 
paragraphes 6 et 7 du budget-programme pour l'exer
cice 1980-1981. Le coût des services de conférence 
serait absorbé, dans la mesure du possible, par les 
différents services existants, et seul un dépassement 
éventuel devrait être inscrit sous la rubrique des 
dépenses additionnelles à soumettre à la Cinquième 
Commission de l'Assemblée générale. En d'autres 
termes, le surcroît de dépenses qu'entraînerait cette 
décision peut être considéré comme purement hypo
thétique. 

8. M. INAN (Turquie) appuie le projet de décision. 

9. M. ACEMAH (Observateur de l'Ouganda) appuie 
le projet de décision et demande à figurer au nombre 
des auteurs. 

10. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) dit qu'en tant que coauteur du projet de 
décision il tie,nt à réaffirmer son total soutien à ce 
texte. 
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11. M. Saleh Haji FARAH (Observateur de Djibouti) 
dit qu'il y a longtemps que le cas de Djibouti aurait 
dû être examiné en vue de son inscription sur la liste 
des pays en développement les moins avancés. Le 
Gouvernement de Djibouti a présenté son cas devant 
diverses instances depuis l'accession du pays à l'indé
pendance. La question a été soulevée aux trente
deuxième, trente-troisième et trente-quatrième ses
sions de l'Assemblée générale, à la cinquième session 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement et au Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés. En outre, elle a été soumise à la Conférence 
ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue 
en République-Unie de Tanzanie en 1979, et. à la 
Conférence des ministres africains du commerce, à sa 
sixième session tenue à Addis-Abeba en mars 1980. 
La version révisée du projet de décision constitue un 
progrès par rapport au texte initial, et M. Saleh Haji 
Farah se félicite que les longues consultations qui ont 
eu lieu tant au sein du Conseil qu'à l'extérieur aient 
finalement eu des résultats féconds_. Il espère que la 
décision fera l'unanimité au Conseil et que, lorsque la 
question viendra en discussion devant les organes 
compétents des Nations Unies, les difficultés ren
contrées par les pays concernés pour obtenir leur 
inscription sur la liste toucheront à leur terme. 

12. M. JODAHL (Suède) se félicite que les longues 
consultations sur le projet de décision aient finalement 
permis de mettre au point un texte susceptible d'ob
tenir l'appui du Conseil. Il attend avec impatience le 
rapport du Comité de la planification du développe
ment, dont il est sûr qu'il fournira une base adéquate 
pour l'établissement d'une liste mise à jour des pays 
les moins avancés, à l'aube de la troisième décennie 
des Nations Unies pour le développement. 

13. M. XIFRA de OCERÏN (Espagne) dit que, lui 
aussi, accueille avec satisfaction la version finale du 
projet de décision E/1980/L.49/Rev .2, car la délégation 
espagnole a participé activement aux discussions sur la 
question à l'Assemblée générale. 

Le projet de décision, tel qu'il a été mod({ié, est 
adopté (décision 1980/161). 

14. M. THOMSON (Australie) se félicite de l'adop
tion de la décision, qui sera utile en particulier à un 
pays voisin de l'Australie, les Tonga. Il voudrait 
informer le Conseil que la délégation australienne a 
été priée, par le Gouvernement de Kiribati, de recom
mander que l'on examine la candidature de ce pays en 
vue de son inscription sur la liste des pays les moins 
avancés. Kiribati se compose de 31 îles, représentant 
une superficie totale de 684 km2 , dispersées sur plus 
de !3 millions de km2 dans le Pacifique central, et a 
une population de moins de 60 000 habitants. La prin
cipale ressource de ce pays, le phosphate, est épuisée 
et la délégation australienne considère que son ins
cription sur la liste serait parfaitement justifiée. 

15. Eu égard aux dispositions du pr_~ragraphe b de la 
décision, M. Thomson tient à ce qu'il soit pris acte de 
ce que la délégation australienne considère que J'on 
examinera la candidature de Kiribati en vue de son 
inscription sur la liste des pays les moins avancés. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale, y compris l'évolution régionale et 
sectorielle (fin) 

PROJETS DE RÉSOLUTION RÉVISÉS E/1980/L.48/REV.l 
ET E/1980/L.SO/REV. 1 (suite) 

16. Le PRÉSIDENT invite le Conseil économique 
et social à examiner les projets de résolution révisés 
sur la situation des réfugiés en Somalie (E/1980/L.48/ 
Re v .1) et sur les secours et la réadaptation pour les 
personnes déplacées en Ethiopie (E/1980/L.50/Rev .1). 
17. M. BARAKAT (Jordanie), présentant le texte 
révisé du projet de résolution E/1980/L.48/Rev .1, dit 
que la question soulevée par le représentant de la 
France à propos du paragraphe 1 dt.. dispositif 
(43e séance) a été réglée et que le nom ~Jiu texte 
devrait recueillir un appui général. 

18. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie), 
présentant le projet de résolution E/1980/L.50/Rev .1, 
dit que le Libéria s'est joint aux auteurs du texte. 

19. Les modifications incorporées dans le projet de 
résolution révisé ont été présentées par le représentant 
de la France (43e séance). Le texte initial du para
graphe 1 du dispositif a été remplacé par le texte de ce 
qui était à l'origine le cinquième alinéa du préambule. 
Le nouveau paragraphe 3 du dispositif se termine au 
mot "Ethiopie" et, au paragraphe 5 du dispositif, la 
mention qui était faite du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés a été supprimée. 

20. La nouvelle version du projet de résolution est 
appuyée sans réserve par les auteurs et par la délé
gation française, et M. Chagula recommande au Con
seil de l'adopter. 

21. M. HESSEL (France) dit que, en ce qui concerne 
le projet de résolution E/1980/L.48/Rev .1, confor
mément à l'accord qui est intervenu à la séance précé
dente, il conviendrait de supprimer, au paragraphe 1 
du dispositif, l'expression "d'urgence". 

22. Le représentant de la France souhaite proposer 
deux amendements mineurs au projet de résolution 
E/1980/L.SO/Rev .1. Le libellé du cinquième alinéa du 
préambule a un caractère plutôt négatif, et M. Hessel 
pense qu'une formule un peu plus positive serait plus 
acceptable pour les membres du Conseil. Il propose 
donc de remplacer les mots qui suivent le mot "Ethio
pie" par le texte suivant : "par l'intermédiaire du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
devrait être sensiblement augmentée pour répondre 
aux besoins urgents''. 

23. Le représentant de la France souligne que les 
deux projets de résolution à l'examen n'impliquent 
aucune critique à l'égard du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, qui fait Je maximum 
avec les ressources dont il dispose. La délégation fran
çaise est parfaitement consciente de la gravité de la 
situation dans les divers pays intéressés. 

24. Le PRÉSIDENT demande aux auteurs des deux 
projets de résolution s'ils acceptent les amendements 
proposés par la France. 



240 Conseil économique et social - Seconde session ordinaire de 1980 

25. M. BARAKAT (Jordanie) dit ·que la délégation 
jordanienne peut accepter l'amendement proposé par 
le représentant de la France au projet de résolution 
E/1980/L.48/Rev .1. 
26. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie) 
dit que la délégation tanzanienne accepte sans réserve 
les amendements proposés par le représentant de la 
France au projet de résolution E/1980/L.50/Rev.l. 
27. M. KELLER (Observateur du Libéfia) dit que la 
délégation libérienne accepte sans réserve les amen
dements proposés par le représentant de la France. 
28. M. AL-SHAMMA'A (Iraq) dit que le texte du 
projet de résolution E/1980/L.50/Rev.l ne semble pas 
correspondre exactement à ce dont le Conseil était 
convenu à la séance précédente. En outre, il semble 
y avoir une contradiction entre le titre du projet de 
rêsoiution, qui parle de personnes déplacées, et le texte 
du préambule et du dispositif, où il est question de per
sonnes qui sont rentrées en Ethiopie. La délégation 
iraquienne propose donc de supprimer l'expression 
"personnes qui sont rentrées en Ethiopie", dans le 
préambule et dans le dispositif du projet de résolution. 
29. M. ADUGNA (Ethiopie) dit que tous ceux qui 
s'occupent de la question des réfugiés sont conscients 
de ce que les solutions proposées dans les diverses 
instances ont pour objectif essentiel d'encourager 
l'installation des réfugiés dans le pays d'asile ou leur 
rapatriement dans leur pays d'origine. 

30. La délégation éthiopienne constate avec satis
faction que des personnes sont de .retour en Ethiopie 
et elle espère que leur nombre ira croissant; le Gou
vernement éthiopien a conclu à cette fin un accord 
avec le Gouvernement de Djibouti. Le Gouvernement 
a récemment promulgué une loi d'amnistie invitant les 
réfugiés à regagner l'Ethiopie. È"n outre, le chef d'Etat 
de l'Ethiopie s'est entretenu avec celui du Soudan et a 
pris des dispositions au sujet des réfugiés. 

31. II convient de noter que le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés a déjà envoyé 
167 réfugiés par avion en Ethiopie. Soixante-dix mille 
personnes qui se trouvaient au Soudan sont rentrées en 
Ethiopie, et ce nombre augmentera à la suite des 
accords conclus entre les deux gouvernements. Ce 
sont là des faits, et la délégation éthiopienne se trouve 
donc dans l'impossibilité d'accepter la suppression de 
l'expression "personnes qui sont rentrées en Ethio
pie". M. Adugna demande au représentant de l'Iraq 
de retirer sa proposition. 

32, M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalit::} dit que, comme le représentant de l'Iraq l'a 
justement fait observer, l'inclusion de l'expression 
"personnes qui sont rentrées en Ethiopie" est en con
tradiction, dans le contexte du projet de- résolution 
E/1980/L.50/Rev.l, avec la notion de personnes 
déplacées. II appuie donc sans réserve la proposition 
du représentant de l'Iraq. 

33. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie), 
prenant Ja parole au nom des auteurs du projet de 
résolution, dit que ceux-ci ne peuvent pas appuyer la 
proposition de la délégation iraquienne. 

34. M. HESSEL (France) demande à toutes les par
ties intéressées de ne pas proposer de nouveaux amen
dements à un texte qui a déjà été examiné en détaiJ. · 

Tous ceux qui suivent de près les activités du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ont 
conscience de ce qu'aucune distinction n'est faite entre 
le type d'assistance fournie aux personnes déplacées et 
celui qui est fourni aux personnes qui sont de retour 
dans leur pays. Le Haut Commissaire s'acquitte de sa 
tâche en se fondant uniquement sur des considérations 
d'ordre humanitaire. Le représentant de la France 
invite donc toutes les délégations qui ont des réserves, 
y compris les délégations de l'Iraq et de la Somalie, à 
accepter le texte. 
35. Le PRÉSIDENT demande au représentant de 
l'Iraq et à l'observateur de la Somalie de ne pas 
insister pour que l'amendement présenté par l'Iraq soit 
mis aux voix. Leur position a été notée et sera indiquée 
dans le compte rendu analytique. 

36. M. AL-SHAMMA' A (Iraq) dit que la délégation 
iraquienne peut accepter le projet de résolution, à con
dition que le mot "volontairement" soit ajouté 
entre les mots "personnes qui sont rentrées" et les 
mots "en Ethiopie". · 

37. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie) 
dit que les auteurs du projet de résolution sont disposés 
à accepter le dernier amendement proposé par le re
présentant de l'Iraq. L'adjonction du mot "volontaire
ment" ne modifie pas vraiment le sens du projet de 
résolution, car une personne qui retourne dans son 
pays n'est généralement pas contrainte de le faire. 

38. Le PRÉSIDENT propose, s'il n'y a pas 
d'objections, que le Conseil adopte, sans qu'il soit 
procédé à un vote, le projet de résolution E/1980/ 
L.48/Rev .1 et le projet de résolution E/1980/L.50/ 
Rev.l, tels qu'ils ont été modifiés oralement par les 
représentants de la France et de l'Iraq. 

Les projets de résolution sont adoptés (résolution 
1980/53 et résolution 1980/54). 

39. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) dit qu'au cours du débat général et pendant 
l'examen de la question des réfugiés la délégation 
somalie a exposé sa position de façon très claire et a 
fourni au Conseil un bilan détaillé de la situation grave 
qui existe à ce sujet en Somalie. L'observateur de la 
Somalie remercie tous les -Etats Membres qui ont mani
festé leur sympathie et leur appui. Il souhaite égale
ment remercier le HCR ainsi que les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et les 
organismes bénévoles qui ont aidé à faire face au grave 
problème que posent les réfugiés. 

40. M. ADUGNA (Ethiopie) dit que le souci de la 
délégation éthiopienne était de faire en sorte que le 
Haut Commissaire ait un mandat précis et que le HCR 
puisse ainsi jouer un rôle plus actif, et c'est pour ren
forcer la position du Haut Commissaire qu'elle avait 
estimé souhaitable que le projet de résolution E/1980/ 
L.50/Rev .1 attire particulièrement l'attention sur 
l'action du HCR en Ethiopie. La délégation éthio
pienne apprécie hautement ce que le Haut Commissaire 
a déjà fait dans le passé et demande le maintien de 
cette assistance pour l'avenir. Elle se réserve le droit de 
soulever la question à nouveau devant l'Assemblée 
générale, à sa trente-cinquième session, lorsqu'elle 
aura entendu le Haut Commissaire faire r~pport et 
qu'elle saura ce que celui-ci aura fait dans l'intervalle 
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en faveur des personnes déplacées et de celles qui sont 
de retour en Ethiopie. 

41. M. Adugna remercie les représentants de la 
France, de l'Iraq et de la République-Unie de Tanzanie 
des efforts qu'ils ont déployés pour parvenir à un 
consensus. Il remercie aussi les auteurs du projet de 
résolution E/1980/L. 50/Rev .1, ainsi que les membres 
du Conseil pour leur soutien. 
42. En ce qui concerne l'assistance qu'il conviendrait 
d'accorder de toute urgence aux personnes déplacées 
en Ethiopie, M. Adugna relève que l'observateur de 
la Somalie, lorsqu'il a fait état, à la 42e séance, d'un 
article du Sunday Times, n'a cité que certains pas
sages et n'a pas parlé de ceux qui disaient combien 
la situation en Ethiopie était grave du fait de la séche
resse et du fait de la guerre. Le peuple éthiopien 
souffre pour des raisons totalement indépendantes de 
sa volonté, et le représentant de l'Ethiopi.e en appelle 
à tous les pays pour qu'ils collaborent avec le Gou
vernement éthiopien aux opérations de sauvetage 
menées par ce dernier. 

43. M. Abdullahi Said OSMAN (Observateur de la 
Somalie) dit que la déclaration que vient de faire le 
représentant de l'Ethiopie n'apporte aucun élément 
nouveau. La communauté internationale sait qu'il se 
livre une guerre en Ethiopie et l'on comprend de mieux 
en mieux quelles en sont les causes profondes. 

44. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
projet de résolution E/1980/L.54 sur la situation des 
réfugiés en Afrique. 

45. M. BLANKSON (Nigéria), prenant la parole au 
nom des auteurs du projet de résolution E/1980/L.54, 
fait savoir que ces derniers ont décidé de modifier la 
fin du paragraphe 3 du dispositif qui se lirait désormais 
comme suit : " ... un programme d'information tenant 
plus particulièrement compte de la situation et des 
besoins des réfugiés en Afrique." 

46. M. MANDJI (Zaïre) dit que la délégation zaïroist> 
tient à figurer parmi les auteurs du projet de réso
lution E/1980/L.54. 

47. Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
que, dans une déclaration faite à la 29e séance, la délé
gation des Etats-Unis a évoqué la question des catas
trophes causées par l'homme et a émis l'idée que la 
communauté internationale devrait rechercher les 
moyens de mieux faire face aux problèmes qui en résul
tent. Elle appuie donc le projet de résolution 
E/1980/L.54. 

48. La délégation des Etats-Unis étudiera attenti
vement les différents points soulevés au cours du débat 
sur le problème plus vaste des réfugiés en Afrique, 
particulièrement en ce qui concerne l'assistance à 
accorder aux réfugiés et aux personnes déplacées dans 
la Corne de l'Afrique. Les Etats-Unis resteront en 
contact étroit avec les organisations internationales 
qui aident les gouvernements intéressés à faire face 
aux besoins de secours humanitaires dans la région et 
continueront à coopérer avec les missions d'étude 
envoyées sur place. Les besoins sont si accusés en 
Afrique, notamment dans cette région de la Corne, 
què c'est à la communauté internationale tout entière 
qu'il convient de demander un effort. La délégation 
des Etats-Unis espère donc que d'autres gouverne
ments qui sont en mesure de fournir une assistance 

coopéreront avec les organisations internationales 
compétentes. Dans le passé, un certain nombre de 
gouvernements ont, par leurs discours et leurs actions, 
contribué à créer les problèmes qui se posent actuel
lement à la communauté internationale, mais ils n'ont 
pas réagi aux appels lancés par les organisations inter
nationales aux fins d'une assistance humanitaire. Il 
faut espérer que ces gouvernements s'engageront à 
accorder une aide en réponse aux appels lancés et 
informeront le Secrétaire général de ce qu'ils font dans 
le cadre des programmes d'assistance humanitaire 
bilatéraux. 

49. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il tiendra pour acquis que le Conseil souhaite 
adopter, sans qu'il soit mis aux voix, le projet de réso
lution E/1980/L.54 tel. qu'il a été modifié par ses 
auteurs. 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/55). 

50. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il tiendra pour acquis que le Conseil souhaite 
prendre acte des documents ci-après dont il est saisi au 
titre du point 3 de son ordre du jour : Etude sur /' éco
nomie mondiale, 1979-/980 (E/1980/38 et Corr.1); 
résumé de l'étude sur la situation économique et 
sociale de l'Asie et du Pacifique en 1979 : l'évolution 
économique 'en 1978-1979 (E/1980/33); résumé de 
l'étude des conditions économiques et sociales en 
Afrique, 1978-1979 (E/1980/56); résumé de l'évo
lution récente de la situation économique dans la 
région de la Commission économique pour l'Europe 
(E/1980/62); résumé de l'étude de l'évolution de la 
situation économique et sociale dans la région de la 
Commission économique pour l'Asie occidentale en 
1979 (E/1980/66); rapport intitulé "Evolution écono
mique de l'Amérique latine en 1979" (E/1980/71) et le 
rapport du Comité de la planification du développe
ment sur sa seizième session (E/1980/3). 
51. Le PRÉSIDENT ajoute que, en l'absence d'ob
j~C;Cti0n~. il tiendra également pour acquis qne le Con
seil souhaite prendre acte du rapport du Secrétaire 
général intitulé "Distribution du revenu dans la 
nation : déséquilibres entre les zones rurales et urbai
nes" (A/35/231) et le transmettre à l'Assemblée géné
rale, à sa trente-cinquième session. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/162). 

52. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil décide de trans
mettre sans débat le rapport annuel du Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés (E/1980/79) 
à l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/163). 

53. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a achevé 
l'examen du point 3 de l'ordre du jour. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/90] 

54. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur les deux projets de résolution figurant au para-
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graphe 22 et sur les cinq projets de décision figurant 
au paragraphe 23 du rapport du Premier Comité 
(E/ 1980/90). I ·état des incidences sur le budget
programme du projet de résolution 1 a été distribué 
sous la cote E/1980/C.1/L.19. 

55. En l'absence d'objections, le Président tiendra 
pour acquis que le Conseil souhaite adopter ces deux 
projets de résolution et ces cinq projets de décision 
sans qu'ils soient mis aux voix. 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 : CoMITÉ DE DÉVELOPPE
MENT ET DE COOPÉRATION DES CARAÏBES DE LA 
COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE 
LATINE 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/56). 

PROJET DE RÉSOLUTION Il : TRANSFERT DES BUREAUX 
DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE 
OCCIDENTALE À BAGDAD 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/57). 

PROJET DE DÉCISION 1 : RAPPORT ANNUEL 
DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE 

Le projet de décisi011 est adopté (décision 1980/ 164). 

PROJET DE DÉCISION Il : RAPPORT ANNUEL 
DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AFRIQUE 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/ 165). 

"" PROJET DE DÉCISION III: RAPPORT ANNUEL DE LA 
COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/166). 

PROJET DE DÉCISION IV : RAPPORT ANNUEL DE LA 
COMMISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE MUR L'ASIE 
ET LE PACIFIQUE 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/167). 

PROJET DE DÉCISION V : COOPÉRATION RÉGIONALE 

LP projet de décision est adopté (décision 1980/ 168). 

56. Le PRÉSIDENT indique que le Conseil a achevé 
l'examen du point 6 de son ordre du jour. 

PO~NT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Prob!èmes alimentaires 

RAPPORT DU ~REMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/93] 

57. Le PRÉS!DENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de résolution et le projet de décision figu
rant au paragraphe 1 1 du rapport du Premier Comité 
(E/1980/93). En !'absenée d'objections, il tiendra pour 
acquis que le Conseil souhaite adopter ce projet de 
ré-;olution et ce projet de décision ·sans qu'ils s.oien~ 
mis aux voix. 

PROJET DE RÉSOLUTION : RAPPORT DU CONSEIL 
MONDIAL DE L'ALIMENTATION 

Le projet de résolution est mlopté (résolution 
1980/58). 

PROJET DE DÉCISION : CINQUIÈME RAPPORT ANNUEL 
DU COMITÉ DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE 
ALIMENT AIRE 

Le pl'l~jet de décision est adopté (décision 1980/169). 

58. M. PARANHOS VELLOSO (Brésil) dit que la 
position du Gouvernement brésilien en ce qui con
cerne un certain nombre d'éléments de la résolution 
qui vient d'être adoptée demeure inchangée. Il ne faut 
pas subordonner l'octroi d'une aide de la communauté 
internationale aux pays en développement, en ce qui 
concerne les problèmes alimentaires, à l'adoption par 
ces pays de stratégies nationales du secteur alimen
taire. De plus, c'est là la position que les pays en déve
loppement ont adoptée à l'unanimité avant la sixième 
session ministérielle du Conseil mondial de l'alimenta
tion. On peut s'atteler à la question du développement 
du secteur alimentaire et du développement agricole 
de plusieurs autres façons qui ont du reste très bien fait 
leurs preuves. 

59. Le Brésil n'est pas partie à l'Engagement inter
national sur la sécurité alimentaire mondiale prévoyunt 
une réserve alimentaire internationale de crise, comme 
il en a été question à la Conférence mondiale de 
l'alimentation en 1974; dans ce domaint, le Brésil 
reste attaché au principe de l'engagement volontaire. 
La meilleure façon de résoudre l~s situations de crise 
dans le secteur alimentaire consiste à chercher délibé
rément à accroître la production et la productivité dans 
les pays en "développement. La dèi,~gation brésilienne 
rejette l'idée que la sécurité alimentaire mondiale 
doive reposer sur la création obligatoire de stocks. 

60. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'en ce qui concerne la réso
lution qui vient d'être adoptée la délégation soviétique 
maintient les réserves qu'elle a formulées au cours de 
la sixième session ministérielle du Conseil mondial de 
l'alimentation et de la ses~ion en cours du Conseil éco
nomique et social. M. Smirnov demande qu'il soit 
rendu compte de sa déclaration dans le rapport du 
Conseil. 

61. M. DUMONT (Argentine) dit qu'en ce qui con
cerne le projet de résolution qui vient d'être adopté la 
délégation argentine a déjà fait connaÎtre sa position 
devant le Premier Comité, à sa 2F séance. 

62. Le PRÉSIDENT indique que le Conseil a achevé 
l'examen du point 9 de l'ordre du jour. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Sociétés transnationaDes 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/961 

63. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur les deux projets de résolution et les c=-~ "'rojets 
de décision figurant respec.tivement aux paragraphes 19 
et 20 du rapport du Premier Comité (E/ 1980/96) et sur 
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l'état des incidences financières des projets de déd · 
sion II et Hl (E/1980/L.55) soumis par le Secrétaire 
général conformément à l'article 31 du règlement inté
rieur du Conseil économique et social. 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 : LES ACTIVITÉS DES SO
CIÉTÉS TRANSNATIONALES EN AFRIQUE AUSTRALE 
ET LEUR COLLABORATION AVEC LES RÉGIMES RACIS
TES MINORITAIRES DE CETTE RÉGION 

64. Le PRÉSIDENT dit que le projet de résolution 1 
a été adopté par le Premier Comité à l'issue d'un vote 
par appel nominal, par 32 voix contre 5, avec 7 abs
tentions. Le Président invite le Conseil à se prononcer 
sur ce projet de résolution. 

Par 28 voix contre 5, avec 6 abstentions, le projet 
de résolution est adopté (résolution 1980/59). 

65. Mme SIKRI (Inde) appelle l'attention sur une 
erreur au paragraphe 14 du rapport E/1980/96 : le pro
jet de décision qu'elle a présenté au Premier Comité 
ne portait pas de titre précis, et il aurait" fallu écrire : 
"un projet de décision sur le point 12 de l'ordre du 
jour''. 
66. Au paragraphe 15 du rapport, les mots "la repré·
sentante de l'Inde a modifié oralement le texte du 
projet" prêtent à confusion. En fait, elle n'a fait que 
signaler certaines différences entre le projet manuscrit 
qu'elle avait remis au Secrétariat et le document pu
blié. Les modifications apportées ne peuvent pas, à 
son avis, être considérées comme de simples correc
tions rédactionnelles. De plus, le paragraphe c de la 
décision, tel qu'il figure au paragraphe 15 du rapport, 
ne correspond pas au texte dont elle a donné lecture 
devant le Premier Comité, à savoir :"de ne convoquer 
la Conférence des Nations Unies chargée d'adopter un 
accord international sur les paiements illicites qu'après 
l'achèvement de la Conf~rence des Nations Unies 
chargée d'adopter un code de conduite des sociétés 
transnationales". Des changements de cette nature ne 
devraient pas être apportés aux textes soumis par les 
délégations sans qu'elles aient été consultées. 
67. M. XIFRA de OCERÎN (Espagne) dit que, si la 
délégation espagnole avait été présente lors du vote 
sur le projet de résolution 1, elle se serait abstenue, 
~..n .. Jme e11e l'a fait au Premier Comité, pour les mêmes 
m.isons. Il demande que ce11es-ci soient indiquées dans 
le rapport du Conseil. 
68. M. JÙDAHL (Suède), M. RU~O (Finlande), 
M. ERNEMANN (Belgique), ce dernier parlant aussi 
au nom de la Communauté économique européenne, 
et M. ALI (Trinité-et-Tobago) déclarent qu'ils ont voté 
sur le projet de résolution 1 de la même manière qu'ils 
l'avaient fait au Premier Comité; ils rappellent les 
raisons qu'ils ont données alors pour expliquer leur 
vote et demandent qu'eR·~s soient consignées dans le 
rapport du Conseil. 

69. M. BASKUT (Turquie) voudrait préciser que la 
délégation turque a voté en faveur du projet de réso
lution. 
70. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil décide d'adopter 
le projet de résolution II et les cinq projets de décision 
figurant dans le rapport E/1980/96 sans qu'il soit pro
cédé à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION II : PROGRÈS RÉALISÉS VERS 
L'INSTAURATION DU NOUVEL ORDRE ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONAL ET OBSTACLES QUI s'y OPPOSENT : 
LE RÔLE DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/60). 

PROJET DE DÉCISION 1 : ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
DE LA SEPTIÈME SESSION DE LA COMMiSSION DES 
SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/ 
170). 

PROJET DE DÉCISION II : SESSIONS DU GROUPE DE 
TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL DU CODE DE 
CONDUITE 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/171). 

PROJET DE DÉCISION III: SESSIONS DU GROUPE SPÉ
CIAL INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS DES 
NORMES INTERNATIONALES DE COMPTABILITÉ ET 
D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/172). 

PROJET DE DÉCISION IV : RAPPORT DE LA COMMISSION 
DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES SUR SA SIXIÈME 
SESSION 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/173). 

PROJET DE DÉCISION V : CONFÉRENCES DES NATIONS 
UNIES CHARGÉES D'ADOPTER UN CODE DE CON
DUITE DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES ET UN 
ACCORD INTERNATIONAL SUR LES PAIEMENTS ~LU
CITES 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/174). 

71. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a ter
miné l'examen du point 12 de l'ordre du jour. 

POINT !3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération en matière de développement industriel 

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/97] 

PROJET DE RÉSOLUTION : COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

72. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de résolution figurant au paragraphe Il 
du rapport du Premier Comité (E/1980/97). 

73. Mme SIKRI (Inde) dit que le texte figurant dans 
le rapport ne reflète pas avec exactitude les modifi
cations apportées au projet de résolution par le Premier 
Comité. Les mots "telles que l'Assemblée générale 
les a déterminées à sa trente-cinq'i~ième session" ont 
été omis à la fin du paragraphe 11 du dispositif du 
texte adopté par le Comité, alors que le paragraphe 6 
du rapport fait précisément référence à une partie de 
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ce membre de phrase, ce qui rend son omission com
plète dans le projet de résolution encore plus cho
quante. 

74. Une divergence du même ordre existe entre le 
paragraphe 6 du rapport et le libellé du paragraphe 10 
du dispositif du projet de résolution. Il avait été con
venu, lors des consultations officieuses, de faire direc
tement référence dans le texte au document ID/B/245, 
en citant sa cote, au lieu d'en faire simplement men
tion dans une note de bas de page. Le texte sur lequel 
on s'était mis d'accord était le suivant : "compte tenu 
notamment du document ID/B/245 relatif à une propo
sition de créer une facilité pour la préparation des pro
jets industriels". 

7.'. L~s moditîcations que Mme Sikri vient de signaler 
ne peuvent pas être considérées comme purement 
rédactionnelles. Tout en comprenant que certaines 
formules consacrées sont de mise dans l'Organisation, 
elle ne pense pas que ce respect des formes doive 
1 'emporter sur la nécessité de reproduire fidèlement 
les textes sur lesquels on est parvenu. au prix d'efforts 
considérables, à se mettre d'accord. Elle tient à réaf
firmer qu'à son avis les fonctionnaires du Secrétariat 
chargés de la mise au point des textes ne devraient pas 
apporter à ceux-ci de modifications de fond sans con
sulter les délégations intéressées. 

76. Elle relève, par ailleurs, gue l'on a fait figurer par 
mégarde le nom de la Commission économique pour 
l'Europe dans l'en-tête de la ver~ion anglaise du do
cument distribué. 

77. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économiques 
et sociales) tient à s'excuser atil>rès de la représentante 
de l'Inde des difficultés rencontrées par sa délégation. 
Le Conseil comprendra sûrement que le Secrétariat a 
l'obligation d'établir et de maintenir certaines normes 
uniformes de présentation pour les rapports et aûtres 
documents, mais il est certain qu'aucune modification 
de fond ne devrait être faite sans que les délégations 
concernées soient consultées. Dans ce cas particulier, 
en raison d'un programme de travail extrêmement 
chargé, les modifications ont dû être apportées au 
texte à une heure tardive, à un moment où il était 
matériellement impossible de consulter les h .. téressés. 
Il est certain qu'il faudrait prendre des dispositions 
spéciales si l'on veut éviter que ce genre de difficultés 
ne se reproduise à l'avenir. 

78. Les auteurs des projets de résolution ont évi
demment le droit d'y incorporer tout point de fond 
qu'ils jugent utile, mais il faut aussi v~iller à maintenir 
dans i.ous les textes un niveau élevé cte formulation, 
respecté par l'ensemble de l'Organisation, et il est 
admis en principe que 1' on ne doit pas désigner les 
documents par leur cote dans le corps des textes. 

79. En ce qui concerne la référence à la trente
cinquième session de l'Assemblée générale, il ne 
devrait pas être difficile d'arriver à un libellé qui ne 
laisserait pas supposer que des décisions ont déjà été 
prises sur des questions qui, en fait, n'ont pas encore 
ét.é examinées par l'Assemblée générale. 

80. Mme SIKRI (Inde) dit que é'est au moment 9ù 
une résolution est en discussion qu'il faudrait appeler 

l'attention des délégations sur les divergences existant 
entre un texte proposé et la pratique consacrée de 
l'ONU. De plus, il semble qu'il y ait un certain manque 
d'uniformité dans !a pratique suivie puisqu'une réfé
rence à une prochaine session de l'Assemblée générale, 
analogue à celle qui est maintenant en discussion, avait 
été acceptée sans problème l'an dernier. D'une manière 
générale, Mme Sikri persiste à penser que les questions 
de fond sur lesquelles un accord s'est fait, parfois dif
ficilement, sont plus importantes que les règles rédac
tionnelles. 
81. Le PRÉSIDENT dit qu'à son avis aucune modi
fication rédactionnelle majeure ne devrait être appor
tée à un texte sans que les délégations intéressées 
soient consultées. Pour essayer d'arriver à un con
sensus, il. est parfois nécessaire de choisir délibé
rément un libellé imprécis ou même imparfait du point 
de vue grammatical. 
82. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions écono
miques et sociales) dit qu'après des consultations 
officieuses avec la délégation de l'Inde B est heureux 
d'annoncer que l'on s'est mis d'accord sur la nécessité 
de prévoir des dispositions appropriées pour les consul
tations. 

83. Mme SIKRI (Inde) dit que la délégation indienne 
accepte la suggestion du Secrétariat de remplacer le 
membre de phrase dont elle déplorait la suppression à 
la fin du paragraphe 11 du dispositif du projet de réso
lution par la formule suivante : "telles qu'elles seront 
déterminées par l'Assemblée générale à sa trente
cinquième session''. 

84. Elle espère que le paragraphe 10 du dispositif 
sera également modifié comme elle l'a demandé. 

85. M. DIMITRIEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) signale tine erreur de traduction, 
dans le texte russe du paragraphe 4 du dispositif du 
projet de résolution : le mot russe qui a été utilisé pour 
traduire "convient" signifie en fait "décide". Il de
mande que cette erreur soit corrigée. D'une manière 
générale, il faudrait veiller de plus près à ce que les 
documents présentés au Conseil, en particulier les 
résolutions et décisions.,.soient correctement traduits. 

86. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter . 
le projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été modifié, est 
adopté (résolution 1980/61). 

87. Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
délégation américaine a acquiescé volontiers à l'adop
tion sans vote du projet de résolution, mais qu'elle 
voudrait cependant préciser qu'en ce qui concerne la 
réorganisation des travaux de l'ONUDI demandée 
par le Conseil du développement industriel à sa 
qu_atorzième session la position du Gouvernement des 
Etats-Unis n'a pas varié et que celui-ci persiste à pen
ser que cette réorganisation ne devrait pas nécessiter 

· de ressources budgétaires nouvelles en plus de celles 
déjà prévues. 

88. M. POPOV( Bulgarie) dit qu'au cours de l'examen 
du point 13 de l'ordre du jour par le Premier Comité, la 



45e séance - 25 juillet 1980 245 

délégation bulgare a fait une déclaration sur le projet 
de résolution en son nom propre et au nom des délé
gations de la République démocratique allemande, de 
la Hongrie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques : cette déclaration reflète toujours leur 
opinion commune, et ces délégations souhaiteraient 
qu'il en soit dûment fait état dans le rapport du Conseil 
à l'Assemblée générale. 

89. M. ERNEMANN (Belgique), parlant aussi au 
nom des Etats membres de la Communauté écono
mique européenne, dit que le point de vue de ces Etats 
est celui qui a déjà été exprimé à la quatorzième 
session du Conseil du développement industri.el et qui 
est reproduit aux paragraphes 172 à 175 de son rap
port1. Les délégations i11;téress6es souhaiteraient que 
cela soit dûment mentionné dans le rapport du Conseil. 

90. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a ter
miné l'examen du point 13 de l'ordre du jour. 

• 

1 ID/B/248. 

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de plan à moyen terme 

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ 
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1980/101] 

PROJET DE DÉCISION : RÉVISIONS PROPOSÉES 
AU PLAN À MOYEN TERME POUR LA PÉRIODE 1980-1983 

91. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le projet de décision figurant au paragraphe 9 du 
rapport du Troisième Comité (E/1980/101). 

92. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le 
Conseil souhaite adopter le projet de décision sans le 
mettre aux voix. · 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/175). 

93. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a ter
miné l'examen du point 15 de l'otdre du jour . 

La séance est levée à 13 h 15. 

458 séance 
Vendredi 25 juillet 1980, à 11 h 15. 

Président: M. Andreas V. MAVROMMATIS (Chypre). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Sociétés transnationales (jin) 

RAPPORT DU PREMI.ER COMITÉ 
(ÉCONOMIQUE) [E/1980/96] 

1. M. PEREIRA (Argentine) dit que la délégation 
argentine n'a pas assisté à la séance précédente au 
cours de laquelle le Conseil a examiné le rapport du 
Premier Comité sur le point 12 (E/1980/96). La délé
gation argentine désire qu'il soit clairement indiqué 
que, si elle avait été présente lors du vote sur le projet 
de résolution 1 intitulé .. Les activités des sociétés 
transnationales en Afrique australe et leur collabora
tion avec les régimes racistes minoritaires de cette 
région" (adopté en tant que résolution 1980/59), elle 
aurait voté pour comme elle l'a fait à la sixièmt: ses:. 
sion de la Commission des sociétés transnationales et 
au Premier Comité lui-même. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen approfondi des politiques en matière 
d'activités opérationnelles ayant trait au développement 

RAPPORT .DU TROISIÈME COMITÉ (PRO
ORAMME ET COORDINATION) [E/1980/98 
(PARTIES 1, II ET III] 

2. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
première partie du rapport du Troisième Comité 

E/1980/SR.45 

(E/1980/98). Au paragraphe 21, le Comité rec~mmande 
au Conseil d'adopter trois projets de résolution qu'il 
a !ui-même adoptés sans procéder à un vot~. 

3. S'il n'entend pas d'objections, le Président consi
dérera que le Conseil désire adopter les trois projets 
de résolution sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 :FONDS DES NATIONS UNIES 
POUR L'ENFANCE 

I.e projet de résolution est adopté (résolution 
198\l/62). 

PROJET DE RÉSOLUTION Il : RÔLE DU PERSONNEL 
NATIONAL QUALIFIÉ DANS LE DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DES PA YS EN DÉVELOP
PEMENT 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/63). 

PROJET DE RÉSOLUTION Iii : RÉUNmN DE HAUT NI
VEAU POUR l.':SXAMEN DE LA COOPÉRATION TECH· 
NIQUE ENTRE PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/64). 

4. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
deuxième partie du rapport E/1980/98. Au paragra
phe 22, le Comité recommande au Conseil d'adopter 
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deux projets de résolution qu'il a lui-même adoptés 
sans procéder à un vote. 
5. S'il n'entend pas d'objections, le Président consi
dérera que le Conseil désire adopter les deux projets 
de résolution sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 : RAPPORT DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS 
UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/65). 

PROJET DE RÉSOLUTION Il: ACTIVITÉS 
OPÉRATIONNELLES POUR LE DÉVELOPPEMENT 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/66). 
6. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
troisième partie du rapport E/1980/98. Au paragra
phe 4, le Comité recommande au Conseil d'adopter 
trois projets de décision qu'il a adoptés sans procéder 
à un vote. 
7. S'il n'entend pas d'objections, le Président consi
dérera que le Conseil désire adopter les trois projets 
de décision sans procéder à un vote. 

PROJET DE DÉCISION l: RAPPORT DE L'ADMINISTRA
TEUR DU PROQRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT SUR LE FONDS AUTORENOUVE
LABLE DES NATIONS UNIES POUR L'EXPLORATION 
DES RESSOURCES NATURELLES 

Le projet de décision est'tldopté (décision 1980/176). 

PROJET DE DÉCISION II : RAPPORT DE L'ADMINISTRA
TEUR DU· PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR 
LE DÉVELOPPEMENT SUR LE FONDS SPÉCI·AL DES 
NATIONS UNIES POUR LES PA YS EN DÉVELOPPEMENT 
SANS LITTORAL 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/177). 

PROJET DE DÉCISION III : RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR 
L'APPLICATION DU PARAGRAPHE34 DE L'ANNEXE DE 
LA RÉSOLUTION 32/197 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/178). 

8. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a achevé 
l'examen du point 5 de l'ordre du jour. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération et coordination internationales 
dans le cadre du système des Nations Unif:) 

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ (PROGRAM
ME ET COORDINATION) [E/1980/99 (PARTIES I, 
II et III)] . 

9. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
première partie du rapport du. Troisième Comité 
(E/1980/99). Au paragraphe 18, le.èomité recommande 
au Conseil d'adopter deux projets de résolution, qu'il 
a lui-même adoptés ~ans procéder à un vote. . / 

10. S'il n'entend pas d'objections·, le Président consi
dérera que le Conseil désire adopter les deux projets 
de résolution sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 : ANNÉES 
INTERNATIONALES ET ANNIVERSAIRES 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/67). 

PROJET DE RÉSOLUTION II : COOPÉRATION DANS LES 
UTILISATIONS DE LA MER ET DANS LA MISE EN 
VALEUR DES ZONES CÔTIÈRES 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/68). 
Il. Lè ·PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
deuxième partie du rapport E/1980/99. Il recommande 
au Conseil d'adopter le projet de résolution figurant 
au paragraphe 10 que le Troisième Comité a adopté 
sans procéder à un vote. Il suppose que les crochets 
figurant dans le texte anglais du paragraphe 6 du dispo
sitif doivent être supprimés. 
12. S'il n'entend pas d'objections, le Président con
sidérera que le Conseil désire adopter le projet de 
résolution sans procéder à un vote. 

PROJET DE RÉSOLUTION : ANNÉE MONDIALE DES 
COMMUNICATIONS: MISE EN PLACE D'INFRASTRUC
TURES DES COMMUNICATIONS 

Le projet de résolution est adopté (résolution 
1980/69). 
13. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la 
troisième partie du rapport E/1980/99. 
14. M. ERNEMANN (Belgique) dit·qu'au Troisième 
C.->mité le document à l'examen avait été approuvé par 
toutes les délégations. Mais, le Conseil ayant adopté 
les résolutions 1980/44 et 1980/45 à sa 43e séance et la 
résolution 1980/53 à sa 44e séance, il désire proposer 
deux légers amendements afin d'aligner le texte du 
projet de résolution figurant au paragraphe 28 du do
cument en question su'r celui desdites résolutions et 
d'éviter toute contraàiction entre les différentes tâches 
que le Secrétaire général est prié d'accomplir. Pre-

. mièrement, au paragraphe 2 du dispositif, le membre 
de phrase '', compte tenu des résolutions odu Conseil 
1980/44 et 1980/45, du 23 juillet 1980, et ~980/53, du 
24 juillet 1980 :" devrait être inséré après les mots 
"Secrétaire. général". Deuxièmement, le texte de 
l'alinéa a du paragraphe 2 devrait être aligné sur celui 
du paragraphe 1 de la résolution 1980/53, c''cst-à-dire 
commencer par les mots : "d'envisager la néclèssité 
f:l'envoyer une mission interinstitutions ... ". 
15. M. BARAKAT (Jordanie) dit que la délégation 
jordanienne approuve les amendements proposés par 
la délégation belge. 
16. M. IDRIS (Observateur du Soudan) dit que, de 
l'avis de la délégation soudanaise, la demande à adres
ser au Secrétaire général d'envoyer une mission 
interinsti.tutions doit être considérée comme une 
affaire urgente. L'amendement proposé par la délé
gation belge modifie quant au fond l'alinéa a du. para
graphe 2 du p~ojet de résolution. Les pays dont il est 
question son~ !gravement touchés par la sécheresse et 
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une aide est nécessaire de toute urgence. De plus, les 
organismes compétents des Nations Unies ont déjà 
évalué la gravité de la situation. L'objet des réso
lutions 1980/44, 1980/45 et 1980/53 est tout à fait diffé
rent de celui du projet de résolution à l'examen, et la 
délégation soudanaise ne comprend pas pourquoi ce 
dernier devrait être rédigé dans les mêmes termes. 

17. M. Omar Sheikh OSMAN (Observateur de la 
Somalie) dit que la délégation somalie souscrit aux 
remarques formulées par l'observateur du Soudan. Il 
demande instamment à la délégation belge de retirer 
ses amendements. 

18. M. ERNEMANN (Belgique) dit que la délégation 
belge n'a pas l'intention de compliquer la situation, 
mais il est, à son avis, indispensable d'examiner les 
différents textes de manière à s'assurer qu'il n'y a pas 
de contradiction dans leur application. Pour donner 
satisfaction aux observateurs du Soudan et de la 
Somalie, M. Ernemann est prêt à retirer son deuxième 
amendement, mais il demande que le compte rendu 
analytique de la séance et le rapport du Conseil indi
quent très clairement que le Secrétaire général appli
quera les trois résolutions déjà adoptées et le projet 
de résolution à l'examen en respectant l'esprit dans 
lequel ils ont été rédigés et adoptés. 

19. M. IDRIS (Observateur du Soudan) dit que la 
délégation soudanaise peut accepter le premier amen
dement de la Belgique, mais elle souhaiterait qu'il soit 
bien entendu que, selon son interprétation, cet amen
dement n'aura pas pour effet de faire que la mission 
interinstitutions proposée puisse être affectée par 
l'envoi des missions interinstitutions prévues par les 
résolutions 1980/44, 1980/45 et 1980/53. n souligne que 
la mission interinstitutions chargée d'examiner la 
situation des réfugiés et celle chargée d'étudier le 
problème de la sécheresse doivent accomplir leurs 
tâches séparément. 

20. Le PRÉSIDENT dit· que, s'il n'entend pas 
d'objections, il considérera que ·Je Conseil désire 
adopter sans procéder à un vote le projet de résolution, 
tel qu'il a été modifié oralement. · 

PROJET DE RÉSOLUTION : ASSISTANCE AUX RÉGIONS 
VICTIMES DE LA SÉCHERESSE À DJIBOUTI, EN 
OUGANDA, EN SOMALIE ET AU SOUDAN 

Le projet de résolution, tel qu'il a été modifié, est 
adopté (résolution 1980/70). 

21. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas 
d'objections, il considérera que le Conseil désire 
adopter, sans procéder à un vote, les six projets de 
décision figurant également au paragraphe 29 de la 
troisième partie du rapport E/1980/99. 

PROJET DE DÉCISION I : RAPPORT DU COMITÉ 
DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION 

Le pmjet de décision est adopté (décision 1980/179). 

PROJET DE DÉCISION II : PROGRAMME 
CLIMATOLOGIQUE MONDIAL 

Le proje1 de décision est adopté (décision 1980/180). 

PROJET DE DÉCISION III : DÉVELOPPEMENT RURAL 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/181). 

PROJET DE DÉCISION IV : PROTECTION 
DU CONSOMMATEUR 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/182). 

PROJET DE DÉCISION V : EFFETS DE L'INSTABILITÉ 
MONÉTAIRE PERSISTANTE SUR LES BUDGETS DES 
ORGANISATIONS DU SYSTÈME DES NATIONS UNIES 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/183). 

PROJET DE DÉCISION VI : COOPÉRATION ET COORDI
NATION INTERNATIONALES DANS LE CADRE DU 
SYSTÈME DES NATIONS UNIES 

Le projet de décision est adopté (décision 1980/184). 

22. M. BLANKSON (Nigéria) prend la parole au 
nom des délégations de la République fédérale d'Alle
magne, de l'Argentine, de l'Australie, du Brésil, du 
Chili, de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, du Ghana, de la Hongrie, de l'Inde, de l'Iraq, 
du Japon, du Mexique, du Nigéria, du Pakistan, de la 
République-Unie du Cameroun, du Royaume-Uni, du 
~~'légal et de l'Union des Républiques sociati~es 
soviétiques, dont les représentants permanents ont été 
élus au Comité exécutif de l'Organisation météorolo
gique mondiale. M. Blankson constate que le Conseil, 
en sF.t qualité de coordonnateur de l'action des insti
tutions spécialisées, vient d'adopter te projet de déci
sion II, proposé par le Troisième Comité concernant 
le Programme climatologique mondial. Ces délégations 
sont certaines que ce programme bénéficie d'un large 
appui et souhaitent dire toute l'inportance qu'elles 
lui accordent. 

23. Comme le Secrétah·e général de l'OMM l'a 
indiqué dans sa déclaration (33e séance), le huitième 
Congrès météorologique mondial a mis sur pied, en 
mai 1979, le Programme climatologique mondial et 
recommandé que l'OMM, au sein du système des 
Nations Unies, soit désignée comme le maître d'œuvre 
chargé de la coordination et de l'exécution des opé
rations entrant dans le cadre du Programme. Les délé
gations dont M. Blankson est le porte-parole estiment 
que le Conseil devrait faire sienne cette recomman
dation. A sa session de mai 1980, le Comité exécutif 
de l'OMM a convenu qu'il importait de favoriser la 
participation la plus large possible des nombreuses 
organisations internationales gouvernementales et 
non gouvernementales appelées à concourir aux acti
vités complexes entrant dans le cadre du Programme 
climatologique mondial. 

24. Les modifications du climat peuvent avoir des 
répercussions profondes sur l'économie nationale. 
Ces modifications ont certainement contribué, par 
exemple, à créer, dans la région soudano-sahélienne, 
la grave situation économique et sociale que l'on sait. 
La variabilité du climat peut jouer un rôle capital du 
point de vue de la production agricole et retentir par 
conséquent sur la situation alimentaire d'un bon 
nombre de pays. L'acquisition d'une meilleure con
naissance des modifications du climat revêt un carac-
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tère d'urgence et mérite l'appui et les encouragements 
de la communauté internationale. 

25. Les membres du Conseil qui sont représentés au 
Comité exécutif de l'OMM prient le Conseil de prendre 
note des travaux que l'OMM entreprend dans le cadre 
de son Programme climatologique mondial et de 
recommander le Programme à l'attention de tous les 
Etats Membres des Nations Unies. 

26. Le PRÉSIDENT, rappelant les indièations don
nées au paragraphe 27 de la troisième partie du rapport 
du Troisième Comité (E/1980/99), dit que le Conseil 
est saisi d'un projet de décision soumis par un vice
président du Conseil à la suite de consultations offi
cieuses (E/1980/L.56). 

27. M. XIFRA de OCERIN (Espagne), vice-prési
dent du Conseil, dit que le Troisième Comité a étudié, 
dans le cadre de l'examen du point 14 de l'ordre du 
jour, la question visée au paragraphe 1 de la réso
lution 34/214 de l'Assemblée générale. Le Comité a 
renvoyé la question au Conseil, à la suite de consul
tations officieuses, qui se sont déroulées sous la pré
sidence de M. Xifra de Ocerin avec la participation 
de membres du Conseil et de représentants des insti
tutions spécialisées, sur les moyens d'améliorer les 
communications entre le Comité administratif de coor
dination et les organismes intergouvernementaux. 

28. Ces consultations se sont déroulées dans une 
atmosphère constructive et tous les participants ont 
témoigné d'un désir manifeste' d'améliorer les commu
nications entre le CAC et les organismes intergouver
nementaux et de trouver des moyens de surmonter les 
difficultés dont l'existence est reconnue. Les con
clusions d'ordre général qtl'i se dégagent de cet échange 
de vues officieux peuvent se résumer comme suit : 
en premier lieu, l'amélioration des communications 
réclame un effort conscient de la part des organismes 
intergouvernementaux eux-mêmes et des ins'titutions 
spécialisées. En deuxième lieu, cette amélioration est 
un processus global, qui ne peut pas reposer exclusi
vement sur un seul et même organisme ou mécanisme, 
mais qui fait appel à l'action simultanée et constante 
d'un ensemble de mécanismes à différents niveaux. 
En troisième lieu, s'il y a bien lieu de se livrer à une 
recherche de solutions nouvelles ou de solutions diffé
rentes, il convient au départ de se donner essentiel
lement pour tâche d'améliorer les mécanismes exis
tan!s. S'il est utile d'adoptP~ d'autres formes de con
sultations, il faut en tout cas que les réunions com
munes que tiennent le CPC et le CAC demeurent le 
principal mécanisme permettant d'examiner des ques
tions de fond à un haut niveau de part et d'autre. En 
quatrième lieu, le choix des questions à étudier lors 
des réunions communes revêt une importance capitale 
et la plupart des difficultés rencontrées s'expliquent 
par un choix malencontreux. Le choix de sujets 
appropriés facilitera la solution de certains problèmes 
secondaires concernant les dates, le lieu, la prépara
tion et l'objet de ces délibérations communes qui se . 
tiendront alors en conséquence. A cette fin, un dia
logue s'ouvrira au début de 1981 entre des représen
tants du CPC, du Conseil et du CAC. En cinquième 
lieu, il faudrait intensifier les, contacts permanents 
avec un certain nombre d'orginismes intergouverne
mentaux à différents niveaux, et il conviendrait de 
renforcer le mécanisme de la consultation offiCieuse. 

29. Il est évident que la question réclame des études 
détaillées, à propos desquelles il serait utile de pour
suivre en permanence des consultations officieuses 
puisque la question est loin d'être épuisée. Mais pour 
donner suite à la demande formulée par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 34/214, le Vice-Président 
du Conseil propose qu'au stade actuel le Conseil, eu 
égard aux conclusions que le Vice-Président vient de 
formuler, adopte le projet de décision distribué sous la 
cote E/1980/L.56. 
30. M. KIRDAR (Programme des Nations Unies pour 
le développement) a une question d'ordre purement 
rédactionnel à soulever relativement au paragraphe a 
du projet de décision E/ 1980/L. 56 : comme les consul
tations qui se sont déroulées sous la présidence du 
Vice-Président du Conseil n'ont pas fait exclusivement 
appel à la participation de représentants des institu
tions spécialisées, M. Kirdar propose de modifier le 
dernier membre de phrase du paragraphe, qui se lirait 
désormais comme suit : ''... représentants des insti
tutions spécialisées et des programmes des organismes 
des Nations Unies". 

Le projet de décision présenté par un vice-président 
du Conseil économique et social, tel qu'il a été modi
fié, est adopté (décision 1980/185). 
31. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil a achevé 
l'examen du point 14 de son ordre du jour. 

Rapport du Secrétaire général contenant le résumé des 
états des incidences sur le budget-programme des réso· 
lutions et décisions adoptées par le Conseil à ses première 
et seconde sessions ordinaires de 1980 (E/1980/109) 

32. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le 
rapport du Secrétaire général donnant un résumé des 
états des incidences sur le budget-programme des 
résolutions et décisions .adoptées par le Conseil à ses 
première et seconde sessions ordinaires de 1980 
(E/1980/109). 
33. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'à la session en cours le Con
seil a adopté un certain nombre de décisions qui ont 
des incidences administratives et financières pour le 
Secrétariat et pout,. le budget de l'Organisation des 
Nations Unies. Certaines des dépenses en question 
sont inévitables, mais il y en a d'autres qui à son avis 
ne sont pas justifiées, et M. Smirnov tient à renouveler 
les réserves qu'il a formulées à ce sujet au cours du 
débat. Les incidences administratives et financières 
des décisions du Conseil ne représenteraient pas une 
telle charge pour l'Organisation des Nations Unies si 
l'habitude ne s'était pas instaurée de considérer auto
matiquement que ces décisions, dès lors qu'elles pré
voient la moindre mesure concrète, doivent accroître 
le volume des activités existantes. L'habitude a été 
prise de voir des propositions formulées à l'origine au 
niveau du Secrétariat transmises d'abord au Conseil 
économique et social puis finalement à l'Assemblée 
générale. Le Conseil ne joue donc pas le rôle qui lui 
incombe, celui d'un organe de coordination, mais il 
s'enga_ge_. de sa propre initiative, sur le terrain de la 
prise de décisions, non seulement pour des questions 
de finance et d'administration mais aussi pour des ques
tions de fond. La situation se trouve encore aggravée 
par le fait que les rapports sur les travaux des organes 
subsidiaires du Conseil ne parviennent souvent à 
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celui-ci que vers la fin de la session. Ainsi, le Conseil 
en arrive à concourir à l'accroissement chronique des 
dépenses budgétaires de l'Organisation des Nations 
Unies sans pour autant ac.croître l'efficacité du sys
tème. C'est dans cette optique que la délégation sovié
tique envisage les estimations relatives aux incidences 
sur le budget-programme qui sont soumises à l'examen 
du Conseil. 
34. Le PRÉSIDENT dit qu'il sera pris note des ob
servations du représentant de l'Union soviétique. 
35. En l'absence d'objections, il considérera que le 
Conseil prend acte du rapport du Secrétaire général 
contenant le résumé des états des incidences sur le 
budget-programme des résolutions et décisions adop
tées par le Conseil à ses première et seconde sessions 
ordinaires de 1980. · 

Il en est ainsi décidJ (décision 1980/186). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour et autres questions 
d'organisation (suite) [E/1980/L.57 et E/1980/L.SS] 

36. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres 
du Conseil sur une note du Secrétariat, présentée 
conformément à la résolution 1979/41 du Conseil, qui 
contient une liste récapitulative des documents de
mandés dans des décisions du Conseil au titre de 
questions inscrites à son ordre du jour (E/ 1980/L.57). 
37. Le Conseil est également saisi d'une ulote du 
Secrétariat sur l'm .r.anisation des travaux à la reprise 
de sa seconde session ordinaire de 1980 (E/ 1980/L.58). 
38. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économi
ques et sociales) dit qu'il existe un lien étroit entre les 
deux documents. C'est la première fois que le Secré
tariat a été prié d'établir une liste récapitulative des 
documents demandés, telle que celle qui fait l'objet de 
la note E/1980/L.57, d'où il ressort que le nombre des 
rapports que le Secrétaire général seul a été prié de 
préparer s'élève à neuf. Ainsi le volume de la docu
mentation est semblable à ce qu'il était en 1979, mais 
le Secrétariat fera des efforts particuliers pour réduire 
au moins la longueur des documents en question. 
39. En ce qui concerne l'organisation des travaux à 
la reprise de la seconde session ordinaire de 1980 du 
Conseil (E/1980/L.58), il est suggéré que le Conseil 
adopte la même position que les deux années précé
dentes, c'est-à-dire transmette directement à l'As
semblée générale certains rapports, étant bien entendu 
que le Président, à la demande soit d'un membre du 
Conseil, soit du Secrétaire général, pourrait inviter le 
Conseil à examiner tel ou tel de ces rapports à la reprise 
de la session. 
40. Si le Conseil décide de conserver cette position, 
il lui restera les quatre derniers points de l'ordre du 
jour à débattre lors de la reprise de sa session, à savoir : 
premièrement, le sixième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants (point 23); deuxièmement, l'examen des ten
dances à long .terme du développement économique 
(point 24); troisièmement, la nomination de membres 
du Conseil mondial de l'alimentation (point 25) et, 
quatrièmement, les élections (point 26) en suspens. 

41. Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique) fait 
observer que le rapport de la Commission des sociétés 
transnationales sur les travaux de sa sixième session 
n'a pas été communiqué au Conseil à la présente 
session. Elle suggère en conséquence d'ajouter ce 
rapport, sous la forme d'un nouvel alinéa e, à la liste 
des rapports qui figure au paragraphe 3 du document 
E/1980/L.58. 
42. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux 
services du Secrétariat pour les questions économi
ques et sociales) pense que la représentante des Etats
Unis souhaite, en fait, que ce rapport soit mentionné 
au paragraphe 4 dudit document, où sont énumérés 
les points de l'ordre du jour que le Conseil doit exa
miner à la reprise de sa seconde session ordinaire. 
C~la pose une légère 'difficulté de procédure, étant 
donné que le Conseil a déjà décidé d'examiner ce point 
en se fondant sur le texte adopté par la Commission 
des sociétés transnationales lors de sa session précé
dente et que l'examen de ce point est maintenant ter
miné. Le Conseil n'a pris aucune décision sur la base 
des recommandations de la Commission, mais il est 
bien compréhensible qu'il veuille prendre finalement 
connaissance du texte définitif du rapport. M Cor
dovez suggère que le Conseil décide que le rappont 
intégral de la Commission devrait lui être soumis à la 
reprise de sa' session, non pas au titre d'un point dis
tinct de l'ordre du jour, mais aux fins de transmission 
à l'Assemblée générale, conformément à la procédure 
suivie, pour d'autres rapports d'activité qui lui sont 
présentés. Il est évident que, au ca.s où un représentant 
le demanderait, le Conseil pourrait ajouter un nouveau 
point à son ordre du jour pour traiter de la question. 
43. Mme SPERO (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
cette façon de procéder paraît acceptable à la délé
gation américaine. 
44. Le PRÉSIDENT déclare qu'il considérera que le 
Conseil autorise le Secrétaire général à transmettre à 
l'Assemblée générale, à sa trente-cinquième session, le 
rapport du Conseil du commerce et du développement 
(A/35/15), le rapport du Comité des droits de l'homme 
sur le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (A/35/40), le rapport du Conseil de l'Uni
versité des Nations Unies (A/35/31) ainsi que le 
rapport du Comité préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables sur les travaux de ses première et 
deuxième sessions (A/35/43)1. Le Conseil sera saisi 
du rapport intégral de la Commission des sociétés 
transnationales et, 5i une demande est présentée dans 
ce sens, le Président pourra inviter le Conseil à exa
miner ce rapport ou les autres rapports qu'il vient de 
mentionner. 

Il en est ainsi décidé (décision 1980/187). 

Déclaration du Président 

45. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil arrive main
tenant à la fin de la première partie d'une seconde 
session intéressante. Ses membres peuvent être légiti
mement fiers d'avoir, malgré un programme de travail 
très lourd, achevé leur tâche dans des délais plus brefs 
que ceux qui leur avaient été impartis l'année der
nière. Le Conseil avait un ordre du jour très complet, 
reflétant les principaux problèmes économiques du 
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moment ainsi que les efforts déployés aux plans gou
vernemental et intergouvernemental pour y porter 
remède. Si la présentation des rapports au Conseil par 
les organes et programmes internationaux peut sou
vent apparaître comme une procédure routinière, elle 
s'est avérée être de la plus haute utilité et de la plus 
grande importance. 
46. Une des principales conclusions que l'on peut 
tirer de la présente session est que la situation des 
réfugiés dans le monde n'a jamais été aussi mauvaise. 
Une des délégations africaines a appelé l'attention sur 
la manière dont ce problème touche les pays africains. 
Il ne fait pas de doute qu'il s'agit là d'un problème 
extrêmement grave, et le moment est peut-être venu 
pour le Conseil de décider de l'inscrire au nombre des 
principales questions de son ordre du jour. 
47. La deuxième question importante dont le Conseil 
a été saisi a été celle de l'aide d'urgence à apporter aux 
pays qui ont besoin d'une assistance spéciale. Le 
Conseil a prié le Secrétaire général, sur la proposition 
du représentant de la Suède, d'établir un rapport sur 
la façon dont le système des Nations Unies accorde et 
coordonne l'aide humanitaire: Le représentant du 
Nigéria a proposé (43e séance) que le Conseil, à sa 
session d'organisation pour 1981, étudie les moyens 
de fournir dans les meilleures conditions cette aide 
d'urgence dans des situations spéciales. Il ne fait pas 
de doute que l'examen par le Conseil de ses activités 
opérationnelles a ·été utile, et· le Président remercie 
tous ceux qui y ont participé. 
48. Avant même le début de la session, il y avait de 
bonnes raisons d'appréhender l'échec éventuel des 
efforts engagés pour condÙire à un résultat positif la 
onzième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, et, à l'ouverture de la session du Conseil, les plus 
grandes craintes se sont confirmées. Quand le pessi
misme est général, il est naturel que les délégations 
se tournent vers le Conseil. Avec les années, des 
réalités nouvelles ont mis en lumière la nécessité de 
restructurer et de réorienter le Conseil - tâche qui 
n'est-pas encore ac:1evée et qui devient de plus en plus 
pressante -, mais le Conseil a encore un rôle impor
tant à jouer pour tout ce qui touche au domaine très 
étendu de sa compétence. Le délai extrêmement bref 
qui s'est écoulé entre l'échec des travaux du Comité 
plénier créé en application de la résolution 32/174 de 
l'Assemblée générale et le débat général au sein du 
Conseil n'a pas permis de réfléchir aux raisons de cet 
échec ou de commencer à prendre les décisions coura
geuses qui s'imposent pour sortir de l'impasse actuelle. 
C'est ce qui explique que J'on s'en soit tenu, pendant 
le débat général, à des positions et des opinions bien 
connues et figées. Pourtant, on pouvait nettement 
discerner à travers la discussio~ un fil directeur, à 
savoir la volonté de rechercher des décisions suscep
tibles de conduire aux compromis indispensables pour 
éviter un échec, même à un stade aussi avancé du 
processus. 
49. Cette volonté s'est manifestée tout au long des 
nombreuses consultations que le Président a eues avec 
les délégations et lors de la réunion officieuse des chefs 
de délégation, qui lui ont donné des directives précises 
sur certains points, en se fondant malheureusement 
sur l'idée qu'il fallait se contente~,<iu minimum, ce qui, 
dans les circonstances, était peut-être la seule con
ception réaliste. Tous les intéressés ont beat,icoup 

réfléchi à la meilleure orientation à donner à leurs 
efforts pour imprimer un tlouvel élan à la session 
extraordinaire, mais, constatant combien les options 
étaient limitées, ils ont dû se contenter de la solution 
consistant à charger le Président de présenter ses con
clusions, élaborées sous sa propre responsabilité. 
C'est ce que ce dernier a entrepris de faire dans 
l'unique intention, partagée par tous, d'apporter une 
contribution, modeste peut-être mais positive, aux 
travaux de la session extraordinaire. Chacun espère 
avec ferveur que l'on réussira; en effet, les difficultés 
à surmonter ne concernent pas seulement le secteur 
économique, mais apparaissent aussi dans le secteur 
politique, où la recrudescence des tensions menace 
l'existence même de l'humanité. La réussite dans le 
domaine économique contribuerait assurément pour 
beaucoup à amélïorer la situation dans le domaine 
politique. 

50. Dans sa déclaration liminaire, le Secrétaire géné
ral, comme toutes les délégations et les chefs de secré
tariat des organismes des Nations Unies, s'est dit 
préoccupé par la gravité de la situation économique 
mondiale : le déséquilibre croissant des paiements, 
J'inflation qui demeure à un niveau élevé, le net ralen
tissement de la croissance dans les pays développés et 
les conséquences néfastes de cette évolution sur l'éco
nomie des pays en développement. Les ajustements à 
opérer dans les économies des pays tant développés 
qu'en développement et le financement des déficits 
sont des questions de politique générale particuliè
rement importantes. La situation requiert non seule
ment un effort interne sérieux de la part de tous les 
pays, mais aussi un renforcement de la coopération 
internationale. 

51. On s'est préoccupé notamment de la situation 
des pays en développement à faible revenu et de leurs 
perspectives de croissance pendant les années à venir. 
On reconnaît que l'assistance actuellement fournie à 
des conditions de faveur est insuffisante et que, si les 
tendances du moment ne sont pas renversées sans 
tarder, ces pays auront beaucoup de mal à financer le 
déficit de leur balance courante. De l'avis du Président, 
il est indispensable de ne pas perdre de vue que ce sont 
les pays en développement, et surtout les plus démunis, 
qui souffrent le plus des conséquences de la crise. 

52. On a fait des analyses divergentes à la fois des 
causes profondes et des causes immédiates des diffi., 
cuités de l'économie mondiale. Pour les uns, ces diffi
cultés tiennent principalement au fait que le système 
international, qui depuis de nombreuses années mon
tre des signes de fatigue, est mal adapté aux circons
tances et inéquitable. Pour les autres, elles sont dues 
avant tout aux répercussions des hausses récentes du 
prix du pétrole sur l'inflation et aux déséquilibres des 
paiements dans l'économie mondiale. Si le vif débat 
qui a eu lieu sur cette question n'a pas abouti à un 
accord, il a fait apparaître que les uns et les autres 
comprennent l'étroite corrélation de toutes les éco-

. nomies et la nécessité d'un effort intense à entre
prendre ensemble pour surmonter les difficu~tes du 
moment. Le Président estime qu'il faut agir en pensant 
au long terme, afin de provoquer les transformations 
nécessaires dans la structure de J'économie mondiale 
et dans celle de J'économie des pays et de réformer, 
au besoin~ Je cadre des relations et de;; :nstitutions 
internationale.S existantes. Il faut agir aussi àans une 
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perspective plus proche afin d'atténuer les problèmes 
pressants de certains pays. Dans les deux cas, il faut 
faire vite. A cet égard, on a relevé avec intérêt l'idée 
émise par le Secrétaire général que les gouverne
ments pourraient peut-être envisager à la session 
extraordinaire des mesures d'urgence, et le Président 
pense pour sa part que cette idée doit, dans un cadre 
élargi, retenir l'attention qui lui est due. 

53. L'aboutissement heureux des négociations sur le 
Fonds commun pour les produits de base est un sujet 
de satisfaction, mais il ne peut à lui seul diminuer la 
préoccupation exprimée par les délégations devant 
l'absence de progrès dans les négociations écono
miques internationales en général. On s'est inquiété 
aussi du climat politique des négociations à la veille 
de la session extraordinaire. Le Président partage les 
préoccupations exprimées sur ces deux questions et 
pense que les gouvernements doivent centrer leur 
attention sur la session qui va s'ouvrir. 

54. Des progrès ont été réalisés dans l'élaboration 
d'une nouvelle stratégie internationale ·du dévelop
pement, mais ils ne se sont pas révélés suffisants 
pour aplanir plusieurs divergences relatives à des 
questions essentielles. Le Président a la conviction. 
que toutes les délégations partagent l'espoir que les 
grandes questions en suspens seront réglées et qu'ainsi 
une véritable stratégie internationale du développe
ment pourra être adoptée à la session extraordinaire. 

55. Les conditions dans lesquelles s'est achevée la 
dernière session du Comité plénier ont amené les délé
gations à exprimer leurs vues sur ce qu'elles attendent 
de négociations globales. On s'est généralement 
accordé à reconnaître que, compte tenu de la situation 
économique actuelle, ces négociations fournissent une 
excellente occasion de coopération internationale 
constructive en ce qui concerne les problèmes con
joncturels et structurels et offrent une chance d'éviter 
que la crise dont souffre l'économie mondiale ne 
s'aggrave davantage. C'est pourquoi il est particu
lièrement important de surmonter les difficultés indis
solubles liées à la rédaction d'un ordre du jour et à la 
définition d'un cadre pour les négociations. On com
mence à reconnaître qu'il est certes difficile de déter
miner avec précision les rôles respectifs de l'organe 
central et des organes spécialisés, mais que la volonté 
politique des intéressés d'appliquer, individuellement 
ou collectivement, les résultats obtenus, sera un 
élément indispensable. 

56. Il reste désormais peu de temps aux Etats Mem
bres pour étudier ces problèmes et prendre les dé
cisions nécessaires pour que la session extraordinaire 
soit couronnée de succès. Il est essentiel de tirer parti 
au maximum de ce délai, de manière à s'assurer que la 
volonté politique nécessaire sera présente et que les 
délégations à la session extraordinaire seront prêtes à 
aborder les problèm~s non résolus dans un esprit 
permettant d'abouti~,. ·à des résultats. Ces problèmes 
dont il est question dans les textes à l'examen sont 
étroitement liés et les questions sont clairement iden
tifiées. Si la communauté internationale veut y appor
ter une solution, il faudra que tous les groupes aient 
la volonté de faire preuve de compréhension mutuelle 
à l'égard de leurs difficultés respectives, en tenant 
compte de la nécessité vitale d'une action efficace 

visant à surmonter les dimensions à long terme et à 
court terme de la crise actuelle. Dans ces conditions, 
il ne faut pas permettre que les questions de procédure 
empêchent les gouvernements de concentrer leur 
attention sur les problèmes de fond. On commence à 
prendre conscience du fait que la volonté politique 
d'appliquer les conclusions concertées des négocia
tions globales est indispensable; peut-être cette prise de 
conscience fournira-t-elle la base voulue pour aboutir 
à l'accord nécessaire quant aux procédures. 
57. Pour mettre un terme à ses conclusions formulées 
brièvement, le Président estime qu'il est de son devoir, 
compte tenu de la préoccupation partagée par tous, à 
savoir la crainte des conséquences terrifiantes d'un 
échec, de lancer à tous les membres présents un appel 
grave et solennel qui doit être relayé aux capitales des 
délégations et à tous les centres où sont prises les 
grandes décisions politiques et autres. Le sens de cet 
appel qu'illance en sa qualité de président du Conseil 
est que tous les intéressés doivent examiner la situa
tion dans son ensemble avec tout le sérieux qu'exige 
sa gravité et prendre les décisions audacieuses qui 
s'imposent, aussi pénibles qu'elles puissent paraître 
initialement, pour parvenir à une solution concertée 
des problèmes actuels et ouvrir la voie à des jours 
meilleurs, et contribuer ainsi à apaiser les tensions et à 
résoudre les problèmes politiques et autres dans le 
climat favorable qui ne peut exister que si les craintes 
concernant l'avenir économique du monde commen
cent à se dissiper. 
58. Le Président souhaiterait aussi adresser un appel 
personnel à tous les pays développés pour leur dire 
qu'en raison de leurs capacités il leur est peut-être 
plus facile de se montrer plus magnanimes. 
59. D'ici à la onzième session extraordinaire, il faut 
espérer ardemment qu'aucun pays ou groupe de pays 
ne prendra de décision unilatérale risquant d'aggraver 
encore la situation, mais qu'au contraire on redoublera 
d'efforts et de consultations, sur le plan bilatéral aussi 
bien que multilatéral, pour surmonter les difficultés. 
Il n'est pas besoin d'avoir une imagination fertile pour 
concevoir ce que pourraient être les conséquences 
d'un échec; il suffit de dire que non seulement le 
monde ne peut se permettre d'échouer mais que, si 
cda se produisait, il serait entraîné dans un abîme de 
désespoir duquel il lui serait extrêmement difficile de 
jamais s'extraire. 
60. Le Président espère vivement que lorsqu'ils iront 
à New York au mois d'août 1980 tous les intéressés 
seront munis de toute la volonté politique nécessaire 
pour surmonter les difficultés, cette volonté qui a si 
tragiquement fait défaut jusqu'ici. Ce n'est qu'à ce prix 
qu'il sera possible de réussir. Il y a eu des revers dans 
le passé, mais il est réconfortant de se souvenir qu'ils 
ont été surmontés. Il est plus q~~ jamais nécessaire 
de prendre maintenant des mesures positives pour 
éviter une catastrophe sans précédent. 

Ajoumement de la sessio11 

61. Après un échange de félicitations et de remer
ciements, le PRÉSIDENT prononce l'ajournement de 
la seconde session ordinaire de 1980 du Conseil. 

La séance est lel•ée à 13 heures. 



42e séance - 8 novembre 1979 

COMITÉ DE LA PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT 
(E/1979/129) 

35. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur 
le document E/1979/129, dans lequel le Secrétaire géné
ral propose que M. William Gilbert Demas (Trinité-et
Tobago) et M. Li Zong (Chine) soient nommés, à titre 
personnel. membres du Comité de la planification du 

développement pour la durée du mandat restant à cou
rir, soit jusqu'au 31 décembre 1980. S'il n'y a pas 
d'objections, le Président considérera que le Conseil élit 
ces candidats. 

Il en est ainsi décidé'*0 • 

La séance est levée à 12 h 20. 

42' séance 
Jeudi 8 novembre 1979, à 15h25. 

Président : M. Hugo SCHEL TEMA (Pays-Bas). 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de l'ordre du jour 
et autres questions d'organisation (jin) 

SIXIÈME CONGRÈS DES NATIONS UNIES POUR LA PRÉ
VENTION DU CRIME ET LE TRAITEMENT DES DÉLIN
QUANTS {fin*) [E/1979/106, E/1979/111, 
E/1979/128] 

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à reprendre l' exa
men de la question du lieu de réunion du sixième Con
grès à des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants. Il rappelle au Conseil 
qu'en vertu de sa décision 1979/82, en date du 3 août 
1979, celui-ci avait décidé de prendre une décision défi
nitive à la reprise de la seconde session ordinaire. 

2. M. SAUTTER (Observateur de l'Autriche) précise 
que l'offre de son gouvernement d'accueillir le sixième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 
et le traitement des délinquants avait été faite le 13 juil
let 1979, soit immédiatement après le retrait de l'offre 
australienne, afin d'assurer le succès de la préparation 
du Congrès. Le Gouvernement autrichien avait d'autre 
part été amené à formuler cette invitation parce que, 
conformément aux résolutions 31/194 et 33/181 de 
P Assemblée générale, des dispositions avaient été prises 
pour transférer à Vienne, au début de l'automne de 
1979, le Centre pour le développement social et les affai
res humanitaires, dont relève le Service de la prévention 
du crime et de la justice pénale. La convocation du Con
grès à Vienne pourrait donc beaucoup en faciliter la pré
paration et contribuer à son succès; elle serait en outre 
conforme à la pratique de l'Organisation des Nations 
Unies de convoquer les réunions des organes délibérants 
au siège de leurs secrétariats respectifs. Par ailleurs, 
l'invitation du Gouvernement autrichien traduit le vif 
intérêt qu'il continue d'attacher aux activités de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de la pré
vention du crime et de l'amélioration de la rÇglementa
tion relative au traitement des délinquants 

• Reprise des débats entamés à la 4()e séance au titre du point 23 de 
1 'o~~re. du jour: .. 

E/1979/SR.42 

3. Depuis la partie de seconde session ordinaire tenue 
en juillet 1979, une modification est toutefois intervenue 
dans la situation, avec 1 'offre récente du Gouvernement 
vénézuélien d'accueillir le Congrès à Caracas. Etant 
donné les excellentes relations et les liens de coopération 
et d'amitié qui existent entre les deux pays, le Gouverne
ment autrichien ne souhaite aucunement s'opposer à 
une décision du Conseil d'accepter l'invitation du Vene
zuela. La délégation autrichienne estime toutefois que si 
le Conseil en décidait ainsi, il devrait être entendu que 
cette décision ne porterait aucunement atteinte aux réso
lutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale 
mentionnées par M. Sautter. 

4. Le PRÉSIDENT dit que, en. l'absence d'objections, 
il considérera que le Conseil prend note de la déclaration 
faite par l'observateur de l'Autriche et qu'il décide 
d'accepter l'offre du Gouvernement vénézuélien 
d'accueillir le sixième Congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et le traitement des délinquants. 

Il en est ainsi décidé (décision 1979/95). 

5. M. MÉNDEZ-AROCHA (Vehezuela) accueille 
avec satisfaction la décision du Conseil d'accepter l'invi
tation de son gouvernement. Il remercie l'observateur 
de l' Autri.che de sa déclaration. · · 

POINT 30 DE L'ORD~:QU JOUR 

Elections (jin) (E/1979/127] 

GROUPE SPÉCIAL DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL 
D'EXPERTS DES NORMES INTERNATIONALES DE COMP
TABILITÉ ET D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS 

6. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sux: le docu
ment E/1979/127, selon lequel le Conseil doit élire les 
trente-quatre membres du Groupe spécial de travail 
intergouvernemental, conformément à la répartition · 
géographique prévue dans ce document. Conformément 
à la résolution 1979/44 du Conseil, chaque Etat élu doit 
nommer un expert ayant l'expérience appropriée dans le 
domaine de la comptabilité et de l'établissement des ~ap
ports. 

7. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil) 
déclare que cinq candidats : l'Egypte, le Maroc, le Nigé-
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ria, la TUnisie et le Swaziland ont été désignés pour les 
neuf sièges attJ.jbués aux Etats d' Afdque. Cinq candi
dats :Chypre, l'Inde, l'Iran, le Japon et les Philippines. 
ont été désignés pour les sept sièges attribués aux Etats. 
d'Asie .. Cinq candidatures, à savoir : l'Argentine le 
Brésil, le Mexique, le Panama et le Pérou, ont été reÇues 
pour les six sièges attribués aux Etats d'Amérique latine. 
Neuf candid~tures ont été reçues du groupe des Etats 
d'Europe occidentale et autres . Etats, à savoir : le 
Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la France, l'Italie, 
la Norvège, les Pays .. Bas, la République fédérale d'Alle
magne, le Royaume .. Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et la Suisse, pour les neuf sièges attri
bués à ce groupe. Une seule candidature, celle de la 
Pologne, a été reçue du groupe des Etats d'Europe 
orientale pour l'un des trois sièges f,lttribués à ce ~roupe. 

8. Le PRÉSIDENT fait observer que seul le groupe 
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats a soumis 
un nombre de candidatures correspondant à son quota. 
Il demande, par conséquent, si le Conseil désire élire les 
Etats dont les candidatures ont jusqu'à présent été pro
posb et reporter à la session d'organisation pour 1980, 
qui doit se tenir au début de février, les élections aux siè
ges restant vacants ou s'il préfère reporter toutes les 
élections jusqu'à ladite session. 

9. M. VERCELES (Philippines) dit que sa délégation 
préfère la première des solutions pr.oposées par le Prési
dent, qui est conforme aux précédents. 

10. M. AST AFIEV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), prenant la parole au nom des Etats 
d'Europe orientale, déclare que l'absence de candidats 
pour certains sièges vacants ne doit pas être considérée 
comme un obstacle à la constitution du Groupe de tra
vail ou à la participation de pays qui ont déjà été dési
gnés. 

11. M. BAUCHARD (France) appuie les déclarations 
dés re'présent~ts des Philippines et de l'Union des 
.Républiques socialistes soviétiques. · 

12. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec: 
tions, il considérera que le Conseil élit les pays désignés 
membres du Groupe spécial de travail intergouverne
mental d'experts des normes internationales de compta
bilité et d'établissement de rapports et qu'il reporte 
l'élection aux sièges encore vacants à la session d'orga
nisation pour 1980. Ceci étant entendu, le Groupe ainsi 
constitué pourrait entr~prendre ses travaux. 

Il en est ainsi décidé·••. 

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES 

13. Le PRÉSIDENT fait observer que quatre sièges 
réservés aux Etats d'Asie sont encore à pourvoir à la 
Commission des sociétés transnationales. Aucune can
didature n'ayant été soumise, à sa connaissance, il pro
pose de reporter à la session d'organisation pour 1980 
l~s élec.tions a~ sièges vacants. En l'absence d'objec
tions, Il considérera que cette proposition rencontre. 
l'assentiment général. 

Il en est ainsi décidé ••. 

Cl8ture de la session 

14. Après un échange de félicitations et de remercie
meats, le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a achevé 
ses ~ ~,....,~-~. j)Our 1979 et prononce la clôture de bi 
secondr- session ordinaire de 1979 du Conseil écono
mique et &ooial. 

La séance est levée à 15 h 50. 

•• Voir décision 1979/94. 
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